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AVANT-PROPOS

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, qui s'est tenue
au printemps de 1964, ouvre un nouve\au chapitre dans l'histoire des efforts déployés par
les Nations Unies pour accélérer le développement économique des pays en voie de déve
loppement. Cette Conférence marque la voie· vers un ordre économique international plus
équitable et plus rationnel dans lequel les nations pauvres, qui constituent la grande majo
rité de l'humanité, seront enfin en m~sure de recueillir une part adéquate des fruits du pro
grès économique et technique.

La Conférence a posé les premiers jalons d'une nouvelle politique commerciale orientée
vers le développement. Elle a, de surcroît, reconnu que l'acceptation des politiques et des
principes généraux en matière de commerce international ne prendra tout son sens que si
ces politiques et ces principes sont appliqués dans l'action concrète par des rouages inter
nationaux efficaces.

Les résultats de la Conférence témoignent avec éloquence de la sagesse de ses participants.
Malgré d~s divergences d'opinions sur de nombreux problèmes, ils ont travaillé sans relâ
che pour parvenir au plus grand degré possible d'accord sur une série de mesures urgentes
qui doivent être prises tant par les pays développés que par les pays en "Joie de développe
ment. Ds ont décidé aussi d'étudier plus avant nombre d'autres mesures Sllr lesquelles l'ac
cord n'a pu encore se faire.

La publication des Actes de la Conférence vise en premier lieu à mettr~ à la disposition
des gouvernements et de l'Assemblée générale un tableau complet de ce qui a été accompli
et de ce qui reste à faire. Cette collection devrait répondr~ aussi à l'mtérêt accru que la
Conférence a suscité dans de larges secteurs de l'opinion pour les questions de dévelop-
pement et de commerce. .

Je ':~ux espérer que la tâche amorcée à Genève sera poUl:'suivie avec élan et audace.

U THANT

Secrétaire général des Nations Unies

. , ,
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NOTE LIMINAIRE

Cette collection en huit volumes a pour but de
fournir la documentation qui se rattache aux Actes
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. Outre les Actes proprement
dits de la Conférence et les rapports des cinq gran
des commissions, lurésentecollectiop'coIJ..tie,rit.Ja.
ma~artie de la, docu~J1t~tj9.!L..qyL.ID'..lÙL.~~.,_

~R~! ~!!.,,~~~~~~.2nce, ain.~L~ll~s1:IDlJ!~~~.,.
Oôêuments mentIOnnes au co~débats. Seules
-m-etütlt5S dton ç-~nrcre~,~1i!!fM~I~J!§~ ...al!Il~~::
tiT0.n~~~~.R,~I~~. nationafes ou des monographies par

-produits, nYonf'pas'"êté;'p'oûY 'des"nîîsôfis''"teclîllî'uês;''" •
'j!-p''rotlttit~!i.""~--"""=-""'"'''''.''W!~w.,.,=,,,,,,,,,,,,,,, ...,~?,,,,,,,,,,,,, •..~>,,,,,,,~St .,"'".,.... •
~~"''''~~>1

L'Acte final adopté par la Conférence (y compris
leG 35 principes et les 57 recommandations) est
publié dans le volume premier, en même temps que
le Rapport de la Conférence. Ce volume contient en
outre un répertoire complet de tous les documents
utilisés pendant la Conférence.

Le rapport présenté par le Secrétaire général de
la Conférence avant le début de celle-ci,' sous le
titre Vers une nouvelle politique commerciale en
vue du développement économique, est publié dans
le volume II. Celui-ci contient aussi les discours
d'ouverture prononcés par le Président de la Confé
dération suisse, le Secrétaire général de l'Ortlanisa
tion des Nations Unies, le Président et le Se;rétaire
général de la Conférence, ainsi que les déclarations
de principes faites au début et à la fin de la Confé
rence par les chefs de délégation et par les représen
tants d'institutions spécialisées et du GATT, de
groupements économiques régionaux, d'organisations
non gouvernementalès, etc.

La documentation préparatoire est publiée dans
les volumes III à VII inclus. PourJa. COJl1l1lodité· du
l~~!~ur, ce!!e docu111;el1Jat,iqll,1reté. org~ni"s,ée .~A çjrlq
J?~!t~~s, se!~n lrs po~~ts~~e. ~jQrdte,dlLJ.opr affect~~,.~
c~~~un~; ,~es cmq,st~111de$"cQmmi~s.i~~~.: . ,

PremIère commission : Problèmes internationaux
des produits de base.

Deuxième commission : C~mmerce des articles
manufacturés et des articles semi-finis.

Troisième commission : Amélioration du com
merce invisible des pays en vo.ie de développement
et financement de l'expansion du commerce iuter
national.

Quatrième commission : Dispositions institution
nelles.

Cinquième commission : L'expansion du com
merce international et son importance pour le déve
loppement économique, et les incidences des grou
pements économiques régionaux.

La tépartition des mémoires entre l'une ou l'autre
de ces cinq parties est forc~ment quelque peu
arbitraire, étant donné qUt,\ certains d'entre eux
intéressent plus d'une commission. Le texte de la
documentation préparatoire est présenté dans cette
collection sous la form.e dans laquelle elle avait
été initialement soumise à la Conférence, sans aucun \
changement quant aux références indiquées. Néan
moins, lorsque mention est faite de documents por- j
tant la cote E/CONF.46/... qui sont reproduits
dans la présente collection, le numéro du volume
dans lequ:l. c~.~?~~P'~§,,!!Sll,,~~~~~~~~:> .";i

Le volume VIn contient les- documents de la
Conférence sur le cOJ]Jmerce et le développement
qu'il paraissait utile de publier aux fins de référence,
alors même qu'ils ne se rapportaient pas directement
à l'une ou l'autre des catégories prévues dans les
autres volumes de la collection. Ces documents
comprennent les rapports sur les trois sessions du
Comité préparatoire, ainsi qu'une lettre du Secré
taire général de la Conférence contenant une liste
des questions évoquées dans les c'iiscussions préli
minaires sur les divers points inscrits à l'ordre du
jour, comme cela avait été annoncé lqrs de la
troisième session du Comité préparatoire; ce volume
contient en outre· un certain nombre .de .lettres et
d'aide-mémoire touchant diverses autres .questions
soulevées au cours des séances, cinq projets de
recommandations qui n'ont pu être examinés faute
de temps, mais dont la Conférence a estimé qu'ils
pl'ésentaient un intérêt suffisant pour 'qu'il faille en
recommander la transmission à 1'« organisme per
manent », un extrait pertinent d'une brochure publiée
par l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et. l'agriculture (PAO), qu'il est main
tenant difficile de se procurer mais qui a été souvent
citée pendant la Conférence, des communications
de deux organisations non gouvernementales et,
enfin, la liste des membres des délégations qui ont
assisté à la Conférence, des observateurs envoyés par

'"- ;" ,_t .''':,.", " .. '--



NOTE EXPLICATIVE

• j •• ,' " ~ ..~. "

V. FINANCEMENT ET COMMERCE INVISIBLE
DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

VI. EXPANSION DU COMMERCE INTERNATIONAL
GROUPEMENTS RÉGIONAUX Première partie

VII. EXPANSION DU COMMERCE INTERNATIONAL
GROUPEMENTS RÉGIONAUX Deuxième partie

VIII. DOCUMENTS DIVERS ET LISTE DES PARTI
CIPANTS.

Les signes suivants ont été employés dans tous les tableaux :
Deux points (..) indiquent soit que l'on ne possède pas de renseignements, soit que les l'enseignements

en question n'ont pas été fournis séparément;
Le tiret (-) indique que le montant est nul ou négligeabl~ ;
Un blanc laissé dans un tableall indique que la rubrique est sans objet dans le cas considéré;
Le signe (-) placé devant un nombre indique, sauf mention contraire, un déficit ou une diminution i
Le point (.) indique les décimales i
La barre transversal~ (/) indique une campagne agricole ou un exercice financier, par exemple

1960/1%1 ;

Le trait d'union (-) entre deux millésimes, par exemple 1961-1963, indique qu'il s'agit de Ir. période
tout entière (y compris la première et la dernière année mentionnées).

Sauf indication contraire, le terme « tonne ~ s'entend de la tonne métrique, et le terme « dollar » du
doUar des Etats-Unis d'Amérique.

Sauf indication contraire, les taux annuels de croissance ou de modification sont des taux annuels
composés.

La somme des montants détai1Iés ou des pourcentages ne correspond pas nécessairement au total
indiqué, car les chiffres ont été arrondis.

Certaines abréviations ont été utilisées :
ABLE Ass:>ciation européenne de libre-échange i
AID Association internationale pour le développement;
BID Banque interaméricaine pour le développement;
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développeménl;
CAD Comité de l'Assistance au développement (de l'Organisation de coopération et de dévelop·

pement économiques) ;
CAEM Conseil d'aide économique mutuelle;
CCIPB Commission du commerce international des produits de base;
crCI Classification type pour le commerce international;
FAO OrganIsation pour l'alimentation et l'agriculture;
FED Fonds européen de développement (de la Comnmnauté économique européenne);
FISE Fonds des Nations Unies pour l'enfance i
FSNU ...•. Fonds spécial des Nations Unies;
GA'iT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce;
ICCICA Commission de coordination provisoire des ententes relatives aux produits de base;
ICICI Industrial Credit and Investment Corpon~tion of India;
OEA Organisation d'es Etats américains;
OECE Organisation européenne de coopération économique;
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques;
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole;
PRAT Programme élargi d'assistance technique (des Nations Unies) ;
SPI Société financière internationale ;
UNRWA Office de secours et de travaux des Natioi'ts Unies.

« Rhodésie et Nyassaland :. g'entend de la Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland.

La République sud-africaine I~st ainsi désignée, même quand les données portent sur la période
antérieure au 31 mai 1961, alors que ce pays s'appelait Union sud-africaine.

Lorsque la présootation statistique l'impose, «Malaisie:l1 est employé pour désigner la Fédération de
Malaisie et Singapour, «Afrique du Sud» pour désigner la Républlque sud·africaine, le Sud..Ouest
africain et le Bassoutoland, le Betchouanal~nd et le Souaziland, territoires de la Haute-Commission
et cRAU» pour désigner la République arabe unie. '

diverses organisations ainsi que du Secrétariat de
la Conférence.

Les volumes de cette collection portent les titres
ci-apr~s

J. ACTE FINAL ET RAPPORT

II. DÉCLARATIONS DE PRINCIPES

III. COMMERCE DES PRODUITS DE BASE

IV. COMMERCE DES ARTICLES MANUFACTURÉS ET
SEMIS"FINIS

1

1
i
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ACTE FINAL

PRÉAMBULE

3. En prenant la décision de réunir la Confe
rence des Nations Unies suJ;1le commerce et le déve
loppement, l'Assemblée générale des Nations Unies
s'est inspirée de certaines considérations essentielles.
Le progrès économique et social dans le monde
dépend dans une large mesure d'une expansion régu
lière des échanges internationaux. Un vaste réseau
d'échanges équitables et mutuellement avantageux
assure une bonne base à l'établissement de relations
de bon voisinage entre Etats, il aide à renforcer la
paix: et à améliorer l'atmosphère de confiance et de
compréhension mutuelles entre les nations, et il favo
rise le relèvement du niveau de vie et l'accélération
du progrès économique dans tous les pays du
monde. Enfin, l'accélération du développement éco
nomique des pays en voie de développement dépend
dans une large mesure de l'accroissement substantiel
de, la part qu'ils prennent dans les échanges inter
nationaux.

4. L'œuvre de développement, qui implique
toute une série d'ajustements de structure du milieu
économique et social o~ vit l'homme, doit profiter
à l'ensemblt1 de la population. Les pays en voie de
développement tentent déjà résolument d'assurer
chez eux, pal' leurs propres efforts, une croissance
économique auto-entretenue qui, eUe-même, favorise
le progrès social. Ces efforts doivent être poursuivis
et élargis. Le progrès économique et le progrès
s?cial devraient aller de pair. Si les privilèges, la
richesse et la pauvreté extrêmes, ainsi que l'injustice
sociale persistent, l'objectif de développement ne
peut être atteint. Si l'aspect social et culturel du
développement est méconnu, le progrès économique
à lui seul ne pJut assurer des bienfaits durables.

5. Les pays en voie de développement recon
naissent que l'élévation du niveau de vie de leur
population leur incombe au premier chef, mais leurs
efforts en ce sens seront gravement compromis s'ils
ne sont pas complétés et renforcés par uneâction
internationale constructive fondée sur le respect de
!a souverai.neté natio~~le. I~ est es~entiel que, grâce
a cette action, la politIque mternabonale en matière
de commerce et de développement aboutisse à une
nouvelle. division internationale du travail qui soit
plus ratIOnnelle et plus équitable et qui s'aecom
~agne des ajustements. néc~ssaires .dans la produc
tIOn et le. commerce mondiaux. L'augmentation de
la productivité et l'accroissement du pouvoir d'achat

3

1 Préambule de la Chatte des Nations Unies

ORIGINEl DE LA CONFÉRENCE

Section 1

PREMIÈRE PARTIE

1. Les Etats participant à la Conférence sont
déterminés à atteindre les buts élevés inscrits dans
la Charte des Nations Unies, notamment à « favo
riser le progrès social et instaurer de meilleures
conditions de vie dans une liberté plus grande »1,
à rechercher un système international de cooJ:léra
tion économique meilleur et pluS' efficace, qui per
mette d'éliminer la division du monde en zones de
pauvreté et zones d'abondance et d'assurer la pros
périté de tous, et à trouver les moyens de mobiliser
les ressources humaines et matérielles du monde en
vue de supprimer partout la pauvreté. A une époque
où le progrès scientifique a mis à la portée des
hommes une abondance inconnue auparavant, il
est essentiel que les courants du commerce mondial
contrib1!ent à l'élimination des grandes disparités
économiques entre nations. La communauté inter
nationale doit unir ses efforts pour que dans' tous
les pays -- quels qu'en soient la dimension, la
richesse et le régime économique ou social - les
avantages que l'on retire du commerce international
seryent le développement économique et le progrès
social.

~. Reconnaissant que la paix et la prospérité
uDIverselles sont étroitement liées et que la crois
sance économique des pays en voie de développe
ment contribuera également à celle des pays déve
loppés, se rendant compte du danger que constitue
l'écart grandissant entre les niveaux de vie des
peuples et convaincus que la coopération interna
tionale peut aider les pays en voie de développe
ment à atteindre un niveau de vie plus élevé les
Etats signataires. du présent Acte final sont rés~lus
dans un sentiment de solidarité humaine, « à recou~
rir aux institutions internationales pour favoriser
le progrès économique et social de tous les peu
ples :. l,

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement a adopté le présent Acte final :

- al
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qui en résulteront dans les pays en voie de déve
loppement contribueront à la croissance économique
des pays industrialisés eux-mêmes et deviendront
ainsi un instrum~nt de la prospérité mondiale.

6. Les questions soumises à la Conférence ont
eu dès le début un caractère ardu et pressant. Les
degrés de développement sont évidemment différents,
mais le revenu total des pays en voie de dévelop
pement, qui représentent les deux tiers de la popu
lation du globe, ne dépasse guère le dixième de~.

celui des pays industrialisés. En outre, l'énorme
accroissement démographique des pays en voie de
développement multiplie les difficultés auxquelles
ces pays se heurtent pour assurer à leur population
le strict minimum indispensable à une vie décente.
Il faut donc s'efforcer de créer en commun de
nouveaux échanges et une abondance nouvelle, afin
de partager les bienfaits d'une prospérité commune
et, partant, d'éviter le gaspillage et les autres consé
quences fâcheuses des entraves au dévelofpemel1t.
La communauté internationale doit particip'f à une
poJ1tique constructive et universelle de coopération
en matière de commerce et de développement qui
favorisera le progrès économique dans le monde
entier.

7. Que]a période 1960-1970 ait été proclamée
Décennie des Nations Unies pour le développement,
cela montre que partout dans le monde on se pré
occupe vivement de la nécessité urgente de relever le
niveau de vie des pays en voie de développement;
c'est aussi la preuve que les Membres des Nations
Unies sont résolus à unir leurs efforts pour mener
cette tâche à bien. Un peu partout aussi on a
considéré comme insuffisant l'objectif fixé pour la
Décennie, qui est d'aboutir à un taux minimal de
croissance du revenu national global de 5 p. 100
par an d'ici 1970. Même pour atteindre ce taux
minimal, il importe essentiellement que les pays en
voie de développement comme les pays développés
engagent une action et prennent des mesures, notam
ment pour relever le niveau et accélérer le rythme
d'accroissement des recettes que les pays en voie de
développement tirent du commerce extérieur, afin
de les aider à en corriger le déséquilibre persistant.

8. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement a été réunie pour
trouver, grâce à la coopération internationale et
dans l'intérêt de tous les peuples, des solutions
appropriées aux problèmes du commerCe mondial
et particulièrement aux problèmes urgents du
commerce et de l'expansion des pays en voie de
développement. A un moment où leurs besoins
d'importation de biens nécessaires au développement
et de connaissances techniques augmentaient, les
pays en voie de développement se sont trouvés aux
prises avec des difficultés résultant de l'insuffisance
de leurs recettes d'exportation et de . leur capacité
d'importer des biens et des services. L'accroissement
des besoins d'importation n'a pas été accompagné
en effet d'une expandon correspondante des recettes
d'exportation. Le déficit commercial qui en est

résulté n'a pu être comblé par les réserves d'or
et de devises, qui se sont révélées insuffisantes, et
il a fallu y remédier dans une large mesure par
des importations de capitaux. Une telle solution,
toutefois, ne saurait en elle-même être complète
ou durable; le service de la dette extérieure et les
sorties de capitaux imputables à d'autres «transac
tions invisibles» peuvent constituer en soi une
très lourde charge pour ces pays. En outre, les
termes de l'échange ont évolué au préjudice des
pays en voie de développement. Au cours des der
nières années, ceux-ci ont dû, pour la plupart, faire
face à la baisse des prix de leurs exportations de
produits primaires alors que les prix auxquels ils
importaient des articles manufacturés, et notam~

ment des biens d'équipement, étaient en hausse.
Cette détérioration des termes de l'échange, jointe
au fait que certains pays en voie de développement
sont fortement tributaires de leurs exportations de
produits primaires, a réduit leur capacité d'impor
tation. Si ces facteurs et ces tendances défavorables
ne sont pas modifiés dans un proche avenir, les
efforts qu'ils déploient pour développer, diversifier
et industrialiser leur économie seront gravement
compromis.

9. Profondément conscients de l'urgence des
problèmes dont la Conférence s'est occupée, les
Et~\ts participant à cette Conférence, prenant acte
des recommandations de celle-ci, sont détemlinés à
tont mettre en œuvre pour établir les fondements
d'un ordre économique mondial meilleur.

Section Il

ORGANISATION DE LA CONFÉRENCE

10. Au cours de la troisième semaine du mois
de décembre 1961, quand l'Assemblée générale des
Nations Unies a proclamé la période décennale en
cours « Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement », elle a également demandé au Secré
taire général de consulter les Membres de l'Orga
nisation sur l'opportunité de convoquer une confé
rence internationale relative aux problèmes du com
merce. Les deux résolutions 1707 (XVI) et 1710
(XVI) s'inspiraient de la conviction croissante qu'un
nouveau programme hardi de collaboration éco
nomique internationale permettrait d'atteindre plus
sûrement les objectifs économiques de la Charte,
et c'est de cette conviction qu'est née la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement.

Il. La Conférence du Caire sur les problèmes
du développement économique, qui s'est tenue en
juillet 1962, a publié une déclaration que l'Assem
blée générale des Nations Unies a accueillie ulté
rieurement avec satisfaction dans sa résolution
1820 (XVII) et qui recommandait vivement la
convocation à bref délai d'une conférence inter
nationale sur le commerce et le développement.
Vidée d'organiser cette conférence ayant fait son
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chemin, l'Assemblée générale des Nations Unies a
approuvé le 8 décembre 1962 [résolution 1785
(XVII)], la décision prise en août 1962 par le
Conseil économique et social [résolution 917
(XXXIV)] de convoquer la présente Conférence et
de créer un Comité préparatoire pour examiner
son ordre du jour. Le Secrétaire général était prié
d'inviter tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies, des institutions spécialisées ou
de l'Agence internationale de l'énergie atomique à
prendre part à la Conférence. Les délibérations qui
ont eu lieu au Comité préparatoire, au cours de ses
trois sessions.2, ont été fructueuses : le Comité a
établi un ordre du jour provisoin' détaillé de la
Conférence; il a préparé aussi un rapport dans
lequel il définissait les problèmes a étudier et sug
gérait les directions dans lesquelles des solutions
pouvaient être recherchées. A la demande du
Comité, les secrétariats de J'ONU et des organi
sations qui lui sont reliées ont préparé un grand
nombre d'études sur les qu<~stions à examiner. Le
Secrétaire général de la Conférence a demandé
l'avis des gouvernements et de quelques person
nalités éminentes I~t a préparé son rapport intitulé
Vers une nouvelle politique commerciale en vue du
développement économique (voir volume II). Les
Etats Membres, séparément ou en groupes, ont
présenté à la Conférence des propositions et des
suggestions utiles.

12. Le 18 juillet 1963, le Conseil économique
et social a décidé que la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement se tien
drait à Genève du 23 mars au 15 juin 1964 et il ~

approuvé l'ordre du jonr provisoire établi par le
Comité préparatoire [resolution 963 (XXXVI) du
Conseil économique et social]. Par une résolution
du 11 novembre 1963 [résolution 1897 (XVIII)],
l'Assemblée générale a pris note des travaux du
Comité préparatoire et du Secrétaire général de la
Conférence, accueilli avec satisfaction la Décla
ration commune des pays en voie de développe
ment 3 et invité les Etats à tenir dûment compte de
cette déclaration. Les commissions économiques
régionales et d'autres organisations régionales ont
examiné les questions relatives au commerce et au
développement et ont adopté des résolutions et des
déclarations importa~ntes 4. Pendant que l'organisa-

2 La première session du Comité préparatoire a eu lieu
au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 22 jan~
vier au 5 février 1963, la seconde à l'Office européen des
Nations Unit",s à Genève, dU 21 mai au 29 juin 1963, et la
troisième au Siège de l'Organisation des Nations Unies du
3 au 15 février 1964. A sa troisième session, le Comité a
décidé que des séances officieuses privées précéderaient l'ou
verture de la Conférence. Ces séances préliminaires ont eu
lieu à Genève du 18 au 23 mars 1964.

3 La Déclaratiotl commune des pays en voie de développe
ment a été adoptée en meme temps que ln résolution de
l'Assemblée générale, dont elle constitue une annexe.

4 Voir les rapports concernant la réunio~ de Brasilia convo
quée pal' la Commission éêonomiquc pour l'Amérique latine
et la Chatte d'Alta Gracia approuvée par le Comité spécial
de coordination latino-américain de l'Organisation des Etats
américains, les résolctions adoptées par la Commission écono-

5

tion pratique de la Conférence se poursuivait, l'As
semblée générale et le Conseil économique et social
étaient le siège de débats où s'exprimaient les grands
espoirs que la réunion de la Conférence suscitait
parmi les peuples des Nations Unies en tant qu'étape
décisive vers la coopération internationale en matière
de commerce et de développement.

13. Conscients des grands espoirs ainsi éveillés,
les représentants des cent vingt Etats dont les noms
figurent ci-après 5 se sont réunis à Genève du 23
mars au 16 juin 1964 pour prendre palt à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement :

Mghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie,
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche,
Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Bu
rundi, Cambodge, Cameroun, Canada, ~eylan, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba,
Dahomey, Danemark, El Salvador, Equateur, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande,
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-VoIta, Honduras, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée,
République Dominicaine, République du Viet-Nam,
République fédérale d'Allemagne, Républiquê socia
liste soviétique d~ Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda,
Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tanganyika 8, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Zanzibar 6.

14. Le discours d'ouverture a été prononcé par
le Président de la Confédération suisse; le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies
a également pris la parole devant la Conférence et
de nombreux chefs d'Etat ont envoyé des messages
d'encouragement et des vœux de succès. Après avoir
adopté son ordre du jour et élu un Président, vingt-

1

mique pour l'Afrique et par ia Commission économique et
sociale de l'Organisation de l'Unité africaine à Nialney, la
résolution de la Commission. économiquC\ pour l'Europe et les
résolutions de Téhéran adoptées par la Commission écono
Inique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (pour tous tes textes,
voir les volUmes VI et VII).

5 La Somalie et le Samoa-Occidental étaient invités mais
n'ont pas envoyé de représentants à la Conférence.

fi Le 27 mai 1964, à la suite de la création de la République
Unie du Tanganyika et de Zanzibar, la délégation du Tanganyika
et la délégation de Zanzibar ont été réunies en une seule cJ~lé
gation.
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pement n'ont pas été capables d'accroître leurs
exportations à un rythme plus rapide.

18. Les difficultés que les pays en voie de
développement et les pays à économie planifiée se
vente de leurs produits à des prix rémunérateurs
sur les marchés de la plupart des pays hautement
industrialisés ont limité leurs possibilités d'achat de
biens d'équipement et d'outillage aux pays déve
loppés; cette situation a contribué à son tour à
rendre le taux d'expansion du. commerce -mondial
plus faible qu'il n'aurait été si les pays en voie
de développement avaient pu augmenter leurs expor
tations à· un rythme plus rapide. En outre, des
mesures à effet discriminatoire ou protectionniste
appliquées .l'ar certains pays développés ont freiné
l'expansion du commerce des pays en voie de déve
loppement et du commerce mondial en général.

19. Les difficultés des pays en voie de déve
loppement ont été agglavées par la détérioration des
termes de l'échange durant la période 1950-1962.
Le ralentissement de l'augmentation du volume des
exportations des pays en voie de développement et
révolution défavorable des termes de l'échange sont
dus en grande partie à la composition par produits
de leur commerce, qui consiste surtout en échanges
de produits primaires contre des articles manufac
turés dont les positions relatives sur les marchés
mondiaux ont subi de profondes modifications. Le
commerce mondial d'articles manufacturés a aug
menté à un taux. annuel qui représente plus du
double de celui des produits primaires. Les éléments
qui ont contribué à la stagnation des exportations
de produits primaires sont, entre autres, le fait que
la demande de denrées alimentaires n'a guère suivi
l'augmentation des revenus des consommateurs dans
les pays évolués où les revenus et la consommation
de produits alimentaires sont déjà élevés, l'utilisation
généralisée de produ:ts synthétiqUlies et de produits
de remplacement, et l'augmentation croissante de la
production de produits primaoires dans les pays
avancés - augmentation due à la fois aux poli
tiques nationales, renforcées dans de nombreux cas
par des mesures protectionnistes, et à un accrois
sement général de la productivité résultant des
progrès technologiques. CeG tendances à long te:rme
ont été aggravées par des fluctuations à court terme
des recettes d'exportation, causées par des réces
sions économiques et par d'autres facteurs.

20. Les tennes de l'échange des pays en voie
de développement ont évolué défavorablement, et
le quantum de leurs exportations n~a augmenté que
très lentement au moment même où Icm's beaoins
d'importations destinées à accélérer le rythm.e de
leur croissance économique augmentaient considé
rablement. Il existe un lien étroit entre le taux de
croissance économique et l'offre de biens d'équi
pement disponible. Si l'on veut atteindre l'objectif
de la Décennie pour le développement, il faut quo
les pays en voie de développement aient à leur
disposition une quantité accrue de biens d'équi-
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sept Vice-Présidents et un Rapporteur, la Confé
rence a entendu les discours de son Président et de
son Secrétaire général, ainsi que les déclara~ons
générales qui ont été faites pendant douze Jours
par les chefs de délégation - ministres pour la
plupart _. et par les représentants d'un certain
nombre d'organisations éconorniques intergouverne
mentales. Cinq commissions plénières ont ~té consti
tuée~ pour l'étude détaillée des divers points de
l'ordre dn jour. Le Bureau de la Conférence com
prenait le Président, les Vice-Présidents, le Rappor
teur et les présidents des cinq commissions. En
outre, la Conférence a désigné un Comité de rédac
tion chargé de préparer l'Açte final.

15. En vue de parvenir à un accord sur les
problèmes qui étaient soumis à la Conférence, de
nombreuses réunions officieuses ont été tenues, et
d'importantes consultations se sont déroulées entre
groupes de délégations. Un trait marquant de la
Conférence est que les délégations des Etats signa
taires de la Déclaration commune des pays en voie
de développement ont coordonné leur action en vue
d'améliorer la coopération entre toutes les délé
gations.

Section III

CONSTATATIONS

La Conférence a été guidée par les constatations
suivantes :

16. Le commerce mondial s'est développé de
façon appréciable au cours des dernières années: la
valeur des exportations mondiales a plus que doublé
depuis 1950. La croissance de l'économie dans son
ensemble, aidée par des mesures nationales et inter
nationales, par les énomles progrès de la science
et de la technique et par les transformations d'ordre
social et économique qui se sont produites dans le
monde, a fourni la principale impulsion à cette
expansion du commerce mondial.

17. Tous les pays n'ont pas bénéficié dans la
même proportion de cette expansion du commerce
international. Si les exportations des pays en voie
de développement sont passées de 19.2 à 28.9
milliards de dollars entre 1950 et 1962, ce qui
représente une augmentation de 50 p. 100, elles
ont néanmoins progressé à un rythme bien plus lent
que celles des pays développés. Aussi la part des
pays en voie de développement dans les exportations
mondiales est-elle tombée progressivemenf de près
d'un tiers en 1950 à un peu plus ~tun cinquième
seulement en 1962. Dans le même temps, les pays
développés à. économie de marché voyaient leur
part passer des trois cinquièmes aux deux tiers
et les pays à économie planifiée de 8 p. 100 à
13 p. 100. L'une des raisons qui expliquent que
le taux d'expansion des exportations mondiales soit
tombé de 8.4 p. 100 J,ar an au début des années
1950 à un peu moins de 5 p. 100 au début des
années 1960 est que les pays en voie de dévelop-
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pement. Comme sur ce plan leïur capacité interne
de production est limitée, ils doivent en importer
une grande quantité. Ces importations doivent être
financées au moyen des recettes d'exportation et des
apports de ca.pitaux étrangers. Il est donc évident
que les pays en voie de développement devront
rechercher les ressources nécessaires pour élever le
tûux de croissance en s'efforçant d'obtenir des
recettes d'exportation supplémentaires et d'augmen
ter les entrées nettes de capitaux, étrangers à long
terme, publics et privés.

21. La balance commerciale des pays en voie
de développement, qui était excédentaire en 1950,
accusait en 1962 un déficit de 2,3 milliards de
dollars, tandis que les paiements nets de ces pays
pour les revenus d'investissement et autres invisibles
se montaient, verR 1960, à environ 3.3 milliards de
dollars. Ce déficit a été couvert par raide fournie
et par d'autres entrées de capitaux. Toutefois,
l'écart entre les besoins d'importations des pays en
voie de développement et leurs recettes d'exportation
est allé en s'élargissant. Cet écart pourrait être de
l'ordre de 20 milliards de dollars par an, en 1970,
si l'on prend pour base ·le taux de croissance
annuel de 5 p. 100 fixé comme object.if pour la
Décennie des Nations Unies pour le développemeD~

et en admettant qu'il n'y ait pas de changements par
rapport aux tendances des années cinquante, sur
lesquelles ont été fondées les estimations ci-dessus
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

22. Ces dernières années, les pays en voie de
développement ont eu de plus en plus recours à la
planification économique et sociale en tant que
moyen le plus efficace d'accélérer leur croissance.
Les plans, les politiques et les institutions de ces
pays sont conçus pour transformer leur structure
économique et sociale et augmenter au maximum
l'épargne, l'investissement et la production, en appli
quant un oi"dre de priot: é prédéterminé en vue
d'atteindre le taux de croissance fixé comme objectif.
Aussi réalistes que soient les plans élaborés par les
pays en voie de développement, la réalisation de
ces plans est entravée par l'instabilité des marchés
internationaux de produits primaires et par diffé
rentes conditions qui restreignent l'accès des produits
primaires, des articles semi~finis et des articles manu~

facturés aux marchés des pays industrialisés. L'e~é

cution des plans .de .développement a été rendue
plus difficile encore du fait que ces pays restaient
tributaires de l'exportation d'un produit unique ou
de quelques produits seulement dont les prix sont
allés en fléchissant. La réalisation des plans d'expan
sion économique et sociale des pays en voie de
développement exige donc une modification appro
priée de la structure actuelle du commerce inter
national, afin que ces pays aient la possibilité de
s'assurer des sources suffisantes et stables de devises.

23. La plus grande partie - plus des deux
tiers - du commerce d'importation et d'exportation
des pays en voie de développement se fait avec les
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pays développés à économie de marché. Entre 1950
et 1962, le total des exportations des pays déve
loppés à économie de marché vers les pays en voie
de développement a augment6 de 98 p. 100, passant
de 10 milliards 650 millions à 21 milliards 60 mil
lions de dollars, tandis que les exportations de ces
derniers à destination des pays développés à éco
nomie de marché se sont accrues de 56 p. 100,
passant de 13 milliards 220 millions à 20 milliards
660 millions de doUars. '

24. Le fait que Iea exportations des pays en
voie de développement vers les pays développés à
économie de marché ne se sont pas accrues plus
rapidement peut être attribué à un certail.. nombre
de facteurs. On a déjà évoqué dans les paragraphes
précédents cert~ins facteurs généraux qui ont pu
contribuer à cetlc situation. Les politiques suivies
prennent diverses formes : programmes de soutien
des prL"t, imposition de droits de douane, taxes
internes et droits à caractère fiscal sur la consom
mation de produits tropicaux, subventions à l'expor
tation de produits intért33sant les pays en voie de
développement et application aux produits trans
formés de droits de douane plus élevés que ceux
qui frappent ces pr0duits lorsqu'ils sont exportés à
l'état naturel. Po',',:, ces diverses raisons la demande
de produits de:;: pays en voie de développement ne
s'est accrue que très lentement, pt pour certains
produits de base même sont appa" "i des excédents
qui ont fait baisser les cours n~.)ndiaux de ces
produits, Il est nécessaire d'éliminer ces obstacles en
agissant sur le plan national et international pour
améliorer l'accès aux marchés et· élargir les
débouchés de& exportations de produits primaires,
semi-finis et manufacturés des pays en voie de
développement, afin d'accroître les recettes d'expor
t~tion de ces pays.

25. Parce qu'ils sont relativ~~melit récents, les
échanges commerciaux entre les pays en voie de
développement et les pays à économie planifiée, se
sont, jusqu'ici, limités à un assez petit nombre de
pays et ne ccnstituent qu'une faible paIt du com
merce extérieur global de l'ensemble des pays en
voie de développement. En 1962, leS) exportations
des pays en voie de développement à destination
des pays à économie planifiée ont atteint 1 ·milliard
630 millions de dollars, soit 5.6 p. 100 du montant
total des exportations des pays envoie de dévelop
pement, tandis que leurs importatiom en, provenance
des pays à économie planifiée s'établissaient à 2 mil
liards 150 millions de dollars, soit 7.3 p. 100 du
montanf total de leurs importaéion,\l. Toutefois, ces
échanges ont tendance à augmenter rapidement
depuis quelques eR.nées. C'est aimi que la valeur
des exportations des pays à économie planifiée à
destination des pays en voie de développement est
passée de 405 millions de dollars en 1950 à 2 mil
liards 150 millions de doHars en 1962, ce qui
représente un accroissement de 430 p. 100, tandis
qu'au cours de la même période les exportations des
pays en voie de développement vers les pays à
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RAISONS' ET CONSIDÉRATIONS

En élaborant ses recommandations, la Conférence
s'est inspirée des raisons et considérations essen
tielles suivantes :

31. Le développement d'échanges équitables et
mutuellement avantageux peut favoriser le relève
ment des niveaux de vie, le plein emploi et le
progrès économique rapide dans tous les pays du
monde.

32. Les problèmes fondamentaux des pays en
voie de développement sont bien définis, et ce qu'il
faut maintenant, c~est une volonté universelle d'agir
et d'adopter des mesures pratiques visant à accroître
les exportations et les recettes d'exportation des
pays en voie de développement, ainsi qu'à accélérer
le développement éèonomique de ces pays.

33. Les difficultés auxquelles les pays en voie
de développement et d'autres pays qui dépendent
dans une large mesure de l'exportation d~un petit
nombre de produits primaires se heurtent en matière
de commerce extérieur tiennent au faible taux de
croissance de la denlande de leurs produits pri
nlaires, qui représentent 90 p. 100 de leurs expor
tations, à la part grandissante des .pays développés
dans ]ecommerce mondial des produits primaites,
et à la détérioration des termes de l'échange des pays
en voie de développement qui est intervenue entre
1950 et 1962.

34. Au cours de lapériode~c 'réadaptation de

Section IV

années, des efforts sans cesse accrus ont été faits
pour résoudre ces problèmes et développer les
échanges commerciaux au bénéfice de tous les inté
ressés, de manière à porter ces échanges à un
niveau qui corresponde aux possibilités.

29. La poursuite de ces efforts d~ns le cadre
de toutes les instances disponibles, y compris celles
que la Conférence recommande de créer, devrait se
traduire par un accroissement progressif des échanges
entre pays à systèmes économiques et sociaux dif
férents. 11 est reconnu qu'une telle évolution serait
de l'intérêt du commerce mondial dans son ensemble.

30. Alors que les échanges entre les pays déve
loppés augmentent et que la part de ces échanges
dans le commerce mondial s'accroît, le niveau des
échanges entre les pays en voie de développement
est très faible et l'importance relative de ces échanges
dans le commerce mondial diminue. L'expansion du
commerce inter-régional et intra-régional est impor
tante ponr les pays en voie de développement, étant
donné qu'elle leur offre de plus grands débouchés
pour leurs produits et leur permet de .diversifier
davantage leurs échanges tout en économisant leurs
maigres ressources en devises. Par conséquent, l'éta
blissement de liens commerciaux plus étroits et plus
nombreux entre les pays en voie de développement
est nécessaire.

ACTE FINAL

économie planifiée passaient de 610 millions à 1
milliard 630 millions de dollars, soit une augmen
tation de 167 p. 100.

26. Cette. expansion des échanges a été réalisée
principalement dans le cadre œaccords commerciaux
bilatéraux à moyen et à long terme, qui fixent la
quantité ou la valeur des marchandises à échanger,
ou les deux à la fois. Malgré la rapidité de l'accrois
sement des échanges commerciaux entre ces deux
groupes de pays, il existe encore une marge consi
dérable d'expansion possible, à condition que les
pays intéressés éliminent les obstacles qui empêchent
une croissance plus rapide et adoptent d'autres
mesures positives à cet effet. Les principaux obstacles
proviennent du fait qu'il n'a pas encore été établi
de relations commerciales entre bon nombre de
pays en voie de développement et de pays à écono
mie planifiée; ces obstacles tiennent parfois aussi
à ce que, à cause du système d'échanges bilatéraux,
tel pays en voie de développement est obligé
d'équilibrer ses échanges avec tel pays à économie
planifiée ; enfin, les organisations commerciales pl1'bli
ques et privées de certains pays en voie de dévelop
pement sont parfois mal renseignées sur les produits
et sur les politiques et pratiques commerciales des
pays à économie planifiée.

27. Il serait possible de résoudre ces problèmes
ct d~a&surer une expansion plus rapide des échanges
commerciaux entre les pays des deux groupes en
recourant aux moyens suivants : établissement de
relations commerciales normales entre les pays à
économie planifiée et un piu~ grand nombre de pays
en voie de développement; octroi par les pays à
économie planifiée, dans le cadre de leur système
de commerce extérieur, d'avantages spéciaux aux
pays en vtJie de développement, en we de pro
mouvoir de tels échanges; adoption par les pays à
économie planifiée, dans le cadre de leurs plans à
long terme, de mesures propres à assurer la diver
sification et la progression correspondante de leurs
importations de produits primaire!::, d'artides semi
finis et d'articles manufacturés ,-, provenance des
pays en voie de développement; emploi accru, par
les pays à économie. planifiée, en plus des arran
gements bilatéraux, de méthodes multilatérales de
commerce et de paiement lorsque celles-ci sont
~Dnsidérées cœnme mutuellement avantageuses pour
tous les coéchangistes. Les pays en voie de dévelop
pem~J1t devraient, de leur côté, accorder aux pays à
économie planifiée des conditions commerciales qui
ne sÇ)ien~ pas nloins favorables que celles qui sont
norma!(~ment accordées aux pays développés à éco
nomie, de marché.

28•. ,Les échanges commerciaux entre les pays à
économie planifiée et.les pays développés à économie
de marché ont· connu ces derniers temps une
expansion rapide. Cependant, toutes les possibilités
d'écha,nges commerciaux n'ont pas été pleinement
~. à profit par suite d'obstacles d'ordr,e adminis
tratifou d'obstacles imputables à la politique éco
nomique et commerciale. Au cours des dernières
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la structure de leur économie, les pays en voie de
développement demeureront fortement tributaires de
leurs exportations de produits de base pour couvrir
leurs besoins croissants d'importations dus au pro
cessus d'industrialisation et de diversification.

35. Etant donné l'importance primordiale du
commerce des produiis de base pour l'expansion
économique des pays en voie de développement
notamment et les difficultés spéciales auxquelles se
heurte le commerce des produits primaires, il
importe de prendre d'urgence des mesures sur un
vaste front$ dans un esprit dynamique et systéma
tique, pour aborder de façon concertée If:S pro
blèmes internationaux relatîfs aux produits de base.

36. TI est pal' conséquent indispensable que tous
le;s pays industrialisés s'efforcent délibérément de
remédier aux tendances défavorables en question.

37. Cette action systématique devrait compren
dre notamment la conclusion d'ententes internatio
nales. relatives aux produits de base, qui sont l'un
des moyens propres à ,encourager une croissance
dynamique et régulière des recettes réelles d'expor
tation des pays en voie de développement, afin de
leur fournir des ressources croissantes pour leur
développement économique et social, et à assurer
la stabilisation générale des marchés de produits
primaires. Il est également nécessaire d'accélérer
l'élimination des obstacles existants et d'empêcher la
création de nouveaux obstacles au commerce des
produits primaires.

38. La compensation financière représente un
moyen approprié de résoudre les sérieux problèmes
résiduels découlant des fluctuations à court terme
des prix des produits primaires et des recettes pro
venant de rexportation de ces produits. Des solu
tions d'ordre financier devraient être recherchées
pour les problèmes résiduels à long terme.

39. Les pays en voie de dévehJppement ne
devraient pas compter uniquement sur l'expansion
de leurs exportations traditionnelles de produits pri
maires et de matières premières. Il est essentiel de
promouvoir, dans les pays en voie de développement,
la création d'industries offrant des perspectives d'ex
portation. La diversification et l'expansion des expor
tations d'articles manufacturés et d'articles semi-finis
comptent parmi les principaux moyens d'aider les
pays en voie de développement à réaliser à la longue
l'équilibre de leurs transactions extérieures.

40. La création et l'expansion, dans les pays en
voie de déveloJ?pement, d'industries ayant des possi
bilités d'exportation, nécessitent toute une série de
mesures et d'actions concertées de la part des pays
en voie de développement - dans le cadre d'une
planification générale - ainsi que de la part des
pays dé'Vcloppés et des organisations internationales
compétentes.

41. Le rôle du secteur public dans l'expansion
économique des pays en voie de développement est
reconnu ainsi que celui des capitaux privés, natio
naux et étrangers.
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42. Les pays en voie de développement qui
désirent écouler leurs articles manufacturés et semi
finis dans les pays développés se heurtent à des
obstacles et à des difficultés. Pour qu'ils puissent
plus facilement exporter des articles manufacturés,
il faut que leurs produits aient une plus grande
liberté d'accès aux marchés des pays industrialisés,
notamment, et aussi à ceux des autres pays en voie
de développement.

43. Il conviendrait de faciliter cet accès aux
marchés, non seulement pour les exportations exis
tantes et traditionnelles d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis, mais aussi pour une plus large
gamme de produits, afin d'améliorer les possibilités
d'établissement, dans les pays en voie de dévelop
pement, d'industries plus variées et avancées du
point de vue technique, produisant des articles d'une
plus grande complexité.

44. Pour que les pays développés importent des
quantités substantielles d'articles manufacturés et
semi-finis, il sera peut-être nécessaire d'apporter
quelques . aménagements à la structure de leurs
industries.

45. L'abaissement des barrières commerciales
améliorerait la capacité des pays en voie de déve
loppement de concurrencer les producteurs nationaux
sur le marché de chacun des pays développés, mais
non pas leur capacité de CODI.::UrrenCer, sur ces
marchés, les exportations d'autres, pays développés.
Il serait nécessaire, pour assurer l'expansion sou
haitée, de prendre des mesures spéciales en faveur
des exportations des pays en voie de développement.

46. Outre cette expansion des exportations d'ar
ticles manufacturés vers les pays développés, celle
des échanges d'articles manufa,cturés entre les pays
en voie de développement eux'-Ulêmes contribuerait
à la solution du problème résultant d?une part des
besoins économiques et techniques d'une industrie
moderne, et d'autre part de l'étroitesse du marché
intérieur de chacun de ces pays. En raison de la
multiplicité des formes que la coopération écono
mique peut revêtir dans divers cas et des problèmes
qu'elle peut causer, une certaine souplesse parait
nécessaire.

47. La Conférence a examiné les objectifs géné
raux sur lesquels la commun.auté internationale
pourrait se fonder pour résoudre les problèmes du
développement grâce au commerce et à la coopé
ration internationale. Elle a établi un certain nombre
de princwes et de critères visant à fournir des direc
tives constructives à suivre dans les différents domai
nes de la coopération internationale financière et
technique. Les grandes questions relevées sont les
suivantes :

a) Nécessité d'aboutir à des taux de croissance
plus élevés pour les pays en voie de développement;
mesures à prendre P1! les pays développés et par
les pays en voie de développement, et notamment
mesures propres à âccroitre les disponibilités en
devises.
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51. Enfin, dans d'autres domaines, on admet
également que les mesures précises qui ont été pro
posées devraient être examinées plus à fond ou
étudiées par les organisations internationales compé
tentes.

52. En abordant la question des dispositions
institutionnelles, la Conférence a tenu compte du
fait que des efforts soutenus sont nécessaires pour
relever les niveaux de vie de tous les pays et accé
lérer la croissance économique des pays en· voie de
développement, et que le commerce international
est un instrument important de développement éco
nomique. La Conférence a offert une occasion unique
de procéder à un examen complet des problèmes du
commerce et de ses rapports avec le développement
économique, en particulier des problèmes qui tou
chent de près les pays en voie de développement.
Elle a reconnu que des dispositions institutionnelles
appropriées et efficaces sont indispensables si l'on
veut que le commerce international contribue pleine
ment à accélérer l'expansion des pays en voie de
développement grâce à l'élaboration et à.la mise en
œuvre des politiques nécessaires.

53. A cette fin, la Conférence a examiné le
fonctionnement des institutions internationales exis
tantes et a reconnu tant kur contribution que leurs
limites lorsqu'il s'agit de faire face à tous les pro
blèmes du commerce et aux problèmes connexes du
développement. Elle estime que les gouvernements
participants doivent utiliser de la manière la plus
efficace possible res institutions et les ententes
auxquelles ils sont parties ou peuvent devenir parties,
et elle est convaincue, par ailleurs, qu'un nouvel
examen des dispositions institutionnelles présenies
et envisagées s'impose, compte tenu des travaux e~

activités des institutions qui existent déjà. La Confé
rence a en outre pris note du désir manifesté par un
grand nombre de pays en voie de développement de
voir créer une organisation génrale du commerce, et
elle a reconnu que de nouvelles dispositions insti
tutionnelles sont nécessaires afin de poursuivre
l'œuvre amorcée par la présente Conférence et de
donner suite à ses recommandations et à ses conclu~

sions.
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b) Principes devant régir la coopération financière
et technique internationale; conditions de raide et
liens à établir entre le commerce et l'aide (trade and
aie!) pour assurer la continuité de plans et pro
grammes rationnels de développement.

c) Problèmes de la dette extérieure.
cl) Nécessité et moyens d'intensifier le courant de

ressources financières vers les pays en voie de déve
loppement.

e) Financement compensatoire; mesures fi.i1an
cières supplémentaires.

f) Divers aspects du problème des transports
maritimes et de toutes les autres transactions invi
sibles.

g) Nécessité de revoir périodiquement ces pro
blèmes.

48. Nombreux sont ceux qui reconnaissent l'im
portance et la gravité du problème que pose le
financement du développement, sous tous ses aspects
multiples et complexes, et ce fait devrait constituer
le point de départ d'études et d'actions suivies dans
ce domaine.

49. On reconnaît aussi qr...'il fal>;~ que toutes les
parties intéressées déploient des efforts plus intenses
et plus méthodiques et que les responsabilités soient
équitablement réparties entre les pays développés
et les pays en voie de développement pour susciter
les efforts de coopération nécessaires sur les plans
national, régional et international.

50. Plus précisément~ il existe, sur certains points
d'importance capitale, un accord très général dont
la portée est nécessairement limitée mais qui n'en
constitue pas moins un pas en avant. Parmi ces
points, il y a lieu de citer les suivants : mesures en
vue d'accélérer la croissance et d'accroître les dispo
nibilités en devises des pays en voie de dévelop
pement; directives dans le domaine de la coopéra
tion financière et technique intemationale; système
de financement compensatoire et autres mesures
financières; directives concernant les problèmes de
la dette extérieure; certains aspects des transports
maritimes liés au commerce des pays en voie de
développement.
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DEUXIÈME PARTIE ~ RÉCAPITULATION DES RECOMMANDATIONS
DE LA CONFÉRENCE 7

Section 1

PRINCIPES

54. La Conférence a recommandé que les rela
tions commerciales internationales et les politiques
commerciales propres à favoriser le développement
soient régies par les principes ci-après (voir Annexe
A.I.l) :

Premier principe général

Les. relations . économiques entre les pays, y
compos les relations commerciales, seront fondées
sur le respect du principe de l'égalité souveraine
entre !c.-; Etats, de l'autodétermination des peuples
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures
des autres pays.

Deuxième principe général

Il n'existera aucune discrimination fondée sur
les différences entre systèmes socio-économiques.
L'adaptation des méthodes commerciales sera com
patible avec ce principe.

Troisième principe général
Tout pays a le droit souverain de commercer

librement avec les autres pays et de disposer libre
ment de ses ressources naturelles dans l'intérêt du
développement économique et du bien-être de sa
population.

Quatrième principe général

Le développement économique et le progrès social
doivent être la préoccupation commune de toute la
communauté intemationale et doivent, en accroissant
la prospérité et le bien-être économiques contribuer
à renforcer les relations pacifiques et la ~oopération
entre les nations. En conséquence, tous les pays
s'engagent à appliquer, à l'intérieur comme à l'exté
rieur, des politiques économiques destinées à accé
lérer la croissance économique •dans. le monde entier
et, en particulier, à favoriSer dans l~s pays en voie
de développement un taux de croissance compatible
avec la nécessité d'augmenter substantiellement et
régulièrement le revenu moyen afin de réduire l'écart
entre le niveau de vie des pays en voie de dévelop
pement et celui des pays développés.

7. W résultats dee votes sur les principes et tes rceomman
dations !ldoptés J?ar la Conf6rence figurent à l'Annexe A.Les
observations et les réserves se trouvent à 11Annexe B.
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Cinquième principe général

Les politiques économiques nationales et interna
tionales doivent tendre vers la réalisation d'une
division internationale du travail qui soit conforme
aux besoins et aux intérêts de tous les pays du
monde, et en particulier des pays en voie de déve
loppement. Les pays développés doivent aider les
pays en voie de développement là. accélérer leur
progrès économique et social, coopérer aux mesures
prises par ces pays en vue de diversifier leur éco
nomie et encourager à cette fin les ajustements néces
saires dans leur propre économie.
Sixième principe général

Le commerce international est l'un des facteurs
les plus importants. du développement économique.
Il doit être régi par des principes compatibles avec
la réalisation du progrès économique et social et
~e doit pas être ~ntr.avé par des mesures incompa
tibles avec cet obJectIf. Tous les pays doivent colla
borer en vue de créer, pour le commerce interna-,
tional, des conditions propres à assurer fIn particulier
un accroissement rapide des recettes d'exportation
des pays en voie de développement et, d'lune manière
générale, à favoriser l'expansion et la diversification
du commerce entre tous les Pfl.Ys, qu'ils soient à des
niveaux semblables de développement 'à des niveaux
différents de développement, ou dotés de systèmes
économiques et sociaux différents.

Septième principe général

L'expansion et la diversification du commerce
international sont conditionnées par l'élargi.ssement
de l'accès aux marchés et l'établissement de prix
ré~unérateurs pour les exportations de produits pri
maires. Les pa~s développés réduiront progressi
vement et supprnneront les barrières douanières et
autres obstacles au commerce et à la consommation
des produits originaires des pays en voie de déve
loppeme)lt, et ils prendront des mesures positives
en vue ~'ouvrir et d'élargir des débouchés pour les
exportatIOns des pays en voie de développement.
Tous les p~ys doivent collaborer, par l'intermédiaire
d'accords mternationaux appropriés élaborés systé
matiquement, à la mise en œuvre de mesures per
mettant d'accroître et de stabiliser les recettes
d'exportation de produits primaires et en particulier
ceIl~s des pays en voie de développ~ment, à des prix
éqUItables et rémunérateurs, ainsi que de maintenir
un rapport mutuellement acceptable entre les prix
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des articles manufacturés et ceux des produits pri
maires.

Huitième principe général

.Les échanges internationaux devraient se faire
dans l'intérêt réciproque des coéchangistes, sur la
base du traitement de la nation la plus favorisée,
et ne devraient pas comporter de mesures préjudi
ciables au.x intérêts commerciaux des autres pays.
Toutefois, les pays développés devraient accorder
des concessions à tous les pays en voie de dévelop
pement, faire bénéficier ces pays de toutes les
concessions qu'ils s'accordent entre eux et, lorsqu'ils
leur accordent ces concessions ou d'autres, ne pas
exiger de ces p..ys la réciprocité. De nouvelles pré
férences, tarifaires et non tarifaires, devraient être
accordées à l'ensemble des pays en voie de déve
loppement, sans l'être pour autant aux pays dévelop
pés. Les pays en voie de développement ne seront
pas tenus d'étendre aux pays développés le trai
tement préférentiel qu'ils s'accordent entre eux. Les
préférences spéciales dont certains pays en voie de
développement bénéficient actuellement dans leurs
échanges avec certains pays développés devraient
être considérées comme transitoires et sujettes à
réduction progressive. Ces préférences devraient être
supprim.ées au fur et à mesure qu'entreront en
vigueur des mesures internationales efficaces garan
tissant des avantages au moins équivalents aux pays
intéressés.

Neuvième principe général

Les pays développés qui participent à des grou
pements économiques régionaux doivent faire tout
leur possible pour éviter que leur intégration éêono
mique ne nuise ou ne porte préjudice à l'essor de
leurs importations en provenance de pays tiers, et
notamment en provenance des pays en voie de
développement, individuellement ou collectivement.

Dixième principe général

li y a lieu d'encourager, au sein des pays en voie
de développement, les groupements économiques
régionaux, l'intégration ou d'autres formes de coopé
ration économique, en tant que moyen d'accroître le
volume de leur commerce intra-régional et extra
régional et de favoriser leur croissance économique
et la diversification de leur industrie et de leur agri
culture, eompte dûment tenu des a.spects particuliers
du développement des différents pays intéressés et
de leur système économique et social. Il faudra
veiller à ce qu'une coopération de cette nature
apporte une contribution efficace au développement
économique de ces pays et ne gêne pas le dévelop
pement économique des autres pays en voie de
développement qui ne font pas partie de ces grou
pements.

Onzième principe général

Les institutions internationales et les pays déve
loppés doivent assurer un accroissement net de

l'assistance financière, technique et économique
internationale qui, en venant s'ajouter aux recettes
d'exportation des pays en voie de développement,
permettra d'étayer et de renforcer les efforts qu'ils
déploient pour accélérer leur croissance économique
grâce à une ,diversification, une industrialisation et
une augmentation de productivité réalisées dans le
cadre de leurs politiques, plans et programmes natio
naux de développement économique. Une telle assis
tance ne doit être subordonnée à aucune condition
politique ou militaire. Cette assistance, quelles qu'en
soient la forme et la source, y compris les prêts
et les capitaux étrangers publics et privés, doit être
accordée aux pays en voie de développement à des
conditions qui répondent pleinement aux besoins
de ces pays en matière de commerce et de déve
loppement. Les politiques financières et monétaires
internationales doivent être conçues de manière à
tenir entièrement compte des besoins des pays .en
voie de développement en matière de commerce et
de développement.

Douzième principe général

Tous les pays reconnaissent qu'une proportion
notable des ressources qui seraient dégagées au cours
d'étapes successives, à la suite de la conclusion d'un
accord sur un désarmement général et complet sous
contrôle international efficace, devrait être employée
à favoriser le développement économique des pa.ys
en voie de développement.

Treizième principe général

La Conférence a décidé que les principes concer
nant le commerce en transit des pays sans littoral
constitueraient une partÎ'.~ distincte des principes
adoptés par la Conférence. Ils sont donc reproduits
ci-après dans rAnnexe A.1.2.

Quatorzième principe général

La décolonisation complète, opérée conformément
à la Déclaration deg Nations Unies sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et la liquidation d(';s séquelles du coJ.onialisme sous
toutes ses formes sont une condition nécessaire du
développement économique et de l'exercice de. droits
souverains sur 1er; ressources naturelles.

Quinzième principe général

En adoptant des politiques et des mesures inter
nationales en VUe du développement économique des
pays en voie de développement, il faut tenir compte
des caractéristiques particulières et des divers stades
de développement de ces pays (en accordant une
attention spéciale aux 1noin~ développés d'entre
eux), en tallit que moyen efficace d'a.ssurer une
croissance souteuue comportant des possibilités équi
tables pour c;;baque pays en voie de développement.

55. La Conférence a recommandé un certain
nombre de principes particuliers destinés à régir ies
relations commerciales inte~rnatiollales et les poli-
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57. Tenant compte du fait qu'elle a adopté des
principes régissant les relations commerciales inter
nationales et les politiques commerciales propres à
favoriser le développement, la Conférence a reconnu
la nécessité de réaliser au plus tôt un accord aussi
large que possible sur un ensemble de principes et a
recommandé que le mécanisme institutionnel pro
posé par;,la Conférence poursuive les efforts entrepris
en ce sens (voir Annexe A.I.3).

PROBLÈMES INTERNATIONAüX I(ELATIFS
AUX PROD'UI'rS DE BASE

58. En vue de résoudre les problèmes que pose
le commerce des produits primaires des pays en
voie de développement, la Conférence a recom-

Note interprétative

Les prindpes énoncés ci-dessus sont interdépen
dants et chacun d'eux doit être interprété compte
tenu des autres.

Cinquième principe

L'Etat transitaire, qui conserve la pleine souve
raineté sur son territoire, aura le droit de prendre
toutes les mesures indispensables pour que l'exercice
du droit au transit libre et sans restriction ne porte,
en aucune façon, atteinte à ses intérêts légitim,es de
tout ordre.

Sixième principe

Afin d'accélérer l'évolution vers la recherche uni
verselle d'une solution aux problèmes spéciaux et
particuliers du commerce et du développement des
Etats sans littoral dans les différentes régions géo
graphiques, tous les Etats favoriseront la conclusion,
dans ce domaine, d'accords régionaux et d'autres
accords internationaux.

Septième principe

Les facilités et les droits spéciaux accordés aux
Etats sans littoral en raison de leur situation géogra- .
phique spéciale ne rentrent pas dans le champ
d'application de la clause de la nation la plus favo
risée.

Huitième principe

Les principes régissant le droit des Etats sans
littoral d'accéder librement à la mer n'abrogeront
en aucune façon les accords en vigueur entre deux
ou plusieurs parties contractantes sur les problèmes
en question, ni ne constitueront d'obstacle à la
conclusion de tels accords à l'avenir, pourvu que ces
derniers n'instituent pas un régime moins favorable,
ni ne soient contraires aux dispositions précitées.

DEUXIÈME PARUE - RÉCAPITULATION OOS RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE

tiques· commerciales propres à favoriser le dévelop
pement (voir Annexe A.Ll).

56. La Conférence a adopté la recommandation
suivante concernant les principes relatifs a'ij com
merce en transit des pays sans littoral (voir Annexe
A.I.2) :

La Conférence,

Eu égard aux divers aspects du problème du
commerce en transit des pays sans littoral,

Considérant que, pour favoriser le développement
économique des Etats sans littoral, il importe elssen
tiellement de leur accorder des facilités pour leur
perr...aettre de pallier les répercussions que leur situa
tion en enclave exerce sur leur commerce,

Adopte les principes ci-après, ainsi que la note
interprétative y afférente

Premier principe

La reconnaissance du droit pour tout Etat sans
littoral d'accéder librement à la m~r constitue un
principe in,dispensable pour l'expansion du com
merce international et le développement économique.

Deuxième principe

Dans les eaux territoriales et les eaux intérieures,
les navires battant le pavillon d'un Etat sans littoral
doivent avoir des droits identiques et jouir d'un trai
tement identique à celui dont jouissent les navires
des Etats riverains autres que l'Etat territorial.

Troisième principe

Pour jouir de la liberté des mers à égalité avec les
Etats riverains, les Etats dépourvus de littoral doi
vent pouvoir accéder librement à la mer. A cet
effet, les Etats situés entre la mer et un Etat
dépourvu de littoral devront, d'une commune entente
avec cet Etat et conformément aux conventions
internationales en vigueur, accorder aux navires
battant le pavillon de cet Etat, en ce qui concerne
l'~ccès aux ports maritimles et l'utilisation de ces
ports, un traitement égal à celui qui est accordé à
leurs propres Ikuvires ou aux navires de tout autre
Etat.

Quatrième principe

En vue de favoriser pleinement le développement
économique des Etats sans littoral, tous les autres
Etats doivent leur accorder, sur la base de la réci
procité, le droit au transit libre et sans restriction,
de telle sorte qu'ils aient libre accès au commerce
régional et international, en toutes circonstances et
pour tous produits.

Les marchandises en transit ne doivent être sou
mises à aucun droit de douane.

Les moyens de transport ~f"'Îloyés pour le transit
ne doivent pas être soumis· à des taxes ou droits
spéciaux supérieurs à ceux qui sont perçus pour
l'U,tilisâtioll des moyens de transport de l'Etat tran
sitaire.
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mandé que les dispositions esquissées ci-après soient
considérées comme un moyen d'accroître les recettes
d'exportation des pays en voie de développement,
par des mesures générales et par des mesures par
ticulières relatives à chacun des produits de base,
et qu'à cet effet les gouvernements intéressés prennent
des mesures pratiques pour mettre en œuvre, le plus
rapidement possible, celles des dispositions ci-après
qui flont applicables, eu égard à certaines considé
rations (voir Annexe A.II.l), en tant que solution
aux problèmes urgents des pays en voie d~ déve
loppement.

a) Conclusion cttententes internationales sur les
produits de base, qui, tout en tenant compte des
intérêts des consommateurs dans les pays impor
tateurs, viseraient essentiellement à encourager un
développement dynamique et soutenu des recettes
réelles d'exportation des pays en voie de dévelop
pement et à permettre d'établir des prévisions vala
bles quant au mOD(ant de ces recettes, de manière
à augmenter les ressources que ces pays pourront
consacrer à leur développement économique et social,
grâce à des prix rémunérateurs, équitables et stables
pour les produits primaires, compte dûment tenu
du pouvoir d'achat en importations des produits
exportés. Ces entel/tes devraient en outre permettre
d'assurer aux produits primaires des débouchés
satisfaisants dans les pays développés, d'accroître
l'importation et la consommation de ces produits
dans les pays développés, et de coordonner les poli
tiques de production et de commercialisation des
produits primaires (voir Annexes A.H.! et A. 11.2) ;

b) Mise au point d'un programme de mesures
et actions en vue d'éliminer les entraves (tarifs doua
niers et autres obstacles) et les pratiques discrImi
natoires, d'élargir les débouchés pour les exportations
de produits primaires, et d'accroître la consomma
tion et l'importation de ces produits dali3 les pays
développés (voir Annexes A.Il.l et A.1I.2).

59. La Conférence a approuvé le principe de
la création d'une Conu.ùission des ententes et direc
tives relatives aux produits de base dans le cadre
de l'organe permanent qui serait créé à la suite
de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement. La Conférence a
également fixé le mandat général de la nouvelle
commission let demandé que l'organe permanent eI}
question l'examine promptement et de façon posi
tive (voir Annexe A.II.l).

60. La Conférence a d'autre part adopté des
recommandations concernant les mesures à prendre
pour accroître les débouchés ouverts aux exporta
tions de produits de base et augmenter la consom
mation et l'importation de ces produits, tant dans
les pays industrialisés que dans les pays en voie de
développement. Elle a exprimé sa conviction que
l'aide alimentaire devrait devenir partie intégrante
et permanente de l'assistance internationale fournie
sous les auspices des Nations Unies et de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et

l'agriculture. EUe a également recommandé d'enga
ger une action particulière, de caractère national et
international, lorsque des produits naturels exportés
par les pays en voie de développement se heurtent
à la concurrence de produits synthétiques et autres
produits de remplacement. Elle a aussi recommandé,
notamment, d'étudier et de préparer un programme
d'action en vue d'organiser le commerce des pro
duits de base (voir Annexes A.II.3, A.II.4, A.II.5,
A.II.6, A.II.7 et A.n.8).

61. La Conférence a constaté que ks recettes
en devises de certains pays en voie de '-"léveloppe
ment dépendent pour beaucoup des exportations
de minéraux et de combustibles, et elle a recom
mandé que les pays développés réduisent ou éliminent
effectivement les entraves et les mesures de discri
mination appliquées au commerce ou à la consom
mation de ces produits, en particulier les taxes
intérieures, afin d'accroître le revenu réel que les
dites exportations procurent aux pays en voie de
développement. Elle a également recommandé que
des mesures soient prises en vue de prpcurer aux
pays en voie de développement qui produisent des
minérau.x et des combustibles un accroissement
appréciable des recettes qu'ils tirent des exporta
tions de ces ressources naturelles (voir Annexe A.
II.9).

Section III

COMMERCE DES ARTICLES MANUFACTURÉS
ET DES ARTICLES SEMI-FINIS

62. La Conférence reconnaît la nécessité pres
sante de diversifier et d'accroître le commerce d'ex
portation d'articles manufacturés et d'articles semi
finis des pays en voie de développement, en vue
d'accélérer leur développement économique et de
relever leurs niveaux de vie. Elle considère qu'une
action individuelle et collective de la part des pays
développés comme des pays en voie de développe
ment est nécessaire pour pennettre à ces derniers
de participer de plus en plus à l'expansion du
commerce international des articles manufacturés et
des al1ic1es semi-finis, en fonction des besoins de
leur développement.

63. La Conférence a adopté une série de recom
mandations visant à favoriser le développement des
industries ayant des possibilités d'exportation et à
accroître leurs exportations d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis. Ces recommandations portent
sur les questions suivantes :

a) le développement industriel (voir Annexe A.
III.1), et notamment la création d'une institution
spécialisée pour le développement industriel;

b) la conclusion d'accords entre branches indus
trielles en vue d'une division partielle du travail
(voir Annexe A.III.2) ;

c) la création et le développement d'industries
ayant des possibilités d'exportation (voir Annexe
A.III.3).
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des échanges et du commerce invisible, la Confé
rence a réalisé un accord assez général, bien qu'elle
n'ait pas toujours abouti à un accord complet.

70. La Conférence reconnaît les vives préoccu
pations exprimées au sujet de l'insuffisance de rob
jectif fixé à l'occasion de la Décennie des Nations
Unies pour le développement, à savoir un ta?X de
croissance de 5 p. 100 par an. La Conference
reconnaît qu'il est nécessaire que les pays en voie
de développement et les pays développés prennent
les uns et les autres des mesures en vue de mobi
liser les ressources nationales et internatiomùles pour

. accélérer la croissance des pays en voie c'e déve
loppement, si possible à un taux: encore plus élevé
que celui envisagé pour la Décennie du développe
ment, et qu'il. faut examiner à cette fin la situation,
la politique et les plans de chaque pays en voie de
développement avec le consentement du pays inté
ressé. A cet égard, la Conférence reconnaît égale
ment que la capacité d'importation des pays en voi~

de développement résultant du total combiné des
recettes d'exportation, des recettes invisibles et des
apports de capitaux - compte tenu de l'évolution
des prix - devrait augmenter suffisamment, que les
mesures prises par les pays en voie de dévelop
pement eux-mêmes devraient être suffisantes pour
permettre d'atteindre ce taux de croissance plus élevé
et que tous les pays - qu'il s'agisse de pays déve
loppés ou de pays en voie de développement 
devraient prendre, individuellement et conjointement,
les mesures qui peuvent être nécessaires à cette fin.
La Conférence a recommandé aussi que chaque pays
économiquement avancé s'efforce de fournir aux
pays en voie de développement, en s'inspirant des
principes énoncés à l'Annexe A.IV.I, des ressources
financières d'un montant net mininlal aussi proche
que possible de 1 p. 100 de, son revenu national,
en tenant compte toutefois de la situàtion particu
lière de certains pays qui sont importateurs nets de
capitaux (voir Annexe A.IV.2). La Conférence a
également adopté une recommandation prévoyant
notamment que le taux d'intérêt sur les prêts d'Etat
aux pays en voie de développement ne devrait nor
malement pas dépasser 3 p. 100 (voir Annexe
A.IV.3).

71. La Conférence a adopté des recommanda
tions concernant les conditions de coopération finan
cière et technique fournie par les pays industrialisés
dans le Cadre de programmes bilatéraux et multi
latéraux d'assistance aux pays en voie de dévelop
pement (voir Annexes A.IV.I, A.lV.3 et A.IV.4).

72. La Conférence a proposé certaines mesures
pour réduire le fardeau de plus en plus lourd de
la dette accumulée et du service de la dette dans les
pays en voie de développement, en vue de faciliter,
lorsqu'une telle initiative se justifie, et dans des
conditions appropriées, le réaménagement ou la
consolidation de la dette, avec des délais de grâce
et d'amortissement. appropriés et des taux d'intérêt
raisonnables (voir Annexes A.IV.1 et A.IV.5). EUe

DEIr;(IÈME PARTIE - RÉCAPITULATION DES RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE

Section IV

FINANCEMENT DnSTINÉ A PERMETTRE UNE EXPANSION
DES ÉCHANGES INTERNATIONAUX ET AMÉLIORATION

nu COMMERCE INVISIBLE Dns PAYS EN VOIE
l>E DÉVELOPPEMENT

69. Sur les principales questions dont elle était
saisie au sujet du financement du développement,

64. La Conférence a recommandé que les gou
vernements participants adoptent pour leur com
merce extérieur et leurs politiques et programmes
d'assistance certains principes directeurs visant à
élargir, dans toute la mesure du possible, les débou
chés ou.verts aux: articles manufacturés et semi-finis
qui présentent de l'intérêt pour les pays en voie de
développem.ent, de manière à permettre à ceux-ci
d'accroître et de diversifier leurs exportations de
ces produits sur une base stable et durable. Ces
principes directeurs impliqu.ent également, pour les
pays en voie de développement \~t les pays déve
loppés, l'adoption de mesures appropriées en vue
d'encourager la collaboration entre les gouverne
ments et certains groupes privés, de manière à
accroître dans les pays en voie de développement la
production d'articles destinés à l'exportation (voir
Annexes A.III.4 et A.III.6).

65. La Conférence a noté, d'une part, que tous
les pays en voie de développement et une grande
majorité des pays développés ont admis le principe
qu'il faut favoriser l'expansion industrielle des pays
en voie de développement en leur accordant cer
taines préférences et, d'autre part, que quelques pays
développés étaient opposés à ce principe. La Confé
rence a recommandé que le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies crée un comité
de représentants de gouvernements, qui serait chargé
d'examiner la question afin de mettre au point la
meilleure méthode possible d'application de ces pré
férences, sans réciprocité de la part des pays en voie
de développement, et d'étudier plus avant les diver
gences de principe en jeu (voir Annexe A.IU.5).

66. La Conférence a adopté une recommanda
tion fondée sur le fait que les pays à économie
planifiée sont disposés à prendre des me~ures ap~ro

priées en vue d'augmenter leurs Importations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis en
provenance des pays en voie de développement (voir
Annexe A.III.7).

67. La Conférence a adopté une recomman
dation exposant certaines mesures pratiques des
tinées à favoriser les échanges d'articles manufac
turés et d'articles semi-finis entre les pays en voie
de développement (voir Annexe A.III.8).

68. La Conférence a également adopté une
recomn1andation par laquelle elle demande aux pays
développés de prendre certaines mesures en vue
notamment d'accroître .. leurs .importations et d'amé
nager la structure de leurs industries (voir Annexe
A,TII.6).
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Section V

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

78. La Conférence a recommandé à l'Assem
blée générale des Nations Unies d'adopter à sa dix
neuvième session les dispositions suivantes :

a) La présente Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement devrait être
constituée en organe de rAssemblée générale et se
réunir à de5 intervalles de trois ans au plus. Les
membres de la Conférence seraient les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, des insti
tutions spécialisées ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique.

b) Les principales fonctions de la Conférence
seront les suivantes :

i) Favoriser l'expansion du commerce inter
national, principalement en vue d'accélérer le
développement économique et, en particulier, le
commerce entre pays ayant atteint des niveaux
de développement différents, entre pays en voie
de développement et entre pays à systèmes éco
nomiques et sociaux différents, en tenant compte
des activités des organisations internationales exis
tantes.

ii) Formuler des principes' et des politiques
concernant le commerce international et les pro
blèmes cOnnexes du développement économique.

Hi) Soumettre des propositions pour l'appli
cation desdits principes et politiques, et prendre
toutes autres mesures relevant de sa compétence
qui conviennent à cette fin, en tenant compte des
différences entre les systèmes économiques et les
niveaux de développement.

vi) D'une manière générale, passer en revue
et faciliter la coordination des activités d'autres
institutions appartenant au système des Nations

dation sur la participation des ressortissants des pays
en voie de développement à l'élaboration de la poli
tique des institutions internationales financières et
monétaires (voir Annexe A.IV.20).

76. La Conférence a adopté un projet de texte
traduisant l'entente réalisée sur certaines questions
relative aux transports maritimes et a recommandé
de créer les rouages intergouvernementaux appro
priés, notamment toute commission qui pourrait être
jugée nécessaire, en vue d'encourager l'entente et la
coopération dans le domaine des transports mariti
mes, d'élaborer des études et d'établir des rapports
sur les aspects économiques des transports maritimes
(voir Annexes A.IV.21 et A.IV.22).

77. La Conférence a également examiné et
recommandé des mesures concernant l'assurance, le
tourisme, l'assistance technique et le transfert des
connaissances techniques, compte tenu de la néces
sité d'améliorer le commerce invisible des pays en
voie de développement (voir Annexes A.IV.23,
A.IV.24, A.IV.25 et A.IV.26).

a également approuvé la possibilité de livraisons à
crédit d'équipement industriel remboursable en mar
chandises (voir Annexe A.IV.6).

73. La Conférence a adopté les recommanda
tions ci-après en ce qui concerne les mesures à pren
dre et les études à effectuer touchant l'accroisse
ment du volume ou l'amélioration des conditions de
l'aide financière aux pays en voie de développement:

a) Recommandations relatives à un Fonds d'équi...
pement des Nations Unies (voir Annexe A.N.7) et
à la transformation progressive du Fonds spécial des
Nations Unies (voir Annexe A.IV,,8) ;

b) Octroi d'une assistance en vue du développe
ment sur une base régionale (voir Annexes A.IV.9 et
A.IV.I0) ;

c) Intensification du courant de capitaux publics
et privés à destination des secteurs publics et privés
des pays en voie de développement (voir Annexes
A.IV.ll, A.IV.12 et A.IV.13) ;

li) Etude sur l'utilisation et les modalités du cré
dit, du financement et de la commercialisation des
exportations, et de l'assurance-crédit (voir Annexes
A.IV.14, A.IV.15 et A.IV.16).

74. La Conférence a reconnu en outre que les
mouvements défavorables des recettes d'exportation
des pays en voie de développement peuvent entraver
le développement. Elle a donc recommandé, qu'à
propos des difficultés de paiement dues à des insuf
fisances temporaires des recettes d'exportation, les
membres du Fonds monétaire international étudient
certaines mesures visant à assouplir les modalités
dtl. système de crédits compensatoires pratiqué par
le Fonds depuis février 1963 (voir Annexe A.IV.17).
Quant aux problèmes à plus long terme, la Confé~

renee a recommandé (voir Annexe A.IV.18) :
a) Que la Banque internationale pour la recons

truction et le développement soit invitée à étudier la
possibilité d'établir un mécanisme qui mettrait des
ressources financières supplémentaires à la disposi
tion des pays en voie de développement dont les
recettes d'exportation n'atteignent pas le montant qui
pouvait être raisonnablement escompté. Au nombre
des faits économiques pertinents à prendre en consi
dération figureraient les répercussions défavorables
d'une hausse sensible des prix à l'importation.

b) Que le mécanisme permanent dont la création
est recommandée par la Conférence soit invité à
étudier et à soumettre à un examen plus poussé les
propositions et concepts relatifs au financement com
pensatoire qui ont été formulés par les délégatiolls
des pays en voie de développement à la Conférenc,
en tenant compte de l'incidence du déficit des recet
tes d'exportation et de l'évolution défavorable des
tennes de l'échange.

75. La Conférence a égaIement recommandé
qu'une étude soit faite Sur les incidences monétaires
internationales des problèmes du commerce et du
développement, compte tenu notamment des objec
tifs et des décisions de la Conférence (voir Annexe
A.IV.19). Elle a approuvé en outre une recomman-
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Section. VII

Section VI

PROGRAMME DE TRAVAIL

84. En plus du programme de travail qui ré.sulte
des recoll1mand.ations mentionnées plus haut, la
Conférence recommande ce qui suit:

travaillant à plein temps pour assurer les services
nécessaires au bon fonctionnement de la Conférence,
du Conseil et de ses organes subsidiaires.

g) La Conférence devrait examiner, compte tenu
de l'expérience acquise, l'efficacité et révolution
future des dispositions institutionnelles en vue de
recommander les modifications et les perfectionne
ments qui pourraient s'imposer. A cette :6n, elle étu
diera tous les sujets pertinents, y compris les ques
tions relatives à la création d'une organisation. géné
rale composée de tous les Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ou des institutions qui lui
sont reliées pour traiter du commerce et de ses rap
ports ëivec le développement (voir Annexe A.V.l).

79. La Conférence a aussi recommandé des
mesures concernant les dispositions institutionnelles
transitoires et a fait des recommandations au sujet
du mandat des organes subsidiaires du Conseil du
commerce et du développement (voir Annexes
A.V.2 et A.V.3).

PROBLÈMES SPÉCIAUX

80. La Conférence a prié le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies de constituer
une commission de vingt-quatre mcmbms, choisis
sur la base d'une répartition géographique équitable
et représentant, en qualité d'experts gouvernemen
taux, les Etats sans littoral, les Etats de transit et
les autres Etats intéressés. Ladite commission devra
se réunir en 1964 pour préparer un nouveau projet
de convention relatif au commerce en transit des
pays sans littoral. La Conférence a recommandé que
le nouveau projet de convention soit soumis pour
examen et adoption à une Gonférence de plénipoten
tiaires qui sera convoquée par les Nations Unies au
milieu de l'année 1965 (voir Annexe A.V!.1).

81. La Conférence a recommandé que l'on
reconnaisse et encourage les organisations internatio
nales groupant, pour la défense de leurs intérêts, les
pays en voie de développement principaux expor
tateurs de produits naturels non renouvelables (voir
Annexe A.VI.2).

82. La Conférence a également adopté une
recommandation sur l'élargissement de l'utilisation
des accords commerciaux à long terme (voir Annexe
A.VI.3).

83. L)1 Conférence a recommandé que l'on
s'abstienne de prendre des mesures discriminatoires
à l'égard d'organismes commerciaux d'Etat partici
pant au commerce extérieur (voir Annexe A.VIA).

DEUXIÈME PARTIE - RÉCAPITULATION DES RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE

Unies dans les domaines du commerce interna
tional et des problèmes connexes du développe
ment économique et collaborer à cet égard avec
l'Assemblée générale et fe Conseil économique
et social à l'exécution des tâches de coordination
qui leur incomben.t en vertu de la Chal1e.

v) Le cas échéant, prendre des mesures en
collaboration avec les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies en vue de la
négociation et dé l'adoption d'instruments juridi
ques multilatéraux dans le domaine du commerce,
en tenant dîlment compte de l'activité des organes
de négociation existants et en évitant tout dou
ble emploi.

vi) Servir de centre pour l'harmonisation des
politiques des Etats et des groupements économi
ques régionaux en matière de commerce et de
développement, conformément à l'Article premier
de la Charte des Nations Unies.

vii) Traiter toutes autres questions relevant de
sa compétence.
c) Un organe permanent de la Conférence,

dénommé « Conseil du commerce et du développe
ment », serait établi et rattaché au mécanisme de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
économique. Il serait composé de cinquante-cinq
membres que la Conférence élirait parmi les Etats
Membres, en tenant pleinement compte de la néces
sité d'assurer une répartition géographique équita
ble et de l'opportunité d'assurer en permanence la
représentation des principaux Etats commerçants.

cl) Pour s'acquitter efficacement de ses fonctions,
le Conseil créerait les organes subsidiaires dont il
pourrait avoir besoin et notamment trois commis
sions : une commission des produits de base, une
commission des articles manufacturés et une com
mission des transactions invisibles et du financement
lié au commerce.

e) Chaque Etat représenté à la Conférence devrait
disposer d'une voix. Sous réserve des dispositions
qui seront adoptées par l'Assemblée générale à sa
dix-neuvième session, après examen du rapport et
des propositions que doit soumettre un Comité spé
cial nommé par le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies, les décisions de la Confé
rence sur les questions de fond devraient être prises
à la majorité des deux tiers des représentants pré
sents et votants et les décisions du Conseil à la
majorité simple. ,Le Comité spécial aura pour tâche
d'élaborer, dans le cadre du mécanisme permanent,
des propositions de procédure visant à instituer un
processus de conciliation qui se déroulera avant le
vote et à constituer une base appropriée pour l'adop
tion de recommandations relatives à des propositions
concrètes prévoyant des mesures qui affectent de
manière substantielle les intérêts économiques ou
financiers de certains pays.

/) Des dispositions devraient être prises pour
créer immédiatement, dans le cadre du Secrétariat
des Nations Unies et conformément à l'Article 101
de la Charte, un secrétariat permanent approprié
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1) Une étude sur la possibilité de réaliser des
taux de croissance plus élevéS{ que ceux qui ont
été enregistrés le plus souvent par chaque pays
pendant la dernière décennie, et même plus élevés
que ceux qui ont été fixés à l'occasion de la
Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, y compris l'étude des mesures que les
pays en voit' de développement et les pays déve~
loppés devraient prendre pour atteindre ces taux
(voir Annexe A.IV.2).

2) Une étude économique et sociale complète
des zones critiques du monde en voie de déve
loppement, ainsi que des mesures spéciales per
mettant une action immédiate pour assurer un
relèvement substantiel du niveau de vie des popu
lations de ces zones (voir Annexe A.VI.5).

3) Un programme de travail pour la Com
mission des ententes et directives relatives aux
produits de base, ou tout organe équivalent qui
pourra être institué dans le cadre du mécanisme
pennanent, en vue de mettre au point des direc
tives et procédures appropriées pôur les ententes
relatives aux produits de base, et, en ce qui
concerne les produits de base remplissant cer
taines conditions, de procéder à des négociations
et .de faire entreprendre des études d'experts
(VOIr Annexes A.II.I. et A.II.3).

4) D'autres études sur la promotion du com
merce et les accords de comm.ercialisation des
produits d'e base, des mesures propres à ,régler
l~ problème des produits de remplacement, et
divers types de recherches en vue d'élargir les
dé~ouchés pour les exportations de produits pri
marres en provenance des pays en voie de déve
loppement (voir Annexes A.IIA, A.II.5, A.II.7,
et A.n.8).

5) Des travaux relatifs à la fourniture d'une
assistance économique et technique en vue
d'accroître les recettes que les pays en voie de
développement tirent des exportations de produiis
primaires, d'articles semi-finis et d'articles manu-

facturés (voir Annexes A. II. 5, A. II. 7, A. III. 2,
A. III. 3, A. III. 4, A. III. 6, A. III. 7, A. lU. 8,
A. IV. 1, A.IV. 3, A. IV. 4, A. IV. 12 et A. IV.
25).

6) Une étude des méthodes de paiement ~ui
seraient de nature à favoriser les échanges com
merciaux entre pays en voie de développement
(voir Annexes A. II. 5 et A. IV. 19).

7) Les études économiques et stati~tiques du
commerce mondial qui se révèlent nécessaires,
compte spécialement tenu des problèmes des pays
en voie de développement (voir Annexe A.VI.6).

8) La transmission à l'organisme permanent
chargé du commerce qu'on envisage de créer dans
le cadre des Nations Unies, pour plus ample exa
men et décision, d'un projet de recommandation
soumis par la Tchécoslovaquie concernant les
mesures destinées à favoriser l'expansion des
échanges entre pays à systèmes économIques et
sociaux différents (voir Annexe A.VI.7).

9) La transmission à l'organisllle permanent
chargé du commerce, pour plus ample e~~amen et
décision, des projets de recommandation soumis
par un certain nombre de pays en voie de déve
loppement concernant les politiques et les prati
quelS des group.ements économiques régionaux
entre pays développés, et la promotion des grou
pements économiques régionaux entre pays en
voie de développement (voir Annexe A.VI.8).

10) La transmission pour complément d'étude,
à l'un des organes qui seront créés par la Confé
renc(~, de la troisième partie de la proposition
concernant le recours à des subventions pour amé
Iiorelr la capacité de concurrence des articles
manufacturés et des articles semi-finis des pays
en voie de développement (voir le rapport de la
Conférence, Annexe E, paragraphe 24).

11) L'étude approfondie des aspects commer
ciaux d'un programme économique de désarme
ment (voir Annexe A.VI.lD). .
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TROISIÈME P.\RTIE - ANNEXES

Principes généraux et prmCIpes particuliers ' '. . .
Principes relatifs au commerce en transit des pays sans littoral
Principes régissant les relations commerciales internationales et les politiques commerciales propres à favoriser

le développement

Ententes internationales 'lUI' les produits de base, suppression des entraves aux échanges et expansion du commerce
Mise en œuvre
Examen des principes et directives générales
Mesures de promotion commerciale
Mesures en vue de favoriser le commerce entre les pays en voie de développement
Programme mondial d'aide alimentaire
Concurrence des produits synthétiques et des produits de remplacement
Etude de l'organisation du commerce des produits de base
Minéraux et combustibles
Expansion des activités des Nations Unies dans le domaine de l'industrialisation - Création d'une institution

spécialisée des NatiOIl& Unies pour le dével()ppement inrlustriel
Accords entre branches industrielles sur une division partielle du travail entre les pays en voie de développement

et les pays développés qui s'intéressent à cette forme de coopération et auxquels ce système peut s'appliquer
Critères applicables à la création, dans les pays en voie de développement, d'industries ayant des possibilités

d'exportation
Principes directeurs régissant les politiques tarifaires et autres à appliquer aux articles manufacturés et aux articles

semi~finis des pays en voie de développement
Préférences
Mesures à prendre par les pays développés à économie de marché pour favoriser l'expansion et la diversification

des exportations d'articles manufacturés et d'artiCles semi-finis des pays en voie de développement
Mesures à prendre par ~es pays à économie planifiée pour favoriser l'expansion et la diversification des exportations

d'articles manufacturés et d'articles semi-finis des pays en voie de développement
Mesures et actions destinées à favoriser le commerce des articles m:loufacturés et des articles semi-finis entre les

pays en voie de développement
Directives pour une coopération financière internationale
Croissance et aide
Objectifs de la coopération financière et technique internationale
Conditions de financement
Problème du service de la dette dans les pars en voie de développement
Arrangements de crédit, de caractère non financier, relatifs à la livraison de biens d'équipement
Fonds d'équipement des Nations Unies
Transformation progressive du Fonds spécial des Nations Unies'
Création d'un fonds de développement régional
Développement régional
Système destiné à accroître les mouvements de capitaux vers les pays en voie de développement au moyen d'Un

fonds de péréquation des intérêts
Développement des investissements privés étrangers dans les pays en voie de développement
Besoins du secteur public pour le transfert de ressources extérieures aux pays cn voie de développement
Crédit-fourniss~urs et assurance-crédit dans les pays développés et les pays en voie de développement
Projet visant à réduire, au moyen d'un fonds de bonification d'intérêt, les intérêts SUl' les prêts consentis aux pays

én voie de développement
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PRINCIPES GÉNÉRAUX

ie respect du principe de l'égalité souveraine entre
les Etats, de l'autodétermination des peuples et de
la non-ingérence dans les affaires intérieures des
autres pays.

Deuxième principe général 2

TI n'existera aucune discrimination fondée sur
les différences entre systèmes socio-économiques.
L'adaptation des méthodes commerciales sera com
patible avec ce principe.

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République du Viet-Nam, République fédérale
d'Allemagne, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République sociaIis~e soviétique d'Ukraine, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie. Rwanda, Saint
Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suède,
Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tri.
!lité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
soci~listez soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo
slavJe.

Ont voté contre : Etats-UniB d'Amérique.
Se sont abstenus: Portugal, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord.
Z Le deuxième principe général a lISté adopté au vote par

appel nominal par 96 voix contre 3, avec 16 abstentions .:
Ont. voté pour : Mgh&.nistan, Albanie, Algérie, Arabie

Sao~dlte. M#tentine, 4utriche, Beigique, Birmanie, Boli'vie,
BrésIl, Bulgane, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, c:hili,
Colombie, Congo (BrazzaYille), Congo (Uopclldville), Côte..
d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Finlande, Franclll, Gabon,
Ghana, Grèce! Guatemalat GUÏ!1ée, Haïti, HaUte-Volta, Hon
duras, Rongne, Inde, IndonéliJc, Irall:, Iran, Israël, !~alie,
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Projet relatif à l'étude du financement de la commercialisation des produits primaires exportés par les pays en- voie
de développement

Etude de mesures relatives au système de crédit compensatoire pratiqué par le Fonds monétaire international
Mesun~s financière! supplémentaires
Incidences monétaires internationales
Participation è~s pays en voie de développement aux activit~s des institutions financières et monétaires internatio-

nales
Problèmes relatifs aux transports maritimes
E..tente réalisée sur les questions relatives aux transports maritimes
Assurances et réassurances
Mesures destinées à accroître les recettes que les pays en voie de déw;loppement tirent du tourisme
Conditions de la coopération économique ~t technique
Transfert des connaissances techniques
Dispositions institutionnelles, méthodes et mécanismes destinés à la mise en œuvre des mesures f€:latives à

l'expansion du commerce international
Dispositions transitoires
Mandat des organes subsidiaires,
Préparation d'une convention relative au commerce en transit dcrs pays sans littoral
Besoins commerciaux des pays en voie de développement dont les exportations se composent principalement de

produits naturels qui ne se renouvellent pas
Accords commerciaux à long terme
Participation directe d'organismes commerciaux d'Etat au commerce extérieur
Evaluation économique et sociale des zones critiques des pays en voie de développement
Préparation d'études suivies et de rapports sur le commerce et le développement
Problèmes qui se posent dans les relations commerciales entre pays à systèmes économiques et sociaux différents
Incidences des groupements économiques régionaux
Besoins du développement de l'éducation et de la science
Mise au point des aspects du programme économique de désarmement qui concernent le commerce

Annexe A.I.l

PRINCIPES GÉNSRAUX
ET PRINCIPES PARTICULIERS

AIV.2î
.À.•IV.22
A.IV.23
AIV.24
AIV.25
A.IV.26
A.V.!

A.IV.17
A.IV.18
A.IV.!9
A.IV.20
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AV.2
AV.3
AVI.l
AVI.2

A.IV.16

AVI.3
A.VI,4

AVI.S
A.VI.6

A.VI.7
AVI.8
AVI.9
A.VI.I0

Premier principe général!

Les relations iiconomiques entre les pays, y com
plis les relations commerciales;, D~!'Ont fondées sur

La Cornfénmce a recommandé que les relations
commerc~a1es internationales et les politiques com
merciales propres à favoriser le développement soient
régies pal' les princip~s généraux et par les principes
particuliers ci-après :

1 Le premier pnne,pe général a été edcpté all vote par
a.ppel nominal paT 113 voix contre 1, avec 2 abstentions :

n"t voté pour : Afghanistan, Mrique du Sud, Albanie,
AJl5èirie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bel
gique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi. C..ambo.1ge,
Cameroun, Canada, CeyJant Chili. Chine, Chypre, Colombie>
Congo (Brazzaville), Congo (LéopoldviJJe), CôtM'Ivoire, Cuba;
Danemark, Equateur, Espagne, Ethlopie, Finlande, France,
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée; lraïli, Haute-Voita,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Ita11, Irlande,
Islande, ~raël, . Italie,. Jamaïque, Japon, Jord~e, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye. Liechtenstein, Luxembourg,
MadagQsear. Malaisie,. Mali, Marôe, Mauritanie, Melrique,
Monaco, Mongolie Népal, Niearagua. Niger, Nigéria, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Ougl1nm., Pakistan, Panama, Paraguay,
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TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

Troisième principe général 3

Tout pays a le droit souverain de commercer
librement avec les autres pays et de disposer 'libre
ment de ses ressources naturelles dans l'intérêt du
développement économique et du bien-être de sa
population..

Quatrième principe général 4

Le dé"reloppement ~conomique et le progrès social
doivent être la préoccupation commune de toute la
communauté internationale et doivent, en accroissant
la prospérité et. le bien-être économiques, contribuer
à renforcer les rc1ations pacifiques et la coopération
entre les nations. En conséquence, tous les pays s'en
gagent à appliquer, à l'intérieur comme à l'extérieur,
des politiques économiques destinées à accélérer la
croissance économique dans le monde entier et, en
particulier} à favoriser dans les pays e~ voie de
développement un taux de croissance compatible
avec la nécessité d'augmenter substantiellement et

Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït. Laos, Liban, Libé
ria, Libye, Luxembourg. Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nir,aragJl.~, Niger, Nigé
ria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe unie,
République centrafricaine, République Dominicaine, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité et Tobagl,), Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socif(listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie.

Ont vo!.é contre : Canada, Etats-Unis d'Amétique, Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Chine, Dane
mark, Espagne, Irlande, Islande, Liechtenstein, Monaco, Nor
vège, Pays.Bas, République de Corée, République du Viet
Nam, Royaume-Uni de Grande-Bretagne e~ d'Irlande du Nord,
Suède, Suisse. ,

3 Le troisièm~ prùu:~pe général a été adopté au vote par appel
nominal par 94 voix contre 4, avec 18 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Birmânie, Bolivie, Bré:::il, Bulgarie, Burundi,
Cambodge, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (LéopoldvilIe), Côte-d'Ivoire, Cuba, Dane
mark. Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghaaa,
Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hon
grie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Islande, Israël, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Mada
gascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama,
Paraguay, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe
unie, République eentrafrieaïne, République de Corée, Républi
que DoOlinicaine, République du Viet-Nam, Répubiique socia
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukrain~, R.épublique-Unie du Tanganyika e~ de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Suède, Syrie, Tèbad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Turquie, Union· des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont. voté COlltre : Australie, Canada, Etats-Unis d'Amérilr.!ue,
R.oyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. •
S~ sont abslefJus : Afrique du Sud, Autriche, Belgique, Came.

rOun, France, IrIarld~1 Italie, Japon, Liechtenstein, Lmtcmbourg,
Monaco, Nicaragua, Nouvene-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Répu- ,
Mique fédérale d'Allemagne, SaintvSiègc, Suisse.

4 I,e q,t.«ztrième principe· général a été adopté au .. vote. par
appelQ/)minal par 96 voi:tl: êOntreune, avec 17 abstmUons.

Onl ",lm'; pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentme, .Autriche,. Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Bllrûndi,
Cambadgc:Cameroun, Ceylan, Chili, Chille, Chypre,Colombie,
Congo (BI'$~!lVm~), Congo"(UopoldViIle), Côte-d'Ivoire, Cuba,
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régulièrement le revenu moyen afin de réduire l'écart
entre le niveau de vie des pays en voie de dévelop
pement et celui des pays développés.

Cinquième principe général 5

Les politiques économiques nationales et interna
tionales doivent tendre vers la réalisation d'une divi
sion internationale du travail qui soit confo1Dleaux
besoins et aux intérêts de tous les pays du monde,
et en particulier des pays en voie de développement.
Les pays développés doivent aider les pays en voie

, de développement à accélérer leur progrès écot:omi
que et social, coopérer aux mesures prises par ces
pays en vue de diversifier leur économie et encoura
ger à cette fin les ajustements nécessaires dans leur
propre économie.

Sixième principe général 6

Le commerce international est l'un des facteurs
les plus importants du .développement économique.

Danemark, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde;
Indonésie, Irak, Iran, Islande, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya.
Kowéit, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Paki$n,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République de
Corée, République Dominicaine, République du Viet~Nnm, Répu~

biique socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal,'Sierra Leone,
Soudan, Suède, SyrieLTchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Belgique,

Canada, Finlande, France, Irip.nde, Italie, Japon, Liechtenstein,
Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, République féd,érale d'Allema
gne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
SlÙnt-Marin, Suisse.

5 Le cinquième principe gémiraI a été adopté au vote par
appel nominal par 97 \Toix contre zéro, avec 19 abstentions:

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Aumche, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo (Bra7.zaville), ':ongo (LéopoldviIle), Côte
d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equatèur, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Haï~i, Haute-Volta, Honduras, Hon
grie, rnde, Indonésie, Irak, Iran, Islande, Israël, Jamaïque, Jor
danie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagasca-(,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigérln, Norvège, Nouvelle-Zélande, OugarlŒa,
Pakistan, PanllD1a. Paraguay, Pért ·Pliilippines, Pologne. 1'61"'U
gal, République arabe unie, Répu' ltle centrafricaine, République
de Corée, République Dominicllllle, République. du Viet-Nam,
République socialiste ·soviétique de Biélorussie, République sotia
liste soviétig,ue d'Ukraine, République Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint..siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ollt voté contre : Néant.
St! sont abst~nu$ : Afrique du Sud. Australie, Belgique,

Canàda,Espagne, Et.ats-t!nis d'~érique, Finlande,' France,
Irlande. Italie, Japon, Ltechtenst~m, Lmtembourg, Monaco,
Pays-Bas, •République fédérale d'A1lema~e, Royaume-Uni· de
Grande-Bretagne et d'I.rlande du Nord, saintaMarin, Suïssc.

6 Le sixi~me principe général a étê adopté au vote par appel
nominal par 114 voix contre. une,. a,vec une abstention.: •.

Ont voté pOiir : Afghamstan, Afnque du Sud,AIban1e, Algé
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Austmlie, AuJriche,BelgiqUe, Bir
manie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, CantbodSe, cameroun..
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ACTE FINAL

HuitièYi'ie principe généraiS

Les échanges internationaux devraient se faire
dans l'intérêt réciproque des coéchangi&tes, sur la
base du traitement de la nation la plus favorisée, et
ne devraient pas comporter de mesures préjudicia
bles aux intérêts commerciaux des autres pays. Tou
tefois, les pays développés devrai~nt acc~rder des
concessions à tous les pays en VOle de developpe
ment faire bénéficier ces pays de toutes les conces
sions' qu'ils s'accordent entre eux et, lorsqu'ils ~eur
accordent ces concessions ou d'autres, ne pas eXIger
de ces pays la réciprocité. De nouvelles préférences,
tarifaires et non tarifaires, devraient être accordées à
l'ensemble des pays en voie de développement sans
l'être pour autant aux pays développés. Les pays ~n
voie dfi) développement ne seront pas tenus d'éte;fi
dre aux pays développés le traite~ept préfére~t!el
qu'ils s'accordent entre eux. Les preferences specIa
les dont certains pays en voie de développement
bénéficient actuellement dans leurs échanges avec
certains pays développés devraient être considérées
comme transitoires et sujettes à réduction progres
sive. Ces préférences devraient être supprimées au
fur et à mesure. qu'entreront en vigueur des mesurr'"
internationales efficaces garantissant des avantages
au moins équivalents aux pays intéressés.

équitables et rémunérateurs, ainsi que de maintenir
un rapport mutuellement acceptable entre l~s pri?,
des articles manufacturés et ceux des prodUIts pn
maires.

russie, République socialiste soyiétique d'Uk!aine, Républiq,ue
Unie du Tanganyika et de Zanztbar, Roumawe, Rwanda, Samt
Siège, Sénégal, Sierra Leone,. ~oudan, Syrie, Tcha~~ Tchécosl.o
vaquie, Thai1ande, Togo, Tnmté et Tobago, TUnt5le, TurqUie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene
zuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté çontre : Afrique du Sud, Australie, Canada, Dane
mark, Etats-Unis d'Amérique, Liechtenstein, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

Se sont abstenus : Autriche, Belgique, Brésil, Ellpâgne, Fin
lande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, lr.tpon, Luxem
bourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Saint-Marin, Suède.

S Le huitierne principe général a été adopté au vote par appel
nominal par 78 voix contre 11, avec 23 abstentiotl~ :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabi~ Saou
dite, Argentine, Birmani~ Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Léopold
ville), Côte-d'Ivoire, Cuba, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mau
ritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Pakistan, Panama, Pan~guay, Pérou, Philippines, Pologne, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République de
Corée, République s(.)cialiste soviéUque de Bié!orussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tanga
nyika et de Zanzibar, Roumanie, Sénégal, SÎerra Leon~, Soudan,
Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, ThaDande

l
Togo, Trinité et To

bago, Tunisie, Union des Républiques socialistes SOViétiques,
UruguaYI Yémen, Yougoslavie.

Oht voté contre : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Islande, Liechtenstein, Norvège, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, SUède, SuiSse.

Se sont abstenus : Belgiquc1 ElrésiI,· Danemark, Esptigne, Fm
landel France, Grèce, Irlande, Italie, Japon,. Luxembourg,
Monaco, NouveUe-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Portugal, \tépu
blique du Viet.Nam, République fédérale d'Allernagne, Rwanda,
S~int.Marin, Saint-Siège, Turquie, Veneztlela.
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Il doit être régi par des piJl!w<:ipes compatibles. avec
la réalisation du progrès économique et .soclai et
ne doit pas être entravL Jo.Îar des mesures .mcompa
tibles avec cet objectif. Tous les pays dOlv~nt col
laborer en vue de créer, pour le commerce mtem~
tional des conditions propres à assurer en parti
culier'un accroissement rapide des recettes d'exporta
tion des pays en voie de développe~ent et, ~'une
manière générale, à favoriser l'expansIon et la dIv~r
sification du commerce entre tous les pays, qu Ils
soient à des niveaux semblables de développement? à
des niveaux différents de développement, ou dotés de
systèmes économiques et sociaux différents.

Septième principe général 7

L'expansion et la diversification du commerce
international sont conditionnées par l'élargissement
de l'accès aux marchés et l'établissement de prix
rémunéiateurs pour les exportations de produits pri
maires. Les pays développés réduiront progressive
ment et supprimeront les barrières douanières et
autres obstacles au commerce et à la consommation
des produits originaires des pays en voie ~~ déve
loppement, et ils prendront des mesures posItIves en
Vue d'ouvrir et d'élargir des débouchés pour les
exportations des pays en voie de d~yeloppe~e~t.
Tous les pays doivent collaborer, pàr ImtermédIaIre
d'accords internationaux appropriés élaborés systé
matiquement, à la mise en œuvre de mesures per
mettant d'accroître et de stabiliser les recettes d'ex
portation de produits primaires, et en particulier
celles des pays en voie de développement, à des prix

Canada, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brau.avïlle),
Congo (LéopoldviIle), Côte-d'Ivoire, C'.1ba, Danemark, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, &<tbon, Ghana, Gr~e, Gua
temala, Guinée, Haïti, Haute·Volta, HOilduEas, H~ngne, !nde,
Indonésie Irak, Iran, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamalque,
Japon, J~rdanie, Kenya, Koweït, Laos, Liba1!'. Libéri~, Libye,
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, MalaISIe, .Mab~ Maroc,
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nlcar~gUa,
Niger, Nigéria, NOl'Vège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pays-Ba~, Pérou, rhilippines, ~ol~gne, Por
tugal République arabe ume, Ré}lublique centrafncame, Répu
bllqu~ de Corée, République Dominicaine, République du Viet
Nam, République fédérale d'Allemagne, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialis~e soviétique
d'UkràÏJle, République.-Unie du Tanganyika et de zanzibar,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suiss~, ~yrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité e.t Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie.

Ont '\foté contre : Etats-Unis d'Amérique.
S'eSt abstènue : Chine;

,1U sep!i?ml1 Principe génér,!l, tel qu'il a é.té modifié, à été
.. . au'Vo(C par appel nommaI par 87 VOIX contre 8, avec

1'9 tio(1S :
té. POUf: Mghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou-
entine, Birmanie, Bolivi~, Bulgarie, Burundi, camb(.)dge,
, Ccy1an, Chili, Chine, Chypre, Coiombie, Congo (Léo
çate;.d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Ethiopie,

Ghana. Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie,
1JAdonéBiè, Irak, Iran, Israël, 1amaïque, 1ordanie, Kenya,

.'.. Laos. 'Ci6àn, Libérià, Libye, Madagascar,. Malaisie,
Mali, Maroç, M'slîtitanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Niaèr, Ni$4rill, .. Qug<U1da, Pakistan, Panama~ Paraguay, Pérou,
Philippines, Pofdéiïê, République arabe unie, République centra
fricaine, République de Corée, République Dominicaine, Répu
,?Uquc. (ju .Y.jet-:Nim~ RépubliqUe socialiste soviétique <le DiélQ-
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russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République.
Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin,
Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suède, Suisse, Syrie,
Tchad, TcMcoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Turquie, Ul:Ûon des Républiques socialistes soviétiques
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté cOf/lre : Néant.
S'est abstenu : Japon.
11 Le Ol'Izième principe général a été li'dopté au vote par appel

nominal par 92 voix contre 5, avec 19 abstentions :
Ont voté pour : Mghanistall, Albanie, Algérie, Arabie Saou

dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi,
Cambodge, Camerci',In, C'..eylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Congo (Brazzaville), Co~.:o (LéopoldviUe), Côte-d'Ivoire, Cuba,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Yolta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Jamaïque, .Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mau
ritanie, ~exique, Mongolie, Népal, Nicaragua,. Niger, Nigéria,
Nouvelle.Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, République ambe unie, Républi
que centrafricaine, République Dominicaine, République du Viet
Nam, Répub1ique~ocialiste soviétique dp, Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika
et de Zanzibar, RO~"'.:nanie, Rwanda, Saint-Si~, Sénégal, Sierra
Leone, SO'l.1dan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailand", Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Afrique du Sud, Australie, Etats··Unis
d'Amérique, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont asbtenus : Autriche, Be~ique,Qmeda, ..l>anemark,
Finlande, France, Irlande, Islande, Italie, J~pon,..~tenstein,
Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, :République die Corée,
Saint-Marin, SuMe, Suisse.

12 Le douzième principe général a été adopt6- au vote par appel
nommai par 83 yom contI'e l,avec 30 abstentions:.. ."

01lt votépouP' : Afghanistan, Albadie, Algérie, ArîlbieSif.)u
dite, Argentine,. Binnanie, Bolivie, Brésil, Burundi,'~bof~,
Cameroun, Ceylan, Chili, Ch~'pre, Colombie, CoiIiQ .(81'f~.

Douzième principe général 12

Tous les pays reconnaissent qu'une proportion
notable des ressources qui seraient dégagées au
cours d'étapes successives, à la suite d~ la conclusion

Onzième principe général 11

Les institutions internationales et les pays déve
loppés doivent assurer un accroissement net de l'as
sistance financière, technique et économique inter
nationale qui, en venant s'ajouter aux recettes d'ex
portation des pays en voie de développement, per
mettra d'étayer et de renforcer les efforts qu'ils
déploient pour accélérer leur cmissance économique
grâce à une diversification, une industrialisation et
une augmentation de productivité réalisées dans le
cadre de leurs politiques, plans et programmes natio
naux de développement économique. Une telle assis
tance ne doit être subordonnée à aucune condition
politique ou militaire. Cette assistance, quelles qu'en
soient la fonne et la source, y compris les prêts et
les capitaux étrangers publics et privés, doit être
accordée aux pays en voie de développement à des
conditions qui répondent pleinement aux besoins de
ces pays en matière de commerce et de développe
ment. Les politiques financières et monétaires inter
nationales doivent être conçues de manière à tenîI
entièrement compte des besoins des pay~." en. vo.ie de
développement en matière de commerce et de déve
loppement.

9 Le '(teuvième principe général a été adopté au vote par appel
nominal par 106 voix contre zéro, avec 10 abstentions :
On~ voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé

rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada,
Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville),
Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Yolta, Honduras, Hon
grie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mau
ritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Nouvelle-Zélande. Ouganda, Pakistan, Panama, Para
guay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe
unie, République centrafricaine, République de Corée, Républi
que Dominicaine, République du Viet-Nam, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Rou
manie, Royailme--Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda, Saint~Siège, Sénégal, Sierra Leone, .Soudan, Suède,
Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques, Uruguay, Yenezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Néant.
S~ so".( abstenus : Belgique, France, Grèce, ltalie, Luxem

bourg, Monaco, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne,
Saint-Marin, Turquie.

10. Lei dixièmq, principe génb'al a été adopté 1\U vote par appel
nommaI par 115 voix contre zéro, avec une l'.bstention :
. Ont vot.é pour : Afghanistan, Afrique.du :';ud, Albanie, Algé

ne, Arable Saoudite, Argentine, Australif', Autriche, Belgique,
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Came
roun, C~nada,.,Ceylan, •Chili, Çhine, Chypre, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldvdle), Côte-d'Ivoire, Cuba, Dane
mark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique Ethiopie
Finlande, France, Gabon, Ohana, Grèce, GuatelnaÎa Guinée'
Haïti, Haute-Yolta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak;
Iran, ,~rlande,· IsIa1?de, Isr~f5I, ~talie, ,Jamaïq!1e, .Jordanie, Kenya,
Koweit, Laos, Liban, Llbéna, LIbye, LIechtenstein Luxem
bourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritartie, Mexi.
que, MonacQ, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nor
vège, Nouvelle-Zéland~,. O.uganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pays-Uas, . Pérou, PhilIPPines, Pologne, Portugal, République
arabe .unie, P.épu1;llique centraf~caine, République de Corée,
Républtque DomiDicame, République du Viet-Nam, Républi4ue
fédérale d'Allemagne, République socialiste soviétique de Biélo-

Dixième principe général 10

Il y a lieu d'encourager, au sein des pays en voie
de développement, les groupements économiques
régionaux, l'intégration ou d'autres formes de coopé
ration économique, en tant que moyen d'accroître le
volume de leur commerce intra-régional et extra
régional et de favoriser leur croissance économique
et la diversification de leur industrie et de leur agri
culture, compte dûmeat tenu des aspects particuliers
du développement d~~:s différents pays intéressés et
de leur système économique et social. Il faudra veil
ler à Cf.; qu'une coopération de cette nature apporte
une contribution efficace au développenient écono
mique de ces pays et ne gêne pas le développement
économique des autres pays en voie de développe
ment qui ne font pas partie de ces groupements.

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES---------------...,..;...

Neuvième principe général 9

Les pays développés qui participent à des groupe
ments économiques régionaux doivent faire tout leur
possible pour éviter que leur intégration économique
ne nuise ou ne porte préjudice à l'essor de leurs
importations en provenance de pays tiers, et notam
ment en provenance des pays en voie de développe
ment, individuellement ou collectivement.

$"&: II&&ili&J ..., BiJ &i@ • ... _II ,nZFm *WSl5TFT "III riz a .. 'M &&&& zJ



ACTE FINAL24

d'un accord sur un désarmement général et complet
sous contrôle international efficace, devrait être
employée à favoriser le développement économique
des pays en voie de développement.

Treizième principe général 13

La Conférence a décidé que les principes concer·
nant le commerce en transit des pays sans littoral
constitueraient une partie distincte des principes
adoptés par la Conférence. lis sont donc reproduits
ci-après dans l'Annexe A.I.2.

Quatorzième principe génél'al 14

La décolonisation complète, opérée conformément
à la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et la liquidation des séquelles du colonialisme sous
toutes ses formes sont une condition nécessaire du
développement économique et de l'exercice de droits
souverains sur les ressources naturelles.

ville). Congo (Lépoldville), Côte-d'Ivoire, Equateur, Espagne,
Ethiopie, France, Ga.bon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute~Volta, Honduras, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libé
ria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Monaco, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Portugal, République arabe unie, République centrafri
caine, République de Corée, République Dominicaine, RépubJj~
que du Viet-Nam, RépubliqlJe-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Syrie, Tchad, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uru
guay, Ven<:zuela, Yémen, Yougoslaviè.

Ont valé contre : Btats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bel

gique, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba, Danemark, Finlande,
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Liechtensteht, Luxembourg,
Mongolie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, République fédérale d'Al
lemagne, RépubliqUe! socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukroine, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du l<lord, Saint~Marin, Suède, Suisse,
Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

13 Le treizième principe général a été adopté au vote par
lippel nominal par lOS voix contre zéro :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, AJgé~
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada,
Ceylan, Chili, ChYPJ:e, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Côte~'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur, Espa
gne, Etats-Unis d'Amérique, Etbiopie, Finlande, France, Gabon,
Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, ltalil', Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye,
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouve1Je>oZélande, Ouganda, Panama,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République du Viet-Nam, République fédérale d'Al
iernagne, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
que socialiste soviétiqtm d'Ukraine, République-Unie du Tan
ganyika et de zanzibar, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagrle et d'Irlande du Nord, Saint-Mann, Saint-Siège, Séné
Siège, Sénégal, Sierra Leone,. Soudan, Suisse Syrie, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Néant.
Se sont abste1lus : Néant.
14 Le quatorzième principe géniTal a été adopté au vote par

appel nominal par 90 voix contre 2, avec 22 abstentions :
Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou

dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, ,Bulgarie, Burundi,

Quinzième principe général 15

En adoptant des politiques et des mesures inter
nationales en vue du développement économique
des pays en voie de développement, il faut tenir
compte des caractéristiques particulières et des divers
stades de développement de ces pays (en accordant
Une attention spéciale aux moins développés d'entre
eux), en tant que moyen efficace d'assurer une crois
sance soutenue comportant des possibilités équita
bles pour chaque pays en voie de développement.

PRINCIPES PARTICULIERS

Premier principe particulier 16

Les pays développés devraient coopérer avec les
pays en voie de développement pour fixer des obJec
tifs concernant l'expansion du commerce de ces der
niers et pour examiner périodiquement les mesures
prises pour atteindre ces objectifs.

Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte..<I'Ivoire, Cuba,
Equateur, Ethiopie, Gabon) Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Israël, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mau~
ritanic, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Polo
gne, République arabe unie, République centrafricaine,Répu
blique de Corée, République Dominicaine, République 4u Viet
Nam, République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Républiql1e-Unie du Tanganyika
et de Za~bar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Sou
dan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialis~es
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Australie, Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Autriche, Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande,
Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne,
Saint-Marin, SaÏD!-Siège, Suède, Suisse.

15 Le quinzième principe gén~ral a été adopt6 au vote par
appel nominal par 101 voix contre zéro, avec 12 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie
Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Birmanie,
Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Cong9 (Léopoldville),
Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur, Etats-Unis d'Améri
que, Ethiopie, F.inlande, France, Gabon, Ghana,. Grèce, Gua~
temala, Guinée, Haïti, Haut~-Volta, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Irlunde, Israël, Italie, Jordanie, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mon
golie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays..Bas, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, République arabe uniel République
centrafricaine, République de Corée, République fédérale d'Alle
magne, République socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar, Roumanie, Royaume-Uni de Grarlde
Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Séné
gal, Sierra Leone, Soudan, Suède, Suisse, Tchad, Tchécoslova
quie, .Thailande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Union des
République5 socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yénten,
Yougoslavie.· .

Om "oté contre : Néant.
iJe $ont abstenus : Albanie, Brési!, Canada, Espagne, Islande,

1amaïque, J'apon, Liechtenstein, République du Viet-Nam,
Rwanda, Syrie, Turquie. -

16 Le premier principe particutter a. été adopté au 'lote par
appel nominal par 99 voix contre 2, avec 15 abstMt!()ns :

On/volé pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Sa()u-
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TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

Deuxième principe particulier 17

L'industrialisation des pays en voie de développe
ment et la modernisation de leur production agri
cole sont indispensables à leur développement éco
nomique et social ainsi qu'à l'expansion et à la diver
sification de leur commerce. C'est pourquoi les pays
en voie de développement devraient adopter et met
tre en œuvre des plans et des programmes nationaux,
mobiliser toutes leurs ressources intérieures et exé
cuter les réformes nécessaires.

Les pays développés devraient seconder dans leurs
efforts les pays en voie de développement en les
faisant bénéficier de leurs connaissances techniques,
de lenr assistance technique et financière et des
moyens dont ils disposent pour la formation pro
fessionnelle ; ils devraient en outre prendre les mesu
res nécessaires pour accroître leurs importations de
produits transformés et manufacturés en provenance
des pays en 'Voie de développement.

dite, Argentine, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Eulgarie,
Burundi, CamboiJge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte
d'Ivoire, Cuba, Equateur, Espagne, Ethiopie, France, Gabon,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haï~i, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Jnde, Indonêsie, Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Luxem
bourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, République arabe unie, Républi
que centrafricaine, République de Corée, République Domini
caine, République du Vie~-Nam, République socialiste so'!iétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda,
Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Canada, Ef-'~Unis d'Aanérique.
Se sont abste.nus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Dane

mark, Finlande, Irlande, Islande, Japon, Liechtenstein, Norvège,
Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse.

17 Le deuxième princip" particulier a été adopté au vote par
appel nominal par 116 voix contre zéro :

Ont voté POUr : Afgh.anistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bir
manie, Boliyie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun,
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemll.rk,
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,' Finlande,
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute
Volta, Honduras, HC.:1grie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Jainaïque, Japon, Jordanie, Kenya,
Koweït, Lao::, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg,
Madllsascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique,
Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays
Bas, Pérou" Philippines, Pologne, Portugal, République arabe
unie, République centrafricaine, République de Corée, Républi
que Dominicaine, République du Viet-Nam,R.épublique fédérale
d'Allemagne, République socialiste . soviétique de Biélorussie,
République socÏ!l1iste soviétique d'Ukraine, République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, R6yaume-UnÎ de Grande
Bretagno et d'Irlande du Nord,. Rwanda, Saint-Marin, Saint
Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tchad,
Tcbécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité et Tobago; Tunisie,
Turquie, Umon des Républiques socialistes so'Viétiques, Uruguay,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Néant.
Se sont abstenus : Néant.

18 Le quatrième principe particulier a été adopté aU vote par
appcl nominal par 115 voix contre Zéro, avec une abstention :

25

Troisième principe particulier

[La Conférence n'a pris aucune mesure au sujet
d'un principe concernant les préférences. ]

Quatrième principe particulier 18

Les pays en voie de développement ont le droit
de protéger leurs industries naissantes.

Cinquième principe particulier 19

Les mesures intérieures que les pays développés
appliquent en vue de soutenir leurs produits primai
res devraient être conçues et appliquées de manière

,à ne pas encourager les productions non rentables et
à ne pas priver ainsi les pays en voie de développe
ment de la possibilité de couvrir, sur des bases sûres
et à des prix. rémunérateurs, une proportion juste et
raisonnable de la consommation intérieure et de l'ac
croissement de la consommation intérieure de ces
produits dans les pays développés.

Ont voté pour: Afghavistan, Mriqûe du Sud, Albanie, Algé
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Au~riche, Belgique,
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Came
roun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, CQngo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), CÔte-d'Ivoire, Cuba, Dane
mark, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finland.e, France, Gabon,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban,
Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Polo
gne, Portugal. République arabe unie, République eentrafri
caine, République de Corée, République Dominicaine, Républi
que du Vie~-Nam, République fédérale d'Allemagne) République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialist:':: sovié
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thllï
lande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union ~es
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Youg()slavie. .

Ont voté contre : Néant.
Se S01,tt abstenus : Etats-Unis d'Amérique.

19 Le cinquième principe particulier a été adopté au vote par
appel nominal par 91 voix contre zéro, avec 25 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi,
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, ChIne, Chypre, Colombie,
Congo (Bra7.taville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Cuba,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Israël, Jamaïque, Jordanie~ Kenya, Koweït. Laos, Liban,
Libéria, Lil>~e, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauri~anie,
Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, République arabe unie, RépUblique
centrafricaine, République de Corée, République Dominicaine,
Ré/?ublique socialiste soviétique de Biélorussie, République socia
Iist.e so'ViétiCJjle d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et
de Zanribar, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Syrie, Tchad, Tcli~oslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et
Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : 'Néant.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australic, Autriche, Bel

gique, C'...anada, Daneinark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liechtenstein,
Lt.lxell'lbourg, Monaco, NCl'vège, J?ays-Bas, République du Viet
Nam, RépUblique fédérale d'Allemagnc, Saint-Marin, Saint-Siège,
Suède, Suisse.
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Sixième principe particulier 20

Les pays développés devraient prendre des mesu
res pou'r compenser les effets du remplacement de'"
produits originaires des pays en voie de développe
ment. Ils devraient collaborer avec les pays en voie
de développement à la recherche de solutions appro
priées et, en particulier, leur fournir une assistance
financière et technique pour des études tendant à
découvrir et à promouvoir de nouvelles utilisations
pour les produits dont les débouchés ont diminué à
la suite d'innovations techniques et de l'utilisation de
produits synthétiques.

Septième principe particulier 21

Chaque fois que les mesures internationales ten
dant à stabiliser les prix des produits primaires par
rapport à ceux des articles manufacturés se révéle
ront insuffisantes, il conviendra, sur une base équi
table et universelle et sans préjudice du niveau géné
ral de l'assistance financière aux pays en voie de
développement, de conclure des arrangements pour
corriger et compenser la détérioration des termes de
l'échange et la diminution à court terme des recet
tes d'exportation des pays exportateurs de produits
primaires, afin de faciliter la mise en œuvre des
plans et programmes de développement économique.

Huitième principe particulier 22

En ce qui concerne l'écoulement d'excédents de

20 La Conférence a adopté ce principe sans opposition.
21 Le ,reptième principe particulier a été adopté aU vote par

appel nominal par 85 voix. contre 13, avec 18 abstentions
Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou

dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Bréllil, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Cuba, Equa
teur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Yolta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
lrand Israël, Jamaïque, JorJ<Uùe, Kenya, Koweït, La.os, Liban,
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle·Zélande,
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Por
tugal, République arabe unie, République centrafricaine, Répu
blique de Corée, Rép',Jblique Dominicaille, République du Viet
Nam, République-Unie du Tanganyika et de zanzibar, Rou
manie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierrâ. Leone, Soudan,
Syrie, Tchad, Thailande, Togo, Trinité et 'l'obago, Tunisie, Tur
quie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Afrique du Sud, Australie, Au~riche, Canada,
Danemark•.Etats-Unis d'Amérique, Islande, Japon, Liechtenstdn,
Norvège, Républiqul' fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlando du Nord, Suisse.

Se sont abstenus : Belgique, Bulgarie., Finlande, France,
Hongrie, Irlande, Italie, Luxembourg, Monaco, Mongolie, Pays
Bas, Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Saint-Marin, Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovi~tiques.

2~ Le huitième prlnclpl! partlcullep' a été adopté au vote par
appel nominal par 106 veix contre une, avec 9 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Aràbie Saou
dite, Argetltine, Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Cambodge. Cameroun, Ceyla11, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Uopoldville),
Côte-d'Ivoire, Cuba, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande,
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël,
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban,
Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Ni~er, Nigéria, Norvège, Nouvelle·Zélande. Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pays-BQs, Pérou, Philippines, Pologne, Por-

produits agricoles, les pays développés devraient s'en
gager à appliquer des critères intemationalement
acceptés pour l'écoulement des excédents, de manière
à éviter de compromettre les perspectives d'exporta
tion des pays en voie de développement et des autr~s

pays largement tributaires de l'exportation d'un petIt
nombre de produits primaires, le commerce i.nter
régional ou intra-régional de ces pays, leur déve
loppement agricole, ou les programmes de dévelop
pement des pays qui reçoivent ces excédents à titre
d'aide. L'écoulement de tous les excédents et stocks
de produits primaires devrait également être régi par
des critères intern~',tiQnalement acceptés. Ces excé
dents et ces stocks devraient être écoulés autant que
possible de manière à favoriser le développement
économique de tous les pays en voie de développe
ment, qu'ils soient producteurs ou bénéficiaires.

Neuvième principe particulier 23

Tous les pays doivent s'abstenir de toutes formes
de dumping.

Dixième principe particulièr 24

Il convient de mettre à la portée de tous les pays
en voie de développement, dans des conditions favo
rables, les acquisitions de la science et les progrès de
la technique et d'encourager leur application aux

tugal, République arabe unie, République cen~rafricaine, Répu
blique de Corée, République Dominicaine, République du Viet
Nam, République fédérale d'Allemagne, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République·Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yenezuela, Yémen,
Yougoslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus : Afriqu~ du Sud, Australie, Canada, Dane

mark, France, Islande, Monaco, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Suède.

23 Le neuvièm(J principe particulier a été adopté au vote par
appel nominal par 107 voix contre zéro, avec 9 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville),
Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Finlande, France, Uabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-Yolta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
Laos, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mada
gascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco,
Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger·, Nigéria, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, PakiStan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, République arabe unie, République
centrafricaine, République de Corée, République Dominicaine,
République du Yiet-Nam, République fédérale d'Allemagne,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du TanganYIka
et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint.Marin, Saint-Siège,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisiè, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uroguay, Vene.
zuela, Yémen, Yougoslavie.

Oht voté contre : Néant.
Se sont abstenus :. Afrique du Sud, Australie, Canada, Etats.

Unis 4'Amérique, Irlande, Islande, Norvège, Royaull1e-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède.
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Douzième principe particulier 26

Tous les pays devraient coopérer à l'élaboration
de mesures destinées à aider les pays en voie de
développement à créer des moyens de transport mari
times et autres en vue de leur développement éco
nomique, ft assurer l'utilisation sans restriction des

. facilités internationales de transport et l'améliora
tion des conditions de fret et d'assurance pour les
pays en voie de développement, et à promouvoir le
tourisme dans ces pays afin d'accroître leurs recet
tes et de réduire leurs dépenses afférentes au com
merce invisible.

Toutes les fois que ce sera possible, le rembourse
ment de ces prêts et crédits devrait se faire en mon
naie locale ou au moyen de produits du pays béné
ficiaire et, le cas échéant, au moyen de produits
industriels obtenus grâce à.l'emploi des biens d'équi
pement fournis.

Treizième principe particulier 27

Les accords bilatéraux et multilatéraux de com
merce et de paiements, mutuellement profitables,
conclus entre pays en voie de développement consti
tuent un élément essentiel de l'expansion et de la
diversification du commerce international.

"

27ANNEXES

soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tangan~'Ïka et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslov~quie, Thai1ande.
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezue1.a, Yémen,
Yougoslavie. "

Ont voté contre : Néant.
Sft sont abstenus : Mrique du Sud, Australie, Autriche, Bel

gique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amélique, Finlande,
France, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxem
bourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République fédérale d'Al
lemagne, Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Saint-Marin, Suède, Suisse.

26 Le dOUzième principe particu1.ier a été adopté av vote par
appel nomin.al par 92 voix. contre 7, avec 17 abstentio.ils :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie,
Algérie, Arabie Saoudi~e, Argentine, Australie, Autriche, Bir
manie, Bolivie, llrésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Came
roun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (LéopoldviUe), CÔte-d'Ivoire, Cuba, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute·
Volta, Hondure.s, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexi
que, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines,Pologn~, République arabe unie, République centrafri
caine, Rtpublique de Corée, République Dominicaine, Répu
Iique du Viet-Nam, République socialiste soviétique de Biélo
russie, République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie du. Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda,
Sënégal, Sl~a Leone, Soudan, Syrie, l'chad, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tuni~ie, Turquie, Union
des Républiques socialistes sovîétiques, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Yougor.lavie.

Ont voté contre: Danemark, Etats·Unis d'Amérique, Islande,
Norvège, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne ct d'Irlande du Nord, Suède.

Se sont abstetiu$ : Belgique, Canada, Espagne, Finlande,
Fra.nce, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxem
boutg, Monaco, Pays-Bas, Portugal, Saint-Marin, Saint-Siège,
Suisse.

27 Le tref.:.ième principe particulier a été ndopté au vote par
appel nomim\l ~ar 111 VQix contre ~ro, avec 5 abstentions :

TROIsIÈME PARTIE

24 Le dix{ème principe particulier a été adopt6 au vote par
appel nominal par 116 voÏJli contr~ zéro :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australi!', Autriche, Belgique,
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Came
roun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypr~, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Cuba, Dane
mark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Liechtensteîn,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Monaco, Mon~olie, Népal, Nicaragùa, Niger, Nigé
ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, pakistan, Panama.
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Prulippines, Pologne, Portugal,
République arabe unie, République centrafricaine, République
de Corée, République Dominicaine, République du Viet-Nam,
République fédérale d'Allemagne, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie. du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suisse·, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trini!é et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiqu~s soch,listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
YougoslaVie.

Ont voté contre : Néant.
Se sont abstenus : Néant.
25 Le onzième principe parttCulier a été adopté au vote par

appel nominal par 93 'Voix contre zéro, avec 23 abstentions :
Ont volé pour : Afghanistanl , Albanie, A1~érie, Arabie Saou

dite, Argentine, Birmanie, ~OJivie,Bré!Jil, Bu)gari;" Burundi,
~ambodge; Camerou!:!, Ceylan, Chili, Chine, Chypr~,. Colom
bIe, Congo. (BrazzaVlUe), Cong<? (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Cuba, Equateur, Espagne, Ethtt'lple, Gabon, Ghana, Grèce,
Guatemala, quinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Jamaïque, lordànie, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria,. Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, République
arabl' unie, République centrafricaine, République de Corée,
République Dominicaine, République du Viet-Nam, Républi
que socialiste llovi6tique de BiélQrussie, République socialiste

besoins du commerce et du développement de ces
pays par l'extension des programmes bilatéraux et
multilatéraux œassistance technique.

Onzième principe particulier 25

Tous les pays devraient favoriser l'accroissement
de l'assistance économique multilatérale fournie aux
pays en voie de développement, en particulier dans
le cadre des Nations Unies, ainsi que l'assistance
bilatérale.

L'assistance économique aux pays en voie de déve
loppement sur une base multilatérale devrait revêtir
la forme de dons ou de prêts à des taux d'intérêt
aussi bas que possible, remboursables à long terme
avec des délais de grâce libéralement accordés,
compte tenu de leur capacité générale de rembour
sement, et cette aide devrait être équitablement répar
tie d'après l'urgence des besoins de développement.

L'assistance économique aux pays en voie de déve
loppement sur une base bilatérale devrait aussi
revêtir la forme de dons ou de prêts à des taux d'in
térêt aussi bas que possible'l remboursables à long
terme avec des délais de grâce libéralement accordés,
et elle devrait selon le cas être fournie sous la forme
de prêts non liés ou de prêts en nature, en parti
culier sous la fonne de biens d'équipement et d'as
sistance technique.

-
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Annexe A.I.2

PRINCIPES RELATIFS AU COMMERCE
EN TRANSIT DES PAYS SANS LITI'ORAL 28

La Conférence,

Eu égard aux divers aspects du problème du com~

merce en transit des pays sans littoral,
Considérant que, pour favoriser le développement

économique des Etats sans littoral, il importe essen~

ticllement de leur accorder des facilités pour leur
permettre de pallier les répercussions que leur situa
tion en enclave excerce sur leur commerce,

Adopte les principes ci-après, ainsi que la note
interprétative y afférente:

Premier principe

La reconnaissance du droit pour tout Etat sans
littoral d'accéder librement à la mer constitue un
principe indispensable pour l'expansion du commerce
international et le développement économique.

Deuxième principe

Dans les eaux territoriales et les eaux intérieures,
les navires battant le pavillon d'un Etat sans littoral
doivent avoir des droits identiques et jouir d'un trai
tement identique à celui dont jouissent les navires
des Etats riverains antres que l'Etat tel.iÎtoria1.

Troisiême principe

Pour jouir de la liberté des mers à égalité avec les
Etats riverains, les Etats dépourvus de littoral doi
vent pouvoir accéder librement à la mer. A cet
effet, les Etats situés entre la mer et un Etat
dépourvu de littoral devront, d'une commune entente
avec cet Etat et conformément aux. conventions inter
nationales en vigueur, accorder aux navires battant
le pavillon de cet Etat,. en ce qui concerne l'accès
aux ports maritimes et l'utilisation de ces ports, un
traitement égal à celui qui est accordé à leurs pro
pres navires ou aux navires de tout autre Etat.

Quatrième principe

En VUe de favoriser pleinement le développement
économique des Etats sans littoral, tous les autres
Etats doivent leur accorder, sur la base de la réci
procité, le droit au transit libre et sans restriction, de

Ottl voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie,
Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, Bir
manie, BoliVie, Brésil, Bulgarie, Burundi, C~mbooge, Came
roun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (Uopoldvi1le), Côte·d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Equateur, ESpagne, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Ham, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Jamaïque, Jordanie,. Kenya, Koweït, Laos, I.iban, Libé
ria, Libye, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, MaU, Maroc,
Mauritanie, Me~que, Monaco, Mongolie, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pays·Bas,. Pêrou, Philippines, Pologne,
Portugal, République arabe unie, République centrafricaine,

telle sorte qu'ils aient libre accès au commerce régio
nal et international, en toutes circonstances et pour
tous produits.

Les marchandises en transit ne doivent être sou
mises à aucun droit de douane.

Les moyens de transport employés pour le transit
ne doivent pas être soumis à des taxes ou droits
spéciaux supérieurs à ceux qui sont perçus pour
l'utilisation des moyens de transport de l'Etat tran
sitaire.

Cinquième principe

L'Etat transitaire, qui conserve la pleine souve
raineté sur son territoire, aura le droit de prendre
toutes les mesures indispensables pour que l'exercice
du droit au transit libre et sans restriction ne porte,
en aucune façon, atteinte à ses int~rêts légitimes de
tout ordre.

Sixième pri,ncipe

Afin d'accélérer l'évolution vers la recherche uni
verselle d'un~ solution aux problèmès spéciaux et
particuliers du commerce et du développement des
Etats sans littoral dans les différentes régions géo~

graphiques, tous les Etats favoriseront la conclusion,
dans ce domaine, d'accords régionaux et d'autres
accords internationaux.

Septième principe

Les facilités et les droits spéciaux accordés aux
Etats sans littoral en raison de leur situRtion géogra
phique spéciale ne rentrent pas dans le champ d'ap
plication de la clause de la nation la plu& favorisée.

Huitième principe

Les principes régissant le droit des Etats sans
littoral d'accéder librement à la mer n'abrogeront en
aucune façon les accords en vib'l1eUr entre deux ou
plusieurs parties contractantes sur les problèmes en
question, ni ne constitueront d'obstacle à la conclu
sion de tels accords à l'avenir, pourvu que ces der
niers n'instituent pas un régime moins favorable, ni
ne soient contraires aux dispositions précitées.

Note interpr6tative

Les principes énoncés ci-dessus sont interdépen
dants et chacun d'eux doit être interprété compte
tenu des autres.

République de Corée, République Dominicaine, République du
Viet-Nam, République, fédérale d'Allemagne, République. socia
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zànzibar,
Roumanie, Royaume.Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwan.da, Saint-Matio, Saint·Siège, Sénégal. Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
Jande, Togo, Trinité eb Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Répub1iqu~s socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen,
YougoslaVIe,

Ont volé contre : Néant.
Se sont abstertU9 : Australie, Canada, Etats·Unis d'Améri

que, Japon, Ue~htensteitl.

28 La Conférence a adopté ces principes sans opposition.
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nationales qui régissent actuellement le commerce de
ces produits, d~adopter une ~pproche prodl;lit. p~r
produit, en adaptant les solutions au produIt mte
ressé et en ayant recours, à des degrés divers, à des
mesures de libéralisation des échanges et à des
arrangements de structure à moyen et à long terme,

Prenant acte de l'accord général qui s'est mani
festé à la Conférence, sur le fait que les engagements
contractés dans d'autres organismes internationaux
devraient être maintenus et que les efforts actuel
lement accomplis dans d'autres organismes interna
tionaux en vue d'aider les pays en voie de
développement devraient être poursuivis parallèle
ment aux nouveaux efforts qui seront entrepris en
commun à la suite de cette Conférence,

Recommande que les dispositions figur ~ous 1
et II ci-après soient considérées comme l üoyen
d'accroître les recettes d'exportation des . ~ys en
voie de développement par des mesures générales
et par des mesures particulières relatives à chacun
des produits de base, et qu'à cet effet les go~ver

nements intéressés prennent des mesures pratiques
pour mettre en œuvre le plus tôt possible celles de
leurs disposition~ qui sont applicables, à la lumière
des considérations qui précèdent, en tant que solu
tion aux problèmes urgents des pays en voie de
développement.

La Conférence,

Reconnaissant que les ententes sur les produits de
base contribuent à la stabilisatiŒl générale des mard

chés de produits primaires,
Souligne le rôle particulier que ces ententes

devraient jouer en favorisant la croissance économi
que des pays en voie de développement et, en raison
de ce rôle.

Recommande de prévoir, pour les ententes sur les
produits de base, les objectifs, les principes et la
portée énoncés ci-après :

1

ENTENTES INTERNATIONALES SUR LES PRODUITS
DB BASE

A. Objectifs et principes

1. L'un des objectifs fondamentaux des ententes
sur les produits de base est, d'une façon générale,
d'encourager un développement dynamique et sou
tenu des recettes réelles d'exportation des pays en
voie de développement, et de permettre d'établir des
prévisions valables quant au montant de ces recettes,
de manière à augmenter les ressources que ces pays
pourront consacrer à leur développem.ent écono~

mique et social, tout en tenant compte des intérêts
des consommateurs des pays importateurs.

2. Pout atteindre cet objectif, les ententes inter
nationales sur les produits de base devraient per
mettre:

ENTENTES INTERNATIONALES
SUR LES PRODUITS DE BASE,
SUPPRESSION DES ENTRAVES

AUX :SCHANGES
ET EXPANSION DU COMMERCE 30

INTRODUCTION

La Conférence,

Considérant qu'elle a adopté des principes régis
sant les relations commerciales internationales et les
politiques commerciales propres à favoriser le déve~

lappement,
Tenant compte du paragraphe qui précède et
Reconnaissant la nécessité de réaliser au plus tôt

un accord aussi large que possible sur un ensemble
cie principes,

Recommande que le mécanisme institutionnel pro
posé par la Conférence poursuive les efforts entre
pris en ce sens.

PRINCIPES MGISSANT LES RELATIONS
COMMERCIALES INTERNATIONALES
ET LES POLITIQUES COMMERCIALES

PROPRES A FAVORISER
LE DÉVELOPPEMENT 29

Annexe A.fi.l

Annexe A.I.3

La Conférence,

Prenant acte de l'opinion, exprimée à la Confé
rence, selon laquelle l'accès aux marcpés est "un élé
ment essentiel ,des efforts tendant a accrOltre les
recettes que les pays en voie de développement tirent
de leurs exportations de produits de base,

Prenant acte de l'opinion, exprimée à la Confé
rence, selon laquelle. le besoin se fait sentir d'u~e

organisation plus rationnelle du commerce mondial
des produits primaires par des arrangements de stmc
ture à moyen et à long terme,

Prenant acte de l'opinion exprimée à la Confé
rence, selon laquelle, afin de résoudre les problèmee
du commerce des produits de base. il conviendrait
de prendre simultanément des mesures distinctes mais
complémentaires tendant à libéraliser l'accès aux
marchés et à favoriser la conclusion d'accords sur
les produits,

Prenant acte de l'opinion exprimée à la Confé
rence, selon laquelle il est nécessaire, en raison des
caractéristiques particulières du marché de chaque
produit de base et de la diversité des politiques

29 La Conférence a adopté ce~te recl:)[nrnandation sans oppo
sition.

30 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo
sition.
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a) D'assurer pour les produits primaires1 et
notamment pour ceux qui sont exportés par les
pays en voie de développement, des prix stables,
équitables et rémunérateurs, compte dfiment tenu
du pouvoir d'achat en importations des produits
exportés;

b) D'accroître, notamment dans les pays déve
loppés, la consommation et l'importation de produits
de base, y compris les produits semi-transformés ou
transformés, originaires des pays en voie de déve
loppement;

c) D'assurer aux produits primaires des pays en
voie de développement, dans le cadre des ententes
sur les produits de base, l'accès aux marchés des
pays développés dans des conditions satisfaisantes;

d) De coordonner les politiques de production et
de commercialisation des produits primaires, selon
qu'il y aura lieu, en vue 1

i) D'assurer une adaptation meilleure et plus éco
nomique entre la consommation et la production
mondiales, et d'atténuer les effets préjudiciables qui
pourraient résulter de l'existence d'excédents rési
duels gênants ou de déficits ;

ii) D'empêcher les fluctuations excessives des prix,
des rapports de prix: et des quantités échangées;

Hi) D'obtenir quel l'on prenne des mesures appro
priées pour augmen~er la consommation et let. :mpor
tations avant de recourir à des mesures visant à res
treindre la production et les exportations;

iv) D'encourager la production et la distribution
équitable des produits pour lesquels l'offre est insuf
fisante ;

v) D'obtenir que les pays développés ne prennent
pas de mesures qui encourageraient une production
non économique ayant pour effet de priver les pays
en voie de développement de la possibilité de s'as
surer une part équitable et raisonnable de leurs
marchés et de l'élargissement de ces marchés ;

vi) De faciliter, à long terme, l'adaptation de la
production rendue nécessüire par les changements
de structure des marchés mondiaux.

B. Types ,d'ententes relatives aux produits de base

3. Pour atteindre les objectifs énoncés ci-dessus,
on peut adopter divers types d'arrangements, depuis
les alccords proprement dits sur les produits de base
(y compris éventuellement des accords de compen
sation) jusqu'à des arrangements moins fonnels, tels
que les consultations intergouvernementales menées
au sein de groupes d'étude s'occupant d'un produit
particulier.

4. Les ententes internationales sur les produits
de base devraient, en règle générale, concerner
chacune un produit particulier et tenir dQment
compte, pour chaque produit, des intérêts des pays
exportateurs et des pays importateurs, des carac
téristiques du produit en cause et du comme·rce et
des arrangementG commerciaux concernant ce prOa

duit.

5. Toutcfois1 les accords sur les produits peu.
vent porter également, dans certains cas, sur des
groupes de produits. Lorsqu'on estime souhaitable,
mais qu'il ne semble pas praticable, de négocier des
accords pour un groupe de produits, on pourra
envisager la possibilité de négocier simultanément
plusieurs accords distincts portant chacun sur un
produit. Eu tout état de càuse, il y a avantage à
créer, dans le cadre institutionnel qui peut être mis
en place, un dispositif comtnun de consultation et de
confrontation où Jes aspects connexes de toutes ces
ententes pourront être périodiquement passés en
revue.

C. Portée des ententes sur les produits de base

6. On devra s'efforcer d'élargir la portée des
ententes sur les produits de base et de les rendre
assez complètes pour que, outre des clauses rela
tives aux prix et aux quantités échangées, elles
contiennent notamment des dispositions relatives aux
points suivants :

a) Coordination aussi complète que possible des
politiques nationales de production et de consom-
m~œ; .

b) Garanties réalistes accordées aux pays en voie
de développement en ce qui concerne les conditions
d'accès aux marchés des pays développés, afin de
leur assurer une part équitable et raisonnable du
marché et de l'élargissement de ce marché ;

c) Développement des marchés et amélioration
des conditions de commercialisation et des réseaux
de distribution des produits.

7. Lors de la· préparation, de la négociation et
de la mise en œ'1vre des accords et arrangements
internationaux relatifs aux produits de base, il y
aurait lieu de prendre en considération la nécessité
de conserver une certaine souplesse pour l'appli
cation des techniql.Jes adoptées, afin : a) d'accroître
les débouchés de c\~ux des pays en voie de dévelop
pement qui sont des producteurs efficaces; b) de
permettre aux pays en voie de développement dont
les échanges sont P(~U importants j ainsi qu'aux pays
qui passent de l'éclonomie de subsistance à l'éco
nomie monétaire, d';atteindre un niveau de produc
tion économique en vue de leur croissance écono~

mique; et c) de nt:; pas entraver l'accès aux marchés
de ceux des pays en voie de développement qui sont
des producteurs poUlntiels. Dans l'application des
considérations qui précèdent, on tiendra compte des
besoins commerciaux des pays producteurs tradi
tionnels, et spécialeme'nt des pays en voie de déve
loppement, ainsi que de la capacité du marché
d'absOi:ber des productions nouvelles.

8. Les modalités d'application des ententes sur
les produits devraient varier selon les caractéris
tiques du produit ou des groupes de produits inté·
ressés, et l'on pourra avoir recours, selon qu'il
conviendra, à des mesures telles que les suivantes :

a) Prix-plancher, prix-plafond et fourchettes de
prix ;
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qui serait établi), des fonctions destinées à assur.er
la mise en œuvre de politiques générales et inté
grées dans le domaine des produits de base ;

2. De coordonner les activités de tous les
organismes s'occupant de produits de base, y
compris les organes appropriés de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alinlentation et l'agri
culture (PAO) et les conseils autonomes, groupes
d'étude et autres groupes s'occupant de produits
de base, ainsi que toutes les activités relatives aux
produits de base qui sont exercées dans le cadre
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce (GATT) ;

3. D'assumer des fonctions qui incombent
actuellement à la COlnmission provisoire de coor
dination des ententes internationales relatives aux
produits de base (ICCICA) et notamment d'exa
miner les rapports qu'elle recevra chaque année,
ou à tels autres intervalles de temps qu'elle pourra
demander, de tous les organismes mentionnés cï
dessus, et de formuler les recommandations qui
lui paraîtraient opportunes à la lumière de cet
examen;

4. D'assumer de8 fcnctions qui incombent
actuellement à la Commissbn du commerce inter
national des produits de base, et notamment :

a) De préparer des analyses de la situation du
marché pour les divers produits de base, y compris
des projections de l'offre et de h demande. Ces
études devraient être effectuées, le cas échéant, en
coopération avec les groupes spécialisés qui s'oc
cupent de produits de base ;

b) De préparer des études sur les tendances
du commerce international des produits· primaires
et, en particulier, sur les rapports entre les prix.
de ces produits et les prix des produits manufac
turés qui entrent dans le commerce international ;

c) De formuler des recommandations sur des
mesures de stabiHsation à court terme et à long
tenDe~ en particulier en ce qui concerne les termes
de l'échange;

ti) Tout pays membre qui est habilité à par
ticiper à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et qui ne serait
pas représenté au sein de la Commission pourra
appeler l'attentiol1 de la Commission ou du Comité
exécutif visé au paragraphe 7 ci-après, en vue
d'une action immédiate, Sllr tout fait nouveau,
relatif aux marchés de produits de base ou à des
produits particuliers, qui affecterait Ses intérêts,
et il pourra p1endre part aux délibérations de la
Commis~ion en la matière.

S. De- prendre des dispositions pour f:lire éla
borer un Accord général sur les ententes relatives
aux produits de base, qui en énoncerait notam~

ment les objectifs et les principes;
6. De faire connaître au Conseil du com

merce et du développement, ou aux gouvernements
participunt à la Conférence, ses vues et recom
mandations concernant la nécessité d'nt:; action
gouverm~mentale ou intergouvemementl..h~m vue

b) Arrangements contingentaires;
c) Mesures de libéralisation des échanges;
ti) Garantie d'un volume minimum d'importa..

tions;
e) Contrats et objectifs d'importation à long

terme;
1) Arrangements à long tenne de vente et d'achat ;
g) Systèmes de stocks régulateurs (y compris les

réserves de stabilisation), financés
i) soit par les pays exportateurs,

ii) soit à la fois par les pays importateurs et
par les pays exportateurs;
h) Systèmes de prélèvements dans les pays déve

loppés importateurs, avec versement des sommes
ainsi prélevées aux pays exportateurs en voie de
développement, par l'intermédiaire d'un fonds inter
national approprié;

l) Créatiùn de fonds en vue d'assurer, notam
ment, la IIllise en œuvre de programmes convem,lS
de diversification de la production et du commerce,
dans l'intérêt des pays en voie de développement;

f) Mesures appropriées pour encourager les pays
exportateurs en voie de développement à. ouvrir de
nouveaux marchés aux produits primaires.

9. Avant d'adopter l'une quelconque des dispo
sitions ci-deRsus, il conviendra d'en examiner les
incidences probables sur l'économie des pays en voie
de développement producteurs de produits primaires,
en tenant compte des besoins futurs que leur déve
loppement économique entraînera pour eux sur le
plan commercial.

10. La vente de stocks excédentaires détenus
par des Etats, y compris les stocks stratégiques de
minéraux, de métaux et de matières premières,
devrait s'effectuer conformément à des critères inter
nationalement acceptés.

11. Les excédents agricoles devraient être écoulés
confonnément aux principes de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
relatifs à l'écoulement des excédents et compte
dûment tenu des intérêts des pays en voie de déve
loppementqui les reçoivent.

D. Commission des ententes
et directives relatives aux produits de base 31

12. l",e futur Conseil du commerce et du déve
loppement de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (Olll tout autre
organe équivalent qui serait établi) devraa créer une
Commission des ententes et directives relatives aux
produits de base, qui aurait pour mandat :

1. D'exercer, sous la direction générale du
futur Conseil (ou de tout autre organe équivalent

31 A sn SCie séal'lée, la Première comm~ssi(>n a approuvé en
général les recommandations ci-après concernant la future
Commission des ententes et directives relatives aux produits
de base et elle a décidé de les traD.smettre à la Quatrième
commission en vue des décisions néeessaîrl;s.
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f,

II

A. MESURES RECOMMANDÉES AUX PAYS DÉVELOPPÉS
A ÉCONOMIE DE MARCHÉ

1. Dispositions générales

a) Produits visés dans les recommandations. En
appliquant les recommandations ci-après, les pays
développés devraient s'inspirer des listes établies
par les organismes internationaux compétents, dans
lesquelles sont énumérés les produits qui présentent
une importance particulière pOUf les pays en voie
de développement, mais ils ne devraient pas en
conclure que ces recommandati<1ns portent unique
ment sur lesdits produits. Ils devlaient tenir compte
de toutes les représentations qui leur seraient faites
touchant l'importance que te! pays en voie de déve
loppement donné attache à tel ou tel produit.

b) Dérogations. Il est reconnu que, conformément
aux dispositions des accords internationaux relatifs
aux produits de base, et dans dJautres cas exception
nels, un pays développé pourra se trouver dans
l'obligation de s~écarter df~S recommandations ci
après en ce qui concerné des produits déterminés.
Dans ce c.as, ce pays développé <Devrait consulter les
pays en voie de développement qui sont substantiel
letnent affectés, tenir compte de leurs vues --- si
possible avant de. prendre des décisions _. et s'ef
forcer par ailleurs de limite:r les effets! qui pouréaient
porter préjudice aux pays cm voie de développement.

c) Dates de réalisation des objectifs. Les pays
développés devraient s'efforcer de mettre ~n œuvre
au plus tôt les recommanèlations des paragraphes 3,
4 et 5 ci-après en tenantcottlpte du désir des pays
en voie de développement de voir réaliser le maxi
mum de progrès avant le 31 décembre 1965 et du
fait que les mesures envÎ13àgées devraient avoir reçu
le maximum d;applicatiol1( po-ur la fin de la Décennie
des Natïons Unies pout )le développement.

F. Dispositions générales

16. Dans]a mise en œuvre des présentes dispo~

sitions, on prendra· en considération la nécessité de
promouvoir l'expansion du commerce international
des produits de base entr.e les pays en voie de déve
loppement et, plus particulièrement, à l'iJ;ltérieur de
leurs groupements régionaux. Il ne devrait en r.ésul
ter aucune diminution· du pouvoir d'achat des pays
en voie de développement dans leurs échanges
mutuels. A cet égard, il conviendra de tenir compte
des recommandations de la Conférence sur le point
11 c) de l'ordre du jour (Mesures et actions en vue
de favoriser le commerce des produits de base entre
pays en voie de développement).

. compte des conc1usjQns du groupe spécial d'experts
gouvernementaux chargé d'étudier .l'organisation
internationale du comrlJerce des produ!ts de base.

de résoudre les problèmes actuels ou nouveaux
qui se dégageraient de ses études ;

7. La Commission pourra créer, avec .l'appro
bation du Conseil ou de l'organe équivalent qui
serait établi à l'issue de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, un
Comité exécutif chargé de l'assister dans ses tra
vaux, ainsi que les groupes de travail et groupes
d'étude q\ui pourraîeilt être nécessaires de temps
à autre.
13. La Conférence recommande à l'Organisation

pour l'alimtmtaûon et l'agriculture, aux PARTIES
CONTRACTANT.ES au GATT, ainsi qu'aux conseils et
autres groupes autonomes qui s'occupent de produits
de base, de prendre les mesures nécessaires pour que
les organismes qui relèvent d'eux et qui s'occupent
de produits de base présentent tous les ans, ou à
tels autres intexvalles de temps qui pourront être
demandés, des rapports de fond à la Commission des
ententes et directives relatives aux produits de base,
et lqu'ils reçoivemt des recommandations de politique
générale tendant à l'intégration et à la coordination
des politiques suivies en matière de produits de
base, conformément aux objectifs de la Commission.

La Conférence recommande en outre que tous
les Etats participant à la Conf~rence des Nati.ons
Unies sur le commerr~ et le developpement.SOIent
habilités à faire partie de tous les groupes qui s'oc
cupent de produits de base.

32

E. Programme ,de travail

14. La Commission des ententes et directives
relativea aux produits de base (ou tout organe équi
valent qui pourra être constit~~) et, en a~tendant.sa
création, les orgl:!.nes appropnes des Nations Urnes
(en collaboration avec l'Organisation pour l'~li~en

tation et l'agriculture et les autres orgamsattons
internationales compétentes) devraient, dans les deux
années qui suivront la fin de la présente Confé;.·ence :

a) Aider à organiser, conformément aux objectifs
et principes généraux fonnulés dans la section A,
des nr.gociations sur les produits de base pour les
quelf; les pays qui ont une part importante du com
merc~:; mondial de ces produits demandent des
ententes et pour lesquels on dispose de dmmées suf
fisantes;

b)Faire entreprendre des études d'experts SUI les
prodl'it&.qui font fcbjet d'une demande analogue,
mais pour lesquels on ne dispose pas de données
suffisantes ;

c) Mettre au point des directives et des procé
duresapproprlées, pour les ententes relatives aux
produits de Ltse, en tenant compte des obje~tifs et
principes générau1(·· mentionnés à la section. A ci
dessus.

.. 15. La' Conmtission cl~Vr.ae:ust1ite présènteroi~J

Conseil du commerce et du développement et,à la
Confél'4~ncedes rappor-us périOOiqueS:Jlll fi1.&j,fjt des
ententes sut lesprodl!its de base, en tenant dûment
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2. Maintien du statu quo
Les pays développés ne devraient pas créer de

nouveaux obstacles tarifaires ou non tarifaires au
commerce d'exportation de produits primaires' des
pays en voie de développement, ni accroître les
obstacles existants.

3, Suppression des entraves au commerce

Droits de douane et droits intérieurs à caractère
fiscal.

Sans préjudice des dispositions transitoires men
tionnées au paragraphe 6, les pays développés
devraient:

a) Réduire sensiblement et, si possible, supprimer
les taxes douanières qui frappent les produits pri
maires présentant une importance particuHère pour
le commelce des pays en voie de développement;

b) Supprimer le plus tôt possible, et en tout cas
avant la fin de la Décennie des Nations Unies pour
le développement~ toutes les taxes douanières qui
frappent les importations de produits tropicaux;

c) Réduire progressivement et, aussitôt que pos
sible, supprimer les taxes intérieures et les droits à
caractère fiscai appliqués spécifiquement aux pro
duits primaires provenant en totalité ou en majeure
partie des pays· en voie de développement ;

d) Réduire sensiblement et, dans la mesure du
possible, supprimer les droits de douane qui frap
pent les produits semi-transfonnés et transformés
obtenus à partir de produits primaires qui présentent
une importance particulière pour les pays en voie
de développement;

e) S'ils appUquent un système de contingents d'im
portations admis en franchisè, élargir progressive
ment ces contingents jusqu'à élimination complète
des droits de douane.

4. Restrictions quantitatives

Sans préJudicg des dispoJitions transitoires men
tionnées au paragraphe 6 ci-après,

a) Les pays développés devraient éliminer dans
la mesure du possible, au cours de la Décennie du
développement, les restrictions quantitatives frappant
les produits qui présentent une importance particu
lière pour les pays en· voie de développement ;

b) S'il est nécessaire qu'un pays dévelôppé main
tienne des restrictions quantitatives pour des raisons
~e balance des paiemeuts ou pour d'autres raisons
impérieuses, ce pays' devrait appliquer de telles res
trictions de façon non discriminatoire. n devrait
également soumettre périodiquement à un nouvel
examen et, dans la mesure du possible, modifier ces
restriction~ afin d'offrir aux pays en voie de déve
loppement. qui exportent les produits en question la
possibilité de tirer avantage de l'expansion des
débouchés. .. .

5. Politiques mltionales touchant le commerce des
. produits primaires

Dans l'élaboration et l'application. de leurs poli-

1-3
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tiques nationales touchant le commerce des produits
primaires, les pays développés ne devraient pas
prendre de mesures qui stimuleraient sur leur 'i:er
titoire une production non économique qui aurait
pour effet de priver des pays en voie de dévelop
pement de la possibilité de s'a,.;;r,l1rer une part
équitable et raisonnable des marchés mondiaux et
de l'élargissement de ces marchés. Lorsque les sys
tèmes de protection existants ont des effets préju
diciables sur le commerce et les possibilités de
commerce des pays en voie de développement, les
pays développés devraient s'efforcer de modifier la
forme ou de réduire le volume de cette protection.

·6. Dispositions transitoires

Les arrangements préférentiels entxe pays déve
loppés et pays en voie de dévelop.pement qui se
traduisent par une discrimination à l'encontre d'autres
pays en voie de développement et qui sont indis
pensables au maintien et à l'accroissement des
recettes d'exportation et au progrès économique' des
pays peu développés qui en bénéficient actuellement
devraient être supprimés au fur et à mesure que
seront effectivement appliquées des mesures inter
nationales assurant à ces pays des avantages au
moins équivalents. Ces mesures internationales
devraient être prises graduellement et de telle sorte
qu'elles entrent en application avant la fin de la
Décennie des Nations Unies pour le développement.

B. MESURES RECOMMANDÉES AUX PAYS DÉVELOPPÉS
A ÉCONOMIE PLANIFIÉE

7. Les pays à économie planifiée devraient :

a) S'abstenir de prendre toutes mesures qui
auraient un effet défavorable sur l'expansion des
importations en provenance des pays en' voie de
développement;

b) Prendre dûment en considération les besoins
ccmmerciaux des pays en voie de développement,
lorsqu'ils rlXent des objectifs quantitatifs dans leurs
plans économiques .à long terme et lorsqu'ils
concluent des accords et contrats à long tenne~afin

qu'il en résulte un accroissement régulier de leurs
importations de produite,; primaires et de produits
semî-tra.nsformés en provenance des pays en voie
de développement, et que ces produits' constituent
une pJ:'oportïon de plus en plus importante de leurs
importations totales.
8. Dans toutes les questions influant sur les déci
sions relatives aux importations, les pays à économie
planifiée' .devraient, dans le cadre de leur système
commercial, accorder aux. ,importations en prove
nance des pays. Cil voie de développement et à la
consommation des produits importés de ces pays
des conditions favorables qui permettent un. nouvel
accroîssement des importations en provenance de
ces pays•
9. Les pays àécoD.omie planifiée devraient abolir,
pour le 31 décembre 1965 n~t. plus tard, les droits
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• 32 La Conférence li adopté èette recommandation sans oppc
tion.
. ~3 La Conférence a adopté cette rccommandâtion sans oppo

8Ibon.
34 Ces paragraphes figurent oans l'Annexe D, appendice III,

du Rapport de la Conférence.

EXAMEN DES PRINCIPES
ET DIRECTIVES GENBRALES 33

,ta Conférence recommande que les principes et
directives générales soumis à la Première commission
et qui sont énoncés aux paragraphes 1 à 22 du
document UNCTAD/Document de travaille.!1
W.P.2/1 34 soient transmis à la Commission des
ententes et directives relatives aux produits de base,
ou à l'organe équivalent qui poul'tait être créé à

1. Pour formuler ses conclusions et recomman
dations sur les questions relatives au commerce inter
national des produits de base, la Conférence s'est
inspirée essentiellement des deux considérations sui
vantes:

i) L'importance primordiale du commerce des
produits de base pour le développement économi
que, notamment des pays en voie de développement;

ü) Les difficultés spéciales auxquelles se heurte
le commerce des produits primaires.

2. Ces considérations mettent en lumière l'im
portance et l'urgence des mesures que les gou
vernements doivent prendre, individuellement ou
conjointement, sur un vaste front, dans un esprit
dynamique et d'une manière approfondie, pour
apporter une solution concertée aux problèmes inter
nationaux relatifs aux produits de base.

Annexe A.ll.2

Annexe A.II.3

MISE EN ŒUVRE 32

ni à la situation des pays qui reçoivent ces excédents
à titre d'assistance.

b) Les ventes d'excédents, y compris les stocks
stratégiques de minéraux, de méta~.x et de matières
premières accumulés dans les pays développés
devraient s'effectuer également selon des critères
internationaux destinés à éviter que ces ventes ne
fassent baisser les cours des produits intéressés oU
ne désorganisent le commerce mondial au détriment
des exportations des pays en voie de développement.

14. Principe général

Les pays développés devraient accorder aux pays
en voie de développement le bénéfice des mesures
énumérées ci-dessus sans conditions de réciprocité.

Il. ~ubventions aux exportations

Les pays développés devraient éviter de subven
tionner les exportations de produits primaires qui
causent un préjudice direct ou indirect aux expor
tations des pays en voie de développement. Même
si, du fait d'une politique nationale de soutien des
prix, des subventions sont requise n afin de main
tenir les exportations traditionnelles qui sont indis
pensables pour faire rentrer les devises nécessaires et
afin de maintenir les approvisionnements mondiaux
à un niveau correspondant aux besoins mondiaux,
les pays intéressés devraient éviter de recourir à
des subventions qui limitent les possibilités de
débouchés des pays en voie de développement ou
qui contribuent à faire fléchir les prix mondiaux.
Les pays développés qui appliquent un régime de
subventions devraient, s'Us en sont priés, consulter
les pays en voie de développement intéressés afin de
déterminer les effets des subventions sur les recettes
d'exportation présentes et potentielles desdits pays
et, s'il apparaît que ces subventions peuvent avoir
des effets préjudiciables, s'efforcer de limiter le
recours à de telles subventions.

12. Réglementation des mélanges

Les pays développés devraient modifier et sup
primer toute réglementation des mélanges qui limite
l'accès aux marchés des produits présentant une
importaIlce particulière poUr le commerce des ,ays
en voie de développement. ..

13. Ecoulement des excédents agricoles, des stocks
stratégiques et des autres excédents détenus par
des gouvernements

a) Lorsqu'ils écoulent des excédents agricoles, les
pays développés devraient s'engager, s'ils Ile l'ont pas
déjà fait, à appliquer les principes recomt1andés par
la FAO pour l'écoulement des excédents de façon
telle qu'il ne soit pas porté préjudice aux perspec
tives d'exportation des pays en voie de. dévelop
pement et des autres pays étroitement tributaires de
l'exportation d'une gamme réduite de produiis pri
maire~, ni aUCOnlD1erce intra-régionalet au dévelop..
pement agricole des pays en voie de développem(mt,

C. MESURES RECOMMANDÉES

A TOUS LES PAYS DÉVELOPPÉS

de douane sur les produits primaires importé.~ des
pays en voie de développement et originaires de ces
pays.

10. Les pays à économie planifiée devraient accroÎ
tre, avec les pays en voie de développement, non
seulement le commerce bilatéral, mais aussi le com
merce multilatéral, suivant celle de ces deux formes
qui sera considérée la meilleure par les partenaires
commerciaux intéressés, en vue de permettre un
emploi plus souple des recettes d'exportation des
pays en voie de développement.

34
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l'issue de la présente Conférence, en vue de l'éla
boration, conformément à l'alinéa c) du paragraphe
14 (section I) de l'Annexe A.Il.l., de directives et
principes concernrmt les ententes et politiques rela
tives aux produits de base.

Annexe A.ll.4

MESURES DE PROMOTION COMMERCIALE

La Conférence recommande que l'organisation qui
sera éventuellement créée à la suite de ses travaux
soit chargée de promouvoir, au sein des organismes
des Nations Unies, l'adoption de dispositions en
vue :

a) D'étudier la façon dont les mesures nationales
relatives à la production et à la vente et les arran
gements internationaux pourraient se compléter
mutuellement en ce qui concerne la c.ommercialisa
sation des produits primaires ;

b) D'examiner 'périodiquement les méthodes de
commercialisation et les coûts;

c) De favoriser une action intergouvernementale
pour la recherche de meilleures techniques de vente,
l'organisation de foires commerciales, la diffu..ion
d'informations sur les marchés et la simplification
des formalités douanières, des formalités relatives
aux voyages d'affaires, etc. ;

d) De fayoriser une action intergouvernementale
pour la rechelche des moyens propres à encourager
la consommation (y compris les nouvelles utilisa
tions) de produits primaires ;

e) D'assurer une application plus large des normes
internationalement acceptées pour la classification,
par catégorie et selon la qualité, des produits pri
maires exportés. par les pays en voie de dévelop
pement (là où ces normes n'existent pas, d'en
élaborer avec l'aide des organisations internatio
nales compétentes) ;

f) De faciliter la création, dans les pays en voie
de développement, d'usines qui transformeront les
matières premières locales en produits exportables ;

g) D~ créer, dans le cadre de sa structure insti
tutionnelle, un centre d'informations commerciales
et d'étûde des marchés, avec des bureaux régionaux.

Annexe A.II.S

MESURES EN VUE DE FAVORISER
LE COMMERCE ENTRE LES PAYS
EN VOIE DE DJ:!,vELO:PPEMENT 35

La Conférence recommande ce qui suit:

Mesures recommandées aux pays en voie
. de développement

a) Les pays en voie de développement devraient

. ~5 La Conférence a adopté cet~e recommandation sllnS oppo
SItion.
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libéraliser et resserrer les relations commerciales et
monétaires q1J.'ils entretiennent entre eux, en vue
d'élargir leurs échanges mutuels de produitspri
maires dans le cadre de programmes d'action et de
plans nationaux de développement coordonnés;

b) Les pays en voie de développement devraient
intégrer leur commerce extérieur dans leurs plans
nationaux de développement;

c) Les pays en voie de développement devraient
coordonner leurs plans de développement en ce qui
concerne leur commerce extérieur, leurs transports
et leurs communications, afin d'accroître le~ échan
ges continentaux et intercontinentaux ;

cl) Les pays en voie de développement devraient
coopérer avec le centre d'informations commer
ciales et d'étude des marchés et avec les bureaux
régionaux mentionnés à l'Annexe A.lIA, en vue de
faciliter leurs échanges mutuels de produits pri
maires;

e) Les pays en voie de développement devraient
encourager la création d'unions régionales de paie
ments en vue de faciliter le transfert des soldes
créditeurs, et cela dans le cadre des: groupements
économiques régionaux existants ou à créer ;

f) Les pays en voie de développement devraient
prendre des dispositions en vue de conclure des
arrangements l'référentiels destinés à favoriser l'ac
croissement de leurs échanges mutuels sur le plan
régional et sous-régional; ces arrangements ne
devraient pas~ en principe, avoir de répercussions
défavorables sur les exportations des autres pays en
voie de développement ;

g) Les pays en voie de développement devraient
s'octroyer mutuellement, en matière dé commer.ce
des produits primaires, le traitement le pl~JS avan
tageux qu'ils accordent aux l1ays développés.

Mesures recommandées aux pays développés

h) Les pays développés de~raient aider les pays
en voie de développement intéressés en leur four
nissant une assistance, notamment d'ordre technique,
qui leur permettrait de mieux connaître les marchés
des autres pays en voie de développement. Dans
leurs programmes d'aide, ils devraient également
tenir compte de la nécessité d'améliorer les moyens
dt. transport entre pays en voie de développement;

l) Les pays développés devraient coopémr en we
de faciliter les échanges de produits primaires entre
les pays en voie de développement et s'abstenir de
prendre des mesures qui entravent le processus de
libéralisation et de renforcement de ces échanges.

, Mesures à ['échelle internationale

]) L'Organisation des Nations Unies devrait accor
der une assistance technique permettant aux pays
en voie de développement de mieux connaître mu
tuellement leurs marchés et de surmonter les diffi
cultés pratiques qui, à l'heure actuelle, limit.ent leurs
échanges mutuels de produits p.\imaires;

k) Les institutions financièt ~s internationales
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devraient éi:udier les m~thodes de paiement, mutuel
lement acceptées P?,l' les pays en voie de dévelop
pement, qui seraient de nature à favoriser leurs
échanges de produits primaires, et elles devraient
faciliter l'adoption et l'application de ces métho
des 36.

Observations générales

Les recommandations de l'Annexe A.NA rela
tives aux mesures de promotion commerciale sont
applicables également à l'accroissement du com
merce entre les pays en voie de développement.

Annexe A.D.6

PROGRAMME MONDIAL D'AIDE
ALIMENTAIRE 37

La Conférence,

1. Recommande que, lors de l'étude que les
Nations Unies et l'Organisa.tion des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture effectueront en
1965 sur le Programme alimentaire mondial actuel
lement exécuté à titre expérimental, il soit tenu
dûment compte de la possibilité de modifier ce
Programme dans le sens indiqué aux paragraphes 42
et 43 du rapport de la Première commission, afin
que ledit Programme puisse profiter ensuite à la
fois aux pays en voie de développement qui souf
frent de pénuries alimentaires et aux pays en voie
de développement qui exportent des produits alimen
taires, et que l'on tienne en outre dûment compte,
dans la documentation qui sera présentée à l'occa
sion de cette étude, des effets qu'un programme
ainsi modifié peut avoir :sur l'expansion et le déve
loppement du commerce des produits de base des
pays ~n vde de développement, ainsi q" ~ de la
relation existant ent:e ce Programme et le commerce
des produits de base de ces pa.ys.

2. Les considérations ci-dessus Ile devraient en
aucune façon empêcher lia conclusion d'arrangements
bilatéraux sur l'écoulem€mt des produits alimentaires
et agricoles excédentaires, conformément aux prin
cipes recommandés par l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et ragriculture pour l'écou
lement des excédents.

36 La Première commission U également. pris acte de la
déclaration faite par un re~rhlentànt du Fonds monétaire inter
national le 3 juin 1964 (voir B.CONF.46IC.l/SR.(8).

37 La Conférence a adapté cette recommandation :mm oppo
don.

Annexe A. B. 7

CONCURRENCE
DES PRODUITS SYNTHÉTIQUES ET DES

PRODUITS DE REMPLACEMENT 38

La Conférence,

1. Reconnaissant que les modes d'action examinés
dans la section qui traite de .la &,;lJp.ression des
obstacles au commerce des produits primaires pour
raient se révéler d'une valeur limitée dans le cas
des produits naturels concurrencés par des produits
synthétiques et autres produits de remplacement,

Recommande qu'une action particulière~ de carac
tère national et international, soit entreprise en
vue:

i) D'augmenter l'efficacîté technique de la pro
duction des produits naturels afin d'en réduire le
coût;

ii) D'améliorer la qualité et les méthodes de
classification par qualité;

iii) D'intensifier les recherches techniques et les
études de marché sur les utilisations des produits
naturels;

iv) D'interdire, par des moyens appropriés, que
l'on fasse passer un produit synfuétique pour un
produit naturel;

v) D'accorder à l'interchangeabilité de certajns
produits une attention appropriée lors de la déter
mination des politiques agricoles et industrielles,
particulièrement dans les pays développés;

vi) D'améliorer les données statistiques concer
nant le secteur des produits nat.urels et celui des
produits synthétiques dans les diverses industries,
particulièrement en ce qui concerne la capacité de
production actuelle et future et les utilisations
finales, grâce à des échanges de renseignements
aussi complets que possible sur les plans d'inves
tissements futurs et les tendances de la consom
mation, réalisés par l'intennédiaire des organismes
internationaux appropriés;

vii) D'élargir raccès aux marchés des pays dévfï
loppés des produits naturels et semi-transformés
concurrencés par des produi1:8 synthétiques et
d'abaisser progressivement les barrières, t?:i.ieaires
et non tarifaires, élevées contre lesdits pl't1cluits
naturels et semi-transformés en vue de leur s~p

pression finale 39 ;

viii) D'accorder une attention spéciale) dans 1~~

groupes. d'étude ou dans la négociation et l'appli·.
cation d'accords intemationaux sur ·les produits de
base, à la nécessité de prendre des mesures pour
atténuer les fluctuations à court: terme des prix des
ploduits naturels qui subissent la concurrence des
produits synthétiques;

. :m La Conférence a adopté cet~e r~c(ïmmandation sans oppo
sItion.

39 Voir appendice 1 de l'Annexe. D du Rapport de la
Co~férence (Rapport. ~u groupe de travail des produits ayn
thétIques e~ des prodUIts de remplacement), par. 16.
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MIN);;RAUX ET COMBUSTIBLES 41

La Conférence,

Notant que les recettes en devises de certains
pays en voie de développement .. dépendent très for
tement des exportations de minéraux et de combus
tibles,

Tenant compte des effets défavOlables des taxes
élevées~ que les pays dé';lelôppés perçoivent sur ces
produits,

40 La Conférence a adopté cette recommandation par 86
voix contre 3, aVec IS abstentions.

41 La Conférencll a adopté eette reoommandàtiol1 par 79
voix contre 15, avec 12 abstentions.

Annexe A.ll.9

Annexe A.II.S

ETUDE DE L'ORGANISATION DU
COMMERCE DES PRODUITS DE BASE '.lO

La Conférence,

1. Recommande que, dans le cadre du méca
nisme institutionnel et du programme de travail que
la Conférence arrêtera, le Conseil du commerce et
du développement crée à sa première session un
groupe spécial d'experts gouvernementaux qui aura
pour mandat d'étudier des propositions et d'élaborer

. un programme d'action tendant à une orgauisation
internationale du commerce des produits de base qui
assure notamment et d'une manière constante aux
pays en voie de développement l'écoulement de
leurs produitG d'exportation en quantités croissantes
et à des prix rémunérateurs dont «le pouvoir
d'acbat ~ ne doit pas diminuer par rapport aux
prix des produits essentiels importés par ces pays,
en se consacrant dans un premier stade aux pro
duits les plus importants pour le commerce inter
national des pays en voie de développement. Le
groupe spécial de travail devra se réunir en janvier
1965 et présenter son rapport en temps utile pour
qu'il puisse être examiné par la Commiss~on des
ententes et directives relatives aux produits de base.

2. Invite les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées à soumettre au Secrétaire
général de la Conférence, avant le rr janvier 1965,
des propositions et observations relatives aux pro
blèmes d'une organisation internationale du com
merce des produits de base aux fins d'être e'Xaminées
par le groupe spécial de travail. Le groupe devra
également tenir compte des travaux réalisés dans ce
domaine par ~es institutions spécialisées, ainsi que
des recomm~ndations pertinentes qUI auront été
adoptées par la Conférence.

ix) D'assurer une coordination aussi poussée que
possible des plans et des politiques d'investissement
dans le secteur des produits naturels et dans .celui
des produits synthétiques ;

x) De prendre, le cas échéant, des mesures finan
cières en vue de réduire l'incidence du développe
ment des produits synthétiques sur les perspectives
à long terme des pays en voie de développement
pour ce qui est de leurs recettes d'exportation, et
d'aider ces pays à entreprendre les ajustements de
structure nécessaires ;

xi) Si la possibilité et la nécessité s'en font sentir,
et compte tenu des études recommandées ci-après
à l'alinéa c) du paragraphe 4, d'adopter une régle
menta.tion des mélanges ou des mesures analogues,
afin que le pourcentage d'utilisation des produits
naturels ne diminue pas.

2. Recommande que les pays, et particulière
ment les pays développés, évitent de donner des
encouragements spéciaux à la production de nou
veaux produits synthétiques qui ri~quent de supplan
ter d'autres produits naturels et à de nouveaux
investissements dans la production de matières syn
thétiques qui font concurrence aux produits naturels
exportés par les pays en voie de développament,
notamment si ces investissemerlts peuvent servir plus
efficacement dans d'autres domaines, et que, dans
les cas exceptionnels où il faudrait s'écarter de ce
principe, il soit procédé à des consultations ave~ les
pays en voie de développement qui pourraient subir
un préjudice, ou avec les organismes internationaux
appropriés, en vue d'examiner les formes cie coopé
ration, y compris les mesures financières, propres à
atténuer ces effets défavorables.

3. Recommande en outre, en raison de la néces
sité de soumettre à une étude continue les problèmes
résultant du développerllent des produits synthéti
ques de remplacement, que les organes compétents
des Nations Unies, f;t plus particulièrement les
organes qui pourront être créés à la suite de la
Conférence des N~Lio1JS Unies sur le commerce et
le développement, envisagent la possibilité d'établir
un sous-groupe permanent qui étudierait les pro
blèmes rela.tifs. aux produits de base touchés par la
concurrence des produits synthétiques et autres pro
duits de remplacernent. Le sous-groupe devrait
prendre en considér'ation les études en ~~ours dans
C~ domaine et, entre; temps, ces études devraient être
activement poursuivies.

4. Recommande enfin que des études soient
entreprises SUr les points suivants :

a) Possibilité de. conclure des accords portant à
I~ fois SU! ~e produit naturel et les produits synthé
tiques qUI peuvent le remplacer;

b) Rôle possible des contrats à long tetme (jus
qu'à dix ans) dans la stabilisation du marché de
produits naturels donnés ; examen de nouvelles tech
niqueis propres à étendre la portée et l'application
de Cf:S contrats;

c) Possibilité de réglementer les mélanges.

r "
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Notant en outre l'opinion exprimée à la Confé
rence, selon laquelle l'accès aux marchés est un
élément essentiel de l'action tendant à accroître les
recettes que les pays en voie de développement tirent
de l'exportation desdits produits,

Reconnaissant que ces ressources sont limitées et
non renouvelables,

1. Recommande que les pays développés rédui
sent ou éliminent effectivement les entraves et les
mesures de discrimination appliquées au commerce·
et à la consommation de ces produits, en parti
culier les taxes intérieures, afin d'accroître le revenu
réel que les pays en voie de développement tirent
desdites exportations ;

2. Recommande que des mesures soient prises
en vue de procurer aux pays en voie de dévelop
pement qui produisent des minéraux et des combus
tibles UIt accroissement appréciable des recettes qu'ils
tirent des exportations de ces ressources naturelles
et œassurer à ces pays, dans l'intérêt de leur propre
développement industriel, l'utilisation maximale des
dites ressources, sur la base de fonnes de coopé
ration appropriées.

Annexe A.In.1

EXPANSION DES ACTIVITÉS DES
NATIONS UNIES DANS LE DOMAINE DE

L'INDUSTRIALISATION

CRÉATION D'UNE INSTITUTION
SpnCIALISÉE DES NATIONS UNIES POUR

LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 42

La Conférence,

1. Reconnaît que, pour diversifier au maximum
leur stfJlcture industrielle et pouvoir ainsi développer
et diversifier leurs exportations d'articles manufac
turés et d'articles semi-finis, les pays en voie de
développement doivent bénéficier de la coopération
internationale la plus large possible.

2. Elle approuve en conséquence le projet de
résolution soumis au Conseil économique et social
par le Comité du développement industriel, dans
son rapport sur sa quatrième session 43; il est
indiqué dans le projet de résolution en question que
ledit Comité :

..
.\ 42 La Confél'enc{~ a adopté cc~te recommandation au vote
par appel nominal par 81 'Voix contre 23, avec 8 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Ar~.'t1tine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazza·
vi1le), Congo (UopolçtvilJe), COsta-Rica, Cuba, El Salvador,
Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Ham,
Honduras. Hongrie, Inde, Indonésie, Ira.k, Iran, Israël, Jamaï
que, Jordanie, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nica
ragua, Niger, Nigéria. Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Plérou, Philippines, Pologne, République arabe unie, Répu
blique centrafricaine, République de Corée, République du Viet
Nain, République s<icialis~e soviétique de Biélorussie, Républi
9ue socialiste soviétIque d'Ukr8,!ne, République-Unie du Tan-

» 1. . ..
« 2. Déclare qu'il y a un besoÎla uI'gent de

créer, dans le cadre des organismes des Nations
Unies, une institution spécialisée pour le déve
loppement industriel, en vue d'aider les pays en
voie de développement à promouvoir et à accé
lérer riudustrialisation;

« 3. Prie le Secrétaire général de rédiger unJ
étude sur le mandat, la structure et les fonctions
d'une telle institution, comprenant un projet de
statuts et des renseignements sur les mesures
requises pour que cette organisation puisse com
mencer ses opérations, compte tenu des vues
exprimées par le Comité du développement indus
triel à sa quatrième session, par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement et par le Conseil économique et social à
sa trente-septième session, et de soumettre cette
étude à l'Assemblée générale lors de sa dix-neu
vième session ;

« 4. Recommande à l'Asssemblée générale
d'examiner, à sa dix-neuvième session, les débats
du Comité du développement industriel à sa qua
trième session, de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et du Conseil
économique et social à sa trente-septième session,
ainsi que l'étude demandée au paragraphe 3 ci
dessus, pour que des mesures soient prises rapi
dement en vue de la création de cette organi
sation. '"
3. La Conférence recommande par conséquent

qu'à sa dix-neuvième session l'Assemblée générale
prenne les mesures appropriées en vue de la création
d'une institution spécialisée pour le développement
industriel, qui aurait entre autres les fonctions suî
'vantes :

a) Réunir, analyser, interpréter et publier des
renseignements sur la technologie, la production,
rélaboration de programmes et la planification en
matière industrielle;

b) Coopérer avec les commissions économiques
régionales existantes pour aider à la planification
régionale du développement industriel des pays en
'voie de dévcloppem~nt, et dans le cadre de groupe"
ments régionaux et sous-régionaux réunissant ces
pays, lorsqu'il en existe;

c) Dans le cadre des objectifs indiqués à l'alinéa
b), étudier et recommander des dispositions spé-

ganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande,
Trinité et Tobago, Tunisie, Union d~ Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté c01ltre : Australie, Autriche, Belgique, Canada,
Da'lemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Fnmcc,. Irlande,
Islande, Italie, Japon, Li~htenst:in, Luxembourg, Monaco,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République fédérale d'Al
lemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nordt Saint-Marin, Suède! Suisse. - .

Se sont abstenus : Afrll1ue. du Sud, Chine, Espagne, Grèce
MadagasCàr, Portugal, Saint-Siège, Turquie. '

43 Documents officiels du Conseil économique t# socIal,
frente-septitme session, SUPl'lément nO 6, chapitre VII, partië II.
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ciales en vue d'adapter et de coordonner les mesures
prises, notamment en ce qui concerne les moins
avancés des pays en voie de développement, afin de
donner une vigoureuse impulsion à leur croissance ;

t:l) Favoriser et, s'il y a lieu, recommander une
action sur le plan national, régional et international,
en vue d'accélérer le développement industriel des
pays en voie de développement ;

e) Contribuer activement à la recherche scienti··
tique portant sur les problèmes de la technologif~,

de la production, de l'élaboration dro programmes let
de la planification en matière industrielle ;

f) Proposer des programmes visant à améliolrer
l'enseignement et les méthodes d'administration en
ce qui concerne la technologie, la production, l'éla
boration de programmes et la planification en ma
tière industrielle;

g) Fournir des avis et des conseils en vue d'une
utilisation efficace des ressources naturelles, des
sous-produits et des nouveaux produits des pays en
voie de développement, afin d'accroître leur pro
ductivité industrielle et d contribuer aussi à la
diversification de leur éconoLie ;

h) Effectuer des recherches relatives à la demande
sur les marchés intérieurs et extérieurs et aux
matières premières disponibles;

z) Fournir une assistance technique tant sur son
propre budget ordinaire que sur les fonds alloués
par d'autres institutions ;

]) Etudier et définir des politiques de crédit des
tinées à favoriser l'expansion industrielle des pays
en voie de développement et à stimuler lfmrs expor
tations d'articles manufacturés et d'articles semi
finis;

k) Coopérer avec les autres institution,,; spécialisées
pour la formation du personnel néce~>saire à une
expansion industrielle accélérée des pays en voie
de développement.

4. La Conférence propose qu'en attendant la
création d'une institution spécialisée pour le déve,
loppement industriel, le Centre de développemellt
industriel de l'Organisation des Nations Unies s'ac
quitte, en plus de ses fonctions act11f~lles, des tâches
mentionnées ci-dessus.

Annexe A.llI.2

ACCORDS ENTRE BRANCHES INDUSTRIEL
LES SUR UNE DIVISION PARTIELLE DU
TRAVAIL ENTRE LES PAYS EN VOIE DE
DSVELOPPEMENT ET IJ.JES PAYS DSVE
LOPPÉS QUI $'INTÉRESSENT A CETTE
Fo.RME DE COOP:SRATION ET AUXQUELS
CE SYST:SME PEUT S'AI)PLIQUER 44

La Conférence~

J. Reconnaissant la nécessité vitale,
a) De diversifier et de dév/~lopper les exportations

39

d'articles manufacturés et d'articles semi-finis des
pays en voie de développement,

b) De favoriser l';ndustrialisation et de créer des
industries d'exportation dans les pays en voie de
développement, sur la base d'un large accès aux
marchés mondiaux et dans le cadre d'une division
internationale du travail,

c) Del passer progressivement à des niveaux plus
élevés dans le traitement et la transformation des
matières premières,

d) De réaménager rapidement les relations com
merciales entre les pays en voie de développement
et les pays développés sur la base, notamment, d'ex
portations réciproques d'articles manufacturés ayant
.subi une transformation très poussée,

Recommande d'adopter, parmi d'autres mesures
pratiques qui pourraient être appliquées en vue
d'atteindre les objectifs mentionnés ci-dessus, un
nouveau type de coopération internationale consis
tant à condure des accords entre branches indus
trielles des pays intéressés, SUI la base d'une division
partielle du travail, en vue de renforcer, dans les
pays en VOil~ de développement, les industries d'ex
portation existantes et d'en créer de nouvelles.

Il. En Cl~ qui concerne les accords entre bran
ches industrit,lles des pays en voie de développement
et des pays à économie planifiée, les principales
caractéristiqui~s de ces accords pourraient être défi
nis comme suit :

1. Accords bilatéraux ou multilatéraux à long
terme. En raison de leur nature même, de tels
accords devront être conclus à long terme. Ils pour
ront être de C2tractère soit bilatéral, soit multilatéral.
Ils seront multilatéraux dans les cas où lés machines
et le matériel n.écessairr~ pour la création et le déve
lopement d'UDl~ industrie d'exportation particulière
seront fournis par deux ou plusieurs pays à économie
planifiée et!ou dans les cas o~ l'indust.rie d'expor
tation en question serait créée conjointem\~nt par
deux ou plusieurs pays en voie de développement,
et/ou dans les ,cas où les produits de l'industrie en
question pourraÎent être vendus à deux ou plusieurs
pays à économi<~ planifiée.

2. Parties aux accords. L'accord serait conclu
entre lèS gouvernements ou les organisations com
merciales et. les organismes de production des pays
à économie planifiée d'une part, et les gouvernements
ou des sociétés die caractère privé ou public des pays
en voie de développement, d'autre part.

3. Choix des industries d'exportation. Des
industries utilisant les ressources locales en ma
tières premières et!ou des industries produisant
des articles ayant subi un degré de transformation
plus poussée peuvent être créées : a) lorsque le pays
en voie-de développement dispose d'une base appro
priée de matières premières ou possède les autres
conditions requises pour le développement de l'in-

44 La Conférence a adopté cette recommandation par S4
'Voix contre llne, avec 22 absteniions.
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1. La Conférence,

a) Reconnaît l'importance vitale que présentent,
pour le progrès des pays en voie de développement,
la diversification et l'expansion substantielle de leurs
exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis ;

b) Estime qu'il est indispensable de créer et de
développer dans ces pays des industries ayant des
possibilités d'exportation si l'on veut atteindre les
objectifs mentionnés ci-dessus;

c) Reconnaît que les politiques, lois et règle
ments régissant la création et le développement d'in
dustries ayant des possibilités d'exportation sont du
ressort de chacun des pays en voie de développe
ment intéressés;

d) Reconnaît la nécessité d'appliquer des poli
tiques économiques efficaces po1.lr maintenir et

• ~5 La Conférence a adopté ce;te recommandatiori sans oppo
luhon.

La Conférence recommande aux gouvernements
des pays développés et des pays en voie de dévelop
pement d'adopter les mesures ci-après, dans le cadre
de leur politique de développement industriel, afin
de favoriser l'expansion des exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis des pays en voie
de développement.

CRITSRES APPLICABLES A LA CIœATION,
DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOP
PEMENT~ D'INDUSTRIES AYANT DES POS
SIBILITÉS D'EXPORTATION 45

Annexe A.DI.3

A

économie planifiée devraient se poursuivre après que
le crédit accordé pour l'acquisition de machines et
de matériel aura été entièrement remboursé.

11. Les négociations en vue de la conclusion
d'accords entre branches industrielles pourront être
amorcées de préférence au moyen de consultations
bilatérales. De telles consultations interviendront en
principe entre les gouvernements, les institutions
gouvernementales appropriéeC), teUes que les ban
ques de développement, et les associations commer
ciales ou organismes analogues possédant une
connaissance suffisante de l'économie des pays inté
ressés. Lorsque IR coopération commerciale entre
les pays intéressés aura atteint un niveau suffisant,
il sera possible d'envisager la création de comités
pour les branches d'industries intéressées ; les deux
parties seront représentées à ces comités qui seront
chargés d'assurer l'application des accords et de s'oc
cuper des autres questions qui pourraient se poser
à ce propos.

dustrie en question et qu'il existe UJae demande
limitée de produits de cette industrie sur son marché
intérieur' et b) lorsque le pays à économie planHiée
est en m~sure d'exporter les machines et le matériel
indispensables et d'accorder l'assistance technique
requise pour leur installation et leur exploitation et
qu'il est par ailleurs disposé à aménager ses plans
de développement en vue d'importer une proportion
déterminée de la production des indU::Jtries en ques
tion.

4. Crédit. Les pays à économie planifiée four
niront aux pays en voie de développement des
machines et du matériel à crédit, à des conditions
er. à des taux d'intérêt raisonnables.

1. Remboursement. Les modalités du rembour
sement par règlements échelonnés seront convenues
entre les parties. Le règlement pourra se faire, entiè~

rement ou en partie, a) en exportations de matières
premières et d'autres articles, jusqu'à ce que la
nouvelle industrie d'exportation produise suffisam
ment pour pouvoir exporter; b) pendant la période
suivante et jusqu'à remboursement intégral, en une
proportion convenue des produits de l'industrie d'ex
portation en question ou d'autres articles spécifiés.

6. Coopération pour ['établissement des modèles
et types de produits et pour les travaux de recher
che. L'accord contiendra des dispositions pré
voyant une coopération étroite entre les parties
respectives dans l'établissement du type ou du
modèle de produits, ainsi que des recherches en vue
d'améliorer les méthodes de production et la qualité
des produits.

7. Compensation des paiements. En règle géné
rale, les accords entre branches d'industries seront
rattachés à des :accords commerciaux et à des
arrangements de paiement entre les pays intéressés;
ces pays devront rechercher, dans la plus large
mesure possible, une compensation multilatérale.

8, Prix. Les prix des machines et du matériel,
ainsi que des services techniques fournis par les
pays à économie planifiée~ et les prix des marchan
dises exportées par les pays en voie de dévelop
pement, seront fixés d'un commun accord sur la
base des prix mondiaux et des nOrmes mondiales.

9. Si la demande en est faite par les pays en
voie de développement, les pays à économie planifiée
pourront prêter leur concours pour faciliter l'expor
tation, vers des pays tiers, des produits des indus
tries nouvellement créées. L'accord pourra contenir
également certaines dispositions COnCel'Dant la réex
portation des produits des industries nouvelles et
d'autres articles.

10. La création, dans les pays en voie de déve
loppement, d'industries d'exportation établies par
accord entre branches indust~elles est destinée à
rendre les économies nationales complémentaires
grâce à la spécialisation et à une division partielle
du travail. Normalement, par conséquent, les expor
tfltjQns des industries en question vers les pays à
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il

accroître les exportah~..1'articles manufacturés et
d'articles semi-finis des pays en voie de dévelop
pement.

n. La. Conférence appelle l'attention des pays en
voie de développement sur les considérations sui
vantes dont ils pourraient s'inspirer ;
1. Demande présente et future. Il sera nécessaire
d'étudier et d'évaluer la demande actuelle et la
demande future probable des diverses catégories
d'articles manufa~ turés et d'articles semi-finis sur
les marchés étrangers, ainsi que l'élasticité de cette
demande en fonction des tendances d'accroissement
des économies en question, de l'existence et du
développement d'industries nationales et de leur
pouvoir de concurrence.
2. Etude dynamique des a.vantages comparés en
matière de coûts. Il y aura lieu d'étudier les divers
éléments des coûts, eu égard en particulier aux
avantages dont le pays bénéficie en ce qui concerne
les ressources naturelles, le coût de la main-d'œuvre
et le volume de la demande intérieure, avantages qui
peuvent l'aider à tirer pleinement parti des écono
mies d'échelle dans le délai le plus bref possible.
3. Aptitudes et connaissances techniques. Les
pays en voie de développement tiendront compte
sans aucun doute de leur aptitude à mettre au point
et à adopter de nouvelles techniques et de nouvelles
méthodes de gestion, ainsi qu'à former la main
d'œuvre indispensable à l'exploitation des industries
ayant des possibilités d'exportation.

III. La Conférence recommande :

a) Que, dans les programmes de développement
industriel qu'ils élaborent dans le cadre de leur
expansion générale, les pays en voie de développe
ment accordent une importance particulière aux
industries ayant des possibilités d'exportation et
qu'ils prennent des dispositions en vue de la création
et du développement de ces industries ;

b) Que les payrs développés et les institutions
internationales appropriées accordent, dans leurs
programmes bilatéraux et multilatéraux œ?ssistance
financière et technique, une attention particulière aux
industries des pays en voie de développement ayant
des possibilités d'exportation et qu'ils prennent les
dispositions appropriées en vue de rétablissement
de. projets et de programmes d'assistance là ces
industries.

B

Octroi d'une aide, mesures d'encouragement et
autres initiatives visant à renforcer la capacité'de
concurrence des industries ayant des possibilités
d'exportation, dans les pays en voie de développem.ent

La Conférence,

1. a) Tenant compte de l'insuffisance actuelle de
l'expérience des pays en voie de développement,
dans les domaines de la création d'entreprises, de la
technique et de la gestion,

41

b) Considérant que le marché intérieur des pays
en voie de développement est relativement restreint
et que les économies extemes y sont manifestement
insuffisantes,

c) Constatant qu'il en résulte de fortes dépenses
en capital et llIne faible productivité de la main
d'œuvre dans les pays en voie de développement;

II. Recommande, entre autres, que les mesures sui
vantes soient examinées et adoptées éventuellement
par les pays en voie de développement;

1. Intégration des exportations d'articles manu
facturés et d'articles semi-finis dans les plans et les

. politiques de développement. Les pays en voie de
développement devraient inclure dans leurs plans
et programmes de développement la création et
l'expansion d'industries ayant des possibilités d'ex
portation, ainsi que les mesures et politiques visant
à promouvoir les exportations d'article:: manufac
turés et d'articles semi-finis, en faisant bénéficier
le secteur des exportations d'un traitement priori
taire dans l'attribution et la répartition d...s ressources
nationales et ,jes devises, des matières premières,
des pièces détachées1 de l'énergie, des moyens de
transport, de la main-d'œuvre qualifiée, de l'assis
tance financière et technique, et en accordant
d'autres formes d'aide ou d'encouragement, sans
négliger en même temps le développement des
industries axées sur le marché intérieur.
2. Programmes visant à accroître l'efficacité de la
production et à diminuer les coûts. Afin d'accroî
tre le rendement par ouvrier et pour établir et
appliquer des programmes de réduction des coûts
dans les industries ayant des possibilités d'expor
tation, il serait possible de recourir, entre autres,
aux mesu;:~;s suivantes :

a) Modernisation de l'équipement et introduction
d'un équipement complémentaire dans les indus-
tries existantes ; ,

b) Mesures visant à assurer la pleine utilisation
de la capacité de production existante;

c) Introduction de méthodes modernes et scien
tifiques de gestion, pouvant comprendre le recours à
des systèmes tels que les encouragements directs
donnés aux ouvriers, ingénieurs, techniciens et autres
cadres des services de direction et d'administration,
la disposition judicieuse des machines et du maté
riel, le contrôle comptable de la production et de la
gestion, les mesures destinées à faciliter l'emploi de
l'outillage et à assurer l'entretien et la préservation
des machines~ l'étude des modèles de produits, le
contrôle" de la qualité, la normalisation, l'inspection
avant expédition, l'établissement de normes de ren
dement, etc. ;

d) Mise en place de moyens de formation en vue
d'assurer ou d'améliorer les aptitudes profession
nelles des ouvriers ainsi que du personnel technique
et administratif.
S. Normalisation et contrôle de la qualité. Il
conviendrait de prendte des mesures pour instaurer
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un système de normalisation et de contrôle de la
qualité.
4. Encouragements financiers) monétaires) fü
caux et autres formes d'aide. Les gouvernements
devraient favoriser les investissements dans les jndus
tries ayant des possibilités d'exportation et le déve
loppement des exportations d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis en accordant des crédits suffi
sants à long et à court terme, à des taux d'intérêt
raisonnables ou à des taux de faveur, et faciliter la
constitution du capital social par l'e!1tremise d'insti
tutions appropriées telles que les banques de com
merce, les sociétés de refinancement industriel, les
sociétés d'assurance contre les risques de l'expor
tation, les banques et sociétés de développement;
les gouvernements devraient également accorder à
ces industries des avantages fiscaux, des exemptions
de droits d'entrée ou de taxes sur les ventes et Itls
achats, des tarifs de faveur pour les transports
internes, leur procurer les matières premières dont
il y a pénurie, et appliquer d'autres mesures du
même ordre.
5. Formation du personnel et encouragement de la
recherche. Les gouvernements devraient créer ou
aider efficacement à créer des moyens de formation
pour les ouvriers, ingénieurs, techniciens et cadres
administratifs, ainsi que des instituts de recherche en
vue d'améliorer la fabrication et la qualité des pro
duits, de créer des types appropriés de produits, de
favoriser de nouvelles utilisations des produits, etc.
6. Assistance technique. Les gouvernements de
vraient créer ou améliorer les services de vulgarisa
tion industrielle pour aider les entreprises industrielles
à résoudre leurs problèmes techniques et à prendre
des mesures en vue de réduire les coûts.
7. Centres nationaux d'information et de promo
tion commerciales. De tels centres devraient être
créés afin d'assumer le rôle d'intermédiaires entre les
exportateurs et les centres internationaux et régio
naux d'informatic,~~ et de promotion commerciales et
pour aider les exportateurs à développer k;~ expor
tations d'articles manufacturés et semi-finis.

Annexe A.UI.4

PRINCIPES DIRECTEURS MGISSANT LES
POLITIQUES TARIFAIRES ET AUTRES A
APPLIQUER AUX ARTICLES lvIANUFAC
TUMs ET AUX ARTICLES SEMI-FINIS DES
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 46

La Conférence)

1. Reconnaît la nécessité urgente de diversifier
et d'intensifier le commerce d'exportation d'articles

46 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo
sition.

manufacturés et d'articles semi-finis des pays en voie
de développement, en tant que moyen d'accélérer le
développement économique de ces pays et de relever
leur niveau de vie, conformément aux objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour le développement;

2. Reconnaît la nécessité d'accroître dans toute
la mesure du possible les débouchés ouverts aux
articles manufacturés et aux articles semi-finis qui
présentent un intérêt pour les pays en voie de déve
loppement, de manière à permettre à ces pays d'ac
croître et de diversifier leurs exportations de ces
produits sur une base stable et durable ;

3. Considère qu'une action individuelle et
conjointe de la part des pays développés comme
des pays en voie de développement est nécessaire
pour permettre à ces derniers de participer à l'ex
pansion du commerce international des articles
manufacturés et des articles semi-finis dans une
mesure accrue, en rapport avec les besoins de leur
développement ;

4. Note qu'un certain nombre de pays partici
pant à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement étaient représentés à la
réunion des ministres des Parties Contractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce qui s'est tenue en mai 1963 et à la réunion
du Comité des négociations commerciales des Par
ties Contractantes qui s'est tenue à l'échelon minis
tériel en mai 1964, où ont été adoptées, respective
ment, certaines conclusions concernant les mesures
destinées à favoriser l'expansion du commerce des
pays en voie de développement en vue d'accélérer
leur développement économique, eu date du 21 mai
1963, et une résolution en date du 6 mai 1964.

5. Prend note de l'acceptation générale du prin
cipe selon lequel les pays développés ne doivent pas
attendre de réciprocité pour les mesures prises par
eux au cours des négociations commerciales visant à
réduire ou à éliminer les obstacles tarüaires et autres
qui entravent le commerce des pays en voie de déve
loppement;

6. Considère qu'en raison du besoin pressant des
pays en voie de développement d'accroître leurs
recettes en devises provenant de l'exportation d'arti
cles manufactttrés ct d'articles semi-finis, il existe,
entre le commerce et l'assistance en faveur du déve
loppement industriel, d'importants liens qui exigent
Une collaboration étroite et continue entre les insti
tutions internationales qui exercent des activités dans
le domaine du commerce et celles qui s'intéressent
à l'assistance technique et financière aux pays en
voie de développement $

7. Note que les pays développés qui ODt souscrit
aux engagements et aux accotds visés au paragraphe
4 ci-dessus réaffirment leur volonté de respecter ces
engagements et accords et expriment leur résolu
tion de prend~e toutes autres mesures qui l~~' (vent
être nécessaires pour les mettre en œuvre et servir
ainsi les buts de la Décennie du développement.

j
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En conséquence, la Conférence,

8. Recommande au~ gouvernements qui partici
pent à la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement d'adopter les pl1ncipes
directeurs ci-après pour leur commerce extérieur et
leurs politiques et programmes d'assistance, dans,
la mesure où ceux-ci se rapportent au commerce
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis dont
l'exportation présente un intérêt pour les pays en
voie de développement :

Obstacles tarifaires et non tarifaires

9. Les pays développés ne devraient normale
ment pas accroître les obstacles existants - tarifai
res ou non tarifaires - aux exportations en prove
nance des pays en voi~ de développement, ni créer
de nouveaux obstacles tarifaires ou non tarifaires, ni
adopter de mesures discriminatoires d'aucune sorte,
si ces mesures ont pour effet de rendre moins favo
rables les conditions d'accès, sur leurs marchés, des
produits manufacturés et semi-finis qui présentent un
intérêt pour les exportations des pays e·r , voie de
développement. Lorsque des circonstances excep·
tionnelles obligent absolument un pays développé à
imposer ou à renforcer des restrictions quantitatives
ou à augmenter les· droits de douane frappant les
importations d'articles manufacturés OÛ d'articles
semi-finis dont l'exportation présente un intérêt par
ticulier pour les pays en voie de développement, il
doit accepter de consulter, sur leur demande, les
pays en voie de développement qui sont affectés, soit
par voie bilatérale, soit dans le cadre d'institutions
internationales appropriées ;

10. Dans les négociations commerciales et inter
nationales, les pays développés devraient accorder
une forte priorité à la réduction maximale et, chaque
fois que cela est possible, à la suppression des droits
qui frappent les articles manufacturés et les articles
semi··finis dont l'exportation présente un intérêt pour
les pays en voie de développement. Au cours de ces
négociations, il ne faudrait negliger aucun effort pour
réduire &u maximum et, chaque fois que cela est
possible, pour supprimer les différences tarifaires qui
créent une différenciation injustifiée entre la fonne
primaire et la fonne transformée des produits consi
dérés. Ces négociations ne devraient pas profiter
exclusivement aux pays qui sont membres de l'orga
nisation internationale sous les auspices de laquelle
ont lieu les négociations ;

11. Les pays développés devraient - il s'agit là
d'un problème urgent - supprimer aussi rapide
ment que possible les restrictions quantitatives qui
frappent les articles manufacturés et les articles sellli
finis dont l'exportation présente un intérêt pour les
pays en voie de développement;

12. Les pays développés devraient s'attacher
sans retard à identifier, en coopération avec un
organisme international compétent, les obstacles non
tarifaires existants qui entravr'1t l'élargissement du
commerce des articles manufacturés et des articles
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semi-finis dont l'exportation intéresse ou est manifes
tement susceptible d'intéresser les pays en voie de
développement; ils devraient ensuite s'efforcer de
trouver des moyens pratiques de réduire au maxi
mum ou de supprimer ces obstacles à bref délai ;

13. Les pays en voie de développement et les
pays développés devraient prendre des mesures
appropriées pour encourager une collaboration entre
les gouvernements et des groupes privés dans leurs
pays respectifs, de manière à accroître dans les pays
en voie de développement la production en vue de
l'exportation d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis faisant l'objet d'une demande de la part
de consommateurs ou d'utilisateurs industriels dans
les pays avancés. Des mesures devraient être prises
de concert pour relever le niveau des techniques et
des compétences industrienes dans les pays en voie
de développement;

14. Les pays développés devraient, par l'inter
médiaire d'un organisme commercial internatIonal
approprié, et à la demande des pays en voie de déve
loppement intéressés, participer à des études sur les
plans et les politiques de développement de ces pays
et à l'examen des rapports qui eyjstent entre le com
merce et l'assistance, afin d'élaborer des mesures
concrètes propres à favoriser l'expansion des possi
bilités d'exportation et de faciliter l'accès des mar
chés d'exportation aux produits des industries ainsi
développées. A cet égard, ils devraient s'efforcer
d'établir une collaboration appropriée avec les autres
gouvernements et les organisations internationales
compétentes en matière d'assistance financière pour
le développement économique, afin de procéder à
des étu.des systématiques portant. sur les rapports qui
existent entre le commerce et rassistance dans les
différents pays en voie de développement et ayant
pour objet d'obtenir une notion plus claire des pos
sibilités d'exportation, des perspectives de, débot~chés
et de toutes autres mesures qu'il faudrait prendre le
cas échéant ;

15. Les pays développés et les pays en voie de
développement devraient rechercher en COmmun des
méthodes permettant cttélargir le commerce d'expor
tation des pays en voie de développement grâce à une
harmonisation et à une adaptation, sur le plan inter
national, des politiques et des règlements nationaux,
grâce à l'étabUsseQ1ent de normes techniques et com
mel'cialesen ~l1atière de production, de transport et
de commercialisation, et grâce à la création, dans
des pays individuels ou dans le cadre d'organes
intemation~ux appropriés, de services chargés d'as
surer une diffusion plus large des renseignements
commerciaux et d'effectuer des études de marchés;

16. Au cas où les mesures recommandées ci
dessus ne' suffiraient pas à susciter, dans les phases
initiales de l'industrialisation, un courant régulier et
efficace1 vers les pays développés, de produits trans
formés, d'artid~s semi-finis et d'articles manufactu
rés en provenance des pays en voie de développe
ment, les pa}'s développés et les pays en voie de
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développement devraient examiner, avec les insti
tutions internationales appropriées et par leur inter
médiaire, les moyens complémentaires ou, le cas
échéant, nouveaux qu'il conviendrait de mettre en
œuvre pour renforcer les programmes nationaux de
développement et d'exportation des pays les moins
industrialisés. En l'espèce, il y aurait notamment lieu
d'étudier la possibilité de fournir une assi~tance

financière et technique par l'intermédiaire d'organi
sations internationales appropriées, y compris les
organisations économiques régionales lorsque les pays
en voie de développement qui ont besoin de cette
assistance participent à des programmes économi
ques régionaux;

17. A cet égard, des discussions et des consulta
tions périodiques devraient être tenues par les pays
développés et les pays en voie de développement
dans les institutions internationales appropriées en
vue:

a) D'examiner les progrès réalisés;
b) D'évaluer les résultats obtenus; et
c) De déterminer les autres mesures à prendre

pour parer aux besoins des pays en voie de déve
loppement.

Annexe A.m.S

PMFÉRENC.ES 47

La Conférence,

Reconnaissant la nécessité nrgent-e de diversifier
et de développer le commerce d'exportation d'arti
cles manufacturés et semi-finis des pays en 'Voie de
développement afin de réduire &ussi rapidement que
possible le déficit commercial résultant des tendances
actuelles du commerce international

Soulignant raccord général intervenu sur l'objectif
consistant à assurer une partidpation nettement
accrue des pays en voie de développement a.ux échan
ges internationaux d'articles manufacturés et semi
finis,

Notant que tous les pays en voie de développe
ment et une grande majorité des pays développés ont
indiqué qu'ils acceptaient le principe de l'assistance
au développement industriel des pays en voie de
développement par l'octroi de préférences en leur
faveur,

Notant, d'autre part, que quelques pays dévelop
pés participant à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développemen.t sont opposés à

47 La Conférence a adopté cette reconlmt'.ndation sans oppo
sition.

48 La Conférence a adopté cette recommandation au vote
par appel nommaI par 108 voix contre zéro, avec 5 absten
tions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Australie, Autriche,Belgique, Birmanie, Bolivie,
BrésJJ, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili,
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzeville), Congo (Léo-

ce principe et se prononcent en faveur de l'applica~

tion du principe de la nation la plus favorisée dans
l'octroi de concessions aux pays en voie de dévelop
pement par les pays développés,

Considérant qu'il serait souhaitable de réaliser
l'accord le plus large possible au sujet de ces préfé
rences,

Notant que, dans le cadre de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce, l'accord s~est fait
sur un programme de travail relatif à la question. de
l'octroi de préférences aux pays en voie de dévelop
pement, et que les Parties Contractantes ont confirmé
leur intention de poursuivre leurs travaux dans cette
drrection, "

Recommande que le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies prenne toutes dispositions
utiles ponr constituer le plus tôt possible un comité
composé de représentants officiels tant des pays déve
loppés que des pays en voie de développement et
chargé d'examiner la question utin de mettre au point
la meilleure méthode possible d'application de ces
préférences, sans réciprocité de la part des pays en
voie de développement, et d'étudier plus avant les
divergences de principe fondamentales mentionnées
ci-dessus. Le comité devrait prendre en considéra
tion les recommandations, documents et déclarations
examinés par la Conférence, ainsi que les travaux
pertinents des autres institutions internationales. Le
comité devrait faire rapport au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies dans le délai qui
sera fixé par celui-d." Le rapport du comité devrait
être communiqué aux gouvernements participant à
la Conférence et à l'organisme permanent qui sera
créé à l'issue de la Conférence des N~tions Unies sur
le commerce et le développement.

Annexe A.III.6

MESURES A PRENDRE PAR LES PAYS DÉVE
LOPPf:S A ÉCONOMIE DE MARCHÉ POUR
FAVORISER L'EXPANSION ET LA DIVER
SIFICATION DES EXPORTATIONS D'ARTI
CLES MANUFAcrUR~ ET D'ARTICLES
SEMI~F1NIS DES PAYS EN VOIE DE DBVE
LOPPEMENT 48

J. La Conférence,
a) A conscience des obstaclef~ et des difficult.és

auxquels font face les pays en voie de dévelop
pement qui désirent écouler leurs articles manu-

poldviI!e), Costa Rica, Cuba", Danemark, El Salvador, Equa
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande,
France, Gabon, Ohana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haiti,
Honduras, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Irlande, blande, Israël,
Italie, Jamaïque, Jordanie, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye,
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Marœ,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, .. Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Paya-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Por-
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MESURES A PRENDRE PAR LES PAYS A
ÉCONOMIE PLANIFIÉE POUR FAVORISER
L'EXPANSION ET LA DIVERSIFICATION
DES EXPORTATIONS D'AR.TICLES :MANU
FACTUR:e8 ET D'ARTICLES SEMI-FINIS
DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 49

----.......
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes ~'riéti
ques, Uruguay, V~mezucla, Yém.cn, Yougosi.avie.

O1nt votécontrt. : Néant.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Indon6sie, .Japon.

Monaco, Saint-Marin.
49 La Conférence a adopté cette recommandation par 86

voix contre :zéro, aVec 24 abstentions.
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chandises dont les pays développés ont besoin ;
ü) En prenant des dîspositions pour aména

ger les structures de la production de façon à
utiliser plus efficacement, pour le bien commun,
les ressources tant des pays développés que des
pays en voie de développement;

üi) En demandant instamment aux groupe
ments industriels de s'abstenir d'inscrire dans
leurs accords de collaboration des clauses res
trictives tendant au partage des marchés d'ex
portation.
8. D'accorder une assistance technique pour

. favoriser les programmes de coopération indus
trielle et les programmes intégrés de fabrication
visant à la production, dans les pays en voie de
développement, de biens intermédiaires achetés et
utilisés par les industries des pays développés.

La Conférence prend note avec sath;faction des
déclarations faites par les délégations des pays à éco
nomie planifiée annonçant que ces pays sont prêts à
augmenter leurs importations d'articles manufactu
rés et d'articles semi-finis en provenance des pays en
voie de développement.

En conséquence, les pays à économie planifiée :

1. Prendront, dans le cadre de leurs plans à long
terme, des mesures appropriées tendant à la diversi
fication et à un accroissement sensible de leurs impor
tations œarticles manufacturés et d'articles semi-finis
en provenance des pays en voie de développement;

2. Réduiront ou supprimeront les droits de
douane sur les marchandises importées des pays en
voie de développement et originaires de ces pays;

3. Dans toutes les questions qui influent sur les
décisions d'effectuer des importations~ accorderont
aux importations en provenance des pays en voie de
développemçnt, dans le cadre de leur système de
commerce extérieur, des conditions favorables qui
aient pour résultat d'augmenter ces importations. Les
pays en vo~e de développement accorderont de leur

facturés et semi-finis dans les pays développés ; et
b) Reconnaît que si l'on veut que les pays déve

loppés importent de grandes quantités d'articles
manufacturés et semi-finis, il pourra être néces
saire d'apporter quelques aménagements à la struc
ture de leurs industries.

TROIsIÈME PARTIE

II. La Conférence recommande que les pays
développés envisagent, entre autres mesures :

1. De créer, dans les institutions gouverne
mentales compétentes ou autres organismes appro
priés, des services centraux. ou de liaison chargés
de coordonner les activités visant à accroître les
possibilités d'importation d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis en provenance des pays en
voie de développement ;

2. D'octroyer une assistance financière et tech
nique pour permettre aux organismes d'exporta
tion des pays en voie de développement de com
mercialiser leurs produits industriels ;

3. D'accorder, dans le cadre de leu.: législa
tion nationale, un traitement de faveur aux indus
tries des pays en voie de développement en ce
qui concerne l'établissement d'agences, de bureaux,
de stocks, de services d'entretien et de réparation,
etc.; sur leur territoire;

4. D'indiquer aux entrepri~es industrielles Jes
possibilités d'investissement qui existent dans les
industries exportatrices des pays en ,"oie de déve
loppement, et de leur communiquer des rensei
gnements d'ordre juridique, politique, économique,
etc., sur la situation dans les pays en voie de déve
loppement;

5. De prendre des dispositions en vue d'aider
à l'aménagement des industries et à l'adaptation
des travailleurs dans les cas où certaines industries
et les travailleurs qui y sont employés subissent les
conséquences défavorables d'un accroissement
des importations d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-fmis;

6. De' s'abstenir de mettre des obstacles à
l'octroi, à des conditions favorables, rl~ droits
d'utilisation de brevets et de licences pout la pro
duction et l'exportation ;

7. D'encourager les programmes intégrés de
fabrication et les programmes de coopération
industrielle entre les pays en voie de développe
ment et les pays développés :

i) En incitant, dans le cadre de leur législa
tion nationale, les groupements .industriels à
créer, dans les pays en voie de développement,
des entreprises communes produisant des mat-

tupi, République arabe unie, R.épublique centratdcainc, Répu
blique de Corée, République du Viel-Nam, RépubUque fédé.
raIe d'Allemagne, République socialiste soviétique de lliélo
russic, République socialisJe soviétique d'Ukraine, République
Unie du Tanganyîka et dl') Zanzibar, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda> Saint.
Siège, Sénégal, Sierra Lenne, Soudan. Suède,. Suisse Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Tt:'inité et Tobago,
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côté au commerce des pays à économie planifiée,
des ~onditions non moins favorables gue celles qu'ils
accordent habituellement aux pays développés à
économie de marché;

4. Elargiront et perfectionneront la pratique qui
consiste à conclure avec les pays en voie de déve
loppement des accords à long terme sur les fourni
tures réciproques de marchandises et qui est l'une
des méthodes pennettant de favoriser l'expansion
régulière du commerce et, en particulier, l'accrois
sement des exportations d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis des pays en voie de dévelop
pement, t;:e qui facilite l'exécution des plans ou des
programmes de croissance économique.

Les pays à économie planifiée :

5. Sont disposés à consacrer les fonds qu'ils
recevront en remboursement des crédits consentis
par eux aux pays en voie de développement à l'achat
de marchandises de ces pays, notamm~nt de leurs
articles manufacturés et semi-finis, y compris les
articles fabriqués dans ces pays par des entreprises
construites au moyen de fonds provenant dcsdits
crédits. Au cas où les remboursements ne pourraient
être effectués en marchandises, d'autres méthodes de
remboursement pourraient être décidé.e~. par les par
ties intéressées ;

6. Sont disposés à colIaborer, avec les pays en
voie de développem.ent intéressés, à la production de
divers genres d'articles, en particulier par la conclu
sion d'accords et de contrats à long terme, ainsi
que par l'octroi de l'assistance technique nécessaire;

7. Sont disposés à pratiquer, à côté des formes
bilatérales, des formes multilatérales de commerce
quand celles-ci sont économiquement utiles pour
tous les partenaires commerciaux intéressés. Ils
considèrent à cet égard que les possibilités d:établir
des relations multilatérales dans le domaine des
échanges et des paiements augmenteront avec la
normalisation et l'élargissement du commerce inter
national dans son ensemble;

.8. Sont disposés à prendre des mesures pour
faciliter progressivement la transférabiIité des soldes
créditeurs entre pays à économie planifiée. Il est
entendu que l'utilité de ces transferts est reconnue
par les coéchangistes intéressés ;

9. Notent que les possibilités d'exportations
croissantes en provenance des pays en voie de déve
loppement vers les pays à économie planifiée peuvent
être utilisées au maximum, parallèlement à l'accrois
sement, dans les pays en voie de développement, des
importations en provenance des pays à économie
planifiée;

10. Sont disposés à ne pas réexporter les mar
chandises achetées dans les pays en voie de déve
loppement, si ce n'est avec le consentement des
parties intéressées.

Annexe A.m.S

MESURES ET ACTIONS DESTINÉES A
FAVORISER LE COMMERCE DES ARTICLES

MANUFACTURÉS ET DES ARTICLES
SEMI-FINIS ENTRE LES PAYS EN VOIE

DE DÉVELOPPEMENT 50

La Conférence, reconnaissant la nécessité pres
sante d'une coopération économique plus étroite et
plus active entre les pays en voie de développement,
notamment en vue de favoriser le commerce des
articles manufacturés et des articles semi-finis entre
les pays en voie de développement,

J. Constate

al L'ampleur relativement faible du volume actuel
des échanges d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis entre les pays en voie de développement;

b) L'étroitesse des marchés nationaux des pays en
voie de développement et le caractlère limité de leurs
ressources en capital, en compétences techniques et
en devises;

c) La diversité des ressources naturelles dont 'dis
pos~nt lès pays en voie de développement ;

li) Les avantages considérables que présentent :
i) Les économies d'échelle et df.\ spécialisation

rendues possibles par les techniques modernes ;
li) La mise en commun, par les pays en ~oie

de développement, ·de leurs ressources en capItal
et en compétences techniques ;

Hi) L'exploitation1 par les pays en voie de
dévdopoement, des ressources dont la nature les
a dotés; en vue de rendre complémentaires leurs
économies industrielles ;

II. Note, en outre, les progrès déjà réalisés dans
certaines régions en ce qui concerne la coopération
économique entre les pays en voie de développe
ment;

III. Considère .

a) Qu'une coopération économique plus étroite
entre les pays en voie de développement, grâce à des
arrangements bilatéraux et multilatéraux et à des
groupements économiques sous-régionaux ou régio..
naux, contribuerait beaucoup à l'utilisation efficace
de leurs ressources et accélérerait le développement
économique, particuliêrement dans le cas des pays
les moins développés;

b) Que cette coopération devrait être fondée sur
le respect mutuel de l'égalité des Etats souverains
et sur la réciprocité des avantages et de l'assistance,
compte dûment tenu des différents besoins des pays
participants et plus particulièrement de ceux d'entre
eux qui sont les moins développés ;

c) Que les politiques et les programmes visant à

50 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo-
sition. -

Il

1

1\
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sition.

DIRECTIVES
POUR UNE COOPSRATION FINANCISRE

INTERNATIONALE 51

47
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La Conférence recommande ce qui suit:

1. La et>opération financière fournie aux pays
en voie de développement par des pays industria
lisés, dans le cadre des programmes d'assistance tant
bilatéraux, ..que multilatéraux, doit avoir les carac
tères suivants :

a) Elle doit tendre, dans la mesure du possible, à
l'élaboration et à la réalisation de programmes de

v) La libéralisation progressive du commerce
entre les pays en voie de développement, y compris
la simplification des formalités commerciales et
douanières; il Y aurait lieu de tenir compte des
conditions particulières à chaque pays et du degré
de développement qu'il a atteint, notamment dans
le cas de~ pays les moins développés, comme
moyen effIcace d'assurer une croissance soutenue
et de ménager à chaque pays des possibilités
égales;

vi) Des arrangements appropriés en matière de
finance et de paiements ;

vü) Une coopération étroite sur le plan tech-
. nique, y compris des arrangements en vue de

l'échange de renseignements techniques et de
moyens de formation.
b) Que les règles régissant le commerce mondial

comportent des dispositions qui s'adaptent aux
formes de coopération économique régionale et sous
régionale compatibles avec les considérations énon
cées dans la section III ci-dessus et tenant compte
des intérêts des pays tiers, en particulier des pays en
voie de développement, et qu'elles permettent notam
ment aux pays en voie de développement de s'ac
corder réciproquement des concessions dont ils ne
feraient pas bénéficier les pays développés, eu égard
à la nécessité de répondre, pendant une période de
transition, aux exigences de l'intensification des
échanges de biens et de services entre les pays en
voie de développement;

c) Que les organismes appropriés de l'Organisation
des Nations Unies, y compris le:; commissions écono
miques régionales et d'autres organisations interna
tionales compétentes, fournissent une assistance
accrue aux pays en voie de développement en vue
d'encourager dans ces pays un développement indus
triel planifié et coordonné qui soit fondé sur les
complémentarités de leurs économies, et de déve
lopper leurs échanges mutuels d'articles manufac
turés et dtarticles semi-finîs.
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élargir et à diversifier le commerce des articles manu
facturés et des articles semi-finis entre les pays en
voie de développement, dans le cadre de groupe
ments économiques régionaux ou sous-régionaux ou
de toute autre manière, devraient apporter une
contribution efficace au développement économique
des pays participants, ainsi qu'à l'expansion du
commerce mondial dans son ensemble ;

d) Que les groupements économiques, quelle
qu'en soit la forme, doivent prévoir, outre la coopé
ration avec d'autres pays en voie de développement
ou d'autres groupes sous-régionaux ou régionaux, la
possibilité, pour les pays en voie de développement
qui n'en seraient pas membres à l'origine, de s'y
associer dans des conditions équitables et éviter,
dans toute la mesure du possible, d'avoir des inci
dences préjudiciables aux autres pays en voie de
développement;

e) Que pour réaliser toutes les possibilités d'ex
pansion du commerce entre les pays en voie de
développement, ces pays auront peut-être à adopter
entre eux, lorsque c'est possible, des règles de préfé
rence expressément conçues à cette fin.

IV. Recommande:

a) Que, eu égard aux considérations énoncées
dans la section III ci-dessus, les pays en voie de
développement envisagent d'adopter des mesures
pratiques ayant pour objet de promouvoir la coopé
ration économique entre eux,· tant d'une manière
générale que dans le cadre de groupements écono
miques régionaux ou sous-régionaux, pax~iculière

ment dans le domaine du développement industriel,
et de faciliter la croissance et la diversification des
exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis. Ces mesures pourraient comprendre :

i) L'échan,ge, entre les pays en voie de déve
loppement, de renseignements sur leurs plans de
développement industriel dans la mesure où cela
peut contribuer à stimuler le commerce; l'har
monisation de ces plans en vue de créer des
industries intégrées dans les régions ou sous
régions économiques, eu égard à l'élimination de
la concurrence non économique à l'intéri~ur de la
région ou sous-région, et en vue d'assurer à tous
les pays membres de ces régions ou sous-régions
une part équitable dans le processus d'industrialiM

sation;
il) L'institution de services communs pour les

activités de recherche, de normalisation, de pro
motion commerciale, etc., et pour réchange de
renseignements àce sujet;

Hi) Une, collaboration pour la mise au point
de moyens adéquats de transport et de commu
nication;

iv) Des mesures en vue d'encourager, dans les
pays en voie de développement, l'augmentation
des achats d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis produits dans d'autres pays en voie de
développement;

~.
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développement sectoriels, régionaux, nationaux et
multinationaux.
A cette fin, il y a lieu de tenir compte des consi
dérations ci-après :

i) La coopération financière doit être continue,
de manière que la croissance économique des pays
en voie de développement puisse lêtre planifiée
aussi efficacement que possible ;

ü) Il est essentiel que les plans et programmes
de développement soient judicieusement conçus et
réalisables, et que les pays en voie de développe
ment adoptent des mesures appropriées en vue
de leur exécution. Les pays en voie de dévelop
pement devraient en rarticuliel' s'efforcer de mobi
liser leurs ressources intérieures dans la plus large
mesure possible, en favorisant l'extension de l'en
seignement et de la formation technique, en diver
sifiant la production et en encourageant l'amélio
ration des techniques industrielles, en s'efforçant
d'accroître la productivité et le rendement de
l'agriculture à l'aide de mesures comprenant au
besoin des réformes agraires, et en appliquant des
politiques monétaires, fiscales et autres - y com
pris des réformes de la fiscalité dans les cas appro
priés - destinés à accroître et à mobiliser
l'épargne intérieure et à encourager les investis-
sements; •

iii) Il importe de rechercher une croissance
équilibrée et diversifiée. A cette fin, la coopéra
tion financière doit favoliser l'industrialisation et
la diversification de l'économie, y compris le déve
loppement pll'Ogressif de la transformation des
produits primaires d'exportation ; en même temps,
elle doit tenir compte de l'interdépendance étroite
qui existe entre la croissance industrielle et l'in
tensification des efforts visant à accroître la pro
ductivité et le rendement de l'agriculture;

iv) Les caractéristiques, les besoins et le degré
actuel de développement des pays bénéficiant de
l'~ssistance doivent être pris en considération,
ç;ompte tenu particulièrement des différences
importantes qui existent entre les divers pays en
voie de développement. A cet effet, la coopération
technique et financière internationale accordée aux
moins avancés des pays en voie de développement
doit faire une place importante à l'élaboration et
à l'amélioration des programmes de développe
ment de ces pays, ainsi qu'à l'exécution de projets
spéciaux correspondants ;
b) La coopération financière doit être suffisam

ment souple pour qu'il soit possible d'accroître l'as
sistance financière fournie aux pays en voie de
développement lorsque, par suite de circonstances
indépendantes de leur volonté, l~urs ressources exté
rieures diminuent et tombent au-dessous du niveau
escompté et jugé nécessaire pour maintenir les taux
d'investissement et d'accroissement du revenu natio
nal qui sont prévus dans les programmes ;

c) La coopération fillallcière doit permettre, dans
la mesure du possible, le libre emploi des ressources
extérieures pour l'acquisition de biens et de services

sur les marchés où la qualité, les conditions et les
prix sont les plus avantageux, y compris les marchés
du pays bénéficiaire et des autres pays en voie de
développement, à moins que des considérations de
balance des paiements ne s'y opposent, encore qu'il
soit reconnu que ces considérations ne justifient pas
toujours une dérogation à ce principe;

d) La coopération financière doit favoriser, cha
que fois que cela est possible, l'attribution des
ressources extérieures par l'intermédiaire d'institu
tions multilatérales, y compris les institutions régio
nales de développement;

e) Elle doit tenir compte, lorsque le pays béné~

ficiaire en formule la demande, du rôle des insti
tutions nationales de développement;

f) Elle doit prendre en considération, lors de la
fixation des modalités de remboursement et du taux
de l'intérêt, de la capacité globale de remboursement
du pays emprunteur;

g) Elle doit prévoir la nécessité de financer éven
tuellement les dépenses locales requises pour l'exé
cution des projets ou programmes ;

h) Elle doit favoriser la coopération économique
régionale des pays en voie de développement et être
coordonnée avec leurs efforts d'intégration, y com
pris, dans les cas appropriés, dans le domaine du
développement industriel régional et dans celui des
arrangements régionaux de commerce et de paie
ments afférents aux échanges commerciaux intra
régionaux et internationaux ;

z) Le financement à long terme nécessaire pc dr la
croissance économique doit être accru et être rendu
accessible aux pays en voie de développement afro
de limiter le recours de ces pays aux crédits à moyen
et à court terme à des proportions compatibles avec
le maintien de leur capacité de remboursement. De
leur côté, les pays en voie de développement doivent
s'efforcer de limiter le recours aux crédits à moyen
et à court terme, et les pays industrialisés ainsi que
les institutions internationales doivent coopérer avec
eux à cet effet ;

]) En ce qui concerne les crédits-fournisseurs à
moyen terme, il conviendrait d'entreprendre des
études sur les problèmes que pose fréquemm.ent la
disparité internationale des conditions d'octroi de ces
crédits, ainsi que sur les charges qu'ils imposent aux
pays en voie de développement;

2. Etant donné que la dette extérieure est deve
nue ou est susceptible de devenir une lourde charge
pour de nombreux pays en voie de développement,
les pays industrialisés, les institutions internationales
et les pays en voie de développement eux-mêmes
devraient évaluer de concert la dette extérieure des
divers pays en voie de développement afin de pro
mouvoir,' en cas de besoin et dans des conditions
appropriées, le réaménagement ou la consolidation
de cette dette, avec des délais de grâce et d'am.or
tissement appropriés et des taux d'intérêt raison
nables;

3. Les pays industrialisés et les institutions finan-

,1
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53 Ort a :stimé qu'il y avait lieu d'aborder à tin stade ulté
rieur, compte tenu des décisions de la Conférence, la question
de Bavoir s'il conviendrait de confier au mécanisme créé à la
suite des ttavaux de la Conférence le soin d'entreprendre :
a) telle ou télle des études par pays mentionnées au para
graphe 2, et/ou b) la coordination de ces études.

Recommande :
1. Que les principales- tâches à entreprendre et

les moyens à employer pour rassembler les ressources
nécessaires soient reconnus, d'uu côté par les pays
en voie de développement eux-mêmes, qui devront
mobiliser les ressources intérieures en vue du déve
loppement, et d'un autre côté par les pays dévelop
pés, qui devront aider à assurer la croissance écono
mique des pays peu développés;

2. Que les organismes internationaux appropriés,
y compris, le cas écbéant 53, le mécanisme permanent
recommandé par la présente Conférence, étudient
la situation, la politique et les ,plans économiques
des différents pays en voie de développement afin. de
déterminer la possibilité d'atteindre des taux de
croissance plus élevés que ceux qui ont été enre
gisti\és le plus souvent par chaque pays pendant la
dernière décennie, et même plus élevés que celui
qui est envisagé pour la Décennie des Nations Unies
pour le développement, et d'indiquer les mesures que
les pays en voie de développement et les pays déve
loppés doivent prendre pour atteindre ces taux.
Il a été reconnu qu'il est nécessaire qu'un méca
nisme compétent, institué dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies, coordonne ces études;

1

Recommande en outre :
3. Q~e la capacité d'importation résultant du

total coItibiné des recettes d'exportation, des recettes

années les taux d'accroissement du reven.u national
des pays en voie de développement, tant dans leur
ensemble que' par habitant, ont été d'une manière
générale peu satisfaisants,

Reconnaissant la nécessité pressante d'accélérer
la croissance des pays en voie de développement,

Considérant que des attitudes et des efforts inter
nationaux et nationaux ainsi que de nouveaux arran
gements internationaux propres à favoriser la crois
sance se font actuellement jour, et que certaines
conditions fondamentales indispensables à une crois
sance accélérée des pays en voie de développement
sont actuellement f." création,
. Convaincue que les attitudes et efforts bénéfiques

dans les domaines du commerce et du financement
international, de l'assis~ance en vue du développe
ment et de la mobilisation des ressources intérieures
doivent être maintenus, que les pays développés
doivent accroître leur assistance financière et tech
nique aux pays en voie de développement et que ces
derniers doivent redoubler d'efforts pour mobiliser
leurs ressources nationales,

La Con:férence,
Tenf;lnt compte des préoccupations généralement

exprimées au sujet de-l'insuffisance de l'obil)ctif fixé
à roccasionde la Décennie des Nations Unies pour
le développernent, à savoir un taux de croissance de
5 p. 100 par an, et reconnaissant que ces dernières

."2 La Conférence a adopté cette recommandation par 107
voix contre zéro, avec 9' abstentions.

Annex(\) A.IV.Z

CROISSANCE ET AIDE 52

c1ères jnternationales devraient prendre sans délai
les mesures né~essaires pour fournir l'assistance
financière correspondante, conformément aux critères
énoncés au paragraphe 1 ci-dessus. De même, les
pays industrialisés, les institutions internationales et
les pays en voie de développement eux-mêmes
doivent réduire à un minimum les exigences admi
nistratives et les fonnalités afin de faciliter les négo
ciations sur l'assistance financière extérieure et de
rendre possible l'utilisation de cette assistance en
temps opportun;

4. Les pays industrialisés et les organisations;,
régionales et internationales devraient s'efforcer d'ac
croître l'assistance technique fournie pour accélérez:
la croissance des pays en voie de développement, en
particulier d~s pays les moins développés, afin que
les ressources extérieures soient utilisées avec le
maximum d'efficacité. L'assistance technique doit
être adaptée aux besoins de chaque pays ; elle doit
ê~re donnée dans des conditions qui permettent aux
pays en voie de développement d'utiliser pleinement
et d'augmenter leurs propres capacîtés techniques
tout en recrutant à l'étranger des techniciens sup
plémentaires pour que l'étude des projets et des
programmes spécifiques de développement et leur
exécution soient accomplies en temps utile;

5. Des mesures compatibles avec les exigences
des divers programmes de développement doivent
être adoptées, tant par les pays industrialisés que
par les .pays en voie de développement, en vue d'en
courager l'appcirt de capitaux dans ces derniers pays;
ces mesures devraient comprendre notamment l'ou
verture des marchés de capitaux aux pays en voie
de développement, soit directement, soit par l'in
termédiaire d'institutions nationales ou multilaté
rales, y compris les banques régionales de dévelop
pement;

6. Les pays industrialisés doivent seconder
autant que possible les efforts déployés par les pays
en voie de développement pour organiser et appli
quer leurs propres systèmes nationaux ou régionaux
d'assurance-crédit et de financement des exportations,
en fournissant l'assistance technique nécessaire et en
rendant possible l'accès de ces systèmes à leurs pro
pres marchés financiers.
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invisibles et des apports de capitaux dont les pays
en voie de développement peuvent disposer, compte
tenu de l'évolution des prix, augmente suffisamment
et que les mesures prises par les pays en voie de
développement eux-mêmes soient suffisantes pour
permettre d'atteindre ces taux de croissance plus
élevés. Tous les pays, qu'ils soient développés ou
en voie de développement, devraient prendre, indi
viduellement ou conjointem~nt, les mesur~s qui peu
vent être nécessaires pour parvenir à ce résultat, et
il y aurait lieu de prévoir un examen périodique des
mesures ainsi prises et de l'expérience acquise en
tenant comp~i~ des dispositions contenues dans la
section J ci-dessus.

III

Convaincue qut' chaque pays économiquement
avancé devrait faire un effort soutenu pour aider les
pays en voie de développement,

Recommande en outre :

4. Que chaque pays économiquement avancé
s'efforce de fournir aux pays eu voie de dévelop
pement, en s'inspirant des principes énoncés à l'An
nexe A.IV.1, des ressources financières d'un mon
tant net minimal 54 aussi proche que possible de
l p. 100 de son revenu national, en tenant compte
toutefois de la position spéciale de certains pays
qui sont importateurs nets de capitaux.

5. Ceci n'est cen.sé représenter ni un maximum,
ni une méthode permettant de comparer comme il
convient l'importance quantitative ou qualitative de
l'assistance au développement fournie par différents
pays économiquement avancés.

Annexe A.IV.3

OBJECTIFS
DE LA COOPÉRATION FINANCISRE

ET TECHNIQUE INTERNATIONALE 55

La Conférence considère que :

a) L&. coopération financière et technique des pays

54 La définition à donner aux ressources financières est, en
breff la suivante :

Dons officiels en espèces et en nature (y compris les dons
aU titre de l'assistance technique) ; ventes de produits de base
contre paiement eu monnaie locale ; prêts publics portant sur
plusieurs années (nets de tout remboursement du principal) ;
dons à des organismes d'assistance multilatérale et souscrip
tion à leur capital ; achats nets d'obligaHons émises par ces
organismes ; prêts et participations émanant de ces organismes.

Capitaux privés fournis par les résidents des pays exporta"
teurs de capitaux (mouvelll.ents nets à long tenm~). Il s'agit
donc de capitaux nets de tout rapatriement du I)rincipal, de
tout désinvestissement ainsi que de tout remüûursement de
prêts à long· terme, de valeurs de portefeuille et de dettes
commerciales. Le courant inverse do:' capitaux provenant d;:s
résidents des pays peu développés e! le revenu des investisse
ments ne sont pas déduits.

55 La Conférence a adopté cette recommandation par 89
voix contre unel avec 26 abstentions.

développés, dont les pays en voie de développement
bénéficient dans le cadre de programmes tant bila
téraux que, multilatéraux, doit viser à renforcer l'in
dépendance économique et politique des pays en
Voie de développement ;

b) L'assistance financière et technique fournie aux
pays en voie de développement par des pays déve
loppés et par des organisations internationales doit
compléter et faciliter les efforts entrep'l."is par les
pays en voie de développement pour assurer la
croissance régulière et continue de leur économie
nationale grâce à l'industrialisation, au dévelop
pement de l'agriculture et à la diversification de la
production et du commerce extérieur;

c) Cette assistance ne doit être sujette à aucune
condition d'ordre politique, économique, militaire ou
autre qui serait inacceptable pour les pa,ys en voie
de développement.

La Conférence recommande que, pour l'octroi de
prêts aux pays en voie de développement, les pays
développés se conforment aux principes suivants :

1. Le taux d'intérêt des prêts accordés par
l'Etat ne devrait normalement pas dépasser 3 p. 100
par an ; en ce qui concerne les prêts consentis à des
pays en voie de développement par des organisa
tions internationales, il conviendrait de faire en
sorte que ces prêts soient accordés à des conditions
de faveur;

2. Les sommes reçues au titre du rembourse
ment des prêts accordés à des pays en voie de déve
loppement devraient être affectées, èlans la mesure
du possible, à l'achat de marchandises produites
dans ces pays, en particulier par des entreprises
financées à l'aide des prêts en question.

Annexe A.IV.4

CONDITIONS DE FINANCEMENT 56

La Conférence,
Considérant les difficultés que suscitent généra

lement dans les arrangements actuels et que peuvent
susciter dans les programmes d'aide bilatérale 1er,
transferts de capitaux de gouvernement à gouverne-

56 La Conférence .n adopté cette recommandation au vote par
appel nominal par 81 voix contre 9, avec 25 abstentions :

Ont voté pour : Afrrbanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Ch!n<;, Chypre, Colombie, Congo
(Uopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey,
El Salvador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Grèce, Guat,emaïa, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Israël, 1amaïque, Jordanie, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria; Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Phi
lippines, République arabe unie, République de Corée, Répu
blique Dominicaine, Répubiique-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint..Siège, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Syrie, Tch~dl Thai1ande, Togo, Trinité et
Tobag!>, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen, You
goslavIe.

Ont voté contre : Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique,
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3. Autant que possible, l'aide d~vrait consister
à la fois en dons et en prêts. Les taux d'intérêt des
prêts pour le développement devraient être fonction
de la capacité de remboursement du pays emprun
teur. Il conviendrait de faire en sorte que ces taux
d'intérêt ne dépassent normalement pas 3 p. 100
et, quand cela est impossible, d'envisager l'abandon
d'une partie de l'intérêt pour atteindre cet objectif.
Si cela est nécessaire et se justifie il y aurait lieu,
lorsque les taux d'intérêt dépassent ce chiffre, de
procéder à de nouvelles négociations afin de les
ramener à un niveau raisonnable ;

4. Etant lonné qu'il !mporte de coordonner
l'aide et les échanges commerciaux Caid and trade) 1

il conviendrait, lorsque les prêts sont remboursables
en monnaie convertible et liés r, des achats dans les
pays donateurs, que les pays à économie planifiée où
de tels arrangements existent déjà et les pays à
économie de marché trouvent des moyens pour
permettre le remboursement d(')s prêts en produits
et en articles manufactur6s fabriqués par le pays
débiteur, à déterminer d'un commun accord. A cet
effet, il est suggéré que le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies crée un groupe d'ex
perts des pays industrialisés et des pays en voie de
développement, qui serait chargé de mettre au point
le mécanisme nécessaire à cette fin (Ou de trouver
les moyens d'atténuer les difficultés qu'éprouven~ les
pays en voie de développement à ce sujet. n y aurait
lieu également d'envisager le cas échéant et dans
des conditions acceptables la conclusion d'a.rrange
ment:;; prévoyant des livraisons à crédit de biens
d'équipement payables avec la production qui en
résulterait, ou avec des marchandises produites par
les pays bénéficiaires;

II. Utilisation des prêts

5. Dans toute la mesure du possible, les prêts
pour le développement ne devraient pas être liés à
des projets particuliers ; lorsque cela est inévitable,
du fait par exemple qu'il s'agit de l'assistance géné
rale de techniciens et de cadres ou d'une association
bilatérale dans certains cas particuliers, ou encore
parce que le pays donateur accorde des conditions
de crédit spéciales ou connaît de graves difficultés
de balance des paiements, il y a lieu de veiller à ce
que les prêts concernant des projets d'infrastructure
ou des programmes sociaux, par exemple dans les
domaines de l'éducation, de la santé publique et du
développement communautaire, soient néanmoins
accordés à des conditions particulièrement favo··
rables;

"6. Les prêts accordés pour l'achat de biens
d'équipement ou au titre d'une assistance ne se
rapportant pas à un projet p~rticu1ier ne devraient
pas notmalement être liés à des achats dans les pays
donateurs et, étant donné qu'une certaine souplesse
est souhaitable dans les politiques d'approvisionne..
ment des pays en voie de développement, il devrait
être possible de les utiliser pour effectuer des achats
sur les marchés les plus avantageux, et particuliè..

Italie, Japon, Pays-Bas, République fédérale d'Allemàgne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

Se sont abste'TIus : Afrique du Sud, Australie, Autriche,
Bulgarie, Danemark, Finlande, France, Hongrie, Irlande,
Islande, Liechtenstein, Luxèmbourg, Monaco,. Mongolie, Nor
vège, Nouvelle-Zélande, Pologne, Portugal, République centra
fricaine, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Saint-Marin,. Suède,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

ment sous forme de prêts et de crédits-fournisseurs
obtenus dans les pays industrialisés par les pays en
voie de développement à l'occasion des livraisons
qui leur sont faites, en raison, notamment, de délais
de remboursement trop courts, de taux d'intérêts
élevés et de l'obligation d'utiliser les crédits pour
l'exécutîon de projets particuliers et pour des achats
effectués dans le pays fournissant les capitaux,

Reconnaissant que ces stipulations et ces condi
tions peuvent peser lourdement sur la balance des
paiements des pays en voie de développement et
qu'elles retardent et complîq"uent souvent l'exécution
des projets,

Consciente du fait que des étut''Ies récentes sm la
situation actuelle et future de la dette extérieure des
pays en voie de développement ont mis en relief les
difficultés qu'éprouvent utl certain nombre d'entre
eux à assurer le service de leur dette,

Espérant que l'on poursuivra les efforts entrepris
en vue d'assurer une meiHeure continuité aux pro
grammes d'aide bilatérale,

Consciente du fait que les pays en voie de déve
loppement doivent, comme première condition, avoir
des programmes de développement bien conçus com
portant des objectifs et des délais pour tous les
aspects de leur économie, ainsi qu'une liste adéquate
de projets, qu'ils doivent créer des institutions natio
nales convenables d~ crédit et de financement et des
services appropriés pou; les questions relatives aux
emprunts et l'assistance financière, et qu'ils doivent
mettre en place un mécanisme convenable pour l'exé
cution desdits projets,

Recommande que les pays donateurs, en for::nu
lant leur politique, s'efforcent d'atteindre les objectifs
ci-après afin d'assurer une coopération financière
plus utile et plus dynamique avec les pays en voie
de développement et de donner aux programmes
d'aide plus d'efficacité :

J. Remboursement des prêts

1. Les prêts accordés pourront être remboursés
en partie dans la monnaie nationale du pays débi
teur, dans le cadre d'accords bilatéraux ou régionaux,
d'unions des paiements, de systèmes d'assurance
crédit ou par d'autres moyens appropriés;

2. Les remboursements devraient être répartis
sur une très longue période, normalement pas infé
rieure à vingt ans, et comporter un certain délai
de grâce, compte tenu de la nature particulière des
biens fournis. Les prêts déjà accordés devraient, si
besoin est, être réexaminés et revisés aux fins de
consolidation et de renégociation lorsque la situa
tion économique du pays bénéficiaire le justifie ;



ACTE FINAL

~'i!.

f'k.~,
.',-

1

52

tement sur les marchés des pays bénéficiaires et des
autres pays en voie de développement. En tout cas,
ils devraient pouvoir être utilisé8 pour des achats
dans des pays à monnaie convtertible. En outre,
lorsque le pays qui bénéficie œun prêt lié est en
mesure de prouver que les biens et marchandises
dont il a besoin peuvent être obtenus ailleurs à des
prix moins élevés ou à de meilleures conditions, les
gouvernements devraient intervenir soit pOIur abais
ser les prix et réglementer les conditions d'approvi
sionnement, soit, si cela était impossible, pour trans
férer les fonds en vue dtautres achats dans les pays
donateurs à des tarifs concurrentiels ou, à défaut,
pour laisser le pays bénéficiaire acheter comme H
l'entend sur le marché le plus avantageux;

7. Lorsque des prêts pour le développement sont
inévitablement liés à des projets, il y a lieu de tenir
compte du fait que certains pays eu voie de déve
loppement ne sont pas toujours en mesure de fournir
la contrepartie en monnaie locale qui est nécessaire
pour l'exécution dtun projet, et aussi que de nom
breux projets entraînent indirectement des dépenses
supplémentaires en devises. En pareil cas, les prêts
devraient être étnblis, directement ou indirectement,
de Mani'· ·;e à dépasser a:o;sez largement le montant
des dépenses en devises prévues pour le projet ;

III. Suppression des J'estnctions

8. Les pays bénéficiaires ne devraient pas être
tenus de: recourir aux moyens de transports mari
times d'un pays prêteur pour le transport de mar
chandises achetées à l'aide d'un prêt accordé ou
d'une assistance fournie par ce pays;

9. Les pays bénéficiaires ne devraient pas être
tenus d'assurer auprès de compagnies d'assurance
du pays donateur 1~:iJ marchandises achetées à l'aide
d'un prêt accordé 01! d'une assistance fournie par
ce pays;

IV. Procédures d'évaluation

rD. II faudrait simplifier au maximum les pro
cédures appliquées pour évaluer les demandes de
:?rêts, que ce soit pour des programmes généraux ou
pour des projets particuliers ; les pays donateurs et
les pays bénéficiaires devraient étudier les procédures
'actuelles, qui ont tendance à être lentes, afin de les
améliorer en les rendant plus simples et plus rapides,
tout en faisant en sorte que les demandes f~ssent

l'objet d'un examen approprié;

V~ Coordination de. l'assistance et de c j'aide par
les échanges commerciau.;t ~ (aid and trade)

11. A la demande des pays en voie de déve
loppement intéressés, il y aurait lieu d'encourager
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement, en raison. de l'expérience qu~elle a
concernant les pays pour Iesque1s il existe des
consortiums ou des groupes consultatifs, ou tous
autres organismes compétents fonctionnant sous les
8uspices des Nations Unies, à coordonner l'e cas
échéant raide fournie à des pays ou à des groupes

de pays déterminés, par l'intermédiaire des consor
tiums ou des institutions régionales ou autres insti
tutions appropriées là où il en existe. Ces organismes
devraient en outre passer en revue périodiquement, à
des intervalles appropriés, la mise en œuvre des
recommandations ci-dessus afin de déterminer tous
les pays intéressés à assurer l'application des prin
cipes directeurs et la réalisation des objectifs ci
dessus, en particulier la fixation de conditions plus
uniformes et l'adoption de mesures communes aux
fins de rendre plus libérales les procédures dtappro
visionnement ;

12. Pour assurer une meilleure coordination
entre les échanges commerciaux et l'aide (aid and
trade), il est recommandé que les gouvernements des
pays qui accordent une aide et des pays qui reçoi
vent cf;lte aide disposent œun mécanisme convenable
de coordination pour prendre de concert des déci
sions cohé1.'entes et constructives et recueillir des
informations suffisantes sur lesquelles ils puissent se
fonder pour prendre ces décisions. A cet effet, il
convient de procéder périodiquement à des études
et à des enquêtes pour évaluer les progrès accomplis
dans l'adaptation de l'aide aux besoins en matière
d'échanges commerciaux;

13. L'assistance technique et les moyens de
formation fournis en même temps que l'aide acc:or
dée sous forme de capitaux doivent être conçtts de
manière à favoriser la coordination de l'assistance
de diverses sources et à associer le financement
public à l'apport des ~ptitudes indispensables pour
permettre aux bénéficiaires de tirer le meilleur parti
des biens qutils achètent.

Annexe A.IV.S

PROBLÈME DU SERVICE DE LA DETTE
DANS LES PAYS EN VOIE DE

DÉVELOPPEMENT 57

La Conférence,

Constatant que le problème du service de la dette
extérieure se pose dans de nombreux pays en ·voie
de développement, et tenant compte des besoins
futurs de ces pays en capitaux étrangers,

Recommande :

1. Que les organismes compétents des Nations
Unies et éventuellement d'autres institutions finan
cières internationales Se tiennent prêts à procéder, à
la demande de tout pays en voie dedévelôppement
et en collaboration avec les pays créanciers inté
ressés, à l'étude de l'endettement extérieur du pays
en voie de développement en question -- lorsqu'il

57 ta Conférence a adopté cette recommandation pl:ir 109
voix c911tre zéro, avec 11 absten~ions.
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y a lieu - en vue d'aboutir à un accord portant, le
cas échant, sur le réaménagement ou la consoli
dation de la dette avec des délais de grâce et
d'amortissement appropriés et des taux d'int.érêt
raisonnables ;

2. Que dans ce cas, les pays débiteurs prennent
toutes les mesures possibles pour équilibrer leur
balance des paiements et faire face régulièrement à
leurs obligations à chaque échéance ;

. 3. Que les institutions financières internationales
examinent les possibilités d'adapter leur struc~re et
leurs pratiques en vue d'améliorer les conditions de'
leurs transactions, en tenant compte des problèmes.
particuliers des pays en voie de développement ; ,

4. Que les ressources mises à la disposition de
l'Association internationale pour le développement
soient accrues de manière qu'eUe puisse fournir une)
aide aux pays en voie de développement à deSl
conditions qui réduisent à un minimum la charge
du service de la dette. A cet effet, il faudrait exami
ner la possibilité :

a) De transférer à l'Association intemationalt;,
pour le développement une part ra1.sonnablè des
~énéfices nets de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développem~nt à la fin de chaque
exercice financier;

b) Que les gouvernements membres versent régu
lièrement à l'Association internationale pour le déve
loppement des contributions aussi importantes que
possible.

Annexe A.IV.6

ARRANGEMENTS DE CMDIT,
DE CARACT~RE NON FINANCIER,

RELATIFS A LA LIVRAISONS DE BIENS
D'EQUIPEMENT 58

La Conférence recommande que, lors de la créa
tion, dans des pays en voie de développement, de

58 La Conférence a adopté cet~e recommandation au vote par
appel nominal par 61 voix contre 2, avec 54 abs~entions :

Ollt voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Bir
manie, Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun,
Ceylan, Chypre, Cuba, Ethiopie, Ghana, Grèce, Guinée,
liaute-Volta; Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran" Israël,
Jamaïque, 1ordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Niger.. Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Pologne, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République' Domi
nicaine, ,République socialiste soviétique de, Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique. d'Ukraine, République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Tri11ité et Tobago,
Tunisie, l.!nion des Républiques socialistes soviétiques, Yémen,
YougoslaVIe.

é'),nt votd c.ontre : Etats-Unis d'Amérique, Panallla.
Sl1 sont abstenus : Afrique' du Sud, Argentine, Australie,

Autriche, Belgiqlle" Brésil, ,Canada, Chili, Chine, CoIQmbie,
Congo (Léopoldville), Costa Rica, <:ate-d'Ivoire,Dahomcy,
Danemark, El Salvador, Equateur, Espag.rtc, Finlande, France,
Gabon, Guatemala, HaYti, Honduras, Irlande, Islande, Italie,
.lapon, Liec~tenstein,Lultémbourg, Madagascar, \Malaisie,
Monaeo, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Para~ay,

-
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nouvelles unités de production appartenll'nt à ces
pays dès le départ, l'importation de biens
d'équipement et la fourniture d'une aide technique
soient financées dans le cadre d'arrangements en
vertu desquels les crédits octroyés seraient rem
boursés au moyen de m~lrchandises produites par
l'unité de production considérée ou, le cas échéant,
au. moyen d'autres produits des pays en voie de
développement.

Il est entendu que le prix des biens d'équipement
livrés et le prix des produits de remboursement
devraient être établis au niveau des prix appliqués
sur le marché mondial pour des biens d'équipement

'et produits similaires. Les produits de rembourse~

ment ne peuvent faire l'objet de réexportation
qu'avec l'accord des parties intéressées.

Le niveau technique des biens d'équipement
fournis devrait correspondre à celui des biens d'équi
pement semblables vendus sur les marchés inter
nationaux.

Annexe A.IV.7

FONDS D'ÉQUIPEMENT
DES NATIONS UNIES 59

La Conférence,

Tout en notant les initiatives prometteuses qui
sont proposées pour étendre le champ d'activité des
Nations Unies en matière de financement du déve
loppement,

1. Recommande que le Fonds d'équipement des
Nations Unies commence ses opérations à une date

Pays-IJas, Pérou, Portugal, République de Corée, Républi~
que du Viet-Nam, Républi~ud fédérale d'Allemagne, Royaume
Uni de Grande-Bretagpe et d'Irlande du Nord,' Rwanda, Saint
Marin, Saint-Siège, Suède, Suisse, Thaïlande, Togo, Turquie,
Uruguay, Venezuela.

59 La Conférence a adopté cette recommandation aU vot~
par, appel nominal par 90 \'oix contre 10, avec 16 absten~ions :

Ont voté .pour : Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie" Burundi, Cam
bodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Congo, (Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'h'oire, Cuba, Daho
mey, 'El Salvador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta., Honduras,
HQngrie, Inde, Indonésie, Irak, .Iran, Israël, Jamaïque, .Jorda
nie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Me)Ùque, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakis~n, Panama, Para
guay, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée, République
Dnminicaine, République socialiste soviétique de-'Biélol'usSie,
Républiqu6' ,socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, 'l'chad, TchéèoslDvaquie,
Tcgo, Trinité et Tobago, Thnisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, You-
goslavie•• " , .

Ont voté contre : Australie, Belgique, Canada, Etats-Unil)
d'Amérique, France, Japon, Luxembourg, Monato, Ré~ubli
que fédéralo d'Allemagne, Royaume-Uni de .Grande-.Bretagne
et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Autriche, Dal'lcmark,
Finlande, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Norvège,
NouvellcIloUll!tt4e, Pays·Bas, Portugal, Saint-Mann, SU.èdtl,
Suisse, Thaïlande. . '. •~ , .• '" .
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rapprochée en vue de financer, à des conditions favo
rables, dans tous les pays en voie de développe
ment et notamment dans ceux qui en sont à un
stade initial de développement, les plans, program
mes et projets nationaux et régionaux de déve
loppement, en particulier dans le domaine de
l'industrialisation.

2. Les ressources du Fonds d'équipement des
Nations Unies devront provenir de contributions béné
voles.

Annexe A.IV.8

TRANSFORMATION PROGRESSIVE DU
FONDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES 60

La Conférence,

Se référant à la note du Secrétaire général des
Nations Unies intitulée «Etude des mesures pra
tiques propres à transformer le Fonds spécial en
un Fonds d'équipement des Nations Unies, 61,

Tenant compte de l'objectif qui consiste à ache
miner une plus grande part de l'assistance pour le
développement par l'intermédiaire des organismes
des Nations Unies,

Considérant qu'une fusion éventuelle entre le Pro
gramme élargi d'assistance technique et le Fonds
spécial pourrait avoir pour résultat :

a) Un accroissement des ressources totales dispo
nibles à des fins de développement;

b) Une augmentation du rendement du point de
vue administratif et une meilleure utilisation des
ressources ;

Estimant qu'il conviendrait d'envisager un élar
gissement du mandat du Fonds spécial dans le
domaine de l'investissement proprement dit, confor
mément à la résolution 1956 (XVIII) de l'Assemblée
générale,

1, Recommande au Conseil d'administration du
Fonds spécial de continuer à étudier les moyens :

a) D'étendre les activités qui lui permettent d'aider
les gouvernements qui le demandent à trouver les
ressources financières nécessaires pour appliquer les
recommandations figurant dans les enquêtes de pré
investissement du Fonds spécial; et

b) D'élargir ses critères de façon à accroître le

60 La Conférence a adopté cette recommandation au vote
par appel nominal par 89 voix contre 5, avec 22 abstentions :

On( voté pour : Afgbanistan~ Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Autriche, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi, Cam
bodge, Ceylan, Chili. Chine, Chypre, Colombie, Congo (Uo
pold'Ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, Danemark,
El Salvador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, Gabon,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Hon
duras,Inde, Indonésie, Irak, Iran, Islande, Israël, Italie, Jamaï.
que, Jordanie,. Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Ubye,
Mac!agascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philip
pines, République arabe unie, République centrafricaine, Répu-

financement de projets de démonstration, ce qui
permettra d'assurer efficacement la transition entre
le préinvestissement et l'investissement proprement
dit;

2. Recommande aux gouvernements des pays
participan.t à la Conférence d'adopter, à la lumière
O'l paragraphe 1 ci-dessus, une attitude constructive
en ce qui cctficerne la transfonnation progressive du
Fonds spécial des Nations Unies, de façon qu'il
exerce· à la fois des activités de préinvestissement et
d'investissement proprement dit,' conformément aux
dispositions de la section III de la résolution 1219
(XII) et à celles de la résolution 1936 (XVIII) de
l'Assemblée générale, à mesure qu'il disposera de
œssources additionnelles ;

3. Recommande que le Fonds soit autorisé à
accepter des contributions supplémentaires afin de
pouvoir donner une suite à ses activités de préinves
tissement, à condition que le Conseil d'administration
du Fonds spécial ait acquis la conviction que les
dépenses à cette fin n'auront pas d'incidences défa
vorables sur le financement des besoins de préin
vestissement par le Fonds spécial;

4. Recommande en outre d'attacher une impor
tance particulière a) à ce que' tous les fonds d'in
vestissement dont le Fonds spécial pourra disposer
par suite des mesures prises conformément aux para
graphes 2 et 3 ci-dessus soient affectés aux régions
qui ne bénéficient ·pas de manière suffisante d'autres
possibilités d'approvisionnement en capital, et b) à
ce que les mesures prises conformément auxdits
paragraphes n'aient pas d'incidences défavorables sur
le financement des besoins de préinvestissement par
le Fonds spécial.

Annexe A.IV.9

CRÉATION D'UN FONDS
DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 62

La Conférence,

Reconnaissant que les ressources indigènes des
pays en voie de développement ne peuvent assurer

blique de Corée, République Dominicaine, République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Suède, Syrie, Tchad, Thai1ande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie.

Ont voté contre : Australie, Canada, Etats·Unis d'Amérique,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus : Mrique du Sud, Belgique, Bulgarie, Came
roun, Cuba, France, Hongrie, Irlande, Japon, Liechtenstein,
Luxembourg, Monaco, Mongolie, Pologne, Portugal, RépubIî~

que socialiste soviétique de Biélorussie, République sociaJi:Jte
soviétique. d'Ukraine, Saint-Marin, Saint-Siège, Suisse, Tchén
coslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

61 Voir volume V.
62 La Conférence a adopté .cette recommandation aU vote

par 'appel nominal par 78 voix contre .11, avec 27 abstentions. :
Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
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à elles seules un développement soutenu dans ces
pays,

Constatant que les formes d'aide dont bénéfident
actuellement les pays en voie de développe! nent
n'ont pas assez d'ampleur, de portée et de coh6sion
pour répondre aux besoins à long terme de ces pays,

Prenant note de l'aide que de nombreux pays
développés accordent aux pays en voie de dévelop
pement, ;Iii ~""î

Prie le Secrétaire général de la Co:aférence des
Nation~ Unies sur le commerce et le développement
de convoquer un comité d'experts qui serait chargé :

1. D'éturlier en consultation avec les organismes
compétents qui travaillent dans le même domaine :

a) La possibilité de créer, là où il conviendra le
mieux, un fonds d'aide aux pays en voie de déve
loppement afin de financer des programmes d'équi
pement à long terme et en particulier des projets de
développement régionaux ou sous-régionaux, ou des
projets de ces deux types, sans préjudice des arran
gements bilatéraux ;

b) La possibilité d'utiliser les organismes régio
naux appropriés qui s'occupent du financement du
développement pour la gestion d'un tel fonds ;

2. D'élaborer, le cas échéant, un mécanisme
approprié, compte tenu de l'étude envisagée au
paragraphe 1 ci-dessus;

3. De faire rapport à l'Assemblée générale à sa
ving#ème session ou plus tôt.

Annexe A.IV.I0

DgVELOPPEMENT RÉGIONAL 63

La Conférence,

Convaincue que le développement sur une base
régionale peut aider notablement les pays en voie
de développement à bénéficier des économies d'é
chelle en vue de rendre efficaces leur production,
leur commercialisation, leurs études de marchés et
leur commerce en général,

1. Recommande instamment qu'une partie de

Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Léo
poldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador,
Equateur, Ethiopje, Gabon, Ghana, iGuatemMa, Guinée,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libé~
ria, Libye, Madagascar,. Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Me"ique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République-Unie du Tanganyika et de Zanzibarj
Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Syrie, Tchad, Thaïlande, 1'ogo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Uruguay, Venezuela, Yémen,. Yougoslavie.

Ont voté colJtre : Australie, Belgique, Canada, Etats-Unis

.( "
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l'assistance fournie aux pays en voie de dévelop
pement le soit, lorsque cela est possible et opportun,
par des organismes régionaux comme la Banque
interaméricaine de développement et la Banque
africaine de développement, ou en liaison avec ces
organismes ; .

2. Recommande que le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies soit prié d'étudier
les problèmes du développement régional en consul
tation avec le Président de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement, les corn.,
missions économiques régionales, les banques régio
nales de développement et les autres organismes
régionaux appropriés, et: de faire rapport à l'As
semblée générale des Nations Unies à sa vingtième
session.

Annexe AcIV.l1

SYSTÈME DESTINÉ A ACCROITRE LES MOU
VEMENTS DE CAPITAUX VERS LES PAYS
EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT .AU
MOYEN D'UN FONDS DE pgRÉQUATION
DES INTÉMTS 64

La Conférence,

Après avoir examiné et discuté la proposition
d'Israël 65 relative au finanCelj[lent du développement
économique,

1. Exprime le vif intérêt que lui inspire cette
proposition ;

2. Recommande qu'une étude complémentaire
de tous les aspects de cette proposition soit faite par
la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement, compte tenu des remarques et des
observations auxquelles elle a donné lieu à la Troi
sième commission;

3. Demande à la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement de présenter cette
étude aux Nations Unies, si possible pour le mois
de septembre 1964.

d'Amérique, Japon. Luxelllbourg, Pays-Bas, Portugal, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

Se sont'abstenus ; Afrique ëu Sud, Autriche, Bulgarie,
Chine, Cuba, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce,
Hongrie, Irlande, Islande,. Italie, Liechtenstein, Monaco, Mon
golie, Norvège, .Nouvelle-Zélande, Pologne, République socia
listo soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Saint-Marin, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie,
Union,; des Républiques socialistes soviétiques.

63 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo-
sition. -

64 La Conférence a adopté cette recommandation plU 91
voix contre zéro, avec 12 abstentions.

65 E/CONF.46/C.3/2 et C.3/L.5/Rev.l,
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Annexe A.IV.12

DÉVELOPPEMENT DES INVESTISSEMENTS
PRIVËS ÉTRANGERS DANS LES PAYS

EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 66

La Conférence,

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations
Unies, par sa résolution 1710 (XVI), proclamant
les années soixante «Décennie des Nations Unies
pour le développement:., a invité les Etats Mem
bre.s à :

« Adopter des mesures qui stimuleront le cou
rant des investissements privés en vue du déve
loppement économique des pays en voie de
développement, à des conditions satisfaisantes tant
pour les pays exportateurs que pour les pays
importateurs de capitaux :.,
Constatant que, depuii; le début de la Décennie, le

courant des :=apitaux privés à destination des pays
en voie de liéveloppement, au lieu d'augmenter, a
dimintié sensiblement,

Reconnaissant la contribution des invest.issements
directs de capitaux privés étrangers à la diversifi
cation et au développement économiques des pays
en voie de développement importateurs. de capitaux
privés,

Reconnaissant que la fourniture d'une aide inter
nationale publique soutenue et importante contribue
à ouvrir des possibilités d'investissement et à attirer
les capitaux privés étrangers dans ces pays,

Consciente que les investissements privés étrangers
s'accompagnent d'un apport de connaissances tech
niquès et de compétences administratives,

Recommande les mesures et actions suivantes,
conformément à la résolution 1710 (XVI) de l'As
semblée générale :

A. Mesures à prendre par les gouvernements des
pays développés et par les institutions internatio
nales pour accroître le courant des capitaux privés

.à destination des pays en voie de développement

1. Les gouvernements des pays développés expor
tateurs de capitaux devraient s'abstenir de toutes
mesures empêchant ou limitant le courant de capi
taux de ces pays vers les pays en voie de dévelop
pement et prendre toutes les mesures appropriéés
- par exemple accorder des exonérations ou des
abattements fiscaux, garantir .les investissements que
les détenteurs de capitaux privés font dans les pays
en voie de développement, et faciliter la fonnation
du personnel technique et du personnel de direc
tion - en vue d'encourager l'investissement de
capitaux privés dans les pays en voie de dévelop
pement;

~66 La Conférence a adopté cette recomandation par 94 voix
contre une. avec 22 abstentions.-

2. La Société financière internationale devrait
étudier la possibilité d'étendre ses activités d'inves..
tissement, notamment en faisant usage du pouvoir
œemprunter dont elle jouit en vertu de la section 6,
alinéa a), de l'Article III de ses Statuts 67 ; .

B~ Mesures à prendre par les pays en voie· de
développement

3. La Conférence recommande aux pays en voie
de développement importateurs de capitauX' privés
de . prendre toutes mesures utiles pour offrir .des
conditions favorables aux inve~tissements privés
directs. Elle recommande en outre aux pays en voie
de développement de créer des bureaux d'investis
sement et des services consultatifs sur les investis
sements, de créer des institutions de crédit et des
banques de développement, de renforcer celles qUI
existent et de déterminer et faire connaître le~
domaines, modalités et politiques d'investissement ~

C. Diffusion de renseignements sur les possibilités
d'investissement

La Conférence,

4. Recommande aux pays en voie de dévelop-
pement de s'efforcer de créer des centres d~informa

tion dans les marchés financiers, en coopération avec
les organes compétents des Nations Unies, les gou
vernements et les organisations appr<?priées telles
que les fédérations et chambres de commerce et les
entreprises' industrielles des pays industrialisés, et de
prendre les autres mesures qui conviennent pour
fournir tous les renseignements nécessaires sur les
conditions, les règlements et les possibilités en,
matière d'investissement dans les pays en voie de
développement ; .

5. Prie les organes compétents des Nations Unies
et les gouvernements des pays développés d'envisager'
d'accorder aux pays en voie de développement qui
en font la demande une assistance financière et tech
nique pour les aider à créer des organismes locaux
qui pourront :

a) Donner aux investisseurs privés, tant nationaux:
qu'étrangers, des renseignements sV.r les sources de·
financement étrangères ;

b) Fournir aux investisseurs privés, tant nationaux
qu'étrangers, tous renseîgnements utiles sur les
domaines d'activité industrielle ouverts aux entre~1

prises étrangères et sur les avantages ,et encourage
ments nscaux et autres, et donner toute l'assistance
nécessaire pour les activités de préinvestissement et!
de pla'nification préliminaire ·et· pour là préparation 'eti
la présentation des projets t rapports et études de via-
bilités économique ; . .

67 1'( En outre.... la Soo:iété aura le pouvoir
f) d·emprunter. des capitaux et, ce faisant. de fournir tel

nantissement ou telle sareté qu'elle jugera nécessaire, étant
entendu qu'avant de procéder ft une vente publique de s(:s obli·
gations sur le marché d'un Etat membre. la Société obtiendra.
l'assentiment de cet Etat, et, le cas échéant. célui de l'Etat
membre dans la monnnie duquel les obligations sont libèllées. »
(Société financière internationale. Statuts. ·Washington, 11 avril
1955.)

1
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c) Pr6parer et tenir prêts des rapports de viabi
lité économique, ainsi qu'un dossier de projets et de
renseignem.ents sur les domaines d'investissement,
que. les investisseurs privés puissent consulter et
utiliser;

D. Mesures à prendre par les investisseurs

6. La Conférence recommande que les investis
seurs privés étrangers, respectueux de la souverai
neté du pays hôte, coopèrent avec l'initiative et les
capitaux locaux, s'appuient autant que possible sur
les ressources existant dans les pays en voie de
développement et travaillent dans le cadre des
objectifs des plans de développement en vue d'ali
menter'les marchés nationaux et, en particulier, de
développer les exportations. La Conférence espère
que les investisseurs privés étrangers reconnaîtront
qu'il e~t souhaitable de réinvestir autant que possible
leurs bénéfices dans les pays en voie de développe
ment, de mettre leurs connaissances à la disposition
des ressortissants des pays en voie de développe
ment, d'assu.rer la formation et l'emploi des ressor
tissants des pays hôtes, et de prendre d'autres mesu-
res dans ce sens ; ,,

E. Etudes

7. La Conférence prie la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement d.'activer
ses études sur l'assurance des investissements, en
consultation avec les gouvernements des pays en
voie de développement et des pays développés, et de
soumettre, en septembre 1965 au plus tard, les
résultats de ces études et consultations à l'Organi
sation des Nations Unies ;'

8; La Conférence croit savoir que la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
n'lent étudie la question de la création d'un méca
nisme pour le règlement des différends relatifs aux
inyestissements. La Conférence prie la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développe
ment de soumettre les résultats de ses études et
consultations à l'Organisation des Nations Unies;

9. La Conférence invite la Bal;lqueintemationale.
pour la reconstruction et le développement à inclure
dans ses études le problème de la garantie des valeurs
que les entreprises privées ou institutions publiques
d'un pays en voie de développement peuvent vouloir.
émettre sur les marchés financiers des pays déve
loppés;

10. La Conférence prie le Seérétaire général de
l'Organisation des Nations Unies de prendre des dis
positions, en consultation avec tous les intéressés,
pour que soient menées à bonne fin les n<>uvel1es
études qui pourront être nécessaires pour couvrir
tous les àspects des investissements privés étrangers,
afin que puisse être. atteint l'Qbiectiffixé par la réso-

"

57

lution de l'Assemblée générale citée dans le préam
bule de la présente recommandation, compte tenu
des mesures et actions recommandées ci-dessus.

Annexe A.IV.13

BESOINS DU SECTEUR PUBLIC POUR LE
,TRANSFERT DE RESSOURCES EXTÉRIEU
RES AUX PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPE
MENT 68

La Conférence,

1. Reconnaît que, dans les pays en voie de
développement, le secteur public occupe une place
importante dans la structure économique ;

2. Se déciare consciente de ce que, dans les
pays en voie de développement le secteur public peut
aider, par son action sur l'industrialisation et le
développement agricole, à accélérer la diversification
de l'économie qui contribuera à stimuler les exporta
tions d'articles manufacturés et d'articles semi-fmis ;

3. Exprime l'opinion que, dans leurs plans de
développement économique, les pays en voie de déve
loppement devraient envisager la participation du
secteur public ;

4. R~commande d'adopter les principes suivants :
I. Les gouvernements des pays développés

devraient prendre dûment en considération ·les
besoins du secteur public dans les pays en voie de
développement, et à cette fin ils devraient notam
ment:

a) S'abstenir de toute discrimination financière et
commerciale entre les entreprises du secteur public et
les entreprises privées ;

b) Fournir une assistance technique aux entrepri
ses et institutions du secteur public des pays en voie
de développement sur la même base que celle qu'ils
accordent au secteur privé;

c) Créer des conditions qui favorisent la coopéra
tion industrielle et agricole entre leurs propres entre
prises et les entreprises du secteur public des pays
en voie de développement en ce qui concerne les
licences, l'achat de pièces de rechange, les articles
semi-finis, les produits intermédiaires, etc., en pro
venance des pays en voie de développement, ainsi
que tous autres efforts concertés qui sont de nature
à accélérer le progrès industriel et commercial dans
les pays ~Il voie de développement;

. II. Les. institutions, organisations et organismes
internationaux, et en particulier les institutions finan
cières, devraient s'efforcer d'aider, sans discrimina
tion, le secteur public des pays en voie de dévelop
pement, conformément aux plans de développement
de ces pays.

68 La Conférence a adopté cette recommandation par 111
voix contre une, avec; une abstention.

l ,
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Annex~ A.IV.14

CRÉDIT-FOURNISSEURS ET ASSURANCE
CRÉDIT DANS LES PAYS DÉVELOPPÉS ET
LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 69

La Conférence,

Considérant le nombre et l'importance des ques
tions relatives au crédit et à l'assurance-crédit qui
ont été soulevées aussi bien par des pays en voie de
développement que par des pays développés, ainsi
que la grande diversité des propositions présentées
au sujet des mesures à prendre dans ce domaine,

Recommande que la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement soit invitée :

1. A procéder à une étude sur l'utilisation (effec
tive et virtuelle) et les modalités du crédit-fournis
seurs et de l'assurance-crédit, y compris les arrange
ments de réescompte :

a) Pour le financement des exportations des pays
développés à destination des pays en voie de déve
loppement, eu égard à la capacité de remboursement
de ces derniers et des autres incidences sur leur
économie et leur balance des paiements ;

b) Du point de vue de leurs effets sur la concur
rence entre les exportations des pays en voie de déve
loppement et celles des pays développés, ainsi qu'en
tre celles des pays développés;

c) En tant que moyen de financer les échanges
commerciaux entre les pays en voie de développe
ment;

2. A tenir compte, ce· faisant, des observations,
recommandations et suggestions pertinentes présen
tées à la Conférence, notamment de celles que
contient le projet de recommandation présenté par
l'Espagne et la Tunisie qui est annexé à la présente
recommandation ;

3. A définir les difficultés qui se présentent ou
qui pourraient se présenter, en particulier en ce qui
concerne le service de la dette, et à étudier les
solutions possibles;

4. A soumettre cette étude à l'Organisation des
Nations Unies aussitôt que faire se pourra, en y joi
gnant toutes les recommandations appropriées.

Appendice

Texte du projet de recommandation proposé
par l'Espagne et la Tuni:vie 70

1

En vue d'adapter le crédit-fournisseurs aux conditions et
aux besoins ~es pays en voie de développement, la Confé
rence recommande :

69 La Conférence a adop~é r.ette recommandation sans oppo
sition.

70 Cette recommandation a été présentée à la Troisième
commission par l'Espagne et la Tunisie, mais eUe n'a pas été
mise aux voix. L'alinéa a) du paragraphe 4 a éttl légèrement
modifié par addition des mots « développer et étendre ».

1. Que la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement étudie la (:réation d'une institution
multilatérale intergouvernementale d'assurance-crédit, en
tenant compte des pratiques et de l'expérience des systèmes
nationaux d'assurance-crédit existant notamment dans
certains pays développés;

2. Que cette institution ait pour objet de couvrir les
risques encourus par le crédit-fournisseurs, en offrant une
garantie d'assurance et de réassurance au fournisseur qui
accorde le crédit;

3. Que cette institution envisage également, dans la
mesure du possible, d'étendre son assistance financière ·au
delà de la couverture des risques mentionnés au paragraphe
2, en vue de réduire les charges qui grèvent les pays en
voie de développement du fait de l'utilisation des crédit
fournisseurs ;

4. Que les pays développés fournissent aux pays en
voie de développement l'assistance technique la plus étendue,
dans le domaine des exportations, afin d'aider ces derniers :

a) A créer, développer et étendre, sur le plan national
ou régional, des organismes d'assurance-crédit ayant pour
objet de favoriser le commerce extérieur par l'octroi de
garanties propres à diminuer les risques, spécialement les
risques de crédit qu'il comporte;

b) A créer ou à améliorer leur mécanisme de financement
des exportations (banques de commerce extérieur, instituts
de réescompte, etc.).

n
COf/sidérant qu'une des formes d'aide les plus efficaces

consiste à favoriser l'expansion des exportations, notam
ment d'articles manufacturés et d'articles semi-finis, en
provenance de c.es pays,

Considérant que pour exporter des articles de ces caté
gories lesdits pays doivent non seulement pouvoir soutenir
la concurrence sur le plan de la qualité et des prix, mais
aussi offrir des conditions de vente (délais de rembour
sement, prêts aux acheteurs, etc.), analogues à celles
qu'offrent les pays industrialisés, ce qui est bien souvent
au-delà de leurs possibilités,

La Conférence recommande :
5. Que les organismes financiers internationaux exis

tants entreprennent l'étude des mesures à prendre afin que
les pays en voie de développement puissent concourir à
l'activité du marché mondial dans des conditions de crédit
analogues à celles 'des pays industrialisés;

6. Qu'à cette fin, on recherche la possibilité que les
effets de commerce correspondant aux transactions d'expor
tation des pays en voie de développement, dûment avalisés
par la Banque centrale ou par tout organisme qui offrirait
des garanties suffisantes, puissent être réescomptés à un
taux d'intérêt raisonnable.

Annexe A.W.l5

PROJET VISANT A RÉDUIRE, AU MOYEN
D'UN FONDS DE BONIFICATION D'INTÉ
R.BT, LES INTÉR.BTS SUR LES PMTS
CONSENTIS AUX PAYS EN VOIE DE
DÉVELOPPEMENT 71

La Conférence,
Exprimant l'intérêt que lui inspire la proposition

71 La Conférence a adopté :::ette recommandation au vote
par appel nominal par 82 voix. contre 8, avec 25 abstentions :

O"t voté pour : Afghanis~an, Algérie, Arabie Saoudite,

_'1
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du Sénégal 72 tendant à la création d'un « fonds de
bonification d'intérêt » qui aurait pour but de réduire,
par versements compensateurs, le tau~ d'intérêt des
prêts et crédits revêtant pour le développement des
pays en voie de développement une importance éco
nomique prioritaire,

Recommande qu'une étude de cette proposition
soit faite par une instance internationale à désigner
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies;

Demande que cette étude :

a) Tienne compte des remarques et observations
auxquelles la proposition en ql1estion a donné lieu
à la Troisième commission ;

b) Soit présentée aux Nations Unies dans les
meilleurs délais.

Annexe A.IV.16

PROJET RELATIF A L'ÉTUDE DU FINAN·
CEMENT DE LA COMMERCIALISATION
DES PRODUITS PRIMAIRES EXPORTES
PARLES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPE
MENT 73

La Conférence,

Considérant qu'il convient d'étudier les moyens
d'améliorer les pratiques et systèmes commerciaux
actuellement appliqués dans les pays en voie de déve
lopvement, notamment en ce qui concerne le finan
cement de la commercialisation extérieure des prin
cipaux produits de base et matières premières, en
vue d'assurer aux pays producteurs une part équita
ble du prix finalement payé pour leurs principaux
produits d'exportation,

Recommande que l'organe qui pourra être créé à
l'issue de la Conférence entreprenne, en consultation
avec les organisations internationales appropriées,
un.e étude des systèmes de financement de la com
mercialisation des exportations des principaux pro
duits primaires, afin de mettre en lumière les fac-

Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi, .Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo
(Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Sal
vador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, MaU, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nou
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, République arabe unie, République centrafricaine,
République de Corée, République Dominicaine, République
du Viet-Nam, République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Syrie, Tchad, Togo, Trini~é et Tobago, Tunisie, Turquie, Uru
guay, Venezuela, . Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique,

---~---~~-~~-~-_._--_._-_._-

teurs qui déterminent la part des pays producteurs
dans le prix finalement payé pour ces produits dans
les pays développés.

Annexe A.IV.17

ÉTUDE DE MESURES RELATIVES
AU SYSTÈME DE CRÉDIT COMPENSATOIRE

PRATIQUÉ PAR LE FONDS MONÉTAIRE
INTERNATIONAL 74

La Conférence,
Considérant que le système de crédit compensa

toire pratiqué par le Fonds monétaire international
depuis février 1963 constitue un net progrès dans
la voie d'une solution aux problèmes du financement
à court terme,

Considérant que ce système devrait être revu, eu
égard aux besoins à court terme des pays en voie de
développement résultant des fluctuations de leurs
recettes d'exportation,

1. Recommande que les gouvernements membres
du Fonds monétaire international étudient les mesu
res suivantes :

a) Porter le plus tôt possible le montant que le
Fonds monétaire affecte au financement compensa
toire, en sus de ses opérations courantes, de 25 p. 100
à 50 p. 100 de la quote-part de chaque pays
membre;

b) Placer les crédits compensatoires entièrement
en dehors de la structure de la tranche-or et des tran
ches successives de crédit, de façon que le tirage de
crédits compensatoires ne nuise pas directement ou
indirectement à la faculté d'un pays membre d'effec
tuer un tirage ordinaire ;

c) Examiner les moyens d'assurer le refinance
ment éventuel des obligations des pays· en voie de
développement relatives au financement compensa
toire, en cas d'insuffisance persistante des recettes
d'exportation échappant au contrôle du pays en
cause.

2. Demande que le Fonds monétaire internatio
na.l, lorsqu'il déterminera l'insuffisance des recettes
d'exportation, envisage la possibilité de tenir plus lar
gement compte !le l'expérience effective des trois
années précédentes.

Japon, Liechtenstein, Pays-Bas, République fédérale d'Alle
magne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. ..

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bul
garie, Cu"a, Danemark, Finlande, France,Hongrie, Irlande,
Islande, Italie, Luxembourg, Mongolie, Norvège, Pologne, Por
tugal, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Saint-Marin, Suède,
Suisse, Tchécoslovaquiè, Tbai1ande, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

72 E/CONF.46/C.3/L.14.
73 La Conférence a adopté cette recommandation par 102

voix contre zéro, avec 13 abstentions.
74 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo

,.it~on.
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Annexe A.IV.18

MESURES FINANCIÈRES
SUPPLÉMENTAIRES 75

A

La Conférence,

Reconnaissant que les mouvements défavorables
des recettes d'exportation des pays en voie de déve
loppement peuvent faire échouer le développement,

Notant que le Fonds monétaire international peut,
afin de remédier aux effets à court terme d'un déficit
des recettes d'exportation, fournir une aide destinée
à soutenir la balance des paiements,

Recommande que la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement soit invitée à
étudier et, le cas échéant, à mettre sur pied, un
mécanisme dont l'objectif serait celui qui est énonci
à la section 1 ci-après, et qui serait fondé sur ks
principes de la section II ci-après.

J. Objectif

1. Le nouveau mécanisme aurait pour objectif
de résoudre les problèmes posés par les mouvements
défavorables des recettes d'exportation qui, en rai
son de leur nature ou de leur durée, ne peuvent pas
être corrigés simplement par des mesures de soutien
à court terme de la bala,nce des paiements. Il devrait
fournir aux pays en voie de développement une assis
tance à plus long terme qui les aiderait à éviter l'ef
fondrement de leurs programmes de développement.

II. Principes

") Le mécanisme projeté disposerait de ressour
ces provenant de contributions des pays participants,
les quotes-parts étant réparties entre eux sur une
base équitable.

3. Seuls les pays en voie de développement
seraient admis à recevoir une assistance dans le cadre
de ce mécanisme ; cette assistance devrait leur être
accordée à des conditions de faveur appliquées de
façon souple.

4. Le mécanisme devrait normalement entrer en
action lorsque, un pays en voie de développement
ayant eu recours au système de financement compen
satoire du Fonds monétaire international, il aura été
possible d'évaluer de manière précise la nature, la
durée et les incidences de tout mouvement défavora
ble de ses recettes d'exportation.

5. A cet effet, serait considéré comme mouve
ment défavorable tout déficit enregistré par rapport
aux prévisions raisonnables (voir note 1) relatives
au niveau des recettes d'exportation (y compris, le
cas ér:héant, les exportations invisibles).

6. Pour établir qu'un pays peut prétendre "à une

75 La Conférence a adopté cette recommandation par 106
voix contre zéro; avec 10 abstentions.

aide dans le cadre du mécanisme projeté, on se réfé
rera aux déficits de ses recettes d'exportation par
rapport aux prévisions raisonnables, ainsi qu'à la
nature et à la durée de ces déficits (voir no~e 2).

7. Une fois qu'il aura été manifestement établi
qu'un pays peut prétendre à une aide, on étudiera
(sous les auspices de l'Association internationale
pour le développement) tous les faits économiques
pertinents (voir note 3) afin d'évalper dans queUe
mesure une assistance dans le cadre du mécanisme
serait nécessaire et justifiée pour aider à éviter 'l'ef
fondrement des programmes de développement du
pays intéressé. Cela établi, l'assistance pourrait com
penser une part appréciable du d~ficit enregistré par
rapport aux prévisions raisonnables.

8. Les ressources nécessaires au fonctionnement
du mécanisme, qui opérerait sous les auspices de
l'Association internationale pour le développement,
devraient être assurées au moyen d'engagements sup
plémentaires de contributions à l'Association, qui
seraient fixées d'avance. Tous les principaux pays
membres de l'Association visés dans la première
partie de l'Annexe aux statuts devraient contribuer
au financement de ce mécanisme.

Notes

Note 1. - Dans la mesure où celles-ci pourront être
déterminées d'avance, les pays en voie de développement
pourront lim tenir compte dans l'élaboration de leurs plans.

Note 2. - On peut considérer qu'il est manifestement
établi qu1'un pays en voie" de développement peut prétendre
à une aide dans le cadre du mécanisme lorsqu'il répond,
par exemple, aux conditions suivantes :

i) Si, après avoir effectué un tirage au cours d'une
année en vertu des dispositions spéciales du Fonds moné- ~

taire international relatives au financement compensatoire,
ses exportations au cours de la deuxième ou de la troi
sième année sont beaucoup plus faibles que ne l'indiquaient
des prévisions raisonnables.

ii) Si ses exportations ne se sont pas suffisamment relevé~s

pout lui permettre de rembourser ses tirages au Fonds
monétaire international sans compromettre son dévelop
pement.

iii) S'il se produit un déficit important de ses exporta
tions, considéré dès le début par le Fonds monétaire inter
national comme n'étant pas un déficit à court terme, et si le
Fonds monétaire international décide qu'il ne convient pas
d'accorder une aide provisoire' en vue du soutien de la
balance des paiements.

Note 3. - Au nombre de <:es faits, il convient de
mentionner les répercussions déf..worables d'une hausse
sensible des prix à l'importation.

B

La Conférence recommande aussi que le méca
nisme permanent "dont elle préconise la création soit
invité à étudier et à soumettre à un examen plus
poussé les propositions et concepts suivants, relatifs
au financement, qui ont été formulés par les délé
gations des pays en voie de développement à la
Conférence ;
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1. Qu'il soit cree une caisse financée par des
contributions des pays développés, selon les besoins~

et gérée par un organisme appropriê des Nations
Unies;

2. Que seuls les pays en voie de développement
puissent faire appel à cette caisse;

3. Que les versement!. revêtent la fmme de
transferts non remboursables ou de prêts éventuels
accordés à des conditions de faveur, ou ces deux
fornles à la fois ;

4. Que les critères à prendre en considération
pour décider de la suite à donner aux demandes for
mulées soient aussi objectifs que possible, et qu'au
nombre de ces critères figurent notamment :

a) L'incidence du déficit des recettes d'exporta
tion et de l'évolution défavorable des termes de
l'échange;

b) L'incidence sur le programme de dévelop
pement du pays considéré;

5. Que pour compléter cette méthode à long
terme, des facilités soient accorôées, lorsque le
besoin en sera reconnu, pour un fmancement inté
rimaire, afin de venir en aide aux pays en voie de
développement intéressés pendant que le problème à
long terme fait l'objet d'une évaluation.

Annexe A.IV.19

INCIDENCES MONÉTAIRES
INTERNATIONALES 76

La Conférence,
Considérant qu'il est nécessaire de prévoir une

étude appropriée des incidences monétaires inter
nationales des problèmes du' commerce et du déve
loppement) en tenant compte particulièrement des
objectifs et des décisions de la Conférence ; que les
études concernant l'avenir du système monétaire
international ne devraient pas être effectuées indé
pendamment d{~i l'examen des nouvelles politiques
commerciales ; qu'il est nécessaire de faire en sorte
que toutes les décisions prises au sujet de l'orga
nisation future des relations monétaires internatio
nales soiènt pleinement compatibles avec les objectifs
de la Conférence, et que toutes les dispositions prises
pour résoudre les problèmes monétaires des prin
cipaux pays commerçants tiennent pleinement compte
des besoins des pays en voie de développement,

~6 La ConférenC'.:i a adopté cette recommandation au vote
par appel nominal par 87 voix centre 11, avec 17 l\bstentions :

Ont voté poUr : Afghanistan,. Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cam
bodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Léopold
ville), Chypre, Costa Rica, Côte·d'Ivoire, Cuba, Dahomey,
El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Gua
temala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nica
ragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakista~, Panama,
Paraguay, Péroû, Philippines, Pologne, République arâbe unie,
République centrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie,

i.
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Considérant en même temps que de nouveaux
problèmes se posent à propos des programmes
tendant à libéraliser les échanges commerciaux entre
les pays en voie de développement, et qu'il faudra
étudier d'une manière plus approfondie la possibilité
d'élaborer à l'intention des pays en voie de déve
loppement, à l'échelon aussi bien régional qu'extra
régional, des arrangements en matière de paiements
qui soient de nature à faciliter cette libéralisation,

Recommande :
1. Que le Secrétaire général de la Conférence

prenne, à la lumière des études en cours et après
consultation avec les institutions internationales
àppropriées, des mesures en vue de convoquer une
réunion d'experts connaissant bien les problèmes qui
se posent dans les pays en voie de développement
et dans les pays industrialisés; ces experts seront
chargés d'étudier les incidences monétaires interna
tionales des problèmes du commerce et du dévelop
pement, en tenant compte particulièrement des
objectifs et des décisions de la Conférence et en
accordant une attention spéciale aux besoins des pays
en 'Voie de développement dans leurs échanges com
merciaux mutuels et leurR échanges avec le reste du
monde;

2. Que les gouvernements participant à la Confé
rence soient invités à soumettre tous rapports ou
observations qui, à leur avis, pourraient intéresser les
travaux du groupe d'experts;

3. Que le groupe d'experts procède à des consul
tations avec le Fonds monétaire international et avec
les autres institutions financières et monétaires inter
nationales et régionales;

4. Que les constatations du groupe d'experts
soient communiquées à la première réunion du
Conseil du commerce et du développement de la
Conférence, ou de l'organe équivalent, ainsi qu'à
l'Assemblée générale des Nations Unies ~t aux insti
tutions monétaires internationales et régionales.

Annexe A.IV.20

PARTICIPATION
DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

AUX ACTIVITÉS DES INSTITUTIONS
FINANCIÈRES ET MONETAIRES

INTERNATIONALES 77

La Conférence recommande aux institutions finan..

République socialiste soviétique d'L'lkraine, République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, Roumani~, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leona, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougo~
slavîe.
On~ voté contre : Australie, Belgique, Canada, Etats·Unis

d'Amérique, France, Luxembourg, Monace, Pays-Bas, Républi
que fédérale d'Allemagne, Royaume.Uni de Grande.Bretagne
et d'Irlande du Nord, Suisse.

Se sont abstenu, : Afrique du Sud, Autriche, Chine, Dane
mark, Espagne, Finlande, Irlande, Islande, Italie, Japon,
Liechtenstein, Norvège, Portugal, Saint-Marin, Saint,Siège,
Suède, Thaïlande.
. ?7 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo

sltton.

l
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cières et monétaires internationales qu'en !,oursuivant
une politique visant à la plus grande efficacité
possible, elles continuent à rechercher le moyen d'ac
croître la participation des ressortissants des pays en
voie de développement à l'élaboration de leur poli
tique, en employant des experts qualifiés aux postes
supérieurs.

Annexe A.IV.2!

PROBLÈMES RELATIFS
AUX TRANSPORTS :MARITIMES '18

La Conférence recommande que soient créés, dans
le cadre du système des Nations Unies soit du
système institutionnel qui pourrait être établi à
l'issue de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, les roua.ges inter
gouvernementaux appropriés - notamment toute
commission qui pourrait être jugée nécessaire - en
Vue d'encourager l'entente et la coopération dans le
domaine des transports maritimes, d'élaborer des
études et d'établir des rapports sur les aspects éco
nomiques des transports maritimes soumis à leur
examen.

Annexe A.IV.22

ENTENTE RSALISÉE
SUR LES QUESTIONS RELATIVES
AUX TRANSPORTS MARITIMES 79

La Conférence a reconnu ce qui suit:

1. Le système des conférences maritimes est
indispensable pour assurer des taux stables et des
services réguliers. Toutefois, pour que le système
puisse fonctionner convenablement, il faut qu'il y ait
une collaboration étroite entre les chargeurs et les
conférences. A titre de mesure initiale, il convien
drait de créer un mécanisme de consultation ration
nellement organisé, doté de procédures appropriées
pour examiner les réclamations et y faire droit,
grâce à la constitution sur une base nationale et
régionale de conseils de chargeurs ou d'autres orga
nismes idoines. Il a été constaté que plusieurs pays
ont déjà pris des mesures dans ce sens et que l'expé
rience ainsi acquise offrira un modèle utile que
d'autres pays pourront étudier. Les question~ ci-apl..ès
pourraient notamment être examinées dans le cadre
de ce mécanisme :

a) Publication par les conférences de leurs
barèmes et de leurs règlements.

b) Augmentations des taux de fret fixés par les

. :8 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo
sItion.
. ?9 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo

sItion.

conférences, perception de surtaxes, etc., délai de
préavis raisonnable à respecter à cet égard.

c) Conditions des accords de double barème ou
de rabais différés.

d) Représentation effective des conférences dans
les principaux ports des pays en voie de dévelop
pement, selon les besoins.

e) Existence d'un volume suffisant de services
de transports maritimes dans les différents com
merces.

1

f) Mesures à prendre afin d'améliorer et d'en-
courager les exportations des pays en voie de déve
loppement, et en particulier le commerce intra
régionaL

g) Rationalisation des itinéraires et des taux de
fret actuds ou futurs, conformément aux caract€:·
ristiques n~tionales de production et aux besoins en
matière de commercialisation et de développement.

2. Le coût des transports intérieurs et les frais
de manutention des cargaisons dans les ports (y
compris le coût du temps passé par les navires dans
les ports) représentent dans bien des cas un pour
centage très appréciable du montant total des frais
de transport afférents aux expéditions internatio
nales de marchandises. Il exi&te des possibilités de
réduire le montant total des frais de transport en
améliorant les installations portuaires existantes et
en créant de nouvelles installations. Tous les pays
devraient donc accorder une priorité à l'amélioration
des installations portuaires et des services de trans
ports intérieurs connexes. Il faudrait redoubler d'ef
forts pour atteindre ces objectifs et, à cette fin, il y
aurait lieu d'assurer un financement et une aide
internationale ainsi qu'une assistance technique à des
conditions avantageuses.

3. Il a été reconnu que le développement de
flottes marchandes dans les pays en voie de déve
loppement ainsi que la participation de ces pays à
des conférences maritimes comme membres à part
entière et dans des conditions équitables devaient
être accueillis avec satisfaction. La question de
l'expan.sion des flottes marchandes dans les pays en
voie de développem~nt doit être réglée par ces pays
d'après des critères économiqt.ement sains.

4. Tout en acceptant l'entente ainsi réalisée sur
ces questions, la Suède, auteur du projet de recom
mandation E/CONF.46/C.3/L.29, et les pays qui
ont appuyé ce projet de recommandation, ont déclaré
qu'ils maintenaient les vues exprimées dans ledit
projet et qu'ils réservaient leurs droits. Les pays qui
ont appuyé le projet de recommandation de la Suède
sont les suivants : Belgique, Danemark, Espagne 80,

80 Pour les réserves formulées ou les explicaHons fournies
respectivement par les représentants de l'Australie, de l'Espagne,
des Etats-Unis et de la Grèce, voir le rapport du groupe de
travail des transports maritimes joint au rapport de III Troisième
commission (yoir rapport de la Conférence, Annexe F, appen
dice II, paragraphes 52 à 55).
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Etats-Unis œAmérique 80, Finlande, France, Grèce oo?
Irlande, Islande, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suisse.

S. De même, tout en acceptant rentente ainsi
réalisée, les pays qui unt présenté le projet de recom
mandation E/CONF.46/C.3/L.27 et Add.l, amendé
par .les documents E/CONF.46/C.3/L.31 et E/
CONF.46/C.3/L.38, à .Javoir : Argentine, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Côte-d'I
voire, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Haïti,
Inde, Indonésie, Iran, Jamaïque, Libéria, Malaisie,
Maroc, Mexique, Nigéria, Ouganda, Pérou, Philip
pines, République arabe unie, République Domini
caine, Sierra Leone, Trinité et Tobago, Uruguay,
Venezuela et Yougoslavie, ainsi que les pays qui
ont appuyé ce projet de recommandation (Austra~

lie 80, Bulgarie, République de Corée, Cuba, Espa
gne 80, Grèce 00, Hongrie, Israël, Pakistan, Pologne,
Roumanie, Tché.coslovaquie, Thaïlande, Turquie et
Union des Républiques socialistes soviétiques) ont
déclaré qu'ils maintenaient les vues exprimées dans
ledit projet et qu'ils réservaient leurs droits.

Annexe A.IV.23

ASSURANCES ET RÉASSURANCES 81

La Conférence,

Considérant que, d'une façon générale, les acti
vités d'assurances et de réassurances doivent, en
raison de J.eurs ~aractérit;tiques, être exercées sur
une base internationale,

Qu'il est nécessaire de rendre ce caractère inter
national compatible avec les intérêts économiques et
financiers des pays en voie ,de développement,

Qu'un marché national d'assurances et de réas
surances fondé sur une base rationnelle est un
élément essentiel de la croissanc;. économique,

Qu'il est souhaitable, pour les pays en voie de
développement, de concentrer et de redistribuer
entre eux, sur un plan régional, les excédents tech
niques qu'ils détiennent avant de les rétrocéder aux
marchés de réassurances traditionnels,

Recommande :
1. Que les pays développés accordent leur pleine

collaboration aux pays en voie de développement

81 La Conférence a adopté cette recommandation au vote par
appel nominal par 100 voix contre une, avec 12 abstentions :

Ont voté pour .. Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Australie, Autriche, Birmanie, Brésil, Bulgarie,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine,
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa
Rica, Cuba, Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Irlande, Islande, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït,
Laos~ Liban, Libye, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Niger,
Nieéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République
arabe unie, République centrafricaine, R.épublique de Corée,

63

pour encourager et renforcer leurs marchés natio
naux d'assurances et de réassurances et qu'ils
appuient toutes les mesures raisonnables prises à cet
effet ainsi qu'en vue d'augmenter la capacité des
pays en voie de développement de détenir des
devises;

2. Que les pays développés accroissent l'assis
tance technique et les moyens de formation qu'ils
fournissent et qui sont nécessaires au développement
rationnel des marchés nationaux d'assurances et de
réassurances dans les pays en voie de développement;

3. a) Que les réserves techniques et les dépôts
de garantie des compagnies et institutions d'assu
rances et de réassurances soient investis dans le
pays où est perçu le revenu de la prime ;

b) Que des conditions appropriées de sécu
rité, ete liquidité et r~ revenu soient cependant
garanties;

c) Que les pays développés encouragent ces
investissements en supprimant tous les obstacles qui
pourraient s'y opposer;

4. Que les pays en voi~ de développement dans
lesquels les marchés nationaux d'assurances sont
suffisamment bien établis créent des institutions
régionales de réassurances après avoir procédé à
des études techniques et financières ;

5. Que les pays développés qui fournissent une
aide aux pays en voie de développement ne fixent
aucune condition limitant les droits que'ossèdent
les pays en voie de développement d'exibL que les
assurances soient placées sur le marché national;

6. Que les organismes internationaux compé
tents étudient la question de l'application :

(i) De clauses unÏl~ormes d.•us les assurances de
tral~$ports maritimes, terrestres 'et aériens ;

b) De critères uniformes pour l'établissement de
statistiques des assurances et réassurances.

Annexe A.IV.24

MESURES DESTINÉES
A ACCROITRE LES RECETTES QUE

LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT
TIRENT DU TOURISME 82

La Conférence,

Convaincue que le tourisme est un important

République Dominicaine, République du Viet-Naln, Républi
que sociali!ite soviétique. de Biélorussie, Républiqr.e socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Royaume-Uni dà Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité et 'robago,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

O"t voté contre : Etats-Unis d'Amérique.
Se SO(lt abstenus : Afrique du Sud, Belgique, Côte-d'Ivoire,

El Salvador, Italie, Japon, Luxembourg, Portugal, République
fédérale d'Allemagrte, Saint-Siège, Suède, Snis3e.

82 La Conférerlce a adopté cette recommandation sans oppo
sition.
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en encourageant la participation de personnes de
tous les groupes de revenus ;

8. Encouragent la réunion de conférences inter
nationales et de manifestations analogues à large par
ticipation dans les pays en voie de développement ;

9. Encouragent un effort coordonné de toutes
les branches de leur économie qui sont intéressées
directement ou indirectement par le tourisme, comme
l'industrie hôtelière, les agences de voyages, les
transporteurs, etc., en vue d'aider au développement
du tourisme dans les pays en, voie de développement
par des investissements dans des projets en matière
de tourisme, des services d'experts et des moyens
pour la foonation de personnel pour l'industrie du
tourisme.

B. Que les pays en voie de développement :
10. Intègrent, dans la mesure du possible, le

tourisme dans leurs plans ou programmes de déve-
loppement ; .

Il. Créent des conditions favorables tendant à
faciliter les investissements nationaux et étrangers
dans le domaine du tourisme;

12. S'associent, dans la mesure du possible, sur
une base régionale ou sous-régionale pour mettre en
valeur le potentiel touristique existant ou latent avec
le concours des commissions économiques régionales
des Nations Unies et d'autres organisations interna
tionales;

13. Favorisent le. développement des voyages
touristiques, dans la mesure du possible, à l'intérieur
de la régioQ., qu'il s'agisse soit de visiteurs e~ pro
venance d'autres régions, soit de visiteurs ~ppartenant

à des pays de la région elle-même;
14. Etudient la possibilité de créer des services

de recherche pour entreprendre des études de marché
et d'autres enquêtes S'QI le plan national en. colla
boration, là où il convient, avec les organisations
intemationalesqui effectuent des enquêtes d'intérêt
régional ou mondial;

15. Utilisent, lorsqu'il y a lieu, les services que
l'Union internationale dIes organismes officiels de
tourisme peut fournir pOUl coordonner les demandes
et les offres .de services, ainsi que la contributkm
qu'r.;ile peut apporter à l'filaboratiQn et à l'exécution
de projets d'assistance te~chnique 'dans le domaine
du tourisme.

C. Que dans les domainës qui sont de leur compé
tence, les organisations intergouverrzementales
ou non gouvernementales qui {/occupent de
l'octroi d'une assistance jinancièreou tec:hni
que, spécialement l'Otganisation des Nations

. Unies et, en particulier, la .Banque internatio
nale pour la reconstruction et le développement,
l'Association internatiGm4'.lle pour le développe
ment, la Société fimmt'ière internationale, le
Fonds spécial, le Bureau de l'assistance tech
nique et les autti!S institutions cpécialisées :

16. Pl:oviJq~ent et clLltrejprénnent dan~ leurs
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facteur du développement économique et du com
merce international,

Reconnaissant que le tourisme international, en
tant qu'importante exportation invisible, peut appor
ter et apporte effectivement une contribution vitale
à la croissance économique des pays en voie de
développement,

Estimant que des efforts spéciaux doivent être
faits par les gouvernements des pays développés
comme par ceux des pays en voie de développement
et par les organisations internationales pour aider à
développer le tourisme dans les pays en voie de
développement,

Ayant connaissance des recommandations conte
nues dans le rapport final de la Conférence des
Nations Unies sur le tourisme et les voyages inter
nationaux 83,

1. Fait siennes les considérations que le Conseil
économique et social a exprimées à ce sujet dans sa
résolution 995 (XXXVI),

2. Invite instamment 1,~s gouvernements des pays
qui participent à la Conf6rence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et les Etats
membres des institutions spécialisées à prendre toutes
les dispositions nécessaires pour appliquer, le plus
rapidement possible, les recommandations de la
Conférence des Nations Unies de 1963 sur le tou
risme et les voyages internationaux, en ce qui
concerne tant l'assouplissement des formalités offi
cielles pour le~ voyages internationaux que le déve
loppement du tourisme.

Recommande en particulier :
A. Que les paY3 développés :

3. Accordent l'assistance financière et technique
nécessaire et appropriée dans le domaine du tou
risme dans les pays en voie de développement;

4. Facilitent et stimulent les investissements
publics et privés dans le domaine du tourisme dans
les pays en voie de développement ;

5. Prennent toutes mesures pour éliminer autant
que possible ou réduire les obstacles ifi>ls que les
restrictions monétaires, les réglement:: ~o()ns doua"'!
mères, et les taxes et droits, qui pourraient entraver
l'expansion du tourisme en général et pour encou
rager en particulier son expansion dans les pays en
'Voie de développement ;

6. Etudient la possibilité de créer des facilités
et des centres d'information dans leurs principales
villes, dans des locau" apptoprié~\, afin de fournir
des locaux et desservit,:es administratifs, aux meil
leures conditions, aux pays en voie de développement
désireux d'utiliser de tels serviCes pour ouvrir des
bureaux de tourisme à l'étranger;

7. Favorisent les voyages en groupes de leurs
ressortissants dans les pays en 'Voie de développement

83 Documents officiels au Conse,l économique ett social.
Trente-Sixième session" Annexes, point 40 de l'ordre du jour,
document Ef3839,
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domaines de compétence respectifs toures ~~udes et
travaux de recherche (enquêtes de préinvestisse
ment, études de marché, etc.) dans les pays en voie
de dév.eloppement visant, sur des bases nationales,
régionales ou sous-régionales, à la mise en valeur et
à l'exploitation rentable du potentiel touristique
existant ou latent ;

17. Examinent favorablement les propositions de
financement, par des subventions et!ou par des prêts
à long terme accordés à des conditions avantageuses,
des industries touristiques et hôtelières et des entre
prises anaiogues, y compris les infrastructures néces
saires pour le développement du tourisme ;

18. Accordent la priorité nécessaire et appro
priée aux projets d'assistance technique concernan~

le tourisme, qu'il s'agisse de projets nationaux ou de
projets régionaux ;

19. Envisagent favorablement la réunion, dans'
les pays en voie de développement, des sessions
ordinaires ou extraordinaires de leurs organes ;

20. Apportent une aide appropriée pour la.
conservation, la restauration et l'exploitation profi-.,
table des sîtes archéologiques, historiques et natu...
reis;

D. Que les gouvernements et les organisations qui
s'occupent des voyages internationaux :

21. Etudient la possibilité de procéder à de nou
velles réductions des tarifs voyageurs en vue de
favoriser les voyages touristiques dans les pays en
voie de développement.

Annexe A.IV.25

CONDITIONS DE LA COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE 84

La Conférence recommande que :
Pour favoriser une l\leilleure utilisation des possi

bilités de coopération économique et technique, les
pays développés et lefJ organisations internationales
adoptent les principes suivants :

a) Lors de l'octroi d'une aide pour la construction
d'entreprises industrielles, il convient de rechercher,
pour les divers types de produits, le volume de pro
duction considéré comme économiquement optimal,
et de tenir compte de la nécessité d'accroître au
maximum la production future et d'assurer l'écou
lement des produits des entreprises en question ;

84 La Çonfér~nce a adopté cette recommandatiol1 au vote
par a.ppel nominal par 89 voix contre une, avec. 24 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, BUrundi, Cambodge, Came
roun, Ceylan, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Costa
Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Israëlll 1a.maïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,. Liban, Libé
ria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexioue, Mongoli~, Népal, Nicaragua, :Niger, Nigéria, Nou
velle-Zélllnde, Ouganda, Pakistan, Panama, Parasuay, Pérou,
PhilippinM, Pologne, Portugal, République arabe unie, Répu
blique centrafricaine, République Dominicaine, République
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b) Il convient d'aider par tous les. moyens les
entreprises construites avec la participation des pays
développés à atteindre le plus tôt possible la capacité
prévue ; à cet effet, sur demande des pays en voie
de développement, les pays développés doivent
envoyer à ces entreprises, pendant la période initiale
de leur fonctionnement, des spécialistes de l'exploi
tation en question, et leur communiquer, dans. les
conditions les plus favorables, les renseigne.ments et
la docum ,mtation technique correspondante sur les
procédés techniques de production ;

c) Au cours de l'ex.écution des travaux d'étude de
projets ou de la construction des entreprises, il
convient de faire appel, dans la plus large mesure
possible, aux spécialistes locaux et d'accorder une
aide en vue de la formation de cadres nationaux
d'ouvriers qualifiés et de personnel technique des
cadres moyens et supérieurs, de façon à répondre
pleinement aux besoins futurs de ces entreprises en
cadres de ce genre ;

d) Prévoir, sur la base d'un accord avec le pays
en voie Je développement, la fourniture pendant une
période déterminée de pièces détachées répondant
dans la mesure du possible à .des normes internatio
nales ou aider ce pays à organiser lui-même la
production de telles pièces afin de garantir le fonc
tionnement ininterrompu des installation~ et de
l'équipement après l'entrée en service de l'entreprise
en construction;

e) Aider à créer des organisations nationales
chargées de l'élaboration des projets, ainsi que des
travaux de construction, d'assemblage et de mo~

tage, et à former des cadres nationaux d'auteurs de
projets, de constructeurs et de monteurs ;

f) A la demande des pays en voie de dévelop..
pement, leur communiquer des remaîgnements
concernant les progrès scientifiques et tecil1loiques et
l'expérience en matière de production, afin que ces
renseignements puissent être appliqués tians. les
entreprises existantes des pays en voie ,?,Je dévelop'"
pementr et aider également ces pays à créer des
établiss~ments spéciaux d~enseignement technique et
des organismes (centres) de recherche scientifique
dans les diverses branches de la science et de la
techn~,que ;

g) Accueillir des spécialistes et des ouvriers qua
lifiés des pays en voie de développement afin de les
initier, dans des entreprises appropriées des pays
développés, aux progrès techniques et aux méthodes
de production;

socialiste sovfétique d.e Biélorussie, République. SOcialiste sô\'ié
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Togo, Trinité et Tobago, Tuni"ie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, V~nezueIa, Yémen,
Yougoslavie.

01:t voté contre : Etats-Unis d'Amériqùe.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, PJgentÎne, Australie,

Autriche, Belgique, Canada, Chili, Danemark, Finlande, France,
Irlande, Islanlie, ltalie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg,
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Républiqua de Corée, Républi4ue
fédérale d'Allemagne, Royaume.Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Saint"Marin, Suède.
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saires pour élever le niveau de vie dans tous les pays
et accélérer la croissance économique des pays en
voie de développement,

Considérant que le commerce international est un
instrument important du développement économi
que;

Reconnaissant que cette Conférence a fourni une
occasion unique d'examiner de façon détaillée les
problèmes du commerce et des rapports entre le
commerce et le développement économique, notam
ment les problèmes qui se posent aux pays en voie
de développement ;

Convaincue que des dispositions institutionnelles
appropriées et efficaces sont indispensables pour que
le commerce international contribue pleinement à
l'accélération de la croissance économique des pays
en voie de développement, grâce à l'élaboration et à
la mise en œuvre des politiques nécessaires ;

Ayant examiné le fonctionnement des institutions
internationales existantes et reconnaissant à la fois
leur contribution et leurs limites en tant que moyens
de résoudre tous les problèmes du commerce et les
problèmes connexes du développement;

Estimant que les gouvernements participants
devraient tirer le plus grand parti possible des insti
tutions et des ententes dont ils sont ou pourront
devenir membres ou parties ;

Convaincue que, par ailleurs, un nouvel examen
des institutions présentes et envisagées s'impose,
compte tenu de l'eJf.périence acq1llse en ce qui
concerne leurs travaux et leurs activités ;

Prenant note du désir de la plupart des pays en
voie de développement de créer une organisation
générale du commerce;

Reconnaissant que de nouvelles dispositions insti
tutionnelles sont nécessaires afin de poursuivre l'am
vre amorcée par la présente Conférence et de donner
suite à ses recommandations et conclusions ;

Recommande à l'Assemblée généra]~ des Nations
Unies d'adopter à sa dix-neuvième session les dispo
sitions suivantes :

1. La présente Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, ci-après dénom
mée «la Conférence ~, est constituée en organe de
l'Assemblée générale. Les membres de la Conférence
sont les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, des institutions spécialisées ou de l'Agence
internationale de l'énergie atomique.

2. La Conférence se réunit à des intervalles de
trois ans au plus. L'Assemblée générale fixe la date
et le lieu des sessions de la Conférence, en tenant
compte des recommandations de la Conférence ou
du Conseil du commerce et du développement établi
en vertu du paragraphe 4 ci-dessolls et ci-après
dénommé «·Ie Conseil i>.

3. Les principales fonctions de la Conférence
sont les suivantes :

87.88 La Conférence a adopté cet~e recommandation sans
opposition.
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Annexe A.V.l

h) Communiquer aux pays en voie de dévelop
pement, dans les conditions les plus avantageuses,
la documentation technique ainsi que la description
des nouveaux procédés techniques et l'expérience
en m~tière de production, afin qu'ils puissent être
appliqués dans les entreprises de ces pays;

i) A la demande des pays en voie de dévelop
pement, Jour envoyer des spécialistes chargés de
donner des avis dans les questions d'organisation et
d'assimilation des nouveaux procédés techniques, et
d'aider également à perfectionner la technique et les
méthodes de production dans les entreprises exis
tantes de ces pays.

TRANSFERT
DES CONNAISSANCES TECHNIQUES 85

Annexe A.IV.26

La Conférence,
Convaincue que des efforts soutenus sont néces-

La Conférence recommande que:

1. Les pays développés encouragent les déten
teurs de procédés techniques protégés ou non par
un brevet à faciliter la transmission, aux pays en
voie de développement, de licences, de procédés, de
documentation technique et de nouvdles ('Qnnais
sances techniques en général, ainsi que le finance
ment de l'acquisition de licences et des techniques
correspondantes, à des conditions favorables ;

2. Les pays en voie de développement prennent
des mesures législatives et administratives appro
priées dans le domaine de la technique industrielle ;

3. Les institutions internationales compétentes,
notamment les organismes des Nations Unies et le
Bureau de l'Union internationale pour la protection
de la propriété industrielle 86, explorent les possibi
lités d'adapter la législation relative au transfert des
techniques industrielles aux pays en voie de déve
loppement, y compris la possibilité de conclure des
accords internationaux appropriés dans ce domaine ;

4. Des voies supplémentaires de diffusion et de
transmission de la documentation technique et des
procédés techniques soient organisées dans le cadre
des Nations Unies, en consultation avec les organi
sations internationales appropriées.

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES,
Mf:THODES ET MÉCANISMES DESTIN~ A LA
MISE EN ŒUVRE DES MESURES RELATIVES

A L'EXPANSION DU COMMERCE
INTERNATIONAL 87-88

85 La Conférence a adopté eette recommandation san'l oppo
sition.

86 L'une des unions administrées par les Bureaux internatio
nau,;: réunis pour la protection de la propriété intellectuelle.
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a) Favoriser l'expansion du commerce interna
tional, principalement en vue d'accélérer le dévelop
pement économique et, en particulier, le commerce
entre pays ayant atteint des niveaux de dévelop
pement différents, entre pays en voie de développe
ment et entre pays à systèmes économiques et
sociaux différents, en tenant compte des activités
des organisations internationales existantes;

b) Formuler des principes et des politiques
concernant le commerce international et les problè
mes connexes du développement économique ;

c) Soumettre des propositions pour l'application
desdits principes et politiques, et prendre toutes
autres mesures relevant de sa compétence qui
conviennent à cette fin, en tenant compte des dif
férences entre les systèmes économiques et les niveaux
de développement ;

d) D'une manière générale, passer en revue et
faciliter la coordination des activités d'autres insti
tutions appartenant au système des Nations Unies
dans les domaines du commerce international et des
problèmes connexes du développement économique
et collaborer à cet égard avec l'Assemblée générale
et le Conseil économique et social à l'exécution des
tâches de coordination qui leur incombent en vertu
de la Charte;

e) Le cas échéant, prendre des mesures en colla
boration avec les organes compétents de l'Organi
sation des Nations Unies en vue de la négociation
et de l'adoption d'instruments juridiques multilaté
raux dans le domaine du commerce, en tenant
dûment compte de l'activité des organes de négo
ciation existants et en évitant tout double emploi;

f) Servir de centre pour l'harmonisation des poli
tiques des Etats et des groupements économiques
régionaux en. matière de commerce et de dévelop
pement, conformément à l'Article premier de la
Charte des Nations Unies;

g) Traiter toutes autres questions relevant de sa
compétence.

Conseil du commerce et du développement
Composition

4. Un orga.ne permanent de la Conférence,
dénommé «Conseil du commerce et du dévelop
pement), sera établi. et rattaché au mécanisme de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
économique.

5. Le Conseil se compose de 55 membres que
la, Conférence élit parmi ses Etats membres. En
élisant les membre& du Conseil, la Conférence tient
pleinement compte à la fois de la nécessité d'assurer
une répartition géographique équitablè et de l'op
portunité d'assurer en permanence la représentation
des principaux Etats commerçants, et pour cette
raison adopte la répartition des sièges ci-après :

i) 22 sont réservés aux Etats énumérés à l'ap
pendice 1 ;

li) 18 aux Etats énumérés à l'appendice II;
Hi) 9 aux Etats énumérés à l'appendice III;
iv) 6 aux, Etats énumérés à l'appendice IV.
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6. La Conférence réexamine périodiquement la
liste des Etats qui figure dans lesdits appendices pour
tenir compte des modifications qui pourraient inter
venir dans la composition des membres de la Confé
rence ainsi que d'autres facteurs.

7. Les membres du Conseil sont élus à chaque
session ordinaire de la Conférence, à l'exception du
premier Conseil, qui est élu conformément aux dis
positions de l'alinéa a) du paragraphe 32 ci-après
relatif aux dispositions transitoires. Les membres du
Conseil restent en fonctions jusqu'à l'élection de
leurs successeurs.

8. Les membres sortants sont rééligibles.
9. Chacun des membres du Conseil a auprès

du Conseil un représentant et les suppléants et
conseillers nécessaires.

10. Le Conseil invite tout membre de la Confé
rence à participer, sans droit de vote, à ses délibé
rations sur toute question qui présente un intérêt
particulier pour ledit membre.

Il. Le Conseil peut prendre des dispositions en
vue de permettre aux représentants des organismes
intergouvernementaux mentionnés aux paragraphes
18 et 19 de participer sans droit de vote à ses
délibérations, ainsi qu'à celles des organes subsi
diaires et groupes de travail qu'il aura créés. Cette
participation sera possible également pour les orga
nisations non gouvernementales s'intéressant au com
merce et à ses rapports avec le développement.

12. Le Conseil adopte son propre règlement
intérieur.

13. Il se réunit selon les besoins et conformé
ment à son règlement intérieur. Il se réunit norma
lement deux fois par an.

Fonctions

14. Lorsque la Conférence n'est pas en session,
le Conseil exerce les fonctions qui sont de la compé
tence de la Conférence.

15. En particulier, il suit la mise en œuvre des
recommandations) déclarations, résolutions et autres
décissons de la Conférence, et il prend les mesures
de sa compétence à cet effet et aux fins d'assurer la
continuité des travaux de la Conférence.

16. Il peut effectuer ou faire entreprendre des
études et rapports dans le domaine du commerce et
sur les problèmes connexes du développement.

17. TI peut prier le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies de préparer les rapports,
études et autres documents qu'il juge nécessaires.

18. It prend, selon les besoins, les dispositions
nécessaires pour obtenir des rapports des organismes
intergouvernementaux dont les activités se rapportent
à ses fonctions et pour établir des liens avec ces
organismes. Pour éviter les doubles emplois, il utilise,
chaque fois que cela est possible, les rapports per
tinents présentés au Conseil économique et social et
aux autres organes des Nations Unies.

19. Il établit des liens étroits et permanents avec
les commissions économiques régionales des NatiQDs
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Unies et il peut établir des liens semblables avec
d'autres organes intergouvernementaux régionaux
compétents.

20. Dans ses relations avec les organes et les
institutions du système des Nations Unies, le Conseil
agit conformément aux responsabilités qui incombent
au Conseil économique et social en vertu de la
Charte des Nations Unies, notamment en matière
de coordination, et aux accords établissant ses
rapports avec les institutions intéressées.

21. Le Conseil remplit les fonctions de comité
préparatoire des futures sessions de la Conférence.
A cette fin, il prend l'initiative d'établir des docu
ments, y compris un ordre du jour provisoire, aux
fins d'examen pour la Conf.érence et il fait des recom
mandations quant à la date et au lieu de la session.

22. Il fait rapport à la Conférence et rend
compte également chaque année de ses activités à
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social. Le Conseil économique et
social peut, s'il le juge nécessaire, transmettre à
l'Assemblée générale ses observations sur ces rap
ports.

23. Le Conseil crée les organes subsidiaires dont
il peut avoir besoin pour s'acquitter efficacement de
ses fonctions. Il crée notamment les commissions
suivantes:

i) Une commission des produits de base qui exer
cera, entre autres, les fonctions actuellement exercées
par la Commission du commerce international des
produits de base et la Commission provisoire de
coordination des ententes internationales relatives
aux produits de base (ICCICA). L'ICCICA sera
maintenue en tant qu'organe consultatif du Conseil ;

H) Une commission des articles manufacturés;
ili) Une commission des transactions invisibles et

du financement lié au commerce. Le Conseil accor
dera une attention particulière aux mesures institu
tionnelles appropriées pour traiter des problèmes
relatifs aux transports maritimes et tïendra compte
des recommandations contenues dans les Annexes
A.lV.21 et A.IV.22.

Les mandats des deux derniers de ces organes
subsidiaires et de tous autres organes subsidiaires
créés par le Conseil seront adoptés après consul
tation avec les organes appropriés des Nations Unies
et tiendront dûment compte du fait qu'il est souhai
table d'éviter les doubles emplois et les chevauche
ment9 de responsabilités. En déterminant la compo
sition des organes subsidiaires et en élisant leurs
membres, le Conseil tiendra pleinement compte du
fait qu'il est souhaitable. d'inclure dans ces organes
les Etats membres particulièrement intéressés aux
questions qu'ils sont appelés à traiter. Il pourra y
faire entrer tout Etat membre de ]a Conférence, que
cet Etat soit ou non représenté au Conseil.

Le Conseil fixe le mandat et le règlement inté
rieur de ses organes subsidiaires.

.'

Vote
24. Chaque Etat représenté à la Conférence

dispose d'une voix. Les décisions de la Conférence
sur les questions de fond sont prises à la majorité
des deux tiers des représentants présents et votants,
sous réserve de la décision de l'Assemblée générale
sur les dispositions du paragraphe 25. Les décisions
de la Conférence sur les questions de procédure
sont prises à la majorité des représentants présents
et votants.

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité
simple des représentants présents et votants, sous
réserve de la décision de l'Assemblée générale sur
Les dispositions du paragraphe 25.

Procédures
25. Il est recommandé que l'Assemblée générale,

à sa dix-neuvième session, définisse les dispositions
du présent paragraphe après avoir examiné le rap
port et les propositions que doit soumettre un Comité
spécial qui sera nommé par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'il est
indiqué à. l'alinéa d) des dispositions transitoires.

Le mfmdat du Comité spécial est le suivant :
a) Le Comité a pour tâche d'élaborer, dans le

cadre du mécanisme permanent, des propositions de
procédure visant à instituer un processus de conci
liation Iqui se déroulera avant le vote et à constituer
une base appropriée pour l'adoption de recomman
dations relatives à des propositions concrètes pré
voyant des mesures qui affectent de manière substan
tielle les intérêts économiques ou financiers de cer
tains pays.

b) Cette' conciliation peut se faire au moyen d'un
système de comités de conciliation, des bons offices
du Secrétaire général de la Conférence ou par tout
autre moyen dans le cadre des Nations Unies.

c) Lors de l'élaboration des procédures mention
nées ci-dessus, le Comité tient compte du fait que
les Etats intéressés voudront peut-être consigner
leurs vues au procès-verbal ou les faire publier. Il
tient également compte ~u fait qu'il est souhaitable
de publier en temps opportun des rapports indiquant
les domaines dans lesquels il y a eu accord ou
désaccord entre les participants et exposant les posi
tions respectives de ces derniers, en particulier en ce
qui concerne la mise en œuvre des recommandations
proposées.

d) Le Comité examine également dans quelle
mesure il est 30uhaitable d'appliquer les procédures
appropriées aux ~ropositions entraînant desmodifi
cations des disposItions fondamentales de la présente
résolution ; et

e) Tout gouvernement qui participe à cette Confé
rence peut soumettre au Comité spécial les propo
sitions et recommandations qui, à son avis, entrent
dans le cadre des dispositions de l'alinéa a)= ci-dessus,.
à condition que ces propositions et recommandations
n'impliquent aucune modification de la Charte des
Nations Unies ou ne s'écartent pas du principe que
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APPENDICE 1

Liste des Etats mentionnés à ['alinéa i) du paragraphe 5

1. Afghanistan 22. Irak 43. Philippines
2. Afrique du Sud 23. Iran 44. République arabe unie
3. Algérie 24. Israël 45. République centrafricaine
4. Arabie Saoudite 25. Jordanie 46. République de Corée
5. Birmanie 26. Kenya 47. République du Viet-Nam
6. Burundi 27. Koweït 48. République-Unie du Tanganyika et
7. Cambodge 28. Laos de Zanzibar
8, Cameroun 29. Liban 49. Rwanda
9. Ceylan 30. Libéria 50. Samoa-Occidental

10. Chine 31. Libye 51. Sénégal
l'

11. Congo (Brazzaville) 32. Madagascar 52. Sierra Leone
12. Congo (Léopoldville) 33. Malaisie 53. Somalie
13. Côte-d'Ivoire 34. Mali 54. Soudan
14. Dahomey 35. Maroc 55. Syrie
15. Ethiopie 36. Mauritanie 56. Tchad
16. Gabon 37. Mongolie 57. Thailande
17. Ghana 38. Népal 58. Togo
18. Guinée 39. Niger 59. Tunisie
19. Haut.e-Volta 40. Nigéria 60. Yémen
20. Inde 41. Ouganda 61. Yougoslavie
21. Indonésie 42. Pakistan
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Dispositions institutionnelles futures

30. La Conférence examinera, à la lumière de
l'expérience acquise, l'efficacité et l'évolution future
des dispositions institutionnelles en vue de recom
mander les modifications et les perfectionnements qui
pourraient s'imposer.

31. A cette fin, elle étudiera tous les sujets per
tinents, y compris les questions relatives à la création
d'une organisation générale, composée de tous les
membres de l'Organisation des Nations Unies ou
des institutions qui lui sont reliées, pour traiter du
commerce et de ses rapports avec le développement.

. Dispositions transitoires

32. La Conférence recommande en outre ce qui
suit:

a) Les membres du Conseil élus par la présente
Conférence entrent en fonction après que la pré
sente résolution aura été dûment approuvée par
l'Assemblée générale à sa prochaine session.

b) La prochaine session de la Conférence aura
lieu au début de 1966.

c) Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies présentera à l'Assemblée générale,
à sa dix-neuvième session, un rapport sur les inci
dences financières des recommandations ci-dessus,
ainsi que des suggestions concrètes sur la répartition
des dépenses entre tous les Etats habilités à parti
ciper à la Conférence.

d) Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies nommera le Comité spécial dont il
est fait mèntion au paragraphe 25. Le Comité
représentera les principaux intérêts et courants d~opi

nions en la matière. Le Comité aura une composition
restreinte et le Secrétaire général choisira ses mem
bres sur une base géographique équitable, après
consultation avec leurs gouvernements respectifs.
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chaque pays dispose d'une voix lors d'un scrutin.
Le Comité fera figurer une étude de ces propositions
et recommandations dans son rapport à l'Assemblée
générale.

Secrétariat
26. Des dispositions seront prises pour créer

immédiatement, dans le cadre du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies et conformément à
l'Article 101 de la Charte, un secrétariat permanent
approprié travaillant à plein temps pour assur~r les
services nécessaires au bon fonctionnement de la
Conférence, du Conseil et de ses organes subsidiaires.

27. Le secrétariat aura à sa tête le Secrétaire
général de la Conférence, lequel· sera nommé par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et confirmé par l'Assemblée générale.

28. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies prendra les dispositions voulues pour
assurer une coopération et une coordination étroites
entre le secrétariat de la Conférence et le Dépar
tement des affaires économiques et sociales, y
compris les secrétariats des commissions économiques
régionales et les autres services appropriés du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'avec les secrétariats des institutions spécialisées.

Dispositions jinanciètes
29. Les dépenses de la Conférence, de ses

organes subsidiaires et de son secrétariat seront
imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies, dans lequel un chapitre distinct
sera ouvert à cet effet.

Conformément à la pratique suivie par l'Orga
nisation des Nations Unies en pareil cas, des dispo
sitions seront prises pour déterminer les contributions
des Etats non membres de l'Organisation des Nations
Unies qui participent à la Conférence.
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1. Albanie 5. Roumanie 8. Tchécoslovaquie
2. Bulgarie 6. République socialiste soviétique de 9. Union des Républiques socialistes
3. Hongrie Biélorussie soviétiques
4. Pologne 7. Répub1i<we socialiste soviétique

d'Ukraine

Annexe A.V.2

21. Pays-Bas
22. Portugal
23. République fédérale d'Allemagne
24. Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
25. Saint-Marin
26. Saint-Siège
27. Suède
28. Suisse
29. Turquie

16. Panama
17. Paraguay
18. Pérou
19. République Dominicaine
20. Trinité et Tobago
21. Uruguay
22. Venezuela

et du développement, et par conséquent de pour
suivre l'action entreprise par les Nations Unies en
ce qui concerne les consultations et mesures inter
gouvernementales relatives à toutes les questions
examinées par la Conférence,

Reconnaissant qu'il est nécessaire de prendre des
dispositions adéquates en ce sens pendant la période
intérimaire qui s'écoulera entre la clôture de la
Conférence et la mise en œuvre des décisions de
l'Assemblée générale;

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de prendre les mesures appropriées,
y compris les dispositions financières nécessaires,
pour que soient abordés sans délai les travaux
qu'exige la mise en œuvre des recommandations de
la Conférence pendant la période intérimaire men
tionnée plus haut.

ACTE FINAL

APPENDICE II

APPENDICE IV

APPENDICE III

11. Grèce
12. Irlande
13. Islande
14. Italie
15. Japon
16. Liechtenstein
17. Luxembourg
18. Monaco
19. Nr<fvège
20. Nouvelle-Zélande

9. Equateur
10. Guatemala
11. Haïti
12. Honduras
13. Jamaïque
14. Mexico
15. Nicaragua

Liste des Etats mentionnés à J'alinéa iii) du paragraphe 5

Liste des Etats mentionnés à l'alinéa ii) du paragraphe 5

Liste des Etats mentionnés à J'alinéa iv) du paragraphe 5

i. Argentine
2. Bolivie
3. Brésil
4. Chili
5. Colombie
6. Costa Rica
1, Cub~

8. El Salvador

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 89

70

La Conférence,

Ayant décidé d'adresser à l'Assemblée générale
une recommandation selon laque,Ile il faudrait faire
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement un organe de l'Assemblée géné
rale et créer un Conseil du commerce et du dévelop
pement de la Conférence, ainsi qu'un secrétariat
chargé d'aider ces organes à s'acquitter de leur tâche,

Tenant compte de la nécessité mgente de prendre
de nouvelles mesures dans le domaine du commerce

89 La Conférence a adopté cette recommandation par 79
voix contre 14, avec 10 abstentionS.

1. Australie
2. Autriche
3. Belgique
4. Canada
5. Chypre
6. Danemark
7. Espagne
8. Etats-Unis d'Amérique
9. Finlande

10. France
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VI~~ Problèmes des pays sans liHoral, Annexe II (voir volume

93 La Conférence a adopté cette recommandation au vote
par appel nominal par 83 voix contre une, avec 2S abstentions •

01lt vote PQur : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou:

Aamexe A.Vf.2

BESOINS COMMERCIAUX
DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

DONT LES EXPORTATIONS SE COMPOSENT
PRINCIPALEMENT DE PRODUITS NATURELS

QUI NE SE RENOUVELLENT PAS 93

La Conférence,
Tenant compte du caractère particulièrement

de l'élaboration d'une convention internationale
appropriée, assurant effectivement la liberté du
transit aux pays sans accès à la mer,

Considérant que, pour favoriser le développement
économique des pays sans littoral, il est essentiel
de leur accorder des facilités pour leur permettre
de pallier les répercussions que leur situation en
enclave exerce sur leur commerce,

Constatant que les conventions multilatérales en
vigueur concernant les transports en transit des pays
sans littoral doivent être mises à jour et qu'il est
par conséquent indispensable d'élaborer une conven
tion internationale satisfaisante et efficace en vue
de garantir la liberté des transports en transit des
pays sans littoral,

Recommande que l'Organisation des Nations
Unies:

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies de constituer une commission de
vingt-quatre membres, choisis sur la base d'une
répartition géographique équitable et représentant,
en qualité d'experts gouvernementaux, les Etats sans
littoral, les Etats de transit et les autres Etats inté
ressés, et de réunir ladite commission en 1964 ;

2. Prie ladite commission de préparer un nou
veau projet de convention en prenant pour base la
proposition présentée par les pays sans littoral
d'Afrique et d'Asie 92 en s'inspirant des pdncipes du
droit interm\tional, des conventions et accords en
vigueur et des solutions préconisées par les gouver
nements, ainsi que des procès-verbaux de la sous
commission des pays sans littoral créée par cette
Conférence, et de soumettre le nouveau projet de
convention au Secrétaire général afin qu'il le pré
sente à la conférence de plénipotentiaires convoquée
conformément au paragraphe 4 ci-après ;

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en consul
tation avec les institutions spécialisées ou tout autre
organisme compétent des Nations Unies, une docu
mentation préparatoire complète, qui devra être dis
tribuée aux membres de ladite commission suffi
samment tôt avant la réunion de cette commission;

4. Décide de convoquer une conférence de plé
nipotentiaires au milieu de 1965, pour examen du
projet et adoption de la convention.

Annexe A.VI.l

PRÉPARATION D'UNE CONVENTION
RELATIVE AU COMMERCE EN TRANSIT

DES PAYS SANS LITTORAL 91

Annexe A.V.3

MANDAT DES ORGANES SUBSIDIAIRES 90

La Conférence,
Prenant note du document E/CONF.46/C.4/L.15

et Add.l,
Considérant que ce document contient notamment

des recommandations adoptées par la Conférence au
sujet du mandat des organes subsidiaires qui doivent
être établis par le Conseil du commerce et du déve
loppement de la Conférence,

Prie le Conseil d'examiner promptement et de
façon positive ce mandat lorsqu'il créera ses organes
subsidiaires.

La Conférence,
Eu égard aux divers aspects du problème des

transports en transit des pays sans littoral,
Prenant acte de la résolution 1028 (XI) adoptée

en cette matière par l'Assemblée générale des Nations
Unies, qui reconnaît « ... qu'il est nécessaire que
les pays sans littoral jouissent de facilités de transit
adéquates si l'on veut favoriser le commerce inter
national . . . » et invite les gouvernements des Etats
Membres «... à reconnaître pleinement, dans le
domaine du commerce de transit, les besoins des
Etats Membres qui n'ont pas de littoral et, en
conséquence, à accorder auxdits Etats des facilités
adéquates à cet égard en droit international et dans
la pratique, compte tenu des besoins futurs qui
résulteront du développement économique des pays
sans littoral »,

Prenant acte de la résolution de la Conférence
ministérielle de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) sur la coopé
ration économique en Asie, tenue en 1963, qui
reconnaît «... le droit de libre transit pour les
pays sans accès à la mer, les considérations spéciales
que font intervenir les problèmes de transport et de
transit de ces pays et l'importance des rapports qui
existent entre ces problèmes d'une part, et les
questions de coopération régionale et l'expansion
du commerce intrarégional d'autre part; »,

Prenant acte également de la résolution 51 (XX)
adoptée par la CEAEO sur les transports en transit
des pays sans accès à la mer, qui recommande vive
ment que cette question soit examinée d'urgence et
avec faveur à la prochaine COl1férence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, en vue

90 La Conférence a. adopté cette recommandation par 77
voix contre 15, aVec 9 abstentions.

91 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo
sition.
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urgent des besoins commerciaux des pays en voie
de développement dont les exportations se com
posent principalement de produits naturels qui ne
se renouvellent pas,

Consciente de la nécessité dans laquelle ces pays
se trouvent d'atteindre rapidement un certain niveau
de développement économique pour lequel ils
puissent obtenir des biens d'équipement grâce à
l'augmentation de la valeur unitaire de leurs expor
tations,

Recommande :
Que 1'011 reconnaisse et que l'on encourage les

organisations internationales groupant, pour la
défense de leurs intérêts, les pays en voie de déve
loppement principaux exportateurs de produits natu
rels non renouvelables.

Annexe A.VI.3

ACCORDS COMMERCIAUX A LONG TERME 94

La Conférence,

Préoccupée de trouver les moyens de stimuler la
croissance économique des pays en voie de déve
loppement et de combattre les tendances négatives
qui se manifestent dans le commerce iuternational,

Estimant que la conclusion d'accords commer
ciaux à long terme est l'une des méthodes qui peu
vent contribuer à la solution des problèmes com
merciaux entre divers pays, notamment entre pays
qui se trouvent à des stades différents de dévelop
pement ou qui ont des systèmes économiques et
sociaux différents,

dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cam
bodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chin~, Colombie, Congo
(Uopoldville), Cuba, Dahomey, El Salvador, Espagne, Ethiopie,
Oabon, Ghana, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hon
grie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Kowéit, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Para
guay,Pérou, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République c~ntrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République du Viet-Nam, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tang~nyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité e~ Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiq\les, Uruguay,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bel

gique, canada, Danemark, Finlande, France, Grèce, Irlande,
Islande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco,
Norvège, Pa)"s-Bas, Portugal, République fédérale d'Allemagne,
Royauane-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint
Marin, Suède, Suisse, Thai1ande.

94 La Conférence a adopté cette recommandation au vote
par appel nominal par 88 voix contre une, avec 22 abstentions :

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, ArgentinCl, Autriche, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, eoIombie, Congo (Léo
poldville), Cuba, Dahomey, El Salvador, Equateur, Espagne,
Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Orèc:e, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indo
nésie, Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie. Népal,

..

Considérant, en conséquence, "l'importance et l'ef
ficacité des accords commerciaux à long terme pour
la stabilité et le développeœent des échanges com
merciaux internationaux,

Recommande:
a) Que l'utilisation des accords commerciaux à

long terme, spécialement entre pays ayant des sys
tèmes économiques et sociaux différents et entre pays
en voie de développement, soit élargie sans préjudice
de l'expansion d'autres méthodes de commerce;

b) Que les parties intéressées adaptent à leurs
conditions et intérêts spécifiques les différents types
d'accords commerciaux à long terme ;

c) Que les organismes internationaux et les
parties intéressées étudient le problème de l'amé
lioration du contenu, de la technique et de l'effi
cacité des accords à long terme.

Annexe A.VI.4

PARTICIPATION DIRECTE
D'ORGANISMES COMMERCIAUX D'ÉTAT

AU COMMERCE EXTÉRIEUR 95

La Conférence,

Reconnaissant que le système de participation
directe d'organismes commerciaux d'Etat au com
merce extérieur - y. compris les activités commer
ciales dans lesquelles l'Etat ou son agent a la
propriété des produits exportés, avant les transac
tions, et acquiert la propriété des produits importés
- est pratiqué par de nombreux pays en voie de

Nlicarag~, Nigéria, Nouvé.lle-Zélande, Ouganda, Pakistan,
Pamguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République
arabe unie, République centrafricaine, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie,
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis· d'Amérique.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Belgique,

Canada, Chine, Danemark, Irlande, Islande, Liechtenstein,
Luxembourg, Norvège, Pays.Bas, République de Corée, Répu
blique. Dominicaine, République du Viet~Nam, République
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Siège, Suède, Su~sse,
Thaïlande.

95 La Conférence a adopté cette recommandation au vote
pal' appel nominal par 89 voix contre une, avec 21 abstentions.

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Australie, Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Cam
bodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Uopoldville), Cuba, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethio
pie, France, Gabon,. Ghana, Grèce, Guatemala~ Guinée, Haïti,
Haute-Volta, Hongne, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban,
Libéria, Libye, Luxembourg,. Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Népal, Nica
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République
arabe unie, République centrafricaine, République de Corée,
République du Viet-Nam, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Répu
blique-Unie du lI'anganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslo.
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La Conférence,
1. Prend note avec satisfaction des études sta

tistiques et analytiques présentées par le Secrétariat
au titre des points 10 a), b) et c) de l'ordre du jour;

2. Recommande que l'on prépare d'une manière
suivie, dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et, dans ce cas, par les soins du mécanisme
institutionnel qui résultera de la présente Conférence,
et que l'on publie à des intervalles appropriés, des
études et des rapports où l'on ferait paraître des
données et des estimations relatives au volume, à
la répartition, à la composition, à la structure des
prix et aux perspectives des échanges mondiaux, y
compris les transactions invisibles, en portant une
attention particulière à leurs incidences sur le déve
loppement et aux principaux produits d'exportation
des pays en voie dè développement;

Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, MRdagascar, Malai
sie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, République arabe unie, République centrafricaine,
Républiquepe Corée, République Dominicaine, République
du Viet-Nam, République fédérale d'Allemagne, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié·
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Suèdë, Suisse, Syrie, Tchad, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Vene·
zllela, Yémen, Yougoslavie.

Ont voté contm : Néant.
Se sont abst6n!!,~ : Afrique du Sud, Australie, Chine, Etats

Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord.

97 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo
sition.

PRÉPARATION D'ÉTUDES SUIVIES
ET DE RAPPORTS SUR LE COMMERCE

ET LE DÉVELOPPEMENT 97

b) Qu'il existe des zones critiques, où les condi
tions de vie sont incompatibles avec la dignité
humaine et les progrès techniques accomplis dans le
monde moderne, et qui couvrent plusieurs pays ou
plusieurs parties de pays,

c) Qu'en raison de la nature des problèmes
humains, économiques et politiques qui les caracté
ris(mt, ces régions doivent bénéficier d'une sollici
tude particulière,

Recommande qu'il soit procédé par les Nations
Unies et par les soins du mécanisme qui résultera
de la présente Conférence, en consultation avec les
autres organismes appropriés, à une évaluation com
plète, économique et sociale, des zones critiques du
monde en voie de développement et que soient
proposées - dans le cadre des principes et accords
qui se dégageront de la Conférence - des mesures
spéciales permettant une action immédiate pour
assurer un relèvement substantiel du niveau de vie
des populations de ces zones.

Annexe A.VI.6
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vaquie. Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique.'
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Autriche, Belgique,

Brésil, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, Irlande, Islande,
Liechtenstein, Paraguay, Portugal, .République Dominicaine,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne e~ d'Irlande du No.d, Saint-Marin, Saint-Siège, Suède,
Suisse, Thailande.

96 La Conférence a adopté cette recommaudaHon au vote
pail appel nominal par 105 voix contre zéro, avec 5 abstentions:

Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saou
dite, Argentine, Autriche, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Cambodge, Cruneroun, Canada, Ceylan, Chili, Colom
bie, Congo (LéopoldviIIe), Cuba, Dahomey, Danemark, El
Salvador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, France,
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Ha'iti, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Ind!;, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, l,iban,

ÉVALUATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
DES ZONES CRITIQUES

DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 96

La Conférence,

Considérant
a) Que les différences dans le degré de dév,~lop

pement ne coïncident pas avec la division géogra
phique du monde, mais qu'on les 'Constate dans de
vastes régions aux caractéristiques semblables,

développement à économie mixte, aux fins d'élargir
leur commerce extérieur,

Constatant que la participation de PEtat au com
merce extérieur prend une importance croissante
dans nombre de pays en voie de développement,

Constatant, en outre, que ces pays en voie de
développement obtiennent des résultats satisfaisants
en effectuant leurs échanges commerciaux selon cette
méthode,

Se rendant compte du fait que la participation de
l'Etat au commerce extérieur, dans les pays en voie
de développement, peut constituer un instrument
efficace et représenter un moyen approprié de pro
mouvoir le commerce international et le dévelop
pement,

Recommande :
a) Qu'une participation directe des organismes

commerciaux d'Etat au commerce extérieur, dans
les conditions indiquées ci-dessus, soit reconnue et
acceptée. comme une des méthodes et un des instru
ments efficaces permettant de promouvoir le com
merce extérieur de nombreux pays en voie de
développement ;

b) Que les pays développés s'abstiennent de
prendre des mesures discriminatoires à l'encontre
des échanges commerciaux avec des pays en voie de
développement sous prétexte que ces pays ont pour
politique de faire participer directement à leur com
merce leurs organismes commerciaux d'Etat.

l,
i
\'

1



ACTE FINAL74

3. Recommande également que l'on prépare, en
en élargissant le champ si besoin est, des études et
rapports comparables efficaces sur les plans de déve
loppement économique et social des différents pays,
compte tenu en particulier des incidences de ces
plans sur le commerce international et les politiques
commerciales ;

4. Recommande en outre que les renseignements
sur le commerce et le développement qui. seront
compris dans ces études et rapports soient rassemblés
et publiés sous une forme qui facilite la compré
hension, la comparaison, l'adaptation et la coordi
nation des plans de développeœent respectifs et des
politiques commerciales nationales des différents
pays;

5. Invite les gouvernements participants à conti
nuer de coopérer à la préparation des études sus
mentionnées.

Annexe A.VI.7

PROBLÈMES QUI SE POSENT DANS LES
RELATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS
A SYSTÈMES ECONOMIQUES ET SOCIAUX

DIFFÉRENTS 98

La Conférence,

Reconnaissant l'importance des problèmes men
tionnés dans le projet de recommandation 99 présenté
par la Tchécoslovaquie,

Considérant qu'elle n'a pas eu le temps de discuter
ce projet de recommandation et de prendre une
décision à son sujet,

Décide de transmettre ce projet de recomman
dation, pour plus ample examen et décision, à
l'organisme permanent chargé du commerce qu'on
envisage de créer dans le cadre des Nations Unies.

Annexe A.VI.S

INCIDENCES DES GROUPEMENTS
ÉCONOMIQUES RÉGIONAUX 100

La Conférence,

Reconnaissant l'importance des problèml~s f)U

levés dans les projets de recommandations présentés
par Ceylan, la Malaisie, les Philippines et la Thaï
lande 101, par le Congo (Brazzaville), le Congo (Léo
poldville), le Dahomey, la Guinée, la Haute-Volta,
Madagascar, la Mauritanie et le Sénégal 102, ainsi

. ~8 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo.
sltlon.

99 Voir volume VIII.
• 100 La Conférence a adopté cette recommandation sans 0ppo.

hon.
101 Voir volume VIII.
102 Voir Yolum~ VIII.

que par l'Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la
Colombie, le Costa Rica, El Salvador, l'Equateur,
le Guatemala, Haïti, le Honduras, le Mexique, le
Nicaragua, le Panama, le Paraguay, le Pérou, la
République Dominicaine, l'Uruguay et le Vene
zuela 103.

Considérant que la Conférence n'a pas eu le
temps nécessaire pour examiner ces projets de
recommandations et pour prendre des décisions à
leur sujet,

Décide de les transmettre pour plus ample exa
men et décision à l'organisme permanent chargé du
commerce qu'il est envisagé de créer dans le cadre
des Nations Unies.

Annexe A.VI.9

BESOINS DU DÉVELOPPEMENT
DE L'ÉDUCATION ET DE LA SCIENCE 104

La Conférence,

Recommande aux gouvernements participants de
tenir dûment compte, dans le cadre de leur politique
commerciale et d'assistance, des besoins du dévelop
pement de l'éducation et de la science;

Recommande à l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)
de poursuivre, en coopération avec les organisations
internationales intéressées, son programme en vue
de la promotion de la circulation internationale du
matériel éducatif, scientifique ou culturel;

Invite l'UNESCO à poursuivre, en consultation
avec les autres organisations internationales inté
ressées, ses études sur le commerce international du
matériel éducatif et scientifique en relation avec
l'accélération du développement des pays en voie
de développement;

Invite l'UNESCO à continuer de tenir les Nations
Unies au courant des études ci-dessus mentionnées
et à présenter des recommandations au Conseil éco
nomique et social et à tout autre organe des Nations
Unies qui pourrait sembler approprié à la lumière
des recommandations de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

Annexe A.VI.10

MISE AU POINT DES ASPECTS DU PRO
GRAMME ÉCONOMIQUE DE DÉSARME·
MENT QUI CONCERNENT LE COM
MERCE 105

La Conférence,

S'inspirant de la déclaration adoptée par rAssem-

103 E/CONF,46/C.5/L.37 et E/CONF.46/C.5/L.38/Rev.2.
104 La Conférence a adopté C.:iite recommandation sans oppo

sition.
. !05 La Conférence a adopté cette recommandation sans oppo

SIllon.
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blée générale des Nations Unies à sa dix-septième
session au sujet de l'affectation à des besoins paci
fiques des ressources libérées par le désarmement
[résolution 1837 (XVII)], ainsi que de la résolution
1931 (XVIII) adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies à sa dix-huitième session,

S'associe à l'espoir exprimé par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies que les gouvernements de
tous les Etats intensifieront leurs efforts afin de

75

parvenir à un accord sur le désarmement général et
complet sous contrôle international efficace,

Estime nécessaire qu'en entreprenant, dans le
cadre àe l'Organisation des Nations Unies et confor
mément aux résolutions susmentionnées de l'Assem
blée générale des Nations Unies, l'étude et la mise
au point de propositions concernant les conséquences
économiques et sociales du désarmement, on tienne
dûment compte des aspects du programme écono
mique de désarmement qui concement le commerce.
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1. Les pays en voie de développement susmen
tionnés reconnaissent que la Conférence des Nations
Unies sur le commerr'" et le développement a marqué
un pas important 1~.'~ la voie de la création d'un
ordre économique monaial nouveau et équitable. Ils
considèrent que la Conférence marque l'aboutis
sement des efforts soutenus qui ont trouvé leur
expression concrète dans la Déclaration du Caire,

b) Réserves des délégations des pays socialistes qui ont
présenté la proposition tendant à la création rapide d'une
organisation internationale du commerce de caractère uni
versel, ou qui appuient l'idée d'une telle organisation.
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5. Les pays en voie de développement attachent
une importance toute particulière à la création d'une
organisation internationale dans le domaine du com
merce et du développement. II est essentiel que ce
nouvel organe constitue un instrument efficace pour
la discussion des problèmes, la formulation des poli
tiques: l'examen des résultats, et qu'il serve à pren
dre les mesures concrètes dont la nécessité s'impose
dans le domaine des relations économiques interna··
tionales.

6. Les pays en voie de développement recon·,
naissent la valeur de l'entente générale qui s'est réa
lisée au sujet de la création d'un organisme perma
nent. Us notent que certains problèmes importants
relatifs à cet organisme ont été lai3sés en suspens
pour que l'Assemblée générale en décide. Let; pays
en voie de développement estiment à ce propos qu'on
doit pouvoir facilement aboutir à une entente
concrète sur des questions essentielles. Toutefois, ils
déclarent c~tégoriquement qu'aucun accord conçu à
cet effet ne devra pOntiL atteinte en définitive au
droit du Conseil dont la création est envisagée, ou de
la Conférence, d'adopter des recomruandations sur
toute question de fond à la majorité simple lorsqu'il
s'agit du Conseil et à la majorité des deux tiers dans
le cas de la Conférence. Les pays en voie de déve
loppement aJtachent une împortan('Q capitale au
maintien de procédures démocratique qui ne recon
naissent aucun privilège dans le domaine écono
miq:ue et financier pas plus que dans le domaine
politique. Ces pays désirent en outre mettre l'accent
sur la nécessité d'une évolution continue dans le
domaine institutioD11el, évolution qui doit entraîner
non seulement le renforcement progressif du méca
nisme actuellement ellvîsagé, mais également, en fin
de compte, la créatÏon d'une organisation interna
tionale du commerce de caractère·univ.ersel.

IV

à la mesure de leurs besoins essentiels. On n'a pas
suffisamment reconnu l'importance, par exemp'.e, du
problème du « retard commercial ~ des pays en
voie de développement. C'est seulement sC/us un
aspect très limité que l'on a entamé l'étude du com~

merce des produits primaires et des préférences en
matière d'exportation de produits manufacturés. De
même, il a seulement été possible de procéder à un
examen prélim;..aaire des systèmes de financement
compensatoire qui pemiettraient de faire face à la
détérioration J à longue échéance, des termes de
l'échange. Les pays en voie de développement ont
néanmoins accepté les résultats de cette Conférence
dans l'espoir qu'il:; serviront de base à des progrès
plus substantiels dans l'avenir. Ils ont également
accepté ces résolutions parce qu'ils reconnaissent qu'il
faut que tous les pays s'unissent dans l'effort. C'est
avec ce but en vue qu'ils ont opté pour un degré
d'â~cord le plus large possible plutôt que d'affirmer
leurs aspirations par des décisions majoritaires.
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II

2. LeE prémisses fondamentales du nouvel ordre
mondial ont été énumérées dans ces premières décla
rations et dans le rapport du Secrétaire général de
la Conférence. En bref, il s'agit d'établir une nou
velle division internationale du travail, orientée vers
l'industrialisation accélé:rée des pays en voie de
développement Les efforts que les pays en voie de
développement font pour élever le niveau de vie de
leurs populations, efforts qu'ils accomplissent actuel
lement dans des conditions extérieures défavorables,
devraient être complétés et appuyés par une action
internationale constructive tendant à donner au
commerce international une nouvelle structure plei
nement compatible avec les besoins d'un dévelop
pement accéléré.

3. Les différents· thèmes d'une politique interna
tionale nouvelle et dynamique du commerce et du
déY/eloppement, notamment la question du commerce
de transit des pays sans littoral, se sont concrétisés
dans des propositions et des programmes précis que
les pays en voie de développement ont présenté à la
Conférell(~e comme l'expression commune d'objectifs
à atteindre et de mesures à prendre dàns tous les
demaines importants. Les pays en voie de dévelop
pement considèrent comme une réussite le fait que
cette Conférence ait peIlllis la discussion approfondie
de ces propositions et de ces programmes par toute
la communauté des nations. Ds ont la certitude que
les délibérations de cette Confêrence aideront les
gouvernements aussi bien des pays développés que
des pays en voie de développement à formuler de
nouvelles politiques grâce à cette prise de conscience
nouvelle des besoins des pays en voie de développe
ment.

4. Les pays en voie de développement déclarent
toutefois que, selon eux, les recommandations finales
de- la Conférence ne constituent qu'un point de
départ vers l'a~ceptation par tous les pays. d'une
nouvelle politique commercÏale en vue du dévelop
pement. A leur avis, les progrès qui ont été enregis
trés daDtt chacun des grands domaines dudévelop
pement économique ne sont nullement suffisants ni

-----~
106 Document~ oflicieltl de l'Assemblé? générale, ·d!»huJti~rne

Jr~ssion,Sapplimen.t nO 15 (A/5515), résolution, p. 24.

la Charte d'Alta Gracia, les résolutions de Brasilia,
d'Addîs-Abéba, de Niamey, de Manille et de Téhé
ran, et surtout dans la Déclaration commune des
soixante-quinze pays formulée à la dix-huitième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies 106.

Tous ces efforts ont contribué à forger l'unité des
soixante-quin7:e pays, ·fait saillant de la Conférence
et événement d'importance historique.

_.1 •



ACTE FINAL78

v

7. Les pays en voie de développl~nt consi
dèrent que leur propre unité, celle des soixante
quinze, constitue l'élément le plus r l.rquant de la
présente Conférence. Cette unité s'est affinnée parce
que, mis en présence des problèmes fondamentaux
de développement, ils ont un même intérêt à ce que
soit adoptée une politique nouvelle de commerce
international et de développement. Ces pays sont
d'avis que c'est à leur unité que sont dues la clarté et
la cohérence des discussions de la Conférence. Leur
solidarité a été mise à l'épreuve au cours de la
Conférence, dont ils sont sortis plus forts et plus
unis.

8. Les pays en voie de développement sont fer
mement convaincus de la nécessité vitale de main
tenir et de renforcer encore leur unité au cours des
années à venir. Elle est en effet un mo~'en indispen
sable de faire adopter des attitudes et des conceptions
nouvelles dans le domaine économique international.
Elle permet également d'élargir le champ des efforts
de coopération internationale et de créer des rela
tions mutuellement profitables avec le rf:ste du
monde. Cette unité est enfin un instrument indispen
sable de faire adopter la coopération entre les pays
en voie de développement eux-mêmes.

9. Les soixante-quinze pays en voie de dévelop
pement s'engagent par la présente déclaration à
maintenir, à développer et à renforcer leur unité
dans l'avenir. A cet effet, ils doivent utiliser tous les
moyens existants pour multiplier les contacts et
consultations réciproques, afin de fixer des objectifs
communs et de formuler des programmes concertés
d~action dans le domaine de la coopération écono
mique internationale. fis considèrent que les repré
sentants des gouvernements, au cours de la dix
neuvième session de l'Assemblée générale d,. 3 Nations
Unies, devraient étudier les mesures propres à ren
forcer l'unité ainsi réalisée au cours de la présente
Co:1férence et les dispositions concrètes à prendre
pour organiser les contacts et consultations en ques
tion.

VI

10. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement marque le début
d~une ère nouvelle dans l'évolution de la coopéra
tion internationale en matière de commerce et de
développement. Cette coopération doit être l'instru
ment décisif qui permettra de mettre fin à la division
du monde en zones d'abondance et en zone:; de pau
vreté intolérable. Cette tâche est la première de cel
les auxquelles ont à faire face les hommes de cette
époque. L'injustice et la négligence ·des siècles pas
sés doivent être réparées. Les pays en voie de déve
loppement sont unis dans leur résolution d'obtenir
cette réparation et ils comptent, dans leur entreprise,
sur la compréhension et le soutien de toute la com
munauté internationale.

b) BULGARIE~ HONGRIE, POLOGNE, TCHE
COSLOVAQUIE ET UNION DES RÉPU
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Réserves faites à la séance plénière du 15 juin 1964
par la délégation tchécoslovaql.!-e au nom des délé
gations des pays socialistes qui ont présenté Ja
proposition tendant à la création rapide d'une
organisation internationale du commerce de carac
tère universel 107 ou qui appuient l'idée d'une telle
organisation

A !a suite de l'adoption, par la Conférence, de la
recommandation relative aux dispositions institution
nelles, qui est reproduite à l'Annexe A.V.l, les délé
gations des pays socialistes qui ont présenté la pro
position tendant à la création rapide d'une organi
sation internationale du commerce de caractère uni
versel, ou qui appuient cette idée, estiment néces
saire de formuler les observations suivantes :

Les paragraphes 1, 30 et 31 de la recommanda
tion susmentionnée ne donnent pas une idée exacte,
quant au fond, des propositions présentées et des
déclarations faites pendant les débats de la Confé
rence sur les dispositions institutionnelles. li ressort
des débats consacrés à cette question que la majorité
des participants à la Conférence sont nettement par
tisans de la création rapide d'une organisation inter
nationale du commerce de caractère universel pour
assurer l'expansion nécessaire du commerce inter
national dans l'intérêt de tous les pays, et en parti
culier des pays en voie de développement.

La proposition tendant à la création·d'une organi
sation internationale du commerce est formulée en
particulier dans les documents E/CONF,46/50/
Rev.l et Add.l et 2, E/CONF.46/C,4 /L.3 et
E/CONF.46/CA/L.5/Rev.1, ainsi que dans la
recommandation que la Quatrième commission a
adoptée à une très forte majorité (E/CÙNF.46/CA/
L.12/Rev.1).

Les pays susmentionnés continuent d'être ferme
ment d'avis qu'il est absolument nécessaire de don
ner suite à la proposition tendant à la création d'une
organisation internationale du commerce de carac
tère universel qui soit vraiment capable de contribuer
à la suppression des divers obstacles qui entravent le
commerce international et de mettre fin aux mesures
discriminatoires dont il est l'objet. En particulier, les
pays socialistes considèrent toujours qu'une organi
sation internationale du commerce de caractère uni
versel et l'organe provisoire créé pour une période
transitoire doivent s'occuper de tous les problèmes
que pose le commerce international, notamment de
ceux· qui ont trait à l'expansion du commerce entre
l'Est et l'Ouest et à la suppression des obstacles à
ce commerce.

Pour que l'organisation en question soit en mesure
d'accomplir ces tâches importantes, ene doit être
ouverte à tous les pays qui participent au commerce

10'1 E/CONF.46150/Rev.1 et Add. 1 et 2 (voir à l'Annexe G
le Rapport de la Conférence).
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Les résultats, présentés à l'Annexe A, des votes
par appel nominal auxquels certaines recommanda
tions ont donné lieu en séance plénière, indiquent les
recommandations pour lesquelles la délégation aus
tralienne n'a pas été en mesure d'émettre un vote
affirmatif.

Il est d'autres recommandation~ qui ont été adop
tées sans faire l'objet d'un vote par appel nominal en
séance plénière et que la délégation australienne n'a

'.. AUSTRALIE

sion du commerce international peut jouer en faveur
de ce progrès.

Dans ces conditions, le Gouvernement sud-africain
prendra acte des recommandations de la Conférence
et étudiera la possibilité d'y donner suite en tenant
dûment compte des besoins de l'Afrique du Sud en
matière de développement, de sa politique de déve
loppement et des caractéristiques de son économie.
A cet effet, le Gouvernement sud-africain coopérera
avec tous les autres gouvernements souhailant 'une
telle coopération pour jeter les bases d'un ordre éco
nomique mondial meilleur.

D'autre part, la signature du présent Acte final
ne préjuge pas la position que le Gouvernement sud
africain pourra adopter à l'égard des recommanda
tions de la Conférence pour lesquelles la délégatîon
sud-africaine n'a pas émis un vote affirmatif.

donné à ce projet la priorité dans l'ordre des votes,
C'est ainsi que, par une majorité écrasante, la Qua
trième commission de la Conférence a pris une
décision satisfaisante concernant les dispositions
institutionnelles. Toutefois, cette décision a été modi
fiée par l'action des pays occidentaux qui ne l'admet
taient pas. De ce fait, la Conférence a été saisie d'un
texte pratiquement beaucoup plus faible dans sa
teneur.

Selon les pays socialis.tes, beaucoup de pays regret
teront que le texte plus satisfaisant de la Quatrième
commission n'ait pas été adopté en séance plénière.

.Néanmoins, soucieux de voir l'accord et l'unani
mité se réaliser à la fin de la Conférence, les pays
socialistes ont décidé de ne pas voter contre le docu
ment E/CONF.46/L.22 et Corr.l (adOpté ensuite
en tant que recommandation A.V.1), bien qu'ils
eussent conscience de sa faiblesse. Ils sont persuadés
que tous les pays concevront la né~essité d'adopter
des mesures vraiment radicales pour normaliser le
commerce international et, à cet effet, de créer rapi
dem.ent une organisation internationale du commerce
de caractère universel.

Les pays socialistes continueront d'agir pour que
cet objectif soit promptement atteint.

II
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mondial et désirent contribuer au succès de l'organi
sation.

La plupart des délégations qui ont participé aux
travaux de la Conférence savent parfaitement qu'au
cune des institutions internationales existantes n'est
capable ou en mesure de s'attaquer à tous les pro
blèmes qui se posent dans le domaine du commerce
et du développement.

Il est impérieusement nécessaire. de sortir de la
confusion institutionnelle actuelle et de remédier à la
situation fâcheuse où se trouve le commerce inter
national et, par là, de favoriser la réalisation des buts
et objectifs de la Charte des Nations Unies dans ce
domaine.

Au cours de la Conférence, les pays socialistes se
sont efforcés de coopérer de la manière la plus étroite
et la plus complète avec les autres pays, en particu
lier avec les pays en voie de développement dans leur
ensemble. Ils ont collaboré, avec les pays en vole
de développement, à l'élaboration de propositions
précises sur un certain nombre de questions, notam
ment sur les questions institutionnelles. D'accord
avec eux, ils ont voté pour le demier projet de
propositions relatif aux dispositions institutionnelles
(E/CONF.46/C.4/L.12/Rev.1 et Add.l) et ont

AFRIQUE DU SUD

Les recommandations de la Conférence répartis
sent d'une Ïaçon générale tous les pays en deux caté
gories seulement, à savoir les pays en voie de déve
loppement et les pays développés.

Ces recommandations ne tiennent pas compte de
l'existence de pays qui, tout en connaissant certains
des problèmes qui se posent aux pays « en voie de
développement », n'ont pas besoin d'une aide de
l'ampleur et de l'importance nécessaires aux pays
« en voie de développement ~ et ne la recherchent
pas et qui, tout en partageant également certains
traits communs avec les pays « développés ~, ne
sauraient, à cause de leurs propres besoins en matière
de développement, approuver un traitement inéqui
table dont pâtiraient leur propre commerce et leur
propre développement, ni souscrire à toutes les obli
gations formulées en vue de leur acceptati.0ll par les
pays « développés ~.

L'Afrique du Sud est ainsi un pays qui n'est mani
festement ni un pays « développé » ni un pays « en
voie de développement », dans le contexte des déli
bérations de la Conférence et au sens où ces expres
sions sont employées dans le présent Acte final.

Le Gouvernement de l'Afrique du Sud reconnaît
pleinement l'urgente nécessité d'accélérer le progrès
des pays en voie de développement et le rôle que
l'application des recommandations visant à l'expan-

'1 7==1. • &
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1. Sur la recommandation formulée à rAnnexe
A.II.7 (Concurrence des produits synthétiques et des
produits de remplacement), la Belgique estime,
comme les autres pays membres des communautés
europé~nnes, que :

L'alinéa vii) du paragraphe 1er comprend certai
nes dispositions concet;'l?nt l'accès aux mar
chés qui pourraient, dans leur ~pplication, entrer
en conflit avec celles du Traité de Rome et des
politiques communautaires qui en forment les
corollaires ;

Le texte actuel du paragraphe ?;, tel qulil a été
voté en Première commission, n'a pu être suffi
samment aménagé pour prendre en considération
certains aspects des politiques d'industrialisation
que poursuivent un ou plusieurs des six pays mem
bres de la Communauté économique européenne.
2. Au sujet de la recommandation formulée à

l'Annexe A.II,9, il est relevé que l'application du
texte voté en séance plénière lel 15 juin 1964 risque
rait de se trouver en contradiction avec les politiques
fiscales suivies individuellement ou collectivement
par les pays membres de la Communauté économi
que européenne.

l
,

b) l'Annexe A.IV.5 ;
c) l'Annexe A.IV.6;
dl l'Annexe A.IV.8 ;
e) l'Annexe A.IV.12 ;a) l'Annexe A.IV.3 ;

II. En ce qui concerne les documents établis par
la Deuxième commission

Au cours des votes qui ont eu lieu en séance plé
nière, la délégation belge :

S'est abstenue lors du vote sur :
a) La recommandation formulée à l'Annexe

A.III.2
b) La recommandation formulée à l'Annexe

A.III.7 ;
A voté contre la recommandation formulée à l'An

nexe A.IIL!.
Ce vote négatif se justifie par les considérations

suivantes:
La Belgique préconise un programme dynamique

de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel. EUe estime par conséquent que
le Centre de développement industriel de l'ONU
devrait, dans le cadre des activités de l'Organisation,
devenir un catalyseur du développement industriel
des pays en voie de développement. Créer une nou
velle institution spécialisée serait, à son avis, une
méthode peu satisfaisante d'organiser le travail des
Nations Unies dans le domaine de l'assistance en
faveur du développement industriel. C'est la raison
pour laquelle la délégation belge a voté contre la
recommandation reproduite à l'Annexe A.IH.l.

HI. En ce qui concerne les documents établis par
la Troisième commission

Au couts des votes en séance plénière~ la déléga
tion belge :
S'est abstenue lors du

vote sur :
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BELGIQUE

AUTRICHE

La délégation belge à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement demande
que les observations ci-après soient consignées dans
l'Acte final, à l'endroit approprié.

L'Acte final et les autres actes de la Conférence
r..fJnstituent un ensemble de recommandations qui ont
~té débattues en commission et en séance plénière.

L'attitud~ de la Belgique à leur égard a été dès
lors normalement exprimée dans les votes auxquels
la délégation belge a participé.

La position belge sur certaines recommandations
particulières a été la suivante :

J. En ce qui concerne les documents établis par la
Première commission

En signant l'Acte final, la délégation autrichienne
prend note de son contenu en ce qu'il rend compte
des travaux de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Le Gouvernement
autrichien se déclare prêt, sans préjudice des droits
et des obligations qui découlent pour lui d'accords
internationaux, à s'inspirer des objectifs généraux
définis dans les recommandations que la délégation
autrichienne a appuyées. Quant aux recommanda
tions, déclarations ou autres décisions de la Confé
rence auxquelles la délégation autrichienne n'a pu
souscrire, elles feront l'objet d'un examen suivi pour
qu'il soit déterminé si, à une date ultérieure, leur
application est possible et dans quelle mesure elle
peut l'être.

pas été en mesure d'appuyer. Ce sont les suivantes:

Recommandations de la Première commission :
Annexe A.II.!; Annexe A.n.5; Annexe A.II.7;
Annexe A.n.8 ; Annexe A.II.9.

Recommandations de la Deuxième commission :
Annexe A.III.2; Annexe A.IlIA; Annexe A.III.7.

Recommandations de la Cinquième commission :
Sixième principe particulier énoncé à l'Annexe A.I.l.

La délégation australienne 'a voté pour la proposi
tion tendant à ce que des études soient faites sur la
possibilité d'un financement supplémentaire, comme
il est prévu dans la recommandation reoIOduite à
l'Annexe A.IV.18. En rappelant ce vote, -la déléga
tion australienne tient à ce qu'il soit pris acte de ses
réserves quant à l'opportunité de recourir à des
mesures financières pour pallier l'insuffisance à long
terme des recettes d'exportation.

D'une manière générale, en ce. qui concerne la
mesure dans laquelle le Gouvernement australien
pourra juger possible ou approprié de donner suite à
l'Acte final, la délégation australienne appelle l'at
tention sur la déclaration qu'elle a faite en séance
plénière, le 10 juin 1964 (voir vol. II).

_H
.iL '~
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CANADA

BOLIVIE

.La délégation de la Bolivie demande que soit
consignée, dans l'Acte final de la Conférence, la
réserve qu'elle a déjà émise à une séance de la sous
commission des pays sans littoral de la Cinquième
commission, à savoir que, si les principes adoptés
concernant les pays sans littoral (voir Annexe A.I.2)
représentent un progrès et apportent une solution
partielle aux problèmes de certains pays, la Bolivie,
pays qui est devenu sans littoral et se trouve ainsi
dans un cas spécial, n'abdiquera jamais son droit à
son propre accès à la mer.

La délégation. du Canada, par sa signature,
confirme l'Acte final en ce qu'il rend compte des
délibérations de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et enregistre les
conclusions, recommandations et autres textes adop
tés par la Conférence. Le Gou.vernement du Canada
examinera attentivement ces conclusions, .. recom
mandations et autres textes en considérant. les posi
tions adoptées et les votes émis par la délégation du
Canada au cours de la Conférence. Ces positions et
ces votes sont consignés dans les comptes rt~ndus et
rapports relatifs aux travaux des commissions et
sous-commissions et aux séances pléniè.res de la
Conférence, ainsi que dans l'Acte final.

La délégation du Canada tient, en particulier, à ce
qu'H soit pris acte du fait qu'elle n'a pas été en
mesure de voter en faveur des textes ci-après, qui
n'ont pas été l'objet d'un vote par appel nominal
faisant ressortir la position de chaque délégation :

Première commission : Annexe A.n.8 ; Annexe
A.n.9.

Deuxième cori' mission : Annexe A.Ill.2 ; An..
nexe A.TII.'!.

Troisième commission: Annexe A.lV.3.
Quatrième commission: Annexe A.V.2; An·

nexe A.V.3.
Cinquième l'.:ommissioll : Sixième principe par·

ticulier de l'Annexe A.I.l.
La délégation du Canada se serait abstenue si ce

principe particulier avait été mis aux voix.
La délégation du Canada tient à ce qu'il soit pris

acte, en outre, de ce qu'elle a appuyé la recomman
dation reproduite à l'Annexe A.V.l dans l'idée que
l'on trouvera une solution satisfaisante pOUf les pro
cédures envisagées au paragraphe 25.

la proposition ou la recommandation en question
serait mise aux voix.

Paragraphe 31
La délégation de la Birmanie réserve sa position

concernant ce paragraphe, car elle considère que
l'organisation générale du commerce qui y est envi
sagée doit être ouverte à tous les Etats du monde,
pour que la coopération internationale soit plus vaste.

TROISIÈME PARTIE - AI-..'NEXES

cl) l'Annexe A.IV.15 ;
e) l'Annexe A.N.19.

h) l'Annexe A.IV.25 ;
l} l'Annexe A.IV.26.

f) l'Annexe A.N.23 ;
g) t'Annexe A.IV.24 ;

A voté 1;ontre :
a) l'Annexe A.NA ;
b) l'Annexe A.IV.7 ;
c) l'Annexe A.IV.9 ;

IV. En ce qui concerne les documents établis par
la Cinquième commission

Conformément à l'observation qu'elle a d(~mandé

d'insérer dans le rapport de la Cinquième commis
sion, la délégation belge réserve sa position sur les
dispositions issues des débats de cette commission
qui sont reprises dans l'Acte final et sur lesqu.elles
elle a fonnulé des observations ou émis un vote néga
tif au cours des travaux de la Conférence.

BIRMANIE

1-6

En ce qui concerne la recommandation sur les
dispositions institutionnelles (Annexe A.V.l), la
délégation de la Birmanie déclare ce qui suit :

Paragraphe rr
La délégation de la Birmanie réserve sa position

concernant ce paragraphe, car, à son avis, les dispo
sitions qu'il contient ne donnent pas à l'organisme
envisagé un caractère universel ou quasi universel, et
par conséquent ne sont pas conformes aux critèreE
énoncés par le Comité préparatoire de la Conférence
à sa deuxième session.

Paragraphe 5

La délégation de la Birmanie réserve sa position
concernant ce paragraphe, car elle considère que la
composition du Conseil telle qu'e1j:~ y est prévue
assure aux pays en voie de dévdoppement une
représentation moins qu'adéquate.

Paragraphe 25

La délégation de la Birmanie a approuvé cr,s dis
positions dans l'idée que -l'ensemble du paragraphe
2S visant uniquement les procédures de concilia
tion et non les procédures de vote - les mots « à
constituer une base appropriée pour l'adoption de
recommandations relatives à des propositions concrè
tes prévoyant des mesures qui affectent de manière
substantielle les intérêts économiques ou financiel'i)
de certains pays :f> ne motiveront pas l'adoption, par
le Comité spéëial, de propositions qui recommande
raient directement ou indirectement un système quel
conque de vote pondéré ou de double vote, ou toute
autre procédure permettant de faire obstacle à
l'exercice du droit de vote conféré à certains pays
ou groupes de pays. Ce paragraphe ne devrait pas
non plus servir de fondement à l'adoption de toute
procédure qui empêcherait de procéder au vote sur
une proposition ou sur une recommandation après
que le processus normal de conciliation se serait
déroulé. Cela présuppose la fixation, pour la procé
dure de conciliation, d'un délai à l'expiration duquel
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CHINE

La République de Chine nSa pas de relations com
merciales avec les pays à économie planifiée ct n'a
pas l'intention d'en établir. Par conséquent, le Gou
vernement de la République de Chine n'appliquera
pas, en ce qui concerne ces pays, les recommanda
tions adoptées par la Conférence.

CUBA

La délégation de la République de Cuba tient à ce
qu'il soit consigné dans l'Acte final qu'elle ne peut
souscrire à ce qui est dit au sujet des capitaux privés,
nationa.ux et étrangers, dans les paragraphes 20 et
41 de la première partie (Préambule) de l'Acte final.

De même, elle tient à ce qu'il soit pris acte de la
réserve qu'elle émet au sujet des recommandati.ons
qui ont été approuvées au cours de la dernière séance
plénière pour autant que lesdites recommandations
modifient ou annulent, en totalité ou en partie, les
recommandations en faveur desquelles la délégation
de Cuba a voté aux Première, Deuxième et Qua
trième commissions.

DANEMARK

La délégation danoise a voté pour la recomman
dation reproduite à l'Annexe A.III.8, étant entendu
que les questions traitées dans ladite recommanda
tion et qui n'ont pas été examinées par la Deuxième
commission, c'est-à-dire celles qui ont trait è:l.UX
échanges de biens et services et qui sont mention·
nées au paragraphe b) de la section IV, doivent être
considérées comme susceptibles de faire l'objet d'un
nouvel examen.

En outre, la délégation danoise estime que l'objet
assigné à toute nouvelle étude sur les questions de
transports maritimes devrait se situer dans le cadre
des dispositions de l'entente réalisée sur les questions
relatives aux transports maritimes (Annexe A.IV.22),
telles qu'elles ont été prévues par la Troisième com
mission.

BTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Observations
Les Etats-Unis d'Amérique ont voté pour la

recomm.andation formulée à l'Annexe A.n.S sur les
mesures en vue de favoriser le commerce entre les
pays en voie de développement, parce qu'ils consi·'
dèrent que cette question est importante et que l'en~

semble de la recommandation s'applique bien au
problème. Toutefois~ ils sont opposés aux disposi
tions des alinéas e) et k) parce qu'elles sanctionnent
de façon générale, sans considérer leur valeur parti
culière, les unions régionales de paiements et les
méthodes de paiement dont pourraient convenir les
pays en voie de développement.

Les Etats-Unis ont voté pour la recommandation
fonnulée à l'Annexe A.n.7, relative à la concurrence

des produits synthétiques et des produits de rempla
cement, parce qu'elle contient de nombreux éléments
constructifs qui pourront aider les pays en voie de
développement à soutenir la concurrence des pro~

duits synthétiques. Toutefois, les Etats,·Unis sont
opposés aux dispositions de l'alinéa xi) du para
graphe 1cr concernant le recours éventuel à une
réglementation des mélanges, car ils considèrent de
telles mesures comme restrictives et, partant, comme
une méthode peu souhaitable d'aide aux pays en
voie de développement.

Les Etats-Unis ont vo+~ contre la recommanda
tion fonnulée à rAnnexl~ A.II.8, qui tend à une
étude de l'organisation du CCinmerce des produits de
base. Cette recommandation préjuge les résultats de
l'étude envisagée en demandant d'élaborer un pro
gramme d'action. Elle laisse entendre également que
le pouvoir d'achat en importations des produits
exportés peut et doit être stabilisé par une réglemen
tation des prix des produits de base. Pour ces rai
sons, les Etats-Unis n'ont pas pu appuyer cette
recommandation.

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandation
formulée à l'Annexe A.II.9 concernant les minéraux
et çombustibles.

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandation
formulée à l'Annexe A.l1I.2 concernant les accords
entre branches industrielles. Ils considèrent que les
accords de ce genre, tels qu'ils sont envisagés aux
termes de la recommandation, seraient de nature à
~ntraver plutôt qu'à favoriser le développement d'in
dustries efficaces dans les pays en voie de développe
ment et l'expansion de leurs exportations sur une
base solide et durable.

Les Etats-Unis ont approuvé, avec tous les autres
participants, la recommandation formulée à l'Annexe
A.III.3 concernant les critères applicables à la créa
tion de possibilités d'exportation dans les pays en
voie de développement. Ils relèvent, toutefois, que le
recours à certains des encouragements financiers,
monétaires, fiscaux et autres mentionnés au para
graphe 4 de la sous-section II de la section B de la
recommandation risquerait dans certains cas d'obli
ger à envisager la perception de droits compensatoi
res.

Les Etats-Unis ont approuvé, avec tous les autres
participants, la recon:unandation formulée ~ l'Annexe
A.III.S concernant le commerce des articles manu
facturés et des articles semi-finis. Ils tiennent à faire
consigner qu'ils sont au nombre des pays, mention
nés au quatrième alinéa du préambule de la recom
mandation, qui sont opposés en principe à l'octroi de
préférences par les pays développés et qui se sont
prononcés en faveur de l'application du principe de
la nation la plus favorisée dans l'octroi de conces
sions aux pays en voie de développement par les
pays développés.

Les Etats-Unis se sont abstenus lors du vùte sur
la recommandation formulée à l'Annexe A.III.7
concernant les mesures à prendre par les pays à
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ÉTHIOPIE

Observation 1-
La délégation finlandaise, par sa signature,

confinue l'Acte final en ce qu'il rend compte des
travaux de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement.

La position de la délégation finlandaise sur les
diverses recommandations, déclarations et autres
décisions adoptées par la Conférence et reproduites
en annexe à l'Acte final ressort des déclarations
qu'elle a faites et des votes qu'elle a émis, ainsi qu'il
est consigné dans l~s documents de la Conférence.

FINLANDE

La délégation éthiopienne réserve sa position à
l'égard des paragraphes de l'Acte final au sujet des
quels elle a présenté des amendements sous la cote
E/CONF,46/L.23, en particulier à l'égard des para
graphes ci-après du document E/CONF.46/L.IO
(Préambule).

Section l, paragraphe 8

Ce paragraphe ne traduit pas exactement les
constatations et conclusions des Première et Cin
quième commissions concernant la lente expansion
des exportations des pays en voie de développement.

Section III, paragraphe 30, et section IV, paragra
phes 42 et 43

Ces paragraphes ne reflètent pas les décisions et
conclusions des Deuxième et Cinquième commissions,
selon lesquelles les échanges entre pays en voie de
développement devraient se faire conformément au
principe de la réciprocité des avantages.

Section IV, paragraphe 37

La présentation de ce paragraphe ne correspond
pas au rapport de la Première commission. Selon la
délégation éthiopienne, l'accès aux marchés devrait
être mentionné avant les ententes internationales
relatives aux produits de base, conformément aux
conclusions de la Première commission.

En ce qui concerne le paragraphe 25 de la recom
mandation reproduite à l'Annexe A.V.I, la déléga
tion éthiopienne tient à formuler la réserve ci-après :

Les travaux du Comité spécial devront porter uni
quement sur l'étude de procédures de conciliation;
cet organe ne devra en aucun cas discuter de ques
tions touchant aux droits souverains des Etats mem
bres de l'Organisation des Nations Unies (tout sys
tème de vote pondéré ou de vote plural) et au prin
cipe selon lequel chaque pays dispose d'une voix,
principe qui est observé et appliqué au sein de l'Or
ganisation des Nations Unies.

Nous sommes convaincus que la présente obser
vation devrait être notifiée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et au COinité spé
cial.

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

économie planifiée pour favoriser l'expansion et la
diversification des exportations d'articles manufactu
rés et d'articles semi-finis des pays en voie de déve
loppement.

Les Etats-Unis ont approuvé, avec tous les autres
participants, la recommandation formulée à l'Annexe
A.HI.8 qui vise à favoriser le commerce des articles
manufacturés et des articles semi-finis entre les pays
en voie de développement, car ils approuvent les
efforts des paYG en voie de développement d'une
même région économique qui cherchent à s'unir pour
constituer des marchés plus étendus et à coopérer en
Vue d'accélérer leur développement économique.
Toutefois, ils n'approuvent pas le principe selon
lequel des pays en voie de développement qui ne
participent pas à cette ~troite coopération régionale
en vue du développem(~nt établiraient entre eux des
relations commerciales discriminatoires du genre de
celles qui semblent être envisagées aux termes de
certaines dispositions de cette recommandation. En
conséquence, les Etats-Unis sont opposés aux dis
positions suivantes de la recommandation :

1. Le paragraphe e) de la section III ;
2. Le membre de phrase « entre eux, tant d'une

manière générale que... », qui figure au paragra
phe a) de la section IV ;

3. L'alinéa v) du paragraphe a) de la section
IV;

4. La partie suivante du paragraphe b) de la
section IV ; « et qu'elles permettent notamment
aux pays en voie de développement de s'accorder
réciproquement des concessions dont ils ne feraient
pas bénéficier les pays développés, eu égard à la
nécessité de répondre, pendant une période de
transition, auxe-xigences de l'intensification des
échanges de biens et de services entre les pays en
voie de développement ».

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandation
formulée à l'Annexe A.IV.3 concernant certaines
directives pour la coopération internationale.

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandation
formulée à l'Annexe A.IV.13 concernant les besoins
du secteur public pour le transfert de ressources
extérieures aux pays en voie de développement.

Les Etats-Unis ont voté pour la recommandation
formulée à l'Annexe A.V.l au sujet du mécanisme
permanent, en supposant que ce mécanisme et les
procédures qui seront instituées aux termes du
paragraphe 25 de cette recommandation recueille
ront l'agrément tant des pays développés que des
pays en voie de développement.

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandaHon
formulée à l'Annexe A.V.2 concernant les disposi
tions transitoires à prendre avant la création d'un
mécanisme permanent.

Les Etats-Unis ont voté contre la recommandation
formulée à l'Annexe A.V.3 concernant le mandat
des organes subsidiaires du mécanisme pennanent.

l"
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Observation Il

Tout en reconnaissant que les pays en voie de
développement ont grandement besoin d'accroître
leurs recettes provenant de l'exportation de produits
primaires, la délégation finlandaise tient à déclarer
que, pour des raisons financières et à cause de la
situation de l'agriculture en Finlande, il ne sera
guère possible au Gouvernement finlandais d'~!ppli

quer ta recommandation formulée à l'Annexe A.II.I,
notamment en ce qui concerne la partie II, « Mesures
recommandées aux pays développés à économie de
marché ).

Cependant, le Gouvernement finlandais accordera
une attention scrupuleuse et constante à ladite recom
mandation.

FRANCE

Observation concernant l'Acte final de la Conférence

La délégation française fait observer que l'Acte
final contient certaines déclarations et recomman
dations sur lesquelles elle a été amenée à préciser sa
position lors de votes intervenus en commission ou
en séance plénière. En conséquence, l'approbation
donnée par la délégation française à l'Acte final doit
être interprétée compte tenu des observations et
des réserves qu'elle a exprimées concernant ces
recommandations, ainsi que de celles faites au nom
des six Etats membres de la Communauté écono
mique européenne par le représentant de la Bel
gique lorsqu'il a indiqué qu'il intervenait en qualité
de porte-parole de ces six Etats.

Observations concernant les principes adoptés par
la Conférence et qui sont énoncés à l'Annexe
A.I.I
La délégatïcn française s'est abstenue sur les troi

sième, quatrième et cinquième principes généraux,
sur l'amendement au septième principe général, sur
le septième principe général amendé et sur les hui
tième, neuvième, on7jème et quatorzième principes
généraux.

Elle s'est également abstenue sur les cinquième,
sixième, septième, onzième et douzième principes
particuliers.

En ce qui concerne le premier principe particu
lier, qu'elle a approuvé, la délégation française a
entendu se prononcer pour des consultations entre
pays en voie de développement et pays développés,
sur les plans et programmes de développement des
premiers.

Réserves et observations concernant la recomman
dation de la Première commission reproduites à
l'Annexe A.II.7
La délégation française réserve sa position S'ui

l'alinéa vü du paragraphe ter et sur le paragraphe 2
de la recommanda'tion formulée à l'Annexe A.II.7
(Concurrence des produits synthétiques et des pro
duits de remplacement) et ne saurait dès lors adhérer
à leur mise en application.

'--------------------

EU~ considère en effet,
En ce qui concerne l'alinéa vii du paragraphe rr,

que celui-ci contient certaines dispositions sur l' « ac
cès aux marchés ~ qui pourraient, dans leur appli
cation, entrer en conflit avec celle de dispositions
prévues par le Traité de Rome et par les politiques
communautaires qui en sont les corollaires.

En ce qui concerne le paragraphe 2, que le libellé
du texte voté en Première commission n'a pu être
suffisamment aménagé en vue de prendre en consi
dération certains effets des politiques d'industriali
sation que poursuivent un ou plusieurs des six pays
membres de la Communauté économique euro
péenne.

Observations concernant la recommandation for
mulée à l'Annexe A .1l.9
La délégation française ne peut donner son adhé

sion aux dispositions de la recommandation formulée
à l'Annexe A.Il.9, telle qu'elle a été votée en séance
plénière le 15 juin 1964. Ces dispositions, telles que
libellées dans ce document, ne sont pas compatibles
avec la politique fiscale du Gouvernement français.

Obsen'ations concernant les recommandations pré-
sentées par la Deuxième commission à la Confé
rence plénière
La délégation française :

1. A voté contœ l'adoption de la recomman
dation reproduite à l'Annexe A.III.l;

2. S'est abstenue' lors du vote :
sur la recommandation reproduite à l'An

nexe A.III.2 ;
sur la recommandation reproduite à l'An

nexe A.IlI.7 ;
3. A voté pour les recommandations repro

duites aux Annexes A,III.3, A.III.4, A.III.S,
A.1II.6 et A.III.8.

Réserves et observations concernant la .recomman
dation formulée à l'Annexe A.Ill.3
Certains pays en voie de développement prélè

vent à l'exportation des taxes sur certaines matières
premières ou entravent la sortie de ces dernières,
alors que, dans le même temps, leurs exportations
de produits fabriqués à l'aide de ces matières pre
mières sont exonérées de droits ou bénéficient de
divers avantages directs ou indirects.

Ces pratiques risquent de gêner sérieusement les
industries transfonnatrices de ces matières premières
illstallées dans d'autres pays.

La délégation française fait connaître que le vote
favorable qu'elle a émis en ce qui concerne la recom
mandation présentée par la Deuxième commission
et reproduite à l'Annexe A.III.3 ne signifie pas
qu'elle approuverait de tels errements dans le cas où
ils seraient couverts par le paragraphe B.!L4 de
cette recommandation.

Réserves et observations concernant la recomman
dation formulée à lPAnnexe A.1l1.8
La délégation française, reconnaissant la nécessité
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outre, que son acceptation de l'alinéa g) du para
graphe l or ne doit pas être interprétée comme un
engagement de sa part.

A propos de l'alinéa b) du paragraphe l or et du
paragraphe 2, il y a lieu de se reporter aux obser
vatÎC:!s relatives aux recommandations reproduites
aux Annexes A.IV.5 et A.IV.18.

Annexes A.IV.3 et A.lV.4
La délégation française s'est abstenue sur ces

deux recommandations, car elle exprime de sérieuses
réserves à l'égard de la deuxième partie de la
recommandation reproduite à l'Annexe A.IV.3 et
des paragraphes 1, 2, 3, 4, 5, 7, 10 et Il de la
recommandation reproduite à l'Annexe A.IV.4.

Annexe A.lV.5
Par son abstention sur cette recommandation,

délégation française a voulu indiquer que toute
procédure de caractère trop général ou trop systé
matique pour permettre le réaménagement de la
dette extérieure risquerait d'avoir des résultats
contraires aux objectif~ poursuivis. De tels arran
gements ne peuvent être étudiés que cas par cas, et
de concert entre le pays débiteur et ses créanciers,
en liaison, si nécessaire, avec les institutions inter
nationales intéressées.

Annexes A.lV.7 et A.IV.8
En votant contre la recommandation reproduite à

l'Annexe A.IV.7 et en s'abstenant sur la recom
mandation formulée à l'Annexe A.IV.8, la délé
gation française a voulu rappeler qu'elle était opposée
à une extension des activités du Fonds spécial au
domaine de l'investissement parce que d'autres insti
tutions spécialisées des Nations Unies sont respon
sables de celui-ci et qu'une telle extension risquerait
de compromettre faction utile du Fonds spécial dans
le secteur du préinvestissement.

Annexe A.IV.9
La délégation française estime qu'il est inutile

et même nuisible de créer de nouveaux fonds de
développement. La tâche envisagée peut être plei
nement remplie par les organismes existants à com
pétence générale ou régionale. Il semble vain de
croire que des créations nouvelles amèneraient une
augmentation. du volume global de l'aide; elles
aboutiraient, en revanche, à l'accroissement des
coüts et à la dispersion des ressources et des efforts.
Annexe A.IV.JO

La recommandation ayant été adoptée sans vote,
la délégation française n'a pu faire connaître qu'elle
désirait s'abstenir sur le paragra.phe l or du dispositif
afin de ne pas limiter sa liberté de choix pour la mise
en œuvre de sa politique d'aide.
Annexe A.IV.il

La délégation française appelle l'attention sur le
fait que les capitaux empruntés sur les marchés inter
nationaux, bénéficiant de la garantie de la collectivité
internationale, et reprêtés à des taux d'intérêt très
réduits, grâce à l'intervention d'un fonds de boni-
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d'une coopération économique plus étroite entre les
pays en voie de développement~ s'est prononcée en
faveur de la recommandation reproduite à l'Annexe
A.III.8.

Toutefois, elle estime que si - en application des
dispositions des paragraphes III e), IV a) v), e
IV b) - tous les pays en voie de développement
s'accordaient entre eux, dès le départ, des préfé~

rences tarifaires ou autres, la constitution des grou
pements économiques régionaux, qui représente la
forme la plus efficace de coopération, s'en trouverait
entravée.

Observations concernant les recommandations pré
sentées par la Troisième commission
A l'occasion du vote en séance plénière, la délé

gation française
1. A voté contre l'adoption de :

1) La recommandation reproduite à l'Annexe
A.IV.7 ;

2) La recommandation reproduite à l'Annex(
A.IV.19 ;

2. S'est abstenue lors du vote sur :
1) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.3 ;
2) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.4 ;
3) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.5 ;
4) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.6 ;
5) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.N.8 ;
6) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.9 ;
7) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.15 ;
8) La recommandation reproduite à l'Annexe

A.IV.25 ;
3. Se serait abstenue, s'il y avait eu vote, lors de

l'adoption de la recommandation reproduite à l'An
nexe A.IV.I0.

En outre, la délégation française demande que le
texte ci-joint des réserves et observations relatives à
dix-sept recommandations de la Troisième (;ommis
sion soit reproduit à la place appropriée dans
l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

Cette communication ne vise que les réserves
formulées à propos des votes des recommandations
présentées par la Troisième commission. D'autres
communications seront remises sur les autres votes
intervenus en séance plénière.
Annexe A.IV.i

La délégation française, sans contester l'impor
tance du principe posé à l'alinéa d) du paragraphe
l or

, souligne que son acceptation ne peut être inter
prétée comme un engagement de caractère général
de nature à limiter sa liberté de choix pour la mise
en œuvre de sa politique d'aide. Elle précise, en
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fication, ont en définitive davantage le caractère de
ressources publiques que de capitaux privés; dans
ces conditions, tout en jugeant utiles des études
dans ce domaine, elle doute que le recours à de
telles techniques puisse permettre une augmentation
effective du volume de l'assistance financière.

Annexe A.IV.12
La,. délégation française souligne que l'énumé

ration, au paragraphe A.1, de certaines des mesures
propres à encourager les courants d'investissements
privés ne peut être considérée comme limitative;
elle fait une réserve sur la deuxième !,artie de ce
paragraphe «< par exemple ... pays en voie de
développement»).

De plus, la délégation française estime que les
« mesures utiles » mentionnées (à la première phrase
du paragraphe B.3) devraient comprendre notam
ment la conclusion d'accords internationaux en vue
d'améliorer les conditions de réalisation des inves
tissements privés.

Annexe A.IV.14
Tout en approuvant le pnnclpe d'une étude de

ces questions, la délég:ltion française exprime de
sérieuses réserves sur le contenu du document
annexé à la recommandation.

Annexe A .IV.15
En s'abstenant sur ce texte, la délégation fran

çaise a voulu dire que son pays n'envisageait pas
de participer au financement d'un tel fonds, s'il
était créé.

Annexe A.IV,l7
La délégation française appelle l'attention sur le

fait qu'il serait prématuré de porter un jugement
définitif sur une procédure n'ayant qu'un an d'exis
tence et dont l'utiUsation est demeurée jusqu'à pré
sent très réduite; les assouplissements décrits par
le texte de'VIaient donc être étudiés à la lumière de
l'expérience, lorsque celle-ci sera plus substantielle.
De plus, il conviendrait d'étudier leur compatibilité
avec la liquidité du Fonds monétaire international.

Par ailleurs, la délégation française formule, à
propos de l'alinéa c) du paragraphe 1er du dispositif,
les mêmes réserves qu'à l'égard de la recomman
dation reproduite à l'Annexe A.IV.18.

Annexe A.IV.lB
La délégation françfl.ise n:a pas, par son vote

favorable à cette recommandation, accepté le prin
cipe d'un quelconque système de compensation à
long terme des fluctuations de recettes d'exportation;
elle estime que la véritable solution réside dans
l'organisation des marchés de produits primaires per
mettant le maintien de prix stables et rémunérateurs.

Annexe A.lV.24
Tout en émettant un vote favorable au texte, la

délégation française fait de sérieuses réserves au
sujet du paragraphe 17 de cette recommandation.

Annexe A.TV.25
Bien qu'acceptant un grand nombre des idées

contenues dans cette recommandation, la délégation
française ne peut émettre un vote favorable au texte,
en raison du caractère rigide de certaines des mesures
qu'il prévoit.

Annexe A.lV.26
La délégation française n'estime pas souhaitable

de conclure des accords intemationaux en cette
matière.
Observations concernant la recommandation for

mulée à l'Annexe A.V.l (Dispositions institution
nelles, méthodes et mécanismes destinés à la mise
en œuvre des mesures relatives à l'expansion du
commerce international)
La délégation française a pu voter pour la recom

mandation reproduite à l'Annexe A.V.l. Toutefois,
elle trouve le paragraphe 25 d'une rédaction inuti
lement compliquée. Elle eût préféré une rédaction
plus simple, dont les termes n'eussent en aucune
façon préjugé les directions dans lesquelles il convient
de rechercher les solutions aux difficultés en question
et de régler un problème dont l'étude même n'a pas
encore été entamée.

La délégation française relève que la mise en
œuvre de certaines recommandations fait une réfé
rence explicite à des mécanismes institutionnels qui
demeurent à établir. La position de la délégation
française sur ces recommandations fait donc l'objet
d'une récervedans rattente du jugement final qu'elle
pourra porter sur ces mécanismes lorsqu'ils auront
été institués par l'Assemblée générale des Nations
Unies.

HONGRIE

La délégation hongroise maintient les réserves et
observations qu'elle a faites dans les différentes
commissions en ce qui concerne les textes suivants :

Le paragraphe 38 de la section IV du Préambule
de l'Acte final, qui traite de la compensation finan
cière ;

La recommandation reproduite à l'Annexe A.U.6
(Programme mondial d'aide alimentaire);

Le Pl!!'agraphe 2 de la recommandation repro
duite à l'Annexe A.II.7 (Concurrence des produits
synthétiques et des produits de remplacement) ;

En ce qui concerne les recommandations repro
duites aux Annexes A.IV.2, A.IV.4, A.IV.5, A.IV.8,
A.IV.9, A.IV.ll, A.IV.12~ A.IV.l5 et A.IV.16, la
délégation hongroise s'est abstenue lors du vote, en
considération des vues qu'elle a exprimées sur ces
questions au cours des débats de la Troisième com
mission.

A propos de la recommandation formulée à l'An
nexe A.lV.l, la délégation hongroise partage les
réserves exprimées à son sujet par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

La délégation hongroise souscrit également aux
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La délégation de la Jamaïque tient à faite observer
que, tout en approuvant en principe les dispositions
transitoires touchant la suppression des arrangements
préférentiels, elle ne peut approuver la recomman
dation formulée au paragraphe 6 de la section n.A
de l'Annexe A.ILl, à moins que les points ci-après
ne soient inclus dans la recommandation:

Premièrement, le principe de la suppreSlsion gra
duelle de.:; arrangements préférentiels existant entre
pays développés et pays en voie de développement
qui comportent des discriminations à l'égard d'autres
pays en voie de développement devrait être appliqué
d'une façon générale et non pas uniquement aux
arrangements entre pays développés et pays en voie
de développement. En d'autres tenues, les arran
gements préférentiels existapt entre des pays en voie
de développement au sein de groupements régionaux,
et qui comportent des discriminations à l'égard d'au
tres pays en voie de développement, doivent être
également supprimés. '

Deuxièmement, les «mesures internationales
assurant des avantages au moins équivalents:t, aux
pays en voie de développement affectés par la sup
pression graduelle des arrangements préférentiels
devraient non seulement consister en ùue compen
sation financière suffisante, mais doivent également
comprendre d'autres mesures propres à contreba
lancer les répercussions sociales et économiques dues
à la suppression des arrangements préférentiels. Il
devrait être c!9irement entendu que çes mesures
internationales comprendront notamm~~nt l'octro~,

par tous les pays développés, de préférences géné
rales à tous les pays en voie de développement.

Y.··oisièmement, les 'l)'"1'ang~ments préférentiels
entre pays d6'veloppés et pays en voie de dévelop
pement, qui sont indispensables au maintien et à
l'accco1ssement du montant des recettes d'exporta
tion des pays en voie de développement et qui
reposent sur des obligations contractuelles entre pays
en voie de développement et pays développés, ne
peuvent être supprimés que pat consentement mutuel
des pays développés et des pays en voie de dévelop
pement intéressés.

Quatrièmement, il conviendrait de créer un méca
nisme spécial pour veiller à ce que les pays en voie
de développement qui seraient affectés par la sup
pression g[aduelle des arrangements préférentiels
obtiennent effectivement des «avantages équiva
lents » avant que ne commence la suppression gra
duelle de ces arrangements préférentiels.

Cinquièmement, l'organe des Nations Unies chargé
de contrôler la suppression des arrangements préfé
rentiels existants devrait être tenu de consulter les
pays développés et les pays en voie de dévelopr~
ment intéressés, et des mesures devraient être pr~,es

pour protéger les intérêts des pays en voie de déve
loppement affectés par cette suppression.

JAMAIQUE

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

IRLANDE

Réserves et observations relatives à l'Acte final

La délégation de l'Italie tient à déclarer qu'en
signant l'Acte final de la Conférence, elle n'entend
pas retirer les observations qu'elle a formulées au
moment de l'adoption, au sein des différentes com
missions, des instruments soumis par la suite à la
Conférence plénière.

Réserve relative à la recommandation formulée à
l'Annexe A.lI.l (Ententes internationales sur les
produits de base, suppression des entraves aux
échanges et expansion du commerce)

La délégation de l'Italie a approuvé la recom
mandation susmentionnée mais tient à souligner
'- à propos des dispositions des alinéas b) et c)
du paragraphe A.3 de la section II - que, dans
sa situation économique et financière présente, l'Italie
se trouve dans l'impossibilité de s'engager dans la
voie de la réduction des droits et taxes de caractère
fiscal, qui, d'ailleurs, relèvent de décisions du Par
lement, que l'on ne peut pas préjuger.

Réserve relative à la recommandm'ion formulée à
l'Annexe A.II.9 (Minéraux et combustibles)

La délégation de l'Italie n'a pas approuvé les
dispositions contenues dans la recommandation sus
mentionnée, car, toutes autres considérations mises
à part, la situation économique et financière actuelle
de l'Italie ne lui permet pas de modifier le régime
fiscal national prévu pour les produits visés par cette
recommandation.

ITALIE

observations faites par la délégation de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au sujet des prin
cipes énoncés dans l'Acte final.

Observation Rénérale

Le chef de la délégation de l'Irlande signe l'Acte
finlll, en ce qu'il rend compte des travaux de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. Les recommandations, conclusions
et autres textes adoptés par la Conférence feront
l'objet d'une étude attentive de la part du Gouver
nement de l'Irlande. La délégation irlandaise a fait
connaître au cours des débats sa position à l'égard
de certains point'~; cette position est exprimée par
les votes et les déclarations de la délégation irlan
daise, te!s qu'ils sont consignés dans les documents
de la Conférence et dans l'Acte final.

Annexe A.II.8,. Annexe A.lI.9 (Minéraux et com
busticles) ; Annexe A.lV.2 : La délégation de l'Ir
lande s'est abstenue lors du vote sur ces questions.

Annexe A.V.2,· Annexe A.V.3 .' La délégation
de l'Irlande a voté contre l'adoption de ces recom
mandations.
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Recommandation formulée à l'Annexe A.lll.8
La délégation du Japon a voté pour cette recom

mandation en comidérant que, pour protéger les
intérêts des pays tiers, les règles, procédurt~s et
conditions relatives à l'institution d'un système pré
férentiel entre pays en voie de développement
devraient être négociées par les pays en voie de
développement et les pays développés réunis dans
une assemblée internationale appropriée.

TROIsIÈME COMMISSION

Recommandation formulée à l'Annexe A.IV.i
Le Japon a voté pour cette recommandation,

étant entendu que les études mentionnées à l'alinéa J)
du paragraphe 1 seront effectuées dans le cadre des
dispositions de la recommandation formulée à l'An
nexe A.lV.14.

Recommandation formulée à l'Annexe A.IV.i7
Le Japon accepte cette recommandation en consÎ

aérant que l'examen, demandé à l'alinéa c) du para
graphe 1er du dispositif, des moyens d'assurer le
refinancement éventuel des tirages effectués sur le
Fonds monétaim mte;mational au titre du finance
ment compensatoire, se trouvera accompli du fait
de l'étude que doit entreprendre la Banque interna
tionale pour la reconstmction et le développement en
application de la section A de la recommandation
reproduite à l'Annexe A.IV.18.

Recommandation jOrrrJulée à l'Annexe A.IV.21
Le Japon tient à ce qu'il soit pris acte de ce que,

selon lui, l'objet assigné à toute nouvelle étude sur
les questions de transports maritimes devrait se
situer dans le cadre des dispositions de l' « entente
réalisée sur les questions relatives aux transports
maritimes ~ (Annexe A.IV.22),

Observation générale

La délégation de la Principauté de Liechtenstein,
en signant l'Acte final, se félicite de la conclusion
def' travaux de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement. Le Goüvemement
de la Principauté de Liechtenstein ne manquera pas
d'examiner les résultats de cette Conférence, afin de
déterminer les contributions qu'il pourrait apporter
? ~a réalisation des objectifs de la Conférence expri
més dans. les recommandations ........ y compris les
principes - et Ifjs déclarations repriseb dans l'Acte

LffiCHTENSTEIN

La délégation du Koweït tien.t à déclarer que
lorsqu'elle a voté pour la recommandation formulée
à l'Annexe A.IV.4, elle a interprété l'expression
«P&ys donateurs ~, qui figure à la première ligne
du sixième alinéa du préambule de cette. recomman
dation, comme se rapportant aux pays développés.

KOWEIT
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La délégation du Japon réserve sa position à
l'égard de toutes les recorJ.IDandations et de tous
les principes adoptés par la Conférence qui 'sont
incorporés dans l'Acte final ~l contre lesquels elle
a voté ou au sujet desquels~ne s'est abstenue lors
du vote.

El'. outre, dans les cas où la délégation japonaise
a voté pour une recommandation mentionnant le
mécanisme permanent à créer, son vote a reposé sur
l'hypothèse que ce mécanisme permanent pourrait
être al~cepté par le Japon.

La délégation japonaise tient également à formuler
les observations suivantes au sujet de certaines
recommandations pour lesquelles elle a émis un
vote affirzl1atif.

PREMIÈRE COMMISSION

1) Tout en appuyant la recommandation for
mulée à l'Annexe A.II.l, la délégation jap,.:maise
tient à ce qu'il soit pris acte de ce qui suit :

a) Le Japon aura plus de difficultés que d'autres
pays développés pour appliquer les dispositions de
la recommandation, à cause de certains des éléments
insuffis~mment développés de sa structure écono
mique, en particulier dans le domaine de l'agricul
ture et de la petite industrie ;

b) En. traitant des prohlèmes relatifs aux produits
de base, il faudrait mettre l'accent sur les produits
primaires qui sont produits en totalité ou principa
lement dans des pays en voie de développement;

c) En traduisant en action les propcs.\tions de
cette recommandation, il faudrait égalemt\nt tenir
dûment compte del; intérêts des pays dé'veloppés
ïmportatetlrs ;

cl) En recherchant une solution aux problèmes
internationaux relatifs aux produits de base, il fau
drait veiller à ne pas s'immiscer indûment dans la
politique intérieure des pays développés importa
teurs.

2) Pour ce qui est des recommandations Îormu
lées à l'Annexe .A.II.9, la délégation japonaise s'est
abstenue lors du vote.

DEUXIÈME COMMISSION

Recommandation formuMe aux paragraphes 9, 10
et Il th l'Ann.·7xe A.1I1.4
En ce qui concerne un nombre limité de produits,

le Japon pourra, dans certains cas, ne pas être en
mesure de se conformei' aux principes énoncés dans
les paragraphes susmentionnés.

Le Japon se réserve le droit de reconsidérer l'oc
troi des avantages découlant des négociations inter
nationales mentionnées dans. ces r~l'agraphes aux
pay::; qui. appliquent: à son enconi.~;e, des mesures
discriminatoires en matière conttnerciale, que ces
pays participent ou non à ces. né~ciations intcl1la
tionalcs.

JAPON
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Compte tenu de l'observation et de la réserve for
mulées pail' la délégation du Pakistan à la Cinquième
commission et à la sous-commission des pays sans
littoral, Xe Pakistan peut accepter les recomman
dations repr.oduites aux Annexes A.I.2 et A.VI.l.

La délégation du Royaume des Pays-Bas a signé
l'Acte final en ce qu'il rend compte des travaux,
délibérations et recommandations de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement.

La position prise pal' Ja délégation du Royaume
'des Pa.ys-Bas à l'égard d'un certaiu nombre de ques
tions, considérées ensemble ou séparément, fst
indiquée dans les comptes rendus analytiques des
séances plénières et des séances des commissions
et sous-commissions d.e la Conférence, ainsi que
dans l'Acte final lui-même.

La délégation du Royaume des Pays-Bas a voté
contre les recommandations ci-après, qui ont fait
l'objet d'un vote à main levée :

Annexe A.II.9 ; Annexe A.IV.3, paragraphe 1"· ;
Annexe A.V.3.

La délégation du Royaume des Pays-Bas \~'est

abstenue de voter sur les re(.~ommandations ci-après,
qui ont fait l'objet d'un vote à main levée:

Annexe A.n.8 ; Annexe A.III.2 ; Annexe A.III.7 ;
Annexe A.V.2.

En ce qui concerne la recommandation fonnulée
à l'Annexe A.IV.21, le Gouvernement du Royaume
des Pays-Bas tient à souligner qu'à son avis toute
nouvelle é~ide relative aux transports maritimes
devrait être effectuée par l'Organisation intergou
vernementale consultative de la navigation maritime,
institution spéciaHsée des Nations Unies qui s'oc
cupe des questions maritimes.

PAYS-BAS

PAKISTAN

principes adoptés par la Confé;- 'n.ce s'im'?ire de
ces considérations.

c) La délégation estime que, pour que puissent
être atteints les objectifs définis dans la résolution
1710 (XVI), par laquelle l'Assf;mblée générale a
proclamé la Décennie des Naticms Unies pour le
développement, et ceux visés par les autf';.-rs de' la
résolution 1785 (XVII) demandant la convocation
de la présente Conférence, il faudrait reconnaître
plu::> explicitement la situation des pays qui sont
fortement tributaires de l'exportation d'une faible
variété de produits primaires.

d) La délégation fait remarquer que, pour donner
suite aux recommandations de la Conférence, la
Nouv\;lle-Zélande sera nécessairemeût influencée par
la nature et la conjoncture de son commerœ et de
son économie.

La délégation de la Nouvelle-Zélande, en signant
l'Acte final et en considérant ainsi qu'il rend bien
compte des travaux de la Conférence, émet les
observations suivantes :

a) La délégation est d'avis que la Conférence
aurait dû reconnaître explicitement le fait que les
pays diffèrent quant à leur stade de croissance éco
nomique et quant à la dimension et à la structure
de leur économie. De même que les pays n'ont pas
tous les mêmes besoins en matière de protection et
d'assistance spéciales, de même la possibilité d'ac
corder lme telle protection et une telle assistance
varie selon les pays.

/) La délégation partage l'idée que les prin~ipes

sont incomplets et susceptibles d'être encore amé
liorés. Elle considère en particulier qu'ils devraient
être complétés pal' le principe sl+Ïvan.t :

« Les mesures internationales de coopération
dans le domaine du commerce et du développe
ment devraient tenir compte des différences qui
existent entre les divers pays, pour ce quî est de
leur structure économique et commerciale ainsi·
que de la dimension et du stade de développement
de leur économie.»

La position de la délégation à l'égard d~~ tiOus les

NOUVELLE-ZÉLANDE

LUXEMBOURG

NORVÈGE

Réserve concer1'ont la recommandation
formulée à l'Annexe A.Il/.B

La délégation de la Norvège émet une réserve au
sujet du mot « services » qui figure à la fin du para
graphe b) de la section IV de ladite recommanda
tion, cette que'stion n'ayant pas été étudiée par la
Deuxième commission.

La délégation du Grand-Duché de Luxembourg a
signé l'Acte final cn considérant qu'il ne fait ql1e
rendre compte des délibérations de la Conférence et
enregistrer les reconnmmdations adoptées par la
Conférence.

Là position de la délégation du Grand-Duché de
Lu.."l:embourg à l'égard d'un certain nombre de ques
tions, considérées ensemble ou séparément, est indi
quée dans les comptes rendus analytiques des séances
plénières et des séances des commissions de la
Conférence, ainsi que dans l'Acte final lui-même.

La délégation du Grand-Duché de Luxembourg
fait savoir qu'ayant une position identique à celle
de la délégation de la Belgique, elle émet les mêmes
observations que celles formulées par cette dernière
(voir plus haut).

final, compte tenu de la position de la délégation
de la Principauté de Liechtenstdn à l'égard de ces
objectifs.



La délégation roumaine estime que toutes les
recommandations de la Conférence concernant les
principes et mesures à adopter dans le domaine du
commerce international et du développement doivent
s'adresser à tous les Etats sans d~scrimination d'au
cune sorte et que la portée des documents adoptés
d",lt être universelle.

ROlTMANIE

magne, toute décision concernant la réduction ou la
sur,pression de charges fiscales relève de la compé
t~.t1ce du Parlement, dont le Gouvernement allemand
n'est pas en mesure de préjuger les décisions.

En outre, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne renvoie aux explications qu'elle a
données sur la questi0n au cours des séances de la
Première commission.

Observation concernant la recommandation formulée
à l'Annexe A.IV.I7 .

La délégation (je la République fédérale d!Alle
magne a voté pour la recommandation reproduite
à l'Annexe A.IV.17 en considérant que l'examen,
demandé à l'alinéa c) du paragraphe 1er du dispo
sitif, des moyens d'assurer le refinancement éventuel
des tirages effectués sur le Fonds monétaire inter
national au titre du financement compensatoire, se
trouvera accompli du fait de l'étude que doit entre
prendre la Banque internationale pour la recons
truction et le développement en application de la
section A de la recommandation reproduite à l'An
nexe A.IV.18.

Observation concernant la recommandation formulée
à l'Annexe A.V.l
La recommandation reproduite à l'Annexe A.V.1

qui traite des dispositions institutionnelles prévoit
notamment, au paragraphe 25, que des propositions
sur certaines questions relatives à la procédure et au
vote seront présentées. par un comité spécial avant
que l'Assemblée générale des Nations Unies prenne
une décision.

La République fédérale d'Allemagne espère que
l'occasion lui sera fournie d'exprimer ses vues sur
ces propositions avant qu'elles soient présentées à
l'Assemblée générale des Nations Unies.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE
ET D'IRLANDE DU NORD

A. TEXTE GÉNÉRAL

En signant l'Acte final en ce qu'il rend compte
des travaux de la Conférence, la délégation du
Royaum.e-Uni de Grande-Bmtagne et d'Irlande du
Nord considère qu'il faut lire les recommandations
et interpréter les vues qui y sont exprimées à la
lumière des explications et. observations que la délé
gation du Royaume-Uni a présentées et des votes
qu'elle a émis au cours de la Conférence.

Lorsque la délégation du Royaume-Uni a voté
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PORTUGAL

RbPUBLIQUE FÉD:aRALE D'ALLEMAGNE

La délégation portugaise, en signant l'Acte final,
tient à souligner que son gouvernement apportera,
dans un esprit constructif, sa meilleure contribution
à la réalisation des objectifs de la Conférence.

La délégation portugaise souscrit les recomman
dations auxquelles elle a donné son vote positü dans
l'idée- que, pour leur mise en œuvre, il sera tenu
compte de la situation particulière découlant dr-s
différents stades de développement à l'intérieur d~

l'espace économique portugais.

Observations générales

Le représentant de la République fédérale d'Al·,
lemagne, par sa signature, confirme l'Acte final en
ce qu'il rend compte des délibérations de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, ~t enregistre les conclusions, recomman
dations et autres textes adoptés par la Conférence.
Leb votes ~mis par la déiégation de la République
fédérale d'Allemagne et les opinions et obsel,'ations
qu'elle a formulées, et qui sont consignées dans les
comptes rendus analytiques des séances des com
mis8ions et sous-commissions et des séances plénières
de la Conférence ainsi que dans l'Acte final, indi
qUént sa position à l'égard des conclusions, recom~

mandations et autres textes de la Conférence.
Compte tenu de cette position, le Gouvernement

de la République fédérale d'Allem~gne étudiera
attentivement quelle contribution effective il peut
apporter à la réalisation des objectifs de la Confé
r~nce.

Observation concernant la r,ecommandation formuléL
à l'Annexe A .Il.]
A propos de l'alinéa c) du paragraphe 3 de la

section II de cette recommandation, la délégation
de la République fédérale d'Allemagne tient à
appeler l'attention sur le fait que, confom~~ment à
la Constitution de la République fédérale d7r\'l1e..

MPUBLIQUE DE COR~E

La délégatiQll do la République de Corée fait
observer qu'elle é"f.Jt des réserves au sujet des points
~ "",. ~enumeres cl-apr....J :

1. Le sixième p.dncipe général énon<:é à l'An
nexe A.I.l (Cinquième commission).

2. La section II.B de la recommandation repro
duite à l'Annexe A.n.t (première commission).

3. Les recommandations reproduites aux An
nexes A.III.2 et AJU.7 (Deuxième commission).

Ces réserves se fondent sur les doutes qu'éprouve
la délégation de la République de Corée quant à la
possibilité de favoriser les échanges commerciaux
entre pays ayant des systèmes économiques et sociaux
différents. .
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pour une recommandation tendant à un renvoi à des
institutions recommandées par la Conférence, ce
vote était fondé sur l'hypothèse que toute institution
de ce genre aura l'agrément du Royaume-Uni.

B. TEXTES RELATIFS A DES RECOMMANDATIONS
PARTIGJLIÈRES

Première commission

Annexe A.Il.!
La délégation du Royaume-Uni a voté pour cette

recommandation.
La position de la délégation à l'égard des ententes

internationales sur les produits de base a déjà été
indiquée dans le projet de recommandation qu'elle
a présenté, ainsi que dans les comptes rendus analy
tiques et le rapport de la Première commission. En
ce qui concerne la partie 1 de cette recommandation,
le Royaume-Uni reste d'avis que, dans les e.ntentes
sur des produits de base, les prix ne peuvent être
fixés qu'en fonction de la conjoncture particulière
au produit considéré.

Au sujet de la section D de la partie 1 de cette
recommandation, la délégation convient qu'il faut
envisager la création d'une commission des ententes
et directives internationales relatives aux produits
de base. Toutefois, il a été reconnu qu'un examen
approfondi des propositions formulées dans la sec
tion n'a pu avoir lieu ni à la Première commission
ni à la Quatrième. En conséquence, la délégation
estime que les dispositions de la section D restent à
examiner en détail. Certaines de ces dispositions ne
seront probablement pas acceptables pour le Royau
me-Uni; la délégation doit donc maintenir sa
position jusqu'à ce qi"une discussion approfondie ait
eu lieu, en particulier touchant les fonctions exécu
tives de la commission et ses rapports avec les autres
organismes internationaux qui exercent leur activité
dans ce domaine.
Annexe A.llA

La délégation a voté pour cette recommandation.
En ce qui concerne l'alinéa g), elle considère que le
Centre d'information de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce doit être l'organe
chargé, dans le cadre des organismes des Nations
Unies, de l'information commerciale et de l'étude
des marchés.

Annexe A .1l.8
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.ll.9
La délégation a voté contre cette recommandation.

Deuxième commission

Annexe A.IlI.1
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A .I1I.3
La délégation n'approuve pas toutes les méthodes

recommandées au paragraphe B.IlA en vue de favo
riser l'expansion des exportations.
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Troisième commission

Annexe A.IV.3
La délégation a voté contre le paragraphe 1er du

dispositif et s'est abstenue sur l'ensemble de cette
recommandation.

Annexe A.IVA
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.6
La délégation s'est abstenue lors du vote sur cette

recommandation.

Annexe A.IV.7
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.8
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.9
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.I5
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.I7
La délégation a voté pour cette recommandation

en considérant que l'examen, demandé à l'alinéa c)
du paragraphe 1er du dispositif, des moyens qui
permettraient d'assurer le refinancement des tirages
effectués sur le Fonds monétaire international au
titre du financement compensatoire, se trouvera
accompli du fait de l'étude que doit entreprendre
la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement en application de la recommanda
tion reproduite à l'Annexe A.IV.18.

Annexe A.lV.I9
La délégation a voté contre cette recommandation.

Annexe A.IV.21
La délégation estime que l'objet de toute nou

velle étude sur les questions de transports maritimes
doit se situer dans le cadre des dispositions de
l' «entente réalisée sur les questions relatives aux
transpo11s maritimes Jo (Annexe A.N.22).

Annexe A.IV.23
La délégation comprend les aspirations légitimes

des pays en. voie de développement en ce qui
concerne les assurances. C'est pourquoi elle a col
laboré à la rédaction de la recommandation revisée
en des termes qui représentent probablement la plus
large entente à laquelle on puisse parvenir dans ce
domaine complexe et technique. Toutefois, la délé
gi..Ition doit souligner l'importance qu'elle attache à
la déclaration formulée dans le préambule de la
recommandation et selon laquelle, d'une façon géné
rale, les activités d'assurance et de réassurance
doivent, en raison de leurs caractéristiques, être
exercées sur une base internationale. A son avis, les
activités d'assurance et de réassurance ne doivent
être soumises à aucune restriction ni à aucun contrôle
qui ne soit dans A'intérêt des assurés. Le tait que la
délégation du Royaume-Uni s'associe à cette recom-
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des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement. Le Gouvernement suisse en examinera les
résultats avec la plus grande attention afin de déter
miner la contribution constructive que la Suisse
pourra apporter à la réalisation des objectifs qui se
sont dégagés de la Conférence et qui trouvent leur
expression dans les recommandations (y compris les
principes) et les déclarations reprises dans l'Acte
final, compte tenu de la position que la Suisse a
exprimée à l'égard de ces objectifs par ses votf'~,

ses observations et ses déclarations à la Conférence.

Observation concernant les principes énoncés à
l'Annexe A.l.l
Lors du vote à main levée sur le sixième principe

particulier, la Suisse s'est abstenue.

Observation concernant la recommandation formulée
à l'Annexe A.Il.1 (Ententes intemationales sur
les produits de base, suppression des entravès aux
échanges et expansion du commerce)
La délégation suisse a approuvé la recommanda

tion reproduite à l'Annexe A.II.l, compte tenu des
remarques suivantes :

La politique d'importation libérale de la Suisse a
déjà eu d'importants résultats pour les exportateurs
des pays en voie de développement. En ce qui
concerne les besoins alimentaires du pays, ils sont
couverts, pour une grande partie, par des produits
agricoles importés - originaires des zones tropi
cales ou tempérées -.- bruts, transformés ou semi
transformés. Les droits à l'importation, en particu
lier, sont modérés et n'ont en aucun cas, comme
l'expérience l'a démontré, un effet défavorable sur
la consommation des produits en question.

D'une manière générale, los droits et taxes pré
levés à l'importation des produits de base font par.tie
des revenus de l'Etat et celui-ci doit se garder de
les réduire sans uiilité démontrée.

De plus, en raison de ses conditions particulières,
la Suisse est obligée d'appliquer des xnesures de
soutien pour les produits clé de son agricu.lture.

Tout en envisageant de se conformer à fobjectif
du statu quo et de réaliser de nouveaux progrès
lorsque cela s'avére'ra nécessaire et possible pour
augmenter dans l'ensemble la consommation des pro
duits de nature agricole et alimentaire, les autorités
suisses devront continuer à adapter les mesures de
soutien aux besoins de la politique agricole, confor
mément à l'esprit et à la lettre des dispositions consti
tutionnelles et législatives suisses. Elles appuieront
dans les mêmes conditions les efforts en vue de la
conclusion d'accords internationaux satisfaisants sur
les produits de base.

Les orservations ci-dessus s'appliquent égalemeI1i
amI: autres recommandations (y compris les prin
cipes) adoptées par la Conférence, dans la mesure
où elles portent sur des questions analogues.

Observation concernant la recommandation formulée
à l'Annexe A.ll.8 (Etude de l'organisation du
commerce des produits de base)
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Observation gér.érale

Li délégation suisse, en signant rActe final, prend
note de la conclusion des travaux de la Conférence

SUISSE

mandation, conformément à l'esprit de la présente
Conférence ne doit pas donner lieu à penser qu'elle
abandonne' en aucune façon cette manière de voir.

Annexe A.IV.25
La délégation s'est abstenue sur cette recomman

dation.

Quatrième commission

Annèxe A.V.l
La délégation du Royaume-Uni tieut à ce qu'il

soit consigné qu'à son avis les dispositions institu
tionnelles ne peuvent servir efficacement les intérêts
des pays en voie de développement que si elles
recueillent l'agrément des différents pays, en voie
de développement ou développés, compte dûment
tenu de leur souveraineté nationale et de leurs inté
rêts économiques légitimes. En conséquence, la
délégation estime que, lorsque l'Assemblée générale
mettra au point les propositions relatives aux dispo
sitions institutionnelles dont les bases ont été jetées
dans la recommandation formulée à l'Annexe A.V.l,
il sera indispensable que les dispositions définitives,
pour avoir une utilité pratique, tiennent dûmellt
compte des intérêts de tous les pays.

Cinquième commission

Annexe A.I.I
La délégation a voté contre ou s'est abstenue dans

les cas suivants :
Elle a voté contre les troisième, septième, hui

tième, onzième et quatorzième principes généraux,
les septième et douzième principes particuliers.

Elle s'est abstenue sur les premier, deuxième,
quatrième, cirlquième et douzième principes géné
raux, et sur les premier, huitième, neuvième et
onzième principes p~,rticuliers.

Quant au sixième principe particulier, la déléga
tion a déclaré que, comme d'autres délégations, elle
se serait abstenue s'il avait été mis aux voix.

Annexe A.VI.2
La délégation s'est abstenue lors du vote sur

cette recommandation.

Annexe A.VI.3
La délégation s'est absteilUe lors du vote sur

cette recommandation.

Annexe A.VIA
La d~légation s'est abstenue lors du vote SU!

cette recommandation.

Annexe A.VI.5
La délégation s'est abstenue lors du vote sur

cette recommandation.
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La délégation suisse s'est abstenue lors du vote
sur la recommandation reproduite à l'Annexe A.IL8,
car elle n'estime pas réaliste ni pratique l'idée d'une
indexation des prix des produits de base sur les prix
des produits essentiels importés par les pays en voi.e
de développement.

Observation concernant la recommandation formulée
à ['Annexe A.1I.9 (Minéraux et combustibles)
La délégation suisse s'est prononcée contre la

recommandation reproduite à l'Annexe A.n.9.
Observation concemant la recommandation formulée

à ['Annexe A.lII.5 (Préférences)
La Suisse estime que l'octroi de préférences aux

pays en voie de développement par les pays déve
loppés comporte, pour l'ordre commercial interna
tional, des risques qui sont hors de proportion avec
les avantages limités et précaires pouvant résulter,
dans certains cas, de ces préférences. Elle y est par
conséquent opposée, mais elle est en faveur d'avan
tages spéciaux au profit des pays en voie de déve
loppement qui, sans porter atteinte à la clause de la
nation la plus favorisée, stimuleraient efficacement
l'accroissement et la diversification de leurs expor
tations de produits manufacturés et semi-finis vers
les pays industrialisés.
Observation concernant la recommanda( ":ln formulée

à ['Annexe A.ITI.8 (Mesures et actions destinées
à favoriser le commerce d.es articles manufacturés
et des articles semi-finis entre les pays en voie
de développement)
La délégation suisse a approuvé la recomman

dation reproduite à l'Annexe A.III.8. BIle tietlt
cependant à préciser qu'à son avis les préférences
que les pays en voie de développement pourraient
s'accorder entre eux [paragraphe e) de la section.
III et paragraphe b) de la section IV de la recom
man.dation] doivent être conçues en vue de favo
riser l'extension des marchés de ces pays, et par
suite, l'élargissement de la base de leur production
industri":.11e.

Observation concernant les recommandations for
mulées à l'Annexe A.IV.25 (Conditions de la
coopération économique et technique) et à [1An
nexe A .IV.26 (Transfert des connaissances tech
niques)
La délégation suisse a voté en faveur des recom

mandations reproduites aux Annexes .A.IV.25 e
A.IV.26.

En ce qui concerne ces deux recommandations,
elle fait remarquer que le Gouvernement suisse n'a
pas compétence pour obliger les industries privées
à procéder à des communications techniques et
notamment à céder d~s brevets ou des licences à
des pays étrangers. Cette transmission correspond
cependant à un.e pratique répandue.

L'interprétation que la délégation suisse donne
au paragraphe 2 de la recommandation reproduite
à l'Annexe A.IV.26 est que les pays en voie de
développement qui prendront des mesures législa-
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tives et administrativ~3 appropriées dans le domaine
de la technique h1dustrielle le feront en vue de
favoriser et de faciliter le transfert de connaissances
techniques sans porter atteinte aux droits de la
propriété intelle/:tuelle.

Observation concernant la recommand.ation formulée
à l'Annexe A.V.l (Dispositions institutionnelles,
méthodes et mécanismes destinés à la mise en
œuvre des mesures relatives à l'expansion du
commerce international)
La délégation suisse a approuvé la recommanda

tion reproduite à l'Annexe A.V.l. Cette recom
mandation prévoit que certaiues questions devront
encore faire l'objet de propositions par un comité
spécial avant que l'Assemblée générale des Nations
Unies puisse prendre une décision.

La Suisse, qUi porte un grand intérêt à la réali
sation des objectifs de cette Conférence, souhaite
pouvoir se prononcer en temps utile sur les propo
sitions qui seront soumises à l'Assemblée générale
des Nations Unies.

Aux observations qui précèdent doit s'ajouter
l'observation conjointe de certains pays développés,
concernant la création d'une institution spécialisée
pour le développement industriel, observation qui a
été présentée par la délégation belge 108.

TCHÉCOSLOVAQUIE

La délégation de la Tchécoslovaquie réserve sa
posW.on au sujet des recommandations et conclusions
qui ont fait l'objet d'un vote lors duquel elle s'est
abstenue ou auquel elle n'a pas plis part. Ces réser
ves sont énoncées dans les rapports des commissions
ainsi que dans les comptes rendus analytiques des
séances.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES

RÉSERVES

1. Principes régissant les relations commerciale.f,
internationales et les politiques commerciales
propres à favoriser le développement (Annexe
A.I.I)

Cinquième principe général
La délégation soviétique, bien qu'elle approuve

l'idée sur laquelle repose ce principe et qu'elle ait
voté pour son adoption, ne saurait en accepter les
derniers mots : «... et encourager à cette fin les
ajustements nécessaires dans leur propre économie »,
étant donné que ces questions sont régies non pas
par des normes internationales, mais par la légis
lation souveraine de chaque pays.
Huitième principe général

La délégation soviétique a voté pour ce principe,
bien qu'à son avis il n'embrasse pas tous les aspects

108 Voir plus haut les observations présentées par la Bel
gique; voir également le compte rendu analytique deJa
tren~e-cinquièll1e séance plénière (E/CONF.46/SR.35, page 5).
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ANNBxe AI. 1

Principes généraux et principes particuliers
Australie (6" principe particulier) ;
Canada (6" princi.pe particulier);
France (3", 4", S", 7·, 8", 9", 11", 14" pI'Ïncipes généraux;

l or, 5", 6·, 7·, 11", 12· principes particuliers) ;
Hongrie (5", 8', 12" principes généraux; 7" principe par-

ticulier) ;
Nouvelle-Zélande;
République de Corée (6" principe général) ;
Royaume··Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ~.: Nord

(lor, 2", 3", 4", S", 7·, S", 11", 12", 14" principes généraux;
1er, 6", 7", g', 9", 11", 12" principes particuliers) ;

Suisse (6" principe particuÂier);

Union des Républiques socialistes soviétiques (section IV,
paragraphe 38);

tionaux de stabilisation des prix des produits de base,
qui fixeraient les prix à des niveaux économiquement
justifiés et prévoiraient l'accroissement régulier des
ochanges portant sur ces produits, eu égard aux
intérêts de tous les pays intéressés. Selon la délé
gation soviétique, des mesures s'inspirant de cette
proposition consti.tueraient le moyen le plus efficace
d'assurer la stabilisation des prix dans l'intérêt des
pays en voie de développement. .

2. Commerce international des produits primaires

L'Union des Républiques socialistes soviétiques
s'est abstenue lors du vote sur les recommandations
de la Première commission qui sont reproduites dans
les Annexes ci-après de l'Acte final : A.II.6 (étant
donné qu'une nouvelle étude est nécessaire) et A.II.7,
paragraphe 2 (parce qu'il n'y est pas tenu compte
des caractéristiques d'une économie socialiste pla
niiiée).

3. Financement en vue d'une expansion du
commerce international et compensation financière

internationale

Etant donné que, dans certaines recommandations,
il n'a pas été tenu compte des caractéristiques d'une
économie socialiste planifiée, la délégation de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques s'est abstenue
lors du vote SUi: les recommandations formulées dans
les Annexes ci-~près de l'Acte final: A.IV.2, A.IVA,
A.IV.5, A.IV.8, A.IV.9, A.IV.l1, A.IV.12, A.N.lS,
A.IV.16, A.IV.18 ainsi qu'à l'alinéa 1 c) et au
paragraphe 5 de l'Annexe A.IV.I. Elle considère
également que les paragraphes 2 et 3 de cette der
nière recommandation ne concernent pas l'URSS.

D'autre part, la délégation de l'URSS estime que
le libellé du paragrapJ:.:. 38 de la section IV du
Préambule de l'Acte final est inexact et incomplet.

III

OBSERVATIONS OÉNÉRALES

PREMIÈRE PARTIE (PRÉAMBULE)

Cuba (paragraphes 20 et 41);

Ethiopie (section l, paragraphe 8 ; section ID, paragraphe
30; gection IV, pm:agraphell 37, 42 et 43) ;

Hongrie (section IV, paragraphe 38) ;

Déclaration commune des soixante-dix-sept pays en voie
de développement;

Afrique du Sud, Autriche, Canada, Chine, Cuba, Fin
lande, France, Irlande, Italie, Japon, Liechtenstein, Luxem
bourg, Nouvelle· "I,élande, Pays-Bas, Portugal, République
fédérale d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse, Tchécoslovaquie.
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de la question. Elle estime qu'il faudrait étendre la
portée de ce principe par la disposition suivante :

« Dans ses échanges avec les pays en voie de
développement~ aucun pays développé ne bénéfi
ciera de privilèges ni d'avantages particuliers qui ne
soient accordés à tous les autres pays développés.

« Les pays développés qui bénéficient de pri
vilèges et d'avantages particuliers en application
d'accords préférentiels antérieurement conclus avec
des pays en voie de développement doivent en
conséquence renoncer dès que possible à ces pri
vilèges et avantages ».

Douzième principe général
La délégation soviétique appuie sans réserve l'idée

sur laquelle repose ce principe, étant donné que
l'Union soviétique n'a cessé de préconiser le désar
mement général et complet et l'affectation au déve
loppement économique des pays en voie de déve
loppement d'une partie des ressources qui seront
libérées à la suite d'un accord approprié. Tou~~fois,

elle a dû s'abstenir lors du vote sur ce texte, parce
que son libellé diffère de celui que l'Assemblée
générale des Nations Unies a adopté.

Comme la Conférence n'a pas examiné spécia
lement les aspects économiques et commerciaux du
désarmement, la délégation soviétique estime qu'il
importe de maintenir dans les recommandations de
la Conférence le texte adopté par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies.

Septième principe particulier
La délégation soviétique s'est abstenue lors du

vote sur ce principe, parce que le texte ne tient
pas compte de la proposition de l'URSS sur la néces
sité de favoriser la conclusion, avec la participation
de tous les principaux exportateurs et importateurs
des produits de base considérés, d'accords intema-
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Conditions de financement

Belgique, France, Hongrie, Koweït, Luxembourg, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union
des Républiques socialist~s tloviétiques.

ANNEXE A.lV.4

l-

Objectifs de la coopération financière
et technique internationale

Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, Luxem
bourg, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord.

ANNEXE A.IV.3

ANNEXE AIII.7

Croissance et aide

Hongrie, Irlande, Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

ANNEXE A.IV.2

Directives pour une coopération financière internationale
Hongrie, Japon, Udon des Républiques socialistes sovié

tiques.

ANNEXE AIV.!

ANNEXE AIII.6

Mesures et actions destinées à favoriser le commerce
des articles manufacturés et des articles semi4inis

entre les pays en voie de db'eloppement

Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Nor
vège, Suisse.

ANNEXE AIII.8

ANNEXE A.III.5

Préférences

Franc~, Etats-Unis d'Amérique, Suisse.

Mesures à prendre par les pays à économie planifiée pour
favoriser l'expansion et la diversification des exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis des pays en
voie de développement

Australie, Belgique, Canada, Etats-0nis d'Amérique,
France, Luxembourg, Pays-Bas, République de Corée.

ANNEXE A.III.3

Critère-s applicables à la création,
dans les pays en voie de développement,

d'industries ayant des possibilités d'exportation

France, Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE AllIA

Mesures à prendre par les pays développés à économie de
marché pour favoriser l'expansion et la diversification
des exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis des pays en voie de développement

France.

Principes directeurs régissant les politiques tarifaires et autres
à appliquer aux articles manufacturés et aux articles

semi-finis des pays en voie de développement

Australie, France, Japon.

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

Mesures e-n vue de favoriser le ,',7mmerce
entre les pays en voie de dévell ,"·ement

Australie, Etats-Unis d'Amérique.

ANNFXB AIII.1

Expansioll des activités des Nations Ullies
dans le domaine de l'industrialisation - Création d'une

institution spécialisée des Nations Unies
pour le développ'Jmom' industriel

Belgique, France, Luxembourg, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

ANNEXE AII.7

Concurrence des produits synthétiques
et des produits de remplacement

Australie, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, France,
Hongrie, Luxembourg, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Principes relatifs au commerce- en transit
des pays sans littoral

Bolivie, Pakistan.

Union des Républiques socialistes soviétiques (se, 8e,
12e principes généraux; 7° principe particulier).

ANNEXE AIH.2

Accords entre branches industrielles sur une diVision
partielle du travail ,entre les pays en voie de développement
el' 1(18 pays développés qui s'intéresse-nt à cette forme de

coopération et auxque/$ ce système peut s'appliquer

Australie, 1Jelgiqur., Canada, Etats-Unis d'Amérique,
France, Luxembo!1r~, Pays-Bas, République de Corée.

ANNEXE AII.6

Programme mondial d'aide alimentaire
Hongrie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

ANNEXE AI.2

ANNEXE A.H.8

Etude de l'organisation du commerce des produits de base

Australie, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Irlande, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

ANNEXE AII.9

Minéraux et combustibles

Australie, Belgique, Canada, Etats,-Unis d'Amérique,
France, Irlande, Italie, Jap~"n, Luxembourg, PaYIl-Bas,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du. Nord,
Suisse.

ANNEXE AII.l

Ententes internationales sur les produits de base,
suppression des entraves aux échanges

et expansion du commerce
Australie, Finlande, Italie, Jamaïque, Japon, République

de Corée, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

ANNEXE AnA

l'viesures de promotion commerciale
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

ANNEXE AII.S
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ANNE~"E AIV.19

Incidences monétaires internationales
Belgique, Fran.ce, Luxembourg, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE AIV.21

Problèmes relatifs aux transports maritimes
Danemark, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE AIV.?3

ANNEXE AV.2

Dispositions transitoires
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Irlande, Pays-Bas.

ANNEXE A.V.3

Mandat des organes subsidiaires
Canada, Etats-Unis d'Améril1ue, Irlande, Pays-Bas.

ANNEXE A.IV.16

Projet relatif à l'étude du financement
de la .commercialisation des produits primaires

exporté/;' par les pays en voie de développement
Hongrie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

ANNEXE A.IV.17

Etude de me-sures
relatives au système de crédit compensatoire
pratiqué par le Fonds monétaire international

France, Japon, République fédérale d'Allemagne, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. .

ANNEXE A.IV.l8

Mesures financières supplémentaires
Australie, France, Union des Républiques socialistes

soviétiques.

Assurances et réassurances
Belgique, Luxembourg, Royaume-Uni de Grande-Breta

gne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE AIV.24

Mesures destinées à accroître les recettes
que les pays en voie de développement tirent du tourisme

Belgique, France, Luxembourg.

ANNEXE AIV.25

Conditions de la coopération économique et technique
Belgique, France, Luxembou:.'g, Royaume-Uni de Grande.

Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse.

ANNEXE AIV.26

Transfert des connaissances techniques
Belgique, France, Luxembourg, Suisse.

ANNEXE AV.1

Dispositions institutionnelles, méthodes et mécanismes
destinés à la mise en œuvre des mesures relatives à

l'expansion du commerce :international
Bulgarie, Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie et Union

des Républiques socialistes soviétiques ; Birmanie, Etats
Unis d'Amérique, France, République fédérale d'Ailemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suisse.

ANNEXE A.lV.13

Besoins du secteur public pour le transfert
de ressources extérieures aux pays en voie de développem~nt

Etats-Unis d'Amérique.

ANNEXE A.lV.14

Crédit-fournisseurs et assurance-crédit dans
les pays développés e-t les pays en voie de développement

France.

ANNEXE A.IV.15

Projet visant à réduire,
au moyen d'un fonds de bonificatior: d'intérêt,

les intérêts sur les prêts consentis
aux pay8 en voie de dév~loppement

Belgique, France, Hongrie, Luxembourg, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

France.

ANNEXE AIV.5

Problème du service de la dette
dans les pays e-n voie de développement

Belgique, France, Hongrie, Luxembourg, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

ANNEXE A.IV.ll

Système destiné à accroître les mouvements de capitaux
vers les pays en voie de développement

au moyen d'un fonds de péréquation des intérêts
France, Hongrie, Union des Républiques socialistes

soviétiques.

ANNEXE A.IV.12

Développement des investissements privés étrangers
dans les pays en voie de développement

Belgique, France, Hongrie, Luxembourg, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

ANNEXE AIV.6

Arrangements de crédit, de caractère non financier,
• relatifs à la livraison de biens d'équipement

Belgique, France, Luxembourg, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE A.IV.7

FonJi> d'équipement des Nations Unies
Belgique, Fram,~, Luxembourg, Royaume~Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE AIV.8

Transformation progressive
du Fonds spécial des Nations Unies

Belgique, France, Hongrie, Luxembourg, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

ANNEXE AIV.9

Création d'un fonds de développement régional
Belgique, France, Hongrie, Luxembourg, Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Répu
bliques sociaiistes soviétiques.

ANNEXE A.IV.10

Développement régional
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ANNEXE A.VI.4
Participation directe d'organismes commerciaux d'Etat

au commerce extérieur
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE A.VI.S
Evaluation économique et sociale des zones critiques

des pays en voie de développement
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

ANNEXE A.VI.3
Accords commerciaux à long terme

Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

• ;,< ':' '.,., • '. ' ::; ;,-.,,1 ,- ,~ ~ ....
, .. ~

ANNEXE A.\

Préparation d'une convention relative
au commerce en transit des pays sans littoral

Pakistakl.

ANNEXE A.VI.2

Besoins commerciaux des pays en voie de développement
dont les exportations se composent principalement

de produits naturels qui ne se renouvellent pas
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord.



C. AUTRES DOCUMENTS

II. Communic~t:;ions en date du 10 juin 1%4 de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Tchécoslovaquie, de
la Hongrie et de la Pologne.

Phi1ippine~

République arabe unie
Roumanie
Tunisie
Union des Républiques socialistes sovié·

tiques
Yougoslavi~

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE PU CA11t1EROUN

AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

Peuple Cameroun son Gouvernement et moi
même suivons avec vif intérêt assises historiques que
tenez en ce moment Genève afin instaurer forme
nouvelie échanges commerciaux internationaux. Dans
un monde trop riche et trop pauvre il devenait
urgent que des hommes de bonne volonté se p~ '"' ~
chent sur problèmes ardus que posent leurs relations
commerciales. Au moment où l'homme a conquis
distances, vaincu grandes endémies, et mortinatalité,

les moyens, les instruments de cette coopération
économique internationale sur la base des principes
du respect de la dignité humaine, de la justice
sociale et du droit de chaque individu, de chaque
peuple à une existence de liberté et de progrès
é::onomique, social et culturel.

Il serait superflu d'ajouter que la réunion des
conditions de l'élévation rapide du niveau de vie
des peuples des pays en voie de développement
constitue, après l'élimination radicale de la domi
nation coloniale et de la discrimination raciale, le
seul moyen d'assurer à l'humanité une paix juste
et durable.

Au nom. de mon Gouvernement et en mon nom
personnel, j'adresse à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement écono
mique mes meil!eurs vœux de sur.cès.

AHMED BEN BELLA
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Japon
Libéria
Mali
Maroc
Mongolie
Népal
Pakistan
Pérou

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉpu
BLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS UNIES
ET AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

J. MESSAGES

Ces moyens existent, considérables, impression
nants : connaissances humaines, reSSOl;rces natu
relles, produits agricoles et industriels, capitaux, etc.
La Conférence aura pour tâche de mettre en œuvre

\
\

Au nom du Gouvernement de la République
algérienne démocratique et populaire et en mon
nom personnel, je suis heureux de saluer cet événe
ment historique que c01'i:~titue la réunion, à Genève,
sous l'égide de l'Orgal!J;3ation des Nations Unies,
de la Conférence internationale sur le commerce
et le développement.

L'Algérie, pour sa part, attache un intérêt pri
mordial aux travaux de cette Conférence œoù
pourront se dégager d.es solutions positives et dura
bles aux problèmes auxquels sont confrontés parti
culièrement des pays du tiers monde.

De fait, l'organisation de l'économie mondiale,
longtemps caractérisée par des re!ations de domi
nation, a engendré une inégalité de développement
de plus en plus défavorable pour nos peuples. Il
nous appartient, aujourd'hui, de rechercher avec foi
et détermination les moyens susceptibles de per
mettre au progrès scientifique et technique de pro
fiter à tous.

Algérîe
Cameroun
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Ghana
Guinée
Inde
Indonésie

I. Messages
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La présente Conférence, à laquelle nous avons
l'honneur de nous adresser au nom du Gouverne
ment et du peuple guinéens, revêt une importance
exceptionnelle.

C'est à juste titre que les peuples du monde et
singulièrement ceux des pays en voie de dévelop
pement tournent leur regard et dirigt~nt leur espoir
vers Genève, où les délégations des Etats ont pour
mission de confronter leurs points de vues et de
proposer à la conscience et à ï'action des nations
des solutions justes au problème crucial du dévelop
pement harmonieux et équilibré de l'économie mon
diale dont le système international du commerce
constitue l'un des facteurs décisifs.

Après la lutte pour la liberté, chaque peuple, en
vue d'assurer l'épanouissement de ses valeurs sociales
et culturelles, s'oriente inévitablement dans un
processus de développement économique dont il ne
saurait, à lui seul, réunir toutes les conditions
adéquates sans une coopération avec les autres
peuples.

En effet, les besoins de l'homme ou cie la société,
pour être totalement satisfaits, exigent des moyens
économiques, techniques et financiers dont l'utili
sation judicieuse par les capacités physiques, intel
lectuelles et morales de l'homme ou de la société
s'inscrit nécessairement dans les termes indissocia~tes

du niveau de son développement général et de la
fin assignée à son action. Autrement dit, la rapidité
du développement est en rapport direct avec la
qualité et la somme des moyens utilisés et la fin à
laquelle il tend.

C'est justement parce que les nations ne dis
posent pas des mêmes moyens naturels, techniques
et financiers que les niveaux de développement sont
actuellement différents. Toute politique qui tend à
maintenir ou à renforcer cette différence favoriise
l'inégalité des peuples et par conséquent l'expl'oi
tation directe ou indirecte des uns par les autres.

Les pays en voie de développement fournissent-ils
une somme d'efforts moindres par rapport aux pays
développés '1 La Conférence, nous en sommes

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIflUE DE GUINÉE

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

KWAME NKRUMAH

les pays en voie de développement en l'appuyant sur
la sécurité économique collective dans le cadre des
échanges internationaux. Plus que jamais, toutes
les nationR doivent s'efforcer, dans un esprit de
coopération internationale, de faire disparaître les
inégalités actuelles du commerce international en
vue d'assurer un développement économique accl1éré
et la croissance harmonieuse des économies dans le
monde entier.

Puissent vos délibérations être couronnées de
succès.

- ÎI-'

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES-----------------

LYNDON B. JOHNSON

AHIDJO

La gran.de tâche de notre temps est d'apporter
les fruits du bien-être économique à tous les peuples
dans un monde libre et pacifique. Les nations du
monde se sont réunies à Genève dans le cadre de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement pour déterminer ensemble la voie
à suivre dans l'accomplissement de cette tâche.

J'ai l'honneur de déclarer que le peuple et le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique s'enga
gent à apporter tout leur concours à cette grande
'.entreprise commune.

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

A J_A CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

MESSAGE ADRESSÉ PAR SA ~AJESTÉ ~IPÉRIALE

L'EMPEREUR D'ETHIOPIE
AU PRÉSIDENT DE l,A CONFÉRENCE

au moment où progrès techniques lui ont donné
d'énormes possibilités dans tous domaines, il était
inconcevable qu'il ne lutte pas contre déséquilibre
anachronique existant dans relations économiques
mondiales. Nous pensons fermement qu'il était temps
que les deux mondes, d'un côté celui des pays
embarrassés par des excédents alimentaires et des
capitaux dont ils ne trouvent pas emploi sain à l'in
térieur de leurs frontières, de l'autre des pays du
tiers monde connaissant faim, misère, ignorance,
bref le sous~développement, nouent un dialogue de
raison. Le Cameroun, instar autres pays sous-déve
loppés, conserve e~;.: oir que de vos débats se déga
geront des solutions permettant envisager avenir,
avec confiance et réalh;er conditions développement
harmonielL't de tous les peuples. Très haute estime
et parfaite considération.

Nous vous adressons nos vœux les meilleurs et
les plus sincères pour le succès de la Conférence'
Nous exprimons l'espoir que vos délibérations abou~

tiront à l'établissement d'une base nouvelle et,
féconde pour les relations commerciales et écono
miques entre tous les peuples du monde. Que le
Tout-Puissant dans sa sagesse guide vos efforts.

HAÏLÉ SÉLASSIÉ 1er

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE DU GHANA

AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

Je vous prie de transmettre à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
mon salut personnel et les meilleurs Vœux du Gou
vernement et du peuple de la République du Ghana.
Les nations du monde se réunissent en un moment
historique pour étudier les moyens de renforcer
l'indépendance politique péniblement acquise par
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convaincus, répondra unanimement «non» à cette
question. Il est certain que la qualité des moy~ns de
production influe directement sur la production ~t

la productivité du travailleur'
A

D'autre part, la ~o~e
rence unanimement reconnaltra que la dommatIon
étrangère que certains pays du monde ont subie po~r
une période plus ou moins longue a compromIs
sérieusement leur développement économique, social
et culturel.

Si ia libération politique s'accomplit avec un
rythme encourageant, il est à souligner qu'elle ne
s'est pas traduite par une libération économique pOUl
la plupart des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
latine.

Les termes du commerce international ne répon
dent à aucune équité dans les échanges économiques.
Ainsi il devient de plus en plus clair à la conscience
universelle que la division du monde est plus concrè
tement exprimée par l'existence de nations riches,
parce que hautement développées, et de nations
pauvres, parce que non développées, que par le
clivage formel qui sépare les groupes idéologiques.

Résoudre le problème de l'organisation du com
merce international sur des bases d'équité, celles qui
rémunéreraient les efforts de production des sociétés
de manière juste, c'est incontestablement vouloir
contribuer au progrès du mouvement de la paix dans
le monde.

Après la liberté des nations, la paix est cn effet
conditionnée par la possibilité offerte à chaque peu
ple de satisfaire par son travail tous ses besoins
matériels et moraux.

Le problème du désarmement cède son importance
devant celle du probl~me du dévt:'l<')ppement des
sociétés humaines.

Par ailleurs, sans sous··estimer la nature et les
qualités des décisions auxquelles pourrait aboutir
votre conférence, nous osons croire que toute étude
relative au fonctionnement du système du commerce
internationG'.1 resterait partielle et aboutirait à des
solutions fragrr..'entaires si elle n'inclut pas l'examen
de la structr;re et du fonctionnement des marchés en
vue de déga,ger une organisation mondiale des échan
ges économiques et des relations financières entre
les nations.

Nous estimons que votre conférence, pour être à
la hauteur des responsabilités qu'elle assume devant
l'histoire~ devra organiser ses déh~ts en excluant tout
complexe dans les rapports entre les. délégations des
nations développées et celles des nations en voie de
développement.

En effet, partir de l'idée que des nations doi
vent faire aumône à d'autres ou plus précisément
que les pays industtialisés devront apporter une
aide en vue du développement des pays d'Asie,
d'Mrique et d'Amérique latine, conduirait les débats
en dehors des exigences de la société universelle dont
le développement harmonieux et équilibré reste le
seul facteur de la compréhension mutuelle, de l'amitié
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réciproque et de la coopération fraternelle entre les
peuples. .

A cette conférence, il n'y a ni donateurs ni deman
deurs. Il n'y a et il ne peut y avoir que des déléga
tions mandatées par leurs nations pour examiner les
conditions d'établissement de rapports de justice
dans les échanges commerciaux qui portent actuelle
ment préjudice aux intérêts de l'immense majorité
des populations du globe et par conséquent au ren
forcement des bases de la paix mondiale.

Nous souhaitons qu'un esprit de compréhension et
une volonté de progrès guident vos débats et favo
risent leur aboutissement positif au bénéfice non
d'une partie de la société mais de toute la. société
humaine qui a trop souffert de l'oppression et de
l'exploitation et qui aspire profondément à une vie
nouvelle, celle qui permettra à chaque pemple de
bénéficier de la véritable liberté politique et écono
mique, de la sécurité et de la paix.

AHMED SEKOU TOURÉ

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT DE L'INDE
AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement qui s'ouvre à Genève le 23
mars, seize ans après la Conférence de L& Havane,
est un événement d'une grande importance. Les pays
peu développés, parmi lesquels figure l'Inde, fondent
de grands espoirs sur cette Conférence pour trouver
des solutions promptes et efficaces aux problèmes
que pose leur développement. L'Organisation des
Nations Unies porte un intérêt particulier à la crois
sance économique des pays peu développés, car la
pauvreté est une menace pour la paix mondiale. Il
est d'une importance et d'une urgence extrêmes que,
par une action concrète, les pays développés aident
ceux qui sont moins favorisés à atteindre dies objec
tifs modestes en matière de développement. La pros
périté et le développement de chacun contribuera à
la prospérité de tous.

Au nom de l'Inde, j'adresse à la Conférence mes
vœux sincères de succès.

S. RADHAKRISHNAN

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'INDONÉSIE

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

C'est pour moi un grand plaisir que d'adresser un
message à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement qui s'ouvre à Genève
le 23 mars 1964.

Je me félicite de l'initiative qu'a prise l'Organisa
tion des Nations Unies de convoquer cette conférence
et je suis particulièrement heureux que cette initia
tive ait été inspirée notamment par les pays qui,
comme l'Indonésie, consacrent aujourd'hui leurs
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efforts à leurs programmes nationaux de construc
tion et de développement.

La convocation d'une telle conférence montre que
l'on prend de plus en plus conscience de la nér-essité
vitale de prendre des mesures efficaces pour amé
liorer les relations commerciales et pour que le com
merce contribue efficacement au développement, au
lieu de l'entraver comme c'est en fait si souvent le
cas aujourd'hui.

L'un des cinq piliers de la République d'Indonésie
est la justice sociale, et par justice sociale, nous
entendons l'édification d'une société exempte de
toute exploitation de l'homme par l'homme. Je
recommande à cette haute conférence d'accepter cette
règle de justice sociale comme principe directeur de
ses délibérations. J'ai la profonde conviction qu'en
appliquant ce principe dans le vaste domaine des
relations économiques mondiales, on hâtera d'une
manière sans précédent le moment où sera comblé
l'écart entre lès pays en voie de développement et
les p~ys développés. Dans les relations internationa
les, c'est par la justice sociale qu'on pourra mettre
un terme à l'exploitation d'une nation par l'autre,
faire disparaître les rapports marqués d'impérialisme
et de colonialisme, permettre à toutes les nations
d'édifier leur économie conformément à leur intérêt
national en utilisant. toutes les capacités de leurs peu..
pIes et en exploitant pleinement leurs ressources
naturelles, en vue d'assurer finalement le bien-être de
tous les hommes, quelles que soient leur race, leur
couleur ou leur religion. En outre, nous pourrons
ainsi nous mettre au rythme de la « révolution des
demandes montantes », qui s'étend jusqu'aux régions
les plus reculées d'un monde de plus en plus petit.

Je saisis cette occasion pour vous assurer que l'In
donésie fonde de grands espoirs sur vos délibérations
et qu'elle est prête à contribuer à toute action que
vous jugerez appropriée en vue de réaliser l'idéal
commun de la justice sociale. Je voudrait::. toutefois
ajouter que tout pays qui aspire à conquérir l'indé
pendance économique et à exploiter ses propres res
sources doit surtout com.pter sur lui-même. L'Indo
nésie accueille chaleureusement la c0opération inter
nationale et apprécie à toute sa valeur l'assistance
des autres pays, mais la coopération internationale
suppose essentiellement que ceux qui y participent
comptent en tout premier lieu sur leurs propres res
sources. L'assistance intemationale peut même deve
nir un fardeau si ene dépasse son rôle d'auxiliaire ou
de catalyseur des efforts d'Une nation. Qui pis est, la
coopération internationale se transformerait en fléau
si elle tendait à retarder la croissance d'une nation
et à la rendre indéfiniment tributaire d'une aide exté
rieure.

.I1 s'agit aujourd'hui de faire disparaître tous ces
obstacles à la croissance économique sur le plan
national en créant principalement des conditions
favorables à l'établissement de relations commercia
les équitables. L'expansion du commerce stimule la
croissance, et la croissance stimule le commerce ; une
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fois ce processus amorcé pour tous les pays du
monde, il n'y aura plus de limites aux progrès de
l'homme, aux richesses qu'il pourra créer pour la
prospérité de tous.

J'espère que ces idées seront à la base de vos
délibérations, car c'est la garantie du succès, la garan
tie que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement marquera une date
dans l'histoire de l'humanité, dans la lutte pour la
prospérité et la justice sociale.

SUKARNO

~ESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PREMIER MINISTRE DU JAPON

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

J'ai la conviction que la sagesse de l'humanité tout
entière se manifeste dans le simple fait que cent vingt
et une nations du monde se réunissent pour exami
ner et étudier le problème du Nord et du Sud.

J'espère sincèrement que ces efforts communs,
s'ils se poursuivent au cours des années à venir dans
l'harmonie et la compréhension mutuelle, aboutiront
finalement à d'heureux résultats.

HAYATO IKEDA

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU LIBÉRIA

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Au nom du Gouvernement et du peuple du Libé
rÎa et en mon nom personnel, j'adresse notre salut et
nos meilleurs vœux à tous les délégués à cette impor
tante conférence. Puisse l'esprit d'équité et de com
préhension rendre féconds vos contacts mutuels et
vos débats sur les problèmes d'un intérêt brûlant que
pose le déséquilibre dans les relations entre pays
développés et pays en voie de développement et dans
les échanges commerciaux - particulièrement en ce
qui concerne le commerce des produits primaires,
des articles manufacturés et des articles semi-finis,
les préférences tarifaires, etc. - afin que votre expé
rience et vos efforts communs permettent l'établis
sement de plans qui ouvriront une nouvelle ère de
prospérité pour tous les hommes, assurant ainsi le
règne de la paix.

WILLIAM V. S. TUBM.\N.

MESSAGE ADRESSÉ
P AR LE PRÉSIDENT ET LE GOUVERNEMENT OU MALI

AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

Au moment où les débats s'instaurent sur la ques
tion vitale du commerce international, la République
du Mali s'honore de transmettre ses vœux de succès
à la Conférence. Elle souhaite que la Conférence
transcende les égoïsmes nationaux et les régimes
pour trouver des recommandations salvatrices réta..
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blissant une équitable coopération fructueuse pour
tous les peuples selon les vœux et l'inspiration de la
Charte des Nations Unies. Très haute considération.

MODIBO KEITA

MESSAGE, EN DATE DU 12 JUIN 1964,
ADRESSÉ ~AR SA MAJESTÉ LE ROI DU MAROC

AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

A l'approche de la fin des travaux de la Confé
rence, dont nous avons suivi le déroulement avec
extrême attention, il nous est agréable de vous
adresser nos sincères félicitations pour les efforts que
vous n'avez cessé de déployer en vue de sa réussite,
ainsi que nos vœux les plus chaleureux pour que
puissent se dégager, de ces assises mondiales, des
résolutions concrètes et profitable~.

Nous n'ignorons pas les obstacles au:rquels se
confrontait, dès le départ, une telle entreprise, le
nombre et la complexité des questions qu'eUe abor
dait, la puissance des intérêts qui allaient se trouver
en jeu. Un règlement général, unanime et définitif
des difficultés soulevées apparaissait donc comme
peu probable dans un aussi coun: laps de !;emps que
celui dont disposaient les participants. Aussi considé
rons-nous comme hautement réconfortant que la
Conférence ait pu manifester, de manière aussi
claire qu'elle l'a fait, une prise de conscience pro
fonde, de la part de toutes les délégations, de la
nature et de l'ampleur des problèmes posés, comme
de la nécessité de îeur trouver des solutions équita
bles et humaines.

Très significatives à cet égard ont été les positions
des pays en voie d'émergence dont les interventions
mesurées: ont marqué la matunté. Ces pays n'ont
point cessé d'affirmer, en même temps que leurs légi
times demandes, leur conviction que le développe
ment exigeait de leur part un effort intérieur sou
tenu.

Aussi remarquable s'est révélée l'attitude des pays
industrialisés se refusant à de stériles intransigeances
et montrant, avec compréhension atte;ntive des dif
ficultés du tiers monde, un désir sincère de parti
ciper à son progrès.

Nous souhaitons donc que ce travail de rappro
chement et cette volonté de solidarité, qui aura tra
duit dans les faits le succès de la rencontre de
Genève, prélude à un mouvement général et irré
sistible tendant à réaliser, à l'échelle de la planète,
l'idéal de paix et de fraternité unanime qui demeure
l'un de nos objectifs primordiaux.

HASSAN II

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

DE tA RÉPUBLIQUE POPULAIRE MONGOLE
A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES

SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

A l'occasion de l'ouverture de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,

j'adresse aux participants mes salutations cordiales,
ainsi que celles du Gouvernement de la République
populaire mongole. Notre Gouvernement considère
que la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement a un rôle très important à jouer
dans la solution de problèmes touchant la coopéra
tion économique internationale, tels que ceux que
posent l'élimination de toutes les formes de dis
crimination politique ou autre, dans le commerce
international, l'établissement et l'expansion de rela
tions économiques mutuellement avantageuses entre
tous les Etats, sur un pied d'égalité, la mise au point
de mesures efficaces pour assurer le progrès écono
mique des pays en voie de développement et la créa
tion, sous l'égide des Nations Unies, d'une organisa
tion internationale du commerce s'occupant de toutes
les questions relatives au commerce mondial et
ouverte à tous les pays.

La normalisation du commerce international
contribuerait considérablement à atténuer la tension
internationale, à mettre fin à la guerre froide, à
consolider la paix et à assurer la coexistence pacifi
que d'Etats ayant des systèmes sociaux différents.

Le Gouvernement de la République populaire
mongole est partisan de l'établi.ssement de relations
commerciales internationales mutuellement avanta
geuses, qui rapprocheront les peuples les uns des
autres et serviront la cause de ]a paix et du progr.ès
de toute l'humanité. Je fonne des vœux pour que les
participants à la Conférence atteignent les objectifs
qu'ils se sont fixés.

Yu TSEDENBAL

11ESSAGE ADRESSÉ
PAR SA MAJESTÉ LE ROI DU NÉPAL
AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

Nous sommes très heureux de l'occasion qui nous
est donnée de vous adresser quelques moïs. La
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement, qui réunit actuellement tous les
pays Membres de l'Organisation des Nations Unies,
trouvera, nous en sommes convaincu, les moyens de
surmonter les difficultés commerciales éprouvées par
les pays en voie de développement. Nous espérons
que la Conférence examinera dûment les problèmes
qui se posent aux pays en voie de développement,
dont les plans de développement actuels et futurs
dépendent dans une large mesure des possibilités
d'expansion de leur commerce extérieur; nous espé
rons également que les difficultés actuellement éprou
vées par les pays sans littoral seront résolues et que
leurs préoccupations justifiées en ce qui concerne
la liberté de transit feront l'objet d'un règlement
satisfaisant. La Conférence, qui représente l'un des
principaux efforts déployés par les Nations Unies
pour généraliser la prospérité, recueillera l'approba
tion et l'admiration des peuples du monde entier et,
en particulier, des peuples des régions en voie de
développement.

..
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Nous formons des vœux pour le plein succès de la
Conférence.

MAHENDRA R.

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DU PAKISTAN

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

Au nom du peuple et du Gouvernement du Pakis
tan et en mon nom personnel, j'adresse mes saluta
tions cordiales et mes meilleurs vœux de succ~s à
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement. L'importance de cette assemblée
ne saurait être trop soulignée. En fait, depuis la
création de rOrganisation des Nations Unies, il n'y
a eu aucune conférence dont les résultats aient pré
senté une telle importance pour l'avenir économique
et le bien-être de l'humanité. Les espoirs d~une grande
partie de l'humanité s'attachent au succès de cette
C0D:férence. Les pays en voie de développement ont
attemt un carrefour de l'histoire et leur évolution
future dépendra en grande partie de la mesure dans
laquelle la conférence répondra à leurs espoirs et à
leurs aspirations. Les problèmes économiques et com
merciaux des pays en voie de développement sont
é~u~és ,dep~is. de longues années. Les principales
dlfflcultes, aInSI que des remèdes possibles, ont déjà
été déterminés. Ce qu'il faut maintenant, c'est la
'Volonté politique d'élaborer et d'appliquer un pro
gramme d'action intégré.

Pour la plupart des nations du monde, le progrès
économique est aujourd'hui une condition de survie.
Le Pakistan, comme feus les autres pays en voie de
développement, attend de voir dans quelle mesure
la communauté internationale s'acquittera de la
grande tâche de l'époque actuelle, qui est de modifier
les conditions déplorables dans lesquelles vivent
ençorc une multitude œêtres humains et d'instaurer
dans des délais raisonnables, une période de progrè~
soutenu. permettant d'atteindre un niveau de vie
convenable.

MOHAMMAD AYUB KHAN

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DU PÉROU

AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

A l'occasion de l'ouverture de la Conférence mon~

diale de Genève, je tiens à formuler des vœux sin
cères pour le succès de cette importante assemblée,
dont le princ.ipal objectif est de remédier aux désé
quilibres .que présentent actuellement les échanges
commerCIaux entre les pays en voie de développe
ment et les pays hautement industrialisés afin de
réaliser un ordre universel plus équitable qui assure
la prospérité générale et une paix permanente fondée
SU~ les p!Ïncipes de la justice économique et du pro
gres SOCIal.

FERNANDO BELAUNDE TERRY
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MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉpu
BLIQUE DES PHILIPPINES A LA CONFÉRENCE DES
NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVE
LOPPEMENT

Par l'intermédiaire de la délégation de la Répu
blique des Philippines à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, qui vient
?'entreprendre, ~ne tâche d'une énorme importance,
JU salue le PreSIdent de la Conférence, le Secrétaire
général et ses cC'llaborateurs ainsi que tous les repré
sentants à la Conférence, en leur disant combien je
souhaite a.rdemment que la Conférence ne fasse pas
seulement naître des espoirs dans le cœur des habi
tants des deux tiers du globe, maïs qu'elle permette
aussi la juste réalisation de ces espoirs.

La Conférence, qui représente un effort sincère
pour aider les nations en voie de développement à
améliorer leur économie et à augmen.ter leur part de
bien-être, a déjà accru, est-il besoin de le dire les. . 'espOIrs naIssants des peuples d'Asie, d'Amérique
latine et d'Afrique. Et cela d'autant plus que les
délégations de cent vingt-deux nations sont réunies
au Palais des Nations, à Genève, pour délibérer
t '11 A 'e qu e es comptent surement parmi leurs membres

des hommes et des femmes qui ont une connaissance
approfondie et une grande expérience de toutes les
phases de l'élévation de la condition humaine. Si la
bonne volonté est à la mesure de çette mobilisation
quasi totale de la sagesse humaine et politique exis
tant dans le monde, un échec est inconcevable.

En ~ait, l'éche~ ne pe?t être envisagé. li plongerait
les natIons en VOle de developpement dans un nouvel
abîme de désespoir et de frustration. Il vaudrait aux
nations développées la rancœur des deux tiers du
m?n~e. Il porterai! un coup fatal au pouvoir d'achat
falb!l~sant.des natI?nS en .voie d~ développement. TI
accelere~alt, pour .LeS natIOns developpées, la perte
p~?gr,esAsive.de leurs flu~ grands m~rch6s potentiels.
L u:'-teret bIen. compns ôes pays developpés et des
natIons en VOle de développement exige le succès de
la Conférence.

Il est un simple fait dont la vérité apparaît aux
yeux de toutes les nations dn monde comme la
~larté gra~dissan~e ~u. ~olei1 levant, c'est que le bien
etre humam est mdlvlslble. Les armes nucléaires ont
rend~ ind~visibles.la guerre, la paix et la sécurité. Les
re~ations IJ?-temationale~ constantes et diligentes ont
faIt de la nchesse humame et des espoirs humains un
bien indivisible. La richesse et la pauvreté ne peu
vent pas longtemps exister côte à côte sans mettre
en péril la richesse elle-même. La richesse doit abolir
la pauvreté, ou bien la pauvreté abolira la richesse.
Le bien-être humain doit être le lot de l'humanité
tout entière.

Profondément convaincu que la Conférence ne peut
que concevoir une base meilleure et plus rationnelle
pour la coopération économique mondiale, je féli
cite vivement ceux qui ont lancé l'idée de cette
conférence dans les divers conseils des Nations Unies.
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Je souhaite bonne chance à tous ceux à qui incom~e
l'organisation et la direc~ion des travaux .~e la Confe
rence et je demanderai dans mes pneres que la
sagesse et le sens de l'histoire inspirent les distingués
représentants dans l'accomplissement et la conclusion
de leur tâche vitale.

DIOSDADO ~ACAPAGAL

• ~IESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE

A LA CONFÉRENCE DES NATlONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

A l'occasion de l'ouverture de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
je suis heureux d'adresser aux honorables représen
tants au nom du peuple et du Gouvernement de la
Rép~blique arabe unie, mes meilleurs vœux pour le
succès de la Conférence.

11 est encourageant que l'accord général se soit
fait sur la nécessité de réorganisfir l'économie inter
nationale pour qu'elle réponde mieux aux besoins. de
notre époque, et c'est précisément la tâche qUi a
été confiée à la Conférence.

Il importe sans aucun doute pour tous les pays du
monde, quel que soit leur degré de développement
ou leur système économique, q?e cette Confére,nce
réussisse, car son succès OUVrIra des perspectIves
nouvelles de coopération constructive entre toutes les
nations en vue d'instaurer la paix et la justice et d'as
surer le progrès économique sur le plan internatio
nal.

Les grands problèmes économiques et so~iaux ,ui
se posent actuellement dans le monde dOIvent etre
résolus sur une base équitable et l'on a~tend des
organisations internationale~ qu'elles A n'epar~ent

aucun effort à cette fin et qu elles se pretent à 1evo
lution nécessaire pour pouvoir s'acquitter de leurs
responsabilités nouvelles.

La coopération économiC!ue internationale pour
la prospérité commune de tous les peuples du monde
est une nécessité inéluctable pour le triomphe de la.
paix et le progrès de l'humanité.

Animé d'un esprit de coopération internationale,
le' peuple de la République ~rabe unie" do~t les inten
tions trouvent leur expreSSIOn dans 1action, tend la
main à tous les peuples du monde, au-delà de toutes
les mers du globe.

GAMAL ABDEL NASSER

MESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ETAT

DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE
A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES

SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT'

Permettez-moi, au nom du Conseil d'Etat de la
République populaire roumaine, du peuple roumain
et en mon nom personnel" de vous transmettre, à
vous ainsi qu'à tous les délégués participants, des
vœux de plein succès pour les travaux de la Confé-

renee des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement.

Le Gouvernement roumain voit dans la Co?fé
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
Joppement un événement important ~an~ l'activ~té de
l'ONU, événement important de la VIe mternatIOnale
contemporaine qui intéresse tous les pays et toutes
les régions du monde.

Le Gouvernement roumain espère que les tra
vaux de cette Conférence contribueront à trouver les
solutions les plus adéquates- en vue de transform.er le
commerce international en un instrument effIcace
pour le progrès écon,omique de tous l.es pay~ et en
premier lieu le progres des pays en VOle de develop
pement.

L'humanité dispose à présent d'immenses ressou~

ces matérielles qui, avec les conquêtes extraordI
naires de la science, constituent des possibilités suf
fisantes pour faire disparaître de notre planète le
sous-développement économique, source de la pau
vreté, de l'analphabétisme et des maladies. Afin que
ces possibilités deviennent des réalités à la portée de
chaque peuple, de chaque pays, il est néce~sa!re de
mettre fin à la course aux armements, de realiser le
d.ésarmement général et complet, de donner suite aux
décisions de l'Assemblée générale de l'ONU relatives
à la liquidation urgente du ~?I0!3.ialisme sou~ quelque
forme que ce soit. Il faut ehmmer les restnctIons et
les discriminations qui entravent et déforment. les
relations économiques internationales et] en particu
lier les relations commerciales des pays en voie de, .
développement. 11 faut rendre au commerce mte:na-
tionai son vrai rôle, son véritable caractère, celUl de
facteur d'échanges pacifiques mutuellement avanta
geux, contribuant à une meilleure connaissance entre
les peuples et au maintien de la paix.

La C01férence des Nations Unies sur le commerce
et le dév doppement est appel~e à. app~rter sa con.tri:
bution pour atteindre ces obJectIfs, repondant amSI
aux aspirations légitimes des millions et des millions
d'hommes de toutes les régions du monde.

Partant de ces considérations, le Gouvernement
roumain a attaché une attention particulière à la pré
paration de la participation de la Roumanie aux
travaux de la Conférence. Comme vous le savez, les
délégations roumaines, dans le cadre des sessions
de l'Assemblée générale de l'ONU ainsi qu'à ~:a~
tres occasions, ont chaleureusement soutenu Ildee
et souligné la nécessité de la convocation de cette
Conférence.

Animé du désir d'apporter sa contribution à
l'établissement d'un ordre du jour qui comprenne les
problèmes les plus importants d'un développement
large et sans entraves du commerce international, le
Gouvernement roumain a élaboré certaines propo
sitions d'intérêt général, inspirées par l'expérience
positive des relations et des exigences économiques
internationales.

Nous espérons que ces propositions seront exami
nées au C;O\lrs des débats de la Conférence avec toute

<' .-.'.
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l'attention ainsi que les propositions constructives des
autres pays.

La Roumanie est intéressée à l'établissement des
relations économiques normales entre Etats et estime
que ces relations doivent être fondées sur les prin
cipes du strict respect de la souveraineté nationale,
de l'égalité des droits, de la non-ingérence dans les
affaires intérieures et de l'avantage mutuel.

Le Gouvernement roumain a considéré et consi
dère qu'un rôle important dans ce domaine revient
à l'Organisation des Nations Unies, laquelle, confor
mément aux termes fondamentaux de la Charte, doit
promouvoir des mesures de nature à contribuer à
l'élargissement de la coopération économique inter
nationale, au développement économique et à l'élé
vation du niveau de vie dans le monde.

Dans ce but, la Roumanie a, dès la douzième ses
sion de l'Assemblée générale de l'ONU, proposé l'éla
boration d'une déclaration concernant les principes
de la coopération économique internationale.

A sa dernière session, l'Assemblée générale de
l'ÙNU a fait sienne l'idée qu'une telle déclaration
peut constituer un instrument efficace pour l'itablis
sernent de relations stables, saines et équitables entre
tous les Etats.

Le Gouvernement roumain espère que les tra
vaux de la Conférence se dérouleront dans un esprit
de compréhension et de coopération et qu'ils aborde
ront d'une manière réaliste et constructive, les pro
blèmes actuels du commerce international et du déve
loppement économique, prenant en considération les
profonds changements qui se sont produits dans le
monde et en reconnaissant à tous les pays le droit
au développement économique et social.

GHEORGHE GHEORGHIU-DEJ

~ESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE

A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

L'évolution du monde moderne, marquée d'une
part par les progrès spectaculaires de la science et de
la technique, d'autre part par la fin de l'ère coloniale
et la libération des forces productrices longtemps
asservies à des fins d'exploitation, ouvre aux échanges
commerciaux et à la coopération économique inter
nationale les perspectives les plus vastes.

Si le commerce a été de tous temps un instrument
d'échange de richesses et de techniques entre les
peuples, il est devenu de l'lOS jours l'organe par quoi
toute économie s'alimente et respire et l'e~!pression

vivante d'une solidarité profonde des intérêts entre
les hommes, quels que soient leurs modes de vie et
leurs régimes politiques et sociaux,

C'est donc aux Nations Unies qu'il incombe à'or
gC\niser le commerce international conformément
aux principes et aux objectifs de leur Charte afin
de corriger les déséquilibres et les inégalités héritées

105

d'un système anachronique et inadapté à l'esprit de
notre époque. C'est une tâche nécessaire pour le
maintien de la paix et le renforcement de la coopé
ration et de l'amitié entre les peuples.

La Tunisie qui a toujours soutenu avec conviction
et sans la moindre réticence l'action des Nations
Unies est, cette fois encore, prête à fournilr sa contri
bution) si modeste soit-elle, à l'effort commun. Elle
souhaite vivement que la Conférence des Nations
Unies pour le commerce et· le développement ne
déçoive pas l'espérqnce des pays en voie de dévelop
pement, sincèrem';llt désireux de trouver la formule
d'une coopération équilibrée, harmonie'nsc et s'exer
çant au profit mutuel de toutes les nations.

Au nom du peuple et du Gouvernement tunisiens
ainsi qu'en mon nom personnel, je forme les vœux
les plus sincères pour le plein succès de vos travaux.

HABIB BOURGUIBA

~ESSAGE ADRESSÉ
PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES BOCIALISTES
SOVIÉTIQUES AU PRÉSIDENT DE LA CONFÉRENCE

Au nom du Gouvernement soviétique et en mop
nom personnel, j'adresse un salut cordial aux par
ticipants de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement. Le Gouvernement
&oviétique se félicite de voir s'ouvrir cette Confé
rence, dont l'initiative revient, en partie, à l'Union
soviétique.

Nous sommes heureux que l'idée de convoquer
cette Conférence ait recueilli un si large appui dans
le monde entier, en particulier auprès des pays en
voie de développement, et qu'elle se trouve aujour
d'hui réalisée. Nous sommes convaincus que des
échanges commerciaux fondés Sur le pIincipe de
l'égalité et de la réciprocité des avantages consti
tuent une excellente base pour la coexistence paci
fique de pays ayant des systèmes sociaux différents
et qu'ils créent des conditions propices à une nou
velle détente internationale et à la consolidation de
la paix dans le monde.

Notre époque est caractérisée par le désir des
Etats indépendants d'Asie, d.'Afrique et d'Améri
que latine de combler le plus· rapidement possible
leur retard économique et d'accomplir des progrès
dans tous les domaines de l'activité humaine. Les
échanges commerciaux internationaux et la coopé
ration éconbmique, fondés sur le respect de la sou
veraineté et sur le souci de tenir compte des besoins
vitaux des pays en voie de développement, viendront
compléter heureusement les efforts déployés par ces
pays pour faire disparaître les vestiges du colonia
lisme dans leur économie et leur commerce exté
rieur et pour élever le niveau de leur économie natio
nale indépendante. Tout le monde sait que, dans son
état actuel, le commerce mondial ne répond pas, à
de nombreux égards, aux grandes espérances que les
populations du monde mettent en lui. Une division
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internationale du travail inéquitable et l'accroisse
ment constant de l'écart entre les prix des marchan
dises exportées par les pays en voie de développe
ment et ceux des marchandises qu'ils importent 
ce qui entraîne l'épuisement de leurs ressources et
entrave leur développement - sont autant de consé
quences de l'exploitation impérialiste. Les mesures
discriminatoires et les barrières artificielles font obs
tacle. à l'expansion du commerce international et
empoisonnent le climat politique. Pour sa part,
l'Union soviétique poursuit inlassablement une poli
tique de développement des échanges commerciaux
et des relations économiques avec tous les pays du
monde, sur la base de l'égalité et de la réciprocité
des avantages, comme en témoigne l'expansion cons
tante de son commerce extérieur. Nous continuerons,
à l'avenir, à accorder une grande attention au déve
loppement des échanges et de la coopération écono
mique avec tous les pays que cela intér~sse, et en
particulier avec les pays en voie de développement.
Vous tous qui participez à !:ette Conférence d'une si
haute importance, vous avez à accomplir une noble
et grande tâche qui consiste à créer des conditions
plus favorables au développement du commerce
mondial sur la base de principes équitables, condi
tions qui facilHeront la normalisation des échanges
commerciaux, l'élimination des barrières artificielles
et des mesures discriminatoires et contribueront à
assurer à tous les pays la part à laquelle ils ont
droit dans la répartition internationale du travail.
Vous êtes également appelés à mettre au point des
mesures propres à favoriser, sur le plan pratique,
l'expansion du commerce international et la coopé
ration économique et à instituer un mécanisme
efficace en vue de mettre en application le plus
rapidement possible les résolutions de la Conférence.
Cette tâche exige un esprit audacieux, juste et libre
de préjugés dans la recherche d'une solution aux
problèmes qui se posent à la Conférence.

Convaincu de l'énorme contribution que les
échanges commerciaux et la coopération écono
mique entre les peuples peuvent et doivent apporter
au renforcement de la paix et de la coopération entre
les peuples, le Gouvernement soviétique souhaite le
plus grand succès à la Conférence et exprime l'espoir
que celle-ci ouvrira un nouveau chapitre de l'histoire
des relations économiques internationales.

N. KHROUCHTCHEV

MESSAGE ADRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE SOCIALISTE

DE YOUGOSLAVIE
A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES

SUR LE CO~~ERCE ET LE DÉVELOPPEMENT

J'ai le vif plaisir d'adresser aux participants à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement les meilleur& vœux du peuple et
du Gouvernement de la République fédérative socia
liste de Yougoslavie pour le succès de leurs travaux.
Votre assemblée constitue un événement d'une

importance extraordinaire pour les relations interna
tionales et permet d'espérer fermement 'que la
communauté internationale sera capable de créer
de meilleures conditions pour le progrès général du
monde et, en particulier, pour la croissance écono
mique accélérée des pays en voie de développement.
La Conférence contribuera ainsi dans une mesure
importante à J'amélioration de la situation mondiale
et au maintien de la paix. Nous sommes fermement
convaincus que le développement économique et
le progrès social de tous les pays intéressent l'en
semble de la communauté internationale et que, par
conséquent, ils doivent être un objet de préoccu
pation commune et engager la responsabilité de tous.

La Conférence doit s'acquitter d'une tâche impor
tante qui est de prendre des mesures efficaces, mieux
coordonnées et plus complètes, pour favoriser l'ins
titution, dans un esprit d'égalité, d'une coopération
économique universelle vÏsant à hâter le dévelop
pement économique du monde et à supprimer les
obstacles qui entravent actuellement la cpopération
économique internationale et la stabilisation de la
situation mondiale.

Le fait que tous les pays se sont accordés à recon
naître la nécess~té et l'utilité de convoquer la Confé
rence est assurément encourageant. En outre, il
permet de penser que les espoirs suscités par la
Conférence ne seront pas déçus. Les relations inter
nationales existantes ne permettaient pas, comme
on l'a constaté, de résoudre un certain nombre de
problèmes en suspens.

L'un de ces grands problèmes est sans aucun
doute celui que pose l'inégalité du développement
dans le monde et son incidence sur les relations
internationales. Il est indispensable, dans une large
mesure, de résoudre ce. problème, non seulement
pour permettre aux régions insuffisamment déve
loppées de progresser davantage, mais aussi, nous
en sommes fermement convaincus, pour assurer une
prospérité plus grande des pays industliellement
développés.

Il importe d'assurer de toute urgence le dévelop
pement économique et social rapide des pays qui
viennent d'accéder à l'indépendance, afin de leur
permettre de participer, sur un pied d'égalité, à la
coopération économique internationale. Il faut pour
cela prendre sur le plan international des mesures
efficaces dont l'avplication ne saurait être différée.

De même, la suppression des divers obstacles qui
entravent l'élargissement de la coopération interna
tionale, outre les avantages économiques qu'elle
offre, contribuera sans aucun doute dans une large
mesure à améliorer les relations entre les nations
ct les Etats en général.

Nous sommes convaincus que tous les pays esti
ment qu'il est de leur propre intérêt d\~ déployer les
efforts nécessaires pour résoudre les problèmes qui
se posent à la Conférence. Nous espérons sincè
rement que, dans ses recommandations et ses déci
sions, la Conférence des Nations Unies sur le com-
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Volume total des échanges de
marchandises (en millions de plus de
roubles) ........•......... 1 480 3 300 10000
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coton, jute, laine, thé, bananes, ananas, épices,
certains produits de l'industrie minière et certaines
matières premières pour l'industrie chimique. Le
volume des achats d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-finis effectués dans les pays en voie de
développeme.ùt en vertu d'accords commerciaux, y
compris le remboursement des crédits accordés par
l'Union soviétique à ces pays, augmentera lui aussi.

La délégation soviétique ne voit aucun incon
vénient à ce que les chiffres qu'elle a communiqués
soient mentionnés dans l'Acte final de la Conférence.
Cependant, elle souhaiterait que le texte ci-après
soit inclus en association avec les chiffres sus-indi
qués, soit dans l'Acte final, soit dans une autre
décision de la Conférence :

« La Conférence reconnaît que les échanges
commerciaux avec les pays socialistes contribuent
dans une mesure considérable à l'accroissement du
commerce mondial et elle est d'avis que ces échanges
peuvent contribuer dans une proportion notable à
l'accroissement des recettes d'exportation des pays
t't1 voie de développement.

1. La Conférence se félicite des intentions des
pays socialistes d'accroître d'année en année le
volume de leurs échanges commerciaux avec les
pays en voie ùe développement et prend note avr.c
satisfaction des r~nseignements communiqués par
plusieurs délégations de pays socialistes à titre de
prévisions concernant le développement du com
merce p0ur les années 1970 et 1980.

« La Conférence comprend que la déclaration de
plusieurs délégations d~ pays socialistes sur. le déve
loppement éventuel des échanges commerciaUit:
reflète les objectifs de ces pays et que l'essor des
importations des pays socialistes en p:ovenance des
pays en voie de développement doit s'accompagner
d'un accroissement des achats des pays en voie de
développement dans les pays socia.listes, ainsi que
d'une normalisation générale du commerce mondial.

« La Conférence constate que les pays socialistes
sont disposés à conclure des accords commerciaux
tant multilatéraux que bilatéraux, y compris des
accords à long terme, lorsque cela paraît économi
quement avantageux pour les cocontractants inté
ressés et se félicite du fait que les pays socialistes
sont disposés à prendre des mesures pour faciliter
progressivement le transfert des soldes créditeurs. »

Tchécoslovaquie

Pour répondre à la demande de plusieurs délé
gations de pays en voie de développement, la délé
gation de la République socialiste de Tchécoslo
vaquie a décidé de faire connaître - dans la mesure
où il est possible de les exprimer en chiffres globaux
- les objectifs de la politique commerci,~1e de la
Tchécoslovaquie en ce qui concerne les pays en voie
de développement.

1. Le chiffre global du commerce extérieur
aura approximativement doublé en 1970 : il est
prévu qu'il s'6tablira à environ 900 millions de

350
120
750

1980

1000

1970
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54 120
29.1 60
60.2 180

212 300

1963

JOSIP BROZ TITO

Agrumes •..•............
Huile de coprah, huile de

palme et autres huiles des
tinées aux industries de la
confiserie et de la parfume
rie (en équivalent de grai-
nes oléagineuses) .

POSSIBILITÉS DE DÊ.VELOPPEMENT FUTUR DES
ÉCHANGES COMMERCIAUX

ENTRE LES PAYS SOCIALISTES ET LES PAYS
EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Union des Républiques socialistes soviétiques

A propos du désir exprimé par des délégations
de pays en voie de développeme1J.t d'être informées
d'une manière plus concrète sur les possibilités
d'un élargissement éventuel des échanges de mar
chandises entre l'URSS et les pays en voie de déve
loppement, la délégation soviétique fait savoir que,
d'après les calculs. d'économistes sovîétiques et
moyennant des conditions appropriées, les échanges
commerciaux de l'URSS avec les pays en voie de
développement pourraient augmenter au cours des
dix-sept prochaines années dans les proportions ci
après, par rapport à l'année 1963 :

En outre, l'URSS augmentera ses importations en
provenance des pays en voie de développement en
ce qui concerne les produits ci-après : fibres de

Importation de différents produits
tropicaux en provenance des
pays en voie de développement
(en milli~rs de tonnes).

Fèves de cacao .
Café .

II. COMMUNICATIONS DE L'UNION DES
R~PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES,
DE LA TCHÉCOSLOVAQUiE, DE LA HONGRIE
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merce et le développement tiendra dûment compte
des intérêts de tous les pays, quels que soient leur
degré de développement et leur système social et
économique, et qu'elle favorisera vraiment l'essor
de la coopération internationale et le maintÏl.m de
la paix.



Pologne

En ce qui concerne l'inclusion, dans l'Acte final,
de données estimatives relatives à la croissance p~s
sible du commerce entre les pays socialistes et les
pays en voie de développement, la délégation .. de la
Pologne présente les estjmations suivantes 'concer
nant les possibilités qui s'offrent à la République
populaire polonaise d'importer des produits en pro
venance des pays en voie de df!veloppement, en
1970. .

J

J

300
25
19
65b

1963 1970

125
11.6

8.7
37.la

a) 1962; t01;al des importations.
b) .Total des Importations.

Importations de certains produits exportés par
les pays en voie de développement (en
millions de dollars des Etats-Unis) .
Fèves de cacao (milliers de tonnes) .
Café (milliers de tonnes) .
Agrumes (milliers de tonnes) .

En outre, îlest estimé que durant la même période
les importations de caoutchouc naturel seront mul
tipliées par 2.6, celles de .. peaux et cuirs bruts
doubleront et celles de fibres textiles augmenteront
de 30 p. 100.

n est prévu également des accroissements consi
dérables des importations d'autres produits primaires,
ainsi que d'articles finis et semi-finis. . ..

Il va de soi que ces chiffres ont été établis en
prévision d'une croissance constante des exportations
polonaises.
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dollars des Etats-Unis. Dans cet accroissement du
commerce extérieur sont comprises les augmenta
tions correspondantes des importations de matières
premières, de produits alimentaires, d'articles manu
facturés et d'articles semi-finis.

2. Les importations de fruits tropicaux auront
presque triplé en 1970.

3. Les importations de café, de cacao et de
prôduits alimentaires auront approximativement
doublé en 1970.

La délégation tchécoslovaque accepte que ces
données figurent dans l'Acte final de la Conférence,
sous réserve que ce dernier repmnne la déclaration
qui figure dans les quatre dem1ers paragraphes de
l'aide-mémoire de l'URSS, déclaration à laquelle la
délégation tchécoslovaque souscrit enHèrement.

Hongrie

Se référant à l'aide-mémoire de la délégation de
l'URS:> en date du 10 juin, relatif à des données
prévisionnelles plus précises concernant l'accrois
semeRt éventuel du chiffre global du commerce
extérieur avec les pays en voie de développement,
la délégatiOil hongroise soumet ci-après des données
prévisionnelles concrètes relatives à la croissance
éventuelle des échanges entre la Hongrie et les pays
en voie de développement. Ces données sont, pour
la Hongrie, les suivantes :

Le commerce extérieur global a été de 160 millions
(de dollars des Btats-Unis) en 1963, et il sera de
310 millions cu 1970.

La délégatioll 'hongroise tient à soulig!l~r qu'en
interprétant les données ci-dessus, il faut se référer
:m texte de l'aide-mémoire susmentionné de l'URSS.
De plus, la délégation hongroise tient à souligner
qu'elle approuve entièrement la teneur de l'aide
mémoire de l'URSS.
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lù:uL PREBISCH

Secrétaire général de la Conférence

Pour le Cambodge :
KHEK-VANDY

Pour le Cameroun :
V. KANGA

Pour le Canada :
SAUL F. RAE

Pour Ceylan :
G. P. ~ALALASEKERA

Pour le Chili :
CARLOS VALENZUELA

Pour la Chine :
CHIEN CHANG-Tsu

Pour Chypre :
RENOS KYPRIANOU

Pour la Colombie :
CARLOS LLERAS RESTREPO

Pour le Congo (Brazzaville) :
KOUNKOU

Pour le Congo (Léopoldville)
RODOLPHE YAV

Pour le Costa Rica :
CARLO DI MOTTOLA

Pour la Côte-d'Ivoire
A. KOFFI

Pour Cuba:
RAÛL LEON TORRAS

Pour le Dahomey :
NICÉPHORE SOGLO
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ABDEL MONEIM KAIsSOUNI

Président de la Conférence

Pour l'Afghanistan :
ABDUL H. TABIBI

Pour l'Afrique du Sud
N. DIEDERICHS

Pour l'Albanie:
D. MANDRO

Pour l'Algérie :
L. YAKER

Pour l'Arabie Saoudite:
T. K. SUDAIRY

Pour l'Argentine :
E. A. BLANCO

Pour l'Australie :
A. P. FLEMING

Pour l'Autriche :
HEINRICH STANDENAT

Pour la Belgique :
R. ROTHSCHILD

Pour la Birmanie :
TIN KYAW HLAING

Pour la Bolivie :
R. JORDAN PANDO

Pour le Brésil ;
E. P. BARBOSA DA SILVA

Pour la Bulgarie :
J. BOUDINOV

Pour le Burundi :
L. BARUSASIYEKO

Le présent Acte final et ses annexes seront déposés auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI les représentants dûment autorisés des gouvernements ont apposé
leur signature ci-après.

FAIT à Genève le seize juin mil neuf cent soixante-quatre, en un seul exemplaire
dans les langues anglaise, chinoise, espagnole, française et russe.

CLAUSES FINALES
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Pour la Jordanie :
M. AL WAKIL

Pour le Kenya :
J. G. KIANO

Pour le Koweït :
ABDUL AZIZ HABEEB AL-ZAHIR

Pour le Laos :
NOUPHAT CHOUNRAMANY

Pour le Liban :
GEORGES HAKIM

Pour le Libéria :
A. ROMEO HORTON

Pour la Libye :
SALEM LUFT! AL-QADI

Pour le Liechtenstein
A. HILBE

Pour le Luxembourg :
1. BESSLING

Pour Madagascar :
J. liABEMANANJARA

Pour la Malaisie :
ABDUL GHANI

Pour le Mali :
H. N'DoURÉ

Pour le Maroc :
MOHAMED AMOR

Pour la Mauritanie :
BA BOCAR ALPHA

Pour le Mexique :
P. GARcIA REYNOSO

Pour Monaco :
HENRY SOUM

Pour la Mongolie :
D. GOMBOJAV

Pour le Népal :
VEDA NANDA JHA

Pour le Nicaragua :
JAIME SOMARRIBA SALAZAR

Pour le Niger :
A. MAYAKI

Pour la Nigéria :
Z. B. DIPCHARIMA

Pour la Norvège:
HERSLEB VOGT

Pour la Nouvelle-Zélande:
K. L. PRESS

Pour l'Ouganda :
T. BAZARRABUSA

Pour le Pakistan :
S. AMJAD ALI

Pour le Panama :
L. CASELLI

Pour le Paraguay
J. SANABRIA

Pour le Royaume des Pays-Bas
JOHA.!'i KAUFMANN
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Pour le Danemark :
N.V. SKAK-NIELSEN

Pour El Salvador :
G. A. GUERRERO
M. F. CHAVARRlA

Pour l'Equateur :
C. YEROVI INDABURU

Pqur l'Espagne :
JosÉ SEBASTIAN DE ERICE

Pour les Etats-Unis d'Amérique
JOHN M. LEDDY

Pour l'Ethiopie :
Lu ENDALKATCHEW MAKONNEN

Pour la Finlande :
PAUL GUSTAFSSON

Pour la France :
B. DE CHALVRON

Pour le Gabon :
A. J. MINTSA

Pour le Ghana :
A.Y.K.DJIN

Pour. la Grèce :
A. S. 'VLACHOS

Pour le Guatemala :
MAX KÉSTLER-FARNÉS

Pour la Guinée :
M. K. BANGOURA

Pour Haïti:
J. C. KERNISAN

Pour la Haute-Volta
M. A. TRAORE

Pour le Honduras :
C. NUNEZ

Pour la Hongrie
J. BIRO

Pour l'Inde :
MANUBHAI SHAH

Pour l'Indonésie
A. MALIK

Pour l'Irak:
AZIZ AL-HAFEDH

Pour l'Iran:
A. ALIKHANI

Pour l'Irlande :
SEAN MORRISSEY

Pour l'Islande :
O. GIJDJONSSON

Pour Israël :
D. HOROWITZ

Pour l'Italie :
M. LANZA

Pour la Jamaïque :
ROBERT C. LIGHTBOURNE

Pour le Japon :
KOICHIRO ASAKAI



CLAUSES FINALES

Pour le Pérou :
VICENTE CERRO CEBRIAN

Pour les Philippines:
CORNELIO BALMACEDA

Pour la Pologne :
F. MODRZEWSKI

Pour le Portugal :
ARMANDO RAMOS DE PAULA COELHO

Pour la République arabe unie :
ABDE~ MONEIM EL-BANNA

Pour la République centrafricaine :
MAIDOU

Pour la République de Corée :
HAHN BEEN LEE

Pour la République Domïnicaine :
M. R. SOSA VASSALLO

Pour la République du Viet-Nam :
Vu VAN MAU

Pour la République fédérale d'Allemagne :
RUPPRECHT VON KELLER
HELMUT KLEIN

Pour la République socialiste soviétique de Biélo
russie :
A. S. CHAVROV

Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :
G. L. SAKHNOVSKY

Pour la République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar:
J. S. KASAMBALA

Pour la Roumanie :
MIRCRA MALITZA

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord :
PATRICK REILLY

Pour le Rwanda :
M. UZAMUGURA

Pour Saint-Marin :
G. G. FILIPINETTI

Pour le Saint-Siège :
ALBERTO GIOVANNETTI
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Pour le Sénégal ;
DANIEL CABOU

Pour le Sierra Leone :
R. E. KELFA-CAULKER

Pour la Somalie :

Pour le Soudan :
MOHAMED KHOGALI

Pour la Suède :
S. E. NILSSON

J,>our la Suisse :
PAUL JaLLES

Pour la Syrie :
M. AL-ATRASH

Pour le Tchad :
J. M. CLAMOUNGOU

Pour la Tchécoslovaquie :
J. KOHOUT

Pour la Thaïlande:
P. B. ISRASENA

Pour le Togo :
J. HUNLEDE

Pour la Trïnité et Tobago
ST. G. COOPER

Pour la Tunisie :
H. NOUIRA

Pour la Turquie :
K. GÜRÜN

Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques:
N. S. PATOLITCHEV

Pour l'Uruguay:
AURELIANO AGUIRRE

Pour le Venezuela :
CARLOS D'AscOLI

Pour le Yémen :
ADNAN TARCICI

Pour la Yougoslavie:
V. POPOVIC
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turés ainsi que de leurs recettes d'exportation est
d'une importance vitale pour les pays en voie de
développement, en tant que moyen de promouvoir
leur développement économique», le Conseil éco
nomique et social a décidé, par sa résolution 917
(XXXIV) du 3 août 1962, de convoquer une Confé
rence internationale des Nations Unies sur le com
merce et le développement. Le Conseil a également
décidé de réunir un comité préparatoire, composé
d'experts désignés par les dix-huit gouvernements
représentés au Conseil, pour examiner les questions à
inscrire à l'ordre du jour de la Conférence et la
documentation à préparer en vue de la Conférence,

5. Dans sa résolution 1785 (XVII), adoptée !e 8
décembre 1962, l'Assemblée générale a réaffirmé
que le progrès économique et social dans le monde
entier dépend dans une large mesure de l'expansion
constante du commerce international et que la part
des pays en voie de développement dans les échanges
mondiaux doit augmenter sensiblement pour que
leur développement économique prenne un rythme
plus rapide. L'Assemblée générale a fait sienne la
décision prise par le Conseil économique et social de
convoquer la Conférence aussitôt que possible après
la trente-sixième session du Conseil, et, dans tous les
cas, au début de 1964 au plus tard. Elle a recom
mandé au Conseil d'élargir la composition du Comité
préparatoire en y ajoutant douze membres. L'As
semblée générale a prié le Secrétaire général d'inviter
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unh~s et les membres des institutions spécialisées,
ainsi que de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique,' à prendre part à la Conférence; elle l'a
également chargé de désigner le Secrétaire général
de la Conférence et d'aider le Comité préparatoire en
établissant la documentation nécessaire à l'occasion
de la Conférence. L'Assemblée générale a, en outre,
énuméré comme suit les points fondamentaux dont il
convenait de tenir compte dans l'élaboration de
l'ordre du jour de la Conférence:

a) Le besoin d'accroître les échanges des pays en
voie de développement portant sur des produits pri
maires comme sur des articles semi-finis et des arti
cles manufacturés afin d'assurer une expansion rapide
de leurs recettes d'exp'Jrtation et, à cet effet, d'envi
sager la possibilité de prendre des mesures et de for
muler de nouveaux principes en vue de :

i) Développer les échanges entre pays en 'Voie
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1. A sa SCIZleme session, l'Assemblée générale
des Nations Unies a adopté, le 19 décembre 1961,
la résolution 1710 (XVI) sur la Décennie des Nations
Unies pour le développement. Le même jour, elle a
adopté la résolution 1707 (XVI) intitulée : « Le com
merce international, principal instrument du déve
loppement économique », dans laqLIeHe elle affirmait
que, pour que les efforts nationaux de développe
ment économique atteignent plus rapidement leurs
objectifs, il était « indispensable que les pays puis
sent accroître au maximum leurs échanges commer
ciaux et leurs recettes en devises, grâce à l'augmen
tation df, leurs exportations, en volume et en
valeur ». L'Assemblée générale priait le Secrétaire
général « de consulter les gouvernements des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies oU
membres des institutions spécialisées sur l'opportu
nité de tenir une conférence internationale chargée
d'examiner les problèmes du commerce international
concernant en particulier les marchés des produits de
base et, si ces gouvernements estiment qu'une telle
conférence est souhaitable, sur les questions qui
pourraient figurer à son ordre du jour provisoire ».

2. La grande majorité des soixante-quatre gou
vernements qui ont répondu à la demande du Secré
taire général (E/3631 et Add. 1 à 3) ont exprimé
l'opinion que la convocation d'une conférence inter
nationale pour discuter des problèmes du commerce
mondial était souhaitable et opportune et ont pré
senté des observations sur les questions qui pour
raient être examinées par cette conférence.

3. En juillet 1962, la Conférence du Caire sur les
problèmes de développement économique, réunie
sous le patronage d'un certain nombre de pays en
voie de développement, a déclaré être résolument en
faveur de la convocation à une date prochaine d'une
conférence internationale sur le commerce et le déve
loppement et a recommandé «que l'ordre du jour
de la conférence économique internationale com
prenne toutes les questions vitales relatives au com
merce interpational, au commerce des matières pre
mières et aux relations économiques entre les pays
en voie de développement et les pays dévef.0ppés ».

4. Prenant comme point de départ les objectifs
de la Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement et « sachant qu'un accroissement rapide de
leurs exportations de produits primaires et manufac-

._-------_._.-_._------_._---_.--_.-----_.~._._---'-------------------- - -- - - ------- - ,
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,

de développement et pays développés, quelles que
soient les différences entre les systèmes commer
ciaux de ces derniers;

ii) Intensifier les relations commerciales entre
pays en voie de développement;

iii) Diversifier les échanges des pays en voie de
développement ;
, iv) Financer les échanges internationaux des
pays en voie de développement;
b) Mesures destinées à stabiliser les cours et à les

rendre équitables et rémunérateurs, ainsi qu'à sti
muler la demande des exportations des pays en
voie de développement, notamment :

i) Stabilisation des cours des produits plimaires
à des niveaux équitab1ps et rémunérateurs;

ii) Augmentation de la consommation de pro
duits importés de pays de production primaire et
d'articles semi-finis et manufacturés importés de
pays en voie de développement ;

iii) Accords internationaux relatifs aux ,ro
duits de base ;

iv) Mesures financières internationales de com
pensation ;
c) Mesures tendant à l'élimination graduelle par

les pays industrialisés, agissant individuellement ou
collectivement, des barrières tarifaires, non tarifaires
ou autres, qui ont un effet défavorable sur les expor
tations des pays en. voie de développement et sur
l'expansion des échanges internationaux en général;

d) Méthodes et mécanismes pour exécuter des
mesures relatives à l'expansion du commerce inter
national, à savoir :

i) Réévaluation des activités des organismes
internationaux existants qui s'occupent du com
merce international, du point de vue de leur apti
tude à résoudre efficacement les problèmes com
merciaux des pays en voie de développement,
notamment examen de l'expansion des relations
commerciales entre pays ayant des niveaux de
développement économique inégaux ou des sys
tèmes d'organisation économique et des. systèmes
commerciaux différents ;

ii) Opportunité d'éliminer les chevauchements
et les doubles emplois en coordonnant ou en inté
grant les activités de ces organismes, de créer
les conditions propres à élargir leur composition,
d'introduire toutes autres améliorations d'organi
sation et de prendre toutes autres initiatives néces
saires, afin de tirer le meilleur profit des avantages
que présentent les échanges pour le développe
ment économique.
6. Donnant suite aux recommandations conte

nues dans la résolution 1785 (XVII) de l'Assemblée
générale, le Conseil économique et social, à la reprise
de sa trente-quatrième session, en décembre 1962,
a élargi la composition du Comité préparatoire en
la portant à trente membres, puis à trente-deux mem
bres en avril 1963, au cours de sa trente-cinquième
session, sur recommandation du Comité prépara
toire lui-même. Finalement, le Comité préparatoire
se composait des pays suivants: Argentine, Austra-

lie, Autriche, Brésil, Canada, Colombie, Danemark,
El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fédé
ration de Malaisie l, France, Inde, Indonésie, Italie,
Japon, Jordanie, Uban, Madagascar, Nigéria, Nou
velle-Zélande, Pakistan, Pérou, Pologne, République
arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Sénégal, Tchécoslovaquie, Tuni
sie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay et Yougoslavie.

7. Le Comité préparatoire a tenu trois sessions.
Au cour~ de sa première session, tenue à New York
du 22 janvier au 5 février 1963, le Comité a pré
paré l'ordre du jour provisoire de la Conférence 2 et
discuté de la documentation dont la Conférence
aurait besoin. A sa deuxième session, tenue à
Genève du 21 mai au 29 juin 1963, le Comité a pro
cédé à l'examen préliminaire des points de l'ordre
du jour provisoire de la Conférence ; il a essayé de
définir les questions et les problèmes à étudier et il
s'est efforcé d'énoncer des propositions d'action ou
d'indiquer dans quel sens pouvaient être cherchées
les solutions. Il a élaboré des recommandations
concernant les dispositions administratives à prendre
pour la Conférence, notamment la date et le lieu de
réunion, la structure de la Conférence, son règle
ment intérieur et le niveau de représentation. D'autre
part, le Comité a reçu une déclaration commune
émana.nt des représentants des pays en voie de déve
loppement 3. Du 3 au 15 février 1964 il a tenu à
New York une troisième session au cours de laquelle
il a passé en revue les problèmes auxquels la Confé
rence aurait à faire face et traité essentiellement des
questions administratives non encore réglées tou
chant la Conférence «E/CONF.46/65).

8. Conformément à la demande du Conseil éco
nomique et social tendant à ce que la documentation
destinée à la Conférence soit préparée « de concert
avec les commissions économiques régionales, les ins
titutions spécialisées et d'autres organisations iuter
nationales apparentées » [résolution 917 (XXXIV)
du 3 août 1962], d'importants travaux d'analyse ont
été entrepris dans les différents organismes des
Nations Unies. Les commissions économiques régio
nales des Nations Unies, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment, le Fonds monétaire international, la Société
financière internationale, le GATT (Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce), l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, l'Organisation internationale du Travail et
l'Organisation de l'aviation civile internationale ont
toutes apporté leur contribution à la documentation
préparée pour la Conférence. Des documents ont
également été soumis par un certain nombre d'or-

1 Devenue la l( Malaisie J à la troisième session du Comité
préparatoire.

2 Voir Rapport intérimaire du Comité préparatoire (1 re ses
sion) dans le volume VIII de la présente collection.

3 Voir Rapport du Comité préparatoire (2~ session). Ibid.
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la Déclaration commune des pays en voie de déve
loppement au sujet de la Conférence (dont le texte
est annexé à la résolution) et invité les Etats appelés
à participer à la Conférence à en tenir dûment
compte.

12. La Déclaration commune traitait des politi
ques en matière de commerce international et de
développement auxquelles les auteurs espéraient
voir aboutir les travaux de la Conférence, et l'on y
relevait notamment ce qui suit : «Les pays en voie
de développement estiment que la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement

. devrait constituer un événement marquant de la
collaboration internationale dans la voie de l'expan
sion de leurs économies respectives et du progrès
général de l'économie mondiale dans son ensemble.
Ces pays sont persuadés que des décisions concrètes
qui seront prises à cette Conférence et de leur appli
cation effective dépendra la réalisation intégrale des
objectifs fixés pour la Décennie des Nations Unies
pour le développement, si modestes soient-ils. Les
pays en voie de développement font déjà et sont
décidés à continuer de raire de grands efforts pour
assurer leur progrès économique et social au moyen
de la mobilisation complète de leurs ressources inté
rieures, du développement de l'agriculture, de l'in
dustrialisation et de la diversification de leur pro
duction et de leur commerce. Toutefois, cette tâche
ne peut être accomplie que si ces efforts sur le plan
national sont complétés et soutenus par une action
internationale appropriée. Les pays en voie de déve
loppement comptent que la Conférence les aidera à
atteindre le stade de la croissance économique auto
nome ».

13. Le Secrétaire général de la Conférence a de
son côté pris l'avis des gouvernements et des spécia
listes. Son rapport, intitulé Vers une nouvelle poli
tique commerciale en vue du développement (voir
vol. II), constitue un document fondamental de la
Conférence. Divers Etats membres ont également
soumis à la Conférence des propositions et des sug
gestions utiles.

14. Grâce aux mesures prises par l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social et à la
tâche accomplie par le Comité préparatoires la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement a pu s'ouvrir à Genève le 23 mars 1964.
La Conférence a tenu trente-six séances plénières et
achevé ses travaux le 16 juin 1964.

15. Les représentants des 120 Etats ci-après se
sont réunis à Genève pour prendre part à la Confé
rence : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé
rie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche:
Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville),
Congo (Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire,
Cuba, Dahomey, Danemark, El Salvador, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande,
France, Gabon~ Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indo-
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ganisations intergouvernementales et non gouverne
mentales.

9. A sa trente-sixième session, par sa résolution
963 (XXXVI) du 18 juillet 1963, le Conseil écono
mique et social, reconnaissant le vif intérêt que des
organismes des Nations Unies et divers organismes
intergouvernementaux avaient manifesté pour la
Conférence, a décidé que la Conférence aurait lieu à
Genève du 23 mars au 15 juin 1964 et a approuvé
l'ordre du jour provisoire établi par le Comité pré
paratoire, ainsi que les dispositions relatives à la
documentation et les recommandations du Comité
préparatoire sur le niveau de représentation, le règle
ment intérieur et l'invitation à adresser aux organisa
tions économiques intergouvernementales. Dans la
même résolution, le Conseil invitait les Etats qui
participeraient à la Conférence «à examiner atten
tivement, avant le début de la Conf~rence, le~

propositions d'action internationnie concrète et pra
tique et à rechercher tous les moyens pratiques de
les mettre en œuvre, de façon qu'ü soit possible à
la Conférence d'aboutir à un accord fondamental
~ur les éléments constitutifs d'Une nouvelle politique
internationale du commerce et du développement».
Le Conseil économique et social exprimait également
l'espoir que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement permettrait « la
manifestation, dans le domaine du commerce et du
développement, d'une volonté propre à contribuer à
l'accélération de la croissance économique des pays
en voie de développement et à favoriser J'établis
sement de la stabilité économique et de la sécurité
dans l'ensemble du monde ».

1O. Les commissions économiques régionales et
d'autres organismes régionaux ont examiné les ques
tions relatives au commerce et au développement qui
étaient inscrites à l'ordre du jour provisoire de la
Conférence et adopté d'importantes résolutions et
déclarations. Ce sont, notamment, les rapports
concernant la réunion organisée à Brasilia par la
Commission économique pour l'Amérique latine
la Charte d'Alta Gracia, adoptée par le Comité spé
cial latino-américain de coordination de l'Organisa
tion des Etats américains, la résolution adoptée par
la Commission économique pour l'Afrique et par ll.l
Commission économique et sociale de l'Organisation
de l'unité africaine à Niamey, la résolution de la
Commission économique pour l'Europe et la résolu
tion de Téhéran adoptée par la Commission écono
mique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (pour tous ces
textes voir les volumes VI et VII).

Il. Dans sa résolution 1897 (XVIII) du 11
novembre 1963, l'Assemblée générale a noté que
« les objectifs de la prochaine Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement trouvent
un appui grandissant» ; elle a également noté avec
satisfaction « les travaux déjà accomplis par le
Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement à ses
première et deuxième sessions et par le Secrétaire
général de la Conférence :., accueilli avec satisfaction



18. La Conférence a approuvé l'ordre du jour sui
vant :

1. Ouverture de la Conférence par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

2. Election du Président.
3. Adoption du règlement intérieur.
4. Constitution des grandes commissions et

élection de leurs bureaux.
5. Election des Vice-Présidents.
6. Election du Rapporteur.
7. Pouvoirs des représentants à la Conférence:
a) Constitution de la Commission de vérifica-

tion des pouvoirs ;
b) Rapport \.le la Commission de vérification

des pouvoirs.
8. Adoption de l'ordre du jour,
9. Débat général.
10. L'expansion du commerce international et

son importance pour le développement économi
que (point fondamental 1) :

a) 'Etude des tendances du commerce mondial
et de ses perspectives;

b) Besoins commerciau'{ des pays en voie de
développement en vue de leur croissance écono
mique accélérée;

c) Le commerce international dans ses rapports
avec les institutions, les politiques et la planifica
tion du développement national;

cl) Problèmes commerciaux entre pays :
i) Ayant atteint le même niveau de dévelop

pement;
ii) Se trouvant à des stades différents de

développement ;
iii) Ayant des systèmes économiques et

sociaux différents ;
e) Principes régissant les relations commercia

les internationales et les politiques commerciales
propres à favoriser le développement.

Il. Problèmes internationaux relatifs aux pro
duits de base (point fondamental II) :

a) Etude des tendances et perspectives à longue
échéance - y compris les termes de l'échange 
pour les pays de production primaire ?

b) Programme de mesures et actlOns en vue
d'éliminer les entraves (tarifs douaniers et autres
obstacles) et les pratiques discriminatoires, d'élar
gir les débouchés pour les exportations d~ pro
duits primaires et d'accroître la consommatlon et
l'importation de ces produits dans les pays déve
loppés ;

c) Mesures et actions en vue de favoriser le
commerce des produits de base entre pays en voie
de développement;

d) Mesures de stabilisation des marchés de
produits primaires à des prix équitables et rému
nérateurs, y compris les accords relatifs aux pro
duits de base ;

e) Mesures financières internationales de com
pensation et mesures de stabilisation des recettes
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nésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos,
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxem?ou~g,

Madagascar, Malaisie, Mal~, Ma~oc, M~untame,

Mexique, Monaco, Mongohe, Nepal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, pugand~,
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Perou, P~J

Iippines, Pologne, Portugal, République arabe ume,
Rêpublique centrafricaine, Répub1iqu~ de. Corée,
République Dominicaine, République, du Vlet-Nam,
République fédérale d'Allemagne, République socia
liste sovi€tique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda,
Saint-Marin, Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tanganyika 4, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougosla
vie, Zanzibar 5.

16. La Conférence a été ouverte par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Le jour
de l'ouverture des débats, des déclarations ont été
faites oar le Président de la Confédération suisse et
par Je Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Au cours des deux premières séances,
la Conférence a choisi comme Président S.. E.
M. Abdel Moneim Kaissouni, Vice~Président de la
République arabe unie; elle a adoptv son ~èglem:~t
intérieur (voir Annexe J), élu vingt-sept VIce-presI
dents, désigné M. Georges Hakim (Liban) comme
Rapporteur, et approuvé son ordre du jour.

17. Ont été élus vice-présidents: S. E. M. Pierre
A. Forthomme (Belgique), S. E. M. Octavio Dias
Carneiro (Brésil), S. E. M. Victor Kanga (Came
roun), M. L. D. WiIgress (Canada), S. E. M. C.
Lieras (Colombie), S. E. M. BernaI Jimenez (Costa
Rica), S. E. M. J. de Erice (Espagne), S. E. M.
Griffith Johnson (Etats-Unis d'Amérique). S. E. Lij
Endalkatchew MakQ,nnen (Ethiopie), S. E. M. André
Philip (France), S. E. M. Loekman Hakim (Indoné
sie), S. E. M. Alinaghi Alikhani (Iran), S. E. M. Koi
chiro Asakai (Japon), S. E. M. Victor Mi~dana

(Madagascar), M. Ali SkaUi (Maroc), S. E. M. Raul
Salina Lozano (Mexique), S. E. M. Hersleb Vogt
(Norvège)} S. E. M. Amzad Ali (Pakistan),. S. E. M.
Edgardo Seoane (Pérou), S. E. M. CornelIo Balma:
ceda (Philippines), S. E. M. Witold Trarnpczynskl
(Pologne), M. Helmut Klein (République fédérale
d'Allemagne), S. E. M. G. Radulescu (Roumanie),
S. E. Sir Patrick Reilly (Royaume Uni ci" Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord), S. E. M. Ousmane
Socé Diop (Sénégal), S. E. M. Jaroslav Kohout
(Tchécoslovaquie), S. E. M. N. S. Patolitchev (Union
des Républiques SOcialistes soviétiques).

4 Le 27 mai 1964, à la suite de la formation de la Répu
blique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, les délégations du
Tanganyika ct de Zanzibar se sont réunies en, une seule délé
gation.

5 Ibid.

f"
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provenant de l'exportation des produits primaires
à des niveaux satisfaisants.

12. Commerce des articles manufacturés et des
articles semi-finis (point fondamental III) :

a) Mesures et actions en vue de la diversifica
tion et de l'expansion des exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis des pays en
voie de développcment aux fins d'accroître leur
participation au commerce mondial;

b) Mesures destinées à favoriser l'expansion,
dans les pays développés, de débouchés pour les
articles manufacturés et les articles semi-finis
exportés par les pays en voie de développement:

i) Programme de mesures et actions en vue
de la réduction et de l'élimination progressives
des droits de douane frappant les importations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis;,

ii) Programme de mesures .et actions en
vue de la réduction et de rélimination progres
sives des restrictions quantitatives et autres,
ainsi que des pratiques discriminatoires impo
sées à l'importation d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis ;

iii) Programme de mesures et actions en vue
d'élargir les débouchés pour les exportations
œartic1es manufacturés et d'articles semi-finis
produits dans Jes. pays en voie de développe·,
ment, ainsi que œaccroître la consommation et
les importations de ces articles ;
c) Mesures et actions en vue de favoriser le

COlnmerce d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis entre les pays en voie de développement.

13. Amélioration du commerce invisible des
pays en voie de développement (point fondamen
tal IV) :

a) Rôle des transactions invisibles dans la
balance des paiements des pays en voie de déve
loppement ;

b) Mesures destinées à alh morer le commerce
i?visib;e des pays en voie 1.; développement par
1accrOissement des recettes provenant des services
tels que le tourisme et par la réduction des paie
ments pour le transport, les frais d'assurance et
les frais analogues.

14. Incidences des groupements économiques
régionaux (point fondamental V) :

a) Incidences des groupements économiques de
p~ys ~éveloppés ou des accords commerciaux pré
feœntlels sur le commerce et le développement des
pays en voie de développement;

b) Incidences des groupements économiques
dans les régions en voie de développement ou des
accords commerciaux préférentiels sur le com
merce et le développement des pays en voie de
développement. .

15. Financement destiné à permettre une
expansion des échanges internationaux (point fon
damental VI) :

a) Importance du financement à moyen et à long
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terme du commerce des pays en voie de dévelop
pement;

b) Coordination des politiques commerciales et
des politiques d'assistance et nctamment de l'as
sistance technique pour un développement écono
mique accéléré;

c) Mesures destinées à accroître le volume et
à améliorer les conditions du financement en vue
de favoriser les exportations des pays en voie de
développement et leurs importations de produits
essentiels et d'équipement.

16. Dispositions institutionnelles, méthodes et
mécanismes pour exécuter des mesures relatives
à l'expansion du commerce international (point
fondamental VII) :

a) Nouvel examen des activités des organismes
internationaux exi." ..:lt8 qui s'occupent du com
merce international, du point de vue de leur apti
tude à résoudre efficacement les problèmes com
merciaux des pays en voie de développement,
notamment examen de l'expansion des relations
commerciales entre pays ayant des niveaux de
développement économique inégaux ou des sys
tèmes d'organisation économique et des systèmes
commerciaux différents ;

b) Opportunité d'éliminer les chevauchements
et les doubles emplois en coordonnant ou en inté
grant des activités de ces organismes, de créer
les conditions propres à élargir leur 'mposition
d'h:troduire toutes autres amélioratil.J__s d'organi~
satlOn et de prendre toutes autres initiatives néces
saires, afin de tirer le me.illeur parti des avantages
que les échanges présentet pour le développement
économique.

17. Acte final (point fon\~amental VIII).
18. Adoption du rapport de la Conférence.

19. Ap.:-ès avoir adopté son ordre du jour et élu
son Prés}dent, ses Vice-Présidents et son Rapporteur,
la Conference a entendu un discours prononcé par
~on Président puis, au cours d'une période de douze
JOurs, une allocution de son Secrétaire général et une
série de déclarations générales des chefs de délé
gations - ministres pour la plupart - et des repré
sentants d'un certain nombre d1organisations écono
miques intergouvernementales.

20. Cinq grandes commissions ont été créées
pour l'étude détaillée des divers points de l'ordre du
jour : Première commission, problèmes internatio
naux relatifs aux produits de base (point ';11 de l'or
dre du jour) ; Deuxième commission, COIumerce des
articles manufacturés et des artic1es semi ·finis (point
12 de l'ordre du jour) ; Troisième commission, amé
lioration du commerce invisible des pays en voie de
développement (point 13 de l'ordre du jour) et finan
cement destiné à permettre une. expansion des échan
ges internationaux (point 15 de l'ordre du jour) ;
Quatrième commission, dispositions institutionnelles,
méthodes et mécanismes pour exécuter des mesures
relatives à l'ùxptlnsion du commerce international
(point 16· de l'ordre du jour) ; Cinquième commis-
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séance plénière, et ont servi de directives au Comité
de rédaction.

23. A sa vingt-quatrième séance plénière, la
Conférence a décidé que le Comité de rédaction,
composé de la même manière que le Bureau, com
prendrait trente-quatre membres. En conséquence,
les pays suivants ont pris part aux travaux du
Comité de rédaction : Argentine, Australie, Belgi
que, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Colombie, Costa
Rica, Dahomey, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Ghana, Inde, Iran~. Japon,
Liban, Libéria, Madagascar, Mali, Mexique, Nou
velle-Zélande, Pakistan, Pérou, Pologne, République
arabe unie, République fédérale d'Allemagne, Répu
blique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Rou
manie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Thanande, Tunisie et Union des
Républiques socialistes soviétiques.

24... Afin de parvenir à un accord sur les pro
blèmes soumis à la Conférence, un grand nombre
de réunions officieuses ainsi que des consultations
importantes ont eu lieu entre des groupes de. délé
gations. Il y a lieu de relever en particulier que les
délégations des Etats signataires de la Déclaration
COmrrtWle des pays en voie de dévdoppement ont
coordonné leurs travaux afin de favoriser la colla
boration générale entre toutes les délégations.

25. A sa trente-sixième séance plénière, la
Conférence a décidé d'inclure à l'Annexe B de
l'Acte final une Déclaration commune des pays en
voie de développement faite à la fin de la Confé
rence.

Bureau, qui a tenu quinze séances privées, a fait
des recommandations sur le nombre de membres
~t la composition du Comité de rédaction de l'Acte
final, sur la préparation de l'Acte' final, du Rapport
et des Actes de la Conférence, sur les rapports des
grandes commissions et sur le mandat du Comité' de
rédaction de l'Acte finai.

29. La Conférence a approuvé ces récomman
dations à ses vingt-quatrième et vingt-cinquième
séances plénières (voir Annexes B et C).

PREMIÈRB COMMIS$ION

30. La Conférence a pris acte du rapport âe
la Première commission (voir Annexe D) à sa vingt··
huitième séance plénière:

31.. A sa trente-cinquième séance plénière, la
Conférence a examiné les projets de recommanda
tions ci:.après, concernant les problèmes relatifs aux
produits de base, dont.ene était saisie : les neuf
projets de recommandations présentés par la Com-'
mission, un projet de recommandation présenté par
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COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POU'VOIRS

BUREAU

28. Outre le concours qu'il a apporté au Pré
sidenf dans la conduite générale des travaux de la
Conférence (voir paragraphe 22 ci-dessus), le

sion, expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique (point
10 de l'ordre du jour), et incidences des groupe
ments économiques régionaux (point 14 de l'ordre
du jour). La Troisième commission a également exa
miné certains aspects des mesures financières inter~

nationales de compensation (point Il e) de l'ordre
du jour).

•
21. A sa deuxième séance plénière, conformé-

ment à l'article 4 de son règlement intérieur, la Confé
rence a créé une Commission de vérification des
pouvoirs, composée des représentants de l'Algérie,
de la Belgique, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amé
rique, de l'Irlande, du Libéria, du Népal, du Panama
et de la République socialiste soviétique d'Ukraine.

22. Conformément à l~ recommandation faite
par le Comité préparatoire à sa troisième session
[E/CONF.46/65, par. 22 hl, la Conférence a éga
lement élu un Bureau comprenant le Président,
les Vice-Présidents, le Rapporteur de la Conférence
et les présidents des cinq grandes commissions (les
noms des présidents des grandes commissions figu
rent dans les rapports de ces' dernières). Le Bureau
a apporté son concours au Président pour la conduite
générale des travaux de la Conférence, et, sous
réserve des décisions de la Conférence, a assuré la
coordination de ces travaux. li a notamment préparé
des propositions concernant l'Acte final, le Rapport~

les Actes de la Conférence, ainsi que les rapports
des grandes commissions et !e mandat du Comité'
de rédaction de l'Acte final. Ces propositions ont été
approuvées par la Conférence à sa vingt-cinquième

26. A sa vingt-septième \Séance plénière, la
Conférence a examiné le rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs (voir Annexe A ci
après et E/CONF.46/SR.27).

27. La Conférence a adopté la résolution sui
vante:

Pouvoirs des représentants à la Conférence
des Nations Unies

sur le commerce et le développement

La Conférence des Nations Unies sur le com
merceet·le développement

Approuve le rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs.
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DEUXIÈME COMMISSION

34. La Conférence a pris acte du rapport de la
Deuxième commission (voir Annexe E ci-après) à
sa vingt-septième séance, après avoir décidé de l'en
voyer pour complément œétude à l'organe perma
nent recommandé par la Conférence la section III
de la partie B du projet de recommandation fonnulé
au paragraphe 24 du rapport de la commission et
concernant la création, dans les pays en voie de
développement, d'industries ayant des possibilités
d'exportation.

35. A sa trente-cinquième séance plénière, la
Conférence a examiné les projets de recomman
dations ci-après, concernant le commerce des arti
cles manufacturés et des articles semi-finis, dont elle
était saisie : a) les sept projets de recommandations
présentés par la commission; b) un amendement
(E/CONF.46/L.5) proposé par les Etats-Unis
d'Amérique ':lU projet de recommandation concer
nant les mesures destinées à favoriser le commerce
des articles manufacturés et des articles semi-finis
entre les pays en voie de développement; c) deux
projets de recommandations présentés par le Pré
sident de la Conférence (E/CONFA6/L.20 et L.2l).,
Ces deux derniers projets de recommandations, qui
visaient à remplacer le projet figurant au paragraphe
65 du rapport de la commission, n'Lvaient pas été
examinés par la Deuxième commission. Un amen
dement à ce même projet avait été proposé par la
Hongrie, là- Pologne, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiqùes (E/CONF.
46/L.13).

36. La Conférence a pris les décisions suivantes
en ce qui concerne les projets de recommandations
dont elle était saisie :

i) Projet de recommandation concernant l'expan
sion des activités des Natibm Unies dans le domaine
de l'industrialisation : création d'une institution spé
cialisée des Nations Unies pour le développement
industriel

Adopté au vote par appel nominal par 81 voix
contre 23, avec 8 abstentions (vojr Annexe A.III.1
de l'Acte final).

ii) Projet de recommandation concernant la
conclusion d'accords entre branches industrielles sur
une divisi~n partielle du travail entre les pays en
voie de développement et les pays développés qui
s'intéressent à cette forme de coopération et aux
quels ce système peut s'appliquer

Adopté par 84 voix contre une, avec 22 absten
tions (voir Annexe A.III.2 de l'Acte final).

iii) Projet de recommandation concernant les
mesures à prendre par les pays développés à écono
mie de marché pour favoriser l'expansion et la
diversification des exportations d'articles manufac-

Le projet de recommandation, ainsi modifié, a été
adopté par 79 voix contre 15, avec 12 abstentions
(voir Annexe A.II.9 de l'Acte final).

6 Arabie' Saoudite, Birmanie, Ceylan, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Koweït, Liban, Libye, Nigéria, Pakistan, République arabe
unie; Soudan, Syrie :t Vcnezùela.

le Président de la Conférence (E/CONF.46/L.19)
et un projet de recommandation concernant les miné
raux et combustibles, présenté par seize pays 6

(E/CONF.46/L.24), ainsi qu'un amendement à ce
dernier projet proposé par l'Algérie (E/CONF.
46/L.25). La Première commission n'avait pas exa
miné les deux derniers projets de recommandations.

32. Comme le projet de recommarfdation pré
senté par le Président visait à remplacer les para
graphes 3 et 4 du projet de recommandation A ainsi
que les projets de recommandations B et E de la
commission, il a été examiné en premier lieu.

33. La Conférence a pris les décisions suivantes
en ce qui concerne i\es projets de recommandations
dont elle était saisie :

i) Projet de recommandation concernant les enten
tes internationales sur les produits de base, la sup
pression des entraves aux échanges et l'expansion du
commerce

Adopté sans opposition (voir Annexe A.II.1 de
l'Acte final).

ii) Projet de recommandation sur la mise en
œuvre

Adopté sans opposition (voir Annexe A.n.2 de
l'Acte final).

ili) Projet de recommandation sur les mesures
de promotion commerciale

Adopté sans opposition (voir Annexe A.lIA de
l'Acte final). ~

IV) Projet de recommandation sur la concurrence
des produits synthétiques -et des produits de rem
placement

Adopté sans opposition (voir Annexe A.II.7 de
l'Acte final).

v) Projet de recommandation sur le programme
mondial d'aide alimentaire

Adopté sans opposition (voir Annexe A.H.6 de
l'Acte final).

vi) Projet de recommandation sur l'étude de
l'organisation du commerce des produits de base

Adopté par 86 voix contre 3, avec 15 abstentions
(voir Annexe A.n.S de l'Acte' final).

vii) Projet de recomman.dation sur ['examen des
principes et directives générales

Adopté sans opposition (voir Annexe A.II.3 de
l'Acte final). .

viii) Projet de recommandation sur les mesures
en vue de favoriser le commerce entre les pays en
voie de développement

Adopté Sans opposition (voir Annexe A.II.5 de
. l'Acte final)~

ix) Projet de recommandation sur les minéraux
et combustibles et amendement s'y rapportant

L'amendement a été adopté par 64 voix' contre
6, avec 24 abstentions.
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turés et d'articles semi-finis des pays en voie de
développement

Adopté au vote par appel nominal par 108 voix
contre zéro, avec 5 abstentions (voir Annexe A.HI.6
de l'Acte final).

iv) Projet de recommandation concernant les
mesures à prendre par les pays à économie planifiée
pour favoriser l'expansion et la diversification des
exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis des pays en voie de développement

Adopté par 86 voix. contre zéro, avec 24 absten
tions (voir Annexe A.III.7 de l'Acte final).

v) Projet de recommandation concernant les
mesures et les actions destinées à favoriser le com
merce des articles manufacturés et des articles semi
finis entre les pays en voie de développement, et
amendement s'y rapportant

Les Etats-Unis d'Amérique ont retiré leur amen
dement.

Adopté sans opposition (voir Annexe A.III.8 de
l'Acte final).

vi) Projet de recommandation concernant les
préférences

Adopté sans opposition (voir Annexe A.III.5 de
l'Acte final).

vii) Pl'Ojet de recommandation sur les principes
directeurs régissant les politiques tarifaires et autres
à appliquer aux articles manufacturés et aux articles
semi-finis des pays en voie de développement

Adopté sans opposition (voir Annexe A.IlIA de
l'Acte final).

viii) Projet de recommandation concernant les
critères applicables à la création, dans les pays en
voie de développement, d'industries ayant des possi
bilités d'exportation

Adopté sans opposition (voir Annexe A.IIL3 de
l'Acte final).

TROISIÈME COMMIssION

37. La Conférence a 'Pris acte du rapport de la
Troisième commission (voir Annexe F) à sa vingt
septième séance, après avoir été informée par le
président de la commission que le paragraphe 291
avait été revisé avec l'accord de la commission.

38. A ses vingt-neuvième et trente et unième
séances plénières, la Conférence a exami.llé les pro
jets de recommandations présentés pa! la commis
sion et figurant à l'appendice l de son l'apport. Un
amendement au projet de recommandation y avait
été présenté par les Etats-Unis d'Amérique (El
CONF.46/L.4), mais ce projet d'amendem~nt a été
retiré à la trente et unième 8éanc~ plénière.

39. La Conférence a pris ies décisions suivantes:
i) Projet de recommandation telatif à la crois

sance et à l'aide (projet de recommandation A)
Adopté par 107 voix contre zéro, avec 9 absten

tions (voir Annexe A.lV.2 de l'Acte final).
ii) Projet de recommandation relatif aux inci-

dences monétaires internationales (projet de recom
mandation B)

Adopté au vote par appel nominal par 87 voix
contre Il, avec 17 abstentions (voir Annexe A.IV.19
de l'Acte final).

Hi) Projet de recommandation relatif aux direc
tives pour une coopération financière internationale
(projet de recommandation C)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.IV.1 de
l'Acte final).

iv) Projet de recommandation concernant les
objectifs de la coopération financière et technique
internationale (projet de recommandation D)

A la demande du représentant des Pays-Bas, le
paragraphe 1er du dispositif a fait l'objet d'un vote
séparé.

Le paragraphe rr du dispositif a été adopté pàr
90 voix contre 10, avec 16 abstentions.

L'ensemble du projet de recommandation a été
adopté par 89 voix contre une, avec 26 abstentions
(voir Annexe A.IV.3 de l'Acte final).

v) Projet de recommandation concernant les
conditions de financement. (projet de recomman
dation E)

Adopté au vote par appel nominal par 81 voix
contre 9, avec 25 abstentions (voir Annexe A.IV.4
de l'Acte final).

vi) Projet de recommandation concernant les
besoins du secteur public pour le transfert de res
sources extérieures aux pays en voie de développe
ment (projet de recommandation F)

Adopté par 117 voix contre une, avec une absten
tion (voir Annexe A.IV.13 de rActe final).

vii) Projet de recommand.ation concernant les
conditions de la coopération éCO'n(Jmique et techni
que (projet de recommandation G)

Adopté au vote par appel nominal par 89 voix
contre une, avec 24 abstentions (voir Annexe A.IV.25
de l'Acte final).

viii) Projet de recommandation concernant ['éta
blissement d'un système destiné à accroître les
mouvements de capitaux vers les pays en voie de
développement au moyen d'un fonds de péréquation
des intérêts (projet de recommandation H)

Adopté par 97 voix contre zéro, avec 12 absten
tions (voir Annexe A.IV.l1 de l'Acte final).

ix) Projet de recommandation concernant la créa
tion d'un fonds de développement régional (projet
de recommandation 1)

Adopté au vote par appel nominal par 78 voix
contre Il, avec 27 abstentions (voir Annexe A.IV.9
de l'Acte final).

x) Projet de recommandation concernant le déve
loppement régional (projèt de recommandation 1)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.IV.10 de
l'Acte final).

xi) Projet de recomma.ndation concernant le déve
loppement dès investissemeltts privés étrangers dans
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QUATRIÈME COMMISSION

40. La Conférence a pris acte du rapport de la
Quatrième commission (voir Annexe F) à sa vingt
huitième séance plénière.

41. A sa trente-cinquième séance plénière, la
Conférence a examiné les projets de recommanda
tions ci-après concernant les disposition~ institution
nelles : a) les trois projets de recommandations pré
sentés par la commission (voir Annexe G, appen-

d'intérêt, les intérêts sur les prêts consentis aux pays
en voie de développement (projet de recommanda
tion S)

Adopté au vote par appel nominal par 82 voix
contre 8, avec 25 abstentions (voir Annexe A.IV.15
de l'Acte fmal).

xx) Projet de recommandation concernant des
mesures financières supplémentaires (projet de
recommandation T)

Adopté par 106 voix contre zéro, avec 10 absten
tions (voir Annexe A.IV.18 de l'Acte final).
. xxi) Projet de recommandation concernant l'étude

de mesures relatives au système de crédit compen
satoire pratiqué par le Fonds monétaire interna
tional (projet de recommandation U)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.lV.17 de
l'Acte final).

xxii) Projet de recommandation concernant les
problèmes relatifs aux transports maritimes, et projet
de texte concernant l'entente réalisée sur les ques
tions relatives aux transports maritimes (projet de
recommandation V et projet de texte W)

Le projet de recommandation et le projet de texte,
qui ont été examinés en mêIJ;le temps, ont été adoptés
sans opposition (voir Annexes A.IV.21 et A.IV.22
de l'Acte final).

xxiii) Projet de recommandation concernant les
mesures destinées à accroître les recettes que les pays
en 'voie de développement tirent du tourisme (projet
de recommandation X) .

Sur proposition du représentant de la Nigéria,
la Conférence a décidé d'insérer au paragraphe 5
(première ligne) de la sectÏon A du projet de recom
mandation, les mots «ou réduire ~ avant les mots
«les obstacles >.

Le projet de recommandation ainsi modifié a été
adopté sans opposition (voir Annexe A.IV.24 de
l'Acte final).

xxiv) Projet de recommandation concernant l'as
surance et la réassurance (projet de recommandation
Y)

Adopté' au vote par appel nominal par 100 voix
contre une, avec 12 abstentions (voir Annexe A.IV.23
de l'Acte final).

xxv) Projet de recomnwndation concernant le
transfert des connaissances techniques (projet de
recommandation Z)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.lV.26 de
l'Acte final).',.

les pays en voie de développement (projet de recom
mandation K)

Le paragraphe 1er de la seetion A, le paragraphe 3
de la section B, et la section E ont fait l'objet de
votes séparés.

Le paragraphe 1er de la section A a été adopté'
par 96 voix contre une, avec 18 abstentions.

Le paragraphe 3 de la section B a été adopté par;
84 voix contre 5, avec 25 abstentions.

La section E a été adoptée par 87 voix contre
une, avec 24 abstentions.

L'ensemble du projet de recommandation a été;
adopté par 94 voix contre une, avec 22 abstentions
(voir Annexe A.IV.12 de l'Acte final).

xii) Projet de recommandation concernant l'étude
du financement de la commercialisation des produits
primaires exportés par les pays en voie de dévelop
pement (projet de recomrt1:andation L)

Adopté par 102 voix contre zéro, avec 13 absten
tions (voir Annexe A.IV.16 de l'Acte final).

xiii) Projet de recommandation relatif à un fonds
d'équipement des Nations Unies (projet de recom
mandation M)

Adopté au vote par appel nominal par 90 voix
contre 10, avec 16 abstentions (voir Annexe A.IV.7'
de l'Aete final).

xiv) Projet de recommandation concernant la
transformation progressive du Fonds spécial des
Nations Unies (projet de recommandation N)

Adopté au vote par appel nominal par 89 voix
contre 5, avec 22 abstentions (voir Annexe A.IV.8
de l'Acte final).

xv) Projet de recommandation concernant la par
ticipation des pays en voie de développement aux
activités des institutions financières et monétaireS'
internationales (projet de recommandation 0)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.IV.20 de
l'Acte final).

xvi) Projet de recommandation concernant le
problème du service de la dette dans les pays en voie
de développement (projet de recommandation P)

Adopté par 109 voix contre zéro, avec Il absten
tions (voir Annexe A.IV.5 de l'Acte final).

xvii) Projet de recommandation concernant les
arrangements de crédit, de caractère non financier,
relatifs à la livraison de biens d'équipement (projet
de recommandation Q)

Adopté au vote par appel nominal par 61 voix:
contre 2, avec 54 abstentions (voir Annexe A.IV.6
de l'Acte final).

xviii) Projet de recommandation. concernant le
.crédit~fournisseurs et l'assurance-crédit dans les Days
.développés et les pays en voie de développement
(projet de recommandation R)

Adopté sans opposition (voir Annexe A.N.14 de
l'Acte final).

xix) Projet de recommandation relatif à un projet
visant à réduire, au moyen d'un fonds de bonification
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Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Liban,
Madagascar, Mali, Maroc, Nigéria, Pakistan, Phi
lippines, République arabe unie, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar et Yougoslavie.

46. Les 18 Etats ci-après, désignés par les Etats
énumérés à l'appendice II de la recommandation,
ont été élus membres du Conseil : Australie, Autri
che, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République fédérale
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Suède, Suisse, Turquie.

47. Les membres du Conseil à choisir parmi les
Etats énumérés à l'appendice III de la recomman
dation ont été élus au scrutin secret. Les voix obte
nues ont été les suivantes :

Argentine 110 Cuba........... 15
Uruguay 107 Colombie 4
Chili 106 Haïti 4
Mexique 106 Venezuela....... 4
Bolivie 104 Panama 3
Equateur 100 Pérou 3
Brésil 102 Rép. Dominicaine. 2
El Salvador .. 86 Paraguay 2-
Honduras 84 Trinité et Tobago. 2
Jamaïque 56 Costa Rica 1

48. A la suite de ce vote, les neuf Etats CÎ-
après ont été élus membres du Conseil: Argentine,
Bolivie, Brésil, Chili, El Salvador, Equateur, Hon
duras, Mexique et Uruguay.

49. Les six Etats ci-après, désignés par les
Etats énumérés à l'appendice IV de la recomman
dation, ont été élus membres du Conseil : Bulgarie,
Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

CINQUIÈME COMMISSION

50. La Conférence a pris acte du rapport de la
Cinquième commission (voir Annexe H) à sa vingt
huitième séance plénière.

51. A ses trente-deuxième et trente-cinquième
séances plénières, la Conférence a examiné les pro
jets de principes et les projets de recommandations
formulés dans le rapport de la commission (voir
E/CONF.46/L.3 et Corr. 1 et 2, projet de recom
mandation H), un texte proposé pour le huitième
principe général par les pays suivants : Algérie,
Bolivie, Colombie, Dahomey, Ethiopie, Inde, Indo
nésie, Madaga;;\;ar, Mexique, Pakistan et Yougosla
vie (E/CONF.46/L.12 et Corr.l), des projets de
nouveaux principes généraux présentés par l'Algérie,
la Boliv~e, Ceylan, le Chili, la Colombie, le Costa
Rica, El Salvador, l'Equateur, l'Ethiopie, le Gua
temala, Haïti, le Honduras, l'Inde, le Mexique, le
Nicaragua, le Pakistan, le Panama, le Paraguay,
le Pérou, la République arabe unie, la République
Dominicaine, l'Uruguay, le Venezuela et la You
goslavie (E/CONF.46/L.11), et par les Etats-Unis
d'Amérique (E/CONF.46/L.15). La Conférence
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dices II et III); b) un projet de recommandation
présenté par le Président de la Conférence (E/CONF.
46/L.22 et Corr.!). Ce dernier projet de recom
mandation n'avait pas été examiné par la Qua
trième commission.

42. Etant donné que le projet de recomman
dation présenté par le Président était destiné à rem
placer le projet de recommandation A de la com
mission, il a été examiné en premier lieu.

43. La Conférence a pris les décisions suivantes
en ce qui concerne les projets de recommandations
dont elle était saisie :

i) Projet de recvmmandation concernant les dis
positions institutionnelles, méthodes et mécanismes
destinés à la mise en œuvre des mesures relatives à
l'expansion du commerce international (E/CONF.
46/L,22 et Corr.])

Adopté sans opposition (voir Annexe A.V.l de
l'Acte final).

ii) Projet de recommandation concernant le man
dat des organes subsidiaires (voir Annex(; G, appen
dice I)

Par suite de l'approbation de la recommandation
relative aux dispositions institutionnelles, les mots
« Conseil exécutif» qui figuraient dans ce projet de
recommandation ont été remplacés par «Conseil
du commerce et du développement:).

Le projet de recommandation, ainsi modifié, a
été adopté par 77 voix contre 15, avec 9 abstentions
(voir Annexe A.V.3 de l'Acte final).

iii) Projet de recommandation relatif aux dispo
sitions transitoires (voir Annexe G, appendice 1)

Comme dans le cas du projet de recommandation
précédent, les mots «Conseil exécutif ~ qui figu
raient dans ce projet de recommandation ont été
remplacés par «Conseil du commerce et du déve
loppement :..

Le projet de recommandation, ainsi modifié, a
été adopté par 79 voix contre 14, avec 10 absten
tions (voir Annexe A.V.2 de l'Acte final).

Election des membres du Conseil du commerce et du
développement
44. A sa trente-sixième séance plénière, la Confé

rence a élu les membres du Conseil du commerce et
du développement conformément au paragraphe 5
de la recommandation relative aux dispositions insti
tutionnelles, qu'elle avait adoptée à la séance précé
dente. Conformément à cette recommandation, 22
sièges ont été réservés aux Etats énumérés à l'ap
pendice l de la recommandation, 18 aux Etats
énumérés à l'appendice II, 9 aux Etats énumérés à
l'appendice III et 6 aux Etats énumérés à l'appen
dice IV.

45. Les 22 Etats ci-après, désignés par les
Etats énumérés à l'appendice 1 de la recomman
dation, ont été élus membres du Conseil du com
merce et du développement: Afghanistan, Cameroun,
Ceylan, Congo (LéopolàviIle), Dahomey, Ethiopie,
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était également saisie de projets d'amendements pré
sentés par Cuba (E/CONF.46/L.6), par l'Ethiopie,
l'Inde, le Mexique et la Yougoslavie (E/CONF.
46/L.9) et par l'Algérie, la Bolivie, la Colombie, le
Dahomey, l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonésie, Madagas
car, le Mexique, le Pakistan et la Yougoslavie
(E/CONF.46/L.14). La Conférence était saisie
aussi d'un projet de résolution présenté par l'Al
gérie, la Birmanie, la Colombie, les Etats-Unis
d'Amérique, l'Inde, l'Italie, la Nigéria, la République
arabe unie, la Tchécoslovaquie, l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et la Yougoslavie
(E/CONF.46/L.7 et Add.l) et d'un projet de
recommandation présenté par le Président de la
Conférence (E/CONF.46/L.26).

52. La Conférence a pris les décisions ci-après
concernant les projets de recommandations et les
projets de principes dont elle était saisie

Projets de recommandations

i) Projet de recommandation concernant une
convention relative au commerce en transit des pays
sans littoral

Adopté sans opposition (voir Annexe A.V!.l de
l'Acte final).

ii) Projet de recommandation concernant les
besoins du développement de l'éducation et de la
science

Adopté sans opposition (voir Annexe A.VI.9 dè
l'Acte final).

Hi) Projet de recommandation concernant les
besoins commerciaux des pays en voie de dévelop
pement dont les exportations se composent princi
palement de produits naturels qui ne se renouvellent
pas

Adopté au vote par appel nominal par 83 voix
contre une, avec 25 abstentions (voir Annexe A.VI.2
de l'Acte final).

iv) Projet de recomm,mdation concernant la pré
paration suivie d'études et de rapports sur le com

-merce et le développement
Adopté sans opposition (voir Annexe A.VI.6 de

l'Acte fInal).
v) Projet de recommandation relatif à une éva

luation économique et sociale des zones critiques des
pays en voie de développement

Adopté au vote par appel nominal par 105 voix
contre zéro, avec 5 abstentions (voir Annexe A.VI.5
de l'Acte final).

vi) Projet de recommandation concernant les
accords commerciaux à long terme

Adopté au vote par appel nominal par 88 voix
contre une, avec 22 abstentions (voir Annexe A.VI.3
de l'Acte final).

vii) Projet de recommandation ooncernant la par
ticipation directe d'organismes c: -merciaux d'Etat
au commerce extérieur

Adopté au vote par appel nominal par 89 voix
contre une, avec 21 abstentions (voir Annexe A.VI.4
de l'Acte final).

viii) Projet de recommandation relatif aux pro
blèmes qui se posent dans les relations commer
ciales entre pays à systèmes économiques et sociaux
différents

Adopté sans opposition (voir Annexe A.V!.7 de
l'Acte final).

ix) Projet de recommandation relatif aux inci
dences des groupements économiques régionaux

Adopté sans opposition (voir Annexe A.VI.8 de
l'Acte final).

Projets de principes

53. La Conférence a procédé au vote par appel
nominal sur tous les projets de principes généraux
et de principes particuliers dont elle était saisie (à
l'exception du sixième principe particulier), ainsi
que sur les amendements à ces principes. Les Etats
Unis d'Amérique ont retiré leur proposition tendant
à ajouter deux principes généraux et Cuba a retiré
son amendement au deuxième principe général.

54. Les résultats des votes ont été les suivants
Premier principe général : adopté par 113 voix

contre une, avec 2 abstentions.
Deuxième principe général : adopté par 96 voix

contre 3, avec 16 abstentions.
Troisième principe général : adopté par 94 voix

contrë 4, avec 18 abstentions.
Quatrième principe général : adopté par 98 voix

contre une, avec 17 abstentions.
Cinquième principe général : adopté par 97 voix

contre zéro avec 19 abstentions.
Sixième principe général : adopté par 114 voix

contre une, avec une abstention.
Septième principe général, amendement présenté

par l'Ethiopie, nnde, le Mexique et la Yougoslavie:
adopté par 79 voix contre 13, avec 15 abstentions.

Septième principe général, sous sa forme amen
dée : adopté par 87 voix contre 8, avec 19 absten
tions.

Huitième principe général : adopté par 78 voix
contre 11, avec 23 abstentions.

Neuvième principe général: adopté par 106 voix
contre zéro, avec 10 absten.tions.

Dixième principe général : adopté par 115 voix
contre zéro, avec une abstention.

Onzième principe général : adopté par 92 voix
contre 5, avec 19 abstentions.

Douzièm.~ principe général: adopté par 83 voix
contre une, avec 30 abstentions.

Treizième principe général : adopté par 108 voix
contre zéro, sans abstention.

Quatorzième principe général : adopté par 90 voix
contre 2, avec 22 abstentions.

Quinzième principe général, proposé par vingt
quatre puissances: adopté par 101 voix contre :zéro,
avec 12 abstentions.
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Premier principe particulier : adopté par 99 voix
contre 2, avec 15 abstentions.

Deuxième principe particulier : adopté par 116
voix contre zéro, sans abstention.

Troisième principe particulier : aucun projet de
recommandation concernant les préférences n'a été
soumis à la Conférence.
• Quatrième principe particulier : adopté par 115
voix contre zéro, avec une abstention.

Cinquième principe particulier : adopté par 91
voix contre zéro, avec 25 abstentions.

Sixième principe particulier, et amendement des
onze puissances (E/CONF.46/L.14) : ·le principe
sous sa forme amendée a été adopté sans vote. Un
certain nombre de délégations ont déclaré que si un
vote avait eu lieu, elles se seraient abstenues ou
auraient voté contre ce principe.

Septième principe particulier: adopté par 85 voix
contre 13, avec 18 abstentions.

Huitième principe particulier : adopté par 106
voix contre une, avec 9 abstentions.

Neuvième principe particulier : adopté par 107
voix contre zéro, avec 9 abstentions.

Dixième principe particulier : adopté par 116
voix contre zéro, sans abstention.

Onzième principe particulier : adopté par 93 voix
contre zéro, avec 23 abstentions.

Douzième principe particulier : adopté par 92
voix contre 7, avec 17 abstentions.

Treizième principe particulier : adopté par 111
voix contre zéro, avec 5 abstentions.

55. Le texte des principes généraux et des prin··
cipes particuliers est reproduit à l'Annexe A de
l'Acte final.

56. La Conférence a ensuite adopté sans oppo
sition le projet de recommandation présenté par le
Président de la Conférence au sujet des principes
régissant les relations commerciales internationales
et les politiques commerciales propres à favoriser le
développement (voir Annexe A.I.3 de l'Acte final).

57. La Conférence a également adopté sans
opposition le projet de résolution des onze Puissances
concernant la mise au point des aspects du pro
gramme économique de désarmement qui concer
nent le commerce (voir Annexe A.VI.! 0 de l'Acte
final).

Comité de rédaction de l'Acte final

58. A sa trente-cinquième séance plénière, la
Conférence a examiné le projet d'Acte final présenté
par le Comité de rédaction et le Rapporteur de la
Conférence (E/CONF.46/L.lO et L.lO/Add.2/Rev.
1, L. 10/Add. 5 à 11), les projets d'additions à
l'Acte final présentés par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (E/CONF.46/L.16} et par la
Hongrie, la Pologne, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (E/CONF.
46/L.17), et les amendements proposés par l'Ethio-

pie (E/CONF.46/L.23) et par le Présiùent de la
Conférence (E/CONF.46/L.27).

59. Le représentant de l'Ethiopie a retiré ses
amendements, étant entendu qu'ils seraient repro
duits intégralement dans le compte rendu analytique
de la séance.

60. Les propositions du Président de la Confé
rence concernant le paragraphe introductif et le
paragraphe 9 de l'Acte final ont été adoptées par
la Conférence sans opposition.

61. Un amendement présenté par le Rap orteur
de la Conférence et tendant à remplacer le para
graphe 22 du préambule par un nouveau texte
(E/CONF.46/L.lO/Add.8) qui tenait compte des
modifications apportées aux dispositions institution
nelles (voir Annexe A.V.l de l'Acte final) a été
adopté sans opposition.

62. Par 35 voix contre 19, avec 22 abstentions,
la Conférence a rejeté le texte proposé par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques comme addi
tion à la section II du préambule.

63. Le préambule de l'Acte final, tel qu'il a été
modifié, a été adopté sans opposition.

64. En examinant la deuxième partie de l'Acte
final, groupant toutes les recommandations de la
Conférence, la Conférence a décidé que les résultats
des votes seraient indiqués à la suite de chaque prin
cipe et recommandation, à l'Annexe A de l'Acte
final.

65. La Conférence a décidé de faire figurer le
texte intégral des principes généraux dans la
deuxième partie de l'Acte final.

66. Par 36 voix contre 25, avec 13 abstentions,
la Conférence a rejeté une proposition du repré
sentant de l'Afghanistan tendant à remplacer le
paragraphe 2 du document E/CONF.46/L.I0/Add.
2/Rev.l par le texte tie tous les principes parti
culiers. Par 32 voix contre 29, avec 22 abstentions,
la Conférence a adopté une proposition du repré
sentant de l'Afghanistan tendant à remplacer le
paragraphe 3 du document E/CONF.46/L.10/Add.
2/Rev.l par le texte des principes relatifs au com
merce en transit des pays sans littoral, tel qu'il a
été adopté par la Conférence.

67. Il a été en outre décidé de faire figurer à
l'Annexe A le texte intégral de tous les principes,
ainsi que les résultats des 'Votes.

68. La Conférence a adopté sans opposition les
additions suivantes propos6es par le Rapporteur de
la Conférence : un nouveau paragraphe après le
paragraphe 3 (E/CONF.46/L.I0/Add.9) ; un nou
veau paragraphe après le paragraphe 6 (E/CONF.
46/L.I0/Add.lO) ; et un nouvel alinéa 11 au para
graphe 29 (E/CONF.46/L.lO/Add.ll).

69. La deuxième partie de l'Acte final, ainsi
modifiée, a été adoptée sans opposition.

70. L'Annexe A de la troisième partie de l'Acte
final a été adoptée sans opposition.

Iz - if.... ---



III. ADOPTION:OU RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

III. ADOPTION DU RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

71. En examinant l'Annexe C de la troisième
partie de l'Acte final, la Conférence a noté qu'un
message du Premier Ministre du Japon serait ajouté
aux messages reçus des Chefs d'Etat. La Confé
rence a également approuvé, sans opposition, l'in
clusion dans cette annexe de communications
envoyées par la Hongrie, la Pologne, la Tchécoslo-

74. La Conférence était saisie d'un bref exposé
sur l'historique et la constitution de la Conférence,
établi par le Rapporteur. A la trente-cinquième
séance plénière, il a été décidé que le Rapporteur
compléterait ce document par les rapports des cinq
grandes commissions, dans le texte adopté par ces
commissions elles-mêmes et dont la Conférence avait
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vaquie et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

72. Les clauses finales de l'Acte final ont été
adoptées sans opposition.

73. L'ensemble du projet d'Acte final, ainsi
modifié, a été adopté sans opposition.

pris acte, par un rapport sur les décisions prises
en séance plénière sur les recommandations des com
missions, et par tous autres textes pertinents.

75. Le Rapport de la Conférence, qui devait être
complété par le Rapporteur dans le sens indiqué
ci-dessus, a été adopté par la Conférence sans
opposition.



RAPPORT DE LA COJ\ŒMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS

Annexe A

Président .. M. Christian D. MAXWELL (Libéria)

présentées le plus tôt possible, le président a pro
posé que la Commission, à titre exceptionnel, déclare
recevables les pouvoirs de ces représentants.

4. Le représentant de la RSS d'Ukraine a sou
levé la question de la représentation de la Chine.
II a affirmé que la Chine pouvait être représentée
uniquement par les représentants du Gouvernement
central du peuple de la République populaire de
Chine et non par des personnes qui se qualifiaient
de représentants du Gouvernement de la Répu
blique de Chine, alors qu'en fait elles ne représen
taient pas le peuple chinois. Il a déclaré que
l'exclusion arbitraire des représentants légitimes de
la Chine ne saurait être tolérée dans l'Organisation
des Nations Unies. II a demandé que les très
sérieuses réserves émises par son gouvernement
soient consignées dans le rapport de la Commission
de vérification des pouvoirs. Le représentant de
l'Algérie a déclaré qu'il partageait l'opinion du
représentant de la RSS d'Ukraine sur cette question.

5. Les représentants de l'Algérie et du Libéria,
appuyés par le représentant de la RSS d'Ukraine,
ont fait des réserves catégoriques quant aux pouvoirs
du représentant du Gouvernement sud-africain qui,
de l'avis de leur délégation, ne représentait pas le
peuple de l'Afrique du Sud, violait de façon cons
tante les principes de la Charte des Nations Unies
et continuait de défier les nombreuses résolutions
adoptées par des organes des Nations Unies et
demandant qu'il soit mis fin à la politique d'apart
heid. Ils ont aussi fait des réserves catégoriques
concernant les pouvoirs du représentant du Gouver
nement du Portugal. Ils ont été d'avis que les
Nations Unies devraient procéder à un examen cri
tique de la validité des pouvoirs présentés par ces
deux gouvernements. Ils ont demandé que leur
opinion soit consignée dans le rapport de la com
mission.

6. Le Président a déclaré que l'opinion exprimée
par le représentant de la RSS d'Ukraine concernant
la représentation de la Chine, ainsi que par les
représentants de l'Algérie et du Libéria, appuyés
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POUVOIRS DES REPRBSENTANTS A LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE D:ËVELOPPEMENT

1. A sa deuxième séance plénière, le 23 mars
1964, la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, en application de l'ar
ticle 4 de son règlement intérieur (E/CONF.46/90),
a nommé une Commission d~ vérification des pou
voirs composée de représentants des Etats suivants:
Algérie, Belgique, Equateur, Etats··Unis d'Amérique,
Irlande, Libéria, Népal, Panama et République
socialiste soviétique d'Ukraine.

2. La Commission de vérification des pouvoirs
s'est réunie les 14 et 30 mai 1964 (E/CONF.46/
CRED/SR.1 et 2). Les représentants de l'Algérie,
de la Belgique, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Ir
lande, du Libéria et de la République socialiste
soviétique d'Ukraine ont assisté aux deux séances.
Les représentants du Népal et du Panama étaient
présents à la première séance, celui de l'Equateur a
assisté à la deuxième. M. Christian D. Maxwell
(Libéria) a été élu président à l'unanimité.

3. Se fondant sur les renseignements fournis par
le Secrétariat, le président a rendu compte à la
commission de ce qui suit :

a) Au 30 mai 1964, des pouvoirs conformes aux
dispositions de l'article 3 du règlement intérieur
avaient été reçus pour les représentants de 115 des
119 gouvernements participant à la Conférence. Le
chiffre de 119 participants tient compte de la décla
ration communiquée au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, le 6 mai 1964, selon
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar constituait désormais un seul Etat Membre
de l'Organisation des Nations Unies (E/CONF,46/
124).

b) Dans le cas du Pakistan, des pouvoirs avaient
été reçus sous la fonne d'un télégramme expédié
par le Chef d'Etat, dans le cas de la Jordanie, de la
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, et
du Yémen, des pouvoirs avaient été reçus sous la
fornle d'un télégramme émanant du Ministre des
affaires étrangères. En raison des assurances données
par les délégations intéressées, qui ont affirmé que
des lettres de créance en bonne et due forme seraient

lat RE [II .,'
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par le représentant de la RSS d'Ukraine, concer
nant la représentation de l'Afrique du Sud et du
Portugal, serait consignée dans le -rapport de la
Commission de vérification des pouvoirs.

7. Le Président a proposé que la Commission
de vérification trouve les pouvoirs de tous les repré
sentants en bonne et due forme et recommande que
la Conférence approuve le rapport de la Commission.

8. Les représentants de la RSS d'Ukraine, de
l'Algérie et du Libéria ont déclaré être disposés à se
rallier à la proposition du président, à condition que
les réserves qu'ils avaient formulées soient consignées
dans leur intégralité.

9. La proposition du président a été adoptée par
la commission.

1-9
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RECOMMANDATION

DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS

10. En conséquence, la Commission de vérifi
cation des pouvoirs a recommandé à la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement d'adopter le projet de résolution suivant:

Pouvoirs des représentants
à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement

La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

Approuve le rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs.
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RAPPORT DU BUREAU

spécialisées, ainsi que des déclarations et décisions
adoptées par la Conférence sur les questions .....ele
vant de sa compétence et concernant notamment :

i) Les principes et les politiques ;
ii) Les mesures d'application de ces principes

et politiques ;
iii) Le cas échéant, le mécanisme nécessaire

pour l'exécution ou le contrôle de l'exécution des
mesures arrêtées ;

iv) Un programme de travail;
c) En annexe, les observations des délégations et

autres textes appropriés.
3. Le Rapport de la Conférence comprendra:
a) Un exposé complet portant sur rhistorique et

la constitution de la Conférence ;
b) Les rapports des grandes commissions et l'in

dication des mesures prises à leur sujet par la
Conférence.

4. Les Actes de la Conférence seront publiés
sous forme imprimée à l'issue de la Conférence,
comme prévu par l'Assemblée générale 1.

B. Rapports des grandes commissions

Le Bureau recommande à la Conférence de
donner aux grandes commissions les instructions
suivantes pour la rédaction de leurs rapports :

1. Afin de faciliter la tâche de la Conférence

1 L'Assemblée générale a prévu que les Actes de la Confé
rence seront publiés dans les quatre langues officielles de la
Conférence et contiendront :

a) La documentation de base présentée par les Etats, les
institutions spécialisées et le Secrétariat ;

b) Les déclarations de politique générale faites par les
ministres pendant la Conférence ;

c) Un rapport complet de chacune des grandes commissions
à la Conférence plénière ;

d) Le programme de la Conférence, la liste des participants,
une table des matières complète et l'Acte final de la Confé
rence.

n y a Iieu\ de penser que la documentation de base men
tionnée à l'alinéa a) comprend le texte intégral des messages
adressés à la Conférence par les Chefs d'Etat et que les décla
rations de politique gér.:rIlle mentionnées à l'alinéa b) compren
nent aussi bien les déclarations d' et ouverture II que de
(( clôture II faites par les ministre.... (Voir Documents officiels
de l'Assemblée générale. dix-huitième session, Annexes. point 58
de l'ordre du jour, document A/C.51978.)

PROJETS DE PROPOSITIONS CONCERNANT L'ACTE FINAL, LE RAPPORT ET LES ACTES
DE LA CONFÉRENCE, LES RAPPORTS DES GRANDES COMMISSIONS ET LE MANDAT

DU COMITÉ DE RÉDACTION DE L'ACTE FINAL
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1. Le Bureau a tenu un certain nombre de
séances du 7 au 27 avril 1964. Il a examiné la
question de la forme et de la teneur des rapports des
grandes commissions, du Rapport et des Actes de la
Conférence, et de l'Acte final, et il a étudié le mandat
du Comité de rédaction de l'Acte final. Il a examiné
aussi la procédure à suivre pour la préparation et
l'examen de ces documents.

2. Le Bureau a soumis à l'approbation de la
Conférence les projets de propositions ci-après :

A. Acte final, Rapport et Actes de la Confé
rence;

B. Rapports des grandes commissions;
C. Mandat du Comité de rédaction de l'Acte

final.
Une note explicative est jointe en annexe.

A. Acte final, Rapport et Actes de la Conférence

Le Bureau recommande à la Conférence d'adop
ter les décisions suivantes concernant l'Acte final, le
Rapport et les Actes de la Conférence:

1. A l'issue de la Conférence, un document
unique sera publié, contenant l'Acte final et le
Rapport de la Conférence.

2. L'Acte final sera un document concis, com
plet et cohérent qui sera adopté par la Conférence
aux fins de signature par les reprlsentants des gou
vernements participants. Il comprendra :

a) Un préambule contenant:
i) Un bref exposé retraçant Inistoriql..':, la cons

titution et les débats de la Conférence ;
ii) Sur la base des rapports des grandes com

missions, un compte rendu succinct des motifs,
conclusions et considérations essentiels sur les
quels reposent les recommandations, déclarations
et décisions de la Conférence ;
b) Une· récapitulation des recommandations adres

sées à l'Organisation des Nations Unies et aux
institutions apparentées, et le cas échéant à d'autres
organismes internationaux s'occupant de questions
économiques, ainsi qu'aux Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies ou des institutions
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et de son Comité de rédaction, il est essentiel que
les grandes commissions rédigent leurs rapports à
la Conférence de manière concise et uniforme, en
suivant s'il y a lieu la dwision en points et alinéas
adoptée dans l'ordre du jour.

Préambule
a) Exposé des problèmes fondamentaux;
b) Exposé général des zones d'accord et des divers

points d0 vue qui se sont fait jour lors de la
discussion de ces problèmes ;

c) Exposé des motifs, conclusions et considé
rations sur lesquels reposent les recommandations,
déclarations et décisions soumises à l'approbation
de la Conférence.

Cor"?s du texte
cl) Projets de recommandations, de déclarations

et de décisions sur des questions relevant de la
compétence de la commission, et concernant notam
ment:

i) Le~ principes et les politiques;
ii) Les mesures d'application de ces principes

et politiques ;
iii) Le cas échéant, le mécanisme nécessaire

pour l'exécution ou le contrôle de l'exécution des
mesures arrêtées ;

iv) Un programme de travail.
e) Projets de textes à insérer, le cas échéant, en

annexe à l'Acte final de la Conférence.

Observations particulières
f) Toutes observations présentées par des délé

gations au sujet des projets de recommandations, de
déclarations et de décisions visés à l'alinéa cl) ci
dessus.

2. Les grandes commissions transmettront au
Comité de rédaction les textes, adoptés par elles,
dont elles recommandent l'insertion dans l'Acte final.
Le Comité de rédaction pourra appeler l'attention
des commissions intéressées sur les chevauchements,
répétitions ou divergences relevés dans ces textes et
fera rapport au Bureau sur les divergences non
aplanies qui pourraient exiger une action aux termes
de l'article 47 du règlement intérieur.

C. Mandat du Comité de rédaction de l'Acte final

Le Bureau recommande de donner au Comité de
rédaction de l'Acte final le mandat ci-après :

Le Comité de rédaction de l'Acte final, établi
conformément à l'article 45 du règlement intérieur,
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sera chargé de rédiger le projet d'Acte final confor
mément aux dispositions des sections a) et b) ci
dessus.

Note explicative

1. Les grandes commissions publieront leur
rapport sous forme de document et le soumettront
au Comité de rédaction, de préférence section par.
section, après approbation en première lecture. Les
rapports devraient commencer à parvenir au Comité
de rédaction à partir de la fin de la sixième semaine.
. 2. Le Comité de rédaction examinera ces rap
ports ou sections de rapport dès qu'il en sera saisi.

3. En cas de chevauchements, répétitions ou
divergences des textes soumis au Comité de rédac
tion, le président ou le rapporteur du Comité prendra
des dispositions pour que des consultations aient
lieu avec les bureaux des autres commissions inté
ressées. Le Comité de rédaction fera rapport au
Bureau de la Conférence sur toutes les divergences
qui n'auront pas été aplanies et qui pourraient exiger
des mesures en vertu de l'article 47 du règlement
intérieur. Les commissions intéressées mettront au
point le texte de leur rapport en tenant compte des
recommandations du Bureau.

4. Le Comité de rédaction s'efforcera de sig['~4

1er avant le 19 mai toutes les questions de ce genre
aux grandes commissions, afin que celles-ci puissent
en tenir compte lors de l'approbation de leur rapport
définitif en deuxième lecture, avant son envoi à la
Conférence plénière.

5. Dans l'intervalle, le Comité de rédaction sera
autorisé à établir un projet provisoire d'Acte final,
en se basant sur les recommandations des rapports
que les grandes commissions auront approuvées en
première lecture.

6. Durant la dixième semaine, la Conférence
plénière examine.ra les rapports des grandes com
missions et le projet d'Acte fin"l dans l'ordre suivant:

a) Les rapports adoptés par les cinq grandes
commissions; la Conférence en prendra acte et
donnera suite aux recommandations des commis
sions ;

b) Le projet d'Acte final, dans l'ordœ suivant :
1. Le préambule;
2. Les recommandations, déclarations et déci

sions adoptées par la Conférence au titre du point
a) ci-dessus, telles qu'elles auront été récapitulées
par le C9mité de rédaction dans l'Acte final.
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nie; 4. Union des Républiques socialistes soviéti
ques.

Pays d'Europe occideni'ale; Etats-Unis, membres
du. Commonwealth ne faisant pas partir des autres
groupes de pays (B) : 1. Australie; 2. Belgique;
3. Danemark; 4. Espagne; 5. Etats-Unis d'Amé
rique; 6. France; 7. Nouvelle-Zélande; 8. Répu
blique fédérale d'Allemagne; 9. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Pays d'Afrique et d'Asie et Yougoslavie (C) :
1. Birmanie; 2. Dahomey; 3. Ghana; 4. Inde; 5.
Iran; 6. Japon; 7. Liban; 8. Libéria; 9. Mada
gascar; 10. Mali; 11. Pakistan; 12. République
arabe unie; 13. République-Unie du Tanganyika
et de Zanzibar; 14. Thaïlande; 15. Tunisie.

Pays d'Amérique latine (D) : 1. Argentine; 2.
Brésil; 3. Colombie; 4. Costa Rica; 5. Mexique;
6. Pérou.

NOTE DU PRÉSIDENT
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Annexe C

1. A sa vingt-quatrième séance plénière, la
Conférence a décidé que le Comité de rédaction de
l'Acte final, créé conformément à l'article 45 du
règlement intérieur, serait composé de la même
manière que le Bureau, et comprendrait, par consé
quent, 4 membres du groupe de pays A, 9 membres
du groupe B, 15 membres du groupe C et 6 membres
du groupe D. La Conférence a décidé d'autre part
que les quatre groupes se réuniraient pour élire
leurs représentants et soumettraient ensuite au Pré
sident les noms des pays qui feraient partie du
Comité de rédaction.

2. Les difIérents groupt:s ont élu les pays ci
après pour faire partie du Comité de rédaction:

Pays d'Europe orientale à l'exclusion de la You
goslavie (A) : 1. Bulgarie; 2. Pologne; 3. Rouma-
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raux de cette question, en laissant à la Troisième
commission le soin d'en examiner les aspects tech
niques.

5. La commission était saisie de la documen
tation de base ci-après, qui traitait directement ou
indirectement des questions qu'elle avait à étudier :
E/CONF,46/3 Rapport du Secrétaire général de

la Conférence
E/3799 Rapport du Comité préparatoire de la

Conférence (deuxième session)
E/CONF.46/7 Accès aux marchés de produits

primaires dans les pays industriels: obstacles ac
tuels et mesures pour l'expansion des échanges

E/CONF.46/8 Stabilisation des marchés interna
tionaux de produits de base

E/CONF.46/10 Mesures financières internationales
destinées à compenser les effets de la variation des
termes de l'échange

E/CONF.46/25 La normalisation des produits de
base comme moyen de favoriser l'expansion des
exportations (0~ pays en voie de développement
[document établi par la Commission économique
pour l'Europe (CEE) en coUaboration avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (PAO)]

E/CONF.46/30 Accords intergouvernementaux rela
tifs aux produits de base [document établi par
la Commission provisoirt. oie coordination des
ententes relatives aux prodults de base (ICCICA)]

E/CONF.46/44 Note relative à la documentation
déjà publiée sur les mesures financières inter
nationales de compensation

E/CONF.46/47 L'aide alimentaire et les autres
formes d'utilisation des excédents de produits
agricoles : analyse des programmes, des principes
et des consultations (document établi par la PAO,
en consultation avec le secrétariat du Programme
alimentaire mondial ONU/FAO)

E/CONF.46/52 Statistiques du commerce des pro
duits agricoles (document établi pllr la PAO)

E/CONF.46/57 Commerce des produits agricoles
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INTRODUCTION

1. La Première commission a été constituée par
la Conférence, à sa première séance, le 23 mars
1964, conformément à l'article 45 de son règlement
intérieur.

2. La commission a élu M. B. Grinspun (Argen
tine) président, M. C. H. J. Amaratunga (Ceylan)
vice-président et M. G. S. Magombe (République
Unie du Tanganyika et de Zanzibar) rapporteur.

3. La Première commission était chargée d'exa
miner les points suivants de l'ordre du jour de la
Conférence :

« Problèmes internationaux relatifs aux produits
de base

a) Etude des tcndances et perspectives à longue
échéance - y compris les termes de l'échange 
pour les pays de production primaire;

b) Programme de mesures et actions en vue
d'éliminer les entraves (tarifs douaniers et autres
obstacles) et les pratiques discriminatoires, d'élargir
les débouchés pour les exportations de produits pri
maires et d'accroître la consommation et l'importa
tion de ces produits dans les pays développés ;

c) Mesures et actions en vue de favoriser le com
merce des produits de base entre pays en voie de
développement;

d) Mesures de stabilisation des marchés de pro
duits primaires à des prix équitables et rémuné
rateurs, y compris les accords relatifs aux produits
de base;

e) Mesures financières internationaies de com
pensation et mesures de stabilisation des recettes
provenant de l'exportation des produits primaires à
des niveaux satisfaisants. »

4. En transmettant au président de la commis
s!on les points de l'ordre du jour à étudier, le Pré
sIdent de la Conférence a fait savoir que la Pre
mière commission et la Troisième commission se
partageraient l'examen de l'alinéa e) du point 11. La
Première commission étudierait les b~soins en matière
de financement compensatoire et les aspects gél1é-

PROBLÈMES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX PRODUITS DE BASE

Annexe D

Rapporteur : M. G. S. MAGOMBE

(République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar)

RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION
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pendant la Décennie des 'l'ations Unies pour le
développement : examen général (document éta
bli par la FAO)

E/CONF.46/59 Les produits synthétiques et leurs
effets sur le commerce de produits agricoles (docu
ment établi par la F AO)

E/CONF.46/61 Politiques et arrangements inter
nationaux concernant les produits (document éta
bli par la FAO)

E/CONF.46/62 Commerce mondial des produits
agricoles : perspectives, problèmes et politiques
(document de référence de la FAO sur les poli
tiques commerciales)

E/CONF.46/72 Commerce des produits agricoles
primaires (document établi par la FAO)

E/CONF.46/73 Commerce des produits agricoles
transformés (document établi par la FAO)

E/CONF.46/P/1 Accords internationaux relatifs
aux produits de base (communication du profes
seur J. E. Meade)

E/CONF.46/P/5 L'organisation de marchés inter
nationaux pour les produits primaires (communi
cation de Mme Margaret J. 't Hooft-Welvaars)

E/CONF.46/P/7 Plaidoyer pour une monnaie
internationale gagée sur les produits de base (com
munication des professeurs A. G. Hart, N. Kaldor
et J. Tinbergen)

6. La commission a tenu, du 23 mars au 4 juin
1964, 70 séances dont les comptes rendus analy
tiques figurent dans les documents E/CONF.46/C.
l/SR 1 à 70.

Création de groupes de travail

Groupe de travail n° 1 des produits synthétiques
et des produits de remplacement

7. A sa vingt-huitième séance, le 23 avril 1964,
la commission a créé le groupe de travail n° 1 des
produits synthétiques et des produits de remplace
ment (point 11 b) de l'ordre du jour) et l'a chargé :

« D'étudier l'effet des produits synthétiques et des
produits de remplacement sur le commerce, en tenant
particulièrement compte des produits primaires expor
tés essentiellement ou entièrement par les pays en voie
de développement, et de présenter des recomman
dations à la Commission >.

8. Le groupe de travail se composait des pays
suivants : Ceylan, Chili, Etats-Unis d'Amérique,
Indonésie, Libéria, Malaisie, Mexique, Ouganda,
Pays-Bas, Philippines, Polcgne, Suède et Union des
Républiques socialistes soviétiques. Des représentants
de la FAO ont participé à ses travaux à titre
consultatif.

9. Le groupe de travail, qui a élu M. B. P. Yeo
(Malaisie) président et M. H. Bashkin (Etats-Unis
d'Amérique) rapporteur, a tenu six séances (24 avril
7 mai) au cours desquelles il a passé brièvement en
revue les problèmes qui se posent dans le domaine
des produits synthétiques et des produits de rem-

placement et examiné diverses propositions relatives
à la solution de ces problèmes. Le rapport du groupe
de travail des produits synthétiques CE/CONF.
46/C.l/L.31) est résumé ci-après dans les para
graphes 38 à 41. Le texte intégral figure à l'appen
dice I.

Groupe de rédaction (groupe de travail n02)

10. Pour faciliter l'élaboration de son rapport
et de ses recommandations, la commission a créé, le
6 mai 1964, à sa quarante-deuxième séance, un
groupe de rédaction dont le mandat était ainsi
conçu :

« Procéder à un examen préliminaire des projets
de rapports établis par le rapporteur en ce qui
concerne les alinéas b), c) et cl) ainsi que les aspects
généraux de l'alinéa e) du point 11 de l'ordre du
jour, y compris les propositions et recommandations
que la commission doit examiner. »

11. Les pays ci-après ont participé aux travaux
du groupe de rédaction : Australie, Brésil, Came
roun, Canada, Chili, Côte-d'Ivoire, El Salvador,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France,
Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Libye, Mexique,
Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Polo
gne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Suède, Syrie, Tchécoslovaquie,
Thai1ande, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay et Venezuela. Les repré
sentants d'autres pays ont été admis aux séances en
tant qu'observateurs.

12. M. F. M. C. Obi (Nigéria) a été élu prési
dent, M. J. Najman (Tchécoslovaquie), vice-président
et M. E. S. Hoffman (Australie), rapporteur du
groupe de rédaction.

13. La documentation dont disposait le groupe
se composait des documents E/CONF.46/C.1/L.58
- voir appendice III - et UNCTAD/Document de
travail/C.l/WP.2/2 à 8. Le groupe a tenu 18
séances du 12 au 29 mai et présent.é ses recomman
dations à la Première commission.

Point Il a) de l'ordre du jour

ÉTUDE DES TENDANCES ET PERSPECTIVES A LONGUE
ÉCHÉANCE - Y COMPRIS LES TERMES DE L'É
CHANGE - POUR LES PAYS DE PRODUCTION PRI
MAIRE

14. Les difficultés auxquelles se heurte le com
merce extérieur des pays en voie de développement
et d'autres pays qui doivent faire fond essentiellement
sur l'exportation d'une gamme étroite de produits
primaires ont pour cause profonde la lenteur avec
laquelle progressent leurs ventes de produits pri
maires, qui constituent 90 p. 100 de leurs expor
tations totales. C'est ainsi que, de 1928 à 1960,
alors que le taux d'accroissement de la production
d'articles manufacturés a été en moyenne de 3.4 p.
100 par an pour l'ensemble du monde, le taux cor
respondant d'accroissement de la production. de
produits primaires n'a été que de 1.7 p. 100; de
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à 3 milliards 900 millions de dollars, et celles qui
étaient destinées à des pays à économie planifiée se
sont accrues de 500 millions de dollars (10.9 p. 100
par an), passant de 600 millions à 1 milliard 100 mil
lions de dollars 2.

17. En raison de ces tendances divergentes des
exportations, la part des pays développés à économie
de marché, dans la valeur des exportations mondia
les de produits primaires, est passée de 45.1 p. 100
en 1955 à 47.6 p. 100 en 1961 et celle des pays à
économie planifiée de 10A p. 100 à Il.9 p. 100,
.cependant que la part des pays en voie de développe
ment tombait de 44.5 p. 100 à 40.5 p. 100,

18. De 1950 à 1962, les prix à l'exportation des
produits primaires ont baissé de 7 p. 100 3, alors
que les plix à l'exportation des articles manufacturés
augmentaient de 27 p. 100. Les incidences défavora
bles de cette baisse des prix des produits primaires
ont donc été notablement aggravées par l'augmenta
tion des prix des articles manufacturés, ce qui a pro
voqué un fléchissement de 27 p. 100 des termes de
l'échange. Ce fléchissement a contrebalancé en
grande partie et, parfois, totalement annulé les effets
de l'accroissement du volume des exportations des
pays en voie de développement. Depuis la fin de
1962, les prix de plusieurs produits de base ont
augmenté, mais il n'est pas possible de dire s'il s'agit
d'une tendance fenne.

19. Les tendances à longue échéance ont été
aggravées par des fluctuations à court terme des recet.
tes d'exportation, fluctuations dues à des réces
sions économiques et à d'autres facteurs. Outre les
autres inconvénients qui en ont résulté, ces faits
expliquent en grande partie pourquoi les pays en
voie de développement n'ont pas été en mesure de
financer, à l'aide de leurs recettes d'exportation de
produits primaires, les importations d'articles manu
facturés dont ils avaient besoin: L'instabilité et l'in
suffisance des recettes d'exportation qu'iI~ ont tirées
de la vente de leurs prodllits primaires ont eu de
graves incidences S'If leur développement écono
mique.

Causes des tendances défavorables du commerce des
pays en voie de développement

20. Les tendances défavorables du commerce
des pays en voie de développement et d'autres pays
fortement tributaires de l'exportation d'une gamme
étroite de produits primaires tiennent à des causes
nombreuses, dont l'i:!cidence varie beaucoup selon
le produit.et le pays. En premier lieu, certains fac
teurs font que la demande de produits primaires
prend un retard sensible sur la croissance générale de
la production et du revenu dans le monde. Parmi ces

2 Source : Bulletin mensuel de stati~tiques des Nation~ Unies,
mars 1961 et mars 1964.

3 Les pourcentages indiqués dans le texte représentent les
variations moyennes des prix pour tous les produits primaires
exportés, aussi bien pàr les .pays développés que par les
pays en voie de développement; il n'est nullement exciu
que la situation des pay~ en voie de développement, envisagés
séparément, soit encore plu$· défavorable.

ANNEXE D - RApPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION

leur côté, les exportations mondiales d'articles manu
facturés ont pr02ressé au taux moyen annuel de
3.1 p. 100 tandis que le taux d'accroissement des
exportations de produits primaires n'a été que de
1.4 p. 100.

15. Entre 1950 et 1961, la valeur des produits
primaires exportés par les pays en voie de dévelop
pement et les pays développés à économie de marché
a augmenté de 4.3 p. 100 par an en moyenne,
pour une augmentation de 4.7 p. 100 pflr an des
quantités exportées; entre 1955 et 1961, la valeur
des produits primaires exportés par ces pays s'est
accrue à un taux moyen de 3.2 p. 100 par an.
Toutefois, ce progrès s'explique en grande partie
par l'accroissement des livraisons de produits pri
maires de pays développés à d'autres pays déve
loppés - livraisons dont la valeur a augmenté de
5.8 p. 100 par an entre 1950 et 1961 et de 4.6 p.
100 par an entre 1955 et 1961 - ainsi que par
une augmentation de 6 p. 100 par an entre 1950
et 1961, et de 6 p. 100 par an entre 1955 et 1961,
des exportations des pays développés vers les pays
en voie de développement 1. JJans certains cas,
des pays en voie de développement sont passés, pour
certains produits, d'une position exportatrice nette
à une position importatrice nette, d'l. fait de l'aug
mentation de besoins en denrées alimentaires et en
matières premières industrielles.

16. La valeur des exportations de produits pri
maires en provenance des pays en voie de dévelop
pement, non compris les combustibles minéraux, a
augmenté de 0.9 p. 100 par an entre 1950 et
1961 et de 800 millions de dollars (1 p. 100 par an)
entre 1955 et 1961. Il n'y a eu aucun changement
dans la valeur des exportations de cette catégorie (11
milliards 500 millions de dollars) effectuées pendant
la même période vers les pays développés à écono
mie de marché; les exportations à destination des
pays à économie planifiéa ont augmenté de 900 mil~

lions de dollars (17.3 p. 100 par an) entre 1955 et
1961, passant de 500 millions à 1 milliard 400 mil
lions de dollars, et les exportations à destination de
pays en voie de développement ont diminué de 200
millions de dollars, tombant de 2 milliards 600 mil
lions à 2 milliards 400 millions de dollars. Dans le
même temps, les exportations de produits primaires,
non compris les combustibles min\énmx.\ en prove'~
nance des pays développés à économie de marché se
sont accrues de 6 milliards 900 million/; de dollars
(5,7 p. 100 par an). Celles qui étaient destinées aux
pays développés à économie de marché ont progressé
de 5 milliards 100 millions (5.1 p. 100 par an),
passant de 14 milliards 200 millions à 19 milliards
300 millions de dollars ; celles qui étaient destinées à
des pays en voie de développement ont augmenté de
1 milliard 300 millions de dollars (6.9 p. 100 par
an), passant de 2 mHUards 600 millions de dollars

1 Les exportations à destination des pays en voie de déve
loppement ont consisté, pour une bonne part, en livraisons faites
dans le cadre de programmes d'aide alimentaire ou d'autres
programmes spéciaux.

1,
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facteurs, il faut citer : i) le fait que la demande de
denrées alimentaires n'est que faiblement stimulée par
l'augmentation des revenus des consommateurs dans
les pays évolués où les revenus et la consommation de
produits alimentaires sont déjà élevés, et ii) le fait que
le progrès technique permet de réaliser des économies
dans l'utilisation des matières premières. Il est peu

• probable qu'il s'agisse là de causes passagères, et il
faut en tenir compte dans les prévisions à long terme.
En second lieu, d'autres facteurs sont venus intensi
fier la concurrence à laquelle se heurtent les pays
exportateurs de produits primaires; les princitJaux
sont les suivants : a) l'accroissement de la production
primaire dans les pays développés, accroissement dû
pour une part au progrès de la productivité mais
aussi, en grande partie, aux mesures de protection et
de subvention prises en favem de la production natio
nale ; b) la production croissante de produits synthéti
ques et autres produits de remplacement des pro
duits naturels; et c) les politiques restrictives appli
quées dans les pays développés en matière d'impor
tation, de droits de douane et d'impôts indirects. La
tendance défavorable des termes de l'échange des
pays en voie de développement est due notamment,
en ce qui concerne les exportations de ces pays, à la
faiblesse structurelle de leur économie, qui n'offre
guère de possibilités de distraire des facteùrs pro
ductifs de la production primaire; ce phénomène,
associé ém retard de la demande évoqué ci-dessus,
conduit souvent à la persistance d'une offre excé
dentaire par rapport à la demande. Du côté des
importations, l'un des facteurs principaux qui ont
joué a été la tendance à la hausse que les prix des
produits industriels ont accusée, malgré l'augmenta
tion de la productivité dans l'industrie.

Evolution future
21. Bien que l'industrialisation de2 pays en voie

de développement et la diversification de leur éco
nomie et de leurs exportations puissent, dans les
années à venir, ouvrir à ces pays de nouvelles possi
bilités de résoudre leurs problèmes commerciaux, ils
n'en devront pas moins, comme par le passé,
compter essentiellement sur leurs ~xportations de
produits primaires pour se procurer les devises dont
ils ont besoin pour financer le taux minimum de
croissance économique souhaitable pour l'avenir. La
versistance des tendances du commerce observées
dans le passé, alliée à des besoins croissants d'im
portation, signifierait que, même s'il ne se produit
pas de nouvelle détérioration de leurs termes de
l'échange, les pays en voie de développement verront
leur déficit commercial continuer de s'accroître. Ces
pays se trouvent donc face à un grave problème. On
peut, à cet égard, rappeler les projections de la FAO
relatives aux produits agricoles et, plus particu
lièrement, la conclusion à laquelle la FAO est par
venue, à savoir que, sans une modification profonde
des politiques et sans un relèvement sensible du
niveau des prix agricoles, les recettes d'exportation
des pays non industrialisés n'augmenteraient pas à
un rythme supérieur à la croissance démographique

de ces pays, et que la réalisation des ob,jectifs de la
Décennie des Nations Unies pour le développement
paraît compromise par la lenteur de l'expansion des
recettes tirées de l'exportation de produits agricoles.
On peut donc ;,;lloncer le problème en quelques
mots : à moins que de ilouvel1es mesures de poli
tique géuérale dans le domaine du commerce, de
l'aide et du financement n'apportent - dans les
quantités voulues - des rcrJources supplémentaires
aux pays en voie de déveloPrlement et à moins qu'on
ne parvienne à stabiliser leurs recettes d'exportation
à un niveau rémunérateur et équitable, il sera
extrêmement difficile à ces pays d'atteindre le taux
de croissance fixé comme objectif de la Décennie des
Nations Unies pour le développement.

22. La commission a conclu que, à propos de
l'étude des alinéas b) à e) du point 11 de l'ordre
du jour, il faudrait élaborer et appliquer des mesures
visant à ce que les recettes d'exportation tirées du
commerce des ;Jroduits primaires apportent une
contribution maximale à la solution des problèmes
de commerce et de développement des pays en voie
de développement.

Point Il b) de l'ordre du jour

PROGRAMME DE MESURES ET ACTIONS EN VUE D'ÉLI
MINER LES ENTRAVES (TARIFS DOUANIERS ET
AUTRES OBSTACLES) ET LES PRATIQUES DISCRI
MINATOiRES, D'ÉLARGIR LES DÉBOUCHÉS POUR LES
EXPORTATIONS DE PRODUITS PRIMAIRES ET D'AC
CRoîTRE LA CONSOMMATION ET L'IMPORTATION
DE CES PRODUITS DANS LES PAYS DÉVELOPPÉS

Questions essentielles
23. Au cours de la période de réadaptation de

la structure de leurs économies, les pays producteurs
de produits primaires, en particulier les pays en voie
de développement, demeureront fortement tribu
taires de leurs exportations de produits de base pour
couvrir leurs besoins croissants d'importation dus
au processus d'industrialisation et de diversification
de leur économie. Les perspectives générales sont
défavorables pour ces exportations, non seulement
en raison de l'évolution des· prix des produits de
base, mais aussi parce que le taux de croissance du
volume des exportations reste Iela1\Îvement peu
élevé. Il est par conséquent indispensable que tous
les pays industrialisés s'efforcent délibérément de
faciliter l'accès de leurs marchés aux produits pri
maires afin de favoriser l'expansion des recettes
d'exportation des pays en voie de développement. Il
importe d'accélérer l'élimination des entraves exis
tantes et d'empêcher la création de nouveaux obsta
cles au commerce des produits primaires.

Débats de la commission
24. Les débats ont principalement porté sur les

quatre sujets suivants : accord sur le maintien du
statu quo,. élimination des entraves au commerce;
suppression des pratiques discriminatoires; élargis
sement des débouchés.

25. Ler;; membres de la commission se sont mis
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d'accord sur les principes et objectifs politiques fon
damentaux. Les pays en voie de développement ont
été unanimes à demander que soient créées des
conditions permettant aux produits de base d'ac
céder librement aux marchés des pays industrialisés.
De leur côté, les pays industrialisés à économie de
marché ont reconnu la nécessité d'adapter leur poli
tique en vue de favoriser l'accroissement du com
merce avec les pays en voie de développement d'une
manière compatible avec les systèmes économiques
et administratifs des pays industrialisés intéressés.
Les pays à économie planifiée ont fait valoir qu'ils
souhaitaient accroître également à l'avenir leurs
importations de produits primaires en provenance
des pays en voie de développement. Il a été reconnu
en outre qu'étant donné la nécessité d'accroître les
échanges comuierciaux des pays en voie de dévelop
pement et le besoin urgent de contribuer à leur
expansion économique, le principe de la réciprocité
ne pouvait être appliqué dans les relations commer
ciales avec ces pays.

26. Le point de vue des pays en voie de déve
loppement en ce qui concerne la suppression des
entraves au commerce, à la consommation et à
l'expansion de leurs débouchés commerciaux a été
exposé dans le document E/CONF.46/C.l/L.17/
Rev.1 et Corr.l, présenté par 61 pays en voie
de développement et appuyé par plusieurs autres.

27. Ce document, qui contenait des recomman
dations sur les mesures à prendre par les pays
développés à économie de marché et les pays déve
loppés à économie planifiée, proposait un ensemble
complet de mesures destiné ? être considéré comme
un programme d'action à mettre en œuvre de
façon concertée et dans des délais spécifiés. Le
programme visait, d'une part, à éliminer les obsta
cles actuels au commerce des produits primaires des
pays en voie de développement, et d'autre part, à
atténuer la tendance à l'accroissement de la part
prise par les pays industrialisés, sur les marchés de
produits concurrentiels, au détriment des pays en
voie de développement. Dans ce document, il était
recommandé que les pays développés, à titre de
première mesure, s'abstiennent immédiatement de
créer de nouveaux obstacles, tarifaires ou non tari
faires, au commerce d'exportation de produits pri
maires des pays en voie de développement, ou de
renforcer les obstacles existants. Il leur était recom
mandé, d'autre part, de prendre des mesures posi
tives pour accélérer la suppression des droits de
douane et droits intérieurs à caractère fiscal, ainsi
que des restrictions quantitatives, qui devaient en
définitive complètement disparaître. A cet égard, le
document attirait l'attention sur la nécessité de pren
dre d'urgence des mesures en ce qui concerne les
produits primaires exportés par les pays en voie de
développement, y compris les produits de base
transformés et semi-transformés.

28. Ce programme contenait également des dis
positions transitoires tendant à la suppression des

arrangements préférentiels de caractère discrimina
toire entre pays développés et pays en voie de
développement, au fur et à mesure que seraient effec
tivement appliquées des mesures internationales
assurant aux pays en voie de développement inté
ressés des avantages au moins équivalents. Ces
mesures internationales devraient être prises progres
sivement et de telle sorte qu'elles entrent en appli
cation avant la fin de la Décennie des Nations Unies
pour le développement. Deux délégations ont formulé
des réserves au sujet de la mise en œuvre des
dispositions transitoires proposées.
, 29. Les pays en voie de développement ont
souligné la nécessité de mettre fin, dans les pays
industrialisés, aux politiques protectionnistes qui ont
pour effet de limiter l'accès des marchés mondiaux
aux produits des pays en voie de développement. On
a fait état aussi de la nécessité de modifier les poli
tiques de soutien des prix et la réglementation des
subventions à l'exportation, de s'abstenir de tout
dumping, de s'en tenir à des critères internationa
lement acceptés, notamment aux principes recom
mandés par la FAO, en ce qui concerne l'écoulement
des excédents de produits agricoles 4, des stocks
stratégiques et des stocks excédentaires détenus par
les gouvernements. On a également évoqué les
mesures à prendre à propos des produits synthé
tiques et des produits de remplacement.

30. En ce qui concerne l'action à engager par
les pays à économie planifiée, les mesures recom
mandées portaiel1t principalement sur la nécessité
d'élargir l'accès de leurs marchés aux produits des
pays en voie de développement par la fixation œob
jectifs quantitatifs en matière d'importations et par
l'adoption, en matière de prix et d'importations, de
politiques qui tendent à ménager des possibilités
d'exportation accrues aux pays en voie de dévelop
pement.

31. Enfin, les pays en voie de développement
ont demandé que toutes les mesures énumérées dans
le programme soient prises sans concessions réci
proques de la part des pays en voie de dévelop
pement. Ils ont souligné la nécessité d'engager sur
un vaste front une action concertée et générale dans
le sens indiqué ci-dessus, en vue de supprimer tous
les obstac1et au commerce. Ils ont également insisté
sur l'importance de mettre en œuvre ces mesures
dans les délais spécifiés afin d'assurer un accrois
sement immédiat de leurs recettes d'exportation, cet
accr'Ûissement étant l'une des conditions préalables
pour atteIndre les objectifs minimaux de croissance
de la Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. Les pays en voie de développement ont
estimé qu'une approche étroite et fragmentaire ne
saurait offrir une solution appropriée aux nombreux
problèmes que posent l'accès et l'écoulement de leurs
exportations sur les marchés des pays développés.

4 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Ecoulement des cxcédellis de produit3 agricoles:
principes recommandés par fa FAD (voir volume VIII de la
présente collection).
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32. Les pays industrialisés à économie de marché
ont particulièrement insisté sur l'adoption, à titre
de directives pour la politique future, du Programme
d'action du GATT tel qu'il est exposé dans le
document E/CONF.46/38 (voir vol. V), avec les
observations et réserves qui y figurent.

33. Plusieurs délégations ont estimé que les
produits auxquels il fallait appliquer un programme
de libéralisation devaient être bien spécifiés avant
de pouvoir. figurer dans un programme de ce genre.
Elles ont estimé, en outre, qu'une clause de réserve
était nécessaire pour tenir compte des circonstances
exceptionnelles et des cas de force majeure qui
pourraient exiger une dérogation à un programme
déjà accepté. Quelques délégations ont aussi ~té

d'avis que les délais mentionnés par les pays en voie
de développement ne tenaient pas compte des enga
gements actuels ni des législations nationales et que
par conséquent il serait nécessaire de laisser quelque
latitude sur ce point ou de supprimer la mention de
dates précises. Certaines délégations ont exprimé des
réserves quant à la suppression des politiques inté
rieures de soutien, dont les modalités diffèrent selon
les pays, et dans l'ensemble, elles ont jugé préférable
qu'à cet égard on se borne à ne pas encourager
une production nationale de produits primaires qui
ne serait pas rentable. Quelques pays à économie
de marché ont également précisé que leur systèm~

économique et commercial ne leur permettait pas
de garantir l'achat de quantités fixes. On a fait état
aussi de la nécessité d'exclure les taxes à la vente
et les impôts intérieurs sur le chiffre d'affaires d'~

l'expression « obstacles non tarifaires ».

34. Certains autres pays se sont en outre
demandé si la suppression des obstacles au com
merce contribuerait vraiment à augmenter la consom
mation et à améliorer les prix à la production comme
le déclaraient les pays en voie de développement;
à leur avis, l'incidence, la nature et la portée de ces
obstacles devaient faire l'objet d'une étude plus
poussée. Ils étaient en mesure d'accepter les recom
mandations faites par les pays en voie de dévelop
pement en tant qu'objectifs généraux, mais non en
tant qu'obligations juridiques. Ces pays ont toute
fois accepté la suppression, par étapes, des entraves
tarifaires touchant les produits qui présentent une
importance particulière pour les pays en voie de
développement, et qu'il faudra définir par la suite,
mais n'ont pu accepter un calendrier précis pour ces
étapes. Ils ont reconnu que l'élimination des restric
tions quantitatives constitue un objectif à assez long
terme, mais, à leur avis, on arriverait plus facilement
à atteindre cet objectif en l'incorporant dans un plan
plus vaste de stabilisation des prix et d'accords rela
tifs aux produits de base. Certains pays faisant partie
de groupements régionaux ont fait valoir que les
obj:'~ctifs généraux contenus dans les recommanda
tions présentées par les pays en voie de développe
ment seraient acceptables dans la mesure où ils ne
feraient pas obstacle à une intégration économique

progressive et à la mise en œuvre des politiques qui
en découlent.

35. Les délégations d'un petit nombre de pays
fortement tributaires d'une gamme étroite de produits
primaires pour leurs recettes d'exportations ont sou
ligné que leur situation du point de vue du commerce
des produits primaires était analogue à celle des
pays en voie de développement. En faisant observer
que la prospérité de leur économie dépendait de
l'obtention de conditions justes et raisonnables pour
l'écoulement de leurs produits d'exportation, ces
quelques pays ont indiqué leur intention d'appuyer,
dans la mesure de leur pouvoir, l'action en faveur
de l'élimination des obstacles au commerce.

36. Les pays à économie planifiée se sont
déclarés prêts à prendre des mesures compatibles
avec leur système économique qui favoriseraient une
expansion des échanges avec les pays en voie de
développement. Ils ont également annoncé une
augmentation du volume de leurs importations de
certains produits présentant de l'intérêt pour les
pays en voie de développement. Ils ont cependant
signalé que les possibilités d'accroître les exportations
des pays en voie de développement vers les pays à
économie planifiée pourraient être mieux mises à
profit si les importations des pays en voie de déve
loppement en provenance des pays à économie pla
nifiée étaient également augmentées. Ils ont souligné
aussi qu'il importait que les produits des pays à
économie planifiée ne soient pas traités sur les
marchés de pays en voie de développement moins
favorablement que ne le sont les produits des pays
industrialisés à économie de marché. Les pays à
économie planifiée ont estimé qu'étant dom~é leur
système économique il n'était pas nécessaire de faire
intervenir la question des prix intérieurs, puisque la
politique suivie par les pays à économie planifiée
pour l'établissement des prix intérieurs des produits
importés était secondaire par rapport à la politique
économique générale et que, par conséquent, ces
prix ne constituaient pas un facteur de nature à
influer sur le volume de leurs importations.

Mesures tendant à favoriser l'expansion du commerce

37. Outre la suppression des obstacles qui
entravent le commerce et la consommation des pro
duits primaires, la commission a estimé qu'il impor
tait d'adopter des mesures positives tendant à
favoriser l'expansion du commerce. Ces mesures
devaient notamment permettre :

a) De mettre au point de meilleures directives
pour les exportateurs des pays en voie de dévelop
pement en ce qui concerne les débouchés possibles
et la demande de consommation de produits pri
maires;

b) D'encourager le développement et le transfert
des connaissances tec!miques visant à améliorer la
transformation et la vente des produits primaires;

c) D'augmenter les recettes d'exportatior.. des pays
en voie de développement en encourageant la
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consommation des produits primaires dans les pays
développés ;

cl) De développer le commerce entre les pays en
voie de développement.

Cas particulier des produits naturels concurrencés
par des produits synthétiques et d'autres produits
de remplacement
38. L'accroissement très rapide de la production

de produits synthétiques pose un grave problème à
un grand nombre de pays en voie de développement
et affecte leur développement, car il réduit le taux
d'augmentation de leurs recettes d'exportation, soit
en diminuant le taux d'accroissement du volume de
la demande d'importation de matières naturelles, soit
en accentuant la concurrence en matière de prix et
en faisant ainsi baisser les prix de ces produits
naturels. En outre, les possibilités de progrès techno
logiques soudains dans le domaine des produits
synthétiques créent un risque particulier pour les
investissements à long terme dans le secteur des
produits naturels. Certes, on ne saurait arrêtèr le
progrès de la technique à une époque placée sous
le signe de la croissance économique; néanmoins,
dans l'intérêt du développement, il faudrait tenir
compte de la nécessité d'en atténuer les répercussions
sur les exportations des pays dont la production
consiste essentiellement en produits naturels.

39. La commission, reconnaissant que les modes
d'action passés en revue dans les précédentes sections
pourraient se révéler d'une valeur limitée dans le
cas des produits naturels concurrencés par des pro
duits synthétiques et autres produits de rempla
cement, a souligné la nécessité de prendre des
mesures spéciales.

40. La commission a admis la nécessité d.'une
action nationale et internationale telle qu'clle est
définie dans les recommandations figurant au para
graphe 69 ci-après (recommandation D). La com
mission a reconnu que, même si ces recommandations
étaient mises en application, les perspectives à long
terme qui s'offrent aux pays en voie de développe
ment, en ce qui concerne leurs recettes d'exportation,
resteraient exposées à un risque considérable. C'est
pourquoi la commission a insisté en outre sur le fait
que, selon toute probabilité, il serait nécessaire de
prendre des mesures financières afin de réduire l'in
cidence de ce risque pour les pays en voie de déve
loppement et d'aider ces pays à entreprendre les
ajustements de structure nécessaires.

41. Certaines délégations ont estimé que ces
mesures financières devraient prendre la forme d'un
financement compensatoire; d'autres ont pensé qu'on
pourrait résoudre le problème par l'assistance au
développement général en donnant la priorité dans
les programmes aux pays spécialement touchés par
la concurrence des produits synthétiques.

Programme mondîal d'aîde alimentaire
42. Constatant que la production alimentaire par

habitant tend à diminuer de façon inquiétante dans
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les pays en voie de développement et que cette
tendance est appelée vraisemblablement à se main
tenir pendant un certain temps à mesure que s'accroît
la population de ces pays, et considérant qu'il est
nécessaire d'augmenter, pendant une période tran
sitoire, l'aide alimentaire auX zones de pénurie ali
mentaire, en attendant que les efforts entrepris pour
accroître la productivité agricole dans ces zones et y
atteindre des niveaux plus satisfaisants de production
vivrière aient donné des résultats, la commission a
exprimé la conviction que l'aide alimentaire devait
devenir un élément constitutif et continu de l'assis
tance internationale accordée dans le cadre de l'Or
ganisation des Nations Unies et de l'Organisation
pour l'alimentation et l'agriculture et que l'expé
rience acquise dans l'exécution du modeste pro
gramme pilote actuel de l'ONU et de la PAO
donnerait la possibilité d'élaborer un système effi
cace et universellement acceptable d'assistance ali
mentaire. Elle a également jugé souhaitable que tous
les pays contribuent à un tel programme mondial
d'aide alimentaire et que les pays développés, en
particulier, s'efforcent de contribuer sur une base
équitable à l'exécution d'un programme élargi d'aide
alimentaire, et elle a noté que, pour être efficace, un
programme international d'aide alimentaire devait
disposer aussi bien de ressources en espèces que
de ressources en nature, ne serait-ce que pour
couvrir les indispensables dépenses d'administration
et de fret.

43. La commission a reconnu en outre que des
contributions supplémentaires en espèces, émanant
en particulier des pays développés pour l'exécution
d'un programme international d'aide alimentaire
permettraient d'acheter les diverses denrées alimen
taires nécessaires (en plus de celles qui feront l'objet
de dons) pour un régime alimentaire rationnel, de
tels achats étant effectués autant que possible
~ compte tenu de considérations d'économie 
dans les pays en voie de développement qui sont
exportateurs de produits alimentaires et qui s'ef
forcent d'accroître leurs exportations de ces produits.

44. Les recommandations de la commission
relatives au Programme mondial d'aide alimentaire
figurent au paragraphe 69 (recommandation F).

Point Il d) de l'ordre du jour

MESURES DE STABILISATION DES MARCHÉS DE PRO
DUITS PRIMAIRES A DES PRIX ÉQUITABLES ET
RÉMUNÉ~.ATEURS, y COMPRIS LES ACCORDS RELA
TIFS AUX PRODUITS DE BASE

Questions essentielles
45. Lorsqu'elle a examiné la question des

mesures de stabilisation des marchés de produits
de base, et notamment des ententes internationales 5

relatives à ces produits, la commission s'est inspirée

5 Chaque fo:<; que le présent texte mentionne des et ententes
internationales l'el~tives aux produits de base » ou des « accords
internationaux II relatifs à ces produits, il s'agit d'ententes ou
d'accords intergouvernementaux.
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de deux considérations principales, à savoir: i) l'im
portance essentielle que revêt le commerce des
produits de base pour l'économie et les perspectives
de croissance des pays en voie de développement et
des autres pays fortement tributaires de l'expor
tation d'un petit nombre de produits de base;
ii) les difficultés particulières qui affectent le com
merce des produits primaires et les problèmes fon
damentaux de structure qui se posent à propos de
leur production et de leur consommation. Elle a
estimé que les forces du marché ne suffisent géné
ralement pas, à elles seules, pour assurer la stabi
lisation et l'expansion effectives du commerce d'un
grand nombre de ces produits. Les ententes intel
nationales relatives aux produits primaires doivent
donc constituer l'un des moyens d'encourager une
croissance dynamique et régulière des recettes réelles
d'exportation, à des taux stables et prévisibles, des
pays en voie de développement.

46. Lorsque la commission a étudié ce point
de l'ordre du jour, les questions essentielles qui se
sont posées concernaient les principaux objectifs que
l'on peut et que l'on doit viser dans les accords et
ententes sur les produits de base, ainsi que les
principes à suivre en la matière, et les mesures qui
pourraient être prises pour accroître le nombre et la
portée de ces accords, améliorer les méthodes de
négociation et mettre au point de nouveaux types
d'accords et de moyens d'exécution, en vue d'at
teindre plus facilement l~s objectifs fixés et de mieux
appliquer les principes généraux qui constituent la
raison d'être de ces accords. La commission s'est
attachée en particulier à déterminer un certain
nombre d'éléments essentiels qui, à Son avis, néces
sitent une action urgente, y compris les travaux
préparatoires à prévoir dans le cadre d'un pro
gramme d'accords relatifs aux produits de base.

Débats de la commission
47. La çommission a souligné le rôle particulier

que des accords internationaux relatifs aux produits
de base pourraient jouer en assurant la stabilisation
générale des marchés de produits primaires et en
stimulant le progrès économique des pays en voie
de développement.

48. Un grand nombre de délégations ont consi
déré que la mention de «prix stables équitables et
rémunérateurs» dans les accords internationaux
relatifs aux produits de base devait s'appliquer non
seulement aux prix en chiffres absolus, mais aussi
au pouvoir d'achat en importations, car c'est ce qui
intéresse en fait les pays exportateurs de produits
primaires.

49. Certaines délégations ont estimé toutefois
que les prix des produits de base ne pouvaient être
rapportés qu'aux caractéristiques et à la situation
du marché de chacun des produits en question.

50. La commission s=est trouvée d'accord d'une
manière générale pour considélef que les ententes
sur les produits de base devraient tendre à accroître,
notamment dans les pays développés, la consom-

mation et l'importation de produits primaires pro
venant des pays en voie de développement, qu'elles
devraient assurer aux pays en voie de développement
des débouchés satisfaisants dans les pays développés,
et qu'elles devraient coor.donner les politiques de
production et de commercialisation des produits
primaires de manière à assurer un meilleur équilibre,
dans de meilleures conditions économiques, entre la
consommation et la production mondiales, à empê
cher les fluctuations excessives et à faciliter à long
terme l'adaptation de la production rendue nécessaire
par les changements de structure des marchés mon
diaux.

51. Le texte complet des objectifs et des prin
cipes des ententes internationales sur les produits
de base, tel qu'il a été proposé à la Conférence
pour adoption (voir le paragraphe 69 ci-après, re
commandation E), montre que la commission a été
généralement d'avis que ces ententes, pour att~indre

leurs objectifs, devraient s'inspirer de conceptions
'plus larges et plus dynamiques que ceHes qui étaient
envisagées d'une façon générale dans le texte de la
Charte de La Havane et, notamment, que les dispo
sitions de ces ententes devraient tenir compte des
besoins généraux des pays en voie de dévelop
pement en matière de commerce et de développe
ment, eu égard à leurs objectifs minimaux de
croissance.

52. La commission a estimé que les chances de
parvenir à l'adoption d'ententes internationales sur
les produits de base seraient, d'une manière générale,
plus grandes si l'on procédait produit par produit,
ce qui permettrait de tenir plus facilement compte
des caractéristiques particulières des produits en
cause et de leurs marchés. En ce qui concerne les
groupes de produits étroitement apparentés, on a
reconnu qu'il pourrait y avoir avantage à essayer de
conclure des ententes combinées. A ce propos, la
commission a considéré que des ententes relatives à
des produits naturels susceptibles d'être concur
rencés par des produits synthétiques et d'autres
produits de remplacement seraient plus efficaces si
elles englobaient ces produits synthétiques et produits
de remplacement, et qu'il pourrait être utile d'étudier
plus avant la possibilité de conclure des ententes
portant à la fois sur le produit naturel et sur les
autres.

53. Certaines délégations ont souligné l'impor
tance des accords bilatéraux de livraisons mutuelles
de marchandises en tant que facteurs de stabilisation
des marchés et d'accroissement des possibilités
d'écoulement et des recettes d'exportation des pays
en voie de développement. A ce propos, il convenait,
à leur avis, de recourir aux contrats bilatéraux à
long terme dans le cadre des elltentes ou des accords
internationaux relatifs aux produits de base.

54. En demandant qu'une action vigoureuse et
concertée soit entreprise en vue de la conclusion
d'ententes efficaces sur les produits de base, la
commission a reconnu que des ententes de ce genre
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coût du financement de ces stocks, dans le cas
d'ententes concernant des pays importateurs déve
loppés et des pays exportateurs en voie de dévelop
pement.

61. On a fait valoir aussi que les accords conte
nhût des dispositions en matière de contingentement
devraient fixer une limite au-dessous de laquelle les
contingents d'exportation des divers pays ne peuvent
être réduits. Toute réduction dépassant cette limite
devrait être compensée par la constitution d'une
réserve de stabilisation qui serait gérée comme un
stock régulateur et financée intemationalement. On
a émis l'avis que dans les négociations relatives à
des arrangements comportant un système de contin
gentement il y aurait lieu de laisser suffisammfwr de
latitude pour que puisse se développer le cor '~e

des petits pays en voie de développement qui p .1t
d'une écon.omie de subsistance à une éco".u.uie
monétaire.

62. La commission a entendu une déclaration
sur l'organisation des marchés. La délégation qui a
pris la parole à ce ~mjet a présenté un plan destiné
à assurer aux producteurs une part équitable des
recettes, cette part se réduisant de plus en plus au
profit des industries de transformation, des services
et de la distribution. Ce plan envisageait la conclu
sion d'une série coordonnée d'accords internationaux
portant sur une gamme étendue de produits, au lieu
des quelques accords existant actuellement. Les
accords envisagés tendraient à stabiliser les prix à
des niveaux équitables et' rémunérateurs qui, par
exemple dans le cas des produits de la zone tem
pérée, se rapprocheraient progressivement des prix
en vigueur dans les pays développés. Au cours de
la déclaration faite à ce sujet, il a été mentionné
aussi qu'il convenait de choisir les moyens appropriés
à chaque cas d'espèce, selon les caractéristiques spé
ciales de chaque produit ou groupe de produits
considéré.

63. Un certain nombre de délégations, tout en
soulignant les avantages qu'il y aurait à envisager des
ententes portant sur une gamme plus large de
produits individuels, ou sur des groupes de produits
étroitement apparentés, et tout en reconnaissant la
nécessité de prendre des mesures pour assurer des
prix équitables et rémunérateurs, en particulier pour
les pa)'s en voie de développement, ont insisté aussi
sur l'importance qu'il y a à fournir des facilités
accrues et des assurances plus fermes en ce qui
concerne l'accès aux: marchés.

Commission des ententes et directives relatives aux
produits de base
64. La commission a été saisie de propositions

concernant la création et les attributions d'une
commission des ententes et directives relatives aux
produits de base. Ces propositions ont recueilli l'ap
probation générale de la commission, sous la forme
indiquée au paragraphe 69, recommandation E, et
elles ont été renvoyées pour décision à la Quatrième
commission.
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et, en particulier, des accords formels, ne seraient
pas réalisables pour tous les produits. Aussi a-t-elle
souligné qu'il était important et urgent de mener
simultanément d'autres fOlmes d'action appropriée
sur un large front.

55. Un certain nombre de suggestions ont été
faites sur les moyens de s'assurer le concours
d'experts indépendants en vue de résoudre les pro
blèmes que posent la négociation et l'application
efficace des ententes sur les produits de b~se, sans
préjudice de la responsabi1ïté politique finale des
parties contractantes intéressées en ce qui concerne
la négociation et l'application de ces ententes.

56. En expliquant les raisons pour lesquelles
elles jugeaient souhaitable un élargissement de la
portée des ententes sur les produits de base, de
nombreuses délégations ont fait notamment état de
la nécessité d'améliorer la coordination des poli
tiques et de garantir d'une manière concrète aux
pays en voie de développement qu'ils aUiOnt accès
aux marchés des pays développés dans des condi
tions leur permettant de profiter équitablement de
ces marchés et de leur expansion.

57. Plusieurs délégations ont souligné qu'il était
nécessaire de tenir compte notamment des problèmes
particuliers des pays en voie de développement dont
le commerce est peu abondant, ainsi que des possi
bilités d'accès aux marchés qu'il faudrait réserver
aux producteurs efficaces des pays en voie de
développement et aux nouveaux producteurs.

58. Malgré les différences d'orientation et de
conception, les membres de la commission ont été,
d'une manière générale, d'accord pour considérer
que pour l'élaboration et l'application des politiques
de prix dans le cadre des ententes sur les produits,
il fallait tenir compte des intérêts tant des pays
exportateurs que de3 pays importateurs, notamment
- de l'avis de certaines délégations - s'il s'agit de
pays en voie de développement, ainsi que des carac
téristiques des divers marchés et des types de
produits. La commission a reconnu qu'une certaine
latitude, avec une fourchette de prix pas trop
ouverte, est généralement souhaitable et qu'il faut
prévoir, le cas échéant, un minimum et un maximum.
On a souligné l'importance des prix minimums pour
le maintien des recettes d'exportation des pays en
voie de développement.

59. Certaines délégations ont insisté sur la
nécessité de maintenir des nonnes de travail équi
tables dans les pays en voie de développement et
sur le fait que cet objectif, dont le principe n'a pas
été contesté, était difficile à atteindre dans une
situation caractérisée par la détérioration des prix
des produits de base.

60. La plupart des délégations ont estimé que,
lorsqu'un système de stocks régulateurs est institué
dans le cadre d'un accord international sur un
produit de base, les pays importateurs devraient
consentir à partager avec les pays exportateurs le
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Groupe de travail de l'organisation du commerce
des produits de base
65. La commission a également été saisie d'un

document présenté par un certain nombre de pays
en voie de développement. Les auteurs de ce docu"
ment, considérant d'une part la détérioration des
termes de l'échange des pays exportateurs de produits
primaires, ct d'autre part l'objectif de croissance
minimum fixé pour la Décennie des Nations Unies
pour le développement, et considérant que les pro
blèmes actuels ne sauraient trouver leur solution dans
la seule élimination des entraves au commerce ou
l'institution du financement compensatoire et que
cette solution pourrait exiger e.ussi une action inter
nationale visant à une orgaJ1isation rationnelle dtl
commerce international de ces produits, ont formul~

les recommandations énoncées au paragraphe 69,
recommandation G.

Point Il e) de l'ordre du jour

MESURES FINANCIÈRES INTERNATIONALES DE COM
PENSATION ET MESURES DE STADlLlSATION DES
RECETTES PROVENANT DE L'EXPORTATION DES
PRODUITS PRIMAIRES A DES NIVEAUX SATISFAISANTS

66. Comme il est indiqué au paragraphe 4 cî-
dessus, l'examen de ce point de l'ordre du jour à la
Première commission s'est limité aux aspects géné
raux du problème.

67. Il a été reconnu que le financement compen
satoire représente un moyen approprié de résoudre
les sérieux problèmes résiduels dus aux fluctuations
à court terme des prix des produits primaires et
des recettes provenant de l'exportation de ces pro
duits et que des solutions d'ordre financier devront
être recherchées pour les problèmes résiduels à long
terme 6.

68. Les vues diverses exprimées au sein de la
commission sur les aspects généraux du financement
compensatoire et de la stabilisation des recettes
provenant de l'exportation des produits primaires à
des niveaux satisfaisants apparaissent dans les
comptes rendus analytiques correspondants ainsi que
dans le document transmis à la Troisième commis
sion. Ce document (E/CONF.46/C.l/2) ainsi que
les pièces jointes émanant de l'Equateur, de l'Inde,
des Etats-Unis d'Amérique et du Mexique figurent
plus loin à l'appendice B.

69. En ce qui concerne les points 11 b) et Il li)
de l'ordre du jour, la commission a soumis à
l'examen de la Conférence les projets de recom
mandations suivants:

PROJETS DE RECOMMANDATIONS RELATIFS AUX POINTS
11 b) ET 11 d) DE L'ORDRE DU JOUR

A. Mise en œuvre 7

1. Pour formuler ses conclusions et recorn-

6 Les délégations de la Bulgarie, de Cuba, de la France, de
la Hongrie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de J'Union
des Républiques soc:ialistes soviétiques ont réservé leur posi
tion quant au présent paragraphe.

mandations sur les questions relatives au com
merce international des produits de base, la
Conférence s'est inspirée essentiellement des deux
considérations suivantes :

i) L'importance primordiale du commerce des'
produits de base pour le développement écono
mique, notamment des pays en voie de dévelop
pement;

ii) Les difficultés spéciales auxquelles se heurte
le commerce des produits primaires.

2. Ces considérations mettent en lumière l'im
portance et l'urgence des mesures que les gou
vernements doivent prendre, individuellement ou
conjointement, sur un vaste front, dans un esprit
dynamique et d'une manière approfondie, pour
apporter une solution concertée aux problèmes
internationaux relatifs aux produits de base.

3. La Conférence recommande que, dans le
cadre du programme des Nations Unies pour le
commerce et le développement, les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres
des institutions spécialisées mettent en œuvre les
recommandations ci-après en ce qui concerne:

i) Le programme visant à éliminer les entraves
au commerce et à la consommation des produits
primaires, ainsi qu'à élargir les débouchés pour
les exportations de ces produits ;

ii) Le programme relatif aux accords interna
tionaux et autres ententes sur les produits de base.

4. La Conférence recommande également que
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou membres des institutions spécialisées
mettent en œuvre les recommandations pertinentes
lors de la détermination des mesures à prendre
pOUl' favoriser le commerce des produits primaires
entre les pays en voie de développement 8.

B. Suppression des entraves
et expansion du commerce 9

I. Mesures que les pays développés à économie
de marché sont invités à prendre

Maintien du statu quo

1. Les pays développée ne devraient pas créer
de nouveaux obstacles, tarifaires ou non tarifaires~

au commerce d'exportation de produits primaires
des pays en voie de développement, ni accroître
les obstacles existants.

Suppression des entraves au commerce
Droits de douane et droits intérieurs à caractère

fiscal
2. Sans préjudice des dispositions transitoires

proposées au paragraphe 6, les pays développés
devraient:

7 Pour les observations des délégations, voir paragraphes 77
et 78 ci-aprèll.

8 Pour le texte définitif, voir Annexes A.1I.2 de l'Acte
final.

9 Pour les observations des délégations, voir paragraphes 79
à 82 ci-après.
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a) Supprimer les droits de douane et toutes
les autres taxes douanières qui frappent les pro
duits primaires provenant de pays en voie de
développement; dans le cas des produits qui ont
une importance particulière pour le commerce
des pays en voie de développement, cette sup
pression devrait être effectuée le plus tôt possible,
et au plus tard, le 31 décembre 1965 ;

b) Supprimer le plus tôt possible, et ~m plus
tard le 31 décembre 1965, toutes les taxes
douanières affectant les importations de 'produits
tropicaux en provenance des pays en voie de
développement ;

c) Réduire progressivement, pour les supprimer
d'ici au 31 décembre 1965, les taxes intérieures
et droits à caractère fiscal appliqués spécifique
ment aux produits provenant en totalité ou en
majeure partie des pays en voie de développe
mi:nt;

cl)
i) Entreprendre d'urgence la réduction pro

gressive, en faveur des pays en voie de déve
loppement, de tous les droits de douane
différentiels frappant les produits primaires
transformés ou semi-transformés, de façon à
supprimer complètement ces droits avant le 31
décembre 1965 ;

ii) Ramener les droits de douane et les droits
de consommation (accise) frappant les produits
finis importés des pays en voie de développe
ment, ainsi que les droits de consommation
(accise) qui frappent les articles finis de pro
duction nationale contenant une forte proportion
de produits tropicaux, à un niveau qui favorise
l'expansion de l'activité industrielle dans les
pays d'origine et qui contribue à accroître la
consommation de ces produits dans les pays
importateurs;

Hi) Envisager de réduire, autant que possible,
les taux d'imposition des produits minéraux et
des combustibles, ainsi que de trouver d'autres
moyens d'accroître dans un proche avenir le
revenu réel que les pays en voie de dévelop
pement tirent des exportations de ces produits.
e) S'ils appliquent un système de contingents

d'importations admis en franchise, élargir pro
gressivement ces contingents jusqu'à élimination
complète des droits de douane.

Restrictions quantitatives
3. Sans préjudice des dispositions tlansitoires

proposées au paragraphe 6, les pays dèveloppés
devraient éliminer d'ici au 31 décembre 1965
toutes les restrictions quantitatives frappant les
importations de produits primaires en provenance
des pays en voie de développement; au cas où
il apparaîtrait, après consultation avec les pays
en voie de développement intéressés, que cette
suppression ne peut être réalisée dans le délai
mentionné sans provoquer d'effets défavorables
pour l'économie du pays en question, les pays
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devraient augmenter progressivement, conformé
ment à des objectifs quantitarifs fixés, la part faite
dans leur consommation aux importations pro
venant des pays en voie de développement, afin
de tenir compte des besoins de développement de
ces pays.

Politiques nationales touchant le commerce des
produits primaires

4. Dans l'élaboration et l'application de leurs
politiques nationales touchant le commerce des
produits primaires, les pays développés ne
devraient pas prendre de me~ures qui stimule-

. raient une production non économique qui aurait
pour effet de priver des pays en voie de déve
loppement de la possibilité d'obtenir une part
équitable et raisonnable des marchés mondiaux
et de l'élargissement de ces marchés.

5. A titre de première mesure dans ce sens,
les pays développés devraient s'engager à fixer
dès maintenant, pour chacune des diverses fOffiles
de protection, un plafond qui soit nettement infé
rieur à celui qui existait au 1cr janvier 1964.
Par la suite, ils devraient appliquer un programme
visant à réduire progressiveMent l'ensemble des
mesures de protection qui ont un effet défavo··
rable sur le commerce et les possibilités de com
merce des pays en voie de développement, de
manière à les éliminer complètement au cours de
la Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

Dispositions transitoires
6. Les arrangements préférentiels entre pays

développ;;::; et pays en voie de développement qui
se traduisent par une discrimination à l'encontre
d'autres pays en voie de développement et qui
sont indispensables au maintien et à l'accroisse
l1\ent des recettes d'exportation et au progrès
é<>.:moù2hlue des pays peu développés qui en béné
fi.cÎent actuellement devraient être supprimés au
fur et à mesure que seront effectivement appliquées
des mesures internationales assurant à ces pays
des avantages au moins équivalents. Ces mesures
internationales devraient être prises graduellement
et de telle sorte qu'elles soient mises en appli
cation avant la fin de la Décennie des Nations
Unies pour le développement.

Il. ~Mesures que les pays développés à économie
planifiée sont invités à prendre

7. Les pays à économie planifiée devraient :
a) S'aDstenir de p:;:endre toutes mesures qui

auraient un effet défavorable sur l'expansion des
importations en provenance des pays en voie de
développement;

b) Prendre dûment en considération les besoins
commerciaux des pays en voie de développement,
lorsqu'ils fixent des objectifs quantitatifs dans
leurs plans économiques à long terme et 10To;:qu'ils
concluent des accords et contrats à Ion;,: t,:,rm.e,
afin qu'il en résulte un accroissement régulier de
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leurs importations de produits primaires et de
produits semi-transformés en provenance des pays
en voie de ci~veloppement, et que ces produits
constituent une proportion de plus en plus impor
tante de leurs importations totales.

8. Dans toutes les questions influant sur les
décisions relatives aux importations, les pays à
économie planifiée devraient, dans le cadre de
leur système commercial, accorder aux importa
tions en provenance des pays en voie de
développement et à la consommation des produits
importés de ces pays des C'J::;;ùitions favorables
qui permettent un nouvel accroissement des
importations en provenance de ces pays.

9. Les pays à économie planifiée devraient
abolir, pour le 31 décembre 1965 au plus tard,
les droits de douane sur les produits primaires
importés des pays en voie de développement et
originaires de ces pays.

10. Les pays à économie planifiée devraient
accroître, avec les pays en voie de développement,
non seulement le commerce bilatéral, mais aussi
le commerce multilatéral, suivant celle de ces
deux formes qui sera considérée la meilleure pour
les partenaires commerciaux intéressés, en vue
de permettre un emploi plus souple des recettes
d'exportation des pays en voie de développement.

III. Mesures recommandées à tous les pays
développés

Subventions aux exportations et dumping
Il. Les pays développés devraient :
a) Réduire. progressivement leurs subventions

à l'exportation et s'engager à ne plus subvention
ner, à partir du 31 décembre 1965, celles de leurs
exportations de produits primaires qui entrent en
concurrence a1vec les exporta.tions de produits
analogues des pays en voie de développement;

17) S'abstenir de toute forme, directe ou indi
recre, de dumping.

Réglementation des mélanges
12. Les pays développés qui possèdent une

réglementation des mélanges devraient la modifier
afin d'ouvrir plus largement leurs marchés aux
produits des pays en voie de développement.

Ecoulement des excédents agricoles, des stocks
stratégiques et des autres excédents détenus
par des gouvernements

13. LOtsqu'ils écoulent des excédents agri
coIes~ les pays développés devraient s'engager,
s'ils ne l'ont pas déjà f~J:t, à appliquer strictement
les prittdpes recommar:.&és par la FAO, de fgç:on
à ne pas porter préjudke aux perspectives d'G.~x

portation des pays en '/oie de dévelop~mênt et
des autres pnysqui sont étroitement. ttibutaires
de rexportation d'une gamme réduite de ptoduits
primaires, ni au commerce intrarégional ou au
développement agricole des pays en voie de déve-

loppement ou des pays qui reçoivent ces excédents
à titre d'assistance.

14. Les ventes d'excédents, y compris les
stocks stratégiques de minéraux, de métaux et de
matières premières accumulés dans les pays déve
loppés devraient s'effectuer selon des critères inter
nationaux destinés à éviter que ces ventes ne
fassent baisser les cours de ces produits ou ne
désorganisent le commerce mondial au détriment
des exportations des pays en voie de dévelop
pement.

IV. Principe général

15. Les pays développés devraient accorder
aux pays en voie de développement le. bénéfice
des mesures énoncées ci-dessus sans condition de
réciprocité 10.

C. Mesures de promotion commerciale 11 ,

La Conférence recommande que l'organisation
q1l!Î sera éventuellement créée à la suite de ses
travaux soit chargée de promouvoir, au sein des
organismes des Nations Unies, l'adoption de dis
positions en 'VI.Je :

a) D'étudier la façon dont les mesures natk··
nales relatives à la production et à la vente et
les arrangements internationaux pourraient se
compléter mutuellement en ce qui concerne la
commercialisation des produits primaires ;

b) D'examiner périodiquement les méthodes de
commercialisation et les coûts ;

c) De favoriser une action in,tergouvernemen
tale pour la recherche de meilleures techniques
de vente, l'organisation de foires commerciales, la
diffusion d'informations sur ies marchés et la
simplification des formalités douanières, des for
malités relatives aux voyages d'affaires, etc.;

d) De favoriser une action intergouvernemen
tale pour la recherche des moyens propres à encou
rager la consommation (y compris les nouvelles
utilisations) de produits primaires;

e) D'assurer une application plus large des
normes intemationalement acceptées pour la clas
sification par catégorie et selon la qualité des
produi~s primaires exportés par les pays en voie
de développement (là où ces normes n'existent pas,
d'en 61aborer avec l'aide des organisations inter
nationales compétentes) ;

f) De faciliter la création, dans ~es pays en J'oie
de développement, d'usines qui transformeront les
matières premières locales en produits exportables ;

g) De créer, dans le cadre de sa structare insti
tutionnelle, un centre d'informations commer
ciales et d'étude des marchés, avec des bureaux
régionaux 12.

16 PO\':I' le texte définitif, voit Annexe A.Il.t de l'A-::te
finsl.
• 11 Pout les observa~ions des déleg~tions, voir paragraphe 83

cr-Q\près.
12 Pour Je text~ défjn~~if, voir Annexe A.II.4 de l'Acte

OrlaI.
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x) De prendre, le cas échéant, des mesures
financières en vue de réduire l'incidence du déve
loppement des produits synthétique~ sur les pers
pectives à long terme des pays er.v'oie de déve
loppement pour ce qui est de leurs recettes
d'exportation, et d'aider ces pays à entreprendre
les ajustements de structure nécessaires;

xi) Si la possibilité et la nécessité s'en font
sentir, et compte tenu des études recommandées à
l'alinéa c) du paragraphe 4, d'adopter lme régle
mentation des mélanges ou des mesures analogues,
afin que le pourcentage d'utilisation des' produits
naturels ne diminue pas.

2. L~ C:?nférence recomm.ande que les pays,
et partlcuIïerement les pays développés, évitent
de d.onner des encouragements spéciaux à la pro
~uctlon de nouveaux produits synthétiques qui
nsquent de supplanter d'autres produits naturels
et à de nouveaux: investissements dans la pro
duction de matières synthétiques qui font concur
rence. aux produits naturels exportés par les pays
en VOle de développement, notamment si ces inves
tissements peuvent servir plus efficacement dans
d'autres domaines, et que, dans les cas exception
nels ?~ ~ faudrait s'écarter de ce principe, il soit
procede a des consultations avec les pays en voie
?e .développement qui pouz::aient subir un pré
Judice, ou a.vec les orgamsmes internationaux
appropriés, en vue d'examiner les formes de
coopération, y compris les mesures financières" .. . ,
propres a attenuer ces effets défavorables.

3. Soulignant la nécessité de soumettre à une
étude continue les problèmes résultant dB déve
loppement des produits synthétiques de rempla
cement, la Conférence recommande que Iles organes
compétents des Nations Unies, et plus particu
lièrement les organes qui pourront être créés à
la ,'lite de la Conférence des Nations Unies sur le
c?~~.:erc~ ..et l~ développement, envisagent la pos
~lb~te ?ctablir u~ sous-gro~pe permanent qui
etudleralt les problemes relatifs aux produits de
base touchés par la concurrence des produits syn
thétiques et d'autres produits de remplacement. Le
sous-groupe devrait prendre en considération les
études en cours dans ce domaine et, entre-temps,
ces études de.vrment être activement poursuivies.

4. La Conférence recommande que des études
soient entreprises sur les points suivants :
, a) P~~~ibilité de conclure des accords portant
a la fOlS sur le produit naturel et les produits
synthfttiques qui peuvent le remplacer;

b) Rôle possible dt~S contrats à long terme
Gusqu'à dix ans) dans la stabilisation du matché
de produits naturels donnés; examen de nouvelles
techniques propres à ~t~::dre la portée et l'appli
cation de ces contrats ;

c)Possibilité de réglementer les mélanges 14.

14 Pour le !exte définitif, voir Annexe A.II.7 de l'Aete final.
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D. Concurrence des produits synthétiques
et des produits de remplacement 13

1. Reconnaissant que les modes d'action
examinés dans la section qui traite de la sup
pression des obstacles au commerce des produits
primaires pourrai~nt se révéler d'une valeur limi
tée dans le cas des, produits naturels concurrencés
par des produits synthétiques et autres produits
de remplacement, la Conférence recommande
qu'une action particulière, de caractère' national
et international, soit entreprise en vue :

i) D'augmenter l'efficacité technique de la pro
duction des produits naturels afin d'en réduire
le coût;

ii) D'améliorer la qualité et les méthodes de
classification par qualité;

iii) D'intensifier les recherches techniques et
les études de marché sur les utilisations des pro
duits naturels ; .

iv) D'interàire, par des moyens appropriés,
que l'on fasse passer un produit synthétique pour
un produit naturel ;

v) D'accorder à l'interchangeabilité de certains
produits une attention appropriée lors de la
détermination des politiques agricoles et indus
trielles, particulièrement dans les pays développés;

vi) D'améliorer les données statistiques concer
nant le secteur des produits naturels et celui des
produits synthétiques dans les diverses industries,
particulièrement en ce qui concerne la capacité de
production actuelle et future et les utilisations
finales, grâce à des échanges de renseignements
aussi complets que possible sur les plans d'inves
tissements futurs et les tendances de la consom
mation, réalisés par l'intermédiaîre des organismes
internationaux appropriés; -

vü) D'élargir l'accès aux marchés des pays déve
loppés des produits naturels et semi-transformés
concurrencés par des produits synthétiques et
d'abairsser progressivement les barrières, tari
faires et non tarifaires, élevées contre lesdits pro
duits naturels et semi-transformés en vue de leur
suppression finale (voir plus lom, à l'appendice 1
par. 16, le rapport du groupe de travail des
produits synthétiques et des produits de lrempla..
cement) ;

viii} D'accorder une attention spéciale, dans
les groupes d'étude ou dans la négociation et
l'application d'accords internationaux SUI' les pro
duits de base, à la nécessité de prendre des mesures
pour atténuer les fluctuations à court terme des
prix des ptoduits naturels qui subissent laconcur
rence des produits synfuétiques ;

iX) DJassurer une coordiilation aussi poussée
que possible des plans et des politiques d'investis
sement dans le secteur des. procluits naturels et
dans celui des produits synthétiquefl;

13Po"ur les observa~ons des délégations, voir paragraphes 84
et 85· Cl~apr~s.

1-10
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E. Ententes internationales sur les produits
de base 15

Reconnaissant que les ententes sur les produits
de base contribuent à la stabilisation générale des
marchés de produits primaires, la Conférence sou
ligne le rôle particulier que ces ententes devraient
jouer en favorisant la croissance économique des
pays en voie de développement et, en raison de
ce rôle, la Conférence recommande de prévoir,
pour les ententes sur les produits de base, les
objectifs, les principes et la portée énoncés ci
après:
1. ObJectifs et principes

~. L'un des objectifs fondamentaux des enten
t,:;t~ zur les produits dê base est, d'une façon
générale, d'encourager un dé~eloppelf'ent dy~a
mique et soutenu des recettes reelles d exportatIon
des pays en voie de développement, et de per
mettre d'établir des prévisions valables quant au
montant de ces recettes, de manière à augmenter
les ressources que ces pays pourront consacrer à
leur développement économique et social.

2. Pour atteindre cet objectif, les ententes
iutemationales sur les produ~ts de base devraient
pennettre :

a) D'assurer pour les produits primaires, et
notamment pour ceux qui sont exportés par les
pays en voie de développement, des prix stables,
équitables et rémunérateurs, compte dûment tenu
du pouvoir d'achat en importations des produits
exportés;

b) D'accroître, notamment dans les pays déve
loppés, la consommation et l'import~tion ~e

produits de base, y compris les produits seml
transfonaés ou transformés, originaires des pays
en voie de développement;

c) D'assurer aux produits primaires des pays
en voie de développement, dans le cadre des
ententes sur les produits de base, l'accès aux
marchés des pays développés dans des conditions
satisfaisantes ;

d) De coordonner les politiques de production
et de commercialisation des produits prim. lires,
selon qu'il y aura lieu, en vue :
, i) D'as~urer une adaptation meille1.J;re et plus

économique entre la consommation et la pro
duction mondiales, et d'atténuer les effets pré
judiciables qui pourraient résulter de l'existence
d'excédents résiduels gênants ou de déficits;

ii) D'empêcher les fluctuations excessives des
prix, des rapports de prix et df j quantités
échangées;

iii) D'obtenir que l'on prenne des mesures
appropriées pour augmenter la consommation
et les importations avant de recourirâ. des
mesures visant à restreindre la production et les
exportations ;

iv) D'encourager la production et la distri-

15 POUl: les observations des délégations, voir paragraphes 86
à 88 d-après. ' .

bution équitable des produits pour lesquels
l'offre est insuffisante;

v) D'obtenir que les pays développés ne
prennent pas de mesures qui encourageraient
une production non économique ayant pour
effet de priver les pays en voie de développe
ment de la possibilité de s'assurer une part
équitable et raisonnable de leurs marchés et
de l'élargissement de ces marchés;

vi) De faciliter, à long terme, l'adaptation de
la production rendue nécessaire par les chan
gements de structure des marchés mondiaux.

II. Types d'ententes relatives aux produits de base
1. Pour atteindre les objectifs énoncés ci

dessus, on peut adopter divers types d'arran
gements, depuis les accords proprement dits sur
les produits de base (y compris éventuellement
des accords de compensation) jusqu'à des arran
gements moins formels, tels que les consu,ltations
intergouvernementales menées au sein de groupes
d'étude s'occupant d'un produit particulier.

2. Les ententes intemationales sur les pro
duits de base devraient, en règle générale, concer
ner chacune un produit particulier et tenir dûment
compte, pour chaque produit, des in~érêts des
pays exportateurs et des pays importateurs, d~s

caractéristiques du produit en cause et du com
merce et des arrangements commerciaux concer
nant ce produit.

3. Toutefois, les accords sur les produits
peuvent porter également, dans certains cas, sur
des groupes de produits. Lorsqu'on estime souhai
table, mais qu'il ne semble pas praticable, .de
négocier des accords pour un groupe de prodUIts,
on pourra envisager la possibilité de négocier
simultanément plusieurs accords distincts portant
chacun sur un produit. En tout état de cause, il
y a avantage à créer, dans le cadre institutionnel
qui peut être mis en place, un dispositif commun
de consultation et de confrontation où les aspects
connexes de toutes ces ententes pourront être
périodiquement passés en relIe.

III. Portée des ententes sur les produits de base

1. On devra s'efforcer d'élargir la portée des
ententes sur les produits de base et de les rendre
assez complètes pour que, outre des clauses
relatives aux prix et aux quantités échangées, elles
contiennent notamment des dispositions relatives
aux points suiva.nts :

a) Coordination aussi complète que possible
des politiques nationales de production et de
consommation;

b) Garanties réalistes accordées aux pays en
voie de développement en ce qui concerne les
conditions d'accès aux marchés des pays déve
loppés, afin de leur assurer une part équitable et
raisonnable du marché et de l'élargissement de ce
marché;

c) Développement Ges marchés et amélioration
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en voie de développement producteurs de produits
primaires, en tenant compte des besoins futurs que
leur développement économique entraînera pour
eux sur le plan commercial.

5. La vente de stocks excédentaires détenus
par des Etats, y compris les stocks stratégiques de
minéraux, de métaux et de matières premières,
devrait s'effectuer conformément à des critères
internationalement acceptés.

6. Les excédents agricoles devraient être écou
lés conformément aux principes de la FAO relatifs

. à l'écoulement des excédents et compte dûment
tenu des intérêts des pays en voie de dévelop
pement qui les reçoivent.

IV. Commission des ententes et directives rela
tives aux produits de base 16

Le futur Comité permanent de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement (ou tout autre organe équivalent qui serait
établi) devrait créer une Commission des ententes
et directives relatives aux produits de base, qui
aurait pour mandat :

1. D'exercer. sous la direction générale du
futur Comité permanent (ou d.e tout autre organe
équivalent qui serait établi), des fonctions propres
à assurer la mise en œuvre de politiques générales
et intégrées dans le domaine des produits de
base;

2. De coordonner les activités de tous les
organismes s'occupant de produits de base, y com
pris les organes appropriés de la PAO et les
conseils autonomes, groupes d'étude et autres
groupes s'occupant de produits de base, ainsi que
toutes les activités relatives aux produits de base
qui sont exercées dans le cadre du GATT ;

3. D'assumer des fonctions qui incombent
actuellement à la Commission provisoire de coor
dination des ententes internationales relatives aux
produits de b~,se (ICCrCA) et notamment d'exa
miner les rapports qu'elle recevra chaque année,
ou à tels autres intervalles de temps qu'elle pourra
demander, de tous les organismes mentionnés
ci-de"sus, et de formuler les recommandations qui
lui paraîtraient opportunes à la lumière de cet
examen;

4. D'assumer des fonctions qui incombent
actuellement à la Commission du commerce inter
national des produits de base, et notamment :

a) De préparer des analyses de la situation du
marché pour les divers produits de base, y com
pris des projections de l'offre et de la demande.
Ces études devraient être effectuées, le cas échéant,
en coopération avec les groupes spécialisés qui
s'occupent de produits de base;

16 A sa cinquante-sixième séance, la commission a approuvé
d'une façon g\~nérale les ,recommandations ci-après concernant
]a future Commission des ententes et directives relatives aux
produits de base, et elle a décidé 'de tes transmettre à le
Quatrième cornmiss~on en VUe des décisions nécessaires.
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des conditions de commercialisation et des réseaux
de distribution des produits.

2. Lors de la p.réparation, de la négociation et
de la mise en œuvre des accords et arrangements
internationaux relatifs aux produits de base, il y
aurait lieu de prendre en considération la néces
sité de conserver une certaine souplesse pour
l'application des techniques adoptées, afin :
i) d'accroître les débouchés de ceux des pays
en voie de développement qui sont des prdducteurs
efficaces; ii) de permettre aux pays en voie de
développement dont les échanges sont peu impor
tants, ainsi qu'aux pays qui passent de l'économie
de subsistance à l'économie monétaire, d'atteindre
un niveau de production économique en vue de
leur croissance économique; et iii) de ne pas
entraver l'accès aux marchés de ceux des pays en
voie de développement qui sont des producteurs
potentiels. Dans l'application des considérations
qui précèdent, on tiendra compte :les besoins com
merciaux des pays producteurs traditionnels, et
spécialement des pays en voie de développement,
ainsi que de la. capacité du marché d'absorber des
productions nouvelles.

3. Les moda.lités d'application des ententes sur
les produits devraient varier selon les caracté
ristiques du produit ou des groupes de produits
intéressés, et l'on pourra avoir recours, selon qu'il
conviendra, à d~s mesures telles que les suivantes :

a) Prix-plancher, prix-plafol1d et fourchettes
de prix;

b) Arrangements contingentaires;
c) Mesures de 'libéralisation des échanges;
d) Garantie d'un volume minimum œimporta

tions ;
e) Contrats et objectifs d'importation à long

terme;
f) Arrangements à long terme de vente et

d'achat·,
g) Systèmes de stocks régulateurs (y compris

les réserves de stabilisation), financés
i) Soit par les pays exportateurs,

ii) Soit à la fois par les pays importateurs et
par les pays exportateurs;
h) Systèmes de prélèvements dans les pays

développés importateurs, avec versement des
sommes ainsi prélevées aux pays exportateurs en
'Voie de développement, par l'intennédiaire d'un
fonds international approprié ;

i) Création de fonds en vue d'assurer, notam
ment, la mIse en œuvre de programmes convenus
de diversifications de la production et du com
merce, dans l'intérêt des pays en voie de déve
loppement;

J) Mesures appropriées pour encourager les pays
exportateurs en voie de développement à ouvrit
de nouve~LUX marchés aux produits primaires.

4. Avant d'adopter l'une quelconque des dis
positions ci-dessus, il conviendra d'en examiner
les incidences probables sur l'économie des pays
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équivalent qui pourra être constitué) et, en atten
dant sa création, les organes appropriés des
Nations Unies (en collaboration avec la PAO et
les autres organisations internationales compéten
tes) devraient, dans les deux années qui suivront
la fin de la présente Conférence :

a) Aider à organiser, conformément aux objec
tifs et principes généraux formult,,;;'; cians la section
l, des négociations sur les produits de base pour
lesquels les pays qui ont une part importante du
commerce mondial de ces produits demandent de&
ententes et pour lesquels on dispose de données
suffisantes ;

b) Faire entreprendre des études d'experts sur
les produits qui font l'objet d'une demande ana.
logue, mais pour lesquels on ne dispose pas de
données suffisantes ;

c) Mettre au point des directives et des pro
cédures appropriées, pour les ententes relatives
aux produits de base, en tenant compte des
objectifs et principes généraux mentionnés à la
section 1.

2. La commission devra ensuite présenter au
comité permanent et à la Conférenc~ des rapports
périodiques au sujet des ententes sur les produits
de base, en tenant dûment compte des conclusions
du groupe spécial d'experts gouvernementaux
chargé d'étudier l'organisation internationale du
commerce des produits de base.

VI. Dispositions générales
Dans la mise en œuvre des présentes disposi

tions, on prendra en considération la nécessité de
promouvoir l'expansion du commerce internatio
nal des produits de base entre les pays en voie de
développement et, plus particulièrement, à l'inté
rieur de leurs groupements régionaux. TI ne devrait
en résulter aucune diminution du pouvoïr d'achat
des pays en voie de développement dans leurs
échanges mutuels. A cet égiird, il conviendra de
tenir compte des recommandations de la Conié
rence sur le point 11 c) de l'ordre du jour 17.

F. Programme mondial d'aide alimentaire 18

1. La Conférence recommande cm.e Jors de
l'étude que les Nations Unies et la FAd effectue
ront en 1965 sur le Programme a1i.mentaii~ mon
dial actuenement exécuté à titre expérimental, il
soit tenu dt1ment compte de la possibilité de
modifier ce programme dans le sens indiqué plus
haut (voir par. 42 et 43 ci-dessus), afin que ledit
programme puisse profiter ensuite à la fois a:ux
pays en voie de développement qui souffrent de
pénuries alimentaires et aux pays en voie de
développement qui exportent des produits alimen
taires, et que l'on tienne en outre dftment compte,
dans la documentation qui sera présentée à l'oc
casion de cette étude, des effets qu'un programme

17 Pour le !exte d6finitifr voir Annexe kIl.1 de l'Acte
final.

18 POUl' les observations des délégations, voir paragraphe 89
ci-après.

b) De préparer des études sur les tendances
du commerce international des produits primaires
et, en particulier, sur les raports entre les plix de
ces produits et les prix des produits manufacturés
qui entrent dans le commerce international ;

c) De formuler des recommandations sur des
mesures de stabilisation à court terme et à long
terme, en particulier en ce qui concerne les termes
de l'échange ;

d) Tout pays membre qui est habilité à partici
per à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et qllÏ ne serait
pas représenté au sein de la commission pourra
appeler l'attention de la commission ou du comité
exécutif, en vue d'une action immédiate, sur tout
fait nouveau, relatif aux marchés de produits de
base ou à des produits particuliers, qui affectellait
ses intérêts, et il pourra prendre part aux délibé
rations de la commission en la matière;

5. De prendre des dispositions pour faire éla
borer un Accord général sur les ententes relatives
aux produits de base, qui en énoncerait notam
ment les objectifs et les principes ;

6. De faire connaître au comité permanent,
ou aux gouvernements participant à la Conférence,
ses vues et recommandations concernant la néces
sité d'une action gouvernementale ou intergou
vernementale en vue de résoudre les problèmes
actuels ou nouveaux qui se dégageraient de ses
études;

7. La commission pourra créer, avec l'appro
bation du comité permanent ou de l'organe équi
valent qui serait établi par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développe
ment, un comité exécutif ainsi que les groupes de
travail et groupes d'étude qui pourraient être
nécessaires de t~mps à autre ;

8. La Conférence recommande à la FAO, aux
PARTIES CONTRACTANTES au GATT, ainsi qu'aux
conseils et autres groupes autonomes qui s'occu
pent de produits de base, de prendre les mesures
nécessaires pour que les organismes qui relèvent
d'eux et qui s'occupent de produits de base pré
sentent tous les ans, ou à tels autres intervalles de
temps qui pourront être demandés, des rapports
de fond à la Commission des ententes et directives
relatives aux produits de base, et qu'ils reçoivent
des recommandations de politique générale ten
dant à l'intégration et à la coordination des poli
tiques suivies en matière de produits de base,
conformément aux objectifs de la Commission. La
Conférence recommande, en outre, que tous l~s
Etats participant à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement soient
habilités à fait€-' partie de tous les groupes qui
s'occupent de produits de base.

V. Programme de travail
1. La Commission des ententes et directives

relatives aux produits de base (ou tout organe
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ainsi modifié peut avoir sur l'expansion et le déve
loppement du commerce des produits de base des
pays en voie de développement, ainsi que de la
relation existant entre ce programme et le com
merce des produits de base de ces pays.

2. Lt~ considérations ci-dessus ne devraient en
aucune façon empêcher la conclusion d'arrange
ments bilatéraux sur l'écoulement des produits
alimentaires et agricoles excédentaires, conformé
ment aux principes de la PAO relatifs à l'écou
lement des excédents 19.

G. Etude de l'organisation
du commerce des produits de base 20

La ConférenceJ

Recommande que, dans le cadre du mécanisme
institutionnel et du programme de travail que la
Conférence arrêtera, le Comité permanent crée à
sa première session un groupe spécial d'experts
gouvernementaux qui aura pour mandat d'étudier
des propositions et d'élaborer un programme d'ac
tiou tendant à une organisation internationale du
commerce des produits de baRe qui assure notam
ment et d'une manière constante aux pays en voie
de développement l'écoulement de leurs produits
d'exportat:~n en quantités croissantes et à des prix
rémunérateurs dont « le pouvoir d'achat » ne doit
pas diminuer par rapport aux prix des produits
essentiels Lmportés par ces pays, en se consacrant
dans un premier stade aux produits les plus
importants pour le commerce internationai des
pays en voie de développement. Le groupe spécial
de travail devra se réunir en janvier 1965 et pré
senter son rapport en temps utile pour qu'il puisse
être examiné par la Commission des en'eentes et
directives relatives aux produits de base;

Invite les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées à soumettre au Secrétaire
général de la Conférence, avant le 10

1' janvier
1965, des propositions et observations relatives
aux problèmes d'une organisation internationale
du commerce des produits de base aux fins d'être
examinées par le groupe spécial de travail. Le
groupe devra également tenir compte des travaux
r~al.isés d~ns. ce domaine par les institutions spé
clallsées amsl que des recommandations pertinen
tes qui auront été adoptées par la Conférence 21.

H. Examen des principes et directives générales

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement

Recommande que les principes et directives
générales soumis à la Commission et énoncés aux
paragraphes 1 à 22 du document UNCTAD1

. 19 Pour le texte défini~if. voir Annexe A.II.6 de IlActe
fmal.

•20 Pour les observations des délégations, voir paragraphe 90
cI-après.

21 Pour le texte définitif, VQi!' Annexe A.n.S de IlActe
final.
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Document de travail C.I/W.P. 2/1 * soient trans
mis à la Commission des ententes et directives
relatives aux produits de base, ou à l'organe équi
valent qui pourrait ê,ire créé à l'issue de la pré
sente Conférence, en vue de l'élaboration, confor
mément à l'alinéa c) du paragraphe 1 èe la sec
tion V de la recommandation E ci-dessus, de direc
tives et principes concernant les ententes et poli
tiques relatives aux produits de base 22.

Point Il c) de l'ordre du jour

MESURES ET ACTIONS EN VUE DE FAVORISER LE COM
MERCE DES PRODUITS DE BASE ENTRE PAYS EN
VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Considérations eSI~'entielles

70. Entre 1953 et 1961, la valeur du commerce
des produits primaires entre les pays en 'voie de
développement a augmenté de 18 p. 100, tandis que
les exportations de produits de base de ces pays à
destination du reste du monde augmentaient de
31 p. 100. En 1961, 20 p. 100 seulement des expor
tations de produits de base originaires des pays en
voie de développement ont été absorbées par d'au
tres pays en voie de développement.

71. De nombreuses raisons p~mvent expliquer le
niveau relativement bas du commerce des produits
primaires entre les pays en voie de développement.
On peut citer nota,mment : i) le niveau peu élevé du
revenu dans les pays en voie de développem~nt;

ii) l'absence d'une infrastructure adéquate ou suffi.
sante; iii) le fait que, dans une région en voie de
développement donnée, la structure àe la consom
mation des divers pays a tendance à être la mHme,
tandis que les économies ont tendance ù être concur
rentes plutôt que complémentaires ; iv) la fréquente
insuffisance des moyens de transport, aussi bien entre
les pays d'une même région en voie de dév~loppe

ment qu'entre les différentes régions; v) le fait que
les pays en voie de développement ont souvent des
liens historiques et commerciaux plus solides. avec
tel ou tel pays développés qu'entre eux ; vi) le niveau
peu élevé de leurs réserves de devises, dû en partie
à la diminution de la valeur de leurs exportations de
produits primaires.

72. Si l'accélération de l'expansion économique
des pays en voie de développement dépend dans une
~rande mesure d'une augmentation importante de
leurs échanges avec les pays développés, elle peut
aussi êtie favorisée par un renforcement des relations
commercialés entre ces pays eux-mêmes.

Débats de la commission
7. La commission a estimé qu'un accroisse

ment du commerce des produits de base entre pays
en voie d~ développement apporterait â ces pays d\'ls
avantages appréciables, à condition qu'un tel accrois-

22 Pour le texte définitif. voir Annexe A.JI.3 de l'Acte
final.

'" Voir appendice III ci.après, page 160.
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sement ne se fasse pas au détriment d'une augmen
tation des exportations de produits de base vers les
pays développés. En premier lieu, l'accroissement du
commerce des produits primaires entre pays en voie
de développement pourrait permettre à ce groupe de
pays de réduire ses importations en provenance des
pays développés et d'atténuer les effets de la situation
défavorable dans laquelle se trouve la balance des
paiements de l'ensemble du groupe par rapport à
celle des pays développés. Deuxièmement, les pays
en voie de développement devraient offrir de meil
leurs débouchés aux produits de base que les pays
développés, car la consommation de denrées alimen
taires y suivra plus rapidement toute augmentation
du revenu national, étant donné le niveau de vie
actuel peu élevé et l'accroissement rapide de la popu
lation qui est prévu. Troisièmement, l'expansion des
échanges de produits primaires entre pays en voie
de développement pourrait permettre d'accroître la
spécialisation et, de ce fait, l'efficacité de la produc
tion de produits de base dans les pays en voie de
développement; il ne faut toutefois pas perdre de
vue qu'une plus grande spécialisation dans le cas
d'un produit particulier peut rendre un pays plus
vulnérable aux fluctuations du marché mondial qui
échappent à son contrôle.

74. Si les mesures propres à accroître les expor
tations de produits primaires entre les pays en voie
de développement peuvent certes procurer certains
avantages immédiats, on a cependant reconnu d'une
façon générale que la plupart des avantages se
feraient sentir à plus longue échéance. En effet, si
un accroissement des exportations totales des pays
en voie de développement est nécessaire à leur
expansion économique et même, dans une certaine
mesure, s'il en est la condition préalable, toute expan~

sion importante des échanges entre ces pays requiert
en définitive une structure plus diversifiée de leurs'
économies et, par conséquent, Ulle industrialisation
plus poussée. Mais, que les pays en voie de dévelop
pement recueillent à brève ou à longue échéance les
avantages résultant de l'accroissement de leurs échan
ges mutuels de produits primaires, c'est cependant
dans l'immédiat qu'il convient de prendre les mesu-·
res qui seront à la base d'un tel accroissement. Dans
certains cas on peut agir directement sur les facteurs
qui sont à l'origine du niveau relativement bas des
échanges de produits primaires entre pays en. voie·
dl'; développement - par exemple l'insuffisance des
moyens de transport; dans d'autres cas, par exemple
lorsque les ressources des pa.-ys intéressés se font
con~'lJrrence, cela est impossible. Néanmoins, il existe
une grande variété de mesures dont la mise en œuvre
exige la participation, non seulement des pays en
voie de développement eux-mêmes, mais aussi des
pays industrialisés et des organisations internationa
les qui peuvent aider à élever le niveau des échanges
de produits primaires entre pays en voie de dévelop
pement.

75. Les recommandations ci-après devraient, sans
préjudice de kur validité individuelle, être exami..

nées conjointement avec les recommandations sou
mises sur des questions connexes dans d'autres com
missions; elles ne devraient pas être considérées
comme indiquant nécessairement un ordre de prio
rité dans les mesures propres à accroître les échanges
de produits primaires entre pays en voie de dévelop
pement.

76. La commission a adopté le projet de recom
mandation suivant :

1. MESURES EN VUE DE FAVORISER LE COMMERCE
ENTRE LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT23

La Conférence recommande ce qui suit :
Mesures recommandées aux pays en voie de déve-

loppement .
a) Les pays en voie de développement devraient

libéraliser et resserrer les relations commerciales
et monétaires qu'ils entretiennent entre eux, en
vue d'élargir leurs échanges mutuels de produits
primaires dans le cadre de programmes d'action
et de plans nationaux de développement coor
donnés;

b) Les pays en voie de développemert devraient
intégrer leur commerce extérieur dans leurs plans
nationaux de développement;

c) Les pays en voie de développement devraient
coordonner leurs plans de développement en ce
qui concerne leur commerce extérieur, leurs trans
ports et leurs communications, afin d'accroître les
échanges continentaux et intercontinentaux ;

d) Les pays en voie de développement devraient
coopérer avec le centre d'informations commer
ciales et d'étude des marchés et avec les bureaux
régionau:;.. mentionnés dans la recommandation C,
paragraphe 69, en vue de faciliter leurs échan
ges mutuels de produits primaires ;

e) Les pays en voie de développement devraient
encourager la création d'unions régionales de paie
ments en vue de faciliter le transfert des soldes
créditeurs, et cela dans le cadre des groupements
économiques régionaux existants ou à créer ;

f) Les pays en voie de développement devraient
prendre des dispositions en vue de conclure des
arrangements préférentiels destinés à favoriser
l'accroissement de leurs échanges mutuels sur le
plan régional et sous-régional; ces arrangements
ne devraient pas~ en principe, avoir de répercus
Si011S défavorables sur les exportations des autres
pays en voie de développement;

g) Les pays en voie de développement devraient
s'octroyer mutuellement, en matière de commerce
des produits primaires, le traitement le plus avan.
tageux qu'ils accordent aux pays développés.
Mesures recommandées aux pays développés

h) Les pays développés devraient aider les pays
en voie de développement intéressés en leur four
nissant une assistance, notamment d'ordre tech-

23 Pour les obscr-vations des délégations, voir p~l'agraphe 91
ci-après.
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nique, qui leur permettrait de mieux connaître les
marchés des autres pays en voie de développe
ment. Dans leurs programmes d'aide, ils devraient
également tenir compte de la nécessité d'amélio
rer les moyens de transport eni:re pays en voie de
développement ;

Z} Les pays développés devraient coopérer en
vue de faciliter les échanges de produits primaires
entre les pays en voie de développement et s'abs
tenir de prendre des mesures qui entravent le pro
cessus de libéralisation et de renforcement de ces
échanges.

Mesures à l'échelle internationale
D L'Organisation des Nations Unies devrait

accorder une assistance technique permettant aux
pays en voie de développement de mieux connaî
tre mutuellement leurs marchés et de surmonter
les difficultés pratiques qui, à l'heure actuelle,
limitent leurs échanges mutuels de produits pri
maires;

k) Les institutions finam ...ères intemationa~es

devraient étudier des méthodes de paiement,
mutuellement acceptées par les pays en voie de
développement, qui seraient de nature à favori
ser leurs échanges de produits primaires, et elles
devraient faciliter l'adoption et l'application de
ces méthodes 24,

Observations générales
Les dispositions de la recomma.ndation C du

paragraphe 69 relatives à des mesures de pro
motion commerciale sont applicables également à
l'accroissement du commerce entre les pays en voie
de développement 25.

Observations des délégations sur les recommanda
tions de la commission
77. Un certain nombre de délégations ont for

mulé des observations et des réserves à propos de
certaines des recommandations figurant dans le texte
précédent. Ces observations et réserves sont repro
duites ci-dessous avec mention de celles des recom
mandations figurant au paragraphe 69 auxquelles
elles s'appliquent.

~4 La commission a également pris acte d'une déclaration
fa!~e. paIl un représentant du Fonds monétaire international le
3 JUin 1964 (voir E/CONF.46/C.l/SR.68).

fin
25 Pour le texte définitif, voir Annexe A.ILS de l'Acte
al.
26 En exp~iquant son vote à cet égard, le représentant du

Royaume-Um a déclaré ce qui suit :
oc Le Royaume-Uni considère que ce paragraphe constitue un

~as e~ avant constructif. Nous compre.lons bien qu'il est
ITPOSSlblo que cette Confére'lce, qui a essentiellement pour
tache d'énoncer des principes d'action future donne en détail
une interprétation précise des nombreuses ~xpressions impor
tantes de ce paragraphe.

\( C'est pourquoi je me contenterai, pour ma part, de prendre
no~e de l'accord.qui est intervenu à .;e sujet entre de nom
breu~ pays en VOle de développement - ainsi que des réserves
exprImées par certains autres - et d'indiqlJQr Cil termes très
généraux comment nous interprétc:R'ls ce paragraphe.

« A cet égard, je me permettrai d'attirer une fois de pltls
votre attention sur touter( les remarques faites par M. Heath,
à propos des préférences, dans son exposé devant la Confé
rence pïlSnière. Il a tout particulièrement mis l'accent sur le
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78. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a
indiqué qu'elle ne pourrait accepter le projet de
recommandation A que si certaines parties, notam
ment les paragraphes 3 et 4, en étaient modifiées.
Les délégations de l'Australie, de l'Autriche, du
Canada, des pays membres de la Communauté éco
nomique européenne (CEE), du Danemark, de la
Finlande, du Japon, de la Norvège, de la Nouvelle
Zélande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de la Suède ont formulé des
réserves au sujet du paragraphe 3. La Suisse a
réservé sa position sur l'alinéa i) du paragraphe 3.

79. La délégation des Etats-Unis s'est déclarée
en faveur de la plupart des principes qui étaient
e~(posés dans le projet de recommandation B et elle
a vivement préconisé l'inclusion de ces principes dans
les recommandations de la commission. Elle a tou
tefois été d'avis que beaucoup de propositions par
ticulières étaient rédigées en des termes tels qu'elles
étaient inacceptables. Les Etats-Unis se sont donc
déclarés opposés à l'adoption de la recommanda
tion B. La délégation du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, tout en accueillant
assez favorablement la recommandation, n'a cepen
dant pas été en mesure d'accepter le paragraphe 1,
les alinéas a) et h) du paragraphe 2, le paragraphe 3
et le paragraphe 5, qui ne lui paraissaient pas assez
précis ni assez nuancés. Par ailleurs, la délégation
du Royaume-Uni n'a pas pu ~ccepter l'alinéa d) iii)
du paragraphe 2; elle a réservé sa position sur les
alinéas d) i) et li) de ce même paragraphe, qui
étaient à son avis du ressort de la Deuxième commis
sion. Elle s'est prononcée en faveur du paragra
phe 6 26,

80. Les pays membres de la Communauté éco
nomique européenne ont réservé leur position, en
faisant remarquer que les mesures énoncées aux,
paragraphes 1, 2, 3, 5 et 11 de la recommanda
tion B, bien que généralement acceptables comme
objectifs à long terme, appellent de la part des six
pays de la Communauté des réserves et observations
basées notamment sur les faits suivants :

1) De telles mesures ponrraient se trouver en

fait que les pays du Commonwealth pourraient être lésés !l'ils
partageaient les préférences avec d'autres pays - il est. évident
d'ailleurs qu'ils seraient lésés encore davantage s'ils devaient
perdre le bénéfice de toutes les préférences - à moins d'obte
ni~ des avantages compensatoires sur d'autres march/!s. A cet
égard nous notons avec satisfaction que l'expression, l'l avan
tages équivalents ll, à laquelle nous attachons la m€lme signi
fication, est utilisée dans ce pararagphe. Il s'ensuit, c:omme l'a
dit M. Heath;· qu'il nous faut agir de concert avec les autres
grands pays industrialisés.

le Comma l'a dit M. Heath, chaque fois que les préférences
actuelles sur nos marchés forment la matière d'accords contrac
tue.ls avec les gouvernements du Commonwealth, il nous
serait impossible de prendre des initiatives sans l'assentiment
de ces gouvernements. A cela j'ajouterai que, cornille on le
comprend facilement, nous désirons nous tenir en con!1Ultations
aussi étroites que possible avec les pays du Commonwealth
qui jouissent d'accès préférentiels non contractUllls sur nos
marchés. Il ressort, llelon moi, nettement du texte du para
graphe que ses auteurs se rendent parfaitement compte que les
préférences peuvent revê,tir une importance fondamentale pour
les, pays exportateurs quels qUe soient le:? instrvments luridique~
qUl les définissent. li
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conflit avec l'application des dispositions du Traité
de Rome et les politiques d'application commu
nautaires qui en sont le corollaire;

2) De plus, certaines de ces mesures ne sau
raient être rapidement prises qu'à la suite d'exa
mens produit par produit, en liaison éventuelle
avec d'autres mesures, pour permettre de détenni
ner si les résultats à en attendre correspondent à
ceux espérés par la majorité des membres de la
commission.
La délégation australienne a réservé sa position

sur l'alinéa d) ii) du paragraphe 2 car, selon elle, cet
alinéa visait les produits finis et, de ce fait, n'était
pas du ressort de la commission. La déléga.tion sué
doise a formulé, à propos de cette recommandation,
un certain nombre de réserves dOItt le déta1~ est
donné ci-après. Tout en maintenant ces réserves sur
certains points particuliers des projets de recom
mandations, la Suède était généralement disposée à
accepter le projet de programme pour l'élimination
des obstacles au commerce en tant qu'énoncé de
principes directeurs, et à participer activement aux
travaux qui seraient entrepris dans le cadre des
organes appropriés du mécanisme permanent afin de
parvenir rapidement à des résultats concrets, Les
autOlltés suédoises considéraient que ces travaux
seraient grandement facilités et qu'il deviendrait pos
sible de contracter des engagements de plus longue
portée si l'on donnait une définition claire des divers
groupes de produits en question : produits agricoles
de la zone tempérée, produits tropicaux, matières
premières industrielles.

81. La délégation suisse a déclaré que la politi
que d'importation libérale de la Suisse avait déjà eu
d'importants résultats pour les exportateurs des pays
en voie de développement. En ce qui con.cerne les
besoins alimentaires du pays, ils sont couverts en
grande partie par des produits agricoles - originai
res des zones tropicales ou tempérées - importés
bruts~ transformés ou semi-transformés. Les droits à
l'importation, en particulier, sont modérés et n'ont
en aucun cas, comme l'expérience l'a montré, d'effet
défavorable sur la consommation des ptoduits en
question.

De plus, en raison de ses conditions particulières,
la Suisse est obligée d'appliquer des mesures de
soutien pour les produits clefs de son agriculture.
Par ailleurs, les droits et taxes prélevés à l'impùrta
tion font partie des revenus de l'Etat et celui-ci doit
se garder de les réduire sans utilité démontrée. En
conséquence, la délégation suisse a réservé la posi~

tion de son pays au sujet des mesures visées aux
paragraphes 1 à 5 de la recommandation B. La
Suisse s'efforcerait de se conformer à l'objectü du
statu quo, sans cependaD~ voir dans l'acceptation
d'un tel objectif une obligation de caractère juridi
que. Tout en envisageant de nouveaux progrès,
IOl'sque cela s'avérerait nécessaire et possible, pour
augmenter la consommation globale de denrées ali
mentaires et de produits agricoles des zones tempé-

rées et tropicales, les autorités suisses se réservaient
le droit d'adapter les mesures de soutien aux besoins
de leur politique agricole, conformément à l'esprit
et à la lettre des dispositions constitutionnelles et
législatives suisses. Les observations ci-dessus sont
aussi valables pour les réserves faites au sujet des
recommandations A, D et E.

82. Outre les réserves et observations notées ci
dessus à propos du projet de recommandation B,
d'autres réserves ont été faites comme suit :
Partie 1 : Irlande

Paragraphe 1 : Autriche, Danemark, Finlande,
Japon, Norvège, Suède

Paragraphe 2: Autriche, Danemark, Finlande,
Japon, Suède

a) Norvège
b) Norvège
d) Norvège

Paragraphe 3 : Autriche, Danemark, Finlande,
Japon, Norvège, Suède

Paragraphe 5: Autriche, Danemark, Finlande,
Japon, Norvège, Suède

Paragraphe 6: Jamaïque, Trinité et Tobago.
83. Le projet de recommandation C a été

accueilli favorablement par la délégation des Etats
Unis, qui appuyait sans réserves les alinéas a) à f).
De l'avis de la délégation des Etats-Unis, toutefois,
la suggestion faite à l'alinéa g) - où il est recom
mandé que l'organisation qui pourra être instituée à
l'issue de la Conférence soit chargée de promouvoir
des dispositions en vue de créer, dans le cadre de sa
structure institutionnelle, un centre d'informations
commerciales et d'étude des marchés, avec bureaux
régionaux - ne pouvait pas être traitée comme il
convient dans le seul cadre des échanges de produits
primaires. En outre, la question des rapports entre
le centre envisagé et les centres existants devait être
examinée de près. Les Etats-Unis ne pouvaient donc
appuyer cette partie de la recommandation et feraient
connaître leurs vues lors de l'examen de cette ques
tion, à un stade ultérieur. Des réserves ont également.
été faites à propos de l'alinéa g) de cette recomman
dation par le Canada, les pays de la Communauté
économique européenne (CEE) et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

84. En ce qui concerne le projet de recomrr'lln
dation D, les Etats-Unis ont déclaré qu'ils étaient
parfaitement conscients des grandes difficultés que
peut causer aux fournisseurs de produits naturels le
développement de produits de remplacement~ syn
thétiques ou naturels, et qu'ils étaient disposés à
coopérer dans la mesure du possible pour aider à
atténuer ces difficultés. Les Etats-Unis jugeaient tou
tefois superflue la recommandation contenue à l'ali
néa xi) du paragraphe 1, qui prévoit l'adoption d'une
réglementation lies mélanges nu des mesures ana
logues si la possibilité et la nécessité s'en font sentir,
et compte tenu des études recommandées à l'ali·,·
néa c) du paragraphe 4, afin que le pourcentage
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d'utilisation des produits naturels ne diminue pas.
C'est pourquoi ils étaient opposés à l'adoption de
cet alinéa.

85. Des réserves ont été faites au sujet de l'ali
néa vii) du paragraphe 1 par l'Autriche, le Canada,
le Danemark, la Finlande, les pays de la Commu
nauté économique européenne, le Japon, la Nor
vège et la Suisse. Des réserves ont été exprimées au
sujet du paragraphe 2 par la Bulgarie, les pays de
la Communauté économique européenne, la Hongrie,
le Japon, la Tchécoslovaquie et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques.

86. Pour ce qui est du projet de recommanda
tion E, la délégation des Etats-Unis a émis l'avis que
des accords relatifs aux produits de base pourraient
apporter une contribution importante à la stabilité et
à l'expansion des recettes d'exportation des pays en
voie de développement, et en d'autres circonstances
elle aurait été en mesure d'appuyer les principes et
les recommand~tions contenus dans le projet E.
Toutefois, pour atteindre les objecilis que la Pre
mière commission s'était fixés, il fallait à son avis
régler toutes les questions importantes examinées au
titre des points 11 b) et a~ de l'ordre du jour. C'est
pourquoi les Etats-Unis étaient opposés à l'adoption
des recommandations contenues dans le projet E
jusqu'à ce que l'accord ait été réalisé sur toutes ces
questions.

87. La délégation du Royaume-Uni a déclaré
qu'elle ne pouvait accepter, au paragraphe 1 de la
partie l, le mot « réelles ) qualifiant les recettes
d'exportation; elle ne pouvait accepter non plus le
membre de phrase « compte dûment tenu du pou
voir d'achat en importations des produits exportés »,
à l'alinéa a) du paragraphe 2, ni, à l'alinéa d) i) de ce
même paragraphe, les termes « atténuer les effets
préjudiciables qui pourraient résulter de l'existence
d'excédents résiduels gênants ou de déficits », étant
donné qu'il ne ressortait pas clairement .qu'il ne s'agit,
dans ce dernier cas, que de méthodes non fin~nciè

res. Au paragraphe 1 de la partie II, la délégr.tion
du Royaume-Uni était également opposée à l'expres
sion « y compris' des accords de compensation »,
et elle estimait que l'idée de négocier simultanément
des accords distincts, conformément au paragraphe 3
de la partie II, n'était ni souhaitable ni pratique.
En ce qui concerne les parties IV et V, le Royaume
Uni a réservé sa position, estimant qu'il appartenait
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davantage à la Quatrième commission de s'occu
per de ces détails d'organisation.

88.. Outre les observations indiquées ci-dessus,
d'autres réserves ont été faites comme suit au sujet de
la recommandation E :

Partie I, paragraphe 1 : Canada, Suisse; ali
néa a) du paragraphe 2 : Canada, Suisse; alinéa d)
v) du paragraphe 2 : Suisse.

Partie II, paragraphe 3 : Canada, Japon.
Partie III : alinéa a) du paragraphe l. : Birmanie;

paragraphe 3 : Japon; alinéas h) et Z} du paragra
phe 3 : Canada.

Partie IV : Australie, Hongrie, Japon, Suisse,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

Partie V : Suisse.

89. En ce qui concerne le projet de recomman
dation F, le Royaume-Uni a réservé sa position sur
l'ensemble du texte, bien qu'il l'ait accueilli assez
favorablement. D'autres réserves ont été faites à pro
pos de cette recommandation par la Birmanie, la
Bulgarie, la Hongrie, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

90. En ce qui concerne le projet de recomman
dation G, les délégations des Etats-Unis et du
Royaume-Uni se sont déclarées opposées à l'ensem
ble de la recommandation. Des réserves ont égale
ment été faites par les délégations de l'Autriche, du
Canada, du Danemark, de la FînIande, du Japon, de
la Norvège, de la Suède et de la Suisse.

91. En ce qui concerne le projet de recomman
dation l, les Etats-Unis ont estimé que, conformé
ment à la pos~.don qu'ils avaient déjà prise au sujet
de la disposition analogue de l'alinéa g) du projet
de recommandation C, ils ne pouvaient approuver
la recommandation figurant à l'alinéa tl) du projet 1
tant que les questions soulevées à propos du projet
C n'auraient pas été réglées. Les Etats-Unis
estimaient d'autre part que la création d'unions
régionales de paiements, ou l'action d'institutions
fillandères internationales en ce qui concerne les
méthodes de paiements, adoptées entre les pays en
voie de développement, ne pouvait être envisugée
dans le seul cadre des échanges de produits pri
maires. C'est pourquoi les Etats-Unis n'ont pas
approuvé les recommandations figurant sous les ali
néas e) et k).



INCIDENCE DES PRODUITS SYNTHÉTIQUES ET DES PRODUITS DE REMPLACEMENT
SUR LE COMMERCE DES PRODUITS PRIMAIRES

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

DES PRODUITS SYNTHÉTIQUES ET DES PRODUITS DE REMPLACEMENT

les recettes d'exportation dépendent en grande partie des
produits naturels concurrencés par les produits synthétiques.
Les effets de cette concurrence rendront plus difficile la
réalisation des plans et des objectifs de développement de
ces pays et risquent de compromettre la croissance écono
mique, pourtant modeste, prévue durant la Décennie des
Nations Unies pour le développement. Par conséquent, il
importe tout particulièrement d'aborder le problème de la
concurrence des produits synthétiques dans la perspective
du problème globul du développement.

7. L'accroissement et la diversification de la production
de produits synthétiques ont eu des répercussions sur les
recettes d'exportation des pays en voie de développement :
elles ont provoqué la diminution de la demande de produits
naturels et la baisse des prix par le jeu d'une concurrence
accrue. A la longue, les prix des produits synthétiques ont
eu tendance à baisser eux aussi, à mesure que le volume
de la production augmentait et que les techniques de pro
duction s'amélioraient. On a reconnu que les problèmes
particuliers de la concurrence entre les produits naturels
et les produits synthétiques sont différents d'un produit à
l'autre. Le groupe de travail n'a pas pu analyser en détail,
pour chaque produit primaire, le problème que pose la
vogue grandissante des produits synth~tiques. On peut tou
tefois dire que, dans certains caS, cette tendance est
irréversible en raison des avantages techniques que pré
sentent des produits synthéti~ues comme certains types
spéciaux de caoutchouc synthétique, ou le nylon, plus
résistant que les filés de fibre d'abaca, ou encore les
détergents, plus efficaces que le savon pour certains usages.
Il a été généralement reconnu que l'on ne pouvait pas
s'attendre à u~ ralentissement de la production et du
développement des produits synthétiques. D'ailleurs, pour
certains usages, le prvduit naturel, à lui seul, ne permet
P~~\ de faire face à l'ensemble de la demande mondiale.

S. La grande stabilité des cours des produits synthé·
tiques fait contraste avec l'ampleur des fluctuations qui
caractérisent les cours mOl1diaux de nombreux produits
naturels. Il a été noté que ces fluctuations sont de nature
à favoriser le remplacement des produits naturels par des
produits synthétiques, ce qui peut Îllfluer sur les tendances
à long terme de la demande.

9. On a reconnu également q.ue des facteurs institu
tionnels (relations sur le plan finander ou sur le plan de la
gestion entre les industriels et les producteurs de matières
premières, efficacité des pratiques de commercialisation,
classification et normalisation des produits naturels) jouent
un rôle important dans la çoncurrence entre les produits
naturels et les produits syntMtique.~.

10. Le groupe a étudié les fact,~urs qui influent sur les
col1ts de production et sur l'expansion de la capacité de
production, tant des produits synthétiques que ~;. ~ produits
naturels. A cet égard, il a noté que l'on manque de rensei·
gnements adéquats sur les plans d'investissement futurs
relatifs aux pl'odtûts naturels et auX produits synthétiques.
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1. A sa 28° séance, tenue le 23 avril 1964, la Première
commission a créé le Groupe de travail des produits syn
thétiques et des produits de remplacement, et l'a chargé
«d'étudier l'effet des produits synthétiques et des produits
de remplacement sur le commerce, en tenant particuliè
rement compte des produits primaires exportés essentiel
lement ou entièrement par les pays en voie de développement,
et de présenter des recommandations à la Commission ».

2. Le groupe de travail se composait des pays suivants:
Ceylan, Chili, Etats-Unis d'Amérique,. Indonésie, Libéria,
Malaisie, Mexique, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Suède et Union des Républiques socialistes soviétiques. Des
représentants de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (PAO) ont participé à ses
travaux à titre consultatif.

3. Le groupe de travail, qui a élu M. B. P. Yeo
(Malaisie) président et M. H. Bashkin (Etats-Unis d'Amé
rique) rapporteur, a tenu six séances (du 24 avril au 7 mai),
au cours desquelles il a passé brièvement e·n revue les
problèmes qui se posent dans le domaine des produits
synthétiques et des produits de remplacement et examiné
diverses propositioD5 en vue d~ résoudre ces problèmes,
qui sont exposés ci-après.

4. Le groupe de travail a reconnu qu'à peu près tous
les produits primaires ont à subir dans une certaine mf':;ure
la concurrence des produits synthétiques et qu'il ne serait
pas possible d'examiner la question à fond dans les délais
impartis, en raison des aspects complexes du remplacement
des différents produits alimentaires et matières premières;
il a donc décidé de se limiter à l'étude des incidences des
matières synthétiques sur Je commerce des produits pri
maires qui pro".·1ennent principalement des pays en voie
de développemeutf .

J. Nature du problème

5. D'une manière générale, on s'accorde à reconnaître
que l'apparition de produits synthétiques de remplacement
pose un grave problème aux producteurs d'un grand nombre
de produits primaires dans les pays en voie de dévelop
pement. Les produits concurrencés par les produit,s synthé·
tiqu~s représentent environ 40 p. 100, en valeur, des
exportations totales de produits primaires (non compris le
pétrole) des pays en voie dt} développement vers les pays
développés, soit à peu près 5 milliards de dollars par an.
Les principaux produits auxquels les produits synthétiques
font actuellement une concurrence serrée sont des produits
de l'agriculture tels que le caoutchouc, les fibres textiles
destinées ~. la confection de vêtements, les fibres dures,
certaines huiles et graines oléagineuses tropicales, et les
cuirs et peaux. D'autres produits comme l'étain, le mica,
le bois, le cuivre, la gomme laque, les engrais et la téré·
benthine doivent également faire face à la concurrence
de produits synthétiques, mais à un degré moindre.

6. Le problème que posent les produits synthétiques de
remplacement est particulièrement grave pour les pays dont
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Ce manque de renseignements est d'autant plus grave que
les producteurs, tant de produits naturels que de produits
s~'nthétiques, risquent d'offrir des quantités supérieures à
celles qui peuvent être absorbées à des prix raisonnables.

11. Le groupe a examiné la question de l'accès aux
marchés, qui influe sur la concurrence entre les produits
naturels et les produits synthétiques et sur les recettes que
les pays en voie de développement tirent de leurs expor
tations de produits naturels. Il ressort d'analyses faites
par la FAü que les matières premières qui subissent la
concurrence des produits synthétiques ne sont généralement
pas frappées de droits à l'importation dans les pays déve
loppés mais que, lorsqu'elles sont traitées ou semi-traitées,
elles y sont assujetties. Le groupe a noté que cette situation
n'est pas conforme à l'objectif général qui est d'accroître
la diversification industrielle dans les pays en voie de
développement, et qu'elle pourrait également affaiblir la
position concurrentielle des produits naturels.

12. En résumé, le groupe a souligné qu'en raison de
l'incertitude qui pèse sur l'évolution technique futUre dans
le domaine des produits synthétiques, un élément spécial de
risque s'attachait 'lUX recettes des pays en voie de déve
loppement exportant des produits primaires concurrencés
par des produIts synthétiques. Le groupe a reconnu que l'on
ne pouvait éliminer ce risque spécial par les moyens
ordinairement appliqués aux autres produits primaires. En
conséquence, il a paru nécessaire d'envisager ':les moyens
spéciaux, y compris des mesures financières, pour atténuer
l'effet défavorable que le progrès technique dans le domaine
des produits synthétiques exerce sur les recettes des pays
en voie de développement et pour aider ces pays à opérer
les ajustements nécessaires dans la structure de leur
production.

II. Recommandations

Amélioration de la productivité et réduction des coûts de
production
13. Le groupe souligne l'importance qu'il y a, pour les

pays en voie de développement, à adopter toutes les
mesures possibles pour améliorer la productivité et réduÎf.~

les coûts de production des produits naturels qui sont
concurrencés par les produits synthétiques. Ces pays peuvent,
par exemple, réduire les coûts en remplaçant les hévéas
anciens à faible rendement par les espèces très :lflléiiorées
qui existellt maintenant. Il a été noté qu'en raison du
fléchissement possible des prix, l'amélioration de la produc·
tivité ou la réduction des coûts ne se solderont pas
nécessairement par une augmentation - ni même par le
maintien au niveau actuel - des recettes en devises.

Amélioration de la qualité et utilisations nouvelles

14. Il faudrait améliorer la qualité et la présentation
du produit naturel de façon à se rapprocher davantage des
normes plus uniformes fixées dans le cas des produits
synthétiques fabriqués en usine. Le groupe estime que la
recherche pourrait conduire à la mise au point de nouveaux
procédés, analogues au procédé « drip-dry » du coton, au
traitement «Ciroset» de la laine et au traitement «supé
rieur» du caoutchouc naturel, qui confèrent aux produits
naturels certaines des qualités les plus intéressantes des
produits synthétiques. Parallèlement à ces recherches, on
pourrait lancer des campagnes publicitaires énergiques afin
de mieux appeler l'attention des consommateurs sur les
cara~(éristiques particulières du produit naturel. Il convien
drait d'interdire que l'on fasse passer des produits synthé
tiques pour des produits naturels. Il faudrait aussi, par des
recherches et pl'Ir l'~xpansion des marchés, encourager le
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recours à des utilisations nouvelles de produits finis contenant
des matières premières naturelles.

Amélioration des données statistiques

15. Le groupe estime qu'il faudrait prendre toutes les
mesures possibles pour améliorer le champ des données
statistiques touchant le secteur des produits naturels et
celui des produits synthétiques dans les diverses industries,
particulièrement en ce qui concerne la capacité de pro
duction actuelle, la capacité future envisagée et les utili·
sations finales. Il faudrait encourager la coopération la plus
étroi~e entre les groupes d'étude internationaux qui s'oc
cupent des produits naturels et les organisations qui
s'occupent de leurs équivalents synthétiques. Lorsque, pour
différentes raisons, on ne peut recueillir des statistiques
importantes à l'échelon national, on pourrait envisager
d'obtenir des totaux régionaux, au besoin par l'intermédiaire
d'un organisme international jouant le rôle de centre
d'échange de ce genre de données.

Entraves tarifaires et non tarifaires

16. De l'avis du groupe, il ne faudrait imposer aucune
nouvelle entrave aux importations de produits primaires
qui se trouvent en concurrence avec les produits synthé
tiques et il faudrait réduire progressivement, en vue de
leur élimination finale, les entraves actuelles, tarifaires et
non tarifaires, et notamment les subventions accordées à
l'industrie des produits synthétiques, qui diminu~nt les
possibilités qu'ont les produits primaires de concurrencer
les produits synthétiQues correspondants. Le groupe de
travail a noté que si les premières opérations de tra:for
mation étaient effectuées dans les pays en v( . de
développement, les produits naturels de ces pays pourraient
mieux concurrencer les produits synthétiques. A ce sujet,
le groupe a demandé instamment aux pays importateurs de
prendre des mesures en vue de l'élimination des entraves
(tarifaires et non tarifaires) actuellement imposées à ces
produits semi-transformés. Le groupe a pris note des
déclarations des représentants des pays à économie pla
nifiée, qui ont dit que leurs pays respectifs étaient disposés
à ne prendre aucune mesure pouvant avoir un effet défa·
vorable sur l'accroissement des importations en provenance
des pays en voie de développement et qu'ils prendraient,
dans le cadre de leurs plans à long terme, des mesures
appropriées en vue a'augmenter régulièrement leurs impor
tations de produits primaires des pays en voie de déve
loppement. Un certain nombre de délégations ont émis
l'avis que les pays à économie planifiée devraient, dans
la mesure où le leur permettent leur structure et leur
système économique différents, s'engager à prendre des
mesures comparables à celles qui ont été proposées dans
le cas des pays à économie de marché et qui tendent à
éliminer les entraves tarifaires et non tarifaires en vue de
renforcer la position des produits primaires sur le plan
de la concurrence. Les représentants des pays à ,~conomie

planifiée ont déclaré qu'ils n'avaient pas besoin de prendre
de telles mesures, puisqu'ils n'imposent aucune elitrave de
cette nature aux importations provenant des pays en voie
de développement.

Fluctuations à court terme

17. Ayant reconnu que les violentes fluctuations à court
terme des prix jouent un rôle particulièrement important
dans la concurrence entre les produits naturels et synthé
tiques, le groupe a estimé qu'il faudrait, au sein de groupes
d'étude ou en négociant des accords internationaux sur les
produits, accorder une attention particulière à la nécessité
d'adopter des mesures en vue d'atténuer ces fluctuations.
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21. Un certain nombre de représentants ont estimé
qu'une action dans le sens indiqué ci-dessus devrait être
complétée par des arrangements plus formels, tels que
des accords sur les produits de base destinés à réduire les
risques auxquels les pays en voie de développement sont
exposés et à faciliter la répartition rationnelle des inves
tissements. Etant donné que, dans le cas des produits
auxquels les matières synthétiques font une vive concur
rence, il ne sera peut-être pas possible d'appliquer les
techniques actuelles des accords sur les produits de base,
on a souligné la nécessité de procéder à une étude des
techniques particulières qui pourraient leur être appliquées.
On a indiqué que ces études devraient porter notamment
sur les points suivants : a) possibilité de conclure des
accords couvrant à la fois le produit naturel et le produit
synthétique qui le remplace; b) rôle éventuel des contrats
à long terme (portant sur une période de cinq à dix ans
et précisant les prix et les quantités) dans la stabilisation
du marché de certains produits naturels, y compris l'étude,
par l'intermédiaire d'organismes commerciaux officiels ou
privés, de le possibilîté de conclure des contI'ats de ce genre
pour les pays consommateurs, et la recherche de nouvelles
techniques permettant d'étendre la portél~ et le champ
d'application de ces contrats; c) fixation éventuelle, dans
les pays consommateurs, d'un pourcentage) minimum d'uti
lisation du produit naturel par rapport au produit synthé
tique.

22. Plusieurs membres du groupe ont exprimé l'avis
que les produits naturels devraient être assurés de bénéficier
d'une part équitable de l'accroissement de la demande et
ils ont suggéré qu'à cet effet l'/oln adopie des mesures telles
que les taxes discriminatoires destinées à décourager le
recours aux produits synthétiques. D'autres membres ont
fté d'avis que cette façcn de procéder était à rejeter, étant
donné que ce genre de mesure ferait obstacle au progrès
technique. On a dit également que cette mesure serait
contraire au principe général - appliqué dans un grand
nombre de pays - de la non-ingérence de l'Etat dans
l'industrie.

23. Un certain nombre de représentants ont estimé que
la pratique des contrats d'achat bilatéraux à long terme
a un effet stabilisateur tant sur la demande à long terme
que sur les prix des produits primaires, et que cette
pratique devrait être généralisée. D'autres représentants ont
constaté que des contrats à long terme sont déjà conclus
entre les producteurs et les consommateurs et entre les
gouvernements et que rien ne devrait s'opposer à leur
extension, si cela est à l'avantage des parties intéressées.
A leur avis, toutefois, les contrats à long terme n'accroissent
habituellement pas la demande globale, le volume des
achats indiqué dans le contrat n'étant probablement pas
supérieur aux quantités qui auraient été achetées en
l'absence de contrat.

Mesures financières supplémentaires

24. On a géneralement estimé que, si les mesures
décrites ci-dessus sont de nature à améliorer la situati0n
des produits naturels qui ont à faire face à la concurrence
des produits synthétiques, elles ne sauraient vraisembla
blement pas, à elles seules, résoudre les problèmes ni
modifier de façon décisive la situation actuelle des pays
qui exportent des produits naturels. Un risque considérable
subsistera en ce qui concerne les perspectives à long terme
des recettes que les pays en voie de développement tirent
de l'exportation de produits naturels menacés par la
concurrence des produits synthétiques. Pour atténuer les
effets de cette incertitude et aider les pays en question
à procéder aux aménagements de structure à long terme

156

Problèmes de l'offre et de la demande à long terme

18. Etant donné la longue période de gestation des
investissements fixes dans la production de certains produits
naturels menacés de remplacement par les produits synthé
tiques, et vu l'incertitude qui règne quant aux progrès
techniques futurs, on peut craindre une augmentation de la
capacité de 'production excédentaire à la fois des produits
naturels et des produits synthétiques; cette capacité excé
den"taire ne pourrait pas être utilisée à d'autres fins sans
pertes considérables. Il faudrait donc coordonner aussi
étroitement que possible, à l'échelle internationale, les plans
et les politiques en matière d'investissement, en tenant
compte du fait que certains pays en voie de développement
n'ont guère, à l'heure actuelle, d'autre possibilité que de
vendre des produits primaires. Certaines délégations ont été
d'avis que les ressources que les pays développés consa
crent à une nouvelle expansion de la production de matières
synthétiques pourraient être, plus facilement que dans les
pays en voie de développement, utilisées à d'autres fins.

19. Le groupe a admis qu'il était souhaitable de
procéder à des échanges d'informations aussi complets que
possible sur les plans d'investissement futurs et sur les
tendances de la consommation, par l'intermédiaire des
organismes internationaux appropriés. A cet effet, on a
suggéré. d'étudier la possibilité que les producteurs de
produits naturels et de produits synthétiques de rempla
cement et les utilisateurs procèdent régulièrement à
l'examen des plans d'investissement. Cet I~xamen devrait
être fait dans le cadre ùe projections détaillées de la
demande (ventilée selon les utilisations finales) et de la
production qui doit résulter des investissements déjà effectués.
Il faudrait procéder aussi à une analyse plus détaillée des
facteurs qui agissent sur le remplacement des produits
naturels par les produits synthétiques et vice versa, en
tenant compte tout particulièrement de l'influence des
rapports de prix. Reconnaissant que l'utilité de cet examen
dépendra en grande partie de l'exactitude des projections,
le groupe a demandé instamment aux principaux pays
producteurs et consommateurs de prêter leur concours,
dans toute ..1 mesure possible, en fournissant les rensei
gnements nécessaires. A cet égard, plusieurs membres du
groupe ont exprimé le vœu que les pays à économie pla
nifiée, agissant soit isolément soit en groupe, fassen.~

connaître suffisamment à l'avance leurs besoins à long terme,
de certains produits exposés à la concurrence des produits
synthétiques.

20. Un certain nombre de représentants ont demandé
avec illslstance que l'on n'accorde pas d'encouragements
spéciaux aux investissements additionnels dans la production
d'articles synthétiques concurrençant les pr.oduits naturels
que les pays en voie de développement exportent; dans
la mesure où, pour des raisons exceptionnelles, on serait
amené à s'écarter de ce principe. géneral, ou encore dans
la mesure où les plans économiques risqueraient de réduire
sensiblement le marché des produits naturels, des consul
tations devraient avoir lieu soit avec les pays en voie

de développement qui risquent d'être touchés par ces
mesures, soit avec les organismes internationaux compétents.
Les membres du groupe de travail ont estimé dans l'en
semble qu'en établissant des plans pour développer la
capacité de production de matières synthétiques, que ce
soit dans le secteur public ou le secteur privé, dans les
pays développés, les pays à économie planifiée ou les pays
en voie de développement eux-mêmes, il faudrait étudier
soigneusement les possibilités d'accroître les échanges avec
les pays qui produisent les produits naturels et examiner
les avantages d'une spécialisation internationale.
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commerce d'un certain nombre de produits agricoles,
savoir : le caoutchouc naturel, les fibres pour articles
d'habillement (coton et laine), les matières grasses, les cuirs
et peaux. D'autres matières premières agricoles, en parti
culier le jute et les fibres dures, sont également aux prises
avec une sérieuse concurrence de la part des produits
synthétiques et de remplac-,ement; les problèmes qui se
posent dans ce domaine sont évoqués rapidement dans
les documents E/CONF.46/57 et E/CONF.46/72. Au total,
à peu près 40 p. 100 des exportations de produits d'origine
agricole des pays en voie de développement subissent la
concurrence des produits synthétiques.

La progression des produits synthétiques a affecté de
deux manières les débouchés des pays en voie de déve
loppement : d'une part, la demrnde de matières premières
naturelles a diminué en volume, et d'autre part une
pression à la baisse s'est exercée sur les prix. Toutefois,
l'incidence des produits synthétiques sur les matières pre
mières d'origine agricole a été plus ou moins accentuée
d'un produit à l'autre. Dans quelques cas, le produit
naturel a été remplacé par le produit synthétique en raison
des avantages techniques de ce dernier dans certaines
utilisations finales. Par exemple, le coton, qui était la
principale fibre utilisée dans les toiles des pneumatiques il
y a 15 ans, a été éliminé progressivement d'abord en faveur
de la rayonne puis, plus récemment, en faveur du nylon.
D'une façon analogue, l'abaca est remplacé par le nylon
dans les filets de pêche et les cordages utilisés dans la
marine. Dans ce& cas, le produit naturel ne pourra pas
retrouver ses marchés perdus, même s'il y a une réduction
substantielle des prix. Dans d'autres cas, lorsque le produit
naturel et le produit sYnthétique se substituent facilement
l'un à l'autre pour des utilisations finales importantes,
l'élément déterminant est le prix relatif de ces produits.
Par exemple, c'est le caoutchouc synthétique, dont la
production dépasse actuellement celle du caoutchouc naturel,
qui détermine les prix sur le marché; les progrès techniques
dans le domaine des produits synthétiques ont fait baisser
les prix du caoutchouc naturel.

Après ces remarques préliminaires, je voudrais examiner
brièvement quelles mesures l'on pourrait prendre pour
améliorer la position concurentielle des produits naturels
par rapport aux produits synthétiques.

1. Réduction des fluctuations a court terme des prix
Ainsi qu'il ressort d'une façon frappante des graphiques

4, 6 et 7 du document de la FAO (voir vol. III), les prix
des produits synthétiques sont restés remarquablement
stables, tandis que ceux des produits naturels ont souvent
connu d'importantes fluctuations d'une année à l'autre et
dans le courant d'une même année. Ces fluctuations ont
favorisé le remplacement des produits naturels par les
produits synthétiques : dans des moments de hausse des
prix, un certain nombre d'entreprises ont procédé à des
aménagements dans leurs usines pour pouvoir utiliser les
matières premières synthétiques; lorsque les prix des
produits naturels ont de nouveau baissé, ces e,ntreprises
ne sont pas toujours revenues au produit naturel, en raison
de l'importance des ~apitaux investis dans la réorganisation
de leurs usines. C'est pourquoi des arrangements interna
tionaux. tendant à réduire les fluctuations des prix sur le
marché des matières premières d'origine agricole pourraient
améliorer la position concurrentielle de ces produits face
aux produits synthétiques.
2. Amélioration de la qualité et recherche de nouvelles

utilisations
L'avantagél des produits synthétiques est qu'ils sont de

qualité uniforme et peuvent être adaptés en vue d'utili-

INCIDENCE DES PRODUITS SYNTHÉTIQUES ET DE
REMPLACEMENT SUR LES ÉCHANGES COMMER
CIAUX ET, PLUS PARTICULIÈREMENT, SUR LA
VENTE DES PRODUITS PRIMAIRES EXPORTÉS
UNIQUEMENT OU PRINCIPALEMENT PAR LES
PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Annexe de l'Appendice 1

rendus nécessaires par l'apparition des produits synthé
tiques, des mesures financières complémentaires serent très
vraisemblablement nécessaires.

25. Plusieurs membres du groupe ont proposé que ces
mesures financières prennent la forme d'un financement
com[Jensatoire sinon général, du moins produit par produit,
les ressources réelles en devises des pays en voie de déve
loppement étant alors soutenues par une assistance exté
rieure chaque fois que les prix relatifs des produits naturels
descendraient au-dessous d'un niveau convenu. Quelques
membres du groupe ont estimé que ce problème pourrait
être abordé également dans le cadre plus général de
l'assistance au développement" la priorité étant alors
accordée aux besoins spéciaux des pays touchés par l'ap
parition, sur le marché, de produits synthétiques de
remplacement. D'une manière générale, les représentants
ont estimé qu'il serait souhaitable de lier les recettes
provenant du financement compensatoire, ou d'autres formes
d'assistance financière internationale, aux programmes
d'aménagements de structure entrepris par les pays en
voie de développement.

Dispositif institutionnel et nécessité d'étudier le problème
de façon permanente
26. Le groupe est convenu que la gravité du problème

des produits synthétiques de remplacement exige que ce
problème fasse l'objet d'une étude permanente. A cet effet,
des organes appropriés de la famille des Nations Unies, et
plus particulièrement les organes que l'on seraIt amené à
créer à la suite de la Conférence des Natk.:J.s Unies sur le
commerce et le développement, devraient examiner la pos
sibilité d'établir un sous-groupe permanent chargé d'étudier
les problèmes que posent les produits touchés par la
concurrence des produits synthétiques de remplacement.

Déclaration faite au groupe de travail 1
par le représentant de la FAO, le 24 avril 1964

Pratiquement tous les produits primaires doivent, dans
une mesure variable, faire face à la concurrence des
produits de remplacement. Pour certains produits tropicaux
comme le thé, le café et le cacao, la concurrence sur les
marchés des pays développés est très limitée, alors que
pour la plupart des matières premières d'origine agricole
la concurrence est très aiguë en raison du développement
rapide des produits synthétiques et de remplacement. C'est
ainsi que durant les dix dernières années, si la croissance
de la production et de la consommation mondiales a été
d'environ 25 p. 100 pour la laine et le coton et de
20 p. 100 pour le caoutchouc naturel, elle a été de
80 p. 100 pour la rayonne, 700 p. 100 pour les fibres
synthétiques (non cellulosiques) et 150 p. 100 pour le
caoutchouc synthétique. Ces progrès rapides de la pro
duction des matières synthétiques ne pouvaient que réduire
sérieusement les recettes que les pays en voie de déve
loppement tirent de leurs exportations de matières pre
mières d'origine agricole.

La communication du secrétariat de la FAO (voir vol. HI)
analyse les incidences des matières synthétiques sur le
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vue de l'expansion de la production de matières synthé
tiques pourraient être utilisées dans d'autres domaines
sans grands sacrifices. Cette coordination des politiques
d'investissement exigera des discussions entre les repré
sentants de l'industrie du caoutchouc naturel, de l'industrie
du caoutchouc synthétique et des utilisateurs. Une des
façons dont on pourrah encourager cette coordination serait
le recours à des contrats à long terme précisant le volume
et la gamme des prix du produit durant les cinq ou dix
années à venir. Ces contrats à long terme permettraient,
en fait, de répartir les risques qui s'attachent aux amélio
rations techniques de la production tant du caoutcbouc
naturel que du caoutchouc synthétique et de réduire ainsi
les tendances au surinvestissement dans l'industrie du caout
chouc synthétique.

Pour finir, je ferai remarquer que les recettes que les
pays e::. voie de développement tirent de l'exportation de
certaines matières premières agricoles (caoutchouc naturel
et abaca en particulier) n'ont guère de chance d'augmenter
de façon sensible au cours de la Décennie des Nations
Unies pour le développement, en raison de la perspective
de nouvelles baisses des prix. Comme la diversification
de la production dans les pays en voie de développement
et les mesures à prendre pour réduire les coûts de pro
duction et rechercher de nouvelles utilisations exigeront des
investissements de capitaux, il pourrait être nécessaire de
compenser la croissance lente, voire le déclin, des recettes
d'exportation de certains pays en voie de développement
par un mécanisme de financement compensatoire comme
celui qu'étudient la Première et la Troisième commission.
Je soulignerai égaiement que, pour un certain nombre de
matières premières agricoles, c'est dans les progrès du
traitement et de la transformation des matières premières
dans le pays même que les perspectives les plus encoura
geantes s'ouvrent aux pays en voie de développement; cela
est particulièrement vrai des fibres textiles, dont les produits
finis pourraieni trouver éventuellement dans les pays en voie
de développement eux-mêmes un marché potentiel très
important. Comme vous le savez, les problèmes de détail
que soulèvent les progrès dans le traitement et la transfor
mation des produits sont étudiés par la Deuxième com
missior"

Un financement compensatoire est donc nécessaire; il
comporte deux aspects : l'aspect à court terme et l'aspect
à long terme.

2. En ce qui concerne le problème à court terme, il
a été pris note des services particuliers offerts par le Fonds
monétaire international (FM!), mais de nombreuses délé
gations ont estimé qu'ils étaient insuffisants et qu'un
mécanisme de financement compensatoire basé sur le projet
de fonds d'assurance pour le développement, proposé par
le groupe d'experts des Nations Unies, était indispensable.

3. Quant au problème à long terme, de nombreuses
délégations ont pensé que la Troisième commission devrait
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sations déterminées; il en est plus particulièrement aIDSl
lorsque la production du produit synthétique et sa transfor
mation en articles finis ont lieu dans des entreprises
financièrement intégrées. C'est pourquoi il est urgent que
l'on améliore la qualité des matièr.::s premières agricoles,
que l'on normalise leur classement par qualités et que l'on
procède à des recherches pour leur trouver de nouvelles
utilisations. Ces mesures ne devraient pas rencontrer d'op
position de la part des pays développés; en particulier, ces
derniers ne devraient pas frapper les produits en question
de droits de douane discriminatoires, comme ceux que l'on
applique au caoutchouc SP dans certains pays.

3. A mélioratioll de la productivité et coordination des
politiques d'investissement

Lorsque le produit naturel et le produit synthétique
peuvent dans une large mesure se substituer l'un à l'autre,
i! est indispensable de réduire les coûts de production en
améliorant la productivité. Dans l'industrie du caoutchouc
naturel, on a déjà constaté les grandes améliorations que
l'on peut obtenir en plantant des espèces à rendement
élevé. Mais replanter Je nouvelles espèces exige des
dépenses de capital élevées et ce capital ne rapporte rien
pendant longtemps car, pour qu'un arbre atteigne le stade
de l'incision, il faut attendre six à sept ans.

La concurrence n'existe pas seulement entre les produits
syntMtiques et les produits naturels, mais également entre
les différentes cn~égories de produits synthétiques. La capa
cité de productiu~i excédentaire de l'industrie dll caoutchouc
synthétique était, croit-on, de quelque 20 à 25 p. 100, en
1962; si l'on tient compte d'autre part des plans d'expansÎon
de l'industrie, et particulièrement des pr0I.1' "mmes de
production des nouveaux caoutchoucs à graver synthétiques,
on conçoit qu'une concurrence acharnée se livre dans
l'industrie. De toute évidence, la coordination des politiques
d'investissement s'impose à l'échelle mondiale.

Cette politique de coordination devrait tenir compte du
fait que, dans un certain nombre de pays en voie de
développement, on ne peut guère produire autre chose que
du cavutchouc nature!, alors qu'au contraire les ressources
que les grandes industries pétrochimiques réservent en

1. De nombreuses délégations ont été d'accord pour
penser que, même si les obstacles aux échanges commer·
ciaux étaient éliminés, même si l'accès aux marchés était
amélioré et qu'un certain degré de stabilisation soit
réalisé grâce à des accords sur des produits de base, il n'en
existerait pas moins un grave problème résiduel motivé par
les fluctuations, par l'insuffisance des recettes d'exportation
des pays en voie de développement et par la détérioration
des termes de l'échange de ces pays, problème pour lequel
il y aurait lieu de chercher des solutions d'ordre financier.
Le premier type de mesures ne vise pas les fluctuations
de prix et les accords sur des produits de base ne sauraient
s'étendre à tous les produits, ni parer à toutes les situations.

MESURES FINANCIÈRES INTERNATIONALES DE COMPENSATION ET MESURES
DE STABILISATION DES RECETTES PROVENANT DE L'EXPORTATION DES PRODUITS

PRIMAIRES A DES NIVEAUX SATISFAISANTS
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étudier les moyens de promouvoir et de favoriser la
création d'un système de financement compensatoire de
nature à résoudre ce problème d'une manière satisfaisante,
y compris le projet suggéré par le Secrétaire général de la
Conférence.

4. De nombreuses délégations ont estimé que le finan
cement compensatoire ne devait pas être considéré comme
devant remplacer l'assistance en faveur du développement
en général.

5. Quelques autres délégations, tout en reconnaissant
qu'il existait un problème résiduel dont on pourrait recher
cher des solutions sur le plan financier, ont été d'avis que
l'examen des autres points mentionnés dans les paragraphes
1 à 4 du présent rapport relevait de la Troisième com
mission.

6. Un certain nombre de suggestions présentées par la
délégation de l'Equateur - et qui ont reçu l'appui de
nombreux pays en voie de développement - ainsi que
par les délégations de l'Inde, des Etats-Unis et du Mexique
sont jointes en annexe aux fins d'examen par la Troisième
commission. Un exemplaire des comptes rendus des débats
que la Première commission a consacrés à la question du
financement compensatoire est également joint à cet effet.

FINANCEMENT COMPENSATOIRE : SUGGESTIONS
PRÉSENTÉES A LA TROISIÈME COMMISSION

POUR EXAMEN

Sugge-stions de fol délégation de l'Equateur

1. Remédier à la détérioration des termes de l'échange
et à la baisse des revenus que les pays en voie de dévelop
pement tirent de leurs exportations.

2. Compenser l'insuffisance des recettes d'exportation
due aux fluctuations à court terme.

3. Permettre la programmation à long terme du revenu
que les pays en voie de développement peuvent tirer de
leurs exportations et dont ils ont besoin pour leurs pro
grammes de développement.

4. Opérer un transfert de revenu global non rembour
saùle des pays industrialisés vers les pays en voie de
développement.

5. Ce système ne devrait pas être considéré çomme
une forme d'aide financière internationale et par conr."quent
il ne devrait, en aucun cas, être institué au détriment du
niveau général de l'aid(~.

6. Il devrait être aussi automatique que possible.
7. Il devrait être universel et obligatoire.
8. Les effets de ce "ystème doivent être considérés comme

devant s'ajouter aux résultats plus fondamentaux qui doivent
être obtenus au moyen d'une réorganisation adéquate de la
structure du commerce international.

Suggestions présentées par la délégation de l'Inde

Si le projet de création d'un fonds d'assurance pour le
développement se révèle inacceptable ou inadéquat, la
Troisième commission voudra peut-être prendre en consi
dération une autre proposition un peu plus simple qui a été
récemment formulée par certains économistes. D'après cette
proposition, on pourrait déterminer le total des recettes
tirées par tous les pays en voie de développement de leurs
exportations vers tous les pays développés pendant une
période de référence convenue. Ce total pourrait être
augmenté pendant chacune des années suivantes, selon un
taux convenu de croissance moyenne minimale, compte tenu
des tendances passées et des perspective3 pour la Décennie
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pour le dévdoppement. Si ou le jugeait souhaitable, on
pourrait reviser périodiquement ce taux d'accroissement,
tous les cinq ans par exemple, en tenant compte des
tendances du pouvoir d'achat en importations. Le chiffre,
ainsi majoré, des recettes tirées par tous les pays en voie
de développement de leurs exportations vers toüs les pays
développés pourrait ensuite être réparti entre chacun de
ces derniers, sous forme de contingents d'importation
calculés en fonction des importations enregistrées pendant
la période de référence. Un tel arrangement pourrait s'ap
pliquer aux articles manufacturés et aussi aux articles
semi-ouvrés. Tous les pays développés devraient accepter
de faire en sorte que la totalité de leurs achats en pro
venance des pays en voie de développement atteigne ce
contingent. Tout pays développé dont les achats n'attein
draient pas ce contingent aurait à verser la différence
à un Fonds des Nations Unies. Ce Fonds répartirait les
sommes ainsi obtenues entre les pays en voie de dévelop
pement subissant un manque à gagner, après avoir atten
tivement examiné la nature de ces manques à gagner, leurs
causes et les programmes auxquels on se propose d'affecter
ces sommes. Les versements que les pays développés
feraient au Fonds seraient des transferts purs et simples,
mais ceux du Fonds aux pays en voie de développement
pourraient être, soit des prêts conditionnels, soit des
transferts purs et simples. Ces versements ne devraient pas
être considérés comme une aide, mais COmme un paiement
compensatoire parce qu'aucun pays développé n'aurait à les
faire si ses importations atteignaient le contingent convenu.

La Trolûème commission devrait examiner la question
générale des liquidités du point de vue des prix des
produits de base. A défaut d'une solution satisfaisante du
problème des liquidités, les prix des produits de base et les
recettes d'exportation des pays en voie de développement
ne sauraient être maintenus à des niveaux satisfaisants
uniquement grâce à des accords sur les produits et à des
mesures financières de compensation.

Suggestions présentées p:lr la délégatior.
des Etats-Unis d'Amérique

Au cours du débat préliminaire de la Première com
mission sur la compensation financière, la délégation des
Etats-Unis d'Amérique a proposé que la Troisième com
mission f>f)it informée de ce qui suit :

Il est d':me façon générale admis que, lorsq\.,e tout aura
été fait pOlir aider les pays en voie de développement à
maintenir leurs recettes d'exportation à un niveau satis
faisant avec le genre de mesures envisagées aux points
11 h) et d) de l'ordre du jour, il subsistera néanmoins un
problème résiduel qui exigera une solution financière. La
compensation est la solution financière jugée appropriée
dans le cas du problème résiduel que posent les fluctuations
à court terme des recettes d'exportation. La commission a
procédé à l'examen préliminaire des propositions de com
pensation tendant à la solution financière du problème
résiduel que soulèvent, à plus long terme, les tendances
défavorables d~s recettes d'exportation ou des termes de
l'échange.

Les Etats-Unis proposent que la Troisième commission
soit invitée à établir des plans en vue d'une étude de ce
problème à plus long terme et des différents moyens aux
quels on a recours ou auxquels on pourrait avoir recours
pour le résoudre, notamment, mais non pas exclusivement,
la compensation financière.

Tant que les différentes propositions concernant le finan
cement compensatoire à plus longue échéance n'auront pas
été étudiées en profondeur, en relation avec les autres
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PRINCIPES D'UNE POLITIQUE RELATIVE AUX PRODUITS DE BASE

ii) Placer, par voie d'exception, les crédits de compen
sation entièrement en dehors de la "tranche-or et des autres
tranches successives de crédit, afin que l'octroi de crédits
de compensation ne compromette pas directement ou indi
rectement la possibilité, pour un membre, d'obtenir un
crédit ordinaire i

iii) Porter de 25 à 50 p. 100 de la quote-part du pays
membre le montant destiné par le Fonds à la compen
sation financière, en dehors des opérations courantes;

iv) En cas de persistance de la baisse des recettes
d'exportation, rendre possible la prorogation de l'échéance
de la dette ou son transfert à une autre institution inter
nationale en tant que crédit à long terme.

2. La compensation financière directe devrait jouer dans
les cas où l'on pourra déterminer nettement le préjudice
causé aux pays en voie de développement par la détério
ration des prix sur les marchés d'exportation du fait que
des pays industrialisés qui ont accumulé des réserves les
écoulent en marge des accords et règlements en vigueur.

tations; ii) de la nécessité de réaliser l'équilibre entre la
production et la consommation.

1.4 Relatîons (tittre pays commerçants
4. Les pays devraient éviter, autant qu'on peut le prévoir,

de contrarier les perspectives commerciales normales des
autres pays et notamment de perturber la stabilité, la
capacité de gain et les perspectives de croissance écono
mique des pays en voie de développement 27.

II. Autres objectifs et directives générales connexes
5. La Conférence recommande que les Etats membres

tiennent compte des objectifs et directives connexes supplé
mentaires énumérés à la section II.2 pour élaborer et
appliquer, sur le plan national et international, des poli
tiques, arrangements et autres mesures connexes pouvant
influer sur le commerce, la production, la consommation, les
prix, les stocks, les conditions de vente et les conditions
de déblocage des stocks ou réserves, y compris les mesures
financières et ~îscales connexes concernant des produits de
base.

II.l Comptabilité des objectifs et directives connexes sup
plémentaires et leur relation avec les objectifs fonda
mentaux

6. Dans une large mesure, on constatera que les objec
tifs et directives connexes supplémentaires énumérés aux
alinéas a) à f) sont non seulement mutuellement compati
bles, mais aussi de nature à se renforcer réciproquement. A
certains égards, toutefois, et dans certaines situations, il
pourra apparaître qu'un ou plusieurs des objectifs et direc
tives énumérés aux alinéas a) et f) ne peuvent pas se conci
lier pleinement avec un ou plusieurs autres objectifs ou
directives. Tout conflit de ce 'genre devra être résolu dans la
mesure du possible par référence aux c Objectifs fOI!damen
taux », tels qu'ils sont définis aux paragraphes 1 à 4.

7. De même, dans la mesure ou les objectifs et directi
ves connexes supplémentaires tels qu'ils sont énumérés aux

27 Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a réservé sa posi~ion au sujet de la place à donner à
ce paragraphe.
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solutions financières possibles du problème à plus long
terme - tâche envisagée pour la Troisième commission 
aucune décision ne pourra être prise sur le point de savoir
si la compensation financière constitue vraiment l'instrument
adéquat pour la solution de ce problème.

Suggestions présentées par la délégation du Mexique

1. Le système des crédits de compensation mis en
vi'gueur par le Fonds monétaire international en févrÏCf 1963
constitue une mesure positive en vue de résoudre les
problèmes de financement à court terme, mais il demande
à être modifié pour mieux répondre aux aspirations des pays
en voie de développement. A cet effet, il conviendrait
d'adopter les modifications ci-après :

i) En déterminant l'ordre de grandeur de la baisse des
recettes d'exportation, accorder plus d'importance aux ten
dances de leur comportement durant les trois années pré
cédant la baisse qu'aux perspectives de ces exportations
pour les deux années à venir;

Appendice III

SECTION A

OBJECfIFS ET DIRECTIVES G.aN1!.RALES

1. Objectifs fondamentaux d'Ulle politique relative
aux produits de base

1.1 Contribution au développement économique
1. La Conférence souligne ql~'il est important et urgent

que kil Etats membres prennent, individuellement et en
commun, des mesures propres à réaliser des conditions de
production, de consommation et d'échange des produits
primaires qui contribuent autant que possible au dévelop
pement économique, en tenant spécialement compte de la
nécessité d'assurer les conditions requises pour l'accélératioD
du développement économique des pays peu développés,
coI1formément au taux de développement économique fixé
comme objectif de la Décennie des Nations Unies pour
le développement.

1.2 Recettes d'exportation des pays en voie de dévelop
pemellt

2. En particulier, compte tenu de l'importance prédo
minante des recettes provenant des exportations de produits
primaires pour l'économie et les perspectives de dévelop
pement des pays peu développés, la Conférence souligne
l'importance et l'urgence particulières d'un programme
d'action concertée que les Etats membres devraient entre
prendre en vue d'assurer aux pays peu développés des
possibilités suffisantes d'expansion de leurs recettes d'expor
tation à des cours stables, équitables et suffisamment rému
nérateurs, eu égard au pouvoir d'achat général et au pouvoir
d'achat en produits d'importation, pour permettre aux pays
peu développés d'atteindre les objectifs de croissance écono
mique cités au paragraphe 1 ci-dessus.

1.3 Expansion de la consommation et des débouchés

3. Dans l'élaboration et l'application de politiques, arran
gements et mesures connexes, d'ordre national ou interna
tional, concernant les produits primaires, les ~tats membres
devraient tenir compte : i) des facteurs qui influent sur
l'opportunité d'accroître la consommation et les impor-
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alinéas a) à f) se trouveroni mutuellement compatibles, l'im
portance r~lative qu'il conviendra d'attribuer à chacun d'eux
devra être déterminée autant que possible en fonction de
la contribution qu'ils peuvent apporter à la réalisation des
4: Objectifs fondamentaux ~, énumérés aux paragraphes 1 à 4.

II.2 Objectifs et directives connexes supplémentaires

a) Stabilité
8. La Conférence recommande que les politiques, arran

gements et mesures connexes d'ordre national ou interna
tional soient conçus de manière à empêcher les fluctuations
excessives des prix, des rapports de prix et des quantités
échangées de produits de base qui entrent dans le commerce
international ou à atténuer les incidences de telles fluctua~

tions indésirables qui persisteraient, et tiennent particll'·
lièrement compte de la nécessité d'atténuer les effets nui
sibles de l'instabilité sur les économies des pays en voie de
développement. La notion de stabilité appliquée à de );l1us
longues périodes n'est pas synonyme de stagnation; elle
doit être interprétée dans un sens dynamique et désigner la
stabilité des conditions qui assurent l'accélération de la crois
sance économique.
b) Prévisibilité et amélioration de l'élaboration des pro

grammes
9. La Conférence recommande que les Etats membres

prennent, individuellement ou conjointement, des mesures
en vue d'améliorer la prévisibilité des facteurs qui influent
directement ou indirectement sur les marchés des produits
de base. Les programmes concertés destinés à améliorer
cette connaissance anticipée devraient aller depuis les mesu
res destinées à améliorer la prévisibilité de l'évolution à
court terme des marchés jusqu'au perfectionnement des
moyens employés pour l'échange d'informations anticipées
et pour l'établissement en commun de programmes portant
sur des périodes futures beaucoup plus longues, y compris,
autant que faire se peut, la notification préalable de tout
changement de politique et, dans la mesure du possible,
l'organisation de consultations et la confrontation des
points de vue pour l'introduction de tels changements. Il
conviendrait en particulier d'améliorer, sur le plan interna
tional, l'élaboration des programmes afin de rendre plus
aisément prévisibles, à l'intention des pays en voie de déve
loppement, les perspectives relatives aux produits de base
pouX' des périodes qui soient suffisamment longues pour
conl~order avec la durée des programmes nationaux de
développement ou, de préférence, avec des périodes suc
cessives de programmation.
c) Efficacité, souplesse, diversification et autres ajuSte

ments de structure souhaitables
10. Les politiques et arrangements nationaux et inter

nationaux relatifs aux produits de base devraient contribuer,
dans la mesure du possible, à l'élargissement des débouchés
pour une production efficace, compte particulièrement tenu
d~ la nécessité de laisser une certaine souplesse à la structure
des échanges, et notamment de favoriser l'augmentation des
recettes d'exportation des pays en voie de développement.

11. Il Yaurait lieu de prendre des dispositions adéquates,
pendant la période qui sera nécessaire, pour fournir le cadre,
les ressources et les autres form.es d'assistance indispensables
aux ajustements économiques destinés à promouvoir les
modifications de structure souhaitables et la diversification
de' la production, et notamment encourager autant que pos
sible, dans les cas appropriés, la création, dans les pays
peu déveI\)ppés, d'industries secondaires fondées sur la
production ~ationale de produits de base, et la suppression
ou l'atténuation des obstacles qui s'opposent à l'expansion
des exportations de produits de base transformés que les
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pays en voie de développement effectuent vers les pays
développés.

d) Considérations d'équité internationale
12. Dans l'élaboration et l'application des politiques.

arrangements et mesures connexes d'ordre national et inter
national concernant les produits de base, les Etats membres
devraient également prendre en considération, entre autres:

i) Le degré de dépendance économique, en particulier
des pays en voie de développement, à 1'6gard des recettes
provenant des produits de base, et les causes de cette
dépendance, ainsi que le degré de dépendance économique,
en particulier des pays en voie de développement, à l'égard
des importations de produits de base, en tenant tout spé
cialement compte de l'aptitude de ces p<1YS à supporter le
coût de ces importations sans qu'il en résulte de perturba
tion injustifiée de leurs programmes de développement;

ü) La nécessité de se conformer à des principes acceptés
sur le plan international pour toutes les transactions com
merciales effectuées à des conditions spéciales, y compris
les programmes d'aide alimentaire (:~ autres formes d'utili
sation et d'écoulement des excédents, ainsi que les déblo
cages de stocks non commerciaux ou d'autres réserves
importantes qu'ils ont accumulées;

iii) La nécessité d'assurer une répartition équitable des
produits de base dont il y a pénurie.

13. Les r~commandations de la Conférence concernant
la non-réciprocité des avantages accordés par les pays déve
loppés aux pay:! en voie de développement et le-s mesures
et actions relatives aux arrangements préférentiels, y com
pris les dispositions transitoires et mesures -de compensa
tion liées à la modification évem.uelle de ces arrangements,
sont examinées dans les paragraphes 23 à 36 28, dans la
mesure où elles concernent les produits de base (voir égale
ment le document EjCONF.46/C.1/L.19).

e) Conservation des ressources naturelles

14. Dans l'élaboration et l'application des politiques,
arrangements et mesures connexes d'ordre national et
international concernant les produits de base, les Etats
membres devraient prendre en considération la nécessité de
conserver et de développer les ressources naturelles du
monde et des divers pays et d'en prévenir l'épuisement injUSM
tifié, en tenant dûment compte également des différences
que le degré variable d'exploration des ressources non renou
velables peut entraîner dans la structure des coûts des
industries d'exportations des différents pays.

f) Relations économiques
15. En élaborant des politiques et des arrangements

concernant le commerce des produits de base, les Etats
membres devraient tenir pleinement compte des conditions,
des tendances et des perspectives de la production et de la
consommation des produits de base considérés et des pro
duits connexes. La Conférence souligne qu'il impolte de
reconnaître que les problèmes du commerce des .produits
de base ne sauraient être résolus uniquement par des mesu
res d'ordre commercial et qu'il est indispensable de pallier
les défauts et déséquilibres de structure de l'offre et de
la demande, ainsi que d'améliorer la coordination des poli
tiques nationales, conformément aux « Objectifs fonda
mentaux » définis dans les paragraphes 1 à 4. Il faudrait
pour cela, dans la mesure;: du possible, organiser des
échanges de vues sur les problèmes, tendances et politiques
dans les domaines de la production, de lp, consommation,

28 Le texte des paragraphes 23 à 36 tel qu'ü a été modifié
et adopté par la commission, figure au paragraphe 69 B de
l'Annexe D.



des prix, des stocks et des conditions de vente des pro
duits primaires, et aussi sur les politiques financières ou
fiscales et les autres dispositions législatives et adminis
tratives pertinentes qui ont des répercussions sur les mar
chés et les perspectives de commercialisation des produits
primaires.

nu Nécessité d'une approche globale

16. Les forces du marché, même quand elles peu
vent jouer sans restriction, ne sauraient à elles seules garan
tir une solution adéquate des difficultés particulières qui
affectent le commerce des produits de base, ni assurer l'ac
croissement régulier des recettes réelles d'exportation des
pays moins développés dans la mesure et les cûnditions
requises pour que soient atteints les « Objectifs fondamen
taux ~ énoncés dans les paragraphes 1 à 4.

17. C'est pourquoi la Conférence reconnaît combien il
est important et urgent que les Etats membres prennent des
mesures concrètes, individuellement et c"'Uectivement, pour
jeter les bases d'une politique globale en ce qui concerne les
produits primaires.

lTI.2 Nécessité d'une libéralisation

18. L'expansion du commerce international des produits
de base est entravée par des obstacles de toutes sortes. Cr:r
tains de ces obstacles ont pour effet d'empêcher directement
l'accès aux marchés et ils sont érigés pour des motifs pro
tectionnistes, fiscaux ou autres. D'autres, moins directs mais
au moins aussi graves, peuvent découler des incidences inter
nationales de politiques nationales ou d'arrangements par
ticuliers (voir aussi document UNCfAD/Document de tra
vail/C.l/WP.214).

m.3 Organisation at libéralisation - Eléments de sYnthèse

19. Les mesures visant à améliorer l'organisation des

msrchés doivent tenir d6ment compte de la nécessité de
libéraliser et d'élargir le commerce des produits de base et,
en particulier, de la nécessité d'accroître les recettes d'ex
portation des pays moins développés à des taux stables et
suffisants.

20. Faute de faire partie d'un. programme d'action
concerté, les mesures propr~(] à favoriser la libéralisation
des marchés des produits de base risquent. de ne pas être
suffisamment globales et de ne p~ avoir assez de portée.

21. D'une; manière générale, la Conférence est donc
arrivée à la conclusion que les mesures d'organisation et de
libéralisation des marchés sont ,non seulement compàtibles
entre elles, mais de nature à se renforcer mutuellement. Il
y aurait lieu d'appliquer de telles mesures de libéralisation
et d'organisation aussi rapidp.ment que possible et d'enga
ger une action simultanée SUI de nombreux fronts. Si des
retards venaient à se produire sur l'un de ces fronts, cela
nç doit pas être une raison pour que l'on retarde indûment
toute action sur les autres 'fronts. Lorsqu'il apparaît que l'ac
tion à mener sur 1.m ou plusieurs fronts dépend de mesures à
prendr.e parallèlement sur d'autres fronts (comme cela peut
se produire, par exemple, dans le cas des programmes rela
tifs à l'élimination progressive des arrangements préféren
tiels et des mesures connexes), les parties intéressées ne
devraient négliger aucun effort pour conclure des arrange
merls t.ransitoires qui puissent permettre de poursuivre
ces programmes.

IliA Nécessité de mesures complémemaires
22. Il est probable, toutefois, que les mesures ayant pour

objet de favoriser une meilleure organisation et une libéra
lisation du commerce des produits de base ne permettront
pas, à elles seules, d'atteindre les objectifs indiqués ci
dessus. La Conférence a donc estimé nécessaire de formuler
une série d'autres recommandations relatives aux mesures
compensatoires et à d'autres mesures financières et com
plémentaires.
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Observations générales ~'Ur la nécessité d'un programme
d'action concerté

m.
•
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président et, à sa deuxième séance, M. C. Yerovi
Indaburu (Equateur) aux fonctions de vice-président
et M. J. Wintermans (Pays-Bas) à celles de rap
porteur.

4. La commission était saisie de documents de
base qui traitaient du sujei: soumis à son examen et
dont la liste figure à l'appendice III.

Les que~tions dont la commission était saisie
5. L'examen détaillé des diverses subdivisions

du point 12 de l'ordre du jour de la Conférence, qui
avait été renvoyé à la commission a été précédé
d'une discus&ion généraYe sur l'ense~ble de ce point.

6. Les membres de la commission ont été géné
rale~e~t d:accol'd pOUl' juger ~dispensable que l'in
dustrialisation des pays. en VOle de développement
acquière une structure plus large et plus divérsifiée 1.

De nombreux pays en voie de développement ont
signalé l'écart qui existe entre leurs ressources en
devises et le montant des achats qu'ils doivent faire
à l'étranger ~our réaliser leurs plans de. développe
ment écollomique. Il a été admis qu'un accroisse
ment des recettes d'exportation des pays en voie de
développement est nécessaire pour les aider à finan
cer leur développement économique et leur indus
trià1isation et qu'à cette :fin ils doivent augmenter
leurs exportations d'articles manufacturés. Ds ne
peuvent pas compter uniquement SUI l'expansion de
leurs exportations traditionneUes de produits primaj.
res et de matières premières. La diversification et
l'élargissement des exportations d'articles manufactu
r~s constituent les principaux moyens qui pourront
aider les pays en voie de développement à équilibrer,
avec le temps, leurs comptes extérieurs..

7. L'industrialisation qui a déjà eu lieu dans les
pays en voie de développement visait généralement
à remplacer les produits importés par des articles
fabriqués dans le pays. L'écCluomie de devises ainsi
_._---

1 Une délégation a fait observer que l'industrialisation des
pays sous-développés exigeait l'utilisation rationrtelle des res
sources natlJrelles de ces pays, ce qui n'était pas toujours p'0s
sible quand ces resSOurces étaient e:r;:ploitéés par des SOCiétés
étrangères,et ~u'il ne fallait pas que l'adoption de mesures do
contrôlo effectif sur ces lit enclaves J, par les pay!: en 'Voie de
développement, attire les représailles des pays déVeloppés.
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COMMERCE DES ARTICLES MANUFACTtJR];:S ET DES ARTICLES SEMI-FINIS

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMfSSION

Rapporteur: M. J. W!N'rERMANS (pays-Bas)

Annexe E

INTRODUCTION

Organisation des travaux

1. A sa deuxième séance plénière, la Confére~ce

a décidé de renvoyer à la Deuxième commission, aux
fins d'examen et de rapport (voir EjCONF.46jC.2
/1); le point 12 de l'ordre du jour aînsi conçu:

COMMERCE DES ARTICLES MANUFACTURÉS
FtT DES ARTICLES SEMI-FINIS

a) Mesures et actions en vue de la diversification
et de l'expansion des exportations d'articles m.anufac
turés et d'articles semi-finis des pays en voie de
développement aux fins d'accroître leur participation
au commerce mondial;

b) Mesures destinées à favoriser l'expansion, dans
les pays développés, de débouchés pour les articles
manufacturés .et les arHc1es semi-finis exportés par
1es pays en VOle de développement :

i) Programme de mesures et actions en vue de
la réduction et de l'élimination progressives des
droits ùe douane frappant les importations d'ar
ticles manufacturés et d'articles semi-finis ;

il) Programme de mesures et actions en 'VUe
de la réduction et de l'élimination progressivei.. des
restrictions quantitatives et autres, ainsi que des
pratiques discriminatoires imposées à l'importation
d'a:.?cles manufacturés et d'articles seprl-finis ;

m) Programme de mesures et actions en vue
~télargir les débouchés pour les exportations d'ar
ticles manufacturés et d'articles semi-finis produits
dans les pays en voie de développement, amsi que
d'accroître la consommation et les impoI'tations de
ces articles ;
c) Mesures et actions en vue de favoriser le com

merce d'articles manufacturés et d'artir..':les semi-finis
entre les pays en voie de développement.

2. La con-.mission. s'est réunie du 23 mars au
4 juin 1964. Elle a tenu 62 séances dont les comptes
rendus analytiques ont été publiés sous les cotes
E/CONF.46/C.2/SR.l à 62.

3. A sa première séance, la commission a élu à
l'unanimité M. SwamÎnathan (Inde) aux fonctions de
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d'échelle. Ceci les empêche de concurrencer conve
nablement sur les marchés mondiaux, dans des condi
tions d'égalité, les industries plus efficaces qui exis
tent ailleurs. Ainsi marchés étroits, production limi
tée, coûts élevés, fonctionnement peu économique et
absence de capacité concurrentielle constituent un
véritable cercle vicieux.

12. La suppression des restrictions quantitatives
qui, dans un certain nombre de pays développés,
continuent de frapper les produits industriels ne
suffirait pas pour déclencher une évolution vers un
processus suffisamment énergique et soutenu d'in
dustrialisation diversifiée. Ce processus est également
entravé par des obstacles tarifaires et autres. De
nombreuses délégations de pays en voie de dévelop
pement ont critiqué la structure tarifaire existante, en
vertu de laquelle les droits d'importation augmentent
parallèlement au degré de transformation, parti
culièrement lorsqu'ils sont calculés sur la base de la
valeur ajoutée, car cela décourage les pays en voie
de développement de procéder à la tra.J.sformation
de leurs matières premières.

13. En ce qui concerne plus particulièrement les
économies d'écheiie, plusieurs délégations ont
déclaré qu'une possibilité de résoudre le problème
posé par les besoins économiques et techniques de
l'industrie moderne, d'une part, et par l'étroitesse des
marchés intérieurs, d'autre part, pourrait consister à
créer, sur une base régionale, des industries pouvant
produire pour l'exportation, de manière à profiter de
marchés élargis. La commission a pris note du fait
que cet aspect de la quertioll est actuellement étudié
par des gouvernements de différentes régions et qu'il
en est déjà résulté des arrangements tels que l'Asso
ciation latina-américaine de libre-échange et le Mar
ché commun de l'Amérique centrale. Cet aspect de
la question est étudié d'une manière détaillée dans
une autre partie du présent rapport (voir paragra
phes 57 et 78 à 86 ci-après).

14. Les membres de la commission ont été,
semble-t-iI, largement d'accord pour estimer que des
réductions tarifaires c10ivent être accordées pour les
exportations des pays en voie de développement,
sans conditions de réciprocité. Certaines délégations
ont fait remarquer, à ce propos, que les réductions
tarifaires probables qui sont envisagées dans le cadre
des négociations tarifaires du « Kennedy round »
assureraient des avantages commerciaux importants
aux industries des pays en voie de développement.
Maintes délégations de ces derniers pays, tout en
notant cette possibilité, ont insisté sur la nécessité
d'obtenir des pays développés un traitement pi'éfé
rentiel pour leurs exportations 2. Elles ont estimé que
ce traitement préférentiel constituerait une extension
logique et souhaitable, sur le plan extérieur et inter
national, du principe de la protection accordée sur

2 Une délégation a fait observer que les négociations en
question pourraient peut-être favoriser davantage le commerce
des pays en voie de développement si tous les participants
étaient disposés à renoncer auX discriminations de caractère
politique dans leurs échanges.
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réalisée est naturellement d'une grande importance
pour les pays en voie de développement. Cependant,
un processus de l , genre peut être la cause de cer
taines faiblesses caractérisées de l'économie. Les
industries créées dans ces conditions desservent des
marchés intérieurs généralement assez limités. Pour
des raisons de balance des paiements, et du fait qu'il
s'agit d'industries naissantes, ces marchés sont sou
vent fortement protégés, ce qui peut favoriser la per
sistance d'une inefficacité relative et d'un manqne
de capacité concurrentielle. De plus, le remplacement
de produits importés tend à se conœntrer dans des
industries qui ne présentent pas toujours une impor
tance primordiale pour le développement économi
que du pays. Dans l'avenir, l'effort d'industrialisation
des pays en voie de développement devra donc
s'orienter davantage vers la création d'industries effi
caces et compétitives, qui apporteront une contribu
tion importante au relèvement des recettes d'expor
tation. Le meilleur moyen d'y parvenir est l'élabora
tion de plans de développement industriel soigneu
sement étudiés et établis sur des bases solides.

8. Dans certains cas, des industries qui jouis
sent de conditions particulièrement favorables quant
à leur approvisionnement en matières premières et
au recrutement de leur main-d'œuvre ont réussi à
produire pour l'exportation des articles hautement
compétitifs. Mais ces exportations se heurtent parfois
à des obstacles que les pays développés dressent pour
se garantir contre 'ce qui constitue à leurs yeux une
désorganisation dp~ marchés.

9. Pour que les pays en voie de développement
puissent plus facilement exporter des articles manu
facturés, il faut que leurs produits bénéficient d'un
plus libre accès non seulement sur les marchés des
pays industrialisés, mais aussi sur ceux des autres
pays en voie de C:éveloppement.

10. Un des objectifs majeurs de la présente
Conférence est de définir des mesures coordonnées
sur le plan international visant à atténuer et à sup
primer les restrictions de différentes sortes qui entra
vent les exportations d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-fiJ'ls des pays en voie de développement.
Il conviendraü donc de faciliter l'accès aux marchés,
non seulement pour les exportations existantes et tra
ditionnelles d'articles manufacturés et d'articles semi
finis, mais aussi pour une plus large gamme de pro
duits, afin d'améliorer les possibilités d'établissement,
dans les pays en voie de développement, d'industries
plus variées, techniquement plus avancées et pro
duisant des articles industriels plus complexes.

Il. Dans les pays en voie de développement où
l'industrie n~ dispose que de marchés intérieurs res
treints, beaucoup d'industries productrices d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis fonctionnent
d'une manière peu économique et avec des coûts éle
vés, soit à cause d'une sous-utilisation de la capacité
de production, soit en raison d'un manque d'expé
rience ou de la faible dimension des unités de pro
duction, qui les prive des avantages des économies
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16. On a fait valoir qu'il serait souhaitable qu'une
coopération s'établisse entre pays dont l'industrie est
développée et pays en voie de développement au
moyen d'« accords entre branches industrielles sur
une division partielle du travail ». De tels accords
pourraient instaurer une coopération de longue
haleine entre les éléments d'une même branche d'ac
tivité industrielle dans les pays intéressés et s'étendre
à toutes les étapes successives de la production. Ces
accords favoriseraient ainsi les échanges d'articles
manufacturés, d'articles semi-finis et de matières pre
mières, ainsi que la fourniture des biens d'équipement
nécessaires ; ils faciliteraient par là même la création
,et la croissance, dans les pays en voie de dévelop
pement, d'industries capables de travailler pour l'ex
portation, tout en assurant des débouchés à des arti
cles d'exportation de fabrication plus complexe.

17. Certaines délégations ont mentionné la pos
sibilité de créer des entreprises communes avec la
participation de capitaux privés étrangers qui seraient
associés, dans des conditions mutuellement accep
tables, à des intérêts 10caux, tant publics que privés;
elles ont souligné, à ce propos, que les pays en voie
de développement devraient créer un climat favora
ble aux investissements, de manière à attirer les
capitaux étrangers. Du côté des pays en voie de
développement, on a fait remarquer qUç les investis
seurs étrangers doivent tenir compte des aspirations
nationales, ainsi que des conceptions économiques et
politiques qui sont à la base de la politique d'indus
trialisation de ces derniers pays (voir également para
graphes 26 et 27 ci-après).

18. L'attention a été attirée sur les difficultés
techniques et les incidences financières des méthodes
modernes de commercialisation auxquelles il est
indispensables de recourir pour tirer le meilleur parti
des marchés particulièrement complexes des pays
industrialisés. Plusieurs délégations ont insisté sur la
nécessité de créer des institutions, tant nationales
qu'internationales, qui fourniraient aux exportateurs
des pays en voie de développement des renseigne
ments appropriés et l'aide voulue pour les mettre au
courant des possibilités que les divers marchés offrent
à leurs produits et du fonctionnement de ces marchés
(voir également paragraphes 38 à 42 ci-après).

19. Plusieurs délégations ont estimé que l'indus
trialisation à plus grande échelle, sur des bases diver
sifiées, constitue pour les pays en voie de développe
ment une nécessité tellement importante et urgente
qu'elle appelle une action internationale; celle-ci
devrait consister à créer, dans le cadre des Nations
Unies, uné institution spécialisée chargée de pro
mouvoir l'industrialisation des pays en voie de déve
loppement. Ces délégations ont souligné qu'une insti
tution spécialisée de ce genre devrait disposer de
ressources suffisamment importantes pour être en
mesure d'assumer sa tâche rapidement et efficace
ment. Certaines délégations des pays industrialisés,
tout en reconnaissant l'importance de ce problème,
ont été d'avis que les fonctions envisagées pour
raient être parfaitement remplies par le Centre de
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les marchés intérieurs aux industries naissantes. On
a souligné que, même si elles bénéficiaient de préfé
rences, les exportations des pays en voie de dévelop
pement devraient être parfaitement aptes à soutenir
la concurrence des produits industriels des pays
importateurs, y compris ceux des industries exis
tant sur le territoire d'une même union douanière
OR zone de libre-échange. De nombreuses délégations
or. fait observer que, pour être efficaces, les- préfé
rences en question devraient être accordées par la
totalité ou par la grande majorité des pays dévelop
pés. Certaines autres délégations, tout en reconnais
sant la nécessité d'un traitement préférentiel, ont
estimé que celui-ci devrait être accordé sur une base
dûment sélective, tant en ce qui concerne les pays
que les produits, et faire l'objet de négociations spé
ciales dans chaque cas. De l'avis de ce11aines délé
gations, les préférences devraient être considérées
comme une dérogation à la règle générale de la non
discrimination dans le commerce international et
devraient être temporaires et dégressives. Un très
grand nombre de délégations ont critiqué le principe
des préférences sélectives, parce que des négociations
spéciales par pays et par produit créeraient de la
confusion dans les relations commerciales interna
tionales et parce qu'en outre, il serait extrêmement
difficile d'appliquer de telles mesures. Ces délégations
ont estimé d'autre part que cela pourrait augmenter
les difficultés auxquelles se heurte la coopération
économique entre pays en voie de développement.
Enfin, certaines délégations ont présenté d'autres pro
positions, concernant par exemple des mesures spé
ciales d'aide qui seraient prises en liaison avec l'ou
verture de débouchés en vue de remplacer les préfé
rences tarifaires, ces propositions leur paraissant
mieux adaptées à la nature du problème.

15. Il a été admis que, si les réductions tarifaires
et les préférences consenties par les pays développés
en faveur des importations provenant des pays en
voie de développement constituent une forme de
concession commerciale de leur part, et plus parti
culièrement de la part des pays à économie de mar
ché, les pays à économie planifiée pourraient, dans
le cadre de leur système économique, prendre d'au
tres mesures appropriées pour favoriser les progrès
de l'industrialisation et l'expansion des exportations
des pays en voie de développement. Quelques délé
gations ont fait observer que les pays à économie
planifiée pourraient prévoir dans leurs plans à long
terme, conformément aux accords de commerce bila
téraux qu'ils concluent, l'accroissement de leurs
échanges avec les pays en voie de développement et,
notamment, l'accroissement de leurs importations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis. En
vue de favoriser l'industrialisation des pays en voie
de développement et l'expansion de leur commerce
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis, une
proposition a été formulée touchant des livraisons à
crédit d'équipement industriel, livraisons remboursa
bles sous fonne d'articles produits grâce à cet équi
pement ou d'autres articles.
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développement industriel qui existe actuellement et
qu'il suffirait, à cet effet, de renforcer et d'agrandir
dans la mesure requise (voir r lragraphes 33 à 36
ci-après).

20. Après la discussion générale, la commission
a examiné en détail les sujets particuliers qui lui
ava'Ïent été attribués, afin de détenniner la nature des
problèmes qui se posent et de recommander des
mesures pratiques à prendre pour régler ces problè
mes. En l'occurrence, la commission a pris en consi
dération la documentation cOl>:nuniquée à la Confé
rence, la liste des questions relatives aux subdivisions
a), b) et c) du point 12 qui figure dans la note du
Secrétaire général de la Conférence intitulée « Ques:"
tions qui se posent dans le cadre de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment» (voir vol. III) et les déclarations que le repré
sentant du Secrétaire général de la Conférence. a
faites en présentant les diverses subdivisions (E/
CONF.46/C.2/L.4, E/CONF.46/C.2/L.9 et E/
CONF.46/C.2/L.32).

21. Pour chacun des points partiels dont elle
était saisie, la commission s'est efforcée d'élaborer et
d'approuver des projets de recommandation appro
priés à l'intention de la Conférence. Les textes com
plets de toutes ces recommandations figurent dans
le présent rapport, dont ils constituent en fait une
partie essentielle. En règle générale, les projets de
recommandation adoptés par la commission sous
leur forme définitive reflètent, dans toute la mesure
possible, l'ensemble des différentes vues exprimées
par les délégations, aussi bien en commission qu.'au
cours des séances plénières de la Conférence. Ces
projets résultent sou.vent de la fusion de plusieurs
propositions.

a) MESURES ET ACTIONS EN VUE DE LA DIVERSIFI
CATION ET DE L'EXPANSION DES EXPORTATIONS
D'ARTICLES MANUFACTURÉS ET D'ARTICLES SEMI
FINIS DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT AUX
FINS D'ACCROITRE LEUR PARTICIPATION AU COM
MERCE MONDIAL

[Point 12 a) de l'ordre du jour]

22. Comme le soulignait la documentation sou
mise par le Secrétariat CEjCONF.46jC.2/L.l et
Add.l à 3), et comme on l'a reconnu au cours du
débat général, jusqu'ici l'on s'est surtout préoccupé,
dans Je secteur industriel des pays en voie de déve
loppement, de productions se substituant aux impor
tations, de sorte que ce secteur présente des faibles
ses de structure fondamentales tant en ce qui
concerne le niveau de la production que la gamme
des produits manufacturés. On s'est accordé à recon
naître qu'il était indispensable de promouvoir dans
les pays en voie de développement les industries
ayant des possibilités d'exportation, en vue de béné
ficier d'économies d'échelle plus importantes, de se
livrer à des fabrications technologiquement plus
complexes et de rendre moins aigus les problèmes
que pose la balance des paiements de ces pays. La
commission a estimé en outre que le renforcement

des organes des Nations Unies s'occupant de l'indus
trialisation contribuerait beaucoup à la réalisation de
ces objectifs. Enfin, la commission a attaché une
grande importance à la mise en place de mécanismes
nationaux et internationaux adéquats en vue de pro
mouvoir la commercialisation des produits industriels
provenant des pays en voie de développement. Les
débats, en commission, relatifs au point 12 a) de
l'ordre du jour, ont donc porté essentiellement sur
les trois points suivants :

i) Les conditions qui doivent être remplies si l'on
veut favoriser d'une manière efficace, dans les pays
en voie de développement;, la création et l'expansion
d'industries viables ayanc des possibilités d'exporta
tion,

ii) La nécessité d'étabi;r un mécanisme adéquat
des Nations Unies pour aider les pays en voie de
dèveloppement à créer et à d6velopper des industries
de cette nature, et

iii) La nécessité d'assurer une diffusion efficace de
renseignements sur les techniques de commercialisa
tion, afin de permettre aux exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis des pays en voie
de développement de soutenir la concurrence sur les
marchés mondiaux.

A. -- Création et expansion d'industries ayant des
possibilités d'exportation

23. La création et l'expansion, dans les pays en
voie de développement, d'industries ayant des pos
sibilités d'exportation nécessitent toute une série de
mesures et d'actions concertées à prendre par les
pays en voie de développement dans le cadre d'une
planification générale, ainsi que par les pays déve
loppés et par les organisations internationales appro
priées.

24. La commission a examiné une proposition à
ce sujet 3. La partie A de cette proposition énumère
les critères applicables à la création, dans les pays en
voie de développement, d'industries ayant des possi
bilités d'exportation; la partie B est consacrée à
l'octroi d'une aide, aux mesures d'encouragement et
aux autres initiatives visant à renforcer la capacité
de concurrence des industries d'exportation des pays
en voie de développement. Cette proposition a été
appuyée par l'ensemble de la commission, à l'ex
ception des dispositions de la partie III B relatives
aux subventions, sur lesquelles l'accord n'a pas pu
se faire. Dans ces conditions, la commission a décidé
de soumettre à la Conférence, pour examen, le texte
intégral de la proposition dont le texte est reproduit
ci-après.

A) Critères applicables à la création dans les
pays en voie de développement d'industries ayant
des possibilités d'exportation

La Conférence des Nations Unies sur le corn-

3 Cette proposition était fondée sur le document E/CONF.
46/C.2fL.34, soumis par la délégation indienne et ultérieure
ment revisé (E/CONF.46/C.2/L.34/Rev.1). La proposition pré
sentée sous la cote E/CONF.46/C.21L.I0, également par la
délégation indienne, a été retirée.
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merce et le développement recommande aux gou
vernements des pays développés et des pays en
voie de développement d'adopter les mesures ci
après, dans le cadre de leur politique de dévelop
pement industriel, afin de favoriser l'expansion des
exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis des pays en voie de développement.

1. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement

a) Reconnaît l'importance vitale que présentent,
pour le progrès des pays en voie de développe
ment, la diversification et l'expansion substantielle
de leurs exportations d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis;

b) Estime qu'il est indispensable de créer et de
développer dans ces pays des industries ayant des
possibilités d'exportation si l'on veut atteindre les
objectifs mentionnés ci-dessus ;

c) Reconnaît que les politiques, lois et règle
ments régissant la création et le développement
d'industries ayant des possibilités d'exportation
sont du ressort de chacun des pays en voie de
développement intéressés ;

cl) Reconnaît la nécessité d'appliquer des poli
tiques économiques efficaces pour rot lntenir et
accroître les exportations d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis des pays en voie de dévelop
pement.

II. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement appelle l'attention
des pays en voie de développement sur les consi
dérations suivantes dont ils pourraient s'inspirer :

1. Demande présente et future. Il sera néces
saire d'étudier et d'évaluer la demande actuelle
et la demande future probable des diverses caté
gories d'articles manufacturés et d'articles semi
finis sur les marchés étrangers, ainsi que l'élasticité
de cette demande en fonction des tendances d'ac
croissement des économies en question, de l'exis
tence et du développement d'industries nationales
et de leur pO~lvoir de concurrence.

2. Étude dynamique des avantages comparés
en matière de coûts. Il y aurait lieu d'étudier les
divers éléments des coûts, eu égard en particulier
aux avantages dont le pays bénéficie en ce qui
concerne les ressources naturelles, le coût de la
main-d'œuvre et le volume de la demande inté
rieure, avantages qui peuvent l'aider à tirer plei
nement parti des économies d'échelle dans le délai
le plus bref possible.

3. Aptitudes et connaissances techniques. Les
pays en 'Voie de développement tiendront compte
sans aucun doute de leur aptitude à mettre au
point et à adopter de nouvelles techniques et de
nouvelles méthodes de gestion, ainsi qu'à former
la main-d'œuvre indispensable à l'exploitation des
industries ayant des possibilités d'exportation.

III. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement recommande :

a) Que, dans les programmes de développement

167

industriels qu'ils élaborent dans le cadre de leur
expansion générale, les pays en voie de dévelop
pement accordent une importance particulière aux
industries ayant des possibilités d'exportation et
qu'ils prennent des dispositions en vue de la
création et du développement de ces industries ;

b) Que les pays développés et les institutions
internationales appropriées accordent, dans leurs
programmes bilatéraux et multilatéraux d'assis
tance financière et technique, une attention parti
culière aux industries des pays en voie de déve
loppement ayant des possibilités d'exportation et
qu'ils prennent les dispositions appropriées en vue
de l'établissement de projets et de programmes
d'assistance à ces industries.

B) Octroi d'une aide, mesures d'encourage
ment et autres initiatives visant à renforcer la
capacité de concurrence des industries ayant des
possibilités d'exportation dans les pays en voie de
développement

1. a) Tenant compte de l'insuffisance actuelle
de l'expérience des pays en voie de dévelop
pement, dans les domaines de la création d'entre
prises, de la techn.ique et de la gestion;

b) Considérant que le marché intérieur
des pays en voie de développement est relati
vement restreint et que les économies externes y
sont manifestement insuffisantes,

c) Constatant qu'il en résulte de fortes
dépenses en capital et une faible productivité de
la main-d'œuvre dans les pays en voie de déve
loppement;

II. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement recommande, entre
autres, que les mesures suivantes soient examinées
et adoptées éventuellement par les pays en voie
de développement :

1. Intégration des exportations d'articles ma
nufacturés et d'articles semi-finis dans les plans
et les politiques de développement. Les pays en
voie de développement devraient inclure dans leurs
plans et programmes de développement la cré~

tion et l'expansion d'industries ayant des POSSI
bilités d'exportation, ainsi que les mesures et
politiques visant à promouvo:r les exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis, en
faisant bénéficier le secteur des exportations d'un
traitement prioritaire dans l'attribution et la ré~ar

tition des ressources nationales et des deVises
étrangères, des matières premières, des pièces
détachées, de l'énergie, des moyens de transport,
de la main-d'œuvre qualifiée, de l'assistance finan
cîère et technique, et en accordant d'autres
fonnes d'aide ou d'encouragement, sans négliger
en même temps le développement des industries
axées sur le marché intérieur.

2. Programmes visant à accroître l'efficacité de
la production et à diminuer les coûts. Afin d'ac
croître le rendement par ouvrier et pour établir
et appliquer des programmes de réduction des



168 RAPPORT DE LA CONFÉRENCE--- .~--_.__.

coûts dans les industries ayant des possibilités
d'exportation, il serait possible de recourir, entre
autres, aux mesures suivantes :

a) Modernisation de l'équipement et introduc
tion d'un équipement complémentaire dans les
industries existantes;

b) Mesures visant à assurer la pleine utilisation
de la capacité de production ~"Aistante ;

c) Introduction de méthodes modernes et scien
tifiques de gestion, pouvant comprendre le recours
à des systèmes tels que les encouragements directs
donnés aux ouvriers, ingénieurs, techniciens et
autres cadres des services de direction et d'admi
nistration, la disposition judicieuse des machines
et du matériel, le contrôle comptable de la
production et de la gestion, les mesures destinées
à faciliter l'emploi de l'outillage et à assurer l'en
tretien et la prér.ervation des machines, l'étude des
modèles de produits, le contrôle de la qualité, la
normalisation, l'inspection avant expédition,
l'établissement de normes de rendement, etc.

cf) Mise en place de moyens de formation en
vue d'assurer ou d'améliorer les aptitudes profes
sionnelles des ouvriers ainsi que du personnel tech
nique et administratif.

3. Normalisation et contrôle de la qualité.
TI conviendrait de prendre des mesures pour
instaurer un système de normalisation et de
contrôle de la qualité.

4. Encouragements financiers, monétaires, fis
caux et autres formes d'aide. Les gouvernements
devraient favoriser les investissements dans les
industries ayant des possibilités d'exportation et
le développement des exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis en accordant
des crédits suffisants à long et à court terme, à
des taux d'intérêt raisonnables ou à des taux de
faveur, et faciliter la constitution du capital social
par l'entremise d'institutions appropriées telles
que les banques de commerce, les sociétés de refi
nancement industriel, les sociétés d'assurance
contre les risques de l'exportation, les banques
et sociétés de développement; les gouvernements
devraient également accorder à ces industries
des avantages fiscaux, des exemptions de droits
d'entrée ou de taxes sur les ventes et les achats,
des tarifs de faveur pour les transports internes,
leur procurer les matières premières dont il y a
pénurie, et appliquer d'autres mesures du même
ordre.

5. Formation du personnel et encouragement
de la recherche. Les gouvernements devraient
I~réer ou aider efficacement à créer des moyens
de formation pour les ouvriers, ingénieurs, tech
niciens et cadres administratifs, ainsi que des
instituts de recherche en vue d'améliorer la fabri
cation et la qualité des produits, de créer des
tjpes appropriés de produits, de favoriser de nou
velles utilisations des produits, etc.

6. Assistance technique. Les gouvernements

devraient créer ou améliorer les services de vul
garisation industrielle chargés d'aider les entre
prises industrielles à résoudre leurs problèmes
techniques et à prendre des mesures en vue de
réduire les coûts.

7. Centres nationaux d'information et de pro
motion commerciales. De tels centres devraient
être créés afin d'assumer le rôle d'intermédiaires
entre les exportateurs et les centres internationaux
et régionaux d'infonnation et de promotion com
merciales et pour aider les exportateurs à déve
lopper les exportations œarticles manufacturés et
semi-finis.

III. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement reconnaît que les
pays en voie de développement sont à divers
égards désavantagés dans leur production, ce qui
a pour conséquence d'élever leurs prix de revient
et de compromettre leurs exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis sur les mar
chés monci'iaux. La Conférence reconnaît donc
qu'ils peuvent juger nécessaire de subventionner
les exportations de ces articles dans la mesure
indispensable pour leur permettre de soutenir, sur
un pied d'égalité, la concurrence avec les articles
analogues des pays industrialisés; la Conférence
recommande en conséquence que la communauté
internationale élabore des règles et des méthodes
pour l'organisation de consultations bilatérales et
multilatérales en vue de résoudre, de façon cons
tructive et en tenant compte des besoins commer
ciaux des pays en voie de développement, toutes
difficultés créées par l'accroissement des impor
tations de ces articles manufacturés et semi-finis
subventionnés en provenance des pays en voie de
développement et d'éviter, chaque fois que pos
sible, l'application de mesures compensatrices 4.

25. A ce propos, la commission a également
examiné un certain nombre de moyens spéciaux qui
pennettraient d'assurer la diversification industrielle
dans les pays en voie de développement, à savoir :

i) Le rôle des investissements directs de capitaux
privés étrangers;

ii) La fourniture d'équipement industriel à cré
dit, et

üi) Le rôle du secteur public.
La commission, ayant estimé que ces points inté

ressaient plus directement la Troisième commission,
a décidé de transmettre à celle-ci les projets de
proposition présentés au sujet de ces trois questions,
en y joignant un résumé de ses discussions.

26. L'étude du rôle des investissements directs
de capitaux privés étrangers s'est fondée sur une pro
position présentée par la République fédérale d'Al
lemagne (EjCONF.46jC.2jL.6), tendant à ce que

4 A l'exception de la section B. III, le texte définitif figure
à l'annexe A. III. 3, de l'Acte final. En ce qui concerne la
décision prise au sujet de la section B. III, voir le Rapport de
la conférence, paragrapha 34.

;1
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de collaboration ne serait possible qu'entre les pays
qui le désireraient et pour autant qu'elle soit réali
sable dans le cadre de leurs systèmes d'échanges. Ce
projet de recommandation a recueilli un large appui.

29. La proposition initiale a été modifiée (E/
CONF.46/C.2/L.15/Rev.l) pour tenir compte, dans
toute la mesure possible, des vues exprimées au
cours du débat et elle a été transmise sous sa forme
revisée à la Troisième commission (E/CONF.46/
C.2/6, E/CONF,46/C.3/L.58).

30. Il a été reconnu que le secteur public joue
un rôle important dans les programmes d'expansion
économique des pays en voie de développement, et
ceci de trois manières différentes : i) en créant
l'infrastructure indispensable à l'expansion indus
trielle; ii) en avançant, par l'intermédiaire des
banques de développement, etc., les fonds néces
saires aux investissements dans les industries, y
compris celles qui ont des possibilités d'exportation;
et, iii) en participant directement à la production
industrielle, plus spécialement dans les industries clés.

31. L'Afghanistan, l'Indonésie, la République
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie ont présenté
une proposition (E/CONF.46/C.2/L.18) tendant à
ce que les gouvernements des pays développés, leurs
organismes publics et les instituti.ons internationales,
en particulier les institutions financières, tiennent
compte des besoins du secteur public dans les pays
en voie de développement et lui réservent un trai
tement non discriminatoire en matière d'assistance
financière, en matière commerciale, d'assistance
technique, etc. Cette proposition a recueilli un
très large appui.

32. La proposition initiale a été modifiée (E/
CONF.46/C.2/L.18/Rev.l) pour prendre en consi
dération, dans toute la mesure possible, les vues
exprimées au cours de la discussion; elle a ensuite
été transmise sous sa fonne revisée à la Troisième
commission (E/CONF.46/C.2/6, E/CONF.46/C.
3/L.58).

B. - A1.écanisme international pour le développe
ment industriel

33. Le choix, la création et le développement
d'industries, dans les pays en voie de développement,
constituent une tâche extrêmement complexe. Les
pays en voie de développement ont donc besoin
d'une assistance consultative, technique et autre
fournie aussi bien bilatéralement, par tel ou tel pays
développé, que par l'intermédiaire d'organisations
internatir'lales appropriées.

34. S'il y a eu accord général sur les mesures
à prendre à l'échelle internationale, deux opinions
se sont dégagées, au cours des délibérations, quant
à la nature du mécanisme international, dont il
faudrait disposer pour favoriser l'essor industriel des
pays en voie de développement: i) l'une qui préco
nisait de créer à cette fin une institution spécialisée
des Nations Unies et ii) l'autre qui recommandait
d'élargir les attributions et de renforcer les ressources
du Centre de développement industriel existant, dans

les pays développés s'efforcent de favoriser les inves
tissements privés dans les pays en voie de dévelop
pement et à ce que ceux-ci, de leur côté, s'efforcent
de créer des conditions favorables aux. investisse
ments étrangers de cette nature. La commission,
sans toutefois aboutir à des conclusions précises en
la matière, a examiné une série de conditions aux
quelles les investissements étrangers privés devraient
répondre pour contribuer au maximum à une
expansi.on économique saine des pays en voie de
développement. Ces conditions se groupent autour de
deux considérations, à savoir que : i) en raison de
l'importance primordiale des capitaux intérieurs, les
investissements' privés étrangers devraient jouer un
rôle auxiliaire et secondaire et rester conformes à la
législation nationale ; ii) ces investissements devraient
contribuer à la formation de capital, à l'amélioration
des compétences techniques et administratives - plus
particulièrement par la création de services de for
mation et l'utilisation maximale du personnel local 
ainsi qu'au progrès de la technologie dans les pays
en voie de développement. Un certain nombre de
délégations ont exprimé l'avis que les investisseurs
privés étrangers ne devraient pas rechercher de pri
vilèges fiscaux et devraient respecter les conditions
posées au rapatriement de leurs bénéfices en vue
d'accroître la formation de capital dans les pays en
voie de développement tout en aidant à résoudre
les difficultés provenant du déséquilibre chronique
de la balance des paiements de ces pays. Plusieurs
délégations ont fait observer que le fait d'imposer
aux capitaux étrangers privés des conditions trop
nombreuses et trop rigides au cours du processus
d'industrialisation pourrait avoir pour conséquence
de décourager les investissements de cette sorte.
Elles ont souligné que la proposition considérée avait
pour objet d'l:noncer des conditions propres à favo
riser les investissements et non d'indiquer des limi
tations auxquelles il y aurait lieu de soumettre les
investissements étrangers.

27. La proposition initiale a été modifiée (E/
CONFA6/C.2/L.6/Rev.l) pour tenir compte, dans
toute la mesure possible, des vues exprimées au
cours des débats. Après un nouvel échange de vues,
l'accord n'a pu être définitivement réalisé et la
proposition a été transmise, sous sa forme revisée
(E/CONF,46/C.2/5, E/CONF,46/C.3/L.57) à la
Troisième commission, la question relevant de sa
compétence.

28. La pénurie de devises est une importante
limitation à laquelle se heurtent, dans les pays en
voie de développement, la création et l'expansion
d'industries ayant des possibilités d'exportation. Le
projet de recommandation présenté par la Guinée,
l'Indonésie, la République arabe unie, la Roumanie,
le Tanganyika et Zanzibar (E/CONF,46/C.2/L.15
et Add.l) avait trait aux livraisons d'équipement
industriel à crédit, contre remboursement en mar
chandises produites à l'aide de cet équipement ou
en autres marchandises. Au cours de la discussion,
plusieurs délégations ont fait observer que ce type
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le cadre du Département des affaires économiques et
sociales de l'Organisation des Nations Unies. La pre
mière opinion s'est exprimée dans le projet de
recommandation présenté par les délégations des
pays suivants ; Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie,
Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba,
Equateur, El Salvador, Ethiopie, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran,
Kenya, Koweït, Libéria, Mexique, Nicaragua, Nigé
ria, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République Dominicaine, Sierra
Leone, Soudan, Ta.nganyika, Tchécoslovaquie, Uru
guay, Venezuela, Yougoslavie et Zanzibar (E/CONF.
46/C.2/L.31/Rev.l), et la deuxième dans le projet
de recommandation présenté par les délégations du
Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Jamaï
que, du Japon, de la République fédérale d'Alle
magne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, et de Trinité et Tobago (E/
CONF.46/C.2/L.11) 5.

35. Par 58 voix pour, 21 contre et 6 absten
tions 6, la commission a adopté le premier projet de
recommandation mentionné et l'a transmis à la
Conférence, sous la forme ci-après ;

1. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement reconnaît que,
pour diversifier au maximum leur structure indus
trielle et pouvoir ainsi développer et diversifier
leurs exportations d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-finis, les pays en voie de développe
ment doivent bénéficier de la coopération inter
nationale la plus large possible.

2. Elle approuve, en conséquence, le projet
de résolution soumis au Conseil économique et
social par le Comité du développement industriel
dans son rapport sur sa quatrième session 7 ; il est
indiqué dans le projet de résolution en question
que ledit Comité :

« 1....
« 2. Déclare qu'il y a un besoin urgent de

créer, dans le cadre des organismes des Nations
Unies, une institution spécialisée pour le déve
loppement industriel, en vue d'aider les pays en
voie de développement à promouvoir et à accé
lérer l'industrialisation;

« 3. Prie le Secrétaire général de rédiger une
étude sur le mandat, la structure et les fonctions
d'une telle institution, comprenant un projet de
statuts et des renseignements sur les mesures

5 Les propositions relatives à cette question, qui figuraient
dans les documents E/CONF.46/C.2/L.7 et E/CONF.4f1C.2/L.12,
ont été retirées.

6 Le vote a eu lieu par appel nomina!.
Ont voté pOUl' : Afghanistan, Algérie, Argentine, Birmanie,

Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie,
Cuba, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Gua
temala, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indoné:!ie,
Iran, Israël, Kenya, Liban, Libéria, Libye, Malaisie, Maroc,
Mexique, Mongolie, Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République Dominicaine, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Rou-

requises pour que cette organisation puisse com
mencer ses opérations, compte tenu des vues
exprimées par le Comité de développement indus
triel à sa quatrième session, par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement et par le Conseil économique et social à
sa trente-septième session, et de soumettre cette
étude à l'Assemblée générale lors de sa dix-neu
vième session;

« 4. Recommande à l'Assemblée générale
d'examiner, à sa dix-neuvième session, les débats
du Comité du développement industriel à sa qua
trième session, de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, du
Conseil économique et social à sa trente-septième
session, ainsi que l'étude demandée au paragraphe
3 ci-dessus, pour que des mesures soient prises
rapidement en vue de la création de cette orga
nisation, »

3. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement recommande par
conséquent qu'à sa dix-neuvième session l'As
semblée générale prenne les mesures appropriées
en vue de la création d'une institution spécialisée
pour le développement industriel, qui aurait entre
autres les fonctions suivantes :

a) Réunir, analyser, interpréter et publier des
renseignements sur la technologie, la production,
l'élaboration de programmes et la planification en
matière industrielle;

b) Coopérer avec les commissions économiques
régionales existantes pour aider à la planification
régionale du développement industriel des pays
en voie de développement, et dans le cadre de
groupements régionaux et sous-régionaux réunis
sant ces pays, lorsqu'il en existe ;

c) Dans le cadre des objectifs indiqués à l'alinéa
b), étudier et recommander des dispositions spé
ciales en vue d'adapter et de coordonner les
mesures prises, notamment en ce qui concerne les
moins avancés des pays en voie de développement,
afin de donner une vigoureuse impulsion à leur
croissance ;

cl) Favoriser et, s'il y a lieu, recommander une
action sur le plan national, régional et interna
tional, en vue d'accélérer le développement indus
triel des pays en voie de développement;

e) Contribuer activement à la recherche scien
tifique portant sur les problèmes de la technologie,

manie, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre : Australie, Autriche, Belgique, Canada,
Danemark, Etats-Vnis d'Amérique, Finlande, France, Irlande,
Italie, Jamaïque. Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle
Zélande, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Suisse
et Trinité et Tobago.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Chine, Espagne, Grèce,
Madagascar et Portugal.

7 Documents offIciels du Conseil économique et social, trente
septième session, Supplément nO 6, chapitre VII, partie II.

1
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de la production, de l'élaboration de programmes
et de la planification en matière industrielle ;

f) Proposer des programmes visant à améliorer
l'enseignement et les méthodes d'administration en
ce qui concerne la technologie, la production,
l'élaboration de programmes et la planification en
matière industrielle;

g) Fournir des avis et des conseils en. vue
d'une utilisation efficace des ressources natu
relles, des sous-produits et des nouveaux produits
des pays en voie de développement, afin d'accroîtr~

leur productivité industrielle et de contribuer aUSSI
à la diversification de leur économie;

h) Effectuer des recherches relatives à la
demande sur les marchés intérieurs et extérieurs
et aux matières premières disponibles ;

i) Fournir une assistance technique tant sur
son propre budget ordinaire que sur les fonds
alloués par d'autres institutions ;

]) Etudier et définir des politiques de crédit
destinées à favoriser l'expansion industrielle des
pays en voie de développement et à stimuler leurs
exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis ;

k) Coopérer avec les autres institutions spé
cialisées pour la formation du personnel néces
saire à une expansion industrielle accélérée des
pays en voie de développement.

4. La Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement propose qu'en
attendant la création d'une institution spécialisée
pour le développement industriel, le Centre de
développement industriel de l'Organisation des
Nations Unies s'acquitte, en plus de ses fonctions
actuelles, des tâches mentionnées ci-dessus *.
36. Par 44 voix contre, 22 pour et 19 absten

tions, la commission a rejeté le deuxième projet de
recommandation sur le développement industrielS.
Le texte de la proposition est annexé au présent
rapport (appendice Il).

37. La commission était également saisie de
propositions relatives aux attributions d'une com
mission des produits manufacturés et d'une commis
sion du financement qui fonctionneraient dans le
cadre du mécanisme envisagé par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement;
ces propositions figuraient dans un projet de recom.·,
mandation présenté par neuf pays (E/CONF.46/
C.2/L,12, Add.1 et 2, et Corr.l). La Commission
a décidé de transmettre la. première proposition à la

,. Pour le texte définitif, voir Annexe A. III. 1 de l'Acte final.
8 Le vote a eu lieu par' appel nominal :
Ont voté pour : Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chine,

Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce,
Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Luxembourg, Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède
et Trinité et Tobago.

Ont vo(é contre : Afghanistan, Algérie, Argentine, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, Cuba, El
Salvador, Equateur, Ethiophie, Gabon, Ghana, Guatemala,
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Quatrième commission (E/CONF.46/C.2/3 et 4) et
rautre aux Troisième et Quatrième commissions, aux
fins d'examen (E/CONF.46/C.2/2, 3 et 11).
C. - Commercialisation des articles manufacturés

et des articles semi-finis
38. La commercialisation de produits industriels

dans les pays développés exige l'identification des
acheteurs éventuels, une connaissance approfondie et
détaillée de l~urs exigences en ce qui concerne les
normes techniques, la qualité, la présentation, l'em:
ballage, les prix, les conditions de crédit, etc.: ainsI
que des renseignements étendus ,sur les 10.IS, les
règlements, les coutumes et les procedures en vIgueur.
La diffusion adéquate de l'information sur les dif
férents points et l'organisation de services de pro
motion appropriés, tant sur le plan national que
sur le plan international, nécessitent une vaste expé
rience et des ressources substantielles, qui sont
actuellement hors de la portée de la plupart des pays
en voie de développement. En outre, les exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis pro
duits par les pays en voie de développement se
heurtent aux préjugés des consommateurs qui pré
fèrent, sur le plan des normes techniques et de la
qualité, les produits des pays développés.

39. Un centre international d'information et de
promotion commerciales, doté d'un personnel
compétent et en nombre suffisant, pourrait apporter
une aide précieuse aux pays en voie de dévelop
pement en favorisant leurs exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis. Comme les pays
en voie de développfment ne peuvent retirer pour le
moment que des avantages limités de l'existence d'un
tel centre en ce qui concerne les articles manufac
turés et les articles semi-finis, une délégation ~ émis
l'avis que le centre devrait s'occuper également du
commerce et de l'exportation de produits primaires.
Pour que l'action de ce centre soit efficace, elle
devrait être complétée par celle de centres nationaux
ou régionaux d'information et de promotiGu com
merciales, afin que ces derniers puissent agir en
liaison avec le premier et avec les exportateurs des
pays en voie de développement. Le centre interna
tional devrait avoir un caractère universel, c'est
à-dire qu'il devrait aider tous les pays en voie de
développement à vendre leurs produits dans tous les
pays, et surtout dans les pays développés, quels que
soient leur système économique ou le mécanisme de
leur commerce extérieur. Tous les pays développés
devraient être prêts à collaborer sans réserve avec
le centre international, dont les services seraient mis,

Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Iran,. Kénya, Liban, Libéria,
Libye, Maroc, Mexique, Mongolie, Nicaragua, Nigéria, Pakis
tan, Panama, Paraguay, Pérou, République arabe unie, Répu
blique Dominicaine, Roumanie, Sierra Leone, Soudan, Tan
ganyika, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Bulgarie, Espagne, Hon
grie, Israël, Madagascar, Malaisie, Philippines, Pologne, Por
tugal, République socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, S9.int-Siège, Suisse, Tché
coslovaquie, Thailande, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques.
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dans les mêmes conditions, à la disposition de tous
les pays en voie de développement.

40. Le centre international devrait rassembler
des informations commerciales et autres données
appropriées, assurer un «service de renseignements
par correspondance», publier un «répertoire des
sources d'information commerciale» et toute autre
dôcumentation appropriée, et préparer un manuel
sur les moyens efficaces de créer et de faire fonc
tionner des services de promotion des exportations.
Il devrait aussi aider à créer et à renforcer des
centres nationaux d'information et de promotion
commerciales dans les pays en voie de développement
en prêtant son concours pour leur organisation et
pour des programmes de formation à l'intention de
leur personnel, ainsi qu'en fournissant des experts
en qualité de consultants et en établissant des
manuels et une documentation spéciale sur des sujets
relatifs à l'organisation et à l'activité des centres
nationaux.

41. La commissio". n'est pas parvenue à une
conclusion sur les trois autres fonctions ci-après des
centres internationaux et régionaux: i) normalisation
des produits et contrôle de la qualité; ii) préparation
des contrats de vente, élaboration de règles régissant
les réclamations et l'arbitrage, etc.; iii) assistance
pour le financement des centres nationaux et, parti
culièrement, pour le financement des programmes
de formation et l'achat de la documentation étrangère,
pour laquelle des devises sont nécessaires.

42. La commission a été d'avis qu'il était souhai
table de créer un centre international d'information
et de promotion commerciales POUli venir en aide
aux pays en voie de développement. Elle n'a pas pris
de décision sur le point de savoir si le centre récem-,
ment ouvert à la suite d'une décision des Parties
contractantes au GATT devait être élargi ou si les
fonctions susmentionnées devaient être assumées dans
le cadre de l'institution ou des institutions qui
seraient créées en vue de poursuivre les travaux de
la Conférence. La commission a décidé de renvoyer
cette question à la Quatrième commission (E/CONF.
46/C.2/4 et Corr.l ; E/CONF.46/C.4/5 et Corr.l),
en y joignant un résumé concernant les fonctions de
ces centres ainsi que les tlOis propositions présentées
sur ces questions par le Soudan et la Suède (E/
CONF.46/C.2/L.3/Rev.l et Corr.l), Israël (El
CONF.46/C.2/L.14 et Corr.l) et le Canada, les
:Ëtats-Unis d'Amérique, la Finlanrle, la Jamaïque et
les paYS-BaS~CONF.46/C'Y~'~)'

b) MESURES ~I~~~' (t.ÇbJISER L'EXPANSION,
DANS LES AYS DÉVELOPPÉS DE DÉBOUCHÉS POUR
LES ARTICLES MANUFACTURÉS ET LES ARTICLES
SEMI-FINIS EXPORTÉS PAR LES PAYS EN VOIE DE
DÉVELOPPEMENT

[Point 12 b) de l'ordre du jour]

43. Lors de l'examen du point 12 b) de l'ordre
du jour, la commission a étudié les trois genres de
mesures qui y sont énumérés, à savoir :

i) programme de mesures et actions en vue de
la réduction et de l'élimination progressives des
droits de douane frappant les importations d'ar
ticles manufacturés et d'articles semi-finis;

ii) programme de mesur1es et actions en vue de
la réduction et de l'élimination progressives des res
trictions, quantit~tives et autres, ainsi que des
pratiques discriminatoires imposées à l'importation
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis;

iii) programme de mesures et actions en vue
d'élargir les débouchés pour les exportations -d'ar
ticles manufacturés et d'artîcles semi-finis produits
dans les pays en voie de développement, ainsi que
d'accroître la consommation et les importations de
ces articles.

44. Il a été reconnu d'une façon générale par
la commission qu'il est de la plus haute importance
pour l'essor économique des pays en voie de déve
loppement que leurs exportations de produits
manufacturés et semi-finis trouvent des possibilités
accrues sur les marchés des pays déveJoppés. Une
amélioration sensible de l'accès de ces produits sur
les marchés en question est donc l'un des objectifs
essentiels de la Conférence. Une telle amélioration
aiderait beaucoup les pays en voie de dévelop
pement dans les efforts qu'ils font pour diversifier
et accroître leur production industrielle et les débou
chés de leurs exportations.

45. La tendance générale de l'après-guerre dans
les pays développés est à la libéralisation des échan
ges. Toutefois, les exportations de produits manufac
turés et semi-finis des pays en voie de développement
continuent à se heurt~r à des obstacles sérieux.

46. De l'avis de la plupart des délégations, de
tous les obstacles non tarifaires, qui comprennent
des pratiques très diverses parmi lesquelles la régle
mentation générale en matière économique et les
codes sanitaires, le plus important est constitué par
les restrictions quantitatives «résiduelles» qui ne
sont pas acceptablez normalement et qui pèsent
souvent lourdement sur les articles présentant un
intérêt pour les pays en voie de développement. En
outre, les limitations appliquées à certains produits
manufacturés et semi-finis par certains pays déve
loppés, qui invoquent ce qui, à leur avis, constitue une
désorganisation des marchés, ont spécialement affecté
certains des produits manufacturés que les pays en
voie de développement sont en mesure d'exporter.

47. La plupart des délégations ont estimé égale
ment que les barrières tarifaires demeurent impor
tantes du fait que certains des droits les plus élevés
frappent des articles qui présentent un intérêt parti
culier pour les pays en voie de développement. De
plus, le fait que les droits appliqués augmentent avec
le degré d'élaboration des produits freine souvent
la création d'usines de transformation dans les pays
en voie de développement, surtout quand la valeur
ajoutée par la transformation est relativement faible.
Quelques délégations ont souligné également que la
formation de groupements régionaux parmi les pays
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développés a abouti, dans certains cas, à un traite
ment moins favorable pour les exportations des pays
en voie de développement.

48. L'abaissement des barrières commerciales
améliorerait la position concurrentielle des pays en
voie de d~veloppement vis-à-vis des producteurs
nationaux sur le marché de chaque pays développé,
mais non pas leur capacité de concurrencer, sur ce
marché, les exportations des autres pays développés.
La commission a reconnu qu'il sera nécessaire de
prendre des mesures spéciales en faveur des expor
tations des pays en voie de développement en vue
d'assurer l'accroissement voulu de leur part du mar
ché mondial. Ces mesures porteraient, par exemple,
sur l'assistance technique, l'aide financière, l'investis
sement dans les industries des pays en voie de déve
loppement et l'aide directe en faveur de la commer
cialisation des articles manufacturés par ces pays. Un
grand nombre de délégations, tant des pays en voie
de développement que des pays développés, ont
préconisé, pa~i les mesures de ce genre, l'octroi
d'un traiWment tarifaire préférentiel aux exportations
des pays en voie de développement. Quelques délé
gations unt au contraire estimé qu'un abaissement
général des droits de douane, complété par les
mesures spéciales (autres que les mesures tarifaires
préférentielles) mentionnées ci-dessus, favoriserait
d'une manière efficace, stable et durable les expor
tations d'articles manufacturés et semi-finis des pays
en voie de développement. Il a été reconnu qu'il
faudrait tenir compte des caractéristiques particu
lières et des besoins individuels des pays les moins
avancés parmi les pays en voie de développement.

A. - Propositions présentées
49. Un certain nombre de propositions ont été

présentées lors de l'examen de ce point 12 b) de
l'ordre du jour :

Suggestion de la délégation du Niger (E/CONF.
46/C.2/L.5) ;

Projet de recommandation présenté par la délé
gation syrienne (E/CONF,46/C.2/L.21);

Proposition présentée par les délégation de l'Ara
bie Saoudite, de l'Inde, de l'Indonésie, du Liban et
du Népal (E.jCONF,46/C.2/L.22) ;

Proposition présentée par les délégations des pays
suivants : Argentine, Brésil, Bolivie, Chili, Colombie,
Costa Rica, Equateur, El Salvador, Guatemala, Haïti,
Hond.uras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay,
Pérou, République Dominicaine, Uruguay et Vene
zuela (E/CONF,46/C.2/L.23);

Projet de recommandation proposé par la délé
gation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (E/CONF.46/C.2/L.25) ;

Projet de proposition présenté par la délégation
suisse (E/CONF.46/C.2/L.26);

Recommandations soumises par les délégations
des pays suivants : Ghana, Kénya, Libéria, Nigéria,
Tanganyika et Zanzibar, Sierra Leone, Soudan et
Trinité et 'Tobago (E/CONF,46/C.2/L.27) ;
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Projet de recommandation soumis par les délé
gations de la Hongrie, de l'Inde, de la Pologn.e, de la
République arabe unie et de la Tchécoslovaquie
(E/CONF,46/C.2/L.28 et Corr.2);

Proposition présentée par les délégations de la
Hongrie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de
l'URSS (E/CONF.46/C.2/L.33 et Rev.1 et 2) ;

Projet de recommandation soumis par les délé
gations de l'Inde, de l'Irak, du Liban et de la
Nigéria (E/CONF,46/C.2/L.35 et Rev.l) ;

Projet de proposition présenté par la délégation
des Etats-Unis d'Amérique (E/CONF,46/C.2/L.47).

Elles ont trait à la suppression des obstacles qui
s'opposent aux exportations d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis des pays en voie de dévelop
pement, au traitement préférentiel, aux mesures
spécialement applicables aux pays à économie pla
nifiée, ainsi qu'à d'autres mesures, y compris les
mesures d'ajustement à adopter par les pays déve
loppés afin de neutraliser les perturbations qui
pourraient résulter de l'accroissement des importa
tions d'articles manufacturés et de produits semi
finis en provenance des pays en voie de dévelop
pement.

50. La commission a constitué un groupe de
travail 9 chargé d'examiner les propositions pré
sentées au titre du point 12 b), en vue notamment
de grouper, d'unifier et de coordonner ces propo
sitions dans la mesure du possible. Le groupe de
travail a prié le président de la commission de présider
ses travaux et il a désigné le représentant de la
Nigéria aux fonctions de vice-président. Le représen
tant du Mexique a été élu rapporteur 10. A la suite
des travaux du groupe, un certain nombre de pro
positions (E/CONF,46/C.2/L.5, E/CONF,46/C.
2/L.22, E/CONF.46/C.2/.23 et E/CONF,46/C.
2/L.27) ont été réunies en une proposition unique
présentée par un groupe de délégations 11 (E/CONF.
46/C.2/L,40 et Add.l à 5).

B. - Suppression des entraves et traitement pré
férentiel

51. On s'est généralement accordé à reconnaître
qu'il ne fallait ni accroître les droits de douane sur
les importations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis en provenance des pays en voie de déve
loppement, ni accentuer les restrictions non tari-

9 Pour la composition du groupe de travail, voir le docu
ment E/CONF ,46/C.2/L.37.

10 Pour le' rapport du rapporteur, voir le document
E/CONF.46/C.2/L.SO.

11 Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie,
Brésil, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, Congo
(BraZ7.aville), Congo (Uopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire,
Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Guatemala, Haïti, Haute-Volta, Hondurals, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Kenya, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Mauritanie, Mexique, Népal, NicarElgua, Niger, Nigéria,
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
République arabe unie, République centrafricaine, République
Dominicaine, République-Unie du Tanganyika et de zanzibar,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudani Syrie, Tchad, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Vetlezuela et Yougoslavie.
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faires. Certainr- délégations ont exprimé l'avis qu'il
convenait de donner un sens large à ce principe de
façon à viser tous les articles manufacturés et les
articles semi-fmis. D'autres délégations ont rappelé
les listes établies par le Comité III du GATT, qui
pourraient constituer une base de départ utile pour
une expansion et une révision ultérieures.

52. De même, on s'est généralement accordé à
reconnaître qu'il convir.ndrait normalement de sup
prïmelr les restrictions quantittatives en vigueur. Ces
restrictions peuvent être appliquées dans certains cas
exceptionnels mais, de l'avis. d'un grand nombre de
délégations, seulement aprèis avoir fait l'objet de
consultations avec les pays intéressés et avoir été
justiil.ées en détail devant u.n organisme international
compétent qui aurait pour tâche de les examiner
régulièrement. A cet égard un certain nombre de
paY8 en voie de développement se sont déclarés par
tisans d'une nouvelle négociation des accords à long
terme sur les produits textiles et d'une suppression
rapide des limitations imposées en vertu de ces
ar;cords aux exportations des pays en voie de déve
loppement.

53. La nécessité d'une réduction rapide des
droits de douane a été généralement reconnue. Un
grand nombre de délégations ont souligné qu'il
importait d'éliminer complètement les droits de
douane sur les articles provenant des pays en voie
de développement. A cet égard, on a souligné qu'au
cours des négociations ayant pour objet de par
venir à d'importantes réductions de droit de douane,
il convenait de prévoir un aussi petit nombre
d'exceptions que possible et, en outre, d'appliquer
aux articles présentant un intérêt particulier pour les
pays en voie de développement des réductions plus
importantes. TI a été reconnu que l'on devrait ~ffec

tuer ces réductions sans attendre de réciprocité de
la part des pays en voie de développement. Il
convenait d'accorder une attention particulière aux
articles qui présentent un intérêt spécial pour les
pays en voie de développement et qui sont soumis à
des droits de douane particulièrement élevés.

54. Un certain nombre de délégations ont estimé
que pour favoriser l'établissement d'industries de
transformation dans les pays en voie de dévelop
pement il importait tout particulièrement de réduire
ou d'éliminer les différences entre les droits de
douane auxquels sont soumis certaines matîères pœ
mières et ceux. dont font l'objet les produits finis ou
semi-finis, fabriqués à partir de ces matières pre
mière~. TI a été suggéré de prévoir certaines mesures
pour parver h' à ce résultat. Quelques délégations ont
fait observer que des réductions tarifaires impor
tantes et généralisées contribueraient pour beaucoup
à résoudre ce problème.

55. Plusieurs délégations ont souligné qu'il était
nécessaire que les pays développés éliminent les taxes
intérieures et les droits fiscaux qui constituent un
handicap particulier pour les exportations de produits
manufacturés et de produits semi-finis des pays en

voie de développement. Toutefois, certaines délé
gations ont. indiqué que l'application pratique de
ces mesures pourrait donner lieu à des difficultés, car
la plupart de ces taxes ou droits ont un caractère
général et ne se limitent pas aux produits intéres
sant le~ pays en voie de développement puisque,
dans bien des cas, les produits de l'industrie natio
nale y sont également soumis.

56. La plupart des délégations ont recommandé
qu'un traitement préférentiel soit ',ccordé aux expor
tations d'articles manufacturés et d'articles semi-finis
des pays en voie de développement. Les délégations
de ces pays ont souligné que l'application d'un tel
traitement préférentiel n'impliquerait pas que la
clause de la natîon la plus favorisée cesse d'être
appliquée dans les relations commerciales mondiales.
Si ce traitement préférentiel devait s'appliquer uni
formément à tous le~ pays en voie de développe
ment, ces pays bénéficieraient de la clause de la
nation la plus favorisée. En outre, selon ces délé
gations, si les accords préférentiels qui seraient mis
au point devaient également consolider les préfé
rences déjà en vigueur, les exceptions. à la clause
de la nation la plus favorisée pourraient devenir
encore moins nombreuses et moins compliquées que
celles qui existent actuellement. Les délégations en
question ont souligné qu'il était essentiel, pour favo
riser la coopération et l'unité de vues entre les pays
en voie de développement, d'accorder à tous ces
pays un traitement non discriminatoire. Elles ont
également préconisé que tous les pays développés
accordent des préférences à tous les pays en voie de
développement. Ii convenait toutefois d'étudier et
de prendre en considération les caractéristiques indi
viduelles et les besoins particuliers des pays en voie
de développement les moins avancés. Un petit
nombre. de délégations ont indiqué que leurs pays
étaient en cours d'industrialisation et cherchaient,
comme les pays en voie de développement, à dépen
dre moins étroitement d'une gamme limitée de
produits primaires pour leurs recettes d'exportation.
Toutefois, elles ont accepté en principe les propo
sitions présentées et se sont déclarées prêtes à
enviSager des mesures adaptées à leur :situation
économique.

57. Certaines délégations ont indiqué qu'elles
ne partageaient pas, au sujet du traitement préfé
rentiel, le point de vue exposé au paragraphe pré
cédent. D'autres ont fait remarquer que les condi
tions varient beaucoup d'un pays à l'autr.e, qu'il
s'agisse de pays développés ou de pays en voie de
développement, et que l'on ne peut parvenir à des
accords préférentiels temporaires que par des négo
ciations m.enées entre deux ou plusieurs pays, négo
ciations qui entrent dans le cadre des dispositions
déjà en vigueur en matière de commerce interna
tional. Quelques délégations ont souligné qu'il n'était
pas souhaitable de prévoir de nouvelles exceptions à
la clause de la nation la plus favorisée. Elles ont
fait valoir que l'octroi de préférences présentait
beaucoup plus d'inconvénients que d'avantages et



consistait à lier la durée des préférences à la date
à laquelle les pays intéressés commencent à exporter.
On a toutefois émis la crainte que des préférences
sélectives et des préférences prévues pour des durées
variables risqueraient de créer une confusion et
d'être très difficiles à appliquer. On a également
fait valoir que le meilleur moyen de résoudre le
problème serait de recourir à des solutions autres
que celles des préférences tarifaires discriminatoires
dans le cas des pays les moins avancés parmi les
pays en voie de développement.

62. Devant la complexité du problème, certaines
délégations ont estimé que l'élaboration des moda
lités d'exécution pourrait faire l'objet de nouvelles
négociations dans le cadre d'un mécanisme inter
national compétent. A cet égard, on a insisté sur
le fait qu'il ne fallait pas considérer les préférences
comme le seul moyen d'encourager les exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis des
pays en voie de développement, étant donné que,
même avec des droits de douane nuls, de telles
exportations devraient encore faire face à la concur
rence des industries nationales dans les pays impor
tateurs. En outre, avec l'abaissement général des
barrières commerciales et la formation d'unions
douanières et de zones de libre-échange, ces expor
tations se heurteraient également dans des conditions
d'inégalité à la concurrence d'autres fournisseurs.
D'autres mesures, notamment l'assistance technique
pour la planification et la création d'industries,
contri.~ueraient notablement à répondre aux caracté
ristiques spéciaJ<'C', et aux exigences individuelles des
pays les moin& ~'\7ancés parmi les pays en voie de
développement.

63. Après une discussion approfondie de la
qu~ ~tion, la commission a décidé de sonder l'opinion
des délégations membres en mettant aux voix les
prop~ liitions s'y rapportant. Avant de voter sur la
proposition contenue dans le document E/CONF.
46/C.2/LAO, un certain nombre de délégations ont
fait observer que le sujet traité à la section B de la
proposition - celui des mesures relatives ~ux

échanges commerckux entre les pays en voZe de
développement et les pays développés à économie
planifii!Se - faisait déjà l'objet du projet de recom
mandation adopté par la cOll1Inission en la matière
(voir par. 72 ci-dessous) et qu'il aurait été regret
table d'Jadopter des recommandations différentes sur
le même sujet. Elles ont estimé, en outre, qu'il ne
leur était pas possible d'accepter certaines des dispo
sitions de cett~ section. Dans ces conditions, elles
ont demandé qUf les diverses sections de la propo
sition soient miseS aux voix séparément 12.

64. Les rept'ésentants de l'Au~tra1ie, de rAutri
che, de la Belgl~qu.e (parlant également au nom des
pays membres de la Communauté économique euro
péenne), de la 'Bulgarie, de la Chine, de Cuba, du
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80 pour, 3 èontre, 15 abst.
75 pour, 7 contré, 15abst.
65 pour, 13 contre, 20 abst.
77 pour, 6 contre, 15 abst.

12 PrJambule (par. 1 il 3)
Sec~i(m .4 (par. 4 à 18)
Section B(par. 19 à 26)
SectiOtl C (par. 27 à 30)
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que le meilleur moyen d'assurer l'expansion régulière
et durable des exportations des pays en voie de
développement consistait en une réduction générale,
sur la base du traitement accordé à la nation la plus
favorisée, des droits de douane applicables aux
produits qui présentent de l'intérêt pour les pays en
voie de développement.

58. De nombreuses délégations ont égalePlent
recommandé que des préférences soient accordées
en faveur de tous les articles manufacturés et de
tous les articles semi··finis. En effet, les pays en
voie de développement dont certains secteurs indus
triels peuvent déjà soutenir la concurrence inter
nationale ont besoin de bénéficier de préférences,
même au profit de ces secteurs, pour accélérer leur
développement économique. Ces délégations ont
également fait remarquer qu'il était impossible, pour
des raisons purement pratiques, d'entreprendre des
négociations produit par produit.

59. On s'est accordé à reconnaître qu'il était
impossible de négliger certains problèmes parti
culiers que soulève le traitement préférentiel. C'est
ainsi que les pays qui bénéficient de préférences de la
part d'un certain nombre de pays développés pour
raient subir une perte si ces préférences étaient
généralisées et devaient s'appliquer à d'autres pays ;
quand bien même cette perte pourrait être compensée
à long terme par des avantages résultant de préfé
rences accordées par d'autres pays développés, le
processus de réorientation et de réadaptation pourrait
être long et coûteux dans le cas d'exportations
extrêmement spécialisées. De nombreuses délégations
ont en conséquence estimé qu'il serait nécessaire de
prévoir des avantages équivalents et, le cas échéant,
la suspension provisoire d.e l'application des préfé
rences généralisées pour des produits donnés.

60. De nombreuses délégations ont estimé que,
dans le cas de certains produits de base, on pourrait
autoriser au début des exceptions au. traitement pré
férentiel. Ces exceptions devraient être ~ustifiées

devant un organe international compétent, après
consuh. tion préalable des parties intéressées. On
escomptait toutefois que de telles exceptions ne
sauraient être très nombreuses, ne serait-ce que du
fait que la plupart des pays en "oie de dévelop
pement ne seraient pas en mesure d'exporter de
grandes quantités d'r,rticles manufacturés et d'ar
ticles semHinis.

61. La plupart des délégations se sont accordées
à rel;:onnaître que les pays t'n voie de développe
ment se trouvant à des stades différents de dévelop
pement ne bénéficieraient pas dans la même mesure
des préférences générales. Les plus industrialisés de
ces pays pourraient bénéficier rapidement de ces
préférences, ce qui ne serait pas le cas des moins
développés. Au cours des débats, diverses propo
sitions ont été faitet1l en VU~ de résoudre ce.problème.
L'une des solutions proposées consistait à différencier
les pays en "oie de développement selon leur degré
de développement ou d'industrialisation; une autre
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b) Les articles des industries artisa:lales et les
articles faits à la main ;

c) Les articles semi-finis qui feront l'objet de
nouveaux traitements industriels ;

d) Les articles traités ou fabriqués essentiel
lement à partir de produits ou de matériaux origi
naires des pays en voie de développement.

6. Les droits d'importation sur les marchan
dises que les pays développés importent de pays
en voie de développement ne bénéficiant pas du
traitement mentionné au paragraphe précédent
seront immédiatement réduits de 50 p. 100 au
minimum du taux de la nation la plus favorisée ;
les droits d'importation restants seront supprimés
par tranches égales sur une période n'excédant
pas cinq ans.

7. Le traitement préférentiel décrit ci-dessus
sera accordé à tous les pays en voie Je dévelop
pement par tous les pays développés d'une m~nière

uniforme et sans discrimination.
8. La durée du traitement préférentiel men

tionné au paragraphe 6 sera d'au moins dix ans, à
compter de la date à laquelle une industrie donnée
d'un pays en voie de développement commencera
à bénéficier du tarif zéro, sous réserve qu'une
nouvelle extension pourra être accordée, confor
mément aux procédures internationales qui seront
établies. Pendant que l'extension du traitement
préférentiel sera à l'étude, les préférences ne
seront ni suspendues ni interrompues jusqu'à ce
qu'un nouvel accord soit intervenu dans l'organe
international approprié désigné par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement.

9. Au cas où l'autorité internationale appro
priée aura constaté, à la demande du pays
importateur et conformément aux procédures
établies, que les importations effectuées dans le
cadre des arrangements préférentiels causent une
perturbation excessive du marché national du pays
intéressé, il pourra être prévu une suspension des
marges préférentielles pour une période tempo
raire, afin de faciliter un ajustement sans heurt,
sous réserve de l'établissement de contingents
bénéficiant d'un tarif préférentiel pour les impor
tations des pays en voie de développement pendant
la période de suspension.

II. Obstacles non tarifaires
10. Les restrictions quantitatives, les taxes

intérieures et les autres charges ayant un effet

Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tha'11ande, Trinité et Tobago,
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen et Yougoslavie,

Ont voté contre : Canada, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Islande, Norvège, Pologne, Suède et Suisse.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Bul·
garie, Cuba, Danemark, Espagne, Grèce, Hongrie, Irlande,
Japon, Monaco, Mongolie, NouveIIe~Zélande, Pays-Bas, Portu
gal, République fédérale d'Allemagne, République socialiste
sovi6tique de Biélofl.lssie, République llocialiste soviétique
d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande--Bretagne et
d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie et Union des Ré.publiques
socialistes soviétiques.
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Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Hon
grie, de l'Irlande, de la Nouvelle-Zélande, de la
Pologne, de la République de Corée, de la Roumanie,
du Royaume-Uni, de la Suisse, de la Tchécoslova
quie et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques ont expliqué leur vote ou donné les raisons de
leur abstention (voir document E/CONF.46/C.2/
SR.60).

65. La commission a ensuite voté par appel
nominal sur l'ensemble de la proposition, qui a été
adoptée par 69 voix contre 8, avec 23 abstentions 13

et elle a transmis à la Conférence le projet de recom
mandation suivant :

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement

1. Reconnaît la nécessité urgente de la diver
sification et de l'expansion du commerce
d'exportation d'articles manufacturés et rl'articles
semi-finis des pays en voie de développement afin
de combler progressivement le déficit commer
cial qui résulte des tendances actuelles du com~

merce international;
2. Souligne l'accord unanime qui s'est réalisé

en vue d'assurer un accroissement n.otable de la
part des pays en voie de développement dans le
commerce international des articles manufacturés
et des articles semi-finis;

3. En conséquence, demande instamment aux
gouvernements des pays développés d'adopter les
mesures suivantes pour favoriser l'accès de leurs
marchés aux exportations d'articles manufacturés
et semi-finis des pays en voie de développement

4. Des dispositions seront prises dans les
règles du commerce international pour qu'un
traitement préférentiel soît accordé par les pays
déveloY''''.rés, en matière de droits et de contingents
d'impofLdtion, aux articles manufacturés et semi
manufacturés des pays en voie de développement,
sans concessions réciproquc.:s de la part de ces
derniers.

J. Tarifs préférentiels
5. Les droits dont les pays développés frap

pent les catégories suivantes de produits origi
naires des pays en voie de développement seront
immédiatement supprimés ;

a) Marchandises pour lesquelles le taux de la
nation la plus favorisée est de 10 p. 100 ou de
moins de 10 p. 100;

A

13 Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cameroun, Ceylan, ClliIi,
Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (LéopoldviIIe),
Costa Rica, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Jammque, Kenya, Koweït, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Melti
que, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe
unie, République de Corée, République Dominicaine, Répu
blique-Unie du Tanganyika et de Zanzibar, Sénégal, Sierra
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équivalent, ainsi que tous les autres types de
mesures discriminatoires, gouvernementales ou
autres, frappant des importations d'articles manu··
facturés et d'articles semi-finis en provenance des
pays en voie de développement dans les pays
développés seront immédiatement é'iminés.

11. Les pays développés n'institueront aucun
type de restrictions qui aurait pour effet de
freiner ou de décourager les exportations sur 'leurs
marchés des articles manufacturés et semi-manu··
facturés des pays en voie de développement.

12. L'organisation internationale compétente
désignée par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement cherchera immé
diatement à identifier des obstacles non tarifaires
freinant les exportations d'articles manufacturés,
transformés et semi-finis des pays en voie de
développement, afin d'obtenir kur suppression
immédiate.

III. Mesures supplémentaires

13. Sans préjudice des dispositions générales
prévues dans le paragraphe 7, un traitement
spécial pourra être octroyé par les pays déve
loppés aux pays les moins développés par.mi les
pays en voie de développement selon des critères
à déterminer ouiet à établir par un organisme
désigné par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

14. Lorsque le traitement préférentiel établi
aux paragraphes 5, 6 et 10 est insuffisant pour
donner naissance à un courant continu et croissant
d'articles manufacturés, transformés et semi-finis
des pays en voie de développement aux premiers
stades de leur industrialisation vers les pays déve
loppés, des mesures seront prises pour accorder
une aide supplémentaire au développement natio
nal et aux programmes d'exportatIon des premiers.
Ces mesures comprendront, notamment, une
assistance financière et technique des institutions
internationales appropriées désignées par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. Seront pris en considération, à
cet effet, les pays en voie de développement à
marché intérieur limité.

15. Les arrangements bilatéraux ou multila
téraux relatifs à l'assistance technique et finan
cière actuellement en vigueur ne seront pas
modifiés en raison de cette assistance.

16. Lorsque des pays relativement peu déve
loppés participent à des programmes économiques
régionaux, l'assistance susmentionnée, conformé
ment au vœu exprimé par ces pays, devrait être
de préférence acheminée par les organisations
économiques régionales existantes.

17. Il convient de charger un groupe spécial
d'experts désignés par la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement
d'étudier les moyens pelmeVant d'appliquer immé
diatement ces mesures supplémentaires et de faire

l-i2

rapport directement à l'organisme international
désigné par la Conférence.

IV. Préférences existantes
18. Les arrangements préférentiels entre pays

développés et pays en voie de développement qui
impliquent une discrimination à l'égard d'autres
pays en voie de développement et sont indispen
sables au maintien et à l'accroisseIJ.:. des revenus
d'exportation et au progrès économique des pays
moins développés qui en sont actuellement béné
ficiaires, doivent être supprimés au fur et à mesure
que les mesures prévues aux paragraphes 5, 6 et
10 et assurant des avantages au moins équivalents
seront effectivement appliquées en faveur de ces
p~ys. Toutefois, les préférences dont il n'est pas
fait usage seront remplacées par les dispositions
énoncées dans la partie A de la présente recom
mandation.

B

19. Les plans commerciaux des pays déve
loppés à économie planifiée auront pour effet
d'assurer:

a) Des accroissements notables de leurs impor
tations en provenance des pays en voie de déve
loppement, compte tenu des besoins de ces derniers
en matière d'échanges;

b) La diversification des importations en pro
venance des pays en voie de développement, en
vue d'un accroissement rapide de la part des
produits manufacturés et semi-finis dans le volume
total des tmportations en provenance de ces pays.

20. D'autres mesures appropriées seront
prises, da:J.s le cadre général de la politique écono
mique poursuivie par les pays à économie planifiée,
en vue d'encourager l'importation et la consom
mation de produits provenant des pays en voie
de développement.

Les pays à économie planifiée s'engageront à
réduire progressivement la marge e,tre le prix à
l'importation et le prix de vente des produits
manufacturés et semi-finis importés en provenance
des pays en voie de développement afin que ces
importations présentent plus d'intérêt pour le
consommateur.

21. Les pays à économie planifiée supprime
ront les droits de douane sur les importations en
provenance des pays en voie de développement.

22. Lors de l'établissement des plans de déve
10ppBmeI).t nationaux et régionaux, les pays à
économie planifiée tiendront dûment compte du
potentiel de production des pays en voie de
développement et prendront les mesures néces
saires en vue d'assurer l'entrée des produits des
pays en voie de développement fournis par les
industries créées dans ces pays au moyen des
capitaux, de l'équipement et des autres formes
d'assistance fournis par les pays développés,.

23. Les pays à économie planifiée éviteront
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d'articles manufacturés et semi-finis en provenance
des pays en voie de développement, et s'abstien
dront en tout temps d'élever de nouvelles bar
rières, douanièree ou autres, ou d'appliquer des
mesures discriminatoires capables d'entraver ou
d'empêcher le libre accès à leurs marchés de ces
produits en provenance des pays en voie de déve
loppement. Les pays développés s'abstiendront de
jamais prendre de mesures anti-dumping dirigées
contre les industries des pays en voie de dévelop
pement.

66. Après ce vote, les propositions fonnulées
dans les documents E/CONF.46/C.2/L.25, E/
CONF.46/C.2/L.26 et E/CONF.46/C.2/L.47 ont
été provisoirement retirées par leurs auteurs, qui se
sont réservé le droit de les présenter à nouveau à un
stade ultérieur de la Conférence, soit sous leur
forme initiale, soit sous une forme modifiée, si cela
pouvait contribuer à élargir la zone d'accord.

C. - Mesures particulières applicables aux pays à
économie planifiée

67. La commission a examiné des propositions
visant tout particulièrement à faciliter l'accès aux
marchés des pays à économie planifi~e et spéciale
ment applicables à ces pays (E/CONF.46/C.jL.28,
texte présenté par les délégations de la Hongrie, de
l'Inde, de la Pologne, de la République arabe unie
et de la Tchécoslovaquie; E/CONF.46/C.2/L.33
et Rev.1 et 2, présenté par les délégations de la
Hongrie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques;
E/CONF.46/C.2/L.40, partie B, dont le texte est
reproduit au paragraphe 65 ci-dessus). Jusqu'ici les
pays à économie planifiée ont absorbé une part
relativement faible des exportations d'articles manu
facturés et d'articles semi-finis des pays en voie de
développement, mais leurs délégations ont fait
observer que le taux d'accroissement des exportations
en question est élevé. Elles ont en outre fait valoir
que cette tendance persistera vraisemblablement. Ces
pays constitueraient alors un débouché important
pour ce genre d'exportations. Bien que certaines des
mesures examinées dans les paragraphes qui pré
cèdent puissent s'appliquer également dans une plus
ou moins large mesure aux pays à économie planifiée,
elles ont, dans l'ensemble, moins d'importance pour
ces pays, étant donné les caractéristiques particu
lières de leur système économique.

68. Les délégations des pays à économie planifiée
ont déclaré que ces derniers supprimeraient ou
réduiraient les droits de douane frappant les articles
manufacturés et les articles semi-finis des pays en
voie de développement. Ils seraient en outre disposés
à accorder aux importations en provenance des pays
en voie de développement, sous d'autres formes, un
traitement de faveur compatible avec leur système
de commerce extérieur.

69. De nombreuses délégations ont fait observer
que dans la mesure où ils fixent des objectifs d'im-

C

27. Tout pays développé peut accorder des
préférences supplémentaires aux importations en
provenance des pays en voie de développement
sans les accorder à d'autres pays développés, à
condition que ces préférences soient appliquées
aux importations en provenance de tous les pays
en voie de développement.

28. Il convient de charger une organisation
internationale appropriée, désignée par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, d'examiner périodiquement les
mesures que peuvent prendre les gouvernements
des pays développés et en voie de développement
pour ajuster la structure de leur production indus
trielle en vue de faciliter l'expansion du commerce
d'exportation de produits manufacturés et semi
finis des pays en voie de développement.

29. L'organisme international désigné par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement devrait prévoir l'adoption, par
les pays développés et en voie de développement,
de mesures appropriées en vue de la coopération
industrielle entre les économies développées et en
voie de développement afin que les pays en voie
de développement puissent créer une industrie
d'exportation des articles manufacturés et semi
finis nécessaires aux consommateurs et aux utili
sateurs industriels des pays développés.

30. Les pays développés s'abstiendront, au
cours de la période d'introduction du traitement
préférentiel, de renforcer les barrières actuelles,
douanières ou autres, entravant les exportations

de concurrencer, sur les marchés des pays en voie
de développement, la vente des produits d'expor
tation de ces derniers pays.

24. Les pays à économie planifiée éviteront
également de concurrencer sur les marchés mon
diaux la vente des produits manufacturés avec
des matériaux importés en provenance des pays

• en voie de développement.
25. Il convient de prendre des mesures afin

d'élargir et d'amplifier les arrangements en
matière d'achats et de paiements destinés à com
pléter les échanges commerciaux dans le cadre
d'accords bilatéraux et multilatéraux.

26. Les pays à économie planifiée élimineront
tous obstacles au commerce exerçant des effets
analogues sur les tarifs douaniers, les contingents
et les droits intérieurs. Les pays développés à
économie planifiée accorderont dans tous les cas
aux pays en voie de développement, en ce qui
concerne l'accès à leurs marchés, le financement.
et les autres fa:ilités, des conditions qui ne seront
en ancune façon moins favorables que celles que
ces derniers pays obtiennent des P3YS développés
à économie de marché, conformément aux recom
mandations de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement.
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portation dans le cadre de leurs plans de dévelop
pement d'ensemble, les pays à économie planifiée
pourraient s'engager à accroître régulièrement et
considérablement les importations en provenance
des pays en voie de développement. Ces objectifs
pourraient être liés aux objectifs de la production
nationale et, le cas échéant, la structure de l'industrie
nationale pourrait être modifiée en conséquence.

70. A cet égard, une des méthodes suggérées a
été la conclusion d'accords à long terme pour la
fourniture de certaines catégories de biens et ser
vices. Ces accords ne seraient pas nécessairement
conclus sur une base strictement bilatérale, mais
pourraient aussi avoir un caractère multilatéral. Une
délégation a souligné qu'il importait de sauvegarder
les intérêts des pays tiers.

71. Certaines délégations ont fait valoir que la
réduction de l'écart entre les prix à l'importation et
1..~s prix à la consommation, dans les pays à écono
mie planifiée, pourrait constituer un moyen d'en
courager la consommation et, partant, d'accroître le
volume des importations provenant des pays en voie
de développement. Toutefois, les délégations des
pays à économie planifiée ont fait valoir qu'en règle
générale il n'y a pas de différence entre les prix des
articles produits dans le pays et ceux des articles
manufacturés et produits semi-finis analogues impor
tés des pays en voie de développement. Ils ont
également fait observer que les politiques de prix
pratiquées dans le cadre de leur système faisaient
partie d'un processus complexe de planification éco
nomique. Par conséquent, de simples rajustements ne
permettent pas de contrôler les prix des produits
considérés isolément. Ils ont souligné en outre que,
dans leur système économique, le volume des impor
tations n'est pas fonction des prix de détail.

72. Après discusûon, la commission a adopté le
projet de recommandation suivant par consensus 14 :

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement prend note avec satis
faction des déclarations faites par les délégations
des pays à économie planifiée annonçant que ces
pays sont prêts à augmenter leurs importations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis en
provenance des pays en voie de développement.

En conséquence, les pays à économie planifiée :
1) Prendront, dans le cadre de leurs plans à

long terme, des mesures appropriées tendant à la
diversification et à un accroissement sensible de
leurs importations d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-finis en provenance des pays en voie de
développement ;

2) Réduiront ou supprimeront les droits de
douane sur les marchandises importées des pays
en voie de dévdoppement et originaires de ces
pays;

3) Dans toutes les questions qui influent sur les

14 La délégation des Etats-Unis s'est déclarée opposée à ce
projet de recommandation.
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décisions d'effectuer des importations, accorderont
aux importations en provenance des pays en voie
de développement, dans le cadre de leur système
de commerce extérieur, des conditions favorables
qui aient pour résultat d'augmenter ces importa
tions. Les pays en voie de développement accor
deront de leur côté, au commerce des pays à éco
nomie planifiée, des conditions non moins favora
bles que celles qu'ils accordent habituellement aux
pays développés à économie de marché;

4) Élargiront et perfectionneront 1:1 pratique qui
consiste à conclure avec les pays en voie de déve
loppement des accords à long terme sur les four
nitures réciproques de marchandises, et qui est
l'une des méthodes permettant de favoriser l'ex
pansion régulière du commerce et, en particuHer,
l'accroissement des exportations d'articles manu
facturés et d'articles semi-finis des pays en voie
de développement, ce qui facilite l'exécution des
plans ou des programmes de croissance économi
que.

Les pays à économie .planifiée :
5) Sont disposés à consacrer les fonds qu'ils

recevront en remboursement des crédits consentis
par eux aux pays en voie de développement à
l'achat de marchandises de ces pays, notamment
de leurs articles manufacturés et semi-finis, y com
pris les articles fabriqués dans ces pays par des
entreprises construites au moyen de fonds prove
nant desdits crédits. Au cas où les remboursements
ne nourraient être effectués en marchandises. d'au
tre; méthodes de remboursement pourraie~t être
décidées par les parties intéressées;

6) Sont disposés à collaborer, avec les pays en
voie de développement intéressés~ à la production
de divers genres d'articles, en particulier par la
conclusion d'accords et de contrats à long terme,
ainsi que par l'octroi de l'assistance technique
nécessaire ;

7) Sont disposés à pratiquer, à côté des fonnes
bilatérales, des formes multilatérales de commerce
quand celles-ci sont économiquement utiles pour
tous les partenaires commerciaux intéressés. Ils
considèrent à cet égard que les possibilités d'éta
blir des relations multilatérales dans le domaine
des échanges et des paiements augmenteront avec
la normalisation et l'élargissement du commerce
international dans son ensemble;

8) Sont disposés à prendre des mesures pour
faciliter progressivement la transférabilité des sol
des créditeurs entre pays à économie planifiée. Il
est enténdu que l'utilité de ces transferts est recon..
nue par les coéchangistes intéressés;

9) Notent que les possibilités d'exportations
croissaDtes en provenance des pays en voie de
développement vers les pays à économie planifiée
peuvent être utilisées au maximum parallèlement à
l'accroissement, dans les pays en voie de dévelop
pement, des importations en provenance des pays
à économie planifiée;

1

1
j

1
1
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10) Sont disposés à ne pas réexporter les mar
chandises achetées dans les pays en voie de déve
loppement, si ce n'est avec le consentement des
parties intéressées 15.

73. La commission a examiné en outre l'oppor
tunité d'une coopération sous forme d'accords inter
industries qui seraient conclus sur le principe d'une
division partielle du travail entre les pays en voie de
développement et les pays développés que cette
forme de coopération intéresse et auxquels un tel
système peut s'appliquer. Les accords de ce type
s'appliqueraient en particulier au passage progressif
à des opérations plus poussées de traitement et de
transformation des matières premières disponibles
dans les pays en voie de développement. Certaines
délégations ont fait valoir que cette forme de com
merce équivalait à une aide « liée » et marquerait un
recul par rapport au commerce multilatéral, si elle
était adoptée par les pays développés à économie de
marché; cependant, si elle était pratiquée par les
pays à économie planifiée, les avantages des accords
en question pourraient dans ce cas l'emporter sur les
inconvénients.

74. Après discussion, la commission a adopté
par consensus le projet de recommandation cî
après 16 :

I. Reconnaissant la nécessité vitale
a) De diversifier et de développer les exporta

tions d'articles manufacturés et d'articles' semi
finis des pays en voie de développement,

b) De favoriser l'industrialisation et de créer
des industries d'exportation dans les pays en voie
de développement sur la base d'un large accès aux
marchés mondiaux et dans le cadre d'une division
internationale du travail,

c) De passer progressivement à des niveaux
plus élevés dans le traitement et la transfonnation
des matières premières,

d) De réaménager rapidement les relations
commerciales entre les pays actuellement ef,l. voie
de développement et les pays développés sur la
base, notamment, d'exportations réciproques d'ar
ticles manufacturés ayant subi une transfocna
tion très poussée,
la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement recommande d'adopter,
parmi d'autres mesures pratiques qui pourraient
être appliquées en vue d'atteindre les objectifs
mentionnés ci-dessus, un nouveau type de coopé
ration internationale consistant à conclu.::e des
accords entre branches industrielles des pays inté
ressés, sur la base d'une division partielle du tra
vail, en vue de renforcer, dans les pays en voie de
développement, les industries d'exportation exis
tantes et d'en créer de nouvelles.

15 Pour le texte définitif, voir Annexe A. III. 7 de l'Acto
final.

16 La délégation des Etats-Unis s'est abstenue lors de l'adop-
tion de cette recommandation. .

II. En ce qui concerne les accords entre branches
industrielles des pays en voie de développement
et des pays à économie planifiée, les principales
caractéristiques de ces accords pourraient être
définies comme suit :
1. Accords bilatéraux ou multilatéraux à long

terme. En raison de leur nature même, de tels
accords devront être conclus à long termç. Ils
pourront être de caractère soit bilatéral, soit mul
tilatéral. Ils seront multilatéraux dans les cas où
les machines et le matériel nécessaires pour la
création et le développement d'une industrie d'ex
portation particulière seront fournis par deux ou
plusieurs pays à économie planifiée et/ou dans les
cas où l'industrie d'exportation en question serait
créée conjointement par deux 011 plusieurs pays
en voie de développement, et/ou dans les cas où
les produits de l'industrie en question pourraient
être vendus à deux ou plusieurs pays à économie
planifiée.

2. Parties aux accords. L'accord serait conclu
entre les gouvernements ou les organisations com
merciales et les organismes de production des pays
à économie planifiée d1une part, et les gouverne
ments ou des sociétés de caractère privé ou public
des pays en voie de développement, d'autre part.

3. Choix des industries d'exportation. Des
industries utilisant les ressources locales en matiè
res premières et/ou des industries produisant des
articles ayant subi une transformation plus pous
sée peuvent être créées : a) lorsque le pays en voie
de développement dispose d'une base appropriée
de matières premières ou possède les autres condi
tions requises pour le développement de l'indus
trie en question et qu'il existe une demande limitée
de produits de cette industrie sur son marché inté
rieur; et b) lorsque le pays à économie planifiée
est en mesure d'exporter les machines et le maté
riel indispensables et d'accorder l'assistance tech
nique requise pour leur installation et leur exploi
tation et qu'il est par ailleurs disposé à aménager
ses plans de développement en vue d'importer une
proportion déterminée de la production des·indus
tries en question.

4. Crédit. Le pays à économie planifiée fourni
rait aux pays en voie de développement des machi
nes et du matériel à crédit, à des conditions et à
des taux d'intérêt raisonnables.

5. Remboursements. Les modalités du rem
boursement par règlements échelonnés seraient
convenues entre les parties. Le règlement pourrait
se faire entièrement ou en partie, a) en exporta
tions de matières premières et d'autres articles,
jusqu'à ce que la nouvelle industrie d'exportation
produise suffisamment pour pouvoir exporter; b)
pendant la période suivante et jusqu'à rembourse
ment intégral, en une proportion convenue des
produits de l'industrie d'exportation en question
ou d'autres articles spécifiés.

6. Coopération pour l'établissement des modèles
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D. - Autres mesures

75. La commission a reconnu qu'il existe d'au
tres mesures qui peuvent contribuer à élargir les
débouchés pour les exportations d'articles manufac
turés et d'artides semi-finis des pays en voie de déve
loppement. Une attention particulière a été consacrée
aux mesures destjnées à accroître la consommation et
les importations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis en provenance des pays en voie de déve
loppement. Ces mesures peuvent comprendre la créa
tion~ par les gouvernements des pays développés,
d'un mécanisme approprié, chargé de coordonner les
mesures propres à susciter une expansion de ces
importations et d'informer les chefs d'entreprise des
possibilités d'investissements qui existent dans les
pays en voie de développement, dans les branches
d'industries ayant des possibilités d'exportation.

76. Les délégations de l'Inde, de l'Irak, du Liban
et de la Nigéria ont présenté une proposition (El
CONF.46/C.2/L.35 et Rev.1) contenant notamment
des recommandations sur les changements à appor
ter à la structure industrielle des pays développés,
dans les secteurs où les pays en voie de développe
ment ont des possibilités d'exportation. Certaines
délégations ont estimé que les aménagements néces
saires seraient de portée relativement faible en com
paraison de ceux auxquels il faut procéder pour tenir
compte des fluctuations sur le marché intérieur, des
variations dans la structure de la demande, du pro
grès technique et des modifications des structures
économiques régionales. Il a été proposé que les
pays développés adoptent des mesures pour remédier
aux effets de ces perturbations, mesures qui devraient
anticiper sur les conséquences économiques et socia
les de celles-ci. Au sujet des conséquences écono
miques, il a été suggéré que les pays développés
étudient les perspectives à long terme touchant leur
structure industrielle, en tenant compte des nouvelles
modalités de division internationale du travail qui
résulteront de l'industrialisation accélérée des pays
en voie de développement. Quant aux conséquences
sociales, les pays développés devraient adopter des
mesures concrètes pour assurer la réadaptation et la
réimplantation de la main-d'œuvre. Etant donné que
certaines catégories de travailleurs risqueraient d'être
plus particulièrement touchées par ces mesures, une
organisation représentant les syndicats a jugé utile de.
souligner (en vertu de l'article 69 du règlement inté
rieur) qu'elle était disposée à appuyer l'adoption de
mesures appropriées pour faciliter les adaptations
nécessaires. Les délégations de certains pays déve
loppés ont souligné que leur pays avait déjà pris des
dispositions, sur le plan législatif et sur le plan de
la politique générale, pour faciliter les modifications
de structure dans les industries touchées par l'at;;
croissement des importations.

77. Après discussion, la commission a adopté
par consensus le projet de recommandation ci-après:

J. La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement

et types de produits et pour les travaux de recher
che. L'accord contiendrait des dispositions pré
voyant une coopération étroite entre les parties
respectives dans l'établissement du type ou du
modèle de produit, ainsi que des recherches en
vue d'améliorer les méthodes de production et la
qualité des produits.

7. Compensation des paiements. En règle. géné
rale, les accords entre branches d'industries seront
rattachés à des accords commerciaux et à des
arrangements de paiement entre les pays intéres
sés; ces pays devront rechercher, dans la plus
large mesure possible, une compensation multila
térale.

8. Prix. Les prix des machines et du matériel,
ainsi que des services techniques fournis par les
pays à économie planifiée, et les prix des mar
chandises exportées par les pays en voie de déve
loppement, seront fixés d'un commun accord sur
la base des prix mondiaux et des normes mon
diales.

9. Si la demande en est faite par les pays en
voie de développement, les pays à économie pla
nifiée pourront prêter leur concours pour faciliter
l'exportation vers des pays tiers, des produits des
industries nouvellement créées. L'accord pourra
contenir également certaines dispositions concer
nant la réexportation des produits des industries
nouvelles et d'autres articles.

10. La création, dans les pays en voie de déve
loppement, d'industries d'exportation établies par
accord entre branches industrielles est destinée à
rendre les économies nationales complémentaires
grâce à la spécialisation et à une division partielle
du travail. Normalement, par conséquent, les
exportations des industries en question vers les
pays à économie planifiée devraient se poursuivre
après que le crédit accordé pour l'acquisition de
machines et de matériel aura été entièrement rem
boursé.

11. Les négociations en vue de la conclusion
d'accords entre branches industrielles pourront être
amorcées de préférence au moyen de consultations
bilatérales. De telles consultations interviendront
en principe entre les gouvernements, les institu
tions gouvernementales appropriées, telles que les
banques de développement, et les associations
commerciales ou ol'ganismes analogues possédant
une connaissance suffisante de l'économie des
pays intéressés. Lorsque la coopération commer
ciale entre les pays intéressés aura atteint un niveau
suffisant, il sera possible d'envisager la création de
comités pour les branches d'industries intéressées ;
les deux parties seront représentées à ces comités
qui seront chargés d'assurer l'app1icat~on de~

accords et de s'occuper des autres questions qUI
( traient se poser à ce propos 17.

17 Pour le texte définitif, voir Annexe A. Ill. 2 de l'Acte
final.
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a) A conscience des obstacles et des difficultés
auxquels font face les pays en voie de développe
ment qui désirent écouler leurs articles manufac
turés et semi-finis dans les pays développés; et

b) Reconnaît que si l'on veut que les pays
développés importent de grandes quantités d'arti
-eles manufacturés et semi-finis, il pourra être
nécessaire d'apporter quelques aménagements à
la structure de leurs industries.
II. La Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement recommande que les
pays développés envisagent, entre autres mesu
res,
1. De créer, dans les institutions gouvernemen

tales compétentes ou autres organismes appro
priés, des services centraux ou de liaison chargés
de coordonner les activités visant à accroître les
possibilités d'importation d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis en provenance des pays en
voie de développement;

2. D'octroyer une assistance financière et tech
nique pour permettre aux organismes d'exporta
tion des pays en voie de développement de com
mercialiser leurs produits industriels ;

3. D'accorder, dans le cadre de leur législation
nationale, un traitement de faveur aux industries
des pays en voie de développement en ce qui
concerne l'établissement d'agences, de bureaux,
de stocks, de services d'entretien et de réparation,
etc., sur leur territoire;

4. D'indiquer aux entreprises industrielles les
possibilités d'investissement qui existent dans les
industries exportatrices des pays en voie de déve
loppement, et de leur communiquer des ren
seignements d'ordre juridique, politique, économi
que, etc. sur la situation dans les pays en voie de
développement;

5. De prendre des dispositions en vue d'aider à
l'aménagement des industries et à l'adaptation des
travailleurs dans les cas où certaines industries et
les travailleurs qui y sont employés subissent les
conséquences défavorables d'un accroissement des
importations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis',

6. De s'abstenir de mettre des obstacles à l'oc
troi, à des conditions favorables, de droits d'utili
sation de brevets et de licences pour la production
et l'exportation;

7. D'encourager les programmes intégrés de
fabrication et les programmes de coopération
industrielle entre les pays en voie de développe
ment et les pays développés :

i) En incitant, dans le cadre de leur législation
nationale, les groupements industriels à créer,
dans les pays en voie de développement, des
entreprises communes produisant des marchandi
ses dont les pays développés ont besoin;

il) En prenant des dispositions pour aménager
les structures de la production de façon à utiliser
plus efficacement, pour le bien commun, les res-

sources tant des pays développés que des pays en
voie de développement;

iü) En demandant instamment aux groupements
industriels de s'abstenir d'inscrire dans leurs
accords de collaboration des clauses restrictives
tendant au partage des marchés d'exportation;

8. D'accorder une assistance technique pour
favoriser les programmes de coopération indus
trielle et les programmes intégrés de fabrication
visant à la production, dans les pays en voie de
développement, de biens intermédiaires achetés et
utilisés par les indl "tries des pays développés 18.

c) MESURES ET ACTIONS EN VUE DE FAVORISER LE
COMMERCE D'ARTICLES MANUFACTURÉS ET D'AR
TICLES SEMI-FINIS ENTRE LES PAYS EN VOIE DE
DÉVELOPPEMENT

[Point 12 c) de l'ordre du jour]

78. Les échanges commerciaux entre les pays
en voie de développement ne représentent qu'une
faible proportion de leur commerce total. En 1962,
les exportations des pays en voie de développement
à destination d'autres pays en voie de développement
n'ont atteint qu'un cinquième environ du montant
total de leurs exportations ; quant à leurs importa
tions d'articles manufacturés et d'articles semi-finis,
une fraction encore plus petite de celles-ci provenait
d'autres pays en voie de développement. A mesure
que progressera le développement économique, on
devrait assister à une expansion considérable du com
merce, particulièrement du commerce d'articles
manufacturés et semi-finis, entre les pays en voie de
développement.

79. L'expansion du commerce des articles manu
facturés et semi-finis entre les pays en voie de déve
loppement devrait, à son tour, contribuer à stimuler
le développement industriel de ces pays, en permet
tant d'accroître la rentabilité de leurs industries.
Ainsi qu'on l'a fait observer au cours de la discus
sion générale, en plus de l'expansion des exporta
tions d'articles manufacturés et semi-finis vers les
pays développés, l'essor de ce commerce entre les
pays en voie de développement eux-mêmes éontri
buerait d'une manière notable à la solution du
dilemme que posent les besoins économiques et
techniques de l'industrie moderne, d'une part, et
l'étroitesse du marché intérieur des divers pays,
d'autre part.

80. En élargissant les marchés, la coopération
économique entre les pays en voie de développement
rendra possible ou facilitera la création et l'exploi
tation d'industries fondées sur la possibilité de mieux
tirer parti des économies d'échelle. D'autre part la
coopération économique, grâce à la mise en commun
des ressources naturelles, financières et humaines, se
traduira par une spécialisation accrue et par une
exploitation harmonieuse et plus efficace des indus
tries des pays participants.

18 Pour le texte définitif, voir Annexe A.III.6 de l'Acte
final.
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81. Plusieurs délégations ont indiqué que la coo
pération économique entre les pays en voie de déve
loppement pourrait prendre différentes formes,
comme les suivantes : .

i) Des systèmes de compensation des paie
ments, qui viseraient essentiellement à faciliter les
transferts financiers entre les pays participants,
afin de leur permettre d'acheter davantage de mar
chandises les uns aux autres ;

ii) Des politiques commerciales qui pourraient
comporter des mesures allant de l'abaissement des
obstacles au commerce, de l'octroi de droits préfé
rentiels et de concessions commerciales de carac
tère bilatéral ou multilatéral, à la création de
zones de libre-échange, d'unions douanières ou
même de formes plus poussées d'intégration éco
nomique;

iii) Des arrangements en matière de production
et une coopération technique, y compris la créa
tion d'industries intégrées sur une base multina
tionale, permettant de tirer parti de la complémen
tarité de l'économie des pays participants, de la
spécialisation industrielle et des économies
d'échelles 19.

82. Plusieurs délégations ont fait remarquer que
l'application de ces divers arrangements pourrait
poser certains problèmes, dus en partie aux différen
ces existant dans le degré de développement des
pays participants, si bien que certaines mesures spé
ciales d'assistance pourraient être nécessaires en
faveur des moins développés de ces pays, compte
tenu de leurs particularités et de la nature de It:urs
besoins.

83. En raison. de la multiplicité des formes que
la coopération économique peut revêfr dans divers
cas et des problèmes qui peuvent en résulter, on a
estimé qu'il conviendrait de conserver à cette coopé
ration une certaine souplesse. A cet égard la com
mission a été d'avis que la forme la plus appropriée
de coopération économique pourrait ne pas répondre
dans certains cas aux critères des unions douanières
proprement dites ou des zones de libre-échange tels
qu'ils sont énoncés à l'article XXIV de l'Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce 20. Selon
de nombreuses délégations, des diEipositions appro
priées devraient prévoir la possibilité, pour les pays
en voie de développement, de s'accorder mutuelle
ment des conditions de faveur qui ne s'étendraient
pas aux pays développés. L'opinion a été également
émise que, si des arangements de coopération régio
nale présentant une certaine souplesse peuvent être
établis entre pays en voie de développement, ces
arrangements devraient se limiter à des pays appar
tenant à une même région économique. Quelques
délégations ont demandé que l'on se préoccupe éga-

19 Il est question de ces différents arrangements et de l'expé.
rience acquise en la matière dans différentes régions dans le
document E/CONF.46{C.2{L.32 et Corr.i.

20 Dans le rapport du Secrétaire général de la Conférence
(vol. II) ces questions sont trai!él,;s de façon détaillée.
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lement des effets préjudiciables éventuels sur le
commerce des pays tiers, et tout spécialement sur
celui d'autres pays en voie de développement qui ne
seraient pas parties à de tels arrangements.

84. Sur la question de la. création d'industries
intégrées, la commission est convenue qu'il serait
souhaitable ",rassurer une certaine coordination des
programmes industriels inscrits dans les plans éco
nomiques des différents pays. Il serait également
souhaitable d'harmoniser ces plans en vue de créer
des industries intégrées dans les régions et sous
régions économiques, compte dûment tenu de la
nécessité d'éliminer la concunence non éconou.ique
sur le plan régional et sous-régional, et de faire béné
ficier également du processus d'industrialisation tous
les pays membres du groupement régional ou sous
régional. Cette coordination équivaudrait à un accord
relatif à la division du travail et à la spécialisation
entre pays en voie de développ(~ment, sur la base de
leurs ressources naturelles respectives.

85. Une proposition (E/CONF.46/C.2/L.38) a
été présentée par les délégations de l'Australie, du·
Kenya, du Libéria, de la Nigéria, de l'Ouganda, des
Philippines, du Royaume-Uni, du Sierra Leone, du
Tanganyika et de Zanzibar, et une contre-proposition
(E/CONF.46/C.2/L.39 et Corr.1) a été soumise
par les pays latino-américains signataires de la Charte
d'Alta Gracia. Après examen en commission, elles
ont été réunies en un seul texte (E/CONF.46/C.2/
L.42 et Rev.1) soumis par les délégations de la
Chine, de l'Inde, du Liban, du Libéria, de la Nigéria,
du Pérou et des Philippines. Cedaines délégations
ont adopté une attitude négative vis-à-vis de certai
nes parties de ce projet fusionné dt~ recommandation
qui, à leur avis, se rapportent aux préférences que
s'octroieraient mutuellement des pays en voie de
développement n'appartenant pas à la même région
économique. Quelques autres délégations ont déclaré
qu'à leur sens les règles régissant le commerce mon
dial s'appliqueraient également aux préférences
ainsi qu'aux diverses formes de coopération écono
mique régionale.

86. Au terme du débat, la commission a adopté
par consensus le projet de recommandation ci-après:

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, reconnaissant la néces
sité pressante d'une coopération économique plus
étroite et plus active entre les pays en voie de déve
loppement, notamment en vue de favoriser le com
merce des articles manufacturés et des articles
semi-finis entre les' pays en voie de développe
ment,

I. Constate:
a) L'ampleur relativement faible du volume

actuel des échanges d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis entre les pays en voie d\~ déve
loppement;

b) L'étroitesse des marchés nationaux des pays
en voie de développement et le caractère limité de
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leurs ressources en capital, en compétences tech
niques et en devises ;

c) La diversité des ressources naturelles dont
disposent les pays en voie de développement;

d) Les avantages considérables que présentent:
i) Les économies d'échelle et de spécialisation

rendues possibles par les techniques modernes;
ii) La mise en commun, par les pays en voie

de développement, de leurs ressources en capi
tal et en compétences techniques;

iü) L'exploitation, par les pays en voie de
développement, des ressources dont la nature
les a dotés, en vue de rendre complémentaires
leurs économies industrielles ;

Il. Note, en outre,
Les progrès déjà réalisés dans certaines régions

en ce qui concerne la coopération entre les pays
en voie de développement;

III. Considère:
a) Qu'une coopération économique plus étroite

entre les pays en voie de développement, grâce à
des arrangements bilatéraux et multilatéraux et à
des groupements économiques sous-régionaux ou
régionaux, contribuerait beaucoup à l'utilisation
efficace de leurs ressources et accélérerait le déve
loppement économique, particulièrement dans le
cas des pays les moins développés ;

b) Que cette coopération devrait être fondée
sur le respect mutuel de l'égalité des Etats sou
verains et sur la réciprocité des avantages et de
l'assistance, compte dûment tenu des différents
besoins des Fays participants et plus particulière
ment de ceux d'entre eux qui sont les moins déve
loppés;

c) Que les politiques et les programmes visant
à élargir et à diversifier le commerce des articles
manufacturés et des articles semi-finis entre les
pays en voie de développement, dans le cadre de
groupements économiques régionaux ou sous
régionaux ou de toute autre manière, devraient
apporter une contribution efficace au dévelop
pement économique des pays participants, ainsi
qu1à l'expansion du commerce mondial dans son
ensemble:

ri) Que les groupements économiques, quelle
qu'en soit la forme, doivent prévoir, outre la
coopération avec d'autres pays en voie de déve
loppement ou d'autres groupes sous-régionaux ou
régionaux, la possibilité, pour les pays en voie de
développement qui n'en seraient pas membres à
l'origine, de s'y associer dans des conditions équi
tables et éviter, dans toute la mesure du possible,
d'avoir des incidences préjudiciables aux autres
pays en voie de développement;

e) Que, pour réaliser toutes les possibilités d'ex
pansion du commerce entre les pays en voie de
développement, ces pays auront peut-être à adop
ter entre eux, lorsque c'est possible, des règles de
préférence expressément conçues.à cette fin.

IV. Recommande .
a) Que, eu égard aux considérations énoncées

dans la section III ci-dessus, les pays en voie de
développement envisagent d'adopter des mesures
pratiques ayant pour objet de promouvoir la coo
pération économique entre eux, tant d'une manière
générale que dans le cadre de groupements éco
nomiques régionaux ou sous-régionaux, particuliè
rement dans le domaine du développement indus
triel, et de faciliter la croissance et la diversifi
cation des exportations d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis. Ces mesures pourraient com
prendre :

i) L'échange, entre les pays en voie de
développement, de renseignements sur leurs
plans de développement industriel dans la
mesure où cela peut contribuer à stimuler le
commerce et l'harmonisation de ces plans en
vue de créer des industries intégrées dans les
régions ou sous-régions économiques, eu égard
à l'élimination de la concurrence non écono
mique à l'intérieur de la région ou sous-région,
et d'assurer à tous les pays' membres de ces
régions ou sous-régions une part équitable dans
le processus d'industrialisation ;

ii) L'institution de services communs pour
les activités de recherche, de normalisation, de
promotion commerciale, etc., et pour l'échange
de renseignements à ce sujet;

Hi) Une collaboration pour la mise au point
de moyens adéquats de transport et de com
munication ;

iv) Des mesures en vue d'encourager, dans
les pays en voie de développement, l'augmenta
tion des achats d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-finis produits dans d'autres pays en
voie de développement;

v) La libéralisation progressive du commerce
entre les pays en voie de développement, y
compris la simplification des formalités com
merciales et douanières ; il Y aurait lieu de tenir
compte des conditions particulières à chaque
pays et du degré de développement qu'il a
atteint, notamment dans le cas des pays les
moins développés, comme moyen efficace d'as
surer une croissance soutenue et de ménager à
chaque pays des possibilités égales ;

vi) Des arrangements appropriés en matière
de finance et de paiements;

vii) Une coopération étroite sur le plan
technique, y compris des arrangements en vue
de l'échange de renseignements techniques et
de moyens de formation ;
b) Que les règles régissant le commerce mon

dial comportent des dispositions qui s'adaptent
aux formes de coopération économique régionale
et sous-régionale compatibles aVec les considéra
tions énoncées dans la section III ci-dessus et
tenant compte des intérêts des pays tiers, en par
ticulier des pays en voie de développement, et
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Décisions prises par la Oommiseion

Transmis à la Troisième commission
E/CONF.46/C.215
E/CONF.46/C.3/L.57

12 mai 1964
(Comptes rendus analytique'i E/CONF.46/
C.21SR.28, 30 et 31)

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.21L.31/Rev.l
(Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.2/SR.35)

Transmis à la Quatrième commission
E/CONF.46/C.214 et Corr.1
E/CONF.46/C.4/5 et Corr.1

12 mai 1964 et 16 mai 1964
(Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.2/SR.34)

sions économiques régionales et d'autres organisa
tions internationales compétentes, fournissent une
assistance accrue aux pays en voie de développe
ment en vue d'encourager dans ces pays un déve
loppement industriel planifié et coordonné qui soit
fondé sur les complémentarités de leurs économies,
et de développer leurs échanges mutuels d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis 21.

21 Pour le texte définitif, voir Annexe A.III.8 de l'Acte
final.

1. Les pays en voie de dévelop- Retiré; incorporé en partie au document
pement; E/CONF.46/C.21L.34/R~v.l

2. Les pays développés; Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.2!L.35/Rev.1

3. La communauté internatio- Retiré; încorporé en partie au document
nale (voir seciion 3 e) : créa- E/CONF.46/C.2/L.31/Rev.l
tion d'une institution spécia. (Compte rendu analytique : E/CONF.46!
lisée pour le développement C.2/SR.35)
industriel)

Propositions concernant les inves
tissements de capitaux privés
étrangers

Projet de recommandation sur le
développement industriel (créa
tion d'une institution spécialisée
pour le développement industriel)

Proposition mixte relative aux
recommandations concernant :

Sujets

Création d'organisations interna
tionales d'exportation
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qu'elles permettent notamment aux pays en voie
de développement de s'accorder réciproquement
des concessions dont ils ne feraient pas bénéficier
les pays développés, eu égard à la nécessité de
répondre, pendant une période de transition, aux
exigences de l'intensification des échanges de
biens et de services entre les pays en voie de déve
loppement;

c) Que les organismes appropriés de l'Organi
sation des Nations Unies, y compris les commis-

• Jll!CONF.46jO.2j •••

L.6/Rev.1
République fédérale d'Allemagne

Ootes'" et auteurs

L.lO
Inde

L.7
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa Rica, Equateur, El Salvador, Guate
mala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua,
Panama, Paraguay, Pérou, République Do
minicaine, Uruguay et Venezuela

L.3/Rev.1 et Corr.1
Suède
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Transmis à la Troisième et à la Quatrième
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E/CONF.46/C.2/2
E/CONF.46/C.3/11
E/CONF.46/C.4/3

8 mai 1964
(Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.2/SR.32)

Transmis à la Troisième commission
E/CONF,46/C.2I6
E/CONF.46/C.3/L.58

12 mai 1964
Comptes rendus analytiques: E/CONF.46/
C.2/SR.31 et 35)

Décisions prises par Za Commission

Rejeté à la 37· séance à la suite d'un vote
par appel nominal :

22 voix pour
44 voix contre
19 abstentions

(Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.2/SR.37)
~~

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.2/L.311Rev.l
(Compte rendu analytique : E/CONF.46/
C.2/SR.35)

Transmis à la Troisième commission
E/CONF.46/C.2/6
E/CONF.46/C.3/L.58

12 mai 1964
Comptes rendus analytiques: E/CONF.46/
C.2/SR.31 et 35)

Transmis à la Quatrième commission
E/CONF.46/C.2/3
E/CONF,46IC,4/4

12 mai 1964
(Compte rendu analytique : E/CONF.46/
C.2/SR.35)

Transmis à la Qu?trième commission
E/CONF,46/C.2/4
E/CONF.46/C,415

12 mai 1964
Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.2/SR.34)

Transmis à la Quatrième commission
E/CONF.46/C.2I4
E/CONF.46/C.4/S

12 mai 1964
(Compte rendu analytique E/CONF.46/
C.21SR.34)

Proposition mixte :

Section A : institution spécialisée
pour le développement indus
triel

Centres d'information commer
ciale

Section B. 2 : commission des
articles manufacturés

Sujets

Section B. 3 : commission du fi
nancement

Projet de recommandation (livrai
sons d'équipement industriel à
crédit)

Projet de recommandation concer
nant le secteur public

Projet de recommandation sur le
développement industriel

Service d'information commerciale
et service consultatif de promo
tion commerciale
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L,12 et Add.l et 2 et Corr.l
Ethiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libéria,
Nigéria, République-Unie du Tanganyika
et de Zanzibar, Sierra Leone

L,U
Dallemark, Etats-Unis d'Amérique, Jamaï
que, Japon, Trinité et Tobago, République
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Ootes et aute1Lrs

Point 12 a) de l'ordre du jour (suite)

L.lS/Rev.!
Afghanistan, Indonésie, République arabe
unie, Syrie, Yougoslavie

L.16
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Jamaïqu~, Pays-Bas

L,14 et Corr.l
Israël

L,1S/Rev.1 et Add.1
Guinée, Indonésie, République arabe unie,
République-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie



Propositions relatives au point 12 b) de l'ordre du jour: Mesures destinées à favoriser l'expansion, dans les pays développés, de
déboucMs pour les articles manufacturés et les articles semi-finis exportés par les pays en voie de développement

i) Programme de mesures et actions en vue de la réduction et de l'élimination progressives des droits de douane
frappant les importations d'articles manufacturés et d'articles semi-finis;

ii) Programme de mesures et actions eu vue de la réduction et de l'élimination progressives des restrictions quan
titatives et autres, ainsi que des pratiques discriminatoires imposées à l'importation d'articles manufacturés et d'ar
ticles semi-finis;

Hi) Programme de mesures et actions en vue d'élllrgir les déb0uchés pour les exportations d'articles manufacturés et
d'articles semi-finis produits dans les pays en voie de développement ainsi que d'accroître la consommation et les
importations de ces articles.

ANNEXE E - RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION 187

Déaisions prises par la Commission

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.2IL.40

Retiré; incorporé en partie au docwne~

E/CONF.46/C.2IL.40

Décisions prises par la aommis~!on

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.2II....40

Retiré; incorporé en partie au document
EjCONF.46/C.2/L.40

La proposition a reçu l'approbation géné
rale de la commission à l'exception des dis
positions de la section III relatives aux
subventions. Proposition transmise à la.
Conférence.
(Compte rendu analytique ; B/CONF.46/
C.2/SR.49)

Adopté par la commission à sa 37° séance
à la suite d'un vote par appel nominal :

58 voix pour
21 voix contre
6 abstentions

E/CONF.46/C.2/REC/l, 15 mai 1964
(Compte rendu analytique : E/CONF.46/
C.2/SR.37)

Sujets

Sujets

Mesures destinées à favoriser l'ex
pansion, dans les pays dévelop
pés, de débouchés pour les arti
cll~s manufacturés et les articles
semi-finis exportés par les pays
en voie de développement

Mesures destinées à favoriser l'ex
pansiQQ, dans les pays développés,
de débouchés pour les articles
manufacturés et les articles semi
finis exportés par les pays en
voie de développement

Idem

Idem

Proposition mixte :
A. Critères applicables à la créa

tion d'industries exportatrices
dans les pays en voie de déve
loppement

B. Octroi d'une aide, mesures
d'encouragement et autres ini
tiatives visant à renforcer la
capacité de concurrence des
industries exportatrices des
pays en voie de développe
ment

Projet commun de recommanda
tion sur le développement indus
triel (création d'une institution
spécialisée pour le développement
industriel)

Cotes et auteurs

Point 12 a) de l'ordre du jour (suite)

L.34/Rev.1
Inde

Cotes et auteurs

L.311Rev.l
Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil,
Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba,
El Salvador, Equateur, Ethiopie, Ghana,
Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Inde,
Indonésie, Iran, Kenya, Koweït, Libéria,
Mexique, Nicaragua, Nigéria, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, République
arabe unie, RéJ:,ablique Dominicaine, Sierra
Leone, Soudan, Tanganyika, Tchécoslova
quie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et
Zanzibar

L.S
Niger

L.22
Arabie Saoudite, L"lde, Indonésie, Liban,
Népal

L.23
Argentine, BlJlivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Hani, Honduras, Mexique, Nic~aB

gua, Panama, Pal'aguay, Pé~ou, République
Dominicaine, Uruguay, Vênezuela

L.21
Syrie

1



22 Le texte du document E/CONF.46/C.2/L.33/Rev.l diffère sur certains points do rédaction du i~x:te anglais du document
E/CONF.46/C.2/L.33 en date du 11 mai 1964.

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF,46/C.2IL.40

Adopté par la commission à sa 47" séance
E/CONF,46/C.2/REC/3, 22 mai 1964
(Compte rendu analytique : E/CONF,46/
C.2/SR.47)

Provisoirement retiré à la 60· séance
(Compte rendu analytique: E/CONF.46/
C.2/SR.60)

Provisoirement retiré à la 60" séance
(Compte rendu analytique : E/CONF.461
C.2/SR.60)

Adopté par la commission à sa 49" séance
E/CO~~F.46/C.2IREC/4, 25 mai 1964
(Conpte rendu analytique : E/CONF.46/
C.2/SR-~9)

Décisions prises par la Commission

Adopté par la commission à sa 43" séance
E/CONF.46/C.2/REC/2, 20 mai 1964
(Compte rendu analytique : E/CONF.46/
C.21SR.43)

Adopté par la commission à sa 60" séance
à la suite d'un vote par appel nominal

69 voix pour
8 voix contre

23 abstentions
E/CONF,46/C.2IREC/6, 2 juin 1964
(Compte Nndu ailalytique : E/CONF.46/
C.2/SR.60)

Provisoirement retiré à la 60· séance
(Compte rendu analytique : E/CONF,46/
C.2/SR.60) •

Su'/ets

Mesures destinées à favoriser l'ex··
pansion, dans les pays dévelop
~s, de débouchés pour les arti
cles manufacturés et les articles
semi-finis exportés par les pays en
voie de développement

Accords entre branches indus
trielles en vue d'une division
partielle du travail, compte tenu
tout particulièrement dt:; la coo
pération économique entre pays
en voie de développement et
pays à économie planifiée

Mesures destinées à faciliter les
importations d'articles manufactu
rés et semi-finis en provenance des
pays en voie de développement
(et mesures d'ajustement à pren
dre par les pays développés)

Recommandations

Entraves au commerce et préfé
rences

Projet de proposition

Mesures destinées à favoriser l'ex
pansion, dans les pays dévelop
pés, de débouchés pour les arti
cles manufacturés et les articles
semi-finis exportés par les pays en
voie de développement
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Mesures destinées à favoriser l'ex
pansion, dans les pays dévelop
pés, de débouchés pour les arti
cles manufacturés et les articles
.semi-finis exportés par les pays
en voie de développement

Cotes et auteurs
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LAO et Add.1 à 5
Mghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Ar
gentine, Bolivie, Brésil, Burundi, Cameroun,
Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazza
ville) Congo "'Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equa
teur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala,
Haïti, Haute-Vo1t.a, Honduras, Tnde, Indo
nésie, Iran, Irak, Kenya, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauri
tanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Ougat'da, Pakistan, Panama, Para
guay, Péron" l'hmppines, République arabe
unie, République centrafricaine, République
Dominicaine, République-Unie du Tanga
nyika et de Zanzibar, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Vene
zuela et Yougoslavie

L,27
Ghana, Kenya, Libéria, Nigéria, Sierra
Leone, Soudan, Tanganyika, Trinité et To
bago, Zanzibar

L,26
Suisse

L.35/Rev.1
Inde, Irak, Liban, Nigéria

L,47
Etats-Unis d'Amérique

L,25
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lallde ùu Nord

L,33/Rev.222
Hongrie, Pologne, U~SS, Tchécoslovaquie

Proposni.::.1s relatives au point 12 b) de l'ordre du jour (suite)

L.28 et Corr.! et 2
Hongrie, Inde, Pologne, République arabe
unie, Tchécoslovaquie



Propositions relatives au point 12 c) de l'ordre du jour: Mesures et actions en vue de favoriser le commerce d'articles manu
facturés et d'articles semi-finis entre les pays en voie de développement

TEXTE DE LA PROPOSITION MENTIONNÉE
AU PARAGRAPHE 36 DU RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
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E/CONF,46i

Adopté par la commission à sa 52° séance
(Compte rendu analytique : E/CONF,46.1
C.2/SR.52)

Adopté par la commission à sa 52" séance
(Compte rendu analytique : E/CùNF.46/
C.2/SR.52)

Décisions prises par Za Oommission

Retiré à la 52° séance
(Compte rendu analytique
C.21SR.52)

A la 51° séance, transmis au Président
de la Cinquième commission par lettre du
26 mai 1964
(Compte rendu analyti1ue : E/CONF.46/
C.21SR.51)

Adopté par la commission à sa 52° séance
E/CONF.46/C.21REC/5, 26 mai 1964
(Compte rendu analytique : E/CONF.46/
C.2/SR.52)

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.2/L.38 pour constituer le
document E/CONF.46/C.21L,42

Retiré; incorporé en partie au document
E/CONF.46/C.21L.39 et Corr.t pour cons
tituer le document E/CONF,46/C.2/L.42

23 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
trente-septième session, Supplément nO 6, par. 144.

presenté au Conseil économique et social par le Comité du
développement industriel 23, dans lequel ce comité prie le
Secrétariat d'apporter à l'organisation et aux méthodes les
modification!! nécessaires pour que le Centre de développe
ment industriel puisse, sans préjudice de la poursuite des
activités dont le Centre et d'autres organes des Nations
Unies sc chargent actuellement conformément aux résolu
tions pertinentes et compte tenu des vues exprimées au
Comité de développement industriel à sa quatrième session,
jouer le rùle d'un organe animateur et catalyseur dans le
lancement et l'exécut:::m d'un progr~mme d'activités dyna-

Amendement proposé au docu
ment E/CONF.46/C.2/L.42

Amendement proposé au docu
ment E/CONF.46/C.2/L.42

Appendice 11

Amendement proposé au docu
ment E/CONF.46/C.2/L.42

Amendement proposé au docu
ment E/CONF.46/C.2/L.42

Sujets

Idem

Idem

Mesures et actions en vue de
favorisér le commerce d'articles
manufacturés et d'articles semi
fini,: entre les pays en voie de
développement

Projet de recommandation sur le développement industriel,
présenté par les délégations du Danemark, des Etats-Unis
d'Amérique, de la Jamaïque, du Japon, de la République
fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord et de Trinité et Tobago

1. La Conférence des Nations Unies pour le commerce
et le dévf~loppement reconnaît que, pour atteindre le degré
le plus élevé possible de diversification de leur structure
industrielle leur permettant de développer et de diversifier
leurs exportations d'articles manufacturés et d'articles semi
finis, les pays en voie de développement ont besoin de la
coopération internationale la plus large possible.

2. C'est pourquoi eUe fait sien le projet de résolution

L.39 et Corr.1
Contre-proposition du groupe latino-améri
cain d'Alta Gracia aux propositions pré
sentées par les délégations des pays sui
vants : Australie, Kenya, Libéria, Nigéria,
Ouganda, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Sierra Leone, Tanganyika et Zanzibar.

Ootes et auteurs

L.4S
Chine

L.46
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord

L.421Rev.l
Chine, Inde, Liban, Libéria, Nigéria, Pérou
et Philippines

L.,44
Etats-Unis d'Amérique

L.43
Cuba

1..38
Australie, Canada, Kenya, Libéria, Nigéria,
Ouganda, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Sierra Leone, Tanganyika et Zanzibar.



LISTE DES DOCUMENTS PRÉSENTÉS A LA COMMISSION

g) Coopérer avec les institutions spécialisées pour former
le personnel qu'exige le développement industriel accéléré
des pays en voie de développement;

Il) Promouvoir des projets de développement industriel
en donnant des avis, en consultation avec les représentants
résidents, sur l'établissement des demandes d'assi.stance tech
nique des gouvernements, notamment dans le cadre des
programmes du Fonds spécial des Nations Unies, du Pro
gramme élargi d'assistance technique et des programmes
ordinaires d'assistance technique des Nations Unies;

l) Instituer une étude périodique sur le développement
industriel dans le monde, en vue d'examiner et d'évaluer les
événements qui peuvent présenter un intérêt pour les pro
grammes d'industrialisation des pays en voie de dévelop
pement, et faire le point des progrès d'ensemble accomplis
dans ce domaine;

j) Créer des groupes de travail spéciaux composés d'émi
nents experts pour étudier les questions techniques dont on
compte saisir le Comité du développement industriel, en
vue de fournir au Comité une évaluation des travaux du
Centre dans les domaines de compétence respectifs des grou
pes de travail spéciaux, ainsi qu'une analyse critique de
l'orientation générale et des progrès dans le domaine consi
déré;

k) Assurer entre les organismes des Nations Unies la
coordination efficace de leurs activités daus le domaine du
développement industriel afin d'éviter des chevauchements
inutiles des travaux entrepris par ces organismes; à cette
fin, le Centre devrait suivre de près les activités des diverses
organisations, entreprendre des projets conjoints et prendre
les mesures nécessaires pour que les rapports voulus soient
soumis au Comité du développement industriel et au Conseil
économique et social;

() Ménager des rapports étroits entre les personnes et
institutions des pays en voie de développement qui s'inté
ressent directement à l'industrialisation et celles des pays
avancés qui sont en mesure de les aider, en vue notamment
de promouvoir des arrangements pour l'exécution de pro
jets conjoints ou en l)articipation.

Troisième session (E/CONF.46/65).

Rapport du Groupe d'experts nommé en application de la
résolution 919 (XXXIV) du Conseil économique et social,
voir E/3756, notamment par. 24-29, diversification des
exportations 26.

2. Etudes concernant le problème général
des (~portations

Vers une nouvelle politLlue commerciale en vue du déve
loppement (Rapport du Secrétaire général de la Confé
rence) [voir vol. II].

Déclaration de principes de Bellagio (E/CONF,46/4).
Nouvelles perspectives qui s'offrent au commerce mon
dial (pour référence seulement) [E/CONF.46/4, Add.l].

Mesures destinées à favoriser l'expansion, dans les pays
développés, de débouchés pour les articles manufacturés

26 Voir Rapport du Groupe d'exper!S dans le volume V de
la présente collection.
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mique, Cl recommande que les organes appropriés des
Nations Unies approuvent ces mesures et prennent des dis
pOSh l'; budgétaires adéquates pour permettre la réalisa
tion d'un tel programme.

3. En conséquence, la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement recommande que ce pro
gramme dynamique comprenne les fonctions ci-après :

a) Recueillir, analyser, interpréter et publier des rensei
gnements concernant les techniques, la production, la
programmation et la planification industrielles;

b) Encourager et, si nécessaire, recommander des
mesures nationales, régionales et internationales tendant à
accélérer le développement industriel des pays en voie de
développement;

c) Accorder une attention particulière aux possibilités
qu'offre à l'expansion industrielle des pays en voie de déve
loppement l'intégration économique de ces pays au niveau
régional et collaborer aux efforts et aux mesures des gou
vernements ainsi que des organes régionaux, existants ou
futurs;

d) Assurer des travaux de recherche présentant un inté
rêt pratique pour les pays en voie de développement, en
rédigeant ou en faisant rédiger sous contrat des études sur
des sujets déterminés et en assurant la communication aux
pays en voie de développement d'études effectuées par les
institutions de recherche des Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ou membres d'institutions spéciali
sées;

e) Aider les pays en voie de développement à créer et
à renforcer des institutions nationales telles que : offices du
développement industriel, bureaux de programmation, cen
tres d'expansion industrielle, instituts de sciences mécani
ques et techniques, etc., susceptibles de stimuler particuliè
rement la croissance de l'industrie;

fJ Donner des avis sur l'utilisation efficace des ressources
existantes et sur le lancement de nouveaux produits indus
triels, en vue d'accroître la productivité industrielle et de
contribuer à la diversification de l'économie des pays en
voie de dé', ~Joppement ;

Appendice III

La documentation suivante relative au point 12 de l'ordre
du jour a été soumise à la commission :

1. Documents de référence généraux

Attribution des points de l'ordre du jour à la Deuxième
commission : lettre en date du 24 mars 1964, adressée
par le Président de la Conférence au président de la
Deuxième commission (E/CONF.46/C.211).

Rapports du Comité préparatoire et documents des gou
vernements et du Secrétariat qui y sont mentionnés :

Première session 24 (E/3720 et Add.l).
Deuxième session 25 (E/3799) (voir notamment par.

92 à 193 où sont définies les principales questions sou
mises à la Deuxième commission et où est suggéré le
sens dans lequel des solutions pourraient être cherchées).

24 Voir Rapport intérimaire du Comité préparatoire (1 re

session) dans le volume VIn de la présente collection.
25 Voir Rapport du Comité préparatoire (2e session) dans

le volume VIn de la présente collection.
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La Charte d'Alta Gracia (version prOViSOIre adoptée par
l'Organisation des Etats américains à la session tenue en
février-mars 1964) [voir vol. VI].

Livraisons d'équipement industriel à crédit remboursable par
des quote-parts déduites de la production obtenue (prcl
senté par la Roumanie) [voir vol. V].

Résolution de Niamey relative à la Conférence mondiale des
Nations Unies sur le commerce et le développement (adop
tée par la Commission économique et sociale de l'Orga
nisation de l'unité africaine en décembre 1963) [voir
vol. VI].

Exportation d'articles manufacturés des pays insuffisam
ment développés. Problèmes et perspectives (par le p r Ray
mond Vernon) [voir vol. IV].

Notes à l'intention de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (par M. T. Balogh)
[voir vol. VII].

Cadre dans lequel pourraient s'effectuer '.es échanges entre
pays développés et pays peu développés (par M. 1. Gal-Edd)
[voir vol. V].

Importance du GATT pour les pays sous-développés (par le
pr S. B. Linder) [voir vol. V].

Mémorandum de la Confédération internationale des syndi
cats libres (E/CONF.46/NGO/l).

Déclaration de la Chambre internationale de commerce
(E/CONF.46/NG0I2).

Rapport de la Conférence ministérielle sur la coopérati:Hl
économique en Asie (E/CN.11/641).

Rapport du Groupe d'experts sur une union africaine de
paiements (E/CN.141262).

Mémoire sur l'établissement d'un marché commun africain
(E/CN.14/STCI20).

4. Etudes portant sur l'industrie

Quelques problèmes du commerce mondial de machines et
de matériel (CEE/ONU) [E/CONF.46/41].

3. Etudes par pays

Possibilités d'accroître les exportations mexicaines d'articles
manufacturés et mesures propres à favoriser cette expan
sion (E/CONF.46/43).

Exportations d'articles manufact.urés et développement indus
triel de Hong-kong (E/CONF.46/54).

Méthodes e. expériences yougoslaves dans le développement
des exportations de produits manufacturés (E/CONF,461
64).

Inde. Politiques et mesures visant à développer les exporta
tions d'articles manufacturés et d'articles semi-finis (El
CONF.46176).

Politique suivie par la Pologne en vue de favoriser les
exportations d'articles manufacturés et d'articles semi
finis (E/CONF.46177).

Argentine. Exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis (E/CONF,46178).

Inde. Possibilités d'exportation des articles manufacturés
indiens ver;s les marchés européens (par le pr B. P. Adar
laer) [E/CONF.46/P19}.

Brésil. Perspectives d'expansion des exportatiolls d'articles
manufacturés (par E. Oroscv) [E/CONF.46iP/1l].

Exportation d'articles manufacturés et développement indus
triel du Jal'on (par M. H. Kanamori) [E/CONF.46/P/12].
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27 Publication des Nations Unies, na de vente 64.II.B.3
[signalée par une note du SecrrStaire général de la Conférence
(E/CONF.46/28)].

et les articles semi-finis exportés par les pays en voie de
développement (E/CONF,46/6).

Etude générale sur les exportations d'articles manufacturés
et d'articles semi-finis des pays en voie de développement
et sur leur rôle dans le développement [Centre de déve
loppement industriel (CDI)] (voir vol. IV).

Etude des tendances du commerce mondial et de ses pers
pectives (E/CONF.46/12).

Manuel des statistiques du commerce international (El
CONF.46/12, Add.l).

Etude des travaux consacrés par la Conférence des Nations
Unies sur l'application de la science et de la technique
(UNCSAT) aux problèmes que pose l'exportation d'ar
ticles manufacturés par les pays en voie de développement
[Centre de développement industriel (CDI)] (voir vol. IV).

Coopération intergouvernementale dans lê domaine des
études des marchés et des services consultatifs pour les
marchés en vue d'aider les pays en voie de développement
à accroître leurs exportations [Commission économique
pour l'Europe (CEE)] (voir vol. VII).

Groupe d'experts sur la planification en vue du développe
ment économique 27.

Incidences quant au commerce et au développement des
pays en voie de développement des groupements écono
miques de pays développés ou des accords commerciaux
préférentiels ou des uns et des autres [CEE/ONU] (voir
vol. VI).

Mesures vi~"nt à favoriser les exportations de produits de la
petite industrie des pays en voie de développement [CDI]
(voir vol. IV).

Problèmes commerciaux entre pays ayant des systèmes éco
nomiques et sociaux différents [CEE/ONU] (voir vol. VI).

Echanges commerciaux entre les économies planifiées et les
pays en voie de développement. Bilan et perspectives
[CEE/ONU] (voir vol. VI).

Les pays en voie de développement au GATT [Secrétariat de
la Conférence des Nations Unies pour le commerce et
le développement (UNCTAD)] (voir vol. V).

Revue des progrès accomplis dans la réduction et la sup
pression des obstacles au commerce des produits expor
tés par les pays peu développés [Parties contractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATI)] (voir vol. IV).

Le rôle du GATT dans le domaine du commerce et d
développement (GATI) (voir vol. V).

Le commerce international dans ses rapports avec les ins
titutions, les politiques et la planification du développe
ment national (Direction des tendances et politiques éco
nomiques générales des Nations Unies) [DTPEG] [El
CONF.46/6l31.

Mémorandum fI.~latif au commerce des articles manufacturés
et des artic,ies semi-finis (présenté par la Yougoslavie)
[voir vol. iV].

Résolution du Comité du développement industriel relative
à l'organisation des activités des Nations Unies dans le
domaine du développement industriel (mars 1964) [voir
vol. V].

Questions qui se posent dans le cadre de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement (Secré
taire général de la Conférence) [voir vol. VIII].
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L'aluminiv.m, industrie d'exportation (par le pr . 1. Bach·
manu) [ElCONF.46/P110].

5. Aspects relatifs à l'emploi

Problèmes de rajustement structural de la main-d'œuvre,
dans les pays industrialisés, à un accroissement des impor
tations de produits manufacturés provenant des pays en
voie de développement [Organisation internationale du
Travail (lLO)] (voir vol. IV).
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Le commerce mondial de l'acier (CEE/ONU) [E/CONF.
46/42].

Perspectives d'expansion des produits forestiers des pays en
voie de développement [Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (PAO)] (E/CONF,46/
70).

Possibilités de créer dans les pays en voie de développement
• des industries alimentaires aux fins d'exportadon (par le

pr S. D. Neumark) [E/CONF.46/P18].



b) Coordination des politiques commerciales
et des politiques d'assistance et notamment de
l'assistance technique pour un développement
économique accéléré;

c) Mesures destinées à accroître le volume et
à améliorer les cOùditions du financement en vue
de favoriser les exportations des pays en voie de
développement et leurs importations de produits
essentiels et d'équipement
2. La commission a élu :

Au poste de président : M. Janez Stanovnik
(Yougoslavie).

Au poste de vice-président: M. Hassan Bashir
(Soudan).

Au poste de rapporteur: M. Gmrgio Smoquina
(Italie).
3. La commission a tcnu au total soixante

quatre séances, du 23 mars au 4 juin 1964.

4. La commission a ouvert ses travaux par un
débat général qui a porté sur tous les points de
l'ordre du jour dont l'examen lui était confié et qui
s'est achevé en six séances. Ce débat a mis en
évidence les prir,~ipaux points sur lesquels se concen
tre l'intérêt de 1~ majorité des participants. Il a
ainsi dégagé les considérations essentielles et facilité
la tâche de la commission dans l'élaboration de son
programme de travail. La discussion a également
donné aux délégations la possibilité d'échanger leurs
points de vue et de faire connaître leurs concep
tions, et cela s'est révélé utile lorsqu'il s'est agi de
mettre au point des recommandations que la com
mission puisse accepter.
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

1. A sa deuxième séance plénière, la Conférence
a chargé la Troisième commission d'étudier les
points suivants de l'ordre du jour :

Il. Problèmes internationaux relatifs aux pro
duits de base :

e) Mesures financières internationales de com
pensation et mesures de stabilisation des recettes
provenant de l'expmtation des produits primaires
à des niveaux satisfaisants 1.

13. Amélioration du commerce invisible des
pays en voie de développement :

a} Rôle des transactions invisibles dans la
balance des paiements des pays en voie de déve
loppement;

b) Mesures destinées à améliorer le·)mmerce
invisible des pays en voie de développement par
l'accroissement des recettes provenant des services
tels que le tourisme et par ia réduction des paie
ments pour le transport, les frais d'assurance et
les frais analogues.

15. Financement destiné à permettre une expan
sion des échanges internationaux :

a) Importance du financement à moyen et à
long terme du commerce des pays en voie de
développement;

1 La Première commission a examiné les aspec!s généraux
du financement compensatoire alors que la Troisième commis
sion était chargée d'étudier ses aspect3 techniques.

PROBLÈMES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX PRODUITS DE BASE

MESURES FINANCIÈRES INTERNATIONALES DE COMPENSATION
ET MESURES DE STABILISATION DES RECETTES

PROVENANT DE L'EXPORTATION DES PRODUITS PRIMAIRES
A DES NIVEAUX SATISFAISANTS

Chapitre 1

RAPPORT DE LA TROISIÈME COMMISSION

Annexe F

AMÉLIORATION DU COMMERCE INVISIBLE DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

FINANCEMENT DESTINÉ A PERMETTRE UNE EXPANSION
DES ÉCHANGES INTERNATIONAUX

Rapporteur : M. Giorgio SMOQUINA (Italie)
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cipaux problèmes qui se posent aux pays en voie
de développement en matière de commerce, de
transactions invisibles et de financement extérieur.
Ces problèmes peuvent se résumer comme suit : le
déficit commercial, associé au processus de dévelop
pement, qu'il faut combler au moyen de capitaux
extérieurs; le service de plus en plm lourd de la
dette extérieure; le déficit très sérieux au titre des
transactions invisibles; les pertes résultant de la
dégradation des termes de l'échange. Les orateurs
ont souligné qu'il fallait prendre d'urgence des
mesures pour régler ces problèmes et ils ont suggéré
quelques solutions précises.

9. Ces déclarations ont constitué un bon point
de départ pour la suite des travaux de la commission
et montré les points sur lesquels l'accord pouvait
se faire et ceux sur lesquels il paraissait difficile;
elles ont surtout permis de voir ce qui intéressait
le plus la majorité des délégations participantes.

1. BREF RÉSUMÉ DU DÉBAT

10, Au cours du débat général, la commission a
longuement discuté des deux problèmes suivants
au sens le plus large : d'une part, le financement
extérieur et, notamment, les moyens de l'accroître ;
d'autre part, la lourde charge constituée par les
paiements au titre des transactions invisibles et les
mesures particulières visant à la réduire.

11. Au cours de la discussion sur le financement
du développement, on a surtout mis en évidence les
incidences des courants de capitaux sur les taux de
croissance du produit national et sur l'état de la
balance des paiements des pays en voie de dévelop
pement. De nombreux représentants des pays en
voie de développement, tout en reconnaissant que
le courant de capitaux extérieurs s'était fortement
accru, ont fait ressm.iir que ces capitaux ne permet
taient même pas d'atteindre les objectifs modestes de
croissance fixés pour la Décennie du développement,
en raison surtout des pertes imputables à la dégra
dation des termes de l'échange et des paiements
sans cesse plus élevés au titre du servÎGe de la dette.
La discussion des problèmes du financement du
développement s'est axée sur la nécessité d'accroître
l'aide, de la rattacher aux plans de développement et
d'en améliorer les conditions, ainsi que d'alléger le
fardeau actuel du service de la dette. Les échanges
de vues ont aussi amplement porté sur les aspects
institutionnels et les conditions de l'aide multila
térale. Les observations sur les capitaux privés ont
visé essentiellement les crédits-fournisseurs, le méca
nisme de l'assurance-crédit à l'exportation et le
problème du paiement des intérêts et dividendes aux
investisseurs privés.

Chine, Colombie, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Iran, Israël, Italie, Japon,
Kenya, Mali, Népal, Pakistan, Pologne, République arabe unie,
Roumanie, Sénégal, Suède, Syrie, Tanganyika, Tchécoslovaquie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay
et Yougoslavie. Le Chili, la Colombie, le Guatemala et l'Uru
guay ont pris la pRrole au nom des dix-huit signataires de la
Charte d'Alta Grac'a.
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7. De la cinquième à la dixième séance, du 6
au 10 avril 1964, la commission a procédé à un
débat général sur tous les points qui lui avaient été
re::lvoyés. Trente-cinq délégations, représentant les
principales régions géographiques du monde et
chacun des ptincipaux groupes de pays participant
à la Conférence, ont pris la parole 4. L'ensemble de
leurs déclarations a constitué une introduction com
plète aux différents points de l'ordre du jour, que,
par la suite, la commission a examinés plus en détail.

8. Le débat général a fait apparaître les prin-

Chapitre Il

RJ3SUMÉ DU DÉBAT GÉNÉRAL 3

2 On trouvera le rappoI1 du groupe de travail des trans
ports maritimes dans l'appendice II ci-après.

3 Ce chapitre donne un exposé des problèmes fondamen
taux examinés, conform~ment à la recommandation que le
Bureau a faite dans son rapport (Rapport de la Conférence,
Annexe B. par. 1).

4 Afghanistan, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili.

5. La commission a étudié la question de savoir
s'il était souhaitable d'instituer des groupes de travail
pour examiner certains sujets de caractère plus
technique. Vu l'importance que les délégations atta
chaient aux questions de transports maritimes, ainsi
que la complexité et le caractère technique des ques
Lions en jeu, la commission a décidé de charger un
groupe de travail auquel ont participé les repré
sentants de soixante-sept pays d'étudier ce sujet 2.

Après une étude préliminaire des questions, la com
mission a approuvé le mandat suivant pour le groupe
de travail :

« Examiner les conditions dans lesquelles et la
forme sous laquelle les transports maritimes pour
raient contribuer le mieux à l'expansion du com
merce extérieur des pays en voie de développement,
notamment en ce qui concerne :

« a) Les frais de transport; l'évolution de la
structure des taux de fret;

« b) Le fonctionnement du système de confé
rences d'armateurs;

« c) Les arrangements préférentiels et discri
minatoires en matière de transport maritime;

« cl) Les fiottes marchandes nationales des pays
en voie de développement; et

« e) Les ports et installations connexes;
et faire rapport à ce sujet. »

6. Après la discussion générale, il a été décidé,
sur proposition du président, que l'examen des ques
tions dont la commission était saisie devait être
limité aux propositions précises présentées en séance.
Vu l'évolution des débats, et comme bon nombre de
propositions présentées étaient étroitement liées entre
elles ou portaient sur plus d'un alinéa ou d'un point
de l'ordre du jour, la commission n'a pas été en
mesure de respecter rigoureusement la succession
des points et le plan de son ordre du jour.
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18. Lorsqu'ils ont examiné dans leurs grandes
lignes les problèmes inscrits à l'ordre du jour, les
membres de la commission ont généralement été
d'avis qu'il fallait, pour les résoudre, augmenter le
montant des ressources financières immédiates et des
moyens de financement mis à la disposition des pays
en voie de développement par les pays développés.
A ce propos, certains représentants ont dit qu'à leur
avis il fallait étendre à la vie internationale les
notions - et les politiques - d'Etat providence ou
de justice' sociale. De même, la plupart des délé
gations ont exprimé l'opinion que le développement
économique exigeait en outre la mobilisation totale
et l'utilisation rationnelle des ressources nationales
et certaines réformes des structures actuelles des pays
en voie de développement. Quelques représentants
ont également insisté sur la nécessité d'assurer la
stabilité politique et monétaire.

19. Bien que l'importance donnée au problème
des invisibles et à celui du financement extérieur,

près du triple du volume des capitaux étrangers
investis au cours des cinq dernières années. De plus,
quelques représentants ont indiqué que les investis
sements directs de capitaux privés n'avaient pas sen
siblement augmenté malgré les mesures prises dans
leurs pays pour les encourager.

17. Quelques représentants ont toutefois men
tIonné de nouveaux arrangements en matière de
crédit qui avaient réussi à intensifier la coopération
entre les prêteurs étrangers, d'une part, et les entre
prises nationales, d'autre part. L'un de ces arran
gements consistait en un partage de la production,
selon lequel les entreprises d'Etat des pays à éco
nomie planifiée ou les entreprises privées des pays
à économie de marché fournissaient des capitaux à
une entreprise nationale, sous fonne d'équipement
industriel et d'assistance technique, cette contribution
n'étant que temporaire et devant être remboursée en
marchandises fabriquées par ladite entreprise, jusqu'à
concurrence d'une fraction convenue de sa pro
duction totale. Quelques délégations ont fait observer
que les droits de propriété sur les entreprises créées
avec l'assistance économique et technique des pays
socialistes appartenaient aux pays en voie de déve
loppement. Un représentant d'un pays développé a
informé la commission des mesures que son gouver
nement avait prises récemment pour faciliter la
consolidation des crédits à court et à moyen terme
consentis sur une base commerciale par des firmes
privées à des pays en voie de développement. A cet
effet, le gouvernement a assumé une part régulière
du paiement des intérêts, allégeant d'autant la charge
du pays en voie de développement intéressé. Un autre
représentant a indiqué à la commission que son
gouvernement appliquait un programme de garantie
des investissements et accordait sur le plan fis~al

un traitement de faveur aux sociétés qui faisaient d~s

investissements dans des pays en voie de dévelop
pement.
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14. Le débat général a apporté de nouveaux
renseignements fort utiles sur les faits survenus tant
à l'échelon national qu'à l'échelle internationale, ce
qui a permis de procéder à un examen plus complet
et plus circonstancié des points dont la commission
était saisie, et notamment de mieux connaître les
situations précises dans lesquelles les divers pays se
sont trouvés ces dernières années.

15. A propos du problème des transports, un
pays en voie de développement a mentionné les
résultats relativement satisfaisants qu'il avait obtenus
en constituant sa propre marine marchande, tandis
que les pays privés d'accès à la mer ont attiré
l'attention de la commission sur leur situation parti
culièrement défavorable. Pour un de ces pays, le
coût du transport correspondrait à 35 ou 40 p. 100
du prix f.o.b. des biens ô'équipement qu'il importe.
Un autre représ~ntant a décrit, en les assimilant à
celles de monopoles, la position et les pratiques des
compagnies d'assurance étrangères installées dans
son pays et a fait observer que tous les bénéfices
réalisés par ces compagnies étaient transférés à
l'étranger. D'un autre côté, des représentants de
quelques pays en voie de développement ont indiqué
à la commission que, depuis quelques années, les
recettes qu'ils tiraient du tourisme avaient légèrement
augmenté, grâce en partie à la création d'offices du
tourisme, soit régionaux, soit nationaux.

16. D'après un certain nombre de déclarations,
le financement extérieur - en particulier le crédit~

fournisseurs - aurait diminué dans plusieurs pays
en voie de développement pendant les années où il
aurait été des plus utiles, c'est-à-dire au moment
où les exportations étaient en régression. En outre,
les avantages à long terme tirés de la coopération
financière ont, dans certains cas, été annulés et
au-delà par la détérioration des termes de l'échange.
On a cité à ce propos l'exemple d'un pays en voie
de développement où les pertes dues à l'évolution
défavorable des termes de l'échange auraient atteint

\l,•••••

12. De nombreux représentants de pays en voie
de développement ont souligné la nécessité du finan
cement compensatoire pour contrebalancer les effets
de la dégradation des termes de l'échange et ils ont
surtout formulé des observations détaillées au sujet
de sa portée et de son fonctionn.ement.

13. En ce qui concerne les postes invisibles, les
questions relatives aux transports maritimes -' en
particulier le système de fixation des taux de fret
par les conférences d'armateurs - ont été celles qui
ont retenu le plus l'attention. Les représentants ont
d'autre part mentionné brièvement les questions d'as
surance, de tourisme international et de transfert des
connaissances techniques. La question du paiement
des intérêts et dividendes et celle des brevets et
redevances ont surtout été traitées à propos de l'as
sistance technique et financière en général.
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respectivement, ait quelque peu différé selon les
orateurs, plusieurs représentants ont signalé qu'il
existait des relations étroites entre les deux pro
blèmes. Nombreux ont été ceux qui ont souligné
notamment que le développement des marines mar
chandes dépendait en partie de l'aide extérieure.
Certains pays ont mis en lumière les conditions par
ticulières qui déterminent les coûts, le rendement et
le rapport capital/production dans cette industrie
particulière.

20. Le débat général a clairement montré que
l'on accordait le plus souvent autant d'importance
aux problèmes financiers qu'aux problèmes com
merciaux. La formule trade not aid semblait devoir
être remplacée par la formule trade and aid. D'autre
purt, on a largement reconnu qu'à long terme la
majeure partie des besoins de devises des pays en
voie de développement devrait être couverte par un
accroissement des exportations. On a aussi relevé
que les exportations tiraient leur importance non
seulement de la contribution qu'elles apportent aux
rentrées de devises, mais aussi du rapport étroit qui
existe entre elles et l'épargne intérieure qui sert à
financer les investissements.

21. Comme il est indiqu6 ci-dessous de façon
plus détaillée, les possibilités d"accord semblent plus
larges en ce qui concerne l'opportunité d'améliorer
et de coordonner l'aide à long terme pour le déve
loppement économique avec les plans de dévelop
pement qu'en ce qui concerne les conditions de
financement comjJensatoire. Tandis que plusieurs
orateurs signalaient le rôle important que les capi
taux privés pourraient jouer dans le déroulement
du développement économique, de nombreux repré
sentants ont indiqué qu'ils préféraient les prêts et
les dons publics et se sont montrés partisans d'une
distribution des capitaux publics par l'intermédiaire
de programmes et d'organismes multilatéraux amé
liorés ou nouveaux. Certains représentants de pays
développés ont cependant souligné qu'avant de
décider d'augmenter ses contributions, leur gouver
nement devrait consulter le parlement et tenir
compte de l'opinion publique nationale quant à
l'efficacité de l'aide accordée, ainsi que de la
situation de la balance des paiements, du taux de
croissance du produit national et des effets de toute
dégradation de ces éléments sur ~'ensemb1e de
l'économie mondiale.

2. PROPOSITIONS ET SUGGESTIONS PRÉSENTÉES
AU COURS DES DÉBATS

22. Les déclarations faites pendant le débat
général ont été en grande partie consacrées à la
préseutation de propositions et de suggestions
concernant les mesures qu'il serait souhaitable de
prendre dans le domaine du financement et des
transactions invisibles pour contribuer à assurer
l'expansion du commerce et à accélérer le déve
loppement. Elles constituaient simplement un
échange de vues préliminaire permettant aux mem
bres de la commission de se faire une idée générale

de l'opinion qui prévalait parmi les délégations et
de simplifier l'élaboration des propositions formelles
au cours de la discussion sur les différents points de
l'ordre du jour. Elles sont brièvement résumées ci
dessous par points de l'ordre du jour et par ques
tions principales.

Mesures financières internationales de compensation
et mesures de stabilisation des recettes provenant
de l'exportation des produits primaires à des
niveaux satisfaisants [point Il e) de l'ordre du
jour].
23. Le principe du financement compensatoire

a trouvé un large appui, chez les pays en voie de
développement surtout, en raison des lourdes pertes
que ces pays subissent du fait des fluctuations de
prix sur les marchés mondiaux. Les mouvements
défavorables des prix sur les marchés mondiaux
pourraient aussi avoir pour effet de bouleverser les
plans de développement soigneusement mis au point
par les pays en voie de développement. De nombreux
orateurs ont souligné que les accords relatifs aux
produits de base, pour utiles qu'ils soient, ne sont
qu'une des solutions possibles au problème, tandis
que pour d'autres orateurs, les accords interna
tionaux visant à stabiliser le commerce des produits
de base pouvaient avantageusement remplacer le
financement compensatoire. Toutefois, les opinions
sur la manière dont le principe de compensation
doit être appliqué ont varié considérablement. Les
très nombreuses suggestions formulées peuvent se
ramener essentiellement à trois types de conception:

i) Plans de compensation à long terme ou à
court terme ;

ii) Plans de compensation automatique ou non
automatique;

iii) Création d'un nouveau mécanisme ou élar
gissement du système actuellement appliqué par le
Fonds monétaire international.

24. Tout d'abord, il semble que la nécessité de
compenser les pertes à long terme soit vivement
appuyée par un certain nombre de pays, bien que
nombreux soient ceux qui n'ont pas indiqué leur
position sur cet aspect particulier de la question.
Certains orateurs ont émis l'avis qu'il serait souhai
table d'étendre les facilités offertes par le Fonds
monétaire international en matière de financement
compensatoire par l'intermédiaire de la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop..
pement qui pourrait, en cas de dépression persistante
des cours, consolider liU moyen de prêts à long
terme les crédits octroyés au départ aux conditions
normales du Fonds.

25. En second lieu, les modes d'action automa
tique et non automatique ont été l'un et l'autre
défendus avec conviction au cours de la discussion.
Le système automatique a paru rallier beaucoup de
partisans; ceux qui lui étaient hostiles ont fait valoir
que l'institution chargée du financement compensa
toire devrait conserver le pouvoir de contrôler l'ap
plication du plan comme dans le cas de toute opé-
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ration de crédit. Au lieu d'un mécanisme automa
tique, on a proposé que le montant de la compen
sation soit calculé en fonction des nécessités des
plans de développement.

26. Finalement, en ce qui concerne les dispo
sitions institutionnelles relatives au fmancement com
pensatoire à court terme, plusieurs délégati0I?-s ont
exprimé leur préférence pour l'élargissement du
système actuel du Fonds monétaire, bien que d'autres
orateurs aient préconisé la création d'une institution
spéciale, en raison des limites des arrangements en
vigueur. Certains ont également exprimé l'opinion
que les mécanismes de compensation à long terme
devraient être établis dans le cadre des Nations
Unies, afin d'assurer une participation égale de tous
les pays.

27. Un représentant a noté que les plans que
l'on examinait concernaient essentiellement la ques
tion des pertes de recettes d'exportation. La Confé
rence devrait toutefois porter son attention sur le
problème de la perte de pouvoir d'achat des expor
tations par rapport aux prix payés pour les impor
tations.

Amélioration du commerce invisible des pays en
voie de développement (point 13 de l'ordre du
jour).
28. Lorsque la commission a examiné la ques

tion de l'ensemble des transactions invisibles des
pays en voie de développement, on a fait remarquer
que le déficit du compte «services» de ces pays
grevait lourdement leurs ressources en devises
(4,1 milliards de dollars en 1961) et qu'il était en
fait la cause principale de leur déficit général au
titre des opérations sur biens et services (5,4 milliards
de dollars). Ce déficit du compte «services» tenait

. lui-même, essentiellement, aux débours nets effectués
au titre du revenu des investissements (2,9 milliards
de dollars) et du fret (1,9 milliard de dollars).

Transports maritimes
29. Trois questions principales ont été discutées:
i) Les taux de fret et les méthodes d'exploitation

des transports maritimes ;
ii) La création de flottes marchandes nationales

ou régionales ;
iii) L'amélioration des installations portuaires

dans les pays en voie de développem~nt.

30. De nombreux représentants de pays ,en voie
de développement ont souligné ]a nécessité d'une
participation active des pays en voie de dévelop
pement aux décisions des conférences d'armateurs,
qui fixent les taux de fret à des niveaux préjudi
ciables au commerce de ces pays. Un' représentant
d'un pays développé a, lui aussi, préconisé une
consultation des pays en voie de développement lors
de ces conférences. Des représentants de pays socia..
listes ont fait observer que non seulement les marines
marchandes sont une source de profits pour les pays
développés dont l'économie repose sur l'entreprise
privée, mais encore que leurs opérations sont
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aussi influencées par des considérations politiques.
Plusieurs représentants ont émis l'opinion que la
politique de ces conférences en matière de fret créait
une discrimination au détriment des pays en voie de
développement, et ils ont demandé qu'il soit mis
fin à de telles pratiques. On a demandé aussi que
la publication des tarifs fixés par ces conférences
soit obligatoire. Les représentants de certains pays
qui comptent parmi les principaux transporteurs
maritimes ont fait valoir, pour défendre le système
des conférences, que les critiques dont il faisait
l'objet tenaient à une méconnaissance de son fonc
tionnement. On a même soutenu que la suppression
de ces conférences risquerait de créer une anarchie
qui entraînerait sans doute une augmentation consi
dérable des taux de fret et nuirait ainsi aux intérêts
des pays en voie rl1~ développement au lieu de les
servir.

31. De nombli représentants se sont montrés
partisans de créer ties flottes marchandes dans les
pays en voie de développement ou d'étoffer celles qui
existent déjà snr le plan national ou régional, tant
pour atténuer l'incidence des coûts de transport
sur les balances des paiements que pour parer aux
insuffisances des transports entre divers pays en
voie de développement. Les représentants de certains
de ces pays ont souligné que c'était là un problème
à étudier à la fois dans la perspective des priorités
d'investissement de chaque pays en voie de déve
loppement et du point de vue des conséquences que
la mise en œuvre de cette proposition pourrait avoir
pour l'ensemble de l'industrie des transports mari
times.

32. On a aussi proposé de laisser aux pays en
voie de développement la latitude d'accorder un trai
tement préférentiel au transport d.e marchandises
sous leur pavillon (préférence non assortie de réci
procité). Cette suggestion n'a pas recueilli l'agrément
des représentants des pays développés à économie de
marché qui sont intervenus dans le débat. En
revanche, une suggestion visant à améliorer les
installations portuaires et les services connexes des
pays en voie de développement a eu de nombreux
partisans dans la plupart des délégations.

33. Deux représentants se sont déclaré::; en faveur
de la liberté de transit et de l'établissement de tarifs
de transit réduits pour les pays sans littoral.

34. Un orateur a proposé de charger un groupe
de travail spécial d'étudier ces questions et plusieurs
autres, représentants de grands pays transpor.teurs,
ont appuyé cette proposition.

Assurances
35. La nécessité de créer des organismes d'as

surance ou de réassurance, soit nationaux, soit le
plus souvent régionaux, 011 de développer c~ux qui
existent, a été évoquée dans plusieurs interventions.
On a suggéré, comme dans le cas des compagnies
de navigation, d'accorder aux pays en voie de déve
loppement le droit de consentir un traitement préfé
rentiel, sans réciprocité, aux compagnies d'assurance



d'une augmentation des apports de capitaux sous
quelque forme que ce soit, encore qu'ils aient
reconnu généralement l'importan.ce du courant parti
culier que constitue l'aide étrangère. La formule
d'un représentant - «une aide plus importante à
meilleur compte» - a paru traduire la pensée de
toutes les délégations. Certains représentants de pays
bénéficiaires ont exprimé leur préférence pour des
capitaux multilatéraux et quelques-uns ont émis des
réserves sur l'opportunité des investissements directs
de capitaux privés. Des représentants des pays socia
listes 0nt également souligné les effets négatifs des
investissements de cette nature.

41. Se référant à l'objectif selon lequel 1 p. 100
du revenu national des pays industrialisés devrait
servir à aider les pays en voie de développement,
une délégation, parlant au nom de plusieurs autres,
a émis l'opinion qu'il fallait aussi, pour chiffrer cet
objectif, se fonder sur la concordance des recettes
d'exportation des pays en voie de développement
avec leurs besoins globaux en devises dans le cadie
de leurs plans de développement national. Une autre
délégation a proposé, à titre de solution de rechange,
d'adopter ce chiffre comme objectif en tenant compte,
toutefois, des sommes que les pays en voie de déve
loppement doivent verser au titre de revenu des
investissements.

42. Dans cet ordre d'idées, on fi également fait
observer que l'objectif fixé pour la Décennie du déve
loppement, c'est-à-dire une croissance annuelle de
5 p. 100 du produit national brut, était insuffisant
et ne pouvait que se traduire par un élargissement
de l'écart entre les pays sous-développés et les pays
industrialisés. Il convenait de relever cet .....:..~ectif
afin d'aboutir à un taux de croissance de 5 p. 100
par habitant. Il a été suggéré que l'on chiffre annuel
lement le retard des pays en voie de développement
vis-à-vis de l'extérieur et que l'on recherche constam
ment les moyens de le combler. Certaines délégations
de pays socialistes ont déclaré que certains pays en
voie de développement ont obtenu .un taux de
croissance plus élevé après avoir appliqué une poli
tique de nationalisation des entreprises étrangères
et limité les transferts de dividendes à l'étranger.

43. Plusieurs délégations ont souligné le rôle
important que le désarmement pourrait jouer dans
l'intensification de l'aide aux pays en voie de déve
loppement. Les représentants ont été nombreux à
suggérer d'affecter à l'assistance extérieure un pour
centage des économies qui résGlteraient du désar
mement. L'examen de cet aspect de la question n'a
pas abouti à des propositions concrètes et a constam
ment revêtu un caractère général. On a souligné à
cet égard que le volume de l'assistance ne
dépend pas uniquement de l'ingéniosité des méthodes
employées pour mobiliser des capitaux.

44. Deux propositions précises ont été fo~ulées

en ce qui concerne l'accroissement du courant de
capitaux vers les pays en voie de développement.
L'une visait à charger une institution multilatérale
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nationales. En ce qui concerne les opérations des
compagnies d'assurance étrangères, on a jugé indis
pensable qu'elles placent dans les pays en voie de
développement une partie des réserves qu'elles consti
tuent grâce à leurs transactions avec ces pays.

36. Il a été pris note de l'insuffisance des l'en
seignements statistiques concernant les paiements
extérieurs relatifs aux opérations d'assurance.

Tourisme
37. Plusieurs délégations ont souligné l'intérêt

qui s'attache à promouvoir le tourisme dans les pays
en voie de développement, en tant que source de
recettes en devises. Deux séries de propositions com
plémentaires ont été mises en avant. On a fait valoir,
d'unc' part, la nécessité d'une assistance financière et
technique pour encourager et créer l'équipement
touristique (publicité, formation professionnelle,
industrie hôtelière, moyens de transport, etc.).
D'autre part, on a estimé qu'il convenait de simplifier
et d'assouplir les formalités concernant le change,
les passeports, les formalités douanières, etc., qui
compliquent les voyages à l'étranger.

38. Il Y a eu également deux propositions pré
cises. Un représentant a proposé que l'on étudie la
possibilité d'organiser Jes réunions internationales
dans les pays en voie de développement. Une autre
proposition concernait la création d'offices régionaux
du tourisme dans les pays en voie de développement.

Transfert de connaissances techniques
39. La commission a étudié la question des

brevets dans ses relations avec le problème général
du transfert des connaissances techniques au profit
des pays en voie de développement. On a insisté
sur la nécessité d'accélérer ce transfert. D'autre part,
on a estimé qu'il fallait alléger la charge que repré
sentent les redevances versées au titre des brevets,
et un représentant a attiré également l'attention sur
le fait qu'elles continuent parfois à être perçues
même après l'extinction des brevets.

Finarg.Cement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux (point 15 de l'ordre du
jour)

Volume des courants de capitaux vers les pays
en voie de développement

40. Au cours de la discussion plusieurs repré
sentants ont souligné que l'intensification des cou
rants de. capitaux vers les pays en voie de dévelop
pement pendant hl dernière décennie avait eu des
conséquerces favorables, mais que son effet avait
été en partie annulé par la détérioration des termes
de l'échange et par l'augmentation des paiements
effectués au titre des intérêts et des dividendes.
D'ailleurs, on a estimé qu'un nouvel accroissement
important du courant des capitaux étrangers vers
les pays en voie de développement, à des conditions
favorables, était une des conditions essentielles du
développement économique de ces pays. La plupart
des membres ont accueilli favorablement l'idée
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du débat touchant des mesures concrètes qui contri
bueraient à alléger la char~ toujours plus lourde du
service de la dette. Il a été constaté que la grande
majorité des membres de la commission semblaient
reconnaitre la nécessité de prendre des mesures pour
abaisser les taux d'intérêt et prolonger les délais de
remboul'sement.

50. En vue d'atteindre ces deux objectifs, un cer
tain nombre de proposition!:> ont été faites, dont voici
le résumé:

i) Consolidation de la dette extérieure existante
(au sujet de cette mesure, un représentant a proposé
de limiter la charge du service de la dette à un
maximum de 12 à 15 p. 100 des recettes en devises
du puys intéressé) ;

ii) Prolongation des délais de grâce pour l'amor
tissement et le versement des intérêts ;

iii) Fixation d'un plafond pOUl' les taux d'intérêt
(des représentants de pays à économie planifiée et
de pays en voie de développement ont proposé de
fixer un. plafond de 3 p. 100 par an) ;

iv) Remboursement des prêts au moyen de livrai
sons supplémentaires de marchandises, c'est-à-dir~

soit de produits primaires traditionnellement expor
tés, soit d'articles manufacturés produits dans de
nouvelles usines construites grâce à l'aide extérieure
(un représentant a proposé à ce sujet de faire corres
pondre ces remboursement sous une forme déter
minée aux prêts conditionnels) ;

v) Remb~ursement des prêts en monnaie natio
nale;

vi) Révision des échéances en cas de diminution
des recettes d'exportation des pays en voie de déve
loppement;

vü) Coopération des institutions internationales en
vue d'atténuer les difficultés relatives au service de la
dette.

51. Des propositions précises ont aussi été pré
sentées concernant des systèmes d'assurance-crédit 'à
court et à moyen terme. En raison du coût élevé du
crédit commercial (crédit-fournisseurs) obtenu par
les pays en voie de développement lorsqu'ils impor
tent des marchandises des p~ys développés, il a été
proposé de créer des plans régionaux d'assurance
crédit qui pourraient être intégrés à un stade ulté
rieur dans un système international. La participation
des pays développés .à c-esystème ccntribueraità
réduire le coût du crédit pour les pa31s en voie de
développement et à favoriser en même temps l'ex
portation de. leurs propres produits. Une autre pro
position visait à intensifier les échanges entre pays
en voie de développement par la création d'un
mécanisme international d'assurance-crédit destiné à
aider les exportateurs de ces pays.

Conditions non financières des prêts
52. . La question des conditions non financièr~ls

des prêts a également donné lieu à une longue din
cussion. Les. représentants de plusieurs pays, doùt
certains pays développés, ont souligné que l'assistance
étrangère au.it nays en "Voie de développement ne
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de prélever des fonds sur le marché des capitaux
et de consentir des prêts aux pays en voie de
développement à des taux d'intérêt subventionnés,
la subvention étant fournie par un fonds multila
téral de péréquation des intérêts.

45. Une autre proposition visant à accroître les
capitaux dont les pays en voie de développement
peuvent disposer concernait b.\ création d'un Fonds
d'équipement des Nations Unies. Cette proposition
a recueilli l'appui d'un grand nombre de délégués
de pays en voie de développement, tandis que des
représentants de pays développés à économie de
marché s'y sont opposés. On a proposé que la
Conférence prenne des mesures à cotte fin et qu'elle
étudie le mode de financement et de fonctionnement
de ce fonds. Certaines délégations ont souligné
qu'un accord sur le dé3armement général et complet
permettrait de disposer d'une des sources les plus
importantes de capitaux. Un représentant a proposé
d'étudier la possibilité d'utiliser à cet effet un certain
pourcentage du budget militaire des Etats.

Coordination des politiques c01r:nerciales et des
politiques d'assistance et notamment de l'assis
tance technique pour un développement écono
mique accéléré (point 15 b) de l'ordre du jour)

46. Les propositions formulées à ce sujet ont
porté sur un domaine assez vaste englobant les
aspects structuraux, techniques et financiers. En
règle générale, on a émis l'avis que les couran:ts
d'aide extérieure devaient être de façon permanente
étroitement liés et adaptés aux plans de dévelop
pement nationaux ou régionaux pour pouvoir com
pléter les ressources nationales et assurer ainsi la
réalisation des taux de croissance prévus dans les
plans de développement.

47. Parlant au nom de plusieurs pays en voie
de développement, un représentant a préconisé la
création d'une organisation spéciale du commerce
international et du développement qui serait chargée
d'améliorer la coordination def; él';hanges et de l'aidt;
et de prévenir le renouvellemen', (de ii:. ~dtuation des
dernières années, où les eff~.t~ de l'aide ont été e.cJ.
grande partie annulés par de!:! variations de priA
défavorables ou par l'alourdissement des charges
résultant de la dette extérieure. Un autre représentant
a proposé la création de bureaux nationaux et régio
naux de formation, dans le cadre des activités d'as
sistance technique. Un troisième orateur a proposé
de créer des consortiums inte,,:nationaux qui relie
raient l'aide et le commerce (aid and trade) aux
plans de développement.

48. On è1 proposé que les pays développés prêa

tent leur com~ours pour l'élaboration des plans de
doveloppement et de projets particuliers, notamment
dans le domaine de l'industrie. On a d'autre part
souligné la nécessité d'accroître les fonds disponibles
pour l'intégration régionale et l'assistance technique
multilatérale.

Dette extérieure et sérvice de la dette
49. Diverses suggestions ont été faites au cours
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devait être assortie d'aucune condition d'ordre poli
tique ou similaire. Plusieurs représentants de pays en
voie de développement ont fait ressortir les incon
vénients et les difficultés qui surgissent souvent lors
que le financement est expressément destiné à cer
tains projets. Ils ont donc proposé que l'aide
aecordée soit destinée à financer des programmes
d'ensemble, et certains représentants ont estimé que
les pays bénéficiaires devaIent pouvoir compter sur
des prêts pour toute la durée de leurs plans de
développement. Il a été également proposé que l'on
examine la possibilité de conclure un accord inter
national sur certaines conditions générales aux
quelles les pays développés devraient se conformer
en ce qui concerne ~'installation d'usines dans les
paps en voie de dévc!oppement.

53. Plusieurs représentants de pays en voie de
développement ont soulevé la question des restric
tions souvent imposées à l'utilisation de l'aide accor
dée et ont émis l'avis que l'aide ne devait pas être
liée à l'obligation d'acheter des marchandises aux
pays donateurs. Quelques orateurs ont appuyé tout
particulièrement une proposition tendant à ce que
des achats soient autorisés dans d'a:ltres pays en voie
de développement. Il a été jugé souhaitable en
outre que l'aide extérieure puisse être affectée, Ir:: cas
échéant, au financement des dépenses intérieures
résultant de certains investissements, aux importa
tions destinées à 1'« entretien » et au capital d'ex
ploitation. On a également souligné qu'il importe
tout particulièrement de consacrer des fonds suffi
sants au développement de l'infrastructure.

Source des fonds
54. Les suggestions et propositions mentionnées

plus haut s'appliquaient en grande partie à toutes les
sources de capitaux, multilatérales ou bilatérales,
publiques ou privées. Flusieurs suggestiçms ont été
également formulées à l'endroit de certaines sources
de capitaux. Un grand nombre de délégués ont
estimé que les accords de crédit multilatéraux
s'étaient révélés utiles et devaient par conséquent être
multipliés. Plusieurs représentants ont souligné la
nécessité d'accroître les ressources de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement
et de l'Association internationale de développement,
et certains d'entre eux ont proposé des modifications
et améliorations à apporter à la politique de ces
institutions et à celle du Fonds monétaire internatio
nal.

55. Tout en attachant une grande importance
r'~lX voies multilatérales pour l'octroi d'une assis
tance1 certains représentants de pays en voie de déve
loppement ont signalé plusieurs imperfections dans
les arrangements insthutionnels existants, notamment
l'importance exce~;5ive attachée à ce ql:e les projets
financiers répondent aux conditions commerciales
des banques, la lenteur et la complexité des procé
dures à suivre avant d'obtenir des prêts et les
conditions relativement dures auxquelles ces prêts
sont final~ment consentis.

56. Si les rep.c'ésentants des pays en voie d;;;
développement ont exprimé une préférence très nette
pour les sources multilatérales de capitaux, le rôle
des courants bilatéraux de capitaux a cependant été
souligné par des représentants de tous les groupes
de pays qui se sont prononcés pour la continuation et
l'expansion de l'aide bilatérale.

57. Un assez grand nombre de représentants se
sont également prononcés en faveur de l'accroisse
ment du courant de capitaux privés. Ils ont fait
observer son utilité du point de vue de l'apport de
connaissances techniques. Afin d'augmenter le volume
de ces capitaux, un représe;ntant a proposé que les
pays prêteurs (ou la Banque mondiale) fournissent
des garanties d'investissement pour ces capitaux; de
l'avis d'un autre orateur, il était souhaitable que les
pays en voie de d6veloppement adoptent des lois
appropriées pour favoriser les importations de capi
taux.

58. D'un autre côté, des doutes ont été exprimés
quant à l'utilité des capitaux privés étrangers. On a
d'abord fait état du coût élevé de ces capitaux. Afin
de le réduire, plusieurs représentants ont proposé 
notamment en ce qui conceme les crédits à moyen et
à court terme - divers plans d'assurance o'u de
garantie du crédit à l'exportation, ou la normalisa
tion des conditions de crédit à l'exportation dans les
pays développés.

59. On a également suggéré de remplacer, lors
que cela était possible, les crédits-fournisseurs privés
par des prêts d'organismes officiels.

60. Certains représentants ont mentionné le
danger que présente l'exode des capitaux des pays
en voie de développement et la nécessité de prendre
des mesures pour l'empêcher.

61. Un orateur a proposé de substituer des plans
de partage de la production aux investissements
d.irects privés traditionnels, en raison des résultats
peu satisfaisants que son pays avait obtenus de cette
dernière forme de coopération. .

Problèmes relatifs à la coopération 1égionale
62. La nécessité d'une coopération régionale

entre pays en voie de développement, dans le
domaine financier, a été affirmée dans plusieurs inter
ventions. Un certain nombre de suggestions tendant
à l'instauration d'une coopération régionale ont été
mentionnées plus haut. En outre, quelques repré
sentants ont parlé des accords de paiements exté
rieurs, et un orateur a recommandé l'étude du pro
blème de compensation multilatérale des soldes exis
tant entre pays en voie de développement. Un autre
représentant a rappelé les résultats obtenus par
l'Union européenne des paiements, et on a émis
l'avis que grâce à des accords analogues les pays
développés pourraient sans doute fournir une aide
aux pays en voie de développement, tout comme les
Etats-Unis avaient aidé l'Union euroç ~.. nne des paie
ments.

63. Un représentant a soulevé la question des
r
!,
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soldes créditeurs des pays en voie de développement
dans les pays à économie planifiée et a exprimé
l'espoir que les mesures prises récemment par ces
derniers pays en vue de la multilatéralisation de
leurs paiements contribueraient à résoudre le pro
blème de la convertibiUté d~s soldes non compensés
des pays en voie de développement.

Chapitre III

EXAMEN DE PROPOSITIONS

64. Le présent chapitre contient un exposé des
différents points de vue qui se sont dégagés de la
discussion des questions soumises à la commission et
qui se trouvent exprimés dans les diverses proposi
tions présentées. Il expose égale~~nt les prin~ip~les

considérations dont ces proposItIOns S'InSpIraient
d'après les explications préliminaires données par
leurs auteurs. Enfin, la version définitive de chaque
proposition a été reproduite à l'appendice 1.

1. PROPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT
DESTINÉ A PERMETTRE UNE EXPANSION

DES ÉCHANGES INTERNATIONAUX

65. Afin de permettre aux lecteurs d'avoir une
meilleure vue d'ensemble du grand nombre de pro
positions soumises à propos du point 15, on s'est
efforcé de les regrouper sous les quatre rubriques
principales suivantes :

A. Croissance économique et ressources en devi
ses;

B. Principes du financement extérieur du dévelop
pement économique;

C. Mesures destinées à accroître le volume du
financement extérieur et mesures relatives à l'assis
tance multilatérale ;

D. Mesures destinées à alléger la charge du ser
vice de la dette extérieure.

Il est évident que ce regroupement ne peut être
que plus ou moins arbitraire et que certaines prop~

sitions pourraient figurer à la fois sous deux rubn
ques différentes. Il semble toutefois qu'une telle pré
sentation systématique de cette partie des travaux .de
la commission présente plus d'avantages que d'm
convénients.

A. Croissance économique et ressources en devises

i) Objectifs relatifs à la croissance économique et au
volume des importations de capitaux des pays en
voie de développement 5

66. La délégation de la République arabe unie
a présenté un projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.6 et L.6/Rev.l) d'après lequel les taux
annuels de croissance dans les pays en voie de déve..
loppement devraient atteindre 5, p. 1.00 du ;evenu
par habitant ver~ la fin de la Decenme du develop
pement. Il y était recommandé également qu~ le
volum.e des échanges et des ressources financleres

-5 On 'trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents EfCONF.46/SR.11, 13, 16 à 19,
41, 43, 57 et 58.

extérieures nécessaires pour atteindre l'objectif sus
mentionné soit évalué en chiffres globaux.

67. Les délégations des pays suivants: Birmanie,
CamerOl:L, Ceylan, Chili, Guatemala, Indonésie,
Nigéria, Ouganda, Panama.) Paraguay, Répu~lique

a.rabe unie et Syrie ont présenté un autre pro]et de
recommandation (E/CONF.46/C.3/L.9), dans le
quel il était noté que le taux actuel d'accroissement
des ressources en devises est insuffisant pour répon
dre aux besoins d'importations qu'exige l'objectif de
croissance économique actuellement fixé pour la
Décennie du développement, et qu'en outre toute
augmentafi.on de cet objectif nécessiterait aussi un
accroissem.~nt plus rapide des recettes en devises. Il
conviendrait donc d'adopter, en ce qui concerne le
commerce et les courants de capitaux, des mesures
qui permettent de porter à 6 p. 100 par an au moins
le taux d'accroissement de ces recettes. A cette fin
le projet de recommandation proposait :

a) Que dans la mesure où l'action en vue d'ac
croître les recettes d'exportation des pays en voie de
développement dans leur ensemble n'a pas amené le
taux global d'accroissement nécessaire des ressources
en devises étrangères, on prenne des mesures sup
plémentaires pour fournir le complément voulu de
ressources en capitaux étrangers - en plus de tout
financement compensatoire correspondant à la dété
rioration des termes de l'échange;

b) Que les pays industrialisés prennent part à cet
effort dans des proportions équitables, compte tenu
de leur revenu national;

c) Que la contribution des pays industrialisés soit
progressivement augmentée pour atteindre, après
déduction de l'amortissement de la dette et des cou
rants de capit,.ux adverses, 1 p. 100 au moins du
revenu national global de tous les pays industrialisés
pendant la Décennie du dévelopP0ment.

68. En présentant sa proposition (E/CONF.461
C.3/L.6 et L.6/Rev.l), le représentant de la Répu
blique arabe unie a souligné l'importance primor
diale que revêtait cette question pour la Conférence
et a expliqué qu'après avoir fixé l'objectif, il faudrait
évaluer le volume du commerce et des capitaux exté
rieurs nécessaires pour l'atteindre et déterminer les
moyens à employer pour arriver à satisfaire ces
besoins. TI a fait observer que le nouvel objectif dy
croissance de 5 p. 100 par habitant permettrait à la
fois d'atteindre plus rapidement le stade de la crois
sance auto-entretenue dans les pays en vcie de déve
loppement et de contribuer à réduire la disparité
marquée des revenus individuels qui existe actuelle
ment entre pays en voie de développement et pays
développés.

69. En présentant leur texte, les auteurs du pro
jet de recommandation des douze puissances ont
signalé qu'actuellement, dans les pays en voie de
développement, le taux d'augmentation des importa
tions était bien inférieur aux 6 p. 100 indiqués dans
le projet comme étant le minimum acceptable, et que
t r" pourrait être là l'une des raisons pour lesquelles
de nombreux pays en voie de développement n'arri-
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vent pas encoœ à atteindre l'objectif de croissance
fixé pour eux. A leur avis, les pays développés
devraient se faire une obligation de fournir les res
sources nécessaires pour combler le déficit commer
cial sans cesse croissant des pays en voie de dévelop
pement. Ces pays auront encore davantage besoin de
re~sources si leurs termes de l'échange continuent de
se dégrader. ct d'est pourquoi le projet recommandait
que soient fournies des ressources supplémentaires
en plus de tout financement compensatoire corres
pondant à la détérioration des termes de l'échange.
Ils ont en outre souligné les rapports qui existent
entre l'épargne nationale et la capacité d'exporta
tion.

70. Au cours du débat, on a été généralement
d'avis que l'objectif actuel de la Décennie du déve
loppement, qui consiste à atteindre un taux de crois
sance global de 5 p. 100 par an au minimum d'ici à
1970, ne constituait pas une solution aux besoins
urgents des pays en voie de développement, et que
ce taux de croissance, même s'il était atteint, retar
derait trop longtemps un relèvement sensible du
niveau de vie de la population des pays en voie de
développement. En o~ ltre, l'écart qui existe entre
les niveaux de vie de3 pays développés et ceux des
pays en voie de dév,::loppement ne fera que s'accen
tuer, surtout si l'on tient compte du fort accroisse
ment démographique dans les pays eu voie de
développement.

71. On s'est accordé à estimer dans l'ensemble
qu'il fallait provoquer une augmentation constante
de l'affiux de capitaux extérieurs dans les pays en
voie de développement. Toutefois, au cours de la
discussion, des points de vue différents ont été expri
més quant à l'ampleur des objectifs que, de façon
réaliste, l'on pourrait espérer réaliser.

72. L'idée de fixer l'objectif de croissance à un
taux annuel de 5 p. 100 du revenu par habitant a
recueilli unt>; large adhésion parmi les orateurs des
pays en voie de développement.

73. Si quelques orateurs ont contesté que la com
mission fût compétente pour traiter des taux de crois
sance - qu'à leur avir la Cinquième commission
serait mieux à même d'examiner - d'autres en revan
che ont soutenu que ces problèmes étaient essen
tiels pour l'évaluation des besoins de capitaux exté
rieurs et que, par conséquent, la Troisième commis
sion ne pouvait les négliger. Il était difficile d'exami
ner les mesures touchant le financement du dévelop
pement sans déterminer au préalable quels étaient les
objectifs fondam, ':;}taux de développement.

74. On a souligné la nécessité de relier le finan
cement à l'ensemble du complexe que constituent les
plans de développement à long terme, les mesures de
financement compensatoire et les problèmes du ser
vice de la dette. D'am:uns ont fait également remar
quer que l'accroissement démographique rapide, dans
les pays en voie de développement, rendait la revi
sion de l'objectif d'autant plus urgente. Des repré
sentants de quelques pays en voie de développement
ont reconnu que, tout en intensifiant les courants de

capitaux extérieurs, il était indispensable aussi de
faire de nouveaux efforts pour accroître l'épargne
intérieure.

75. Les représentants de pays développés, tout
en reconnaissant l'intérêt qu'il y aurait à obtenir un
taux de croissance plus élevé, ont posé la question
de savoir s'il était souhaitable de fixer des objectifs
globaux, étant donné les caractéristiques économf
ques et les niveaux de développement différents des
pays intéressés, et s'il y avait lieu de modifier aussi
rapidement l'objectif fixé il Y a quelques années à
peine. Ils ont rappelé que le paragraphe 1 de la réso
lution 1710 (XVI) de l'Assemblée générale donnait
à chaque pays le soin de fixer son propre objectif. A
ce sujet, ils ont souligné que la planification nationale
devait être souple et ne pouvait être strictement
liée à la réalisation d'un objectif global. Certains de
ces représentants ont déclaré qu'il n'était pas possi
ble de déterminer clairement le rapport entre les
taux de croissance et les disponibilités en ressources
extérieures, car il fallait tenir compte d'autres varia
bles importantes, notamment sur le plan national.
Un représentant a suggéré que la fixation, pour une
nouvelle période décennale commençant en 1965,
d'un objectif pbs élevé qui correspondrait par
exemple à la proposition de la République arabe
unie, mériterait d'être examinée par la commission.
Un autre représentClnt, faisant observer que l'objec
tif fixé n'était pas absolument obligatoire, a noté que
les mesures élaborées par la Conférence àans le
domaine du commerce permettraient peut-être de
fixer l'objectif de croissance à un niveau plus élevé
sans augmentation parallèle des besoins d'aide finan
cière extérieure, et que de nouvelles tendances pour
raient, après examen, faire apparaître la possibilité
de t::l11X de croissance plus élevés pour certains pays.

76. Tout en reconnaissant le bien-fondé du
projet de recommandation des douze puissances, un
représentant a exprimé l'opinion que l'aide extérieure
serait plus efficace si les pays en voie de dévelop
pement établissaient des plans de développement
rationnels, coordonnés dans la mesure du' possible sur
une base régionale, si les programmes commerciaux
et les programmes d'aide étaient coord(mnés à
l'échelle internationale, et si les marchés ouverts aux
produits primaires d'exportation de ces pays étaient
organisés de manière appropriée.

Objectif en matière d'aide financière et technique
aux pays en voie de développement 6

77. La délégation française a présenté nn projet
de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.62) 7 ten
dant à ce que tous les pays économiquement avancés
s'efforcent de consacrer à l'aide financière et tech
nique des pays en voie de développement un montant
minimal aussi proche que possible de l p. 100 de
leur revenu national.

6 On trouvera le compte rendu des débats J.'o',lrsuivis sur ce
point dans les documents E{CONF.46{C3{SR.38, 40 et 42.

7 Voir le paragraphe 113 ci-après. Cette recommandation a
été initialement présentée comme partie d'un amendement
(F.{CONF.46{C.3{L.54) au projet de recommandation publié
sous la cote E/CONF.46/C.3/L.32.
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78. Le représentant de l'Inde a soumis un amen
dement (E/CONF.46/C.3/L.65) à cette recomman
dation, stipulant que cet objectif devrait être fixé
«indépendamment des remboursements».

79. En présentant son projet de recommanda
tion, le représentant de la France s'est référé aux
résolutions 1522 (XV) et 1711 (XVI) de l'Assem
blée générale, et a expliqué que son projet sé dis
tinguait de ces résolutions en ce qu5il fixait un
objectif que chaque pays économiquement avancé
devait s'efforcer d'atteindre séparément. Il a fait
observer que plusieurs des projets de recomman
dations qui avaient été soumis impliquaient des
dépenses supplémentaires, mais qu'aucun d'entre
eux n'abordait la question des incidences financières
des mesures proposées. Il a estimé qu'il était essen
tiel d'accepter tout au moins une obligation morale
afin de remédier à l'opposition de plus en plus
marquée qui se manifeste dans les pays développés
touchant l'octroi, aux pays en voie de développe
ment, de l'aide croissante dont ils ont besoin. Il a
ajouté que la recommandation proposée était for
mulée en des termes suffisamment souples pour
permettre aux divers pays donateurs de tenir compte
de leur situation particulière lors de la détermination
du montant de leurs contributions au titre de l'aide
aux pays en voie de développement.

80. Ce projet de recommandation a été favo
rablement accueilli par un grand nombre de repré
sentants de pays en voie de développement. Ils ont
noté avec satisfaction que l'initiative en avait été
prise par un représentant d'un pays développé. Tou
tefois, plusieurs représentants ont fait observer que
l'objectif de 1 p. 100, même s'il était atteint, pourrait
être insuffisant pour répondre aux exigences du
développement économique de leurs pays.

81. L'amendement de l'Inde a égaiement béné
ficié d'un large appui de la part des représentants
des pays en voie de développement et des pays
socialistes, qui ont souligné à ce sujet la lourde
charge que représentait le service de la dette.
Plusieurs représentants ont fait état des sorties de
fonds importantes occasionnées par le paiement des
intérêts et des dividendes, et ont déclaré que ces
paiements èevraient également être déduits du
montant de l'assistance lors du calcul de la contri
bution des pays développés; sinon, l'amortissement
absorberait en quelque.s années le montant de l'assis
tance, et il n'y aura~,~ en fait aucun transfert de
ressources matérielles.

82. Les représentants de quelques pays déve
loppés ont souscrit à la proposition française et ont
indiqué qu'ils l'appuyaient. Les représentants d'autres
pays développés se sont déclarés d'accord en prin
cipe avec l'objectif général du projet de recomman
dation, qui reflétait la volonté de certains pays
développés d'accroître l'afflux des capitaux vers les
pays en voie de développement. Toutefois, ils se
sont opposés à la fixation û'un objectif assez arbi
traire et rigide qui, par exemple, n~ tenait compte
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ni des possibilités respectives des pays donateurs de
fournir des ressources financières, publiques ou pri
véet3, ni des différences dans les conditions d'octroi
de ces ressources financières. Ils ont souligné, en
outre, que robjectif proposé avait un caractère
purement quantitatif et négligeait les qualités diffé
rentes de l'aide fournie par les divers pays donateurs.

83. Un représentant d'un pays socialiste, après
avoir souligné que plusieurs gouvernements de pays
développés à économie de marché prétendaient avoir
déjà atteint ou dépassé l'objectif de 1 p. 100, a fait
observer que le projet de recommandation pouvait
être interprété comme donnant à ces pays la faculté
de réduire le montant de leurs contributions. De
plus, il pensait que la proposition visait à transférer
à d'autres pays une responsabilité qui, en réalité,
découlait principalement d'activités coloniales anté
rieures. Il a fait également des objections à l'in
clusion des investissements privés dans l'objectif fixé,
et a fait observer que le volume de l'assistance
devrait être déterminé déduction faite non seulement
des a.mortissements, mais encore des transferts de
bénéfices en provenance des pays en voie de déve
loppement.

84. En réponse à plusieurs questions sur la
signification précise du mot «remboursements », le
représentant de l'Inde a expliqué qu'il désignait uni
quement le service de la dette, tant privée que
publique. Il a ajouté que son amendement était
compatible avec' la proposition française, et qu'il
avait d'ailleurs pour but d'exprimer plus clairement
ce qui figurait déjà implicitement dans cette propo
sition.

Décisions de la Commission
35. Au dernier stade, le président a soumis à la

commission un nouveau projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.91), qui reposait essentielle
ment sur les propositions pré%~iltées par les délé
gations de la République ara'De unie et de la France
et par d'autres délégations dans les projets de recom
mandations reproduits dans les documents E/CONF.
46/C.3/L.6/Rev.3, E/CONF.46/C.3/L.9, E/
CONF.46/C.3/L.62 et E/CONF.46/C.3/L.65, ai.° l ~

que sur un projet de recommandation présenté par
les délégations des Pays-Bas, du Royaume-Uni et
des Etats-Unis d'Amérique (E/CONF.46/C.3/L.78),
dont la commission avait été saisie mais qu'elle
n'avait pas encore examiné.

86. Reconnaissant que dams les pays en voie
de développemt-nt les taux de croissance effectifs
sont peu satisfaisants, tenant compte des préoccu
pations généralement exprimées au sujet de l'insuf
fisance de robjectif a8signé à la Décennie des
Nations Unies pour le développement, à savoir un
taux de croissance de 5 p. 100 par an, et recon
naissant aussi qu'il est urgent d'accélérer la crois
sance dans les pays en voie de déveluppement, le
nouveau texte contenait quatre recommandations se
résumant comme suit:

i) Il convient de reconnaître qu'il incombe à la
fois aux pays en voie de développement et aux pays

1;
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l'orateur a déclaré appuyer l'amendement présenté
par la délégation cubaine (E/CONF.46/C.3/L.50)
au projet de recommandation des douze puissances
(E/CONF.46/C.3/L.9) et il a regretté que l'on
n'en ait pas tenu compte dans le projet revisé. Enfin,
c'était une grave lacune, à son avis, que de ne pas
avoir mentionné dans le texte présenté à la com
mission que l{''' économies découlant d'un désar
mement général. et complet pourraient, et devraient,
constituer le moyen le plus efficace de favoriser la
croissance des pays en voie de développement.

88. Avant de mettre le projet de recomman
dation aux voix, le président a précisé, au sujet des
déclarations qui avaient été faites, qu'il était entendu
que tout examen de la situation économique, des
politiques et des plans de développement ne se ferait
qu'avec le plein assentiment des pays en \toie de
développement intéressés.

89. Par 72 voix contre zéro, avec 10 abstentions,
la commission a alors approuvé le projet de recom·
mandation E/CONF.46/C.3/L.91 8•

90. Le président a déclaré que, puisque les
auteurs des autres textes sur la question dont la
commission était :::ncore saisie - à savoir les pro
positions contenues dans les documents E/CONF.
46/C.3/L.6/Rev.3, L.9, L.62, L.65 et L.78 
n'avaient pas demandé leur mise aux voix, il en
concluait que le projet de recommandation précédent
répondait à leur objet.

91. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation A
(voir appendice 1).

ii) Etude des systèmes monétaires et financiers
internationaux 9

92. La délégation ceylanaise a présenté un projet
de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.23) conçu
e'1 termes généraux, priant le Secrétaire général de
la Conférence de convoquer une réunion d'experts
chargés d'étudier les incidenœs monétaires interna
tionales des décisions de la Conférence, en tenant
compte tout particulièrem~nt des besoins des pays
en voie de développement dans le domaine de leurs
échange$ commerciaux, et de présenter à la pre
mière réunion du cmrdté permanent dont la création
était envisagée, ou ù~ l'Olganisme équivalent, des
recommandations conctanant les mesures à prendre.

93. Les délégations de l'Argentine, du Brésil,
de la Colombie, de J'Equateur, du Mexique et de
l'Uruguay ont présenté un autre projet de recom
mandation (E/CONF.46/C.3/L.42) demandant la
convocation d'une réunion analogue d'experts pour
étudier les questions prévues dans le projet de
recummandation de Ceylan, mais indiqu~nt plus en
détail la composition de ce groupe et d(finissant

8 Les représentants des pays suivants : Cuba, Danemark,
France, Irlande, Italie, Japon, Kenya, Norvège, République arabe
unie, République fédérale d'Allemagne' et Roumanie ont expli·
qué leur vote (voir Z/CONF,46/C.3/SR.58).

9 On trouvera le compte rendu de~i débats poursuivis sur ce
point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.29, 41 et 43.

développés de fournir des ressources pour assurer
le développement des premiers ;

ii) Les organismes internationaux appropnes
devraient étudier la situation économique et les
plans de développement des différents pays afin
de déterminer s'il serait possible de réaliser des taux
dç croissance plus élevés, et d'indiquer les mesures
à prendre pour y parvenir;

iii) La capacité d'importation résultant ou mon
tant total des recettes d'exportation, des recettes du
commerce invisible et des entrées de capitaux sur
lesquelles peuvent compter les pays en voie de
développement, devrait augmenter de façon suffi
sante, compte tenu de l'évolution des prix, et les
pays en voie de développement eux-mêmes devraient
prendre les mesures appropriées pour pouvoir attein
dre ces taux de croissance plus élevés;

iv) Chaque pays économiquement avancé devrait
s'efforcer de fournir aux pays en voie de dévelop
pement des ressources financières d'un montant net
minimal aussi FlOche que possible de 1 p. 100 de
son revenu national, en tenant compte toutefois
de la position spéciale des pays qui sont importa-·
teurs nets de capitaux et des difficultés qu'JI y a à
comparer les efforts d'assistance que font les divers
pays économiquement avancés.

87. Un orateur d'un pays socialiste a fait remar
quer que les pays socialistes n'avaient pas participé
à l'élaboration du projet de recommandation E/
CONF.46/C.3/L.91. Soulignant l'importance de ce
document, il a rappelé que son pays avait toujours
secondé les pays en voie de développement dans les
efforts qu'ils déployaient pour intensifier leur crois
sance et surmonter les difficultés créées par les
politiques colonialistes et impérialistes. Tout eil
approuvant le premier paragraphe [voir alinéa i) ci
dessus], il a indiqué que l'on aurait dû mentionner
la nécessité d'une évolution sociale et de conditions
sociales propres à favoriser la croissance. Les études
de la situation économique et des plans de dévelop
pement des différents pays entreprises par certains
organismes internationaux risquaient d'entraîner une
ingérence regrettable dans les affaires intérieures du
pays étudié; aussi le texte devrait-il préciser que
ces études ne seraient entreprises qu'à la demande
du pays intéressé. Il a ajouté encore que c'étaient
les nations qui avaient exploité les pays en voie de
développement et qui continuaient à le faire, que
ce soit en tant que puissances coloniales ou du fait
qu'elles recevaient des bénéfices, des dividendes, etc.,
excessifs, qui étaient moralement et matériellement
responsables de la situation qui existe dans ces
pays. Les Etats socialistes n'ont jamais exploité ces
pays et par conséquent ne sauraient être mis sur le
même plan que d'autres Etats développés en ce qui
concerne les obligations à l'égard des pays en voie
de développement; il convient donc d'établir une
distinction entre le remboursement des pertes causées
et l'aide. Ce n'est que dans le premier cas que l'on
devrait appliquer des contingents fixes et précis;
l'aide au contraire doit être volontaire. A cet égard,
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paiement qui limitent l'importance de l'aide finan
cière extérieure des pays développés, ainsi que les
divers obstacles parlementaires et politiques qui
gênent l'ouverture de crédits budgétaires pour l'as
sistance aux pays en voie de développement. Grâce
à des réformes appropriées, notamment celles qui
sont esquissées dans le plan Stamp, il devrait être
possible d'adapter le système monétaire international
de façon non seulement à créer des liquidités inter
nationales, mais aussi à fournir aux pays en voie de
développement des ressources extérieures supplémen
taires pour leur expansion. A son avis, les incidences
de la proposition relative à une monnaie interna
tionale gagée sur une réserve de produits de base,
présentée par les professeurs Kaldor, Hart et Tin
bergen (voir volume III) méritaient également d'être
étudiées plus avant dans ce contexte.

97. Le troisième domaine est celui de la limi
tation des échanges entre pays en voie de dévelop
pement, purement due à des questions de paiement,
c'est-à-dire à la pénurie de devises convertibles;
dans la mesure où des arrangements de paiement
régionaux auraient pour effet d'accroître ces échanges,
il deviendrait possible de réduire l'écart commercial
avec les pays développés. Le représenta;!t de Ceylan
a estimé que ces arrangements de paiement pour
raient sl étendre à l'ensemble des pays en voie de
développement plutôt que d'être limités à des régions
géographiques particulières, et qu'ils pourraient
comporter les éléments suivants: la création d'une
institution centrale de compensation multilatérale,
l'accumulation des crédits et des débits, sous réserve
de certaines limites~ dans une unité de compte
commune; et le règlement en devises convertibles
des montants dépassant ces limites. Au cours de la
discussion, on aiait observer que, bien que cette
idée ait été discutée dans les commissions écono
miques régionales, il n'avait pas été possible de
mettre au point un plan détaillé; la création d'un
groupe d'étude serait donc très opportu1i0.

Mode de constitution du groupe d'étude

98. Le représentant de Ceylan a précisé qu'en
demandant la convocation d'un groupe d'experts
par le Secrétaire général de la Conférence, il envi
sageait une étude effectuée sur une base aussi large
que possible et tenant pleinement compte des inci
dences des décisions de la Conférence; le groupe
devait toutefois travailler en consultation avec les
institutions internationales compétentes et notam
ment avec le Fonds monétaire international. La
plupart dés pays en voie de développement se sont
déclarés généralement d'accord avec les idées conte
nues dans ces propositions.

99. Les représentants de beaucoup de pays déve
loppés à économie de marché, tout en reconnaissant
l'importance du pwblème, ont appelé l'attention de
la commission sur les études déjà entreprises au sujet
des liquidités internationales et ont exprimé des
doutes quant à l'utilité de créer un nouveau groupe

avec plus de preclsloil son fonctionnemenc par
rapport aux étuc:es du système monétaire interna··
tional en cours ou déjà effectuées et ses relations
avec les institutions financières internationales et les
organes des Nations Unies. En présentant cette
proposition l les auteurs ont exprimé l'espoir qu'elle
pourrait être examinée en même temps que celle
de Ceylan.

Définition des questions que le groupe d'étude
envisagé pourrait examiner

94. Les questions qui pourraient retenir l'atten
tion du groupe d'étude ont été commentées princi
palement dans la déclaration que le représentant de
Ceylan a faite devant la commission pour présenter
son projet: Le représentant de Ceylan a défini trois
grands domaines d'étude :

i) Le problème général des liquidités l du point
de vue des pays en voie de développement;

ii) Les rapports entre les arrangements moné
taires iaternationaux et les ressources financières
extérieures à prévoir pour aider les pays en voie
de développement;

Hi) Les arrangements de paiement pour déve
lopper le commerce entre pays en voie de dévelop
pem,,;'.lt.

95. Comme le représentant de Ceylan l'a indiqué l

le problème général èes liquidités résulte de la pos
sibilité que les réserves liquides soient insuffisantes
pour répondre à l'expansion du commerce mondial.
A son avis, la pfi.:duction œor a pris du retard sur le
commerce et le système monétaire mis au point pour
y suppléer a une fragilité qui lui est inhérente du
fait qu'il ne contribue à la liquidité que quand la
balance d~s paiements du pays de la devise clé est
déficitaire. Aussi les divers plans formulés au cours
des dernières années pour accroître les li~uidités

internationales avaient-ils tous pour objet d'écono
miser l'or dans les paiements internationaux. Le
représentant de Ceylan, après avoir brièvement
exposé ces divers plans l a souligné que lorsqu'on
les examinerait plus avant, il faudrait tenir compte
tout spécialement des besoins des pays en voie de
développement. Il a insisté sur deux points en parti
culier : d'une part un problème de liquidité se pose
aux pays en voie de développement du fait qu'ils
manquent de façon chronique de réserves pour finan
cer leurs plans cie développement et faire face aux
fluctuations des prix de leu.l's exportations, et d l autre
part ces pays craignent que les études en cours
n'aboutissent pas à une expansion suffisante des
liquidités1 ce qui imposerait aux pays développés des
politiques excessivement déflationnistes qui rédui
raient leur demande de produits en provenance des
pays en voie de développement.

96. Le deuxième aspect de la. question, a-t-il
ajouté, concerne la mesure dans laquelle on peut
modifier la structure du système monétaire interna
tional de façon à surmonter les di.fficultés de
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d'étude. Ils ont fait valoir que les problèmes parti
culiers des pays en voie de développement devaient
rentrer dans le domaine d'étude du Fonds monétaire
international et que l'étude d'arrangements de paie
ment devrait être également confiée au Fonds moné
taire. Les pays en voie de développement ont fait
observer, de leur côté, que les études en cours
portaient essentiellement sur les besoins des pays
développés et sur les monnaies clés et que ce serait
une erreur de fondre l'étude envisagée avec celles
qui étaient déjà entreprises.

100. A la lumière de cette discussion, les auteurs
des deux propositions (E/CONF.46/C.3/L.23 et
E/CONF.46/C.3/L.42) ont fondu leurs textes en
un nouveau projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.56) présenté par les délégations de l'Ar
gentine, du Brésil, de Ceylan, de la Colombie, de
l'Equateu.r, du Mexique, de la République arabe
unie et de J'uruguay, et aux termes duquel : i) le
Secrétaire général de la Conférence était prié de
prendre des mesures en vue de convoquer une
réunion d'experts connaissant bien les problèmes
qui se posent dans les pays en voie de développe
ment et dans les pays développés, pour examiner
les mêmes questions que ce!les qui étaient prévues
dans les propositions initiales ; ii) les gouvernements
participant à la Conférence étaient priés de sou
mettre les rapports ou les observations qui pourraient
intéresser le groupe d'experts; ct iii) le groupe
d'experts était invité à procéder à des consultations
avec le Fonds monétaire international et les autres
institutions financières et monétaires internationales
et régionales et à présenter ses constatations à ces
organisations ainsi qu'aux commissions permanentes
de la Conférence ou à l'organe équivalent :;t à
l'Assemblée générale des Nations Unies.

101. Lors de l'examen de ce projet de recom
mandation, des représentants des pays développés
ont exprimé à nouveau leur sympathie générale pour
l'intention des auteurs de la proposition, mais ils ont
estimé que l'étude envh:agée ferait double emploi
avec d'autres études en cours, créant ainsi une cer
taine confusion, et qu'il n'était pas souhaitable de
l'entreprendre à l'heure actuelle. Les auteurs ont
remanié la recommandation de façon que la décision
de convoquer le groupe d'experts soit prise à la
lumière des études en cours et après consultation
des institutions internationales monétaires et finan
cières internationales compétentes.

102. Ainsi modifié, le projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.56) a été adopté par 63 voix
contre zéro, avec 25 abstentions, dont celles de
certains pays développés 10. La commission a en
conséquence transmis à la Conférence le projet de
recommandation B (voir appendice 1).

10 Des explications de vote ont été données par les repré~
sentants du Royaume-Uni df) Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(E/CONF.46/C.3jSR.43).

B. Principes applicables au financement extérieur
du développement économique

i) Principes devant régir la coopération financière
internationale 11

1

103. Les délégations des pays suivants : Argen
tine, Ceylan, Chili, Colombie, Equateur, Etats-Unis
d'Amérique, Inde, Indonésie, Mexique, Nigéria,
République arabe unie, Syrie et Yougoslavie ont pré
senté un projet de recOIr...mandation (E/CONF.46/
C.3/L.32) en vue d'établir un cadre général pour la
coopération financière entre pays développés et pays
en voie de développement.

104. Le projet en question exposait les objectifs
et modalités de cette coopération et indiquait notam
ment que l'assista.nce bilatérale et multilatérale devait
être reliée aux programmes de développement, qu'elle
devait être instaurée sur une base permanente et
qu'elle devait favoriser la croissance grâce à l'indus
trialisation, à l'augmentation de la productivité et du
rendement de l'agriculture et à la diversification des
économies. Il importait à cet effet que les plans et
programmes de dé\iûoppement soient réalisables et
judicieusement conçus et que les pays en voie de
développement prennent des mesures appropriées
pour leur mise en œuvre. Le projet contenait des
dispositions visant à assurer que, dans toute la
mesure possible, cette assistance soit souple, incon
ditionnelle, accordée à long terme et selon des
modalités favorables, qu'elle soit, toutes les fois que
ce serait possible et approprié, fournie par l'inter
médiaire d'institutions multilatérales et que les
formalités soient simplifiées afin œen faciliter
l'utilisation dans les plus courts délais. Le projet
proposait également des mesures pour favoriser
l'afflux de capitaux dans les pays en voie de
développement, ainsi que pour créer dans Ct"S pays
des facilités nationales de crédit ou développer celles
qui existent déjà. En outre, il y était ~ecommandé

d'entreprendre des évaluations à la suite desquelles
les dettes pourraient, le cas échéant, être consolidées
ou faire l'objet de nouveaux barèmes d'amortis
sement.

105. En présentant ce projet de recommandation,
les auteurs ont insisté sur l'interdépendance qui
existe entre le financement externe et le dévelop
pement économique et ont souligné qu'il fallait
prévoir des règlements et des mécanismes adéquats
pour opérer un transfert de ressources financières
au profit des pays en voie de développement. Ce
projet de recommandation attribuait des responsa
bilités aux pays développés et aux pays en voie de
développement.

106. De nombreux représentants de pays déve··
loppés et de pays en voie de développement ont

11 On trouvera Je compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents EjCONF.46/C.3/SR.30, 35, 38 ct
55.
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commenté favorablement cette proposition qui, à
leur avis, offrait pour la coopération financière inter
nationale une base complète et bien équilibrée. Quel
ques membres de la commission ont indiqué qu'une
fois que l'on se serait mis d'accord sur cette
recommandation, des mesures plus concrètes pour
raient être adoptées en faveur des pays en voie
de développement. D'après certains orateurs' bien
que les idées présentées dans ce texte ne fusse~t pas
essentiellement nouvelles, il était bon qu'on les
regroupe dans un même texte et que la Conférence
les approu,e. Plusieurs orateurs appartenant à des
pays en voie de développement se sont félicités
qu'u~ grand pays dé~eloppé soit coauteur du projet,
car Ils ont vu là le SIgne d'une volonté politique de
la part des pays développés de poursuivre et d'inten
sifier leur effort. On a exprimé l'espoir que d'autres
pays développés jugeraient possible de donner leur
appui à cette proposition.

107. Plusieurs orateurs, tout en acceptant les
o~jectifs généraux du projet, ont estimé que certaines
q3tions précises cievaient être traitées différemment.
Qùelques orateurs, cependant, ont critiqué le projet
en général, qu'ils n'ont pas trouvé suffisamment
concret, et ils ont suggéré que la commission accorde
une plus grande importance à des propositions plus
précises. La proposition en question, qui aurait été
fort bienvenue si elle avait été présentée au com
mencement des travflllX de la commission, risquait
maintenant, selon eux, d'avoir un effet défavorable
sur le règlement des questions plus concrètes dont la
commission était saisie. D'autres représentants ont
prié instamment la commission de prendre position
au sujet de ce projet de recommandation le plus
tôt possible et de passer à l'examen des autres pro
positions en discussion.

108. De l'avis de plusieurs représentants de
pays développés à économie de marché, un certain
nombre de questions soulevées dans le projet de
recommandation demandaient à être précisées ou
développées. Ils ont suggéré, par exemple, de pré
ciser le rôle des institutions régionales de dévelop
pement dans la distribution des ressources exté
rieures et d'inclure dans la recommandation des
dispositions touchant les mesures nationl)les qu'auront
à prendre les pays en voie de développement. En
outre, un représentant a interprété la disposition
relativ0 à la souplesse de l'assistance financière des
tinée aux pays en voie de développement comme
se rapportant à un système analogue à celui qui est
mentionné dans le projet de recommandation figurant
dans le document E/CONF.46/C.3/L.37.

109. Des délégués de pays en voie de dévelop
pement ont aussi proposé certaines modifications et
en particulier les suivantes : mentionner expres
sément la nécessité d'accroître le volume de l'aide
et d'étendre la durée des crédjt~1; supprimer dans
le pasoage relatif à l'octroi d'une aide inconditionnelle
la «clause échappatoire de la balance des paie
ments » ; ajouter une référence précise à la néces-
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sité des investissements dans les domaines de
l'éducation, de la santé publique et du développe
ment communautaire; et déclarer que l'assistance
technique devra être adaptée aux besoins de chaque
pays en voie de développement plutôt qu'axée sur
leur stade de développement.

110. Des représentants de pays socialistes ont
proposé de modifier le texte de la façon suivante :

a) Elargir la recommandation tout entière de
façon à englober la coopération technique aussi bien
que la coopération financière;

b) Mettre au premier plan le renforcement de
l'indép~ndance économique et politique ainsi que
la crOIssance et la diversification économiques en
ta~t qu'objectifs de l'aide économique aux pays en
VOle de développement, et insérer une déclaration
spécifiant que l'aide ne doit être assujettie à aucune
condition politique, économique, militaire ou autre;

c) Insérer les dispositions supplémentaires sui
vantes : les taux d'intérêt doivent être limités à
3 p. 100 au maximum; la partie de tous les béné
fices priyés et des inté~êts versés par les pays en voie
de developpement qm est en sus de 3 p. 100 doit
être affectée à l'aide; le produit des remboursements
d'empiunts doit être utilisé à des achats dans les
pays en voie de développement.

111. Il a également été suggéré que le rem
boursement des emprunts par les pays en voie de
développement soit conditionné par l'accès aux
marchés à des prix rémunérateurs. Enfin, il a été
pro~o~é ~'inclure une disposition prévoyant une
partiCIpatIOn accrue des pays en voie de dévelop
pement à l'administration des institutions financières
internationales.

112. Les propositions énumérées sous les rubri
ques b), c) et cl) ci-dessus ont fait l'objet d'amen
dements officiels présentés par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(E/CO~.46/C.3/L.52 et E/CONF.46/C.3/L.76).
Par la SUIte, ces amendements ont été retirés et rem
placés par un projet de recommandation CE/CONF.
46~C ..3/L.86).p~ésenté par l'Union des Républiques
SOCialIstes SOVIetIques et par d'autres délégations.

113. Le représentant de la France a présenté un
amendement (E/CONF.46/C.3/L.54) tendant à
modifier le texte: comme suit:

a) Insertion d'une déclaration selon laquelle
chaque pays avancé devrait s'efforcer de consacrer
à l'assistance financière et technique un montant
aussi proche que possible de 1 p. 100 de son
revenu national;

b) Modification du texte relatif aux mesures des
tinées à encourager 1'afflux des capitaux vers les
pays en voie de développement, de façon à préciser
que ces mesures devraient être compatibles avec les
exigences des programmes respectifs de dévelop
pement de ces pays.

Après un premier débat sur cet amendement, le
représentant de la France a accepté, tout en main-



objectifs généraux du projet de recommandation
pour les pays en voie de développement, et ont fait
observer que ces objectifs étaient maintenant géné
ralement reconnus. En ce qui concerne les deux
recommandations précises ci-dessus, ils ont souligné
que le texte proposé était rédigé en des termes assez
souples pour que les pays à économie de marché
développée puissent l'accepter.

119. Des représentants de pays en voie de
développement et de pays socialistes ont appuyé
sans réserve le projet de recommandation, et les
représentants du Kenya, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie et de la République socia
liste soviétique d'Ukraine ont demandé à figurer
parmi les auteurs de ce projet.

120. Tout en étant d'accord sur les grandes
lignes de cette proposition, les représentants de pays
développés ont déclaré qu'il leur était difficile d'ap
prouver certaines dispositions particulières. Ils ont
souligné qu'un plafond d'intérêt de 3 p. 100 n'était
pas conforme aux principes de la politique finan
cière de leurs pays ou risquait d'entraîner une
réduction du volume des crédits accordés; leurs
pays ne pouvaient donc pas accepter une limite
générale pour les taux d'intérêt. Ils avaient pour
politique de tenir compte des besoin~ propres à
chaque pays et, dans un cas, ils y étaient parvenus
en combinant des subventions et des prêts à long
terme. Plusieurs orateurs ont fait remarquer que
les pays à économie de marché n'étaient pas en
mesure d'appliquer la disposition relative à l'utili
sation des crédits remboursés pour l'achat de mar
chandises dans les pays en voie de développement.
La disposition stipulant que les crédits ne devaient
être assujettis à aucune condition politique ni à
aucune autre condition inacceptable ne leur parais
sait pas fommlés de manière appropriée.

121. La commission est passée ensuite au vote
sur le projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/
L.86) ; le vote a donné les résultats suivants :

a) Le paragraphe 1, mis aux voix séparément à
la demande des Pays-Bas, a été maintenu par 60
voix contre 7, avec 18 abstentions;

b) L'ensemble du proj(;t de recommandation a
été approuvé par 62 voix contre 2, avec 22 absten
tions.

122. En conséquence, la commission a transmis
à la· Conférence le projet de recommandation D
(voir appendice 1).

ii) Conditions de financement 13

123. La délégation du Pakistan a présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.20/
Rev.!) en vertu duquel la Conférence, prenant note
de la situation financière difficile dans laquelle se
trouvent les pays en voie de développement, propo
sait une série de mesures déterminées concernant la

13 On trouvera le compte ,..Jndu des débats poursuivis Sur ce
point dans le.. documents E/CONF.46/C.3/SR.30, 32, 34, 37,
54 et 55.
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tenant son second amendement (E/CONF.46/C.3/
L.54/Rev.l), de soumettre à nouveau la première
partie de son texte sous forme de recommandation
séparée (E./CONF.46/C.3/L.62) [voir par. 77 à
84 ci-dessus].

•J.14. Les auteurs ont ensuite soumis un projet
de recommandation revisé (E/CONF.46/C.3/L.32/
Rev.l) dans lequel ils tenaient compte de plusieurs
des suggestions faites au cours du débat. En consé
quence ils ont notamment développé la section
portant sur la mobilisation des ressources intérieures
par des mesures prises dans certains domaines par
ticuliers; ils ont précisé que l'assistance technique
devrait être accordée selon les nécessités de chaque
pays et non pas seulement selon son niveau de
développement; ils ont incorporé dans le texte
l'essentiel du second amendement soumis par la
France.

115. Les représentants de la France et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont
confirmé le retrait de leurs amendements.

116. La commission a approuvé le projet de
recommandation revisé (E/CONF.46/C.3/L.32/
Rev.l) par 75 voix contre zéro, avec deux absten
tions 12. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation C
(V02r appendice 1).

12 De~ explications de vote ont été données par les repré
sentants du Japon, de la République fédérale d'Allemagne et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (E/CONF.46/
C.3/SR.55).

II

117. Les délégations de l'Algérie, de la Bul
garie, de Ceylan, de Cuba, de la Hongrie, de l'Indo
nésie, de la Mongolie, de la Nigéria, de la Pologne,
de la République arabe unie, de la Roumanie, de la
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques et de la Yougoslavie ont présenté
Un projet de recommandation (EjCONF.46/C.3/L.
86) aux termes duquel la coopération financière et
technique devrait viser à renforcer l'indépendance
économique et politique des pays en voie de déve
loppement et à assurer la croissance régulière et
continue de leur économie nationale. Après avoir
souligné que cette assistance ne devait être sujette à
aucune condition d'ordre politique, économique, mili
taire ou autre qui serait inacceptable pour les pays
en voie de développement, le projet de recomman
dation indiquait que le taux d'intérêt pour les prêts
accordés par l'Etat à ces pays ne devrait normale
ment pas dépasser 3 p. 100. Il était également
recommandé que les pays développés créanciers
affectent autant que possible les sommes reçues en
remboursement de ces prêts à l'achat de marchan
dises produites par des unités de production finan
cées au moyen des crédits accordés aux pays en
v'Jie de développement.

118. Les auteurs ont souligné l'importance des
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pour les pays en voie de développement; la dispo
sition concernant l'intervention du gouvernement sur
les prix demandés aux pays en voie de développement
et la libération des prêts destinés à permettre des
achats sur d'autres marchés ne semble pas réaliste.

127. De nombreux représentants des pays en
voie de développement ont appuyé le projet de
recommandation. Ils se sont félicités du caractère
général de ce texte, qui embrasse des problèmes a11ssi
vastes que celui de l'allègement du fardeau de la
dette extérieure, de la coordination du commerce
et de l'aide, de l'élargissement des facilités de crédit
et d'assurance dans les pays en voie de développe
ment, et de la libéralisation des fonds. La disposition
selon laquelle les prêts étrangers devraient également
couvrir une part des dépenses en monnaie locale
entraînées par les investissements a été particuliè
rement bien accueillie. Un orateur cependant a cri
tiqué la disposition concernant les achats da;n5 les
pays à monnaie convertible comme étant trop limi
tative, et il a également proposé d'inclure une dis
position interdisant la réexportation des marchandises
reçues à titre Ge remboursement des prêts.

128. Le représentant d'un des pays socialistes
a fait remarquer que le projet traitait essentiellement
des pratiques commerciales et financières des pays
à économie de marché et ne s'appliquait pas aux
pays socialistes. Le seul critère qu'appliquait son
gouvernement en matière d'assistance était de consi
dérer les intérêts et les besoins des pays en voie de
développement. Ce représentant a suggéré que la
Conférence mette au point des méthodes de coopé.,
ration entre pays en voie de développement et pays
développés à économie de marché à la lumière de
l'expérience des pays socialistes.

129. Le représentant de la Suède a soumis un
amendement (E/C01\TF.46/C.3/L.53) relatif à l'ali
néa liminaire du dispositif de la recommandation et
tendant à en modifier le texte comme suit : « La
Conférence recommande que les pays donateurs
s'efforcent d'atteindre les objectifs suivants dans
l'élaboration de leur politique d'assistance. » L'au
teur, présentant son 'amendement, a exposé qu'il
visait à répondre aux objections faites par certains
orateurs tant au libellé de la recommandation qu'à
certaines de ses dispositions spécifiques. Il a souligné
que le nouveau libellé pourrait permettre à certains
pays d'appuyer la recommandation en tant que prin
cipe directeur pour la politique d'assistance, sans les
obliger à accepter chacune de ses dispositions.

130. A la suite de la discussion, le représentant
du Pakistan a fait observer que le texte contenait
beaucoup de clauses conditionnelles, ce qui lui
conférait une grande souplesse; il s'est cependant
déclaré prêt à atténuer la portée de certaines dispo
sitions qui pouvaient encore être considérées comme
trop rigides, en particulier celle qui se rapporte à
la durée des prêts et aux taux d'intérêt.

131. A cette fin, il a présenté une version revisée
de son projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/
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manière do~_: les pays développés devraient reviser
, ;ur politique en matière d'assistance financière aux
pays en VOle de développement, notamment en ce
qui concerne les conditions de prêts. Ce projet
contemüt les suggestions suivantes : dans toute la
mesure possible, les prêts ne devraient pas être rat
tachés à des projets particuliers ; les prêts devraient
couvrir les coûts locaux des investissements lorsque
c'est nécessaire ; les prêts ne devraient pas être liés
à des achats dans les pays donateurs; les taux d'in
térêt ne devraient normalement pas dépasser 3 p.
100; le remboursement devrait être étalé sur une
période qui ne devrait pas être inférieure à 20 ans ;
la dette en cours devrait être réexaminée et conso
lidée lorsque c'est nécessaire; le remboursement
devrait pouvoir être effectué, au moins partiellement,
dans la monnaie du pays débiteur ou en marchan
dises à déterminer d'un commun accord; il faudrait
:::implifier les procédures d'estimation appliquées pour
évaluer les demandes de prêts ; les pays bénéficiaires
ne devraient pas être tenus de recourir aux com
pagnies œassurance et de transport du pays prêteur
pour le transport des marchandises achetées à l'aide
des prêts.

124. En présentant son projet de recomman
dation, le représentant du Pakistan a déclaré que sa
proposition portait sur un aspect particulier du
financement du développement économique, laissant
de côté les questions d'assistance multilatérale, dont
traitaient d'autres projets de recommandations sou
mis à la commission. Il a indiqué que sa proposition
visait à présenter certains problèmes et à suggérer
certaines mesures pour la solution de ces problèmes,
sans toutefois exclure d'autres solutions.

125. Certains représentants de pays développés,
tout en comprenant les buts de la propositkn et en
approuvant certaines de ses dispositions, ont Îormulé
de sérieuses réserves sur certaines autres dispositions.
Ils ont aussi estimé que le libellé du préambule était
trop péremptoire et que le libellé du dispositif, d'autre
part, était trop général et prêtait souvent à des inter
prétations erronées.

126. Les commentaires spécifiques suivants ont
été également fonnulés par des représentants de pays
développés à économie de marché : le rembourse
!fient en monnaie locale soulève un certain nombre
de problèmes; on ne doit pas condamner systéma
tiquement le système consistant à rattacher les prêts
à des projets ; il a son utilité, particulièrement}ors9.~e
les projets correspondent strictement aux necess1te~

des plans de développement; il n'est ni possible III
souhaitable de fixer un faible taux d'intérêt uniforme,
ce qui pourrait entraîner une réduction du total de
l'aide accordée; les taux d'intérêt doivent corres:
pondre à la capacité de remboursement du pay~ qUi
bénéficie du prêt plutôt qu'à la nature. des projet.s ;
de nombreux pays prêteurs ne pourraIent souscr~re

aux conditions très rigoureuses proposées et la mIse
en œuvre de la recommandation pourrait entraîner
une réduction du volume des capitaux disponibles
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projet de recommandation invitait particulièrement
les pays développés et les institutions internationales
à s'abstenir de toute discrimination entre les entre
prises privées et les entreprises du secteur public
dans les pays en voie de développement et à favo
riser la coopération industrielle entre les entreprises
des pays développés et le secteur public des pays en
voie de développement.

138. Les auteurs ont souligné le rôle dynamique
et croissant que joüe le secteur public dans les pays
en voie de développement. Ils ont indiqué que la
recommandation avait été rédigée dans des termes
extrêmement larges, de façon à tenir compte des
points de vue exprimés à la Deuxième commission
où elle avait été précédemment examinée.

139. Le thème principal des débats a été l'im
portance du secteur public pour les pays en voie
de développement. Plusieurs orateurs favorables à
la recommandation ont signalé la nécessité de ren
forcer le secteur public et souligné par divers
arguments que ce secteur contribuait à la mobili
sation des ressources nationales et à la croissance
économique, dont il e~t d'ailleurs un élément indis
sociable, et que sans lui toute planification écono
mique serait impossible. Cependant, certains orateurs
ont également fait remarquer qu'en appuyant cette
recommandation, ils ne renonçaient pas à leur poli
tique pragmatique consistant à réaliser un certain
équilibre entre le secteur public et le secteur privé.

140. Quelques représentants de pays développés
ont souligné que ceux-ci accordent leur aide sans
faire de distinction entre le secteur privé et le secteur
public.

141. Au cours de la discussion, un certain
nombre d'amendements sur des points de fond ou
de forme ont été proposés et incorporés ensuite dans
un projet revisé de recommandation (E/CONF.46/
C.3/L.S3); la Roumanie s'est jointe aux auteurs
de ce dernier projet.

142. On avait proposé en outre que la coopé
ration agricole soit placée sur le même pied que la
coopération industrielle dans la réglementation des
rapports entre les entreprises des pays développés
et celles des pays en voie de développement. Les
auteurs du projet ont également accepté cette propo
sition et le projet de recommandation, ainsi modifié,
a été alors approuvé par 77 voix contre zéro, avec
4 abstentions.

143. La commission a donc transmis à la
Conférence la recommandation F (voir appendice 1).

iv) Condùions de la coopération économique et
technique 16

144. La délégation de la Mongolie a présenté
wu projet de Te(' ommandation (E/CONFA6/C.3/
LAO) proposant que des accords internation~ux

16 On trouvera le """mptc rendu des débats poursuivis sur ce
point dans les docùfhents E/CONF.46/C.3/SR.34, 37, 38, 44
et 45.
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L,20/Rev.3 et Corr.l) tenant compte notamment
de l'amendement de la Suède et de la suggestion
tendant à ce que la péri Dde de grâce et le délai de
remboursement soient diterminés en fonction de la
nature particulière des marchandises.

132. Tout en sachant gré à l'auteur des efforts
qu.'il avait déployés pour tenir compte de leur;;
suggestions, des représentants de pays développés
ont maintenu une grande partie des réserves qu'ils
avaient faites. Ils ont déclaré que le projet de
recommandation tendait à faire assumer aux pays
développés l'entière responsabilité de l'expansion des
pays en voie de développement, alors que cette
responsabilité devait de toute évidence être par
tagée. En outre, la complexité du sujet rendait
nécessaire une étude complémentaire. Enfin, cer
taines dispositions figuraient déjà dans un autre projet
de recommandation récemment adopté : ils ~e

demandaient donc s'il était nécessaire de mettre aux
voix la proposition du Pakistan.

133. Les orateurs parlant au nom des pays en
voie de développement se sont déclarés en faveur
du projet de recommandation revisé.

134. Le représentant du Pakistan a dit que son
projet de recommandation était fondé sur l'expé
rience des pays en voie de développement et qu'il
était plus précis que les autres projets de recomman
dation ayant trait aux mêmes problèmes.

135. La commission est passée ensuite au vote
sur le projet de recommandation revisé présenté par
le Pakistan; le vote a donné les résultats suivants :

a) Le paragraphe 2, mis aux voix séparément à
la demande de la Hongrie, a été maintenu par 47
voix contre 14, avec 24 abstentions;

b) L'ensemble du projet de recommandation a été
approuvé par 58 voix contre 9, avec 23 absten
tions 14.

136. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation E
(voir appendice 1).
Hi) Les besoins du secteur public et le transfert de

ressources extérieures aux pay~ en voie de déve
loppement 15

137. La Deuxième commission a transmis pour
examen à la Troisième commission un projet de
recommandation présenté par les délégat.ions de l'Af
ghanistan, de l'Indonésie, de la République arabe
unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (E/CONF.
46/C.3/L.58, annexe, p. 2), dans lequel les auteurs
soulignaient le rôle que joue le secteur public dans
la planification du développement et énonçaient
certains principes que les pays développés et les
institutions financières internationales devraient
appliquer dans leur coopération financière et tech
nique avec les pays en voie de développement. Ce

14 Des explicatiom de vote ont étl données par les repréft
sentants de l'Australie, du Canada, de l~ Malaisie, des Paysft
Bas et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(E/CONF,46/C.3/SR.55).

15 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.46 et 53.
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soient conclus pour fixer les conditions générales
de la coopération économique et technique entre les
pays développés et les pays en voie de dévelop
pement, ces accords pouvant prévoir, pour les pays
développés, l'obligation d'assurer la réalisation rapide
de la pleine capacité de production, de former du
personnel local, de communiquer aux pays en voie
de développement des renseignements sur les progrès
techniques, ainsi que de la documentation technique,
dans les conditions les plus avantageuses. .

145. L'auteur de la recommandation a expliqué
que sa proposition comprenait deux parties : l'une
concernant les mesures d'assistance techniqqe en
faveur des entreprises à créer dans les pays en voie
de développement, l'autre relative aux mesures
d'assistance tecbr1que en faveur des entreprises déjà
entrées en service dans ces pays. Il a ajouté que
sa proposition avait pour objet d'appeler l'attention
sur certains aspects non financiers importants de la
coopération technique, sans toutefois épuiser le sujet.

146. Ce projet de recommandation a reçu un
accueil favorable de la palt de n'./mbreux pays en
voie de développement et le plein appui des pays
socialistes. On a jugé qu'il constituait une méthode
utile et constructive d'aborder les problèmes que
pose le transfert des connaissances techniques aux
pays en voie de développement. On a estimé aussi
qu'il complétait les autres recommandations qui
traitaient surtoùt des aspects financiers de l'aide
étrangère.

147. Diverses suggestions ont été présentées. Il
a été envisagé, notamment :

a) De prévoir que les pays qui fournissent de
l'équipement se chargeront des réparations et des
remplacements de pièces pendant la période de
démarrage des nouvelles entreprises;

b) D'encourager les pays fournisseurs à adopter
des pièces répondant à des normes internationales ;

c) De prévoir que la préférence serait donnée,
dans les livraisons de matériel aux pays en voie de
développement, aux équipements nécessitant un
emploi intensif de main-d'œuvre;

cl) De prévoir des mesures visant à réduire le
coût des services des techniciens étrangers ;

e) De réexaminer la nécessité d'incorporer les
principes de la coopération technique dans des
accords internationaux.

148. Il a été tenu compte de certaines de ces
suggestions dans le projet de recommandation revisé
(E/CONF,46/C.3/L,40/Rev.1); d'autres Oiü été
introduites dans le texte à un stade ultérieur, lors
de la ulscussion du projet revisé.

149. On a longuement discuté de l'opportunité
d'élaborer des accords internationaux relatifs aux
principes de la coopération technique. Certains
représentants de pays développés à économie de
marché, ainsi que ceux de quelques pays en voie
de développement y ont été opposés, en arguant
de difficultés telles que la complexité des problèmes
qui se prêtent mieux à des consultations portant sur
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des cas précis, l'impossibilité où se trouvent de nom
breux gouvernements de prendre des engagements
au nom d'entreprises privées et, enfin, le danger
d'une rigidité excessive qui risquerait de contrarier
ou de retarder la réalisation des objectifs fonda
mentaux de la coopération technique en général.
Pour tenir compte de ces observations, l'auteur du
projet de recommandation a accepté de remplacer
la disposition prévoyant que ces principes seraient
incorporés dans des accords internationaux spéciaux
par une nouvelle disposition prévoyant que les gou
vernements et les organisations internationales doivent
les respecter lorsqu'ils fournissent une aide technique.
Quelques représentants, estimant que certains de ces

.principes n'étaient pas acceptables dans leur énoncé
actuel, n'ont pas été en mesure de se rallier à cette
formule. Ils ont souligné aussi que le projet de
recommandation semblait viser uniquement l'assis
tance technique dans le domaine industriel, et non
l'assistance technique dûns les domaines de l'édu
cation, de la santé et de l'agriculture.

150. Par 66 voix contre zéro, avec 22 absten
tions 17, la commission a approuvé le projet de
recommandation, revisé, avec quelques modifications
présentées oralement. En conséquence, la commis
sion a transmis à la Conférence le projet de
recommandation G (voir appendice 1).

C. Mesures destinées à accroître le courant des
capitaux étrangers et mesures concernant

l'assistance multilatérale

i) Plan d'accroissement des mouvements de capitaux
vers les pays en voie de développement au moyen
d'un fonds de péréquation des intérêts 18

151. La délégation d'Israël a présenté un projet
de recommandation (E/CONF,46/C.3/L.5/Rev.l)
ayant pour objet d'accroître, à des conditions finan
cières favorables, l'importance je l'aide accordée aux
pays en voie de développement; ce projet était
accompagné d'un mémoire explicatif (E/CONF,46/
C.3/2). il était proposé qu'une institution interna
tionale soit habilitée à mobiliser des capitaux sur
!es marchés financiers internationaux, à des taux
d'intérêt commerciaux et dans le cadre d'un système
de garantie assuré par toutes les nations industria
lisées. Les capitaux mobilisés seraient prêtés ensuite
aux pays en voie de développement à un taux
d'intérêt symbolique d'environ 1 p. 100; la diffé
rence entre ce taux et le taux commercial serait
imputée sur un fonds de péréquation des intérêts
constitué par des contributions prélevées sur le
budget des nations garantes.

152. Au cours du débat consacré à ce plan,
l'auteur a fourni quelques indications sur l'ampleur
probable des opérations envisagées. Le total des

17 Des explications de vote ont été données par les repré.
sentants de l'Irak, du Japon et du Sierra Leone (E/CONF,46/
C.3/SR.45).

18 qn trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce pomt dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.l3, 14, 15,
20, 21, 23 et 24.
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capitaux à mobiliser serait probablement de l'ordre
de 2 milliards de dollars par an pendant 10 ans;
la subvention annuelle qui serait versée au titre de
l'intérêt par le fonds de péréquation des intérêts
s'élèverait à environ 80 millions de dollars. De cette
façon, une allocation budgétaire relativement modi
que, versée immédiatement au fonds de péréquation
des intérêts, permettrait de disposer de fonds rela
tivement importants. D'autre part, le plan procu
rerâit des avantages substantiels à l'économie des
nations développées en élargissant le marché de
leurs biens d'équipement.

Charge financière pour les pays donateurs

153. Un certain nombre de représentants de
pays développés ont manifesté une certaine appré
hension au sujet de l'importance et de la durée de
la charge que l'intérêt et la garantie pourraient
représenter pour leurs pays. Ils ont notamment
soutenu qu'il s'agirait d'une charge à long terme
qui durerait tout le temps du prêt, c'est-à-dire envi
ron 30 ans, et que ce serait une charge croissante,
puisque des emprunts supplémentaires seraient émis
chaque année. L'auteur a répondu qu'en raison de
la forme sous laquelle la proposition était faite, la
charge des intérêts cumulatifs, même la dixième
année, ne représenterait qu'une fraction minime
- environ 0,05 p. 100 - du produit national brut
présumé des pays développés.

Utilisation de fonds publics aux fins de ce plan

154. Plusieurs délégations ont contesté qu'il fût
souhaitable et. même approprié de consacrer des
fonds publics à un plan de ce genre. Ils ont exprimé
la crainte que les allocations budgétaires en question
risquent d'entrer en concurrence avec les fonds qui,
autrement, seraient mis directf .•I""Ilt à la disposition
des pays en voie de développement dans l'avenir.
Certains représentants ont insisté pour que le plan
soit financé au moyen de fonds pubiics venant
s'ajouter à ceux qui seraient fournis à d'autres fins,
mais des doutes ont été exprimés sur la possibilité
pour les pays développés de donner des assurances
dans ce sens. Certaines délégations ont émis l'avis
qu'avant d'examiner de nouv:elles suggestions, la
commission devait étudier plus à fond les arrange
ments institutionnels existants. De l'avis d'un grand
nombre de représentants, l'adoption du nouveau plan
n'aurait pas nécessairement d'effet adverse sur les
engagements d'assistance déjà pris et ne compromet
trait pas l'acceptation d'autres propositions dont la
Conférence était saisie, par exemple celle qui tendait
à la création d'un fonds d'équipement des Nations
Unies. L'auteur a fait ressortir que le principal défaut
du mécanisme existant était la difficulté d'obtenir des
contributions financières prélevées sur Je budget des
pays développés dans une mesure proportionnée à
l'importance des problèmes de développement à
résoudre. Les 2 milliards de dollars que l'on pouvait
espérer mobiliser pendant la première année du plan

représenteraient une augmentation de 50 p. 100 par
rapport au chiffre de 4 milliards de dollars qui est
celui des entrées actuelles de capitaux dans les pays
en voie de développement, déduction faite de l'amor
tissement, des sorties de capitaux et des paiements
d'intérêts.

Possibilités de se procurer des capitaux privés et
incidences sur les marchés internationaux de
capitaux

155. On a exprimé la crainte que les marchés
internationaux de capitaux ne puisseat répondre
entièrement aux demandes de fonds qui leur seraient
faites tant à court terme qu'à long terme si cette
proposition était adoptée. On a souligné qu'il n'exis
tait pas de marchés de capitaux dans tous les pays
avancés. On a en particulier émis l'avis que les appels
de fonds de l'organisme chargé d'administrer le plan
proposé risqueraient de détourner certains capi
taux qui autrement se seraient investis dans les pays
en voie de développement sous la forme de bons
d'Etat ou d'actions, sans que chacun des pays inté
ressés fût assuré de pouvoir bénéficier d'une assis
tance dans le cadre du nouveau système ; de plus, en
raison de la sensibilité des marchés de capitaux, les
opérath..,ns actuelles des organisations internationales
sur les marchés risqueraient d'être perturbées. L'au
teur a répondu qu'au cours de la seule année 1962,
le montant total des emprunts émis sur les marchés
de capitaux privés s'est él~vé à 35 milliards de
dollars ; les 2 milliards de dollars supplémentaires
prévus annuellement dans son plan pourraient donc
être facilement obt.enus et, en général, le plan per
mettrait de mobiliser des capitaux inactifs et d'uti
liser de nouveaux flux d'épargne arrivant sur le
marché:1es capitaux. II a souligné que la Banque
internationale n'avait eu aucune difficulté à mobiliser
des fonds et que, jusque-là, les souscriptions à ses
emprunts avaient largement dépassé le montant de
l'émission. En ce qui concerne la diversion de capi
taux destinés à des investissements en actions, il a
SOl:tenu que ce genre d'investissement tendait norma
lement à demeurer dans les pays développês et que,
de toute façon, les pays en voie de développement
préféraient souvent d'autres fonnes d'investissement.

Incidences sur la balance des paiements

156. Il a été principalement question de la
mesure dans laquelle le problème de la balance des
paiements des pays développés donateurs pourrait
être aggravé, plutôt qu'atténué, par les importants
transferts de capitaux que ce plan entraînerait. Cer
tains représentants de pays développés ont exprimé
des craintes au sujet des répercussions qu'en subirait
la balance des paiements des pays qui avaient éprouvé
des difficultés de paiements ces dernières années.
Cependant, d'autres représentants ont fait ressortir
que, dans l'ensemble, les pays développés ne per
draient pas énormément, car les capitaux qu'ils
décaisseraient leur reviendraient en fin de compte
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sous la forme d'achats effectués par les pays en voie
de développement.

Aspects institutionnels du plan

157. Il s'est agi essentiellement de savoir si le
plan serait exécuté par la Banque Internationale pour
la Reconstruction et le Développement (BIRD) ou
par un organisme spécialement créé à cet effet. L'au
teur a indiqué qu'il avait réservé la question' afin de
faciliter l'examen du mécanisme essentiel du plan.
Tout en admettant qu'un mécanisme spécial pourrait
se révéler souhaitable plus tard, de nombreuses délé
oations ont estimé qu'il convenait d'étudier d'abord
fa possibîlité d'établir le plan sous l'égide de la
BLltD.

158. D'une façon générale, le plan a suscité un
très grand intérêt. Un grand nombre de déléga.
tions ont cependant estimé que le plan devait d'abord
être soumis à l'examen technique d'une institution
comme la BIRD. Un représentant a proposé que
l'étude porte sur les points suivants :

1) Effets de la subvention d'intérêt et de la
garantie prévues dans le plan israélien sur l'impor
tance des autres formes d'assistance financière ;

2) Mesure dans laquelle l'application du plan
israélien pourrait déterminer une augmentation nette
des flux de capitaux privés vers les pays en voie de
développement ;

3) Problèmes que poseront le m.ontant et le carac
tère à long terme des engagements budgétaires prévus
dans le plan ;

4) Conséquences qui résulteront du plan pour les
balances des paiements ;

5) Structure et nature des marchés de capitaux et
leur effet sur le plan, en fonction du point 4 cï
dessus.

159. Pour faciliter les travaux de la commis
sion~ le Président a présenté un projet de recomman
dation (E/CONF.46/C.3/L.ll) aux termes duquel
la Conférence demandait à la BIRD d'entreprendre
une étude complémentaire de ce plan, en tenant
compte des remarques et des observations auxquelles
il avait donné lieu au cours du débat, et de présenter
cette étude aux Nations Unies pour le mois de sep
tembre 1964. Le représentant de la BIRD a déclaré
que la Banque effectuerait cette étude et qu'elle
s'efforcerait d'observer la date fixée, mais que les
circonstances entraîneraient peut-être un léger retard.
Certains représentants ont proposé que les institu
tions financières régionales soient associées à la pré
paration de cette étude mais, le représentant de la
BIRD ayant donné l'assurance qu'il en serait ainsi
de toute façon, ils n'ont pas insisté pour que cette
proposition figure dans le texte du projet de recom
mandation.

160. La commission a approuvé le projet de
recommandation présenté par le président (E/CONF.

lpa;p id; [. -.usa
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46/C.3/L.1l) par 59 voix contre une, avec 17
abstentions 19.

161. La commission a donc transmis à la
Conférence le projet de recommandation H (voir
appendice 1).

ii) Création "d'un fonds de développement régional 20

162. La délégation du Ghana a déposé un projet
de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.81) deman
dant que soit créé un fonds de développement régio
nal qui, par la voie d'organismes régionaux tels que
la Banque africaine de développement, distribuerait
une partie importante de l'aide aux, pays ç:n .voi~ de

. développement. En outre, la Conference pneralt le
Secrétaire général de la Conférence de constituer, en
consultation avec la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, les commissions
économiques régionales et les banques régionales de
développement, un groupe d'étude chargé de me~tre

au point les détails de ce plan, pour communicatIOn
à l'Assemblée générale.

163. Le représentant du Ghana a indiqué que le
but de sa proposition était de créer des économies
d'échelle en organisant le financement du développe
ment sur la base régionale par la création d'un fonds
régional auquel contribueraient, sur une base coopé
rative, aussi bien les pays développés que les pays
en voie de développement.

164. Les représentants des pays développés à
économie de marché qui ont pris la parole ont sou
tenu l'idée d'un développement sur le plan régional
et d'une assistance qui serait fournie à cet effet, dans
des circonstances appropriées, à plusieurs organisa
tions régionales, comme la Banque africaine de déve
loppement et la Banque interaméricaine de dévelop
pement,ou par leur intermédiaire. Tout en manifes
tant leur compréhension pour la proposition du
Ghana, ils ont déclaré qu'ils n'étaient cependant pas
en mesure de l'accepter sous sa forme actuelle. Plus
précisément, ils se sont opposés au projet de création
d'un fonds de développement régional pour les mêmes
raisons que celles invoquées à propos du fonds
d'équipement des Nations Unies. La délégation du
Royaume-Uni a soumis un amendement (E/CONF.
46/C.3/L.87), qu'elle a retiré par la suite, puis pré
senté à nouveau sous forme de proposition distincte
(voir paragraphes 171 à 173 ci-après).

165. Au cours du débat, plusieurs représentants
ont aussi signalé que le projet de recommandation
reprenait une disposition du projet de recommanda
tion des treize pays (E/CONF.46/C.31L.32/Rev.1),
aux termes duquel la coopération fil ..:iDCière fournie
par les pays indvstrialisés devrait, chaque fois que
cela est possible, passer par l'intennédiaire d'institu
tions multilatérales, y compris les institutions régio-

1

19 Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a expliqué son vote (E/CONF.46/C.3/SR.24).

20 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CO'NF.46/C.3/SR.5i, 53 et 56.
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nales de développement. Ils ont suggéré que, dans
ces conditions, la proposition du Ghana soit exami
née en même temps que le projet des treize pays.
Tout en acceptant cette procédure, le représentant
du Ghana, appuyé par les représentants d'autres pays
en voie de développement, a soutenu que son texte
tendait à faire adopter une mesure concrète en vue
de mettre en œuvre le principe énoncé dans la dis
position en question et que les représentants qui
avaient soutenu le projet des treize pays devraient
pouvoir sans difficulté souscrire à sa propre proposi
tion. En même temps, il a accepté de reviser son
texte pour tenir compte d'une suggestion selon
laquelle îl conviendrait de préciser que le financement
régional n'était pas la seule manière adéquate d'ac
corder une aide extérieure aux pays en voie de déve
loppement.

166. A la suite d'autres consultations, le repré
sentant du Ghana, auquel R'était joint celui du Sierra
Leone, a présenté un projet de recommandation
revisé (E/CONF.46/C.3/L.81/Rev.l et 2) où il
était question de projets sous-régionaux aussi bien
que régionaux et qui précisait que ces projets seraient
financés sans préjudice des arrangements bilatéraux;
le Secrétaire général de la Conférence y était invité
à convoquer un groupe d'experts qui serait chargé
d'étudier la possibilité de créer un f(wds d'aide à long
terme aux pays en voie de développement, en par
ticulier en. vue de financer des projets de développe
ment régionaux, ainsi que la possibilité d'utiliser les
organismes régionaux, tels que les commissions éco
nomiques régionales, pour la gestion de ce fonds ; le
groupe d'experts devait en outre élaborer un méca
nisme approprié, compte tenu de l'étude envisagée,
et rendre compte à l'Assemblée générale au plus
tard à sa vingtième session.

167. Les représentants de plusieurs pays en voie
de développement ont soit soutenu sans réserve la
proposition du Ghana, soit proposé quelques légère"
améliorations à ce texte, cependant que les déléga
dons de l'Algérie et du Kenya ont déclaré vouloir se
joindre au Ghana en tant qu'auteurs du projet de
recommandation. Toutefois, quelques représentants
de pays en voie de développement ont indiqué qu'ils
ne pouvaient pas appuyer le. projet de recommanda
tion, étant donné que la situation dans leur région
n'était pas favorable à ce genre de coop~ration

régionale, soit en raison des conflits qui y règnent,
soit parce que plusieurs pays de la région ne sont pas
autorisés à faire partie des groupements régionaux.

168. Le représentant du Ghana, par la suite, a
accepté d'apporter deux changements à son texte :
i) le mécanisme en question ne serait élaboré que
s'il apparaissait nécessaire de le faire; ii) le groupe
d'experts devrait étudier la possibilité d'utiliser les
organismes régionaux appropriés « pour la gestion »
du fonds (cette modification ne concernait pas le
texte français).

169. La commission a ensuite approuvé le pro-

jet de recommandation par 49 voix contre 10, avec
28 abstentions 21.

170. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation 1 (voir
appendice).

iii) Développement régional 22

171. Les délégations du Chili, d'El Salvador, du
Pakistan, des Pays-Bas, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et du Sierra Leone ont
présenté un projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.90) qui, relevant les avantages que peut
apporter le développement sur une base régionale,
insistait pour qu'une partie de l'assistance fourme
aux pays en voie de développement le soit, lorsque
cela est possible et opportun, par des organismes
financiers régionaux, ou en liaison ~vec eux. Ce
projet recommandait en outre que le Secrétaire géné
ral de l'organisation des Nations Unies, en consulta
tion avec les diverses institutions internationales inté
ressées, soit prié d'étudier les problèmes du dévelop
pement régional et de faire rapport à rAssemblée
générale à sa vingtième session.

172. La commission a approuvé ce projet de
recommandation par 74 voix contre zéro, avec 4
abstentions 23.

173. En conséquence, la commission soumet à la
Conférence le projet de recommandation J (voir
appendice 1).

iv) Propositions tendant à favoriser les investisse
ments étrangers privés dans les pays en voie de
développement 24

174. Les délégations du Pakistan et de la Tur
quie ont présenté un projet de recommandation (E/
CONF.46/C.3/L.36/Rev.1) \dans lequel, compte
tenu de la résolution 1710 (XVI) de l'Assemblée
générale, étaient préconisées des mesures propres à
favoriser l'afflux d'investissements privés vers les
pays en voie de développement : encouragements
directs, fourniture de renseignements sur les possi
bilités d'investissement dans les pays en voie de déve
loppement, octroi de garanties aux investissëurs pri
vés.

175. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne a présenté un projet de recommandation
(E/CONF,46/C.3/L.57) définissant les principes
généraux à appliquer pour orienter les investissements
privés étrangers vers les pays en voie de développe
ment. Les pays évolués devraient encourager ces
investissements en accordant des facilités, en four
nissant des informations, et en contribuant à la for-

21 Le représentant de Cuba a expliqué son vote (EjCONF
46jC.3jSR.56). •

22 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans le document (EjCONF,46jC.3jSR.57).

23 Les délégations dCl Cuba et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont expliqué leur vote (E;CONF,46jC.
3fSR.57).

24 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur ce
point dans les documents EjCONF.46/C.3/SR.34, 42, 43 47 52
ct~ , ,
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mation de personnel, et favoriser les investissements
directs en vue de la création, dans le~ pays en voie
de développement, d'industries modernes, notam
ment d'indm,tries destinées à approvisionner le mar
ché national et à accroître les exportations d'articles
manufacturés. Les pays en voie de développement
devraient éviter toute discrimination entre les inves
tissements nationaux et les investissements étrangers,
s'abstenir d'imposer des restrictions aux transferts,
sauf si le déséquilibre de leur balance des paiements
le justifie temporairement, et protéger les biens étran
gers. Tous les pays devraient convenir de régler dans
le cadre d'accords bilatéraux les problèmes se rap
portant aux investissements privés effectués diœcte
ment et seconder les efforts entrepris en vue d'abou
tir à un accord multilatéral sur les problèmes relatifs
à ces investissements.

176. Le représentant de la Turquie, en présen
tant le premier de ces projets de recommandations
(E/CONF.46/C.3/L.36/Rev.l), en a exposé l'éco
nomie générale. Les pays exportateurs de capitaux
devraient encourager les investissements dans les
pays en voie de développement en accordant des
garanties aux investisseurs ainsi que des allégements
fiscaux, et en tenant compte en même temps de la
nécessité de coopérer avec les entreprises locales et
des exigences des plans de développement. Les gou
vernements des pays en voie de développement
devraient offrir des conditions favorables aux inves
tisseurs privés, par la voie de leurs programmes poli
tiques et de leur législation, ainsi qu'en créant àes
institutions telles que des services consultatifs en
matière d'investissement et des banques pour le
développement. Les organismes appropriés des
Nations Unies devraient prendre toutes mesures en
leur pouvoir pour favoriser les investissements de
capitaux privés dans les pays en voie de développe
ment. La Socié'~é financière internationale (SFI)
devrait examiner la possibilité d'étendre ses acti
vités en matière d'investissement. La Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement
devrait accélérer ses études au sujet d'un fonds mul
tilatéral d'assurance des investissements et les sou
mettre à l'Organisation des Nations Unies; son
étude sur la création d'un système pour le règle
ment des différends en matière d'irvestissement est
accueillie avec faveur et un code des investissements,
fruit de cette étude, devrait régir l'ensemble des
rapports entre les parties intéressées. Un organisme
international approplié devrait étudier la question
des garanties à prévoir pour les valeurs mobilières
introduites par les pays en voie de développement
sur les marchés financiers étrangers. D'une manière
générale, tous les intéressés - les organismes inter
nationaux compétents, les gouvernements et les orga
nisations nationales appropriées - devraient coo
pérer pour fournir des renseignements sur les possi
bilîtés d'investissement qui existent dans les pays en
voie de développement; plus précisément, il faudrait
aider les pays en voie de développement à créer des
centres d'information qui assureraient la liaison
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entre les investisseurs étrangers et les entreprises
nationales.

177. En présentant la recommandation de sa
délégation, le représentant de la République fédérale
d'Allemagne en a de même exposé en détailles diffé
rents aspects. Il a souligné en particulier que les
investissements étrangers devraient être conformes à
la politique du pays d'accueil et, en particulier, aux
plans de développement. Il a déclaré que les capitaux
privés étaient aussi nécessaires pour le développement
que l'assistance internationale publique. Il a souli
gné aussi que ce projet de recommandation différait
de celui du Pakistan et de la Turquie en ce sens qu'il
énonçait, non une série de mesures concrètes, mais

.des principes généraux qui pourraient stimuler l'af
flux de capitaux privés.

178. La discussion a porté sur le rôle des capi
taux privés étrangers dans les pays en voie de déve
loppement, et des opinions très diverses ont été expri
mées à ce sujet. Les représentants de pays dévelop
pés ont en général attribué un rôle important à ces
investissements, car ils complètent utilement les
transferts de ressources provenant du secteur public
et s'accompagnent automatiquement de la communi
cation de données relatives à la gestion des entreprises
et de connaissances techniques; ils ont noté en
même temps qu'il appartient à chaque pays en voie
de développement de décider de sa politique en
matière d'investissements étrangers ; ils ont approuvé
le sens général du projet de recommandation, compte
tenu de certaines réserves et précisions. Toutefois, ils
ont demandé que soit modifié, dans le projet de
recommandation de la République fédérale d'Alle
magne, la disposition qui permettrait aux pays en
voie de développement d'imposer des' restrictions
aux transferts de dividendes pour des raisons de
balance des paiements et, dans le projet du Pakistan
et de la Turquie, la disposition qui vise la régle
mentation de l'ensemble des rapports entre les pays
exportateurs de capitaux et les pays importateurs de
capit3"x, étant donné que. le maintien de ces deux
disposiâons tendrait h décourager les investissements
privés.

179. Plusieurs représentants de pays en voie de
développement ont également estimé que les investis
sements étrangers privés étaient un instrument utile
de dèveloppement économique, dans la mesure où
ils étaient l'objet de certaines garanties et soumis
à certaines conditions : en particulier les entreprises
communes également financées au moyen de capitaux
nationaux devaient être encouragées; la souverai
neté du pays hôte devait être préservée et ses res
sources intérieures ne devaient pas être drainées à
l'excès. Enfin, les investissements étrangers devaient
toujours correspondre aux besoins découlant des
plans de développement. Ils ont accueilli favorable~

ment les dispositions des projets de recommanda
tion qui prévoyaient de telles g'dranties. En particu...
lier.~ ils voulaient que soient retenues les dispositions
que des pays développés souhaitaient voir éliminer,
et ils désiraient que soit supprimée une disposition



ces propositions - supprimer une disposition recom
mandant que les investisseurs étrangers respectent la
souveraineté du pays hôte - a été combattue par
plusieurs représentants qui ont soutenu que cela reve
nait à inviter les investisseurs étrangers à violer cette
souveraineté. L'auteur et d'autres représentants de
pays en voie de développement ont déclaré que te~e

n'était nullement l'intention dans laquelle la modI
fication avait été faite ; par le fait de leur investis
sement, les investisseurs étrangers relevaient déjà ~e

la souveraineté du pays hôte et demander expresse
ment que cette souveraineté soit respectée serait non
seulement superflu, mais pourrait même être oiIen
sant pour le pays hôte. On a émis l'avis que la for
mule employée dans la résolution 1803 (XVII) de
l'Assemblée générale au sujet de la souveraineté
pouvait fournir u~e base appropriée p?~r un~e. solu
tion de comproœ.IS ; cette formule a ete ~lten~ure

ment incorporée, avec plusieurs autres modificatIOns,
dans un nouveau texte revisé du projet de recom
mandation (EjCONF.46jC.3jL.36/Rev.4).

184. La délégation française a présenté un
amendement (E/CONF.46/C.3/L.85) au projet ?e
recommandation revisé du Pakistan et de la TurqUIe.
Aux termes de cet amendement, la Conférence
devait noter les efforts tendant à améliorer les condi
tions de réalisation des investissements à l'étranger
par la voie d'accords internationaux et les études
de la BIRD sur la possibilité de créer un mécanisme
pour le règlement des différends relatifs aux investis
sements. Cependant, pour faciliter les travaux de la
commission, la délégation française n'a pas insisté
pour maintenir son amendement, sans pour autant
modifier sa position.

185. La commission est ensuite passée au vote
sur le projet de recommandation. Le vote a donné
les résultats suivants :

a) Les sections A, B et C, sur lesquelles l'Argen
tine avait demandé un vote séparé, ont été adoptées
par 71 voix contre une, avec 12 abstentions;

b) Le paragmpne 6, sur lequel un vote séparé a
été demandé par le Pakistan, a été adopté par 64
voix coltre zéro, avec 21 abstentions;

c) Le paragraphe 7, sur lequel un vote séparé a
été demandé par l'Argentine, a été adopté par 57
voix contre zéro, avec 28 abstentions;

d) Le paragraphe 8, sur lequel un vote séparé a
été demandé par l'Argentine, a été adopté par 52
voix contre 7, avec 27 abstentions;

e) Le paragraphe 9, sur lequel un vote séparé a
été demandé par l'Argentine, a été adopté par 57
voix contre 6, avec 20 abstentions ;

f) Le paragraphe 10, sur lequel un vote séparé a
été demandé par l'Argentine, a été adopté par 64
voix contre zéro, avec 20 abstentions;

g) L'ensemble du projet de recommandation a été
adopté par 68 voix contre une, avec 19 absten
tions 25.

25 L'Argentine, l'Irak, l'Italie, le Mexique, la Nouvelle
Zélande, la République arabe unie et la République fédérale
d'Allemagne ont expliqué leur vote (voir E{CONF.46{C.3
SR.55).
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exigeant la protection de la propriété é~ran~èr~, ~ou
tenant qu'elle était soit superflue, SOIt dIscrunma
teire en faveur des capitaux étrangers.

180. Certains autres représentants de pays en
voie de développement ont, déclar~ pré~érer les
bvestissements étrangers publics aux InVestIssements
étrangers privés en faisant v~lo~r que, J?our les pre
miers le service de la dette etaIt plus leger et dune
dmée' fixe. lis n'étaient disposés à enco~rager le~
capitaux privés que dans la mesu~e ou ceux-c~

rechercheraient un taux de revenu raIsonnable et SI
les investissements publics disponi~les n'étaie~t 'pas
suffisants. Certains de ces representants etaIent
opposés aux investissement~ étrangers privés, parce
qu'ils impliquaient la créatIOn d'une enclaye etran
gère dans l'économie. La réforme ?écessarre d~ ~a
structure fondamentale des investIssements pnves
n'étant pas envisagée dans le P~ojet de recomm~~d~
tion en questiony ils ne pouvaIent appuyer ceilll-CI.

181. Des représentants de pays socialistes se
sont prononcés contre les politiques tendant à encou
rager les investissements étrangers }?rivé,s, ~ans les
conditions actuelles, en soutenant qu Ils n aVaIent pas
contribué de façon satisfaisante au développement
économique, qu'ils étaient orientés vers l'extracti.on
de matières premières beaucoup plus que vers l'm
dustrialisation et qu'ils entraînaient une sortie de
fonds continue pour le paiement des intérêts et des
dividendes et présentait.nt un danger d'ingérence
dans la politique intérieure des pays en voie de déve
loppement; leurs délégations ne pouvaien~ donc
appuyer ni l'une ni l'autre des recommandatIOns. A
leurs yeux, les dispositions concrètes du projet de
recommandation présenté par le Pakistan et la Tur
quie servaient les intérêts de l'investisseur étranger
au détriment de l'intérêt national des pays en voie de
développement. Selon eux, ce projet ne considérait
l'aide publique que comme un moyen de rendre pro
fitables les investi.,sements privés, il engageait les
Nations Unies au service de l'investisseur privé et,
en. cherchant à rt5glementer l'ensemble des rapports
entre les parties intéressées, il impliquait une restric
tion des droits souverains des pays en voie de déve
loppement.

182. A un stade ultérieur de la discussion, le
représentant de la République fédérale d'Allemagne
a expliqué qu'à la suite de consultations qui avaient
eu lieu entre sa délégation et les délégations du Pakis
tan et de la Turquie, un grand nombre de disposi
tions de son texte avaient été incorporées dans un
texte revisé du projet de recommandation des deux
pays (E/CONF.46jC.3/L.36/Rev.3) et qu'afin d'ac
célérer les travaux de la commission, sa délégation
avait décidé de ne pas maintenir son projet de
recommandation.

183. En présentant le texte revisé du projet de
recommandation des deux pays, le représentant du
Pakistan a annoncé d'autres modifications de forme
destinées à tenir compte de propositions supplémen
taires présentées par diverses délégations. L'une de
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186. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation K (voir
appendice 1).

v) Financement de la commercialisation des produits
primaires en provenance des pays en voie de déve
loppement 26

187. Les délégations de l'Equateur, du Mexique,
du Pérou et du Venezuela ont présenté un projet de
recommandation (E/CONF.46/C.3/L.70) dans le
quel elles demandaient au Secrétaire général de la
Conférence de faire entreprendre une étude des pra
tiques et systèmes de financement et de commercia
lisation appliqués pour l'exportation des produits pri
maires afin de déterminer les facteurs qui réduisent
la part des producteurs dans les prix payés pour
leurs produits.

188. En présentant cette recommandation, les
représentants du Pérou et de l'Equateur ont souli
gné que les producteurs de produits primaires ne
reçoivent qu'une faible fraction des prix inte.rnatio
naux -- peut-être en raison de l'imperfection des
pratiques et systèmes de financement et de commer
cialisation, tant à l'intérieur du pays qu'à l'étranger
- et que les marges bénéficiaires des intermédiaires
étaient disproportionnées, ce qui faisait apparaître la
nécessité d'étudier ce problème.

189. La premîère partie des débats a porté sur
une question de procédure, celle de savoir si, quant
au fond, le projet de recommandation était de la
compétence de la Troisième commission ou s'il était
préférable d'en saisir la Première commission.
Compte tenu de certaines suggestions qui ont été
acceptées par les auteurs du texte - en particulier
celle de faire porter le projet de recommandation sur
le « financement de la commercialisation ) plutôt que
sur « le financement et la commerciaHsation » - il
a été décidé de retenir la recommandation pour exa
men au sein de la commission. En même temps, les
auteurs ont expliqué que le mot « producteurs » se
rapportait aux « pays exportateurs ».

190. La commission a alors examiné plus en
détail un texte revisé du projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.70/Rev.l). On a insisté pour
que l'étude envisagée dans la proposition soit effec
tuée d'entente avec les organisatîons internationales
appropriées et soit limitée aux produits primaires les
plus importants.

191. Des représentants de pays socialistes, tout
en appuyant les propositions initiales des auteurs du
projet de recommandation, ont objecté que le texte
revisé faisait état des prix finals payés par les consom
mateurs plutôt que des prix pratiqués sur le· marché
international. Ils ont fait observer que, dans leurs
pays, les prix intérieurs sont fixés (lans le cadre du
plan et ne dépendent pas des fluctuations économi
ques et autres qui se manifestent sur le marché capi-

26 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.44, 46 e~ 51.
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taliste mondial, et qu'en raison de son nouveau
libellé ce texte n'était pas applicable au cas des
pays à économie planifiée.

192. Certaines modifications ayant été apportées
verbalement par les auteurs du texte pour répondre
aux objections formulées au cours du débat, la com
mission a approuvé le projet de recommandation
revisé par 72 voix contre une avec 14 abstentions 27.

193. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation L (voir
appendice 1).

vi) Création d'un Fonds d'équipement des Nations
Unies et transformation du Fonds spécial des
Nation;;.,' JJnies
a) Création d'un Fonds d'équipement des Nations

Unies 28

194. Par sa résolution 1521 (XV), en date du 15
décembre 1960, l'Assemblée générale avait déciùé en
principe qu'un Fonds d'équipement des Nations
Unies serait créé et qu'un comité composé de 25
représentants étudierait les mesures préparatoires
concrètes, y compris des projets de textes législatifs.
Toutefois, les ressources financières nécessaires au
fonctionnement du Fonds n'ay.ant pu être mobilisées,
il n'avait pas encore pu entrl~prendre son activit~.

195. Les délégations de la Birmanie, de l'Ethio
pie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République
arabe unie et de la Yougoslavie 29 ont présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.7),
aux termes duquel la Conférence aurait pris les déci
sions suivantes : 1) le Fonds d'équipement des
Nations Unies devra entreprendre le pius tôt possible
le financement, à des conditions favorable,s, des plans,
programmes et projets nationaux et régionaux de
développement dans tous les pays en voie de déve
loppement et notamment dans ceux qui en sont à un
stade initial de développement; 2) les ressources du
Fonds d'équipement proviendront de contributions
annuelles bénévoles proportionnelles a) à une part
déterminée du revenu national, et b) à des parts
déterminées des économies réalisées grâce au désar
mement.

196. Les auteurs du projet de recommandation
ont fait observer que tous les pays en voie de déve
loppement préconisaient, depuis douze ans, la créa
tion d'un Fonds d'équip~ment des Nations Unies.
Toutefois, les principaux pays développés à écono
mie de marché, c'est-à-dire ceux qui étaient capables
de fournir les contributions les plus importantes,
s'étaient opposés à sa mise en œuvre. Les auteurs du
projet de recommandation estimaient que la néces
sité d'un tel fonds était évidente et ont exprim~

27 Les représentants de la Hongrie, du Sénégal o;:t de l'Union
des RépubliquçS socialistes soviétiques ont expliqué leur vote
(E/CONF.46/C.3/SR.51).

28 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.15, 16, 22,
26, 35 et 37.

29 Auxquelles se sont associées ultérieurement les délégations
de l'Afghanistan ct du Sierra Leone.
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l'espoir que l'amélioration de la situation internatio
nale permettrait de reprendre la question avec plus
de chances de succès. A cet égard l il a été proposé
qu'une fraction des sommes consacrées aux arme
ments SOIt réservée en vue du financement du fonds l

ou encore qu'une partie des économies qu'il serait
possible de réaliser en cas de désarmement même
partiel soit utilisée à cette fin. On a fait observer
aussi que s'il était possible de réunir des fonds impor
tants pour explorer l'espace extra-atmosphérique et
faire reculer les frontièreJ de la connaissance l il serait
possible aussi d'en trouver pour financer de façon
suivie cet appoint indispensable aux capitaux four
nis aux pays en voie de développement. Il a été
affirmé même que le Fonds d'équipement était indis
pensable si l'on voulait que l'Organisation des
Nations Unies soit en mesure de jouer le rôle qui lui
incombe dans le domaine de l'assistance aux pays en
voie de développement et fasse office de consortium
international qui serait chargé de rattacher raide et
le commerce aux plans de développement de façon
régulière et permanente, et où chaque pays aurait
une voix.

197. Les représentants d'autres pays en voiê de
développement ont déclaré que le Fonds d'équipe
ment - qui constituerait une source supplémentaire
de fonds d'origine non commerciale dans le domaine
du développement - devait être considéré comme
l'élément moteur d'une nouvelle politique interna
tionale de crédit et de coopération économique, La
tendance de plus en plus forte à l'assistance bilaté
rale permet aussi de penser que le moment pourrait
être venu pour les pays développés de reconsidérer
leur attitude à l'égard du Fonds.

198. Des représentants de pays socialistes se
sont prononcés avec certaines réserves en faveur de
la mise en activité du Fonds d'équipement. Un des
représentant~ a jugé bon que l'on étudie la possi
bilité d'utiliser un certain pourcentage du budgt:t
militaire de chaque Etat comme source de revenus
pour le Fonds, et qu'une partie de ces capit!iux
soit utilisée par les Nations Unies dans le pays en
question pour la fabrication d1équipement industriel
et d'autres biens nécessaires aux pays en voie de
développement. On a souligné aussi que les r0ssources
du Fonds devaient s'ajouter à ceIIes qui étaient déjà
réunies par d'autres moyens.

199. Les représentants d'un certain nombr~ de
pays développés à économie de marché ont maintenu
leur opposition à l'égard de la création d'un Fonds
d'équipement des Nations Unies. Ils ont soutenu que
si le Fonds spécial devenait un fonds œéquipement
les activités de préinvestissement du Fonds spécial et
la complémentarité actuelle entre le Fonds spécial

l

d'une part, et la Banque et l'Association internatio
nale de développement, d'autre part, pourraient être
mises en péril; aucun mécanisme nouveau ne leur
paraissait nécessaire. En outre, la déclaration du
Président de la Banque internationale à la Confé
rence avait prouvé que les activités de la Banque
et de l'AID étaient en train de s'élargir pour répondre

à l'évolution des besoins, ce qui montrait que la
création d'un nouveau fonds donnerait lieu à des
doubles emplois, Il a été souligné aussi que cette
att.itude négative ne signifi~it pas que les pays en
question fussent opposés à une expansion des res
sourcefi mises à la disposition des orga,nisations
financières multilatérales; on estimait même qu'il
convenait d'accroître les ressources du Fonds spécial.
Par contre, la création d'un nouveau fonds n'aurait
probablement pas pour effet d'accroître la totalité des
ressources financières. De plus, elle contribuerait à
dissiper des connaissances spécialisées déjà rares,

200. D'autres représentants de pays développés,
tout en se déclarant en principe partisans d'un. Fonds
d'équipement des Nations Unies l ont estimé qu'il
était plus pratique de se concentrer actuellement sur
la proposition tendant à transformer graduellement
le Fonds spécial en Fonds d'équipement (voir les
paragraphes 206 à 220 ci-après).

201. Plusieurs représentants de pays socialistes
ont appuyé l'idée de la création du Fonds d'équipe
ment des Nations Unies sur le modèle du Fonds
spécial existant.

202. Le représentant d'tm pays développé a
déclaré que le Fonds d'équipement ne pouvait mani
festement pas être créé avant que les principaux
pays capables d'y contribuer n'aient donné leur
accord et avant que ne soient résolues les difficultés
que posent les problèmes d'organisation à régler en
vue de la création du fonds. II était possible l tou
~efois, de faire un effort pour résoudre ces difficultés
d'organisation afin de jeter les bases des progrès
futurs.

203. Les auteurs du projet de recommandation
ont ultérieurement présenté Ull texte revisé n'énonçant
plus les critères aplicab1cs pour l'évaluation des
contrihutions annuelles bénévoles, ni la disposition
spéciale en faveur des pays qui en sont à un stade
initial de développement. Au cours du débat, un
certain nombre de délégations ont insisté auprès des
auteurs du projet pour qu'ils réintroduisent dans leur
texte la disposition relative aux pays se trouvant
au stade initial de leur développement et la dispo
sition selon laquelle les contributions devaient être
proportionnelles à une part déterminée des économies
réalisées grâce au désarmement. Les auteurs du
projet ont a.ccepté de réintroduire seulement la dis
position relative aux pays qui en sont à un stade
initial de développement et ils ont exprimé l'avis
qu'il suffirait de mentionner dans le rapport de la
commission la queGtion des économies réalisées grâce
au désarmement; ils oDt affirmé en même temps leur
conviction que ces économies constitueraient une
source importante de financement du développement
et devraient être acheminées, dans la mesure du
possible~ par l'intermédiaire des Nations Unies.

204. La commission a ensuite voté sur ce projet
de recommandation revisé des huit puissances (El
CONF.46jC.3/L.7 ct E/CONF.46/C.3jL.7jRev~
1) ; les résultats du vote ont été les suivants :



la Syrie (E/CONF.46jC.3/L.15) proposait que le
Fonds spécial soit transformé progressivement en un
fonds d'équipement chargé de financer à la fois des
projets de préinvestissement et des activités d"inves
tissement - ces dernières devant s'étendre à des
projets nationaux et régionaux de développement
choisis en fonction de leur rationalité économique
et des besoir's à satisfaire. Le projet prévoyait que
la structure du Fonds devait être adaptée à ses
activités supplémentaires, qui commenceraient ~n

janvier 1966. Le projet spécifiait aussi que les
mesures prises ne devaient pas exercer d'effet défa
vorable sur le financement des activités de préinves
tissement du Fonds spécial et que les ressources du
Fonds dis110nibies pour les activités d'investissement
devaient provenir de contributions annuelles volon
taires et de propOïtioIlS détclminées des économies
réalisées grâce au désarmement.

210. En présentant le texte de leur recomman
dation, les auteurs du premier projet (E/CONF.46/
C.3/L.13 ct Corr.l) ont expliqué qu'à leur avis le
Fonds spécial était l'organisation la mi~ux placée
pour harmoniser les politiques d'assistance des pays
exportateurs de capitaux et les politiques de rl~ve

loppement des pays en voie de développement, et
pour aider ces derniers pays à utiliser plus effica
cement l'ai.de reçue. La proposition supposait que
la transformation du Fonds spécial s'effectuerait pro
gressivement -- peut-être par étapes - que la
coopération étroite existant entre le Directell.r général
du Fonds spécial et le Président de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement
p'-lmettrait d'éviter la concurrence et les doubles
emplois et que, méme s'il ne devait pas être possible
d'accroître le total des engagements pris par les
pays développés, les fonds nécessaires pourraient
être réunis grlice à une réorientation de l'assistance
bilatérale.

211. Des orateurs appartellant aux délégations
des pays développés ont manifesté leur intérêt pour
l'initiative prise par les auteurs du projet mais ont
estimé que celuî-ci n'allait pas assez loin et appelait
des précisions sur des points particuliers.

Il a été proposé que la Conférence prenne ren
gagement explicite de transformer le Fonds spécial
en un Fonds d'équipement des Nations Unies et que
le total des contributions annuelles au Fonds soit
porté de son niveau actuel de 130 millions de dollars
à 250 millions de dollars. Il .a été proposé aussi de
créer hnmédiatement deux comptes distincts afin que
les pays fournissant des contributions. puissent indi
quer les so.mmes qu'ils' désiraient fournir pour l'inves
tissement et le préinvestissement, respectivement. En
outre, la transition ne devrait pas .être trop lent~ et
les projets de démonstration ne devraient pas être
considérés comme constituant des mesures provi
soires suffisantes.

212. Les représentants de quelques pays déVe
loppésà économie. de marché ont déclaré que leur
pays continuait à s'opposer à la création dlun Fonds
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a) Les mots «notamment dans les pays qui en
sont à un stade initial de développement », au para
graphe 1 du dispositif, sur lesquels un vote séparé
avait été demandé par la Trinité et Tobago, ont été
maintenus par 47 voix contre 3, avec 29 abstentions;

b) Des mots «en particulier dans le domaine
de l'industrialisation », à la fin du paragraphe 1 du
dispoBitif, sur lesquels un vote sépar.é avait été
demandé par la Turquie, ont été maintenus par 52
voix contre 2, avec 24 abstentions ;

c) Le paragraphe 2 du dispositif, sur lequel un
vote séparé avait été demandé par le Sierra Leone,
a été mainteJ.1u par 57 voix contre zéro, avec 23
abstentions ;

d) L'ensemble du projet de recommandation, sur
lequel un vote par appel nominal avait été demandé
par la République arabe unie, a été adopté par 64
voix contre 9, avec 17 abstentions 30.

205. La commission ayant ainsi approuvé ce
projet de recommandation par 64 voix contre 9,
avec 17 abstentions, eHe a transmis à la Conférence
le projet de recommandation M (voir appendice 1).

b) Trans/ormation du Fonds spécial 31

206. Par sa résoluticll 1936 (XVIII), en date
du Il décembre 1963, l'Assemblée générale a prié
le Secrétaire général de préparer une étude des
mesurC1J pratiques propœs « à transformer le Fonds
spécial en Fonds d'équipement, de façon qu'il exerce
à la fois des activités de préinvestissement et d'in
vestissement ». Cette étude a été préparée par le
Secrétariat et constituait un des documents dont la
Conféren.ce était saisie à propos du point 15 de
son ordre du jour (voir vol. V).

207. Deux projets de recommandations ont été
présentés à ce sujet - l'un par le Danemark, la
Finlande, l'Islande, la Norvège et les Pays-Bas.
(E/CONF.46/C.3/L.13 et Corr.l), l'autre par la
Syrie (E/CONF,46/C.3/L.15).

208. Dans le projet de recommandation des cinq
puissances, il était notamment demandé aux gou
vernements d'adopter «une attitude constructive en
ce qui concerne la transformation éventuelle et pro
gressive» du Fonds spécial, en évitant que les
mesures prises aient des répercussions fâcheuses sur
le financement des projets de préinvestissement ; en
outre il était recommandé au Conseil d'administra
tion du Fonds spécial de prévoir des ressources
accrues pour le financement des projets de démons
tration, ce qui lui permettrait «de jouer un rôle de
liaison efficace entre le préinvestissement et l'inves
tissement de capitaux ».

209. Le projet de recommandation présenté par

-----
30 Les représentants du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique,

du Népal, de la Norvège, des Pays-Bas, du Sierra Leone, de
la Syrie, de la Trinité et Tobngo et de l'Union des Répiloliquos
socialistes soviétiques ont expliqué leur vote <E/CONFA6/C.3/
SR.37).

31 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3isR.23 à 27,' 34,
3S et 37.

219-----------------------------------------
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d'équipement des Nations Unies, que ce soit par la
transformation du Fonds spécial ou par tout autre
moyen, parce qu'il n'en rèsulterait pas d'accrois
sement important du montant total de l'aide et que
ce fonds d'équipement ferait double emploi avec les
institutions existantes.

213. Des représentants de pays socialistes ont
exprimé l'avis que la recommandation des cinq
puissances éludait le problème fondamental de la
création d'un fonds d'équipement et n'était donc pas
conforme aux intérêts des pays en voie de déve
loppement.

***

214. Le représentant de la Syrie, en présentant
son projet de recommandation (E/CONF.46/C.31
L.15), a indiqué que ce projet reposait sur la
conviction que le mécanisme existant en matière
d'assistance avait de graves défauts, que l'aide
n'était pas répartie équitablement et n'allait pas
toujours aûX pays en voie de développement et
qu _. lle était parfois assortie de conditions politiques.
Il a demandé s'il était vraiment dans l'intérêt des
pays développés de s'opposer à la création de
l'institution financière que les pays en voie de déve
loppement jugeaient le mieux répondre à leurs
besoins. Cette proposition avait pour objet de com
bler l'écart entre la proposition des six puissances,
relative à un fonds d'équipement, et la proposition
des cinq puissances concernant la transformation du
Fonds spécial, et de sauvegarder les activités de
préinvestissernent du Fonds spécial tout en étendant
ses opératio;:.i.~<lu domaine de l'investissement pro
prement à:t

215. De nombreux représentants de pays en voie
de développement ont appuyé la proposition de la
Syrie. L'un d'eux a déclaré que si le Fonds spécial
était en mesure de financer ses propres projets, le
risque de doubles emplois dans les activités de pré
investissement pourrait être écarté.

216. Le représentant d'un pays socialiste a indi
qué qu'il considérait le projet de recommandation
de la Syrie comme un moyen de donner suite à
l'alinéa a) du paragraphe 2 de la résolution 1936
(XVIU) de l'Assemblée générale; il a souligné
l'importance qu'il y avait à ajuster ;-n conséquence
l'organisation du Fonds spécial et à utiliser les
économies devant résulter d'un désarmement général
et complet, ainsi qu'il est prévu aux paragraphes 2
et 5 respectivement de cette recommandation.

~

**

217. La commISSIon a été ensuite saISIe d'un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.44)
présenté par les délégations du Chili, du Danemark,
de l'Ethiopie, de la Finlande, de l'Inde, de l'Islande,
de la Nigéria, de la Norvège, du Pakistan, des

Pays-Bas et de la Syrie qui remplaça.it les deux
projets de recommandation antérieurs (E/CONF.
46/C.3/L.13 et Corr.l et E/CONF.46/C.3/L.15).
Le nouveau texte recommandait que les gouver
nements soient priés d'adopter «une attitude cons
tructive en ce qui concerne la transformation
progressive du Fonds spécial» en un fonds d'équi
pement et que le Fonds soit autorisé à accepter
des contributions complémentaires afin de pouvoir
donner une suite à ses activités de préinvestissement,
à condition que le Conseil d'administration du Fonds
spécial ait acquis la conviction que les dépenses à
cette fin n'auraient pas d'influence défavorable sur
le financement des besoins de préinvestissement.

218. Le représentant d'un pays socialiste a
déclaré qu'il aurait préféré voir la commission adop
ter le projet de recommandation de la Syrie (El
CONF.46/C.3/L.15) et l'a mise en garde contre
la proposition des onze puissances qui risquait d'avoir
pour résultat de retarder indéfiniment la création
d'un fonds d'équipement.

219. La commission a ensuite voté sur le projet
de recommandation des onze puissances (E/CONF.
46/C.3/L.44); les résultats du vote ont été les
suivants:

a) Le paragraphe 1 du dispositif, sur lequel un
vote séparé avait été demandé par le Canada, a été
maintenu par 63 voix contre zéro, avec 13 absten
tions ;

b) Les mots «à la lumière du paragraphe 1 »,
au paragraphe 2 du dispositif, sur lesquels un vote
séparé avait été demandé par la République socia
liste- soviétique de Biélorussie, ont été maintenus par
62 voix contre zéro, avec 18 abstentions;

c) Le paragraphe 2 du dispositif, sur lequel un
vote séparé avait été demandé par les Etats-Unis
d'Amérique, a été maintenu par 66 voix contre 7,
avec Il abstentions;

d) Les mots « à condition que le Conseil d'admi
nistration du Fonds spécial ait acquis la conviction
que les dépenses à cette fin n'auront pas d'incidences
défavorables sur le financement des besoins de nré
investissement par le Fonds spécial », au paragraphe
3 du dispositif, sur lesquels un vote séparé avait été
demandé par la République arabe unie, ont été
maintenus par 49 voix contre 4, avec 30 abstentions ;

e) Le paragraphe 3 du dispositif, sur lequel un
vote séparé avait été demandé par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et les Etats-Unis
d'Amérique, a été maintenu par 64 voix contre 7,
avec 14 abstentions ;

f) Le paragraphe 4 du dispositif, sur lequel un
vote séparé avait été demandé par les Etats-Unis
d'Amérique, a été maintenu par 63 voix contre 7,
avec 13 abstentions;

g) Le troisième alinéa du préambule, sur lequel
un vote séparé avait été demandé par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, a été maintenu
par 41 voix contre 10, avec 31 abstentions;

h) La commission a adopté l'ensemble du projet
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de recommandation par 66 voix contre 3, avec 16
abstentions 32.

220. La commission a en conséquence transmis
à la Conférence le projet de recommandation N
(voir appendice 1).

c) Création d'un fonds d'expansion 33

. 221. La délégation marocaine a présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3jL.26)
par lequel la Conférence recommandait la création
d'un fonds d'expansion dont les ressources finan
cières proviendraient, nvtamment, des réserves moné
taires de la Banque mondiale et de dons et prêts des
pays développés. Ce fonds devait financer la création
d'unités de production considérées comme rentables,
et le remboursement des prêts devait être échelonné
proportionnellement aux produits fabriqués ou aux
services obtenus cinq ans après la réalisation des
unités de production.

222. Le représentant du Maroc, en présentant
le projet de recommandation de sa délégation, a
expliqué que le fonds d'expansion était destiné à
compléter des recettes d'exportation insuffisantes; il
a proposé que les études sur la création de nouvelles
unités de production soient entreprises en 1965, de
façon que le fonds puisse commencer à fonctionner
en 1966. Le remboursement des prêts serait éche
lonné et proportionnel à la production. Cette propo
sition tendait à éviter toutes les fâcheuses consé
quences des prêts conditionnels.

223. Le représentant du Maroc a suggéré par
la suite, ce que la commission a accepté, que son
projet de recommandation soit étudié en même
temps que le projet de recommandation des sept
puissances sur la création du Fonds d'équipement
des Nations Unies (E/CONF.46/C.3/L.7).

vii) Participation des pays en voie de développement
à ['activité des institutions internationales finan
cières et monétaires 34

224. Les délégations des pays suivants : Argen
tine, Brésil, Cameroun, Colombie, Equateur, Ethio
pie, Ghana, Guatemala, Haïti, Indonésie, Iran,
Pakistan, République arabe unie, Sénégal, Tunisie,
Uruguay et Yougoslavie ont présenté un projet de
recommandation (E/CONF.46/C.3/L.43) deman
dant instamment que les pays en voie de dévelop
pement prennent une part plus active à la gestion
des institutions internationales financières et moné
taires, ainsi qu'à l'élaboration de la politique et des
décisions de ces institutions.

225. En présentant le projet de recommandation,
les auteurs ont déclaré qu'ils ne voulaient nullement

32 Les représentants de la Belgique, de la France, du Pakis
tan et de la Turquie ont expliqUé "leur vote (E/CONF46/C.31
SR.37).

33 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF,46/C.3/SR.29 et 33.

34 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documen.ts E/CONF.46/C.3/SR.34, 38, 45 et
51.
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préconiser l'application rigide de la répartition géo
graphique. Tout en reconnaissant qu'il y a pénurie de
personnel compétent dans les pays en voie de déve
loppement, ils estiment que les institutions inter
nationales en question devraient s'assurer les services
d.'experts qui ont une connaissance directe des
conditions locales dans ces pays. C'est pourquoi ils
cherchent à mettre au point une forme de coopé
ration qui soit fructueuse, prenant comme exemple
celle de la Banque interaméricaine de développement.

226. Les représentants des pays développés ont
dit, au cours de la discussion, que le projet de
recommandation semblait laisser entendre que les
institutions monétaires et financières en question ne
'fonctionnaient ni efficacement ni au mieux des
intérêts des pays en voie de développement; c'était
là un point de vue auquel ils ne pouvaient se rallier.
Ils ont également fait observer qu'H est très difficile
aux pays en voie de développement de céder du
personnel compétent aux institutions internationales
parce qu'ils en ont un très grand besoin chez eux.

227. Les représentants des pays en voie de déve
loppement ont précisé qu'ils n'entendaient nullement
critiquer le fonctionnement des institutions finan
cières internationales, mais le faciliter et l'améliorer.
A leur sens, les pays en voie de développement sont
les mieux placés pour savoir sur quel point une
amélioration est nécessaire et pour décider s'il leur
est souhaitable ou possible de détacher des fonction
naires spécialistes des questions étudiées. A la vérité,
il est probable qu'à long terme les institutions inter
nationales, aussi bien que les pays en voie de déve
loppement, n'auraient en fin de compte qu'à se féli
citer de voir dans les gouvernements de ces pays des
fonctionnaires qui auraient été fonctionnaires inter
nationaux.

228. Tenant compte des vues exprimées par
divers orateurs au cours du débat, les auteurs du
projet de recommandation ont soumis un texte revisé
(E/CONF.46/C.3/L.43/Rev.l). Par la suite, il a
été décidé de ne mettre aux voix que le dispositif,
c'est-à-dire le dernier paragraphe, du projet, lequel
a été adopté à l'unanimité 35.

229. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation 0 (voir
appendice 1).

D. Mesures destinées à alléger le fardeau
de l'endettement extérieur

i) Systèmes visant à résoudre le problème du service
de la dette dans les pays en voie' de dévelop
pement 36

230. Les délégations de la Nigéria, de la Répu
blique arabe unie et de la Yougoslavie ont pré
senté conjointement un projet de recommandation

35 Les représentants de Cuba et du Sierra Leone ont expliqUé
leur vote (E/CONF.46/C.3/SR.51).

36 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.29, 30, 47,
56 et 58.
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(EjCONF.46jC.3jL.24) qui avait pour objectif
général d'alléger la charge que constitue le service de
la dette pour les pays en voie de développement. Ce
projet renfermait des mesures destinées tant à atté
nuer ]a gravité du problème actuel de l'endettement
qu'à assurer le maintien d'une situation plus satis
faisante à l'avenir. En ce qui concerne la situation
actuelle, il proposait qu'un organisme approprié des
Nations Unies procède à une étude de l'endettement
extérieur de chacun des pays en voie de dévelop
pement afin de formuler des recommandations tou
chant le réaménagement ou la consolidation de la
dette en vue d'en prolonger la date d'échéance, de
fixer un moratoire raisonnablement long et de
réduire suffisamment le coût des intérêts. Il y était
d'autre part recommandé aux pays débiteurs qu'ils
s'efforcent d'équilibrer leur balance des paiements
et de faire face régulièrement à leurs obligations à
chaque échéance, et le Fonds monétaire international
était invité à élargir le champ de ses activités
d'assistance en faveur des pays en voie de dévelop
pement et à réduire ses commissions.

231. Pour empêcher que des situations critiques
ne se développent à l'avenir il était recommandé
dans ce projet que la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et la Société
financière internationale examinent la possibilité d'ac
corder des prêts assortis de périodes de grâce et
d'amortissement plus longues et de taux d'intérêt
plus faible, et que les ressources mises à la dispo
sition de l'Association internationale de développe
ment soient accrues de toutes les manières possibles.

232. Les auteurs, en présentant le projet de
recommandation, et les orateurs qui leur ont succédé,
ont souligné la gravité du problème du service de la
dette pour les pays en voie de développement. Pour
nombre d'entre eux ce service absorbe la majeure
partie des entrées de capitaux et correspond à une
fraction importante des recettes d'exportation. Cer
tains orateurs ont insisté sur les circonstances
historiques qui avaient aggravé le problème de
l'endettement des pays ayant récemment accédé à
l'indépendance.

233. En réponse à une question sur le point de
savoir si la proposition sous-entendait qu'il fallait
entreprendre une étude immédiate de l'endettement
de tous les pays en voie de développement, un des
auteurs a déclaré que telle n'était pas l'intention du
projet et que l'on ne procéderait à des études que
sur demande des pays intéressés. Certains repré
sentants ont proposé expressément que l'on demande
à la BIRD d'entreprendre une étude des cas les plus
urgents.

234. Un certain nombre de représentants des
pays développés, sans vouloir méconnaître l'exis
tence d'un problème grave, ont estimé qu'il serait
plus approprié de laisser le pays débiteur et ses
créanciers régler chaque cas par accord mutuel,
d'autant plus que les créanciers s'étaient montrés
dans le passé disposés à tenir compte du mieux

possible de la situation particulière du débiteur.
Un des auteurs a répondu qu'il n'était pas question
d'imposer des obligations immédiates et qu'il fallait
de toute évidence étudier le problème plus avant.

235. Plusieurs délégations ont été d'avis que
la proposition préconisait une formule trop générale
et ont fait objection notamment aux mots «un
moratoire raisonnablement long », faisant valoir que
cette disposition risquait de saper la confiance sur
laquelle la structure du crédit international reposait
et que certaines des sources de capitaux, en parti
culier les sources privées, risquaient de se tarir.

236. D'autres délégués de pays en voie de déve
loppement ont insisté sur le fait que le projet ne
visait pas à bouleverser l'édifice du crédit interna
tional ni à ébranler la confiance des capitaux privés,
que ces pays ont besoin d'attirer, et que l'idée d'un
long moratoire n'était pas plus révolutionnaire que
celle de la convocation de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le· développement elle
même. Cependant, d'autres orateurs ont fait observer
que, de toute façon, les capitaux privés étrangers
n'avaient pas réagi comme il convenait au climat
économique satisfaisant créé dans certains pays en
voie de développement; un représentant d'un pays
socialiste a soutenu que le problème du service de la
dette ne serait résolu que si l'on modifiait radica
lement les accords conclus dans le passé et si l'on
mettait fin aux sorties de fonds des pays en voie de
développement vers les pays développés.

237. Certains représentants ont estimé qu'il
fallait prendre en considération la possibilité de
combiner le projet de recommandation avec la dis
position générale, relative au service de la dette, qui
figurait dans le projet de recommandation des treize
puissances (E/CONF.46jC.3jL.32). Cette disposi
tion recommande, en fait, aux pays industrialisés, aux
institutions internationales ainsi qu'aux pays en voie
de développement de coopérer dans l'évaluation de
la dette extérieure en vue de promouvoir, lorsqu'une
telle initiative se justifie, et dans des conditions
appropriées, l'établissement d'un nouveau barème
des amortissements assorti de délais de grâce et
d'amortissement appropriés et de taux d'intérêt rai
sonnables. L'un des auteurs du projet de recom
mandation des trois puissances, en accueillant
favorablement cette proposition, a noté que la
discussion avait révélé l'existence d'un vaste terrain
d'accord entre les deux propositions. Une large
entente semblait s'être réalisée sur: i) la gravité du
problème; fi) la nécessité de recourir à certaines
formes d'action internationale pour l'atténuer; iii) la
nécessité d'aborder le problème en procédant à une
étude; iv) la nécessité de faire en sorte que cette
méthode soit sélective et conçue pays par pays. La
principale différence est que l'examen de l'endet
te~ent extérieur serait, à la demande des pays en
VOle de développement intéressés, fait par un seul
organisme international plutôt que par les pays
~réanci~rs, les pays débiteurs et des organismes
mternatIOnaux.

1

l
~
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238. Par la suite, la délégation de l'Iran a pré
senté un proj,;t d'amendement (E/CONF.46/C.3/
L.68) au texte des trois puissanceR, demandant que
l'on transfère à l'AID la plus grande part possible
des bénéfices nets annuels de la BIRD et que les
gouvernements versent régulièrement des contribu
tions à l'Association internationale de développement.
Les auteurs ont accepté cette suggestion (E/CONF.
46/C.3/L.24/Rev.l).

239. Lors d'une deuxième revision du texte
(E/CONF.46/C.3/L.24/Rev.2), les auteurs, aux··
quels se sont alors jo'.ntes les délégations du Ghana
et de l'Iran, ont tenu compte d'une autre suggestion
selon laquelle la disposition concernant le transfert
de ressources à l'AID devait être modifiée pour
qu'il soit question d'examiner la possibilité de trans
férer à l'Association «une part raisonnable» des
bénéfices nets de la Banque.

240. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a présenté des amendements
(E/CONF.46/C.3/L.77) visant à élargir la portée
de la recommandation de manière à tenir compte de
l'aggravation de la dette des pays en voie de déve
loppement résultant des transferts de dividendes et
de bénéfices très élevés produits par les investisse
ments privés. La délégation de l'URSS a également
proposé d'inclure une disposition demandant qu'un
organisme approprié des Nations Unies procède à
une étude des causes qui provoquent le reflux des
capitaux. hors des pays en voie de développement,
afin de formuler des recommandations en vue à la
foi.s d'arrêter le reflux des capitaux hors des pays en
VOle de développement vers les pays développés à
économie de marché et de limiter les bénéfices et les
dividendes produits par les investissements directs
privés.

241. Quand le projet de recommandation revisé
(E/CONF.46/C.3/L.24/Rev.2) a été soumis à la
commission, le représentant de la Nigéda a proposé
oralement d'autres modifications visant à préciser
que l'étude de l'endettement ne serait faite qu'à la
demande du pays débiteur et à éviter de préjuger
la question de savoir si l'assistancr. accordée par
le Fonds monétaire international aux pays en voie
de développement était suffisante.

242. Une troisième version revisée du projet de
recommandation (E/CONF.46/C.3/L.24/Rev.3) a
été présentée; outre qu'elle contenait en substance
les amendements qui viennent d'être mentionnés
elle comportait un certain nombre d'autres modifi~
cations: Sous sa nouvelle forme, le projet recom
mandait que les organismes internationaux compé
tents « se tiennent prêts à procéder, à la demande de
tout pays en voie de développement et en collabora
tion avec les pays créanciers intéressés, à l'étude de
l'endettement extérieur du pays en voie de dévelop
pement en question - lorsqu'il y a lielJ - en vue
d'aboutir à un accord portant, le cas échéant, sur le
réaménagement ou la consolidation de la dette, avec
des délais de grâce et d'amortissement appropriés
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et des taux d'intétêt raisonnables ». Il était demandé
aux instïtutions financières internationales en général
de ne pas perdre de vue les problèmes particuliers
des pays en voie de développement en examinant les
possibilités d'adapter leur structure et leurs pra
tiques de manière à améliorer les conditions de leurs
transactions. La disposition relative à l'AID a été
maintenue. Sur quoi, les amendements de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (E/COF.46/C.3/
L.77) ont été retirés à la demande des auteurs du
projet de recommandation.

243. La commission a approuvé ce projet de
recom?1andation fE/CONF.46/C.3/L.24/Rev.3) par

.74 VOIX contre zero, avec 12 abstentions 37.

244. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation P
(voir appendice 1).

ii) Arrangements de crédit, de caractère non finan
cier, relatifs à la livraison de biens d'équipement 38

245. Les délégations de l'Indonésie et de la
Roumanie ont présenté chacune un projet de recom-
mandation (E/CONF.46/C.3/L.16, E/CONF,46/
C.3/L.17). Ils traitaient l'un et l'autre de certains
arrangements de crédit selon lesquels les pays en
voie de développement pourraient rembourser les
prêts consentis pour des investissements sous forme
de marchandises et, en particulier, de marchandises
produites par les usines construites à l'aide des
prêts en question et appartenant dès le début au
pays bénéficiaire. Ils avaient donc tous deux les
mêmes buts : accroître l'aide économique et tech
nique aux pays en voie de développement, atténuer
la gravité des problèmes que pose pour eux le ser
vice de leur dette et stimuler leurs exportations.

246. . La différence essentielle entre ces deux
t~xtes était que, d'après la proposition indoné
SIenne, les remboursements seraient effectués inté
gralement sous forme de livraisons de marchandises
pro?'!ites par les usines construites grâce à l'aide
exter;t.eure, alors que la proposition roumaine pré
voyaIt que les remboursements pourraient aussi se
faire ,sous forme d'autres produits des pays en voie
de developpement, dont les parties conviendraient
entre elles.

'"* *
..247. D'une t;n~nière .gé~é!ale, ces deux propo

SItions ont SUSCIte un mteret particulier et reçu
l'apP?i de nombreux représentants des pays en voie
de devel~ppement et des pays à économie planifiée.
On a faIt remarquer que ces propositions établis
saient un lien direct entre l'aide et le commerce
assuraient des débouchés aux nouvelles industries de~
pays en voie de développement et pourraient aussi

37 Les représentants de Cuba, de la France de la Roumanie
et de l'Union des Républiques. socialistes soviétiques ont expli
qué leur vote (E/CONF.46/C.3/SR. 58).

38 <;ln trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
~~. pomt dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.28, 35, 46 et
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aboutir à un accroissement des apports de capitaux
extérieurs. Bien qu'il soit difficile de déterminer
actuellement avec exactitude ce que seraient les
avantages de ce système, qui s'écarte des concep
tions traditionnelles, on a estimé qu'ils pourraient
être considérables. On a toutefois jugé essentiel que
ce système assure que les apports de capitaux
extérieurs auxquels il donnera lieu viennent s'ajouter
aux courants déjà créés, et qu'il ne perturbe pas
les' échanges qui ont déjà lieu par les voies normales.
On a souligné que les prêts devraient être de longue
durée et avoir un lien étroit avec les objectifs des
plans nationaux de développement. Des opinions
divergentes ont été émises sur la question des rem
boursements en marchandises autres que les articles
produits dans les usines construites à l'aide des
prêts. Certains orateurs ont jugé cette disposition
avantageuse; d'autres ont estimé qu'elle était contre
indiquée, à cause des incidences préjudiciables qu'elle
pourrait avoir sur les conditions de remboursement
et, aussi, parce qu'elle risquait de diminuer en partie
l'intérêt qu'avait le pays en voie de développement
à assurer aux usines ainsi construites toute l'efficacité
possible. D'autre part, plusieurs orateurs ont pensé
qu'il fallait ajouter certaines dispositions et certaines
précisions pour protéger les intérêts des pays en
voie de développement et, notamment :

i) Interdire la réexportation des marchandises
reçues par les pays créditeurs à titre de rembour
sement;

ii) Déterminer des méthodes équitables de fixation
des prix ;

iii) Définir l'ordre de priorité qu'il convenait d'ap
pliquer en matière d'investissement;

iv) Assurer aux nouvelles industries des normes
technologiques appropriées.

248. Quelques représentants des pays développés
à économie de marché ont exprimé bien des doutes
quant à l'intérêt de ce système, pour des raisons
diverses. Un orateur a pensé qu'il serait plus avau
tageux pour les pays en voie de développement de
garder la latitude de vendre leur production sur les
marchés les plus favorables, aux prix courants, et
il a fait valoir que le système proposé n'était pas
compatible avec certaines règles de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce. On a
également estimé que ce. système pourrait être appli
cable aux économies planifiées ou dans le cadre
d'accords contingentaires bilatéraux, mais qu'il était
difficile de l'adapter aux économies de marché des
pays développés. En outre, on a émis l'opinion qu'il
allait à l'encontre de certains objectifs qu'il était
souhaitable d'atteindre, tels que la libéralisation du
commerce et la multilatéralisation des paiements. Un
autre orateur a toutefois fait remarquer que son pays
avait fait l'expérience de systèmes de ce genre et
qu'ils avaient donné de bons résultats; il a évoqué
en même temps certaines difficultés que posait leur
application, notamment en ce qui concerne }a gestion
des nouvelles usines, qu'il fallait coordonner judi
cieusement. li a également souligné la nécessité,

pour la mise en œuvre de ce système, d'une infra
structure adéquate et d'un choix approprié de l'in
dustrie à ~réer.

249. Dans sa réponse, le représentant de l'Indo
nésie a dit que le recours à ce système n'aurait pas
d'incidences sur les arrangements de crédit existants.
Il a même estimé qu'une aide multilatérale serait
préférable, pourvu qu'elle puisse être accordée à des
conditions de faveur.

250. Le représentant de la Roumanie a répondu,
de son côté, que son projet avait pour but de donner
aux pays bénéficiaires une plus grande liberté d'ac
tion. Les accords entre les pays intéressés permet
traient éventuellement de régler les autres problèmes
qu'on avait soulevés. D'ailleurs, l'Indonésie était
parvenue à des arrangements de ce genre avec
quelques pays développés à économie de marché, ce
qui démontrait qu'un i~l système pouvait être adapté
aussi à ces économies.

'".~ *

251. Les délégations de l'Indonésie et de la
Roumanie ont ensuite présenté un projet de synthèse
(E/CONF.46/C.3/L.41), auquel se sont associées
les délégations de la République arabe unie et du
Tanganyika. Le représentant de l'Indonésie a déclaré
que sa délégation avait accepté de modifier sa pro
position initiale de manière à prévoir que le rem
boursement des prêts pourrait se faire aussi par des
livraisons de marchandises autres que des articles
produits par les usines construites. Sa délégation
avait, en effet, le sentiment que cette disposition
pourrait servir les intérêts des pays en voie de déve
loppement.

252. Au cours du débat qui a suivi, quelques
représentants des pays en voie de développement
ont fait savoir qu'ils ne pouvaient appuyer le texte
revisé, parce qu'il y était dit que le remboursement
des frais pourrait se faire sous fonne d'autres pro
duits, que les réexportations n'avaient pas été
exclues et que les critères de fixation des prix
n'avaient pas été précisés.

253. Il a été décidé que le vote porterait seu
lement .sur la partie intitulée «Projet de recom
mandation ~, et non sur les paragraphes introductifs.
La commission a alors approuvé le projet de recom
mandation revisé des quatre puissances par 43 voix
contre zéro, avec 44 abstentions 39.

,*
**

254. La Deuxième commission avait transmis à
la Troisième t;o~missi?n, pour examen, un projet
de recommandatlOn presenté par la Guinée l'Indo
nésie, la République arabe unie, la Rour:.anie et
Zanzibar qui avait trait, lui aussi, au remboursement

39 Le représentant de la Jamaïque a expliqué son vote
(E/CONF.46/C.3/SR.35).

oC :'.~'
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ou intégral. De plus, les pays industrialisés devraient
permettre aux pays en voie de développement de
dissocier dans la mesure du possible les sources
d'approvisionnement en équipement des sources de
crédit.

260. En introduisant le projet de recommandation
de sa délégation, le représentant de la Tunisie a
indiqué que ce projet avait pour but d'adapter les
conditions du crédit-fournisseurs aux besoins des
pays en voie de développement. li a ajouté que,
dans les pays industrialisés, il existe déjà des caisses
nationales d'assurance-crédh et qu'aucune difficulté
de balance des paiements ne saurait plus justifier

'l'octroi de prêts conditionnels.
261. Il était recommandé dans la proposition de

la Belgique (E/CONF.46/C.3/L.12) : i) que les
pays en voie de développement créent sur le plan
national ou régional des organismes d'assurance
crédit et qu'ils créent ou améliorent leurs banques
de commerce extérieur, instituts de réescompte, etc. ;
ii) que les pays économiquement avancés constituent
entre eux une institution internationale d'assurance
crédit qui aurait pour objet de passer des
conventions de réassurance avec les institutions
correspondantes des pays en voie de développement,
et qu'ils prêtent aux pays en voie de développement
une assistance technique dans le domail1.e de l'as
surance-crédit et du financement des exportations.

262. Le représentant de la Belgique a fait
observer que cette proposition avait précédemment
été examinée dans le cadre du «Plan .Brasseur».
Elle portait essentiellement sur les moyens d'encou
rager les exportations des pays en voie de dévelop
pement vers d'autres pays en voie de développement,
puisque les régions moins avancées recevaient déjà
des régions développées des moyens considérables
de crédit à l'importation.

263. La troisième proposition, présentée par
l'Espagne (E/CONF.46jC.3/L25), visait, quant au
fond, le même objectif que celle de la Belgique,
mais elle prévoyait des moyens plus nombreux pour
y parvenir; en effet, elle recommandait : i) que les
organismes financiers internationaux existants aident
les pays en voie de développement à offrir des
conditions de crédit à l'exportation analogues à
celles des pays industrialisés; ii) que leurs effets
de commerce, dûment avalisés, puissent être rées
comptés à un taux d'intérêt réduit.

264. En introduisant le projet de recomman
dation de sa délégation, le représentant de l'Espagne
a fait observer qu'il deviendrait vraisemblablem.ent à
l'avenir de plus en plus nécessaire de financer les
exportations d'articles manufacturés des pays en
voie de développement, fait dont devrait tenir
compte une conférence de l'ampleur et de la portée
de celle qui se tenait actuellement. Il fallait trouver
le moyen de passer du financement interne au finan
cement international, comme le prouvait notamment
l'expérience décevante qu'avait faite son pays dans
ce domaine.
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40 Le représentant de la Jamaïque a expliqué son vote
(E/CONF.46/C.3/SR.49).

41 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.18, 21, 23 à
25, 27, 34, 35 et 45. .
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de;s prêts sous forme de livraisons de produits
(E/CONF.46/C.3/L.58) Annexe).

255. Les auteurs de ce texte ont suggéré de
compléter le projet de recommandation précédent
(E/CONF.46/C.3/L.41) en y ajoutant les deux
derniers paragraphes de leur projet, qui traitaient
de questions dont s'étaient déjà préoccupés plusieurs
orateurs. Il était indiqué, dans ces paragraph.es, que
les prix des marchandises en question seraient établis
au niveau des prix mondiaux, que l'équipement
fourni devrait correspondre au niveau technique de
l'équipement semblable offert sur le marché inter
national, et que les produits de remboursement ne
pourraient être réexportés, sauf avec le consente
ment des parties à l'accord.

256. La commission a approuvé ces deux para
graphes, après y avoir apporté oralement de légères
modifications, par 58 voix contre zéro, avec 25
abstentions 40.

257. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation (} (voir
appendice 1) comprenant les deux textes mentionnés
aux paragraphes 253 et 256 ci-dessus.

Hi) Crédit-fournisseurs et assurance-crédit dans les
pays industrialisés et dans les pays en voie de
développer.nent 41

258. Trois projets de recommandation relatifs
à ces questions ont été présentés respectivement par
les délégations de la Tunisie, de la Belgique et de
l'Espagne. Ces recommandations avaient pour trait
commun qu'elles se fondaient sur le principe du'
multilatéralisme, et elles étaient dans une large
mesure complémentaires du point de vue de leur
portée - celle de la Tunisie concernait les expor
tations des pays industrialisés vers les pays en voie
de développement, tandis que celks de la Belgique
et de l'Espagne concernaient les exportations des
pays en voie de développement.

259. Dans sa première version, la proposition
de la Tunisie (E/CONF.46/C.3/L.8/Rev.l, para
graphes 1 à 4) portait sur les conditions d'octror. du
crédit-fournisseurs. La délégation tunisienne y recom
mandait la création d'un système régional d'assu
rance-crédit intergouvernementale qui aurait pour
objet, non seulement de réduire les taux d'intérêt en
couvrant une partie des risques assurés par les
prêteurs dans les pays industrialisés, mais également
de faire face aux charges supplémentaires résultant
de la consolidation du crédit-fournisseurs et d'~ssurer,
chaque fois que possible, que le créancier serait payé
directement en monnaie convertible. La caisse régio
nale de l'assurance-crédit serait ensuite remboursée
dans la monnaie nationale du débiteur, celui-ci s'en
gageant éventuellement à effectuer Ull rachat partiel
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Rôle du crédit-fournisseurs

265. On a fait observer que le crédit-fournisseurs
avait joué un rôle important - et dans certains cas
le rôle le plus important .- dans l'expansion des
exportations des régions industrialisées vers les
régions en voie de développement. Certains repré
sentants ont toutefois estimé que cela était regret
table, étant donné les conditions onéreuses de ces
crèdits. Le représentant de la BIRD a indiqué que
le crédit-fournisseurs avait souvent favorisé dans une
mesure excessive les importations de biens non
essentiels et que c'était surtout à ce type de crédits
qu'il fallait attribuer l'accroissement a~tuel de la
charge que représentait 1.1 dette extérieure pour beau
coup de pays en voie de dt.veloppement.

266. Le système de .:... ':dit-fournisseurs pouvait
être un mécanisme utile pour encourager les expor
tations des pays en voie de développement dans
lesquels la production de certains biens d'équipement
dépassait les besoins intérieurs. Cependant, certains
orateurs ont déclaré que, même si les pays en voie
de développement p0uvaient avoir recours à l'aide
multilatérale suggérée dans la proposition de l'Es
pagne, ils ne seraient pas en mesure de proroger
autant le délai de remboursement de ces crédits à
l'exportation que pouvaient le faire les pays indus
trialisés. Un représentant a ajouté qu'il faudrait
également améliorer le système de crédit pour le
financement des exportations de matières premières
à destination des pays développés, car généralement
le paiement d'une partie substantielle de ces matières
premières se faisait un certain temps après leur
livraison.

Caractéristiques fondamentales du crédit-fournis
seurs et perspectives d'amélioration des condi
tions d'octroi

267. La nécessité d'améliorer d'une manière ou
d'une autre les conditions d'octroi du crédit-four
nisseurs et en particulier d'abaisser par tous les
moyens possibles les taux d'intérêt perçus sur ce
crédit a été assez généralement reconnue. Cependant,
un certain nombre de représentants ont fait observer
que le système de crédit-fournisseurs a été, en réalité,
conçu par des firmes privées de certains pays comme
moy~~ d'expansion commerciale. Le fait qu'ils étaient
condItionnels et que leur coût était élevé était donc
i~hérent. à leur nature même autant qu'aux condi
tions eX!stant sur les marchés de capitaux privés des
pay~ developpés. La proposition tunisienne impli
quait que, pour réduire les coûts, les gouvernements
des pays industrialisés devraient accorder certains
sub~ides, à~ S~)ft~ que sa mise en application dépen
?rmt des credIts a long terme qu'ils pourraient ouvrir
a cet effet dans leur budget. Plusieurs orateurs de
p~ys ,i?dus~rialisés ont estimé que les perspectives
d amelioratlon du financement public étaient plus
favorables que celles des changements fondamentaux
que l:on proposait d'aI!porter au système de crédit
fourmsseurs. Un representant a évoqué les effets

perturbateurs que risqueraient d'avoir ces change
ments sur les cr~d:.ts privés et le commerce.

268. Le représentant de la Tunisie a répondu
à ces remarques en soulignant qu'il serait possible,
pour deux raisons, d'introduire dans le système actuel
de crédit-fournisseurs un élément intergouverne
mental, afin d'élargir les liens bilatéraux existant
entre les fournisseurs et les importateurs : i) il
existait dans une certaine mesure sur le plan com
mercial une communauté d'intérêts entre certains
pays industrialisés - notamment en Europe occi
dentale; ii) les gouvernements de certains pays
interviennent déjà dans le réescompte et la garantie
des crédits-fournisseurs. Cet élément intergouver
nemental aurait également l'avantage de faciliter le
contrôle des pouvoirs publics sur le recours au
crédit-fournisseurs; de plus, il y avait lieu de prévoir
que l'application de la plupart des recommandations
présentées entraînerait un accroissement du volume
du financement e~térieur, dont la nécessité avait été
largement reconnue au cours du débat général.
Plusieurs orateurs ont appuyé cette manière de voir,
faisant observer que l'aide fournie par les pays
développés ne devrait pas se limiter au domaine
technique, mais qu'elle devrait également avoir un
caractère financier.

Aspects des plans proposés touchant à la question
des assurances

269. Le débat sur les modalités d'exécution des
recommandations a été d'abord axé sur la possibilité
pratique de charger une même institution d'activités
en matière d'assurance en même temps que d'acti
vités financières. Certains orateurs ont estimé qu'il
fallait que ces deux types d'activités soient nettement
dissociés, d'autres que cette distinction n'avait qu'une
simple valeur technique. De même les avis ont différé
sur la question de savoir si une réduction des coûts
d'assurance et de réassurance, devant atteindre jus
qu'à 2 et 3 p. 100 le cas échéant, pouvait être opérée
dans le cadre d'un système multilatéral, et de quelle
manière elle pouvait l'être. A ce propos, le repré
sentant d'un pays développé a déclaré qu'un système
d'assurance multilatéral se heurterait à des difficultés
pratiques, car les firmes de différents pays membres
pourraient rivaliser pour s'assurer les mêmes com
mandes; de plus ce système jouerait au détriment
~es opérations qui ne romportent pas de grands
nsques et au profit de celles qui en comportent
beaucoup, dans la mesure où l'on établirait, sur la
base d'une évaluation moyenne des risques, une
péréquation des sommes à payer. Le représentant
de la Tunisie a reconnu qu'il était difficile de cal
culer exactement la réduction des taux d'intérêt à
laquelle on pourrait ainsi arriver: Il a néanmoins
estimé que les objections élevées contre le principe
même de l'assurance multilatérale seraient en grande
partie dissipées si les pays compris dans la zone
couverte par chaque système régional offraient une
certaine homogénéité du point de vue monétaire. ..

270. On s'est largement accordé à reconnaître
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que la constitution de systèmes multilatéraux devrait
avoir les systèmes nationaux pour point de départ
et se fonder sur l'expérience et les pratiques des
divers pays développés en matière d'assurances. On
a discuté aussi de la nature des risques à couvrir
par les assurances et les réassurances, certains
orateurs estimant que la couverture devait s'appli
quer aussi bien aux risques politiques qu'aux risques
commerciaux, alors que d'autres préféraient qu'on
se montrât plus restrictif.

271. Enfin, toujours à ce propos, le représentant
de la Tunisie a indiqué que les contrîbutions finan
cières de chaque pays développé au fonds régional
d'assurance prévu dans la proposition tunisienne
pourraient être déterminées d'après son revenu natio
nal et la valeur de ses exportations dans les pays
en voie de développement. On pourrait envisager
d'établir, sur la même base, la participation des pays
en voie de développement.

** *

272. A un stade ultérieur des débats, le repré
sentant de la Tunisie a présenté à la commission une
version revisée de son projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.19). Cette version mettait
l'accent sur les activités d'assurance et de réa&su
rance d'un Fonds multilatéral intergouvernemental
d'assurance-crédit destiné à couvrir les risques non
commerciaux, tandis que les passages relatifs à
l'amélioration des autres conditions d'octroi du cré
dit-fournisseurs étaient rédigés en termes plus géné
raux que dans le texte initial, pour tenir compte des
observatiOl.s de plusieurs orateurs. D'autre part, le
représentant de la Belgique a retiré sa proposition.

273. Par la suite, les propositions de l'Espagne
et de la Tunisie (E/CONF.46/C.3/L.25 et E/
CONF.46/C.3/L.19) ont été fondues en un seul
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.34
et Rev.1), qui maintenait les objectifs et les dispo
sitions fondamentales des deux propositions et pré
voyait en plus l'étude, par des organisations finan
cières internationales, des mesures envisagées et des
moyens de les mettre en œuvre.

274. Certaines délégations ont objecté que le
projet de recommandation revisé de l'Espagne et
de la Tunisie préjugeait les conclusions principales
de l'étude demandée dans le texte. A ce propos, les
délégations du Canada, de la République fédérale
d'Allemagne et du Royaume-Uni ont présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L,60)
invitant la BIRD : i) à procéder à une étude sur
l'utilisation du système de crédit-fournisseurs et
d'assurance-crédit, en définissant les difficultés éven
tuelles et en examinant les solutions possibles, et
ii) à soumettre cette étude à l'Organisation des
Nations Unies. En outre, le représentant du Pakistan
a présenté un autre projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.63) comme texte de synth~!\e
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des deux projets de recommandations (E/CONF.46/
C.3/L,34/Rev.1 et E/CONF.46/C.3/L.60), afin
d'arriver à un accord aussi large que possible sur
ces questions.

275. Les projets de recommandation contenus
dans les documents E/CONF.46/C.3/L.60 et E/
CONF.46/C.3/L,63 ont été retirés avant que la
commission ait pu les étudier et ont été remplacés
par un projet de synthèse pré~enté par les déléga
tions du Canada, de l'Espagne, du Pakistan, de la
République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni
et de la Tunisie (E/CONF.46/C.3/L.71). Ce texte
remplaçait aussi le projet de recommandation de
l'Espagne et de la Tunisie (E/CONF.46/C.3/L.34/
Rev.1) qui y était toutefois joint en annexe et dont
la BIRD était invitée à tenir compte dans son étude.

276. Les auteurs, en présentant le nouveau
projet, ont déclaré qu'un terrain d'entente avait été
trouvé entre les délégations des pays en voie de
développement et des pays développés sur la néces
sité ('~'une étude approfondie des problèmes relatifs
au crédit-fournisseurs et à l'assurance-crédit. Ils ont
ajouté que l'étude ne devrait pas se limiter aux
questions théoriques, mais devrait ouvrir la voie à
des programmes d'action concrets.

277. Diverses suggestions ont été faites en vue
d'étendre la portée de l'étude dont serait chargée
la BIRD. On a suggéré, en particulier, qu'elle fasse
état des incidences du crédit-fournisseurs et de l'as
surance-crédit sur la concurrence entre les pays
développés et tienne compte, non seulement des
recommandations et suggestions pertinentes soumises
à la Conférence, mais aussi de toutes h,s observations
formulées au cours des débats sur ces questions.

278. Le représentant de la BIRD a dit qu'il
croyait comprendre que la Banque étudierait d'abord
quelles sont les possibilités de trouver des solutions
aux problèmes visés et, s'il en existe, elle exami
nerait ensuite la façon de les àppliquer.

279. Les suggestions évoquées au paragraphe 277
ci-dessus ont été acceptées par les auteurs. La com
mission a ensuite approuvé le projet de recomman
dation (E/CONF.46/C.3/L,71) par 83 voix contre
zéro, avec 10 abstentions 42.

280. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation R
(voir appendice 1).

iv) Projet visant à réduire, au moyen d'un fonds de
bonification d'intérêt, les intérêts sur les prêts
consentis aux pays en voie de développement 43

281. La délégation du Sénégal a soumis un
projet de recommandation (E/CONP.46/C.3/L,14)
proposant la création d'un fonds de bonification

42 Les représentants de Cuba et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont expliqué leur vote (EfCONF.46/
C.3fSR.45).

43 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.28, 35, 47
et 50.
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d'intérêt (ou fonds de péréquation) dont l'objet serait
de réduire, par versements compensateurs, le taux
d'intérêt ordinaire des prêts de développement de
toute sorte que contractent les pays en voie de
développement. Le fonds serait alimenté par des
contributions obligatoires de tous les pays ayant
adhéré à ses statuts, compte tenu du revenu national
et du revenu par habitant, par des contributions
volôntaires et par le versement d'une fraction des
réserves de la BIRD. La recommandation contenait
également un exposé détaillé de la fonne que
pourrait prendre un projet de ce genre.

282. Le représentant du Sénégal, en présentant
son projet de recommandation, a insisté su~ le ~ait

que ce projet relatif à un fonds de bomficatlo~

d'intérêt représentait un modeste pas en avant, qUI
s'imposait de toute urgence, en attendant l'adoption
de mesures plus radicales. Les autres projets à
l'étude, tels que le plan soumis par la délégation
d'Israël, avaient une portée extrêmement vaste et
risquaient d'être prématurés au stade actv':.l. Le
projet de fonds de bonification d'intérêt, en revanche,
était à la fois simple de conception et simple à
réaliser.

283. Une grande partie de la discussion a porté
sur les ressemblances et les différences entre le
projet à l'étude et d'autres projets, notamment celui
qui avait été proposé par la délégation d'Israël
(E/CONF.46/C.3/L.5/Rev.1). La plus grande res
semblance entre les deux était qu'ils proposaient l'un
et l'autre en termes semblables d'alléger par des
subventions la charge représentée par le paiement
des intérêts. On a fait observer, toutefois, que la
proposition du Sénégal n'impliquait pas d'appels de
fonds supplémentaires. A cet égard, les représen
tants de quelques pays développés ont insisté sur le
fait que les versements compensateurs risqueraient
de faire concurrence aux prêts à long terme pour
l'allocation de crédits budgétaires par les gouver
nements, sans qu'il y ait d'accroissement concomi
tant du courant des capitaux.

284. Certaines délégations ont relevé que la pro
position du Sénégal, en se limitant à réduire le
montant effectif des intérêts, se rapprochait davan
tage de la proposition de la Tunisie (E/CONF.46/
C.3/L.19) qui envisageait la réduction des taux d'in
térêt par un système d'assurance-crédit à l'exporta
tion, en couvrant cependant un domaine plus large.
Toutefois, d'autres délégations ont fait observer que
le projet du Sénégal, à certains égards, avait une
portée plus vaste que la proposition d'Israël; les
subventions pourraient être versées pour tous les
prêts, quelle que soit la manière dont ils seraient
contractés, qu'ils soient bilatéraux ou multilatéraux,
et non seulement à des prêts futurs mais aussi à des
prêts conclus antérieurement et dont les intérêts
continueraient à courir. On a noté, à cet égard, que
le projet du Sénégal pourrait être appliqué aux prêts
consentis par les pays socialistes, tandis que la pro-

position d'Israël se limitait aux marchés de capitaux
privés qui n'existaient pas dans ces pays.

285. En ce qui concerne l'importance et la forme
des versements compensateurs, on a fait observer
que les emprunts que la BIRD contracterait sur les
marchés financiers reviendraient moins cher que les
emprunts commerciaux contractés par les pays en
voie de développement et que, de ce fait, les subven
tions versées en application du projet du Sénégal
devraient être assez importantes. En ce qui concerne
la forme des versements, un représentant a indiqué
sa préférence pour un projet dans lequel le taux
d'intérêt serait préférentiel dès le début, alors que
dans le projet du Sénégal les prêts portaient intérêt
au taux nommlement pratiqué, la subvention équi
valant à un rabais.

286. Les questions suivantes ont été égaleme~t

soulevées au cours de la discussion : i) les contri
butions seraient-elles versées sur une base annuelle
ou autrement? ii) les pays en voie de développement
participeraient-ils, avec les pays développés, au ver
sement des contributions? et ili) les décisions
concernant les bonifications seraiciit-elles prises avant
ou après la négociation des prêts ?

287. Le représentant du Sénégal a cher?hé. à
obtenir de la commission un accord de pnnclpe
sur sa proposition, indépendamment des mesures. ,qui
pou.Iraient être adoptées ultérieurement en la m~tlere.

De nombreux représentants des pays en VOle de
développement se sont déclarés d'accord sur l'idée
qui était à la base de la proposition. D'autres repré
sentants des pays développés, se sont montrés peu
enclins à donner leur accord de principe avant que
la proposition n'ait été examinée en détail. Un repré
sentant a exprimé des doutes au sujet de ce plan,
parce que l'assistance normalement fournie par son
pays l'est entièrement sous f?rme de s~b~entio~s
directes alors que, avec le systeme propose, Il serait
appelé à subventionner les prêts consentis par
d'autres pays développés. D'autres représent~nts ont
également critiqué ce principe ; quelques délégations,
estimant que la charge représentée par l'amortis
sement n'était pas moins importante que celle du
paiement des intérêts, ont demandé pourquoi le
projet ne couvrait pas cet aspect également.

288. Des points de vues divers ont été exprimés
quant à la sUlte à donner à cette proposition. A la
lumière de ces considérations, le représentant du
Sénégal a soumis un nouveau projet de recomman
dation (E/CONF.46/C.3/L.74/Rev.1), aux termes
duquel la Conférence exprimait l'intérêt que lui
inspirait sa proposition originale (E/CONF.46/C.3/
L.14) et recommandait qu'une étude de cette propo
sition soit faite par une institution internationale à
désigner par le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies, compte tenu des remarques et obser
vations auxquelles elle avait donné lieu à la Troi
sième commission. Il y était recommandé en outre
que l'étude en question soit présentée aux Nations
Unies dans les meilleurs délais.
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289. Le projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.74/Rev.1) a été adopté par 63 voix centre
7, avec 18 abstentions 44.

290. En conséquence, la commission soumet à
la Conférence le projet de recommandation S (voir
appendice 1).

'>le

(: '"
291. Outre les propositions mentionnées plus

haut, la commission a été saisie par la Deuxième
commission de propositions présentées par l'Ethiopie,
le Ghana, la Guinée, le Kenya, le Libéria., la Nigéria,
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar
et le Sierra Leone (E/CONF.46/C.2/2-E/CONF.
46/C.3/11), qui portaient sur plusieurs questions
d'ordre financier se rattachant au point 15 de l'ordre
du jour. Dans un projet de communication (E/
CONF.46/C.3/L.92), les auteurs priaient la com
mission de prendre note avec intérêt des propositions
transmises par la Deuxième commis~·,ion et de s'as
surer que les aspects de Cf,S propositions qui inté
ressaient la Troisième commission avaient été traités
dans les recommandations de celle-ci. Plus préci
sément, le texte du projet de communication était
ainsi conçu :

« 1. A sa soixantième séance, la Troisième
commission a pris note avec intérêt des propo
sitions figurant dans le document E/CONF.46/
C.2/2-E/CONF.46/C.3/11, transmis par la
Deuxième commission; elle s'est assurée que les
questions pertinentes précises qui faisaient l'objet
de ces documents ont été traitées dans les recom
mandations de la Troisième commission.

« 2. Elle a toutefois souligné la nécessité, pour
l'organisme permanent qui sera éventuellement
créé par la Conférence et qui comprendra les
organes subsidiaires appropriés, de faire constam
ment et systématiquement le point des sujets
étudiés par la Troisième commission, et elle a
décidé de transmettre ses conclusions, pour exa
men} à la Quatrième commission. »
Les représentants de plusieurs pays développés à

économie de marché ont estimé qu'il fallait laisser
à la Quatrième commission le soin d'étudier la
portée des sujets d'ordre financier dont devrait
s'occuper l'organisme permanent qui serait créé par
la Conférence. En conséquence, le représentant des
Pays-Bas a présenté un amendement oral tendant à
remplacer le paragraphe 2 du projet de communi··
cation par le texte suivant :

« Elle a estimé que les questions étudiées par
la Troisième commission devraient continuer d'être
suivies. Elle a transmis à la Quatrième commission,
pour examen, le point de savoir dans quelle
mesure ces questions devraient être suivies par
l'organisme permanent recommandé par la Confé
rence. »

44 Les représentants de Cuba, du Pakistan, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont expliqué
leur v(j~e <E/CONF.46/C.3/SR.50).
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La commission a rejeté cet amendement oral par
41 voix contre 18, avec 15 abstentions, et elle a
approuvé le projet de communication par 48 voix
contre 13, avec 3 abstentions.

2. PROPOSITIONS RELATIVES AU FINANCEMENT
COMPENSATOIRE ET AUX MESURES FINANCIÈRES

SUPPLÉMENTAIRES 45

292. En examinant la question du financement
supplémentaire ou compensatoire, la commi~sion

était saisie d'une note de transmission de la Pre
mière commission (E/CONF.46/C.3/8), dans
laquelle celle-ci récapitulait ses délibérations en la
matière afin de faciliter à la Troisième commission
l'examen des aspects techniques de cette importante
question.

293. La commission a été saisie de quatre
propositions concernant le financement supplémen
taire ou compensatoire, dont l'une avait trait au
problème des dispositions à court terme, et trois à
des projets .à longue échéance.

294. Les délégations du Royaume-Uni de Gran
do-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède
ont présenté un projet de recommandation (E/
CONF.46/C.3/L.37) intitulé «Mesures financières
supplémentaires ». Aux termes de ce projet, la
BIRD était invitée à s'efforcer de mettre sur pied
un mécanisme visant à résoudre les problèmes posés
par les mouvements défavorables des recettes d'ex
portation qui, en raison de leur nature ou de leur
durée, ne peuvent pas être corrigés simplement par
des mesures de soutien à court terme de la balance
des paiements. Ce mécanisme devait permettre de
fournir aux pays en voie de développement une
assistance à plus long terme pour les aider à éviter
l'effondrement de leurs programmes de péveloppe
ment. Normalement, ce mécanisme devait entrer en
action lorsque, un pays en voie de développement
ayant eu recours au système de financement compen
satoire à court terme du FMI, une période assez
longue se serait écoulée pour permettre d'évaluer
d'une manière précise la nature, la durée et les
incidences de tout mouvement défavorable de ses
recettes d'exportation. Le critère préalable détermi
nant la nécessité d'accorder une aide dans le cadre
du système était la constatation d'un déficit par
rapport à des «prévisions raisonnables». Une fois
ce déficit établi, une étude effectuée sous les auspices
de l'Association intemationaîe de développement
devait déterminer l'ampleur de raide nécessaire et
justifiée pour éviter l'effondrement des programmes
de développement.

295. Les ressources indispensables à cette fin
devaient provenir de contributions versées par tous
les pays participants, y compris tous ceux qui Vf~rsent

des contributions importantes à rAID; toutefois,
le volume total des ressources et la contribution

45 On trouvera le compte rendu. des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3jSR.31, 33, 36
et 56.
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maximale à verser par chaque paysevaient être
fixés à l'avance.

296. En présentant leur projet, les auteurs ont
fortement insisté sur son caractère pratique, c'est
à-dire sur la probabilité de le v~ir pn~ser sans !rop
de retard du stade des projets a celUI de la reah
saHon . il a été souligné, en outre, que la proposition
représ~ntait une avance considérable par rapport à
ce que l'on avait cru possible il y a un an seulement.

297. Les délégations du Brésil, de l'Ethiopie, du
Guatemala, de la Malaisie, du Mexique, de la
Nigéria, de la Ré~ublique ~rabe unie et du Ve~e..
zuela ont présente un projet de recommandatIon
(E/CONF.46/C.3/L.45/Rev.l) préconisant l'étude
de certaines modifications au système de finance
ment compensatoire à court terme d~ F.MI. PI~s

précisément, ce projet de recommandatIon proposaIt
que l'étude porte sur la possibilité: a) d'augmenter la
somme affectée au financement compensatoire, en
la portant de 25 p. 100 à 50 p. 100 de la quote-part
de chaque pays membre; b) de s'assurer qu'un
tirage de crédits compensatoires ne nuira aucunement
à la faculté pour un pays membre d'effectuer un
tirage ordinaire; c) de proroger la durée des crédits
compensatoires ou d'assurer leur refinancement, de
marJière à pourvoir à des fléchissements persistants ;
et d) lors de la détermination de la baisse des
recettes d'exportation, de tenir plus largement compte
de l'expérience effective des trois années précédant
cette baisse.

298. Dans son exposé introductif, l'un des
auteurs du projet a insisté sur le caractère pratique
de la recommandation; à cet égard, il a fait observer
que ses dispositions pouvaient être adoptées sans
que l'on ait à modifier de quelque manière que ce
fût les statuts du FMI.

299. La délégation du Ghana a présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.48)
tendant à la création d'un mécanisme de finan
cement compensatoire pour le cas d'une détério
ration persistante des termes de l'échange des pays.
en voie de dêveloppement. Il était question de
mesurer d'abord statistiquement la perte de pouvoir
d1achat extérieur résultant de cette détérioration;
le montant du paiement compensatoire ne devait pas
être automatiquement lié à la perte, mais tenir
compte des répercussions de celle-ci sur les plans
de développement.

300. En présentant sa proposition, l'auteur a
souligné que son projet avait pour but de répondre à
un certain nombre d'objections formulées à l'en...
contre de quelques aspects de la recOllF:Jandation du
Royaume-Uni et de la Suède; c'est ainsi que les
ressources nécessaires au système devaient provenir
uniquement des pays développés; que la compen.
sation devait prendre la forme de dons et que les
critères d'évaluation des demandes devaient être
aussi objectifs que possible.

301. Les délégations de l'Argentine, de la
Colombie, de l'Equateur, du Guatemala, de la Répu.

blique Dominicaine et du Venezuela ont présenté un
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.49)
énumérant les principes généraux qui devraient régir
un système de financement compensatoire à long
terme et préconisant la création d'un fonds sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Ces
principes étaient que le financement compensatoire
doit avoir pour objet de réparer la perte occasion
née par la détérioration des termes de l'échange et
par le fléchissement des recettes d'exportation, qu'il
doit permettre la prévision à long terme de ces recet
tes, et qu'il doit se traduire par d:'l8 dons des pàys
développés à des pays en voie de développement. Il
ne doit donc pas être considéré comme une forme
d'assistance financière internationale et doit pré·
senter un caractère aussi universel que pORsible.

302. En présentant leur projet de recommanda
tion, les auteurs ont expliqué qu'il complétait les
mesures énoncées dans le projet de recommanda
tion des huit puissances (E/CONF.46/C.3/L.45/
Rev.l) et mettait en relief la nécessité d'une compen
sation dans le cas œune d6térioration persistante des
termes de l'échange. Ils ont souligné, notamment,
que la compensation représentait une restitution des
gains réalisés collectivement par les pays développés
grâce à l'amélioration des ternles de l'échange de
leur commerce avec les pays en voie de développe
ment; par conséquent, la compensation doit logi
quement être considérée comme distincte des autres
modalités d'aide financière aux pays en voie de
développement et comme un complément à cette
aide.

Observation d'ordre général concernant
le financement supplémentaire

ou compensatoire

303. Lors de la discussion de ces diverses propo
sitions, de nombreux représentants de pays en voie
de développemer t se sont félicités de l'initiative du
Royaume-Uni ( de la Suède en estimant qu'elle
constituait une expression concrète de la bonne
volonté des pays développés ; certains de ces repré
sentants ont toutefois fait remarquer que cette pro
position ne pouvait être considérée que comme un
premier pas modeste et pragmatique ; ils ont exprimé
une préférence générale pour des arrangements de
plus grande portée, comme ceux qui étaient préco
nisés dans divers autres projets soumis à la commis··
sion.

304. Quelques représentants ont déclaré que des
arrangements concernant le financement supplémen
taire ou compensatoire à long terme auraient essen
tiellement le caractère d'un palliatif et qu'il convenait
d'accorder la priorité :\ des mesures économiques
d'un caractère plus radical. Un représentant a déclaré
que ces mesures comprenaient les mesures destinées
à améliorer et à stabiliser les prix des produits pri
maires grâce à l'organisation des marchés. Lorsque
des mesures de ce genre auraient été adoptées, son
gouvernement pourrait envisager de réexaminer, le
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Décisions de la commission

311. De nombreuses délégafioD& ont insisté
pour que les diverses propositions présentées soient
groupées dans un texte unique. sous unefonneaccep
table pour tous, et diverses formules ontétl suggé
ré7s ~ cet effet ; l'une des solutions proposées consis
taIt a recommander en termes généraux qU~ le

ments intérimaires, avec ajustements éllentuels sur la
base d'un examen ultérieur.

iü) Forme de l'assistance
308. Des représentants de pays en voie de déve

loppement ont exprimé leur préférence pour un
système de subventions ou de prêts conditionnels
dont le remboursement ne serait pas exigé si les
r~cettes d'~xportation ne. se rétablissaient pas à un
mv~~u sUffI~ant. pn a faIt remarquer que si les pro
posittons presentees par les pays en voie de dévelop
pement prévoyaient d~s. subventions à fonds perdu,
en ~ev.anche la propOSItIon des deux puissances pré
COll1S~It plutôt des prêts accordés à des conditions de
faveur sous les auspices de rAID.

iv) Relation entre le financement supplémentaire ou
compensatoire et les autres formes de l'aide

309. Tandi~ ;ue les pays en voie de développe
m~nt préféreraient placer le financement supplémen
taIre ou compensatoire dans une catégorie à part les
pays développés ont soutenu que ce financement ne
pouvait pas être isolé des autres formes d'aide et
devait être envisagé dans le contexte général de
l'aide ~ les pays d~ c~ de;nier groupe n'ont pas jugé
pOUVOIr accepter 1obligatlOn de restituer les bénéfices
qui résulteraient prétendûment d'une amélioration des
termes de l'échange en leur faveur.

v) Questions administr6dves et dispositions institu
tionnelles

310. La question discutée a ét._ de savoir s'il fal
la~t élargir le systèn~e actuel de financement supplé
taIre ou compensatOIre par le FMI ou s'il était néces
saire de créer un systè 'Ile distinct en vué d'une com
pen~ation à long terml On a fait remarquer que le
projet de recommandal~ 1n des huit puissances (El
CO~.46/C.3/L.45/Rev.l)prévoyait ~:ïile revision
des methodes de financement compensatoire du FMI
considérées comme devant apporter uniquement des
solutions à court terme. Le projet de recommandation
?es deux, puissances (E/CONF.46/C.3/L.37), visant.
a completer à plus long terme l'action du FMI a
soulevé des objections de la part de certains repr~s~n
tants ; ceux-ci ont fait valoir que le. système préconisé
ne s'appliquerait qu'après que le pays intéressé aurait
eu,reco~rs .au FMI, et 9ue d'autre part ce système ne
prevoyait nen en ce qUI concerne l'assistance à accor·~

~er aux pays qui ne sont pas membres du FMI. Plu...
sieurs représentants de pays en voie d~ développement
ont dé~laré qu'ils préféreraient que le système de com
~ensatl~n ~ long terme soit gérédirectenient par
1OrganIsatIon des Nations Unies.

Questions spéciales ayant trait au financement
supplémentaire ou compensatoire

i) Mode de calcul de la compensation
306. De nombreux orateurs représentant des

pays en voie de développement ont estimé préférable
de fonder la compensation sur la détérioratir.m des
termes de l'échange plutôt que sur le déficit des
recettes d'exportation. On a fait remarquer, en revan
che, que .les indices des termes de l'échange ne sont
pas habItuellement un élément suffisamment sûr
pour ~e calcul du finance~~mt additionnel, et qu'en
ce qUI concerne la propOSItIon des deux puissances,
l:étude de «toutes les conditions économiques per
tm.entes » par l'AID tiendrait nécessairement compte
d;e ~'al.lgmenta!ion ~es prix à l'importation lorsqu'il
s agIraIt de determmer le montant du financement
requis pour aider à sauvegarder les plans de déve
loppement. Sollicités de préciser le sens de la notion
de « prévisions raisonnables » relatives aux recettes
d'exportation, qui est mentionnée dans ce texte, les
aute~.Irs de la proposi!ion ont indiqué que le contenu
pratIque de cette notIOn devrait être établi de façon
empirique et qu'il fallait la considérer comme liée
au désir de sauvegarder ]'~Xéclltion de programmes
ratiollD.ds de développemeItt.

ii) Degré d'automatisme de la compensation

307. Certains représentants se sont déclarés
opposés au fonctionnement automatique de la com
pensation, soit que, à leur avis, des formules arith
métiques ~oient .for~ément arbitraires, so~t que la
compensatIOn dOlve etre en rapport avec les exigen
ces des plans de développement, ou pour ces deux
raisons à la fois, D'autres représentants se sont pro
n~ncés pour une compensation automatique et ont
faIt remarquer qu'une compensation liée principale
ment aux plans de développement pourrait demeurer
en deçà dt; chiffr~ total des pertes subies par les
pays en VOle de developpement. En ce qui concerne
la proposition des deux puissances, de nombreux
délégués ont exprimé leur inquiétude au sujet des
délais qu'entraînerait le système proposé, et ils ont
insisté sur la nécessité de prévoir un certain degré
d'automatisme de façon à rendre possibles des paie-

cas échéant, les propositions relatives au financement
supplémentaire ou compensatoire à long terme.

305i Le représentant d'un pays socialiste a
déclaré que le financement compensatoire ne résol
vait pas le problème essentiel qui se pose dans le
domaine de la production mais visait seulement à
limiter les incidences des fluctuations des .recettes
d'exportation sur l'économie des pays en voie de
développement. 11 a également fait observer que les
fluctuations d~s prix qui rendaient nécessaires des
accords compensatoires étaient incompatibles avec
une économie socialiste et que les pays socialistes
exerçaient une influence stabilisatrice sur le com
merce mondial, notamment par la conclusion d'ac
cords bilatéraux à long terme.
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supplémentaire ou compensatoire à long terme (E/
CONF.46/C.3/L.37/Rev<1 et E/CONF.46/C.3/L.
72) ; ce dernier projet avait été modifié; il ne com
prenait plus la déclaration liminaire concernant l'ac
cord général qui s'était réalisé, et la Conférence
recommandait désormais que les organismes perma
nentsqui .seraient créés à la suite de ses travaux
soient chargés d'étudier les concepts et les proposi
tions contenus dans le nouveau projet de recomman
dation. Les autres projets de recommandation (E/
CONF.46/C.3/L.37/Rev.l, E/CONF.46/C.3/L.72
et E/CONF.46/C.3/L.73) ort été ensuite officiel
lement retirés par leurs auteurs respectifs.

317. Le projet de recommandation du président
(E/CONF.46/C.3/L.88) a été adopté par 78 voîx
contre zéro, avec 10 abstentions 46, et le projet de
recommandation des huit puissances (E/CONF.46/
C.3/L.45/Rev.2) a été adopté par 71 voix contre
zéro, avec 10 abstentions 47.

318. La commission a donc transmis à la Confé
rence les projets de recommandation T et U (voir
appendice 1).

3. PROPOSITIONS RELATIVES
AU COMMERCE INVISIBLE DES PAYS

EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

319. Les projets de proposition dont il s'agit dans
la présente section peuvent être rangés sous les qua
tre rubriques suivantes :

A. Transports maritimes;
B. Tourisme et voyages ;
C. Assurance et réassurance ;
D. Transfert des connaissances techniques.
Une sous-section distincte est consacrée ci-après à

chacun de ces sujets.

A. Transports maritimes *
320. Eu égard à l'importance des transports

maritimes pour le commerce et la balance des paie
ments des pays en voie de développement et en vue
de permettre une discussion de fond des problèmes
techniques complexes qui se posent, la commission a
décidé de créer un groupe de travail des transports
maritimes. Après un échange de vues, elle a défini le
mandat du groupe de travail et le président a désigné
67 pays pour participer à ses travaux (E/CONF.
46/C.3/L.I0 et Add.l).

321. Ultérieurement, le Groupe de travail a pré
senté un rapport (voir appendice TI) qu'il avait adopté
à l'unanimité. Il avait étudié plusieurs projets de

46 Les représentants de l'Australie, de la Belgique, du Bré~
sil, de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Ethiopie, de la
France, du Ghana, de l'Ouganda, du Royaume-u.ni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, du Sierra Leone, de la Suède
et de l'Union des RépubHques socialistes soviétiques on! expli
qué leur vote (E/CONF.46/C.3/SR.56).

47 Les représentants de Cuba, des Etats-Unis d'Amérique et
du Royaume-Uni ont expliqué leur vote (E/CONF.46/C.3/SR.56).

.. On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur ce
point dans les d'ocuments E/CONF.46/C.3/SR.ll, 12, 16, 50,
52 et 53.

problème du financement supplémentaire ou compen
satoire fasse l'objet d'une étude, les diverses proposi
tions soumises pouvant être annexées à cette recom
mandation afin qu'il en soit tenu compte dans l'étude
préconisée.

312. A un stade ultérieur des débats, les projets
de recommandations contenus dans les documents
E/'~ONF.46/C.3/L.48 et E/CONF.46/C.3/L.49
ont été lmifiés dans un texte revisé (E/CO:r-.,TF.46/
C.3/L.72) présenté par les délégations des pays sui
vants : Argentine, Ceylan, Chili, Colombie, Ethio
pie, Ghana, Guatemala, Inde, Nigéria, Pakistan,
République arabe unie, République Dominicaine,
Venezuela et Yougoslavie. Le nouveau projet de
recommandation prévoyait que l'institution qui serait
créée à l'issue de la présente Conférence devrait for
muler un plan de financement compensatoire : i) qui
serait administré par un organisme approprié des
Nations Unies; ü) qui serait financé au moyen de
contributions versées par les pays développés; iii)
qui ne ferait Ùè; paiements qu'aux pays en voie de
développement, uniquement sous forme de subven
tions ou de prêts conditionnels ou sous ces deux
formes, et iv) dont le fonctionnement se fonderait
sur des critères objectifs comprenant notamment les
effets du déficit des recettes d'exportation et de
l'évolution défavorable des termes de l'échange,
ainsi que leurs incidences sur les programmes de
développement.

313. En même temps, les délégations de l'Argen
tine, du Chili, de la Colombie~ du Guatemala, de la
République Dominicaine et du Venezuela ont soumis
un autre projet de recommandation (E/COJ'.TF.46/
C.3/L.73) demandant le paiement de compensations
aux pays en voie de développement dont les prix à
l'exportation auraient baissé par suite de la mise
en vente de stocks de produits de base par les pays
développés.

314. La commission a été saisie également d'un
texte revisé du projet de recommandation du
Royaume-Uni et de la Suède (E/"':ONF.46/C.3/L.
37/Rev.l) dans lequel certains changements avaient
été introduits, notamment afin de définir la notion de
<: prévisions raisonnables », de prévoir que les prix à
l'importation seraient pris en considération dans la
fixation du mnntant de l'assistance et d'inviter la
BIRD à déterminer d'abord si le système était réali
sable, puis à l'élaborer s'il y avait lieu de le faire.

315. Les huit puissances ont en outre présenté
lIn projet de recommandation revisé (E/CONF.46/
C.3/L.45/Rev.2) dans lequel elles tenaient compte
de l'objection faite au projet précédent pour la rai
son qu'il préjugeait la question de savoir s'il était
nécessaire o~ non d'apporter des changements aux
arrangements actuels de compensation à court terme.

316. Par la suite, le président a soumis à la
commission un projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.88) qui contenait, en deux parties distinc
tes, le pro;et de recommandation des deux puissances
et celui des quatorze puissances sur le financement
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recommandauons mais s'était concentré, dans ses
débats, sur deux textes, dont l'un correspondait essen
tieUement à la position des pays en voie de dévelop
pement (E/CONF.46/C.3/L.27 et Add.1) et l'autre
à celle des pays maritimes développés à économie de
marché (E/CONF.46/C.3/L.29). Bien que le groupe
de travail n'ait pas réussi à concilier complètement
les divergences de vues en élaborant sur les problèmes
en cause des recommandation acceptables pour tous
les participants, l'accord s'est fait sur plusieurs ques
tions précises, qui sont présentées à la commission
dans le passage du rapport intitulé « Entente réalisée
sur les questions relatives aux transports mariti
mes ». En outre, les auteurs et les partisans de ces
deux projets ont déclaré qu'ils maintenaieüt leurs
points de vue, tels qu'ils étaient exprimés dans les
textes respectifs" et réservaient leurs droits (voir
appendice II, section E).

Le projet de recommandation contenu dans le
document E/CONF.46/C.3/L.27 et Add.1 était
présenté par les pays suivants : Argentine, Birmanie,
Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Côte
d'Ivoire, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala,
Haïti, Inde, Indonésie, Iran, Jamaïque, Libéria,
Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, Ouganda, Pérou,
Philippines, République arabe unie, République
Dominicaine, Sierra Leone, Trinité et Tobago, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie; il a été appuyé par
les pays suivants: Australie 48, Bulgarie, Cuba, Espa
gne 49, Grèce 50, Hongrie, Israël, Pakistan, Pologne,
République de Corée, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Turquie et Union des Républiques socia
listes soviétiques. Le projet de recommûndation
contenu dans le document E/CONF.46/C.3/L.29,
présenté par la Suède, a été appuyé par les pays sui
vants : Belgique, Danemark, Espagne 51, Etats-Unis
d'Amérique 52, Finlande, France, Grèce 53, Irlande,
Islande, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Républi
que fédérale œAllemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et Suisse.

a) Examen du rapport du Groupe de travail des
transports maritimes
322. Le président et le rapporteur du groupe de

travail ont présenté le rapport et plusieurs représen
tants se sont déclarés satisfaits que le groupe de
travail ait pu mener à bien si rapidement la tâche
difficile dont il était chargé et adopter son rapport à
l'unanimité 54.

48 Avec les réserves indiquées au paragraphe 53 de l'Appen
dice II.

49 Avec les mêmes réserves que la Grèce (paragraphe 52
de l'Appendice II).

50 Avec les réserves indiquées au paragraphe 52 de l'Appen
dice II.

51 Avec les mêmes réserves que la Grèce.
52 Sous réserve de l'interprétation indiquée au paragraphe

55 de l'Appendice II.
53 Avec les réserves indiquées au paragraphe 54 de l'Appen

dice II.
M Le représentant de la Nouvelle-Zélande a indiqué que sa

délégation tenait à s'associer aux auteurs du projet de recom"
mandation contenu dans le document E/CONF.46/C.3/L.27.
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323. A la demande du représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, il a été
convenu que la formule « les orateurs des pays déve
loppés », employée à la première ligne du paragra
phe 9 du rapport, et la formule « les représentants
des pays développés », employée à la première ligne
du paragraphe Il, devaient s'entendre des représen
tmts des pays développés à économie de marché.

324. Le rapport du groupe de travail (E/CONF.
46/C.3/13) a été approuvé par la commission à
l'unanimité 55.

,b) Autres mesures prises par la commission en
matière de transports maritimes

325. Lors de la discussion du rapport, la ques
tion d'autres mesures que pourrait prendre la com
mission a été soulevée. Plu"ieurs orateurs de pays
développés à économie de marché ont fait valoir
que le rapport correspondait strictement à un terrain
d'entente qui n'avait pu s'établir qu'après des débats
prolongés et difficiles. Ils jugeaient donc inopportun
qu'on ouvre une nouvelle discussion de fond en
introduisant de nouvelles propositions, qui risque
raient, d'ailleurs, de compromettre les résultats déjà
acquis. De nombreux orateurs de pays en voie de
déveloprement ont déclaré qu'il était assurément
loisible ala commission d'étudier toute nouvelle pro
position qui lui serait présentée et ont rappelé les
passages du rapport où il était dit que les pays
maintenaient, de part et d'autre, les vues qu'ils
avaient exprimées dans leurs projets de recomman
dation respectifs.

326. En conséquence, les délégations de l'Algé
rie, de l'Argentine, de la Birm~,mie, du Brésil, du
Cameroun, du Chili, du Ghana, de l'Inde, de l'Indo
nésie, de l'Iran, de l'Irak, du Libéria, de la Libye, de
la Malaisie, du Mexique, de la Nigéria, de l'Ouganda,
du Pakistan, des Philippines, de la République arabe
unie, du Sénégal, du Tanganyika, de Trinité et
Tobago, de l'Uruguay, du Venezuela et de la You
goslavie ont présenté un projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.80) proposant, notamment, la
création d'un comité intergouvernemental consultatif
des transports maritimes et des taux de fret dans le
cadre du système de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, tel qu'il est
envisagé.

327. De leur côté, les délégations d'Israël, de la
Jamaïque et de la Suède ont présenté un deuxième
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L.82)
qui proposait l'établissement, sous les auspices des
Nations Unies, de procédures appropriées pour assu
rer la continuation des discussions sur les transports
maritimes commencées au groupe de travail.

51:> Des explications de vote sur le rapport dans son ensem
ble ont été données par les repré3entants du Brésil, de l'Equa
teur, de l'Ethiopie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France,
du Ghana, de l'Inde, de l'ln'donésie, de la Norvège, du Pakis
tan, des Philippines, de ;~ République arabe unie, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni (E/CQNF.46/
C.3/SR.52).

)
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328. Le porte-parole d'un pays en voie de déve
loppement qui est aussi un grand transporteur mari
time a proposé que les deux projets de recommanda
tions, puisqu'ils concernaient la création d'une insti
tution nouvelle, fussent renvoyés pour étude à la
Quatrième commission. Bien que certains orateurs
aient appuyé cette motion, la commission a rejeté
cette suggestion.

'329. Après des consultations destinées à conci
lier les divergences de vues, le président a présenté à
la commission un projet de recommandation qui avait
réuni de nombreux suffrages. Comme le temps pres
sait, il a demandé à la commission si elle ne pouvait
pas prendre une décision sur cette proposition ver
bale, bien qu'il sût qu'une ou deux délégations
n'avaient pas encore reçu d'instructions définitives de
leurs gouvernements à ce sujet. Cette suggestion a été
acceptée par la commission et le nouveau texte a
été approuvé par acclamations.

330. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation V
(voir appendice 1).

331. La commission a également transmIS à la
Conférence le projet de texte W qui :fi.~'lfe à l'appen
dice J.

B. Tourisme et voyages 56

332. Les délégations des pays suivants ont pré
senté cinq recommandations sur cette question:

a) Népal (E/CONF.46/C.3/L.35/Rev.l) ;
b) Pakistan et Turquie (E/CONF.46/C.3/L.51/

Rev.l) ;
c) Autriche (E/CONF.46/C.3/L.61) ;
cl) Israël (E/CONF.46/C.3/L.64) ;
e) Brésil, El Salvador, Libéria, Maroc, Nigéria,

Ouganda, Pérou, Philippines, République arabe unie,
République Dominicaine, Uruguay, Venezuela et
Yougoslavie (E/CONF.46/C.3/ L.66).

333. Ces recommandations, qui ont été exa
minées conjointement, ont, de façon générale, été
appuyées par la commission. Dans une certaine
mesure, elles étaient complémentaires "ans leur
portée, mais elles préconisaient toutes un accrois
sement et une meilleure coordination de l'assistance
technique, ainsi que l'octroi aux pays en voie de
développement d'une aide financière à long terme
dans le domaine du tourisme. Dans sa proposition, le
Népal a recommandé en outre que l'on encourage des
projets particuliers visant à créer des centres de tou
risme à vocation étendue; le Pakistan et la Turquie
ont demandé aux gouvernements des pays développés
de fournir dans leurs principales villes les locaux et
les services administratifs nécessaires à l'organisation
de centres d'information. De même, la proposition de
l'Autriche insistait particulièrement sur l'assistance à
f~mrnir p:~ les pays .~éveloppés .dotés d'une expé
rIence speCiale en matlere de tOUrIsme et par l'Union

56 90 trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce pomt dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.39, 41 et 49.

internationale des organisations officielles de voyage.
De plus, l'une des caractéristiques spéciales de la
proposition présentée par Israël était qu'elle recom
mandait l'étude des possibilités de réduire davantage
les tarifs de transport passagers en vue de favoriser
le tourisme dans les pays éloignés, en voie de déve
loppement. Pour sa part, le projet de recommanda
tion des treize puissances préconisait notamment la
suppression des restrictions monétaires dans les
pays développés et l'aménagement des rectrictions
fiscales et des règlements douaniers, tant dans les
pays en voie de développement que dans les pays
développés, et recommandait que les pays dévelop
pés et les organisations internationales envisagent de
tenir un grand nombre de leurs réunions dans les
pays en voie de développement.

334. Après un examen préliminaire des cinq
propositions présentées, plusieurs orateurs ont sug
géré que l'on s'efforce d'incorporer ces recommanda··
tions dans un projet unique. Ce document de syn
thèse devrait tenir compte aussi de certains autres
points soulevés au cours du débat. A cet égard, un
représentant d'un pays en voie de développement a
souligné la nécessité de traiter des points suivants :
i) l'étude générale de l'évolution récente du tourisme;
ü) les efforts que devraient déployer les pays dévelop
pés sur le plan éducatif pour présenter à leurs res
sortissants une image plus exacte des pays en voie de
développement; iii) les moyens par lesquels les
ressortissants d'un pays en voie de développement
pourraient encourager le tourisme dans d'autres pays
en voie de développement et la réduction du coût des
transports internationaux; iv) l'allongement de la
période des vacances dans les pays développés de
façon à faciliter les voyages dans les pays en voie de
développement à des époques de l'année appropriées.

335. D'autre part, certains représentants n'étaient
pas pleinement convaincus de la possibilité juridique
d'encourager sur le plan fiscal et sur d'autres plans
les ressortissants de pays développés à faire des
séjours dans les pays en voie de développement,
ainsi qu'il était suggéré dans l'un des projets de réso
lution.

336. De nombreux représentants ont souligné
l'importance du tourisme sur le plan culturel et poli
tique et le rôle qu'il peut jouer pour aider à résoudre
les problèmes de devises et accélérer la croissance
économique. On a fait observer notamment que l'ex
pansion du tourisme permettrait dans une certaine
mesure d'absorber la main-d'œuvre en chômage et
inciterait à l'amélioration des réseaux nationaux de
transport et de la qualité des produits.

337. On a fait observer que la part des pays en
voie de développement dans les recettes mondiales
du tourisme ne dépassait pas 25 p. 100. Aussi les
pays en voie de développement avaient-ils un besoin
urgent d'améliorer réellement et de façon substan
tielle leur industrie touristique pendant la Décennie
du développement; les perspectives à cet égard
étaient d'ailleurs favorables. Plusieurs orateurs ont
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340. La commission a donc transmis à la Confé
rence le projet de recommandation X (voir appen
dice 1).

C. Assurance et réassurance 58

341. Les délégations de l'Argentine, du Brésil,
du Chili, du Costa Rica, de l'Ethiopie, de l'Iran, de
la Libye, du Maroc, de la Nigéria, du Pakistan, du
Pérou et de la Yougoslavie ont présenté un projet de
recommandation (EjCONF,46/C.3/L.67/Corr.1 et
2) tendant à renforcer les marchés nationaux d'assu
rance et de réassurance et à augmenter la capacité
des pays en voie de développement de détenir de~

fonds d'assurance; il Y était d'autre part reconnu
que les mesures prises à cet effet n'avaient pas de
caractère discriminatoire. Il a été précisé que les
objectifs du projet de recommandation étaient les
suivants : a) octroi par les pays développés d'une
assistance technique et de moyens de formation, sans
aucune condition de nature à empêcher les pays
en voie de développement de protéger leurs acti
vités dans ce domaine; b) investissement dans les
pays en voie de développement des réserves techni
ques et des dépôts de garantie; c) création d'institu
tions régionales ; tl) modération des pays développés
s'ils adoptent des mesures qui risqueraient d'éliminer
ou de limiter les objectifs précités; e) étude, par des
organismes internationaux, de clauses uniformes pour
les assurances de transport et de critères uniformes
pour les statistiques des assurances et réassurances.

342. En présentant le projet de recommanda
tion, le représentant du Pérou a signalé que la créa
tion de marchés nationaux d'assurances ou leur
expansion dans les pays en voie de développement
n'aurait pas seulement un effet favorable sur la
balance des paiements de ces pays mais contribuerait
aussi à mobiliser l'épargne nationale et à l'orienter
vers des investissements productifs.

343. Les membres de la commission se sont
trouvés dans une large mesure d'accord pour recon
naître que les assurances et réassurances créent des
difficultés de balance des paiements pour les pays en
voie de développement et que, si l'expansion de cette
industrie exige des opérations à l'échelon internatio
nal ou régional, ces opérations n'en doivent pas
moins être compatibles avec les intérêts économiques
et financiers des pays en voie de développement.

344. Toutefois, le représentant d'un pays déve
loppé à économie de marché a fonnulé les observa
tions suivantes. Des politiques purement nationales
en matière d'assurance paurraient se heurter à cer
taines difficultés techniques et financières, car l'éta
lement des risques, quant à leur nature et à leur
situation, ne serait pas suffisamment large. Un cer
tain nombre de projets de développement d'un carac
tère essentiel et plus directement productifs mérite-

de la République arabe unie, de la République fédérale d'Alle
magne, de la Roumanie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques (E/CONF.46/C.3/SR.49).

58 On trouvera le compte rendu des débats poursuivis sur
ce point dans les documents E/CONF.46/C.3/SR.41, 43, 49
et 51.
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57 Des explications de vota ont été données par les repré
sentants de l'Australie, de la Bulgarie, de la France, de l'Italie,

cependant souligné que le tourisme dans les pays
en voie de développement ne pouvait se développer
tout seul. Il faudrait donc qu'il bénéficie d'une aide
des pouvoirs publics et d'une aide étrangère et qu'on
lui fasse une place dans les plans de développement,
Il a aussi été fait allusion à l'importance de l'aide
extérieure de source publique et de source priv~e,

338, Pour faciliter les travaux de la commission,
le président lui a soumis un projet de recommanda
tion de synthèse (E/CONF.46/C.3/L.75/Rev.1) qui
tenait compte des cinq projets de recommandation
et des observations formulées, La délégation de la
Pologne a présenté des amendements (E/CONF.46/
c.3/L.79) à ce projet de recommandation et plu
sieurs délégations ont proposé oralement d'autres
amendements.

339. La commission a voté comme suit sur cette
recommandation et ses amendements :

a) Le premier amendement de la Pologne (E/
CONF.46/C.3/L.79) a été rejeté par 501 voix
contre 11, avec 16 abstentions;

b) Le deuxième amendement de la Pologne (E/
CONF.46/C.3/L.79) a été rejeté par 62 voix contre
9, avec 10 abstentions ;

c) L'amendement verbal du Royaume-Uni consis
tant à remplacer au paragraphe 4 du dispositif du
document E/CONF.46/C.3/L.75/Rev.1 les mots
« facilitent et stimulent... » par « encouragent et faci
litent dans des cas appropriés... » a été rejeté par
53 voix contre 15, avec 14 abstentions;

d) L'amendement verbal de l'Italie consistant à
remplacer au paragraphe 5 du dispositif du docu
ment E/CONF.46/C.3/L.75/Rev.1 les mots «éli
miner, autant que possible, les obstacles [...] qui
pourraient entraver... » par « pour compléter l'œuvre
déjà entreprise à l'effet d'éliminer les entraves telles
que les restrictions monétaires, les règlements doua
niers, les taxes ou impositions, qui risqueraient
encore de freiner... » a été rejeté par 54 voix contre
4, avec 23 abstentions ;

e) Le troisième amendement de la Pologne (E/
CO:r-..TF. 46/C.3/L.79) a été rejeté par61 voix contre
9, avec 14 abstentions;

f) L'amendement verbal de la Nigéria consistant à
ajouter au début du paragraphe C du dispositif du
document E/CONF.46/C.3/L.75/Rev.l « dans les
domaines qui sont de leur compétence » a été adopté
sans être mis aux voix ;

g) Le quatrième amendement de la Pologne (E/
CONF.46/C.3/L.79) a été rejeté par 57 voix contre
8, avec 16 abstentions;

h) Le cinquième amendement de la Pologne (E/
CONF.46/C.3/L.79) a été retiré sans être mis aux
voix;

l) Le projet de recommandation E/CONF,46/
C.3/L.75/Rev.l dans son ensemble a été adopté par
82 voix contre zéro, avec 8 abstentions 57.
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raient un plus haut degré de priorité. La forme
d'assurance qui est la meilleure source d'épargne, à
savoir l'assurance-vie, commence seulement à s'orga
niser dans les pays en voie de développement, ce qui
limite les possibilités de réinvestissement. En outre,
il y a lieu de tenir compte des risques particuliers
qui existent dans les pays en voie de développement.
Enfin, les mesures de protection et de discrimination
séraient préjudiciables à l'efficacité et deviendraient
peu à peu inutiles à mesure que l'augmentation des
revenus et l'accroissement de l'assistance technique
élargiraient les marchés nationaux d'assurance. Il a
été également signalé que les clauses des assurances
de transport et le caractère peu satisfaisant des
statistiques d'assurances traduisent la diversité des
conditions économiques et des réglementations natio
nales qui existent dans le monde entier.

345. De même, il a été signalé que l'investisse
ment des réserves techniques et des dépôts de garan
tie dans le pays où sont perçues les primes pourrait
être difficile lorsque l'entreprise d'assurance intéres
sée n'a ni succursale ni filiale dans ce pays. On a
émis l'avis que les pays en voie de développement
pourraient essayer de développer leurs marchés d'as
surance chez eux et que toute institution régionale
éventuelle devrait entrer sur le marché international
de réassurance à des conditions commerciales telles
que ces pays soient en mesure d'obtenir les contrats
les meilleurs possibles.

346. La plupart des représentants des pays en
voie de développement qui ont pris la parole ont
appuyé le projet de recommandation. Ils ont souligné
en particulier les avantages d'un système régional de
réassurance, la nécessité d'organiser une formation
professionnelle avec l'aide des pays développés, et le
fai~ que les réinvestissements opérés par des compa
gnIes d'assurances étrangères pourraient stimuler les
investissements étrangers provenant d'autres sources.
D'autres ont pensé que les mots « réserves techni
ques ) sont très limités et pourraient être éventuelle
ment élargis de façon à comprendre toutes les
réserves. A cet égard, on a fait valoir que ces réin
vestissements pourraient être canalisés par les ban
ques de développement. On a demandé aussi que
cette proposition soit complétée par des recomman
dations tendant à ce qu'une étude soit faite sur :
i) le coût des assurances dans les pays en voie de
développement; ii) la normalisation des formalités
~'assur~nc~ en général, et iii) les moyens d'améliorer
1orgamsatlOn des assurances et de perfectionner les
méthodes d'appréciation des risques afin de réduire
le montant des capitaux nécessaires au fonctionne
ment des entreprises d'assurances nationales et régio
nales.

347. Un projet de recommandation revisé (E/
CONF.46/C.3/L.67/Rev.l) tenant compte d'un
grand nombre des points mentionnés ci-dessus a été
présen~~ par les délég.ations de l'Argentine, du Brésil,
du ~ili, du Costa. Rica, de l'Ethiopie, de la France,
de 1.Iran, de la ,LIbye, du Maroc, de la Nigéria, du
PakIstan, du Perou, du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Yougoslavie.
Les auteurs O?t déclaré en le présentant qu'il portait
sur des domames où l'accord s'était réalisé entre les
pays en voie de développement et les pavs dévelop
pés, et qu'il ne prétendait pas viser tous ~les aspects
complexes et détaillés des problèmes d'assurances.
Divers amendements présentés oralement à la com
mission ont été par la suite retirés.

348. La commission a approuvé le projet de
recommandation des 14 pays (E/CONF.46/C.3/L.
67/Rev.1) par 80 voix contre zéro, avec 7 absten
tions 59.

349. En conséquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation Y (voir
appendice 1).

59 Des explications de vote ont été données par les repré
sr.!ltants des Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie, de la Répu
bbque fédérale d'Allemagne (EjCONF.46jC.3jSR.51).

60 On trouvera le compte rendu des débats poursuhis sur
ce point dans les documents EjCONF.46jC.3{SR.44, 47 et' 49.

61 Documents officiels du Conseil économique el social,
trentf#-septl,~me sèssion, Annexes, point 13 de l'ordre du jour,
document E{3861.

D. Transfert des connaissances techniques 60

350. Les délégations de l'Ethiopie, de l'Indoné
sie, de la République arabe unie et de la Yougosla
vie ont présenté un projet de recommandation (E/
CONF.46/C.3/L.69), ou se trouvait proposée une
série de mesures destinées à permettre le transfert
des connaissances techniques aux pays en voie de
développement, et tendant en particulier à ce que :
i) les pays développés encouragent les détenteurs de
procédés techniques protégés ou non par un brevet
à faciliter la transmission de procédés licences, ,
documents techniques, etc. ; ii) les pays en voie de
développement prennent des dispositions législati
ves et administratives appropriées en matière de tech
nologie industrielle; iii) les organismes internatio
n,al;lx c?mpétents étudient la possibilité d'adapter la
legIslatlOn concernant le transfert des connaissances
techniques ; et iv) la diffusion et la transmission de
la documentation technique et des procédés soient
organisées dans le cadre des Nations Unies, en
consultation avec les organisations internationales
appropriées.

351. Les auteurs du projet de recommandation,
se référant au rapport détaillé du Secrétaire général
des Nations Unies sur « le rôle des brevets dans le
transfert des connaissances techniques aux pays sous
développés :J> 61, qui a été présenté à la Conférence,
ont déclaré que, dans leur proposition, ils envisa
geaient le problème des brevets dans le contexte
général du transfert des connaissances techniques. Ils
ont indiqué également les très graves difficultés que
rencontrent les pays en voie de développement dans
leur ~ffort de mod.ernisation technique, et ils ont
expose que le projet de recommandation a pour
objet essentiel de faire disparaître les obstacles dans
ce domaine et de faciliter le transfert des connais
sances techniques.

--_._ .._---~-~ ..
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352. Le projet de recommandation a été d'une
manière générak: favorablement accueilli par plu
sieurs représentants qui ont attribué à la technique
un rôle capital dans le développement économique.
Quelques membres de la commission ont proposé
d'apporter des modifications au texte de certains
paragraphes, ou d'y ajouter des dispositions D,ouvel
les. Par exemple, il a été suggéré d'envisager l'éta
blissement d'un certain contrôle sur le transfert des
connaissances techniques, en vue de r~aliser une
meilleure division internationale du travail et d'em
pêcher la création d'industries concurrentes dans plu
sieurs pays de la même région. Toutefois, les repré
sentants de quelques pays développés ont souligné
que leurs gouvernements n'avaient que des moyens
très limités d'exercer une influence sur les détenteurs
de brevets et d'autres innovations.

353. Ayant pris note des idées émises au cours
de la discussion, les auteurs de la proposition, aux
quels se sont joints le Pakistan et la Roumanie, ont
présenté un projet de recommandation revisé (El
CONF.46jC.3jL.69jRev.l). Ils ont déclaré qu'en
remaniant le texte de leur projet, ils n'avaient pas
été en mesure' de tenir compte de certaines sugges
tions, trop détaillées pour trouver place dans un texte
où, d'un bout à l'autre, ils s'étaient délibérément atta
chés à envisager le problème d'une manière générale.

354. Les auteurs ont estimé qu'une renégociation
des accords sur la protection de la propriété indus··
trielle pourrait être souhaitable dans l'avenir. Les
représentants de quelques pays développés à éco
nomie de marché n'ont pu accepter le projet de
recommandation que sous la réserve que « la pos
sibilité de conclure des accords internationaux appro
priés en ce domaine »~ qui est mentionnée dans ce
projet, ne signifie pas que les accords existants en
matière de brevets doivent être renégociés.

355. Le projet de recommandation, avec une
légère modification de forme, a été approuvé par 83
voix contre zéro, avec 4 abstentions 62.

356. En conSéquence, la commission a transmis
à la Conférence le projet de recommandation Z
(voir appendice 1).

Chapitre IV

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

a) Principales questions abordées

357. Les questions examinées par la Troisième
commission se rapportaient aux problèmes de la
coopération internationale dans le domaine du finan
cement du développement économique et de l'expan
sion du commerce des pays en voie de développe
ment, à divers aspects du financement compensatoire
et supplémentaire et aux moyens d'améliorer le
commerce invisible des pays en voie de développe
ment.

62 Des explications de vote ont été données par les repré
sentants du Japon, de la République fédérale d'Allemagne et
du Sierra Leone (E/CONF.46/C.3/SR.49). ,
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La commission a délimité ces grandes questions de
la façon suivante :

1. Nécessité d'aboutir à des taux de croissan
ce plus élevés pour les pays en voie de développe
ment ; mesures à prendre par les pays développés
e~t par les pays en voie de développement, et notam
ment mesures propres à accroître les disponibi
lités en devises.

2. Principes devant régir la coopération finan
cière et technique internationale; conditions de
l'aide et liens à établir entre le commerce et l'aide
(trade and ait!) pour assurer la continuité de plans
et programmes rationnels de développement.

3. Problèmes de la dette extérieure.
4. Nécessité et moyens d'intensifier le courant

de ressources financières vers les pays en voie de
développement.

5. Financement compensatoire ; mesures finan
cières supplémentaires.

6. Divers aspects du problème des transports
maritimes et toutes les autres transactions invisi
bles.

7. Nécessité de revoir périodiquement ces pro
blèmes.

b) Aperçu général des zones d'accord

358. La commission a examiné plus de cin
quante projets de recommandations, dont la plupart
ont été incorporés dans vingt-six textes définitifs
approuvés par la commission sous une forme qui
traduisait la communauté de vues la plus large qu'il
fût possible de réaliser sur les principales questions
dont la commission était saisie. Le fait que relati
vement peu de propositions aient donné lieu à des
votes négatifs, tandis que quelques-unes ont été
approuvées à l'unanimité, démontre le souci général
d'arriver à une entente aussi complète que possible.

359. Beaucoup de ces projets de recommandation
représentent un progrès vers la solution des problè
mes ardus et complexes qui se posent dans le
domaine du financement international du dévelop
pement. A cet égard, il convient de distinguer deux
éléments positifs : le contenu des recommandations
elles-mêmes et le bénéfice tiré d'un échange de vues
approfondi.

360. TI peut y avoir intérêt à définir la contri
bution apportée par la commission du point de
vue de la nature des décisions prises. En premier
lieu, la commission a évalué les objectifs généraux
que la communauté internationale pourrait se pro
poser en abordant les problèmes du développement
sous l'angle du commerce et de la coopération inter
nationale en général. En second lieu, elle a formulé
un certain nombre de principes et de critères visant
à tracer, de façon positive, les grandes lignes des
politiques à suivre dans les divers secteurs de la
coopération financière et technique internationale;
en troisième lieu, elle a mis au poilltplusiel1rs
mesures précises qui pourraient permettre de s'at-
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Appendice 1

Hi) Plus précisément, un accord assez général s'est
fait sur certains points d'importance capitale; bien
que sa portée soit nécessairement limitée, il n'en
constitue pas moins un pas en avant. Panni ces
points, il y a lieu de citer les suivants : mesures à
prendre pour accélérer la croissance des pays en
voie de développement et accroître leurs disponi
bilités en devises directives dans le domaine de la
coopération financière et technique internationale;
financement compensatoire et mesures financières
supplémentaires ; directives concernant les prob.lèmes
de la dette extérieure; certains aspects des trans
ports maritimes qui intéressent le commercf' des pays
en voie de développement.

iv) Dans quelques autres domaines, enfin, la
commission est convenue de recommander que les
mesures précises proposées fassent l'objet d'un
examen plus approfondi ou soient étudiées par les
organisations internationales compétentes.

63 On a estî~é qu'il y avait lieu d'aborder à un stade
ultérieur, compte tenu des décisions de la Co~férence,. la
question de savoir s'il conviendrait de confier au mécanisme
créé à la suite des travaux de là Conférence le soin d'en
treprendre : a) telle ou telle des études par pays mentionnées
au paragraphe 2' et/ou b) la coordination de ces études.

La Conférence recommande en outre :
3. Que la capacité d'importation résultant du total com

biné des recettes d'exportation, des recettes invisibles et des
apports de capitaux dont les pays en voie de développement
peuvent disposer, compte tenu de l'évolution des prix,
augmente suffisamment et 'lue les mesures prises par les
pays en voie de développement eux-mêmes soient suffisantes
pour permettre d'atteindre ces taux de croissance plus
élevés. Tous les pays, qu'ils soient développés ou en voie de
développement, devraient prendre, individuellement ou
conjointement, les mesures qui peuvent être nécessaires pour
parvenir à ce résultat, et il y aurait lieu de prévoir un

II

côté, par les pays développés, qui devront aider à assurer
la croissance économique des pays peu développés;

2. Que les organismes internationaux appropriés, y
compris, le cas échéant 63, le mécanisme permanent recom
mandé par la présente Conférence, étudient la situation, la
politique et les plans économiques des différents pays en
voie de développement afin de déterminer la possibilité
d'atteindre des taux de croissance plus élevés que ceux qui
ont été enregistrés le plus souvent par chaque pays pen
dant la dernière décennie, et même plus élevés que celui
envisagé pour la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, et d'indiquer les mesures que les pays en voie
de développement et les pays développés doivent prendre
pour atteindre ces taux. Il a été reconnu qu'il est nécessaire
qu'un mécanisme compétent institué dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies coordonne ces études.
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taquer au problème global qu'elle était chargée
d'examiner.

361. La commission a dégagé plusieurs zones
d'accord que l'on peut résumer comme sl..it :

i) On a largement reconnu l'importance et la
gravité du problème que pose le financem~nt du
développement, dans tous ses aspects, aUSSI nom
breux que complexes, et cette reconnaissance, énon
cée dans les recommandations de la commission,
devrait constituer le point de départ d'études et
d'actions suivies dans ce domaine.

ii) On a reconnu aussi que toutes les parties
intéressées devaient déployer des efforts plus intenses
et plus méthodiques et qu'il fallait répartir équita
blement les responsabilités entre pays développés
et pays en voie de développement, afin de susciter
les efforts de coopération nécessaires sur les plans
national, régional et international.
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1

La Conférence recommande
1. Que les principales tâches à entreprendre et les

moyens à employer pour rassembler les ressources néces
saires soient reconnus, d'un côté, par les p~ys en voie de
développement eux-mêmes, qui devront mobiliser les res
sources intérieures en vue du développement, et d'Un autre

PROJET DE RECOMMANDATION

CROISSANCE ET AIDE

Tenant compte des préoccupations généralement expri~

mées au sujet de l'insuffisance de l'objectif fixé à l'occasion
de la Décennie des Nations Unies pour le développement,
à savoir un taux de croissance de 5 p. 100 par an, et
reconnaissant que ces dernières années les taux d'accroisse
ment du revenu national des pays en voie de développement,
tant dans leur ensemble que par habitant, ont été d'une
manière générale peu satisfaisants,

Reconnaissant la nécessité pressante d'accélérer la crois
sanc~ des pays en voie de développement,

Considérant que des attitudes et des efforts internationaux
et nationaux ainsi que de nouve'aux arrangements interna
tionaux propres à favoriser la croissance se font actuelle
ment jour, et que certaines conditions fondamentales indis
pensables à une croissance accélérée des pays en voie de
développement sont actuellement en cours de création,

Convaincue que les attitudes et efforts bénéfiques dans les
domaine du commerce et du financement international, de
l'assistance en vue du développement et de la mobilisation
des ressources intérieures doivent être maintenu:" que les
pays développés doivent accroître leur assistance financière
et technique aux pays en voie de développement et que ces
derniers doivent redoubler d'efforts pour mobiliser leurs
ressources nationales,



ANNEXE F - RAPPORT DE LA TROISIÈME COMMISSION

examen périodique des mesures ainsi prises et de l'expé
rience acquise en tenant compte des dispositions contenues
dans la section 1 ci-dessus.

III

Convaincue que chaque pays économiquement avancé
devrait faire un effort soutenu pour aider les pays en voie
de développement,

La Conférence recommande en outre :
4. Que chaque pays économiquement avancé s'efforce

de fournir aux pays en voie de développement, en s'inspi
rant des principes énoncés dans le projet de recommanda
tion C ci-après, des ressources financières d'un montant net
minimal64 aussi proche que possible de 1 p. 100 de son
revenu national, en tenant compte toutefois de la position
spéciale de certains pays qui sont importateurs nets de
capitaux.

5. Ceci n'est censé représenter ni un maximum, ni une
méthode permettant de comparer comme il convient l'im
portance quantitative ou qualitative' de l'assistance au
développement fournie par différents pays économiquement
avancés 65.

PROJET DE RECOMMANDATION B

INCIDENCES MONÉTAIRES INTERNATIONALES

Il est nécessaire de prévoir une étude appropriée des
incidences monétaires internationales des problèmes du com
merce et du développement, en tenant compte particulière
ment des objectifs et des décisions de la Conférence. Les
études concernant l'avenir du système monétaire internatio
nal ne devraient pas être effectuées indépendamment de
l'examen des nouvelles politiques commerciales. Il est
nécessaire de faire en sorte que toutes les décisions prises
au sujet de l'organisation future des relations monétaires
internationales soient pleinement compatibles avec les objec
tifs de la Conférence, et que toutes les dispositions prises
pour résoudre les problèmes monétaires des principaux pays
commerçants tiennent pleinement compte des besoins des
pays en voie de développement.

Dans le même temps, de nouveaux problèmes se posent
à propos des programmes tendant à libéraliser les échanges
commerciaux entre les pays en voie de développement. 11
faudra étudier d'une manière plus approfondie la possibi
lité d'élaborer à l'intention des pays en voie de développe
ment, à l'échelon aussi bien régional qu'extra-régional, des
arrangements en matière de paiements qui soient de nature
à faciliter cette libéralisation.

La Conférence recommande
1. Que le Secrétaire général de la Conférence prenne,

à la lumière des études en cours et après consultation avec
les institutions internationaks appropriées, des mesures
en vue de convoquer une réunion d'experts connaissant bien
les problèmes qui se posent dans les pays en voie de déve-

6~ La définition à donner aux ressources financières est,
en bref, la suivante :

Dons officiels en espèces et en nature (y compris les dons
au titre de l'assistance technique) ; ventes de produits de base
contre paiement en monnaie locale ; prêts publics portant sur
plusieurs années (nets de tout remboursement· du principal) ;
dons à des organismes d'assistance multilatérale et souscriptions
à leur capital ; achats nets d'obligations émises par ces orga
nimes ; prêts et participations émanant de ces organismes.

Capitaux privés fournis par les résidents des pays exportA
teurs de capitaux (mouvements nets à long terme). II s'agit
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loppement et dans les pays industrialisés; ces experts seront
chargés d'étudier les incidences monétaires internationales
des problèmes du commerce et du développement, en tenant
compte particulièrement des objectifs et des décisions de
la Conférence et en accordant une attention spéciale aux
besoins des pays en voie de développement dans leurs
échanges commerciaux mutuels et leurs échanges avec le
reste du monde;

2. Que les gouvernements participant à la Conférence
soient invités à soumettre tous rapports ou observations qui,
à leur avis, pourraient intéresser les travaux du groupe
d'experts;

3. Que le groupe d'experts procède à des consultations
avec le Fonds monétaire international et avec les autres
institutions financières et monétaires internationales et
régionales;

4. Que les constatations du groupe d'experts soient com
muniquées à la première réunion du Comité permanent de
la Conférence ou de l'organe équivalent, ainsi qu'à l'Assem
blée générale des Nations Unies et aux institutions moné
taires internationales et régionales 66.

PROJET DE RECOMMANDATION C

DIRECTIVES POUR UNE COOPÉRATION FINANCIÈRE

INTERNATIONALE

La Conférence recommande ce qui suit :

1. La coopération financière fournie aux pays en voie
de développement par des pays industrialisés, dans le cadre
des programmes d'assistance tant bilatéraux que multilaté
raux, doit avoir les caractères suivants :

a) Elle doit tendre, dans la mesure du possible, à l'éla
boration et à la réalisation de programmes de développe
ment sectoriels, régionaux, nationaux et multinationaux.

A cette fin, il y a lieu de tenir compte des considérations
ci-après:

i) La coopération doit être continue, de manière que
la croissance économique des pays en voie de développe
ment puisse être planifiée aussi efficacement que possible;

ü) Il est essentiel que les plans et programmes de
développement soient judicieusement conçus et réalisables,
et que les pays en voie de développement adoptent des
mesures appropriées en vue de leur exécution. Les pays
en voie de développr.ment devraient en particulier s'ef
forcer de mobiliser leurs ressources intérieures dans la
plus large mesure possible, en favorisant l'extension de
l'enseignement et de la formation technique, en diver
sifiant la production et en encourageant l'amélioration des
techniques industrielles, en s'efforçant d'accroître la pro
ductivité et le rendement de l'agriculture à l'aide de
mesures comprenant au besoin des réformes agraires, et
en appliquant des politiques monétaires, fiscales et autres
- y compris des réformes de la fiscalité dans les cas
appropriés - destinées à accroître et à mobiliser l'épar
gne intérieure et à encourager les investissements;

iii) Il importe de rechercher une croissance équilibrée
~

clonc de capitaux nets de tout rapatriement du pdncipal, de
tout désinvestissement ainsi que de tout remboursement de
prêts à long terme, de valeurs de portefeuille et de dettes
commerciales. Le courant inverse de capitaux provenant des
résidents des pays peu développés et le revenu des investis
sements ne sont pas déduits.

65 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.2 de
l'Acte final.

66 On trouvera le texte défini~if dans l'Annexe A.IV.19 de
l'Acte final.
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et diversifiée. A cette fin, la coopération financière doit
favoriser l'industrialisation et la diversification de l'éco
nomie, y compris le développement progressif de la trans
formation des produits primaires d'exportation; en même
temps, elle doit tenir compte de l'interdépendance étroite
qui existe entre la croissance industrieUe et l'intensification
des efforts visant à accroître la productivité et le r<;,~:Ie

ment de l'agriculture;
iv) Les caractéristiques, les besoins et le degré actuel de

développement des pays bénéficiant de l'assistance doi-
•vent être pris en considération, compte tenu particu
lièrement des différences importantes qui existent entre
les divers pays en voie de développement. A cet effet, la
coopération technique et financière internationale accor
dée aux moins avancés des pays en voie de développe
ment doit faire une place importante à l'élaboration et
à l'amélioration des programmes de développement de
ces pays ainsi qu'à l'exécution des projets spéciaux cor
respondants.
b) La coopération financière doit être suffisamment sou

ple pour qu'il soit possible d'accroître l'assistance financière
fournie aux pays en voie de déveloPPOO1ent lorsque, par
suite de circonstances indépendantes de leur volonté, leurs
ressources extérieures diminuent et tombent au-dessous du
niveau escompté et jugé nécessaire pour maintenir les
taux d'investissement et d'accroissement du revenu national
qui sont prévus dans les programmes;

c) La coopération financière doit permettre, dans la
mesure du possible, le libre emploi des ressources extérieures
pour l'acquisition de biens et de services sur les marchés où la
qualité, les conditions et les prix sont les plus avantageux,
y compris les marchés du pays bénéficiaire et des autres
pays en voie de développement, à moins que des considé
rations de balance des paiements ne s'y opposent, encore
qu'il soit reconnu que ces considérations ne justifient pas
toujours une dérogation à ce principe;

tl) La coopération financière doit favoriser, chaque fois
que cela est possible, l'attribution des ressources extérieures
par l'intermédiaire d'institutions multilatérales, y compris
les institutions régionales de développement;

e) EUe doit tenir compte, lorsque le pays bénéficiaire en
formule la demande, du rôle des institutions nationales de
développement;

f) EUe doit prendre en considération, lors de la fixation
des modalités de remboursement et du taux de l'int.érêt, de
la capacité globale de remboursement du pays emprunteur;

g) Elle doit prévoir la nécessité de financer éventuellement
les dépenses locales requises pour l'exécution des projets
ou programmes;

h) EUe doit favoriser la coopération économique régionale
des pays en voie de développement et être coordonnée avec
leurs efforts d'intégration, y compris, dans les cas appro
priés, dans le domaine du développement industriel régional
et dans celui des arrangements régionaux de commerce et de
paiements afférents aux échanges commerciaux intrarégio
naux et internationaux ;

1) Le financement à long terme nécessaire pour la crois
sance économique doit être accru et être rendu accessible
aux pays en voie de développement afin de limiter le
recours de ces pays aux crédits à moyen et à court terme
à des proportions compatibles avec le maintien de leur
capacité de remboursement De leur côté, les pays en voie
de développement doivent s'efforcer de limiter le recours
aux crédits à moyen et à court terme, et les pays industria
lisés ainsi que les institutions internationaies doivent coo
pérer avec eux à cet effet;

j) En ce qui concerne les crédits-fournisseurs à moyen

terme, il conviendrait d'entreprendre des études sur les
problèmes que pose fréquemment la disparité internationale
des conditions d'octroi de ces crédits, ainsi que sur les char
ges qu'ils imposent aux pays en voie de développement;

2. Etant donné que la dette extérieure est devenue ou
est susceptible de devenir une lourde charge pour de nom
breux pays en voie de développement, les pays industria
lisés, les institutions internationales et les pays en voie de
développement eux-mêmes devraient évaluer de concert la
dette extérieure des divers pays en voie de développement
afin de promouvoir, en cas de besoin, et dans des conditions
appropriées, le réaménagement ou la consolidation de cette
dette, avec des délais de grâce et d'amortissement àppro
priés et des taux d'intérêt raisonnables;

3. Les pays industrialisés et les institutions financières
internationales devraient prendre sans délai les mesures
nécessaires pour fournir l'assistance financière correspon
dante, conformément aux critères énoncés au paragraphe 1
ci-dessus. De même, les pays industrialisés, les institutions
internationales et les pays en voie de développement eux
mêmes doivent réduire à un minimum les exigences admi
nistratives et les formalités afin de faciliter les négociations
sur l'assistance financière extérieure et de rendre possible
l'utilisation de cette assistance en temps opportun;

4. Les pays industrialisés et les organisations régionales
et internationales devraient s'efforcer d'accroître l'assistance
technique fournie pDur accélérer la croissance des pays en
voie de développement, en particulier des pays les moins
développés, afin que les ressources extérieures soient utilisées
avec le maximum d'efficacité. L'assistance technique doit
être adaptée aux besoins de chaque pays; elle doit être
donnée dans des conditions qui permettent aux pays en voie
de développement d'utiliser pleinement et d'augmenter leurs
propres capacités techniques tout en recrutant à l'étranger
des techniciens supplémentaires pour que l'étude des pro
jets et des programmes spécifiques de développement et
leur exécution soient accomplis en temps utile;

5. Des mesures compatibles avec les exigences des
divers programmes de développement doivent être adoptées,
tant par les pays industrialisés que par les pays en voie de
développement, en vue d'encourager l'apport de capitaux
dans ces derniers pays; ces mesures devraient comprendre
notamment l'ouverture des marchés de capitaux aux pays en
voie de développement, sDit directement, soit par l'inter
médiaire d'institutions nationales ou multilatérales, y com
pris les banques régionales de développement;

6. Les pays industrialisés doivent seconder autant que
possible les efforts déployés par les pays en voie de déve
loppement pour organiser et appliquer leurs propres sys
tèmes nationaux ou régionaux d'assurance-crédit et de finan
cement des exportations, en fournissant l'assistance techni
que nécessaire et en rendant possible l'accès de ces systèmes
à leurs propres marchés financiers 67.

PROJET DE RECOMMANDATION D

OBJECTIFS DE LA COOPÉRATION FINANCIÈRE ET TECHNIQUE

INTERNATIONALE

La Conférence considère que
a) La coopération financière et technique des pays déve

loppés, dont les pays en voie de développement bénéficient
dans le cadre de programmes tant bilatéraux que multila-

67 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A,IV.l de
l'Acte final.



ANNEXE F ~ RAPPORT DE LA TROISIÈME COMMISSION

téraux, doit viser à renforcer l'indépendance économique et
politique des pays en 'Voie de développement;

h) L'assistance financière et technique fournie aux pays
en voie de développement par des pays développés et par des
organisations internationales doit compléter et faciliter les
efforts entrepris par les pays en voie de développement pour
assurer la croissance régulière et continue de leur économie
nationale grâce à l'industrialisation, au développement de
l'agriculture et à la diversification de la production et du
commerce extérieur;

c) Cette assistance ne doit être sujette à aucune condi
tion d'ordre politique, économique, militaire ou autre qui
serait inacceptable pour les pays en voie de développement.

La Conférence recommande que, pour l'octroi de prêts
aux pays en voie de développement, les pays développés se
conforment aux principes suivants :

1. Le taux d'intérêt des prêts accordés par l'Etat ne
devrait normalement pas dépasser 3 p. 100 par an; en ce
qui concerne les prêts consentis à des pays en voie de déve
loppement par des organisations internationales, il convien
drait de faire en sorte que ces prêts soient accordés à des
conditions de faveur;

2. Les sommes reçues au titre du remboursement des
prêts accordés à des pays en voie de développement devraient
être affectées, dans la mesure du possible, à l'achat de mar
chandises produites dans ces pays, en particulier par des
entreprises financées à l'aide des prêts en question 68.

PROJET DE RECOMMANDATION E

CONDITIONS DE FINANCEMENT

Considérant les difficultés que suscitent généralement dans
les arrangements actu~ls et que peuvent susciter dans les
programmes d'aide bilatérale les transferts de capitaux de
gouvernement à gouvernement sous forme de prêts et de
crédits-fournisseurs obtenus dans les pays industrialisés par
les pays en voie de' développement à l'occasion des livrai
sons qui leur sont faites, en raison, notamment, de délais
de remboursement trop courts, de taux d'intérêts élevés
et de l'obligation d'utiliser les crédits pour l'exécution de
projets particuliers et pour des achats effectués dans le
pays fournissant les capitaux,

Reconnaissant que ces stipulations et ces conditions peu
vent peser lourdement sur la balance des paiements des pays
en voie de développement et qu'elles retardent et compli
quent souvent l'exécution des projets,

Consciente du fait que des études récentes sur la situa
tion actuelle et future de la dette extérieure des pays en
voie de développement ont mis en relief les difficultés
qll'éprouvent un certain nombre d'entre eux à assurer le
service de leur dette,

Espérant que l'on poursuivra les efforts entrepris en vue
d'assurer une meilleUre continuité aux programmes d'aide
bilatérale,

Consciente du fait que les pays en voie de développe
ment doivent, comme première condition, avoir des pro
grammes de développement bien conçus comportant des
objectifs et des délais pour tous les aspects de leur économie,
ainsi qu'une liste adéquate de projets, Qu'ils doivent créer
des institutions nationales convenables de crédit et de finan
cement et des services appropriés pour les questions relatives
aux emprunts et à l'assistance financière, et qu'ils doivent

68 On trouvera Je texte définitif dans l'Annexe A.IV.3 de
l'Acte final.
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mettre en place un mécanisme convenable pour l'exécution
desdits projets,

La Conférence recommande que les pays donateurs, en
formulant leur politique, s'efforcent d'atteindre les objectifs
ci-après afin d'assurer une coopération financière plus utile
et plus dynamique avec les pays en voie de développement
et de donner aux programmes d'aide plus d'efficacité.

I. Remboursemmt des prêts

1. Les prêts accordés pourront être remboursés en par
tie dans la monnaie nationale du pays débiteur, dans le
cadre d'accords bilatéraux ou régionaux, d'unions des paie
ments, de systèmes d'assurance-crédit ou par d'autres moyens
appropriés;

2. Les remboursements devraient être répartis sur une
très longue période, normalement pas inférieure à vingt ans,
et comporter un certain délai de grâce, compte tenu de la
nature particulière des biens fournis. Les prêts déjà accordés
devraient, si besoin est, être réexaminés et revisés aux fins
de consolidation et de renégociation lorsque la situation
économique du pays bénéficiaire le justifie;

3. Autant que possible, l'aide devrait consister à la
fois en dons et en prêts. Les taux d'intérêt des prêts pour
le développement devraient être fonction de la capacité de
remboursement du pays emprunteur. Il conviendrait de
faire en s:)rte que ces taux d'intérêt ne dépassent norma
lement pas 3 p 100 et, quand cela est impossible, d'envisager
l'abandon d'une partie de l'intérêt pour atteindre cet objec
tif, Si cela est nécessaire et se justifie, il y aurait lieu, lors
que les taux d'intérêt dépassent ce chiffre, de procéder à de
nouvelles négociations afin de les ramener à un niveau
raisonnable ;

4. Etant donné qu'il importe de coordonner l'aide et les
échanges commerciaux (aid and trade), il conviendrait, lors
que les prêts sont remboursables en monnaie convertible et
liés à des achats dans les pays donateurs, que 'les pays à
économie planifiée où de tels arrangements existent déjà
et les pays à économie de marché trouvent des moyens
pour permettre le remboursement des prêts en produits. et
en articles manufacturés fabriqués par le pays débiteur, à
déterminer d'Un commun accord. A cet effet, il est suggéré
que le Secrétaire général de l'Orgànisation des Nations
Unies crée un groupe d'experts des pays industrialisés et
des pays en voie de développement,( qUi serait chargé de
mettre au point le mécanisme nécessaire à cette fin ou de
trouver les moyens d'atténuer les difficultés qu'éprouvent
les pays en voie de développement à ce sujet. n y aurait
lieu également d'envisager le cas échéant et dans des
conditions acceptables la conclusion d'arrangements pré
voyant des livraisons à crédit de biens d'équipement paya
bles avec la production qui en résulterait, ou avec des
marchandises produites par les pays bénéficiair~s.

II. Utilisation des prêts

5. Dans la mesure du possible, les prêts pour le dévelop
pement ne devraient pas être liés à des p~ojets particuliers;
lorsque cela est inévitable, du fait, par exemple, qu'il s'agit
de l'assistance générale de techniciens et de cadres ou d'une
association bilatérale dans certains cas particuliers, ou
encore parce que le pays donateur accorde des conditions de
crédit spéciales ou connaît de graves difficultés de balance
des paiements, il y a lieu de veiller à ce que les prêts concer
nant des projets d'infrastructure ou des programmes sociaux,
par exemple dans les domaines dr. l'éducation, de la santé
publique et du développement communautaire, soient néan
moins accordés à des conditions particulièrement favorables.

6. Les prêts accordés pour l'achat de biens d'équipement
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ou au titre d'une assistance ne se rapportant pas à un pro
jet particulier ne devraient pas normalement être liés à des
achats dans les pays donateurs et, étant donné qu'une cer
taine souplesse est souhaitable dans les politiques d'appro
visionnement des pays en voie de développement, il devrait
être possible de les utiliser pour effectuer des achats sur les
marchés les plus avantageux, et particulièrement sur les
marchés des pays bénéficiaires et des autres pays en voie de
développement. En tout cas, ils devraient pouvoir être
utilfsés pour des achats dans des pays à monnaie converti
ble. En outre, lorsque le pays qui bénéficie d'un prêt condi
tionnel est en mesure de prouver que les biens et mar
chandises dont il a besoin peuvent être obtenus ailleurs à
des prbc moins élevés ou à de meilleures conditions, les
gouvernements devraient intervenir soit pour abaisser les
prix et réglementer les conditions d'approvisionnement, soit,
si cela était. impossible, pour transférer les fonds en vue
d'autres achats dans les pays donateurs à des tarifs concur
rentiels ou, à défaut, pour laisser le pays bénéficiaire ache
ter comme il l'entend sur le marché le plus avantageux;

7. Lorsque des prêts pour le développement sont inévita
blement liés à des projets, il y a lieu de tenir compte du
fait que certains pays en voie de développement ne sont pas
toujours en mesure de fournir la contrepartie en monnaie
locale qui est nécessaire pour l'exécution d'Un projet, et
aussi que de nombreux projets entraînent indirectement des
dépenses supplémentaires en devises. En pareil cas, les
prêts devraient être établis, directement ou indirectement, de
manière à dépasser assez largement le montant des dépen
ses en devises prévues pour le projet.

III. Suppression des restrictions

8. . Les pays bénéficiaires ne devraient pas être tenus de
recourir aux moyens de transport maritimes d'un pays prê
teur pour le transport de marchandises achetées à l'aide d'un
prêt accordé ou d'une assistance fournie par ce pays;

9. Les pays bénéficiaires ne devraient pas être tenus
d'assurer auprès de compagnies d'assurance du pays dona
teur les marchandises achetées à l'aide d'un prêt accordé
ou d'une assistance fournie par ce payo.

IV. Procédures d'évaluation

10. Il faudrait simplifier au maximum les procédures
appliquées pour évaluer les demandes de prêts, que ce soit
pour des programmes généraux ou pour des projets parti
culiers ; les pays donateurs et les pays bénéficiaires devraient
étudier les procédures actuelles, qui ont tendance à être
lentes, afin de les améliorer en les rendant plus simples et
plus rapides, tout cm faisant en sorte que les demandes
fassent l'objet d'un examen approprié.

-..... V. Coordination de J'assistance
et de « l'aide par les échanges cJmmel'cÎlr,,.; ~

(aid and trade)

Il. A la demande des pays en voie de développement
intéressés, il y aurait lieu d'encourager la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement, en rai
son de l'expérience qu'elle a concernant les pays pour les
quels il existe des consortiums OU des groupes consultatifs,
ou' tous autres organismes competents fonctionnant sous les
auspices des Nations Unies, à coordonner le cas échéant
l'aide fournie à des pays ou à des groupes de pays déter..
minés, par l'intermédiaire des consortiums ou des institutions
régionales ou autres institutions appropriées là où. il en
existe. Ces organismes devraient en outre passer en revue
périodiquement, à des intervalles appropriés, la mise en

œuvre des recommandations ci-dessus afin de déterminer
tous les pays intéressés à assurer l'application des principes
directeurs et la réalisation des objectifs ci-dessus, en par
ticulier la fixation de conditions plus uniformes et l'adop
tion de mesures communes aux fins de rendre plus libérales
les procédures d'approvisionnement.

12. Pour assurer une meilleure coordination entte les
échanges commerciaux et l'aide (aid and trade) il est recom
mandé que les gouvernements des pays qui accordent une
aide et ceux des pays qui reçoivent cette aide disposent d'un
mécanisme convenable de coordination pour prendre de
concert des décisions cohérentes et constructives et recueillir
des informations suffisantes sur lesquelles ils puissent se
fonder pour prendre ces décisions. A cet effet il convient
de procéder périodiquement à des études et à des enquêtes
pour évaluer les progrès accomplis dans l'adaptation de
J'aide aux besoins en matière d'échanges conunerciaux;

13. L'assistance technique et les moyens de formation
fournis en même temps que l'aide accordée sous forme de
capitaux doivent être conçus de manière à favoriser la coor
dination de l'assistance de diverses sources et à associer le
financement public à l'apport des aptitudes indispensa'.I1es
pour permettre aux bénéficiaires de tirer le meilleur parti
des biens qu'ils achètent 69.

PROJET DE RECOMMANDATION F

BESOINS DU SECTEUR PUBLIC
POUR LE TRANSFERT DE RESSOURCES EXTÉRIEURES AUX PAYS

:EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

La Conférence

1. Reconnaît que, dans les pays en voie de développe
ment, le secteur public occupe une place importante dans
la structure économique;

2. Se déclare consciente de ce que, dans les pays en
voie de développement, le secteur public peut aider, par son
action sur l'industrialisation et le développement agricoles,
à accélérer la diversification de l'économie qui contribuera à
stimuler les exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis;

3. Exprime l'opinion que, dans leurs plans de développe
ment économique, les pays en voie de développement
devraient envisager la participation du secteur public;

4. Recommande- d'adopter les principes suivants :
J. Les gouvernements des pays développés devraient

dûment prendre en considération les besoins du secteur
public dans les pays en voie de développement, et à cette
fin ils devraient notamment :

a) S'abstenir de toute discrimination financière et com
merciale entre les entreprises du secteur public et le.s
entreprises privées ;

b) Fournir une assistance technique aux entreprises et
institutions du secteur public des pays en voie de déve
loppement, sur la même base que celle qu'ils accordent au
secteur privé ;

c) Créer des conditions qui favorisent la coopération
industrielle et agricole entre leurs propres entreprises et
les entreprises du secteur public des pays en voie de déve
loppement en ce qui concerne les licences, l'achat de
pièces de rechange, ltls articles. semi-finis, les produits
intermédiaires, etc., en provenance des pays en Nie de
développement, ainsi que tous autres efforts concertés 'qui

01:/ On trouvera le texte définitif dans IIAnnexe A.IV.4 de
l'Acte final.
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sont de nature à accélérer le progïi:s industriel et com
mercial dans les pays en voie de développement.

II. Les institutions, organisations et organismes inter
nationau.x, et en particulier le~ institutions financières,
devraient s'efforcer d'aider, sans discrimination, le secteur
public des pays en voie de développement, conformément
aux plans de développement de ces pays70.'

PROJET DE RECOMMANDATION G

CONDITIONS DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE

Pour favoriser une meilleure utilisation des possibilités
de coopération économique et technique, il conviendrait que
les pays développés et les organisations internationales
adoptent les principes suivants :

a) Lors de l'octroi d'une aide pour la construction d'en
treprises industrielles, il convient de rechercher, pour les
divers types de produits, le volume de production considéré
comme économiquement optimal, et de tenir compte de la
nécessité d'accroître au maximum la production future et
d'assurer l'écoulement des produits des entreprises en ques
tion. .

b) Il convient d'aider par tous les moyens les entreprises
construites avec la participation des pays développés à
atteindre le plus tôt possible la capacité prévue; à cet effet,
sur demande des pays en voie de développement, les pays
développés doivent envoyer à ces entreprises, pendant la
période initiale de leur fonctionnement, des spécialistes de
l'exploitation en question et leur communiquer, dans les
conditions les plus favorables, les renseignements et la
documentation technique correspondante sur les procédés
techniques de production.

e) Au cours de l'exécution des travaux d'étude de pro
jets ou de la: construction des entreprises, il convient de faire
appel, dans la plus large mesure possible, aux spécialistes
locaux et d'accorder une aide en vue ~e la formation de
cadres nationaux d'ouvriers qualifiés et de personnel tech
nique des cadres moyens et supérieurs, de façon à répondre
pleinement aux. besoins futurs de ces entreprises en cadres
de ce genre.

d) Prévoir, sur la base d'un accord avec le pays en voie
de développement, la fourniture penâant une période déter
minée de pièces détachées répondant dans la mesure du pos
sible à des normes internationales ou aider ce pays à orga
niser lui-même la production de telles pièces afin de garan
tir le fonctionnement ininterrompu des installations et de
l'équipement après l'entrée en service de l'entreprise en
construction.

e) Aider à créer des organisations nationales chargées de
l'élaboration des projets, ainsi que des travaux de construc
tion, d'assemblage et de montage, et à former des cadres
llati0l1aux d'auteurs de projetsl de constructeurs et de mon
teurs.

/) A la demande des pays en voie de développement, leur
communiquer des renseignements concernant les progrès
scientifiques et techniques et l'expérience en matière de
prodl;1ction, afin que ces renseignements puissent être appli
qués dans les entreprises existantes des pays en voie de
développement, et aider également ces pays à créer des
établissements spéciaux d'enseignement tecm:'Üque et des
organismes (centres) dé recherche scientifique dans les
diverses branches de la science et de la technique.

g) Accueillir des spécialistes et des ouvriers qualifiés des

70 On trouvera le texle définitif dans l'Annexe A.IV.13 de
l'Acte final.
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pays en voie de développement afin de les initier, dans des
entreprises appropriées des pays développés, aux progrès
techniques et aux méthodes de production.

h) Communiquer aux pays en voie de développement,
dans les conditions les pl11S avantageuses, la documenta
tion technique ainsi que la description des nouveaux pro
cédés techniques et l'expérience en matière de production,
afin liu'ils puissent être appliqués dans les entreprises de
ces pays.

l) A la demande des pays en voie de développement,
leur envoyer des spécialistes chargés de donner des avis
dans les questions d'organisation et d'assimilation des nou
:veaux procédés techniques. et d'aider également à perfection
fier la technique et les méthodes de production dans les
entreprises existantes de ces pays 71.

PROJET DE RECOMMANDATION H

SYSTÈME DESTINÉ A ACCROîTRE LES MOUVEMENTS DE CAPITAUX
VERS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT AU MOYEN

D'UN FONDS DE PÉRÉQUATION DES INTÉRÊTS

1. La Conférence, après avoir examiné et discuté la
proposition d'Israël (E/CQNF.46/C.3/2 et C/CONF.46/
C.3/L.5/Rev.l) relative au financement du développement
économique, exprime le vif intérêt que lui inspire cette
proposition.

2. La Conférence recommande qu'une étude complé
mentaire de tous les aspects de ce.tte proposition soit faite
par la Banque internationale pour la reconstructior, et lè
développement, compte tenu des remarques et des obser
vations auxquelles elle a donné lieu à la Troisième corn"
mission.

3. La Conférence demande à la Banque internationale
pour la reconstruction et le dévelopJlement de présenter
cette étude aux Nations Unies, si possible pour, le mois de
septembre 1964 72.

PROJET DE RECOMMANDATION 1

CRÉATION D'UN FONDS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL'

Reconnaissant que les ressources indigènes des pays en
voie de développement ne peuvent assurer ~ elles seules un
développement soutenu dans ces pays,

Constatant qu~ les forttles d'aide dont bénéficient actuel
lement les pays en voie de développement sont insuffisantes,
n'ont pas assez d'ampleur, de portée et de cohésion pour
répondre aux besoins à long. terme de ces pays,

Prenant note de l'aic;te que de nombreux pays développés
accordent aux. pays en voie de développement,

La Conférence prie le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement de
convoqüer un comité d'experts qui serait chargé :

1. D'étudier en consultation av~c les organismes compé
tents qui travaillent dans le même domai:le :

a) La possibilité de créer, là où il convienaz.a le mieux,
un fonds d'aide aux pays en voie de développement afin. de.
financer des programmes d'équipement ,à long terme et e~
particùlier des projets de développemenfrégionaux où~Us

régionaux ou des projets de ces deux tyÏ'f)fJ sans prêjudice
des arraï1gementsbilatéraux ;

'0 On trouv~ra le te1(te définitif dans l'Annexe A,IV.2S de
~'Acte final. ..

72 on trouvera le ~exte définitif dans l'Annexe A.IV.11 it..:'
rActe final.
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b) La possibilité d'utiliser les organismes régionaux appro
priés qui s'occupent du financement dl' développement pour
la gestion d'un tel fonds;

2. D'élaborer le cas échéant un mécanisme approprié,
compte tenu de l'étude envisagée au paragraphe 1 ci-dessus;

3. De faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingtième
session ou plua tôt 73.

PROJET DE RECOMMANDATION J

DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL

Convaincue que le développement sur une base régionale
peut aider notablement les pays en vOl'e de développement
à bénéficier des économies d'échelle en vlUe de rendre efficaces
leur production, leur commercialisation, leurs études de
marchés et leur commerce général,

1. La Conférence recommande instamment qu'une partie
de l'assistance fournie aux pays en voie de développement
le soit, lorsque cela est possible et opportun, par des orga
nismes régionam: comme la Banque interaméricaine de
développement et la Banque africaine de développement,
ou en liaison avec ces organismes;

2. La Conférence recommande que le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies soit prié d'étudier les
problèmes du développement régional en consultation avec
le Président de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement, les commissions économiques
régionales, les banques régionales de développement et les
autres organismes régionaux appropriés, et de faire rapport
à l'Assemblée générale des Nations Unies à sa vingtième
session 74.

PROJET DE RECOMMANDATION K

DÉVELOPPEMENT DES INVESTISSEMENTS PRIVÉS ÉTRANGERS

DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies,
par sa résolution 1710 (XVI) proclamant les années soixante
4: Décennie des Nations Unies pour le développement '>, a
invité les Etats Membres à :

4: Adopter des mesures qui stimuleront le courant des
investissements privés en vue du développement écono
mique des pays en voie de développement, à des conditions
satisfaisantes tant pour les pays exportateurs que pour
les pays importateurs de capitaux '-',

Constatant que, depuis le début de la Décennie, le courant
des capitaux privés à destination des pays en voie de déve
loppement, au lieu d'augmenter, a diminué sensiblement,

Reconnaissant la contribution des investissements directs
de Capitaux privés étrangers à la diversif!cation et au déve
loppement écononliques des pays en voie de déve!oppement
împortateurs de capitaux privés,

Reconnaissant que la fourniture d'une aide internationale
publiqUe soutenue et importante contribue à ouvrir des
possibilités d'investissement et à attirer les capitaux privés
étrWlgers dans ces pays,

Consciente que les investissemènts privés étrangers s'ac-

73 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.9 de
l'Acte final.

7'1 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.lO de
l'Acte final.

compagnent d'un apport de connaissances techniques et de
compétences administratives,

La Conférence recommande les mesures et actions sui
vantes, conformément à la résolution 1710 (XVI) oe l'As
semblée générale :

A. Mesures à prendre par les gouvernementS des pays
développés et par les institutions internationales pour
accroître le courant de capitaux privés à destination
des pays en voie de développement

1. Les gouvernements des pays développés exportattturs
d~ capitaux devraient s'abstenir de toutes mesures empê
chant ou limitant le courant de capitaux de ces pays vers
les pays en voie de développement et prendre toutes les
mesures appropriées - par exemple accorder des exoné
rations ou des abattements fiscaux, garantir 1er. investis
sements q'ae les détenteurs de capitaux privés font dans
les pays en voie de développement, et faciliter la formation
du personnel technique et du personnel de direction - en
vue d'en~ourager l'investissement de capitaux privés dans
les pays en voie de développement;

2. La Société financière internationale devrait étudier
la possibilité d'étendre ses activités d'investissement, notam
ment en faisant usage du pouvoir d'emprunb;t dont elle
jouit en vertu de la section 6, alinéa a, de l'article III de
ses statuts 75.

B. Mesures à prendre par les pays en voie de développement

3. La Conférence recommande aux pays en voie de
développement importateurs de capitaux privés de prendre
toutes mesures utiles pour offrir des conditions faK~ables

aux investissements privés directs. Elle recommande en
outre aux :-,ays en voie de développement de créer des
bureaux d'investissement et des services consultatifs sur
les investissements, de créer des institutions de crédit et
des banques de développement, de renforcer celles qui
existent et de déterminer et :aire connaître les domaines,
modalités et politiques d'investissement.

C. D'iffusion de renseignements sur les possibilités
d'investi.>sement

4. La Conférence recommande aux pays en voie de
développement de s'efforcer de créer des centres d'infor
mation dans les marchés financiers, en coopération avec
les organes compétents des Nations Unies, les gouverne
ments et les IJrganisations appropriées telles que les fédé
rations et chambres de commerce et les entreprises
industrielles des pays industrialisés et de prendre les auttes
mesures qui conviennent pour fournir tous les rensei
gnements nécessaires sur les conditions, les règle-ments et
les possibilités en matière d'investissement dans les pays
en voie de développement;

5. Prie les organes compétents des Nations Unies et les
gouvernements des pays dénloppés d'envisager d'accorder
aux pays en voie de développement qui en font la'
demande, une assistance financière et technique pour les
aider à créer des organismes locaux qui pourront :

a) Danner aux investisseurs privés, tant nationaux qu'é-

75 Il: En outre [...J, la Société aura le pouvoir :
« d'c\~1prunter des capitaux et, ce faisant, de fournir tel

nantissement ou telle sareté qu'elle jugera nécessaire, étant
entendu qu'avant de procéder à une· ven!e publique de ses
obligations stlr le marché d'Un Etat membre, la Société obtien
dra l'assentiment de cet Etat, et, le cas échéant, celui de
l'Etat membre dans la monnaie duquel les obligations sont libel·
lées. » (Société financière internationale, Statuts, Washmgton,
11 avril 1956.)
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trangers, des renseignements sur les sources de financement
étrangères ;

b) Fournir aux investisseurs privés, tant nationaux qu'é
trangers, tous renseignements utiles sur les domaines
d'activité industrielle ouverts aux entreprises étrangères et
sur les avantages et encouragements fiscaux et autres, et
donner feute l'assistance nécessaire pour les activités de
préinvestissement et de planification préliminaire et pour
la préparation et la r~éscntation des projets, rapports et
études de viabilité économique;

c) Préparer et tenir prêts des rapports de viabilité
économique, ainsi qu'un dossier de projets et de rensei
gnements sur les domaines d'investissement, que les inves
tisseurs privés puissent consulter et utiliser.

D. Mewres à prendre par les investisseurs

6. La Conférence recommande que les investisseurs
privés étrangers, respectueux de la souveraineté du pays
hôte, coopèrent avec l'initiative et les capitaux locaux,
s'appuient autant que possible sur les ressources existant
dans les pays en voie de développement et travaillent dans
le cadre des objectifs des plans dei développement en vue
d'alimenter les marchés nationaux et, en particulier, de
développer les exportations. La Conférence espère que les
investisseurs privés étrangers reconnaîtront qu'il est souhai
table de réinvestir autant que possible leurs bénéfices dans
les pays en voie de développement, de mettre leurs connais
sances à la disposition des ressortissants {-.:s pays en voie
de développement, d'assurer la formation et l'emploi des
ressortissants des pays hôtes, et de prendre d'autres mesures
dans ce sens.

E. Etudes

7. La Conférence prie la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement d'activer ses études
sur l'assurance des investissements, en consultation avec les
gouvernements des pays en voie de développement et des
pays développés, et de soumettre, en septembre 1965 au
plus tard, les résultats de ces études et consultations à
l'Organisation des Nations Unies.

8. La Confélence croit savoir que la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement étudie
la question de la crCation d'un mécanisme pour le règlement
des différends relatifs aux investissements. La Conférence
prie 1a Banque internationale pour la reconstruction et Je
développement de soumettre les résultats de ses études et
consultations à l'Organisation des Nations Unies.

9. La Conférence invite la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement à inclure dans ses
études le problème de la garantie des valeurs que les
entreprises privées ou jnstitutions publiques d'un pays en
voie de développement peuvent vouloir émettre sur les
marchés financiers des pays développés.

10. La Conférence prie le Secrétariat général de l'Or
ganisation des Nations Unies de prendre des dispositions,
en consultation avec tous les intéressés, pour que soient
menées à bonne fin les nouvelles études qui pourront être
nécessaires pour couvrir tous les aspects des investissements
privés étrangers, ~ûn que puisse être atteint l'objectif fixé
par la résolution de l'Assemblée générale citée dans le
préambule de la présente recommandation, compte tenu
des: mesures et actions recommandées ci-dessus '16.

76 On trouvera le texi~ définitif dar.s l'Annexe A.IV.l2 de
l'Acte fil1aI.
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PROJET DE RECOMMANDATION L

PROJET RELATIF A L'ÉTUDE DU FINANCEMENT

DE LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS PRIMAUŒS

EXPORTÉS PAR LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Considérant qu'il convient d'étudier les moyens d'amé
liorer les pratiques et systèmes commerciaux 3C'tuellement
appliqués dans les pays en voie de développement, notam
ment en ce qui concerne le financement de la commercia
lisation extérieure des principaux produits de base et
matières premières, en vua d'assurer aux pays producteurs
une part équitable du prix finalement payé pour leurs
principaux produits d'exportation.

La Conférence recommande que l'organe qui pourra être
créé à l'issue de la Conférence entreprenne, en consul
tation avec les organisations internationales appropriées,
une étude des systèmes de financement de la commercia
lisation des exportations des principaux produits primaires,
afin de mettre en lumière les facteurs qui déterminent la
part des pays producteurs dans le prix finalement payé pour
ces produits dans les pays développés '1'1.

PROJET DE RECOMMANDATION M

FONDS D'ÉQUIPEMENT DES NATIONS UNIES

Tout en notant les initiatives prometteuses qui sont pro
posées pour étendre le champ d'activité des Nations Unies
en matière de financement du développement,

1. La Conférence recommande que le Fonds d'équi
pement des Nations Unies commence ses opérations à une
date rapprochée en vue de financer, à des conditions favo
rables, dans tous les pays en voie de développement et
notamment dans ceux qui en sont à un stade initial de
développement, les plans, programmes et projets nationaux
et régionaux de développement, en particulier dans le
domaine de l'industrialisation.

2. Les ressources du Fonds d'équipement des Nations
Unies devront provenir de contributions bénévoles 78.

PROJET DE RECOMMANDATION N

TRANSFORMATION PROGRESSIVE
DU l:<'9NDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES

Se référant à la note du Secrétaire général des Nations
Unies intitulée «Etude: des P.lesures pratiques propres à
transformer le Fonds spécial en un fonds d'équipement des
Nations Unies l> (voir vol. V),

Tenant compte de l'objectif qui consiste à acheminer
une plus grande part de l'assistance pour le développement
par l'intermédiaire des orgl'I' 'smes des Nations Unies,

Considérant qu'une fusio~ .:;ventuelle entre le programme
élargi d'assistance teclwique et le Fonds spécial pourrait
avoir pour résultat : 1) un accroissement des ressources
totales disponibles à des fins de développement; 2) une
augmentation du rendement du point de vue administratif
et une meilleure utilisation des ressources;

Estimant qu'il conviendrait d'envisager un élargissement
du mandat du Fonds spécial dans 1~ domaine de l'inves
tissement proprement dit, conformément à la résolution
1936 (XVIII) de l'Assemblée général~.

77 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.I0 de
l'Acte final.

78 On trouvera le texte définitü (jans l'Annexe A.IV.7 dç
l'Acte final.



79 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.8 de 81 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.5 del'Acte final. l'Acte final.
80 On trouvera le texte définitif dans l'Anne"e A.IV.ZO de 82 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.6 de

l'Acte final. l'Ac(ç firml,

ARRANGEMENTS DE CRÉDIT, DE CARACTÈRE NON FINANCIER,

RELATIFS A LA LIVRAISON DES BIENS D'ÉQUIPEMENT

La Conférence recommande que lors de la création, dans
des pays en voie de développement, de nouvelles unités de
production appartenant à ces pays dès le départ, l'impor
tation de biens d'équipement et la fourniture d'une aide
technique soient financées dans le cadre d'arrangements en
vertu desquels les crédits octroyés seraient remboursés au
moyen de marchandises produites par l'unité de production
considérée ou, le cas échéant, au moyen d'autres produits
des pays en voie de développement.

Il est entendu que le prix des biens d'éq'Jipement livrés
et le prix des produits de remboursement devraient être
établis au niveau des prix appliqués sur le marché mondial
pour les biens d'équipement et produits similaires. Les
produits de remboursement ne peuvent faire l'objet de
réexportation qu'avec l'accord des parties intéressées. Le
niveau technique des biens d'équipement fournis devrait
correspondre à celui (ks biens d'équipement semblables
vendus sur les marchés internationaux 82.

PROJET DE RECOMMANDATION R

et éventuellement d'autres institutions financières inter
nationales se tiennent prêts à procéder, à la demande de
tout pays er.. voie de développement et en collaboration
avec les pa.ys créanciers intéressés, à l'étude de l'endettement
extérieur du pays en voie de développement en question
- lorsqu'il y a lieu - en vue d'aboutir à un accord
portant, le cas échéant, l>ur le réaménagement ou la
consolidation de la dette, avec des délais de grâce et
d'amortissement appropriés et des taux d'intérêt raisonnables.

2. Que dans ce cas, les pays débiteurs prennent toutes
les mesures possibles pour équilibrer leur balance' des
paiements et faire face régulièrement à leurs obligations à
chaque échéance.

3. Que les institutions financières internationales exa·
minent les possibilités d'adapter leur structure et leurs
pratiques en vue d'améliorer les conditions de leurs
transactions, en tenant compte des problèmes particuliers
des pays en voie de développement.

4. Que les ressources mises à la disposition de l'Asso
ciation internationale pour le développement soient accrues
de manière à ce qu'elle puisse fournir une aide aux pays
en voie de développement à des conditions qui réduisent à
un minimum la charge du service de la dette. A cet effet,
il faudrait examiner la poseibilité :

a) De transférer à l'Association internationale de déve
loppement une part raisonnable des bénéfices nets de la
Banque internationale à la fin de chaque exercice financier;

b) Que les gouvernements membres versent régulièrement
à l'Association internationale pour le développement des
contributions aussi importantes que possible 81.

PROJET DE RECOMMANDATION Q

CRÉDIT-FOURNISSEURS ET ASSURANCE-CRÉDIT

DANS LES PAYS DÉVELOPPÉS

ET LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Considérant le nombre et l'importance des questions
relatives au crédit et à l'assurance-crédit qui ont été s9u-
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PROJET DE RECOMMANDATION 0

PARTICIPATION DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

AIJX ACTIVITÉS DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES ET MONÉTAIRES

INTERNATION,\LES

PROBLÈME DU SERVICE DE LA DETTE

DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

1. La Conférence recommande au Conseil d'adminis
traHon du Fonds spécial de continner à étudier les moyens :

a) D'étendre les activités qui .m' permettent d'aider les
gouvernements qu~ le demandent à trouver les ressources
financières nécessaires pour appliquer les recommandations
figurant dans les enquêtes de préinvestissement du Fonds
spécial et

b) D'élargir ses critères de façon à accroître le finan
cement de projets de démonstration, ce qui permettra d'as
surer efficacement la transition entre le préinvestissement
et l'investissement proprement dit.

2. La Conférence recommande aux gouvernements des
pays participant à la Conférence d'adopter, à la lumière
du paragraphe 1, une attitude constructive en ce qui
concerne la transformation progressive du Fond1l spécial
des Nations Unies, de façon qu'il exerce à la fois des
activités de préinvestissement et d'investissement proprement
dit, conformément aux dispositions cl~ la section ID de la
:résolution 1219 (XII) et à celles de la résolution 1936 (XVIII)
de l'Assemblée générale, à mesure qu'il disposera de
ressources additionnelles.

3. La Conférence recommande que le Fonds soit auto
risé à accepter des contributions supplémentaires afin de
pouvoir donner une suite à ses activités de préinvestissement,
à condition que le Conseil d'administration du Fonds spécial
ait acquis la conviction que les dépenses à cette fin n'auront
pas d'incidences défavorables sur le financement des besoins
de préinvestissement par le Fonds spécial.

4. La Conférence recommande en outre d'atta\~her une
importance particulière a) à ce que tous les fonds d'inves
tissement dont le Fonds spécial pourra disposer par suite
des mesures prises conformément aux paragraphes 2 et 3
ci-dessus soient aff~ctés aux régions qui ne bénéficient pas
I.!e manière suffisante d'autres possibilités d'approvisionne
ment en capital, et b) à ce que les mesures prises confor
mément auxdits paragraphes n'aient pas d'incidences défa
vorables sur le financement des besoins de préinvestissement
l'ar le Fonds spécial 79.

PROJET DE RECOMMA.'N'DATION P

La Conférence recommande aux :nstitutioos financières
et monétaires internationales qu'en poursuivant une poli
tique visant à la plus grande efficacité possible, elles
continuent à rechercher le moyen d'accroître la participation
des ressortissants des pays en voie de développement à
l'élaboration de leur politique, en employant des experts
qualifiés aux postes supérieurs 80.

Constatant que le problème au service de la dette
extérieure se pose dans de nombreux pays en voie de
développement et tenant compte des besoins futurs de ces
pays en capitaux étrangers, la Conférence recommande :

1. Que les organismes compétents des Nations Unies
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levées aussi bien par des pays en voie de développement que
par des pays développés, ainsi que la grande diversité des
propositions présentées au sujet des mesures à prendre dans
ce domaine,

La Conférence recommande que la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement soit invitée :

1. A procéder à une étude sur l'utilisation (effective et
virtuelle) et les modalités du crédit-fournisseurs et de
l'assurance-crédit, y compris les arrangements de réescompte;

a) Pour le financement des exportations des pays déve
loppés à destination des pays en voie de développement, eu
égard à la capacité de remboursement de ces derniers et
des autres incidences sur leur économie et leur balance
des paiements;

b) Du point de vue de leurs effets sur la concurrence
entre les exportations' des pays en voie de développement
et celles des pays développés ainsi qu'entre celles des pays
développés;

c) En tant que moyen de financer les échangp.s com
merciaux entre les pays en voie de développement.

2. A tenir compte, ce faisant, des observations, recom
mandations et suggestions pertinentes présentées à la
Conférence, notamment de celles que contient le projet de
recommandation présenté par l'Espagne et la Tunisie qui
est annexé à la présente recommandation.

3. A définir les difficultés qui se présentent ou qui
pourraient se présenter, en particulier en ce qui concerne
le service de la dette, et à étudier des solutions possibles.

4. A soumettre cette étude à l'Organisation des Nations
Unies aussitôt que faire se pourra, en y joignant toutes les
recommandations appropriées.

Texte du projet de recommandation
proposé par l'Espagne et La Tunisie *

1

En vue d'adapter le crédit-fournisseurs aux conditions et
aux besoins des pays en voie de développement. la Confé
rence recommande :

1. Que la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement étudie la création d'une institution mul
tilatérale intergouvernementale d'assurance-crédit, en tenant
compte des pratiques et de l'expérience des systèmes
nationaux d'assurance-crédit existant notamment dans cer
tains pays développés.

2. Que cette institution ait pour objet de couvrir les
risques encourus par le crédit-fournisseurs en offrant une. 'garantie d'assurance et de réassurance au fournisseur qui
accorde le crédit.

3. Que cette institution envisage égdement dans la
mesure du possible, d'étendre son assistance' financière
au-delà de la couverture des risques mentionnés au para
graphe 2, ~n vue de réduire les char~es qui grèvent les
pays en vOie de développement du fait de l'utilisation des
crédits-fournisseurs.

4. Que les pays développés fournissent aux pays en
voie de développement l'assistance technique la plus étendue,
dans le domaine des exportations, afin d'aider ces derniers :

a) A créer, développer et étendre, sur le plan national ou
régional, des organismes d'assurance-crédit ayant pour objet

• C~tt~ recommandation a été présentée à la Troisième
co.mmlsslon f?ar l'~spagne et la Tunisie, mais elle n'a pas été
mIse. !lUX VOIX. ~ .alméala) du paragraphe 4 lW été légèremtitlt
modifié par additIon des mots « développer et étendre Il.
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de favoriser le commerce extérieur par l'octroi de garanties
propres à diminuer les risques, spécialement les risques
de crédit, qu'il comporte;

b) A créer ou à améliorer leur mécanisme de finan
cement des exportations (banques de commerce extérieur,
instituts de réescompte, etc.).

II

Considérant qu'une des formes d'aide les plus efficaces
consiste à favoriser l'expansion des exportations, notamment
q'articles manufacturés et d'articles semi-finis, en provenance
de ces pays,

Considérant que ponr exporter des articles de ces
catégories lesdits pays doivent non seulement pouvoir
soutenir la concurrence sur le plan de la qualité et des
prix mais aussi offrir des conditions de vente (délais de
remboursement, prêts aux acheteurs, etc.) analogues à celles
qu'offrent les pays industrialisés, ce qui est bien souvent
au-delà de leurs possibilités,

La Conférence recommande :
5. Que les organismes financiers internationaux existants

entreprennent l'étude des mesures à prendre afin que les
pays en voie de développement puissent concourir à l'activité
du marché mondial dans des conditions de crédit analogues
à celles des pays industrialisés;

6. Qu'à cette fin, on recherche la possibilité que les
effets de commerce correspondant aux transactions d'expor
tation des pays en voie de développement, dûment avalisés
par la Banque centrale ou par tout organisme qui offrirait
des garanties suffisantes, puissent être réescomptés à un
taux d'intérêt raisonnable 83.

PROJET DE RECOMMANDATION S

PROJET VISANT A RÉDUIRE, AU MOYEN D'UN FONDS

DE BONIFICATION D'INTÉRÊT,

LES INTÉRÊTS SUR LES PRÊTS CONSENTIS

AUX PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

La Conférence exprime l'intérêt que lui inspire la propo
sition du Sénégal (E/CONF.46/C.3 IL.14) tendant à la
création d'un «fonds de bonification J'intérêt:p qui aurait
pour but de réduire, par versements compensateurs, le taux
d'intérêt des prêts et crédits revêtant pour le développement
des pays en voie dl' développement une importance écono
mique prioritaire.

La Conférence recommande qu'une étude de cette propo
sition soit faite par une instance internationale à désigner
par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.

La Conférence demande que cette étude: tienne compte
des remarques et observations auxquelles la proposition en
question a donné lieu à la Troisième commission; soit
présentée aux Nations Unies dans les meilleurs délais 84.

PROJET DE RECOMMANDATION T

MESURES FINANCIÈRES SUPPLÉMENTAffiES

A

Reconnaissant que les mouvements défavorables des
recettes d'exportation des pays en voie de développement

83 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.14 de
l'Acte final.

84 On trouyera le tel'>te définitif d!\lls l'Annexe J\.IV.l5 gç
l'Acte final.
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PROJET DE RECOMMANDATION U

B

pourront en ten~r compte dans l'élaboration de leurs plans.
Note 2. - On peut considérer qu'il est manifestement

établi qu'un pays en voie de développement peut prétendre
à une aide dans le cadre du mécanisme lorsqu'il répond,
par exemple, aux ';onditions suivantes :

i) Si, après avoir effectué un tirage au cours d'une
année en vertu des dispositions spéciales du Fonds monétaire
international relatives au financement compensatoire, ses
exportations au cours de la deuxième ou de la troisième
année sont beaucoup plus faibLs que ne l'indiquaient des
prévisions raisonnables.

ii) Si ses exportations ne se sont pas suffisamment
relevées pour lui permettre de rembourser ses tirages au
Fonds monétaire international sans compromettre son déve
loppement.

iii) S'il se produit un déficit important de ses expor
tations, considéré dès le début par le Fonds monétaire
international comme n'étant pas un déficit à court terme,
et si le Fonds monétaire international décide qu'il ne
convient pas d'accorder une aide provisoire en vue du
soutien de la balance des paiements.

Note 3. - Au nombre de ces faits, il convient de
mentionner les répercussions défavorables d'une hausse
sensible des prix à l'importation.

La Conférence recommande aussi que le mécanisme per
manent dont elle préconise la création soit invité z. étudier
et à soumettre à un nouvel examen plus poussé les propo
sitions et concepts suivants, relatifs au financement, qui
ont été formulés par les délégations des pays en voie de
développement à la Conférence :

1. Qu'il soit créé une caisse financée par des contri
butions des pays développés, selon les besoins, et gérée
par un organisme approprié des Nations Unies.

2. Que seuls les pays en voie de développement puissent
faire appel à cette caisse.

3. Que les versements revêtent la forme de transferts
non remboursables ou éventuellement de prêts accordés à
des conditions de faveur, ou ces deux formes à la fois.

4. Que les critères à prendre en considération pour
décider de la suite à donner aux demandes formulées soient
aussi objectifs que possible, et qu'au nombre de ces critères
figurent notamment :

a) L'incidence du déficit des recettes d'exportation et de
l'évolution défavorable des termes de l'échange;

b) L'incidence sur le programme de développement du
pays considéré.

5. Qlle pour compléter cette méthode à long terme des
facilités soient accordées lorsque le besoin en sera reconnu,
pour un financement intérimaire afin de venir en aide aux
pays en voie de développement intéressés, pendant que le
problème à long terme fait l'objet d'une évaluation 85.

E rUDE DE MESURES
RELATIVES AU SYSTÈME DE CRÉDIT COMPENSATOIRE
PRATIQUÉ PAR LE FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

Considérant que le système de crédit compenSiatoire
pratiqué par le Fonds monétaire international depuis février
1963 constitue un net progrès dans la voie d'une solution
aux problèmes du financement à court terme,

85 Ort trouVera Je texte. définitif dans l'Annexe A.IV.l8 de
l'Act~ final.
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peuvent faire échouer le développement, et notant que
le Fonds monétaire international peut, afin de remédier aux
effets à court terme d'un déficit des recettes d'exportation,
fournir une aide destinée à soutenir la balance des
paiements, la Conférence recommande que la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement soit
invitée à étudier et, le cas échéant, à mettre sur pied,
un mécanisme dont l'objectif serait celui qui est énoncé
à.la section 1 ci-après, et qui serait fondé sur les principes
de la section II ci-après.

1. Objectif

1. Le nouveau mécanisme aurait pour objectif de
résoudre les problèmes posés par les mouvements dP.favo
rables des recettes d'exportation qui, en raison de leur
nature ou de leur durée, ne peuvent pas être corrigés
simplement par des mesures de soutien à court terme
de la balance des paiements. Il devrait fournir aux pays
en voie de développement une assistance à plus long terme
qui les aiderait à éviter l'effondrement de leurs programmes
de développement.

Notes

Note 1. - Dans la mesure où celles-ci pourront être
déterminées d'avance, les pays en voie de développement

Il. Principes

2. Le mécanisme projeté disposerait de ressources pro
venant de contributions des pays participants, les quotes
parts étant réparties entre eux sur une base équitable.

3. Seuls les pays en voie de développement seraient
admis à recevoir une assistance dans le cadre de ce
mécanisme; cette assistance devrait leur être accordée à
des conditions de faveur appliquées de façon souple.

4. Le mécanisme devrait normalement entrer en action
lorsque, un pays en voil': de développement ayant eu recours
au système de financement compensatoire du Fonds moné
taire international, il aura été possible d'évaluer de manière
précise la nature, la durée et les incidences de tout
mouvement défavorable de ses recettes d'exportation.

S. A cet effet, serait considéré comme mouvement défa
vorable tout déficit enregist.:é par rapport aux prévisions
raisonnables (voir Note 1) relatives au niveau des recettes
d'exportation (y compris, le cas échéant, les exportations
invisibles).

6. Pour établir qu'un pays peut prétendre à une aide
dans le cadre du mécanisme projeté, on se référera aux
déficits de ses recettes d'exportation par rapport aux pré
visions raisonnables, ainsi qu'à la nature et à la durée de
ces déficits (voir Note 2).

7. Une fois qu'il aura été manifestement établi qu'un
pays peut l'lrétendre à une aide, on étudiera, sous les
auspices de l'Association internationale de développement,
tous les fait~1 économiques pertinents (voir Note 3) afin
d'évaluer dans quelle mesure une assistance dans le cadre
du mécanisme serait nécessaire et justifiée pour aider à
!Sviter l'efIondœment des programmes de développement du
pays intéressé. Cela établi, l'assistance pourrait compenser
une part apprédable du déficit enregistré par rapport aux
prévisions raisoIlDables.

8. Les ressources nécessaires au fonctionnement du
mécanisme, qui opérerait sous les auspices de l'Association
internationale de développement, devraient être aS'.lurées
au moyen d'engagements supplémentaires de contributions
à 1'AID, qui seraient fixées d'avance. Tous les· principaux
pays membres de r~.JD visés dans la première partie de
l'Annexe aux statuts devraient contribuer au financement
de ce mécanisme.
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Considérant que ce système devrait être revu, eu égard
aux besoins à court terme des pays en voie de dévelop
pement résultant des fluctuations de leurs recettes. d'expor
tation,

1. La Conférence recommande que les gouvern~ments

membres du Fonds-monétaire international étudient les
mesures suivantes :

1) Porter le plus tôt possible le montant que le Fonds
monétaire affecte au financement compensatoire, en sus de
ses opérations courantes, de 25 p. 100 à 50 p. 100 de la
quote-part de chaque pays membre;

2} Placer les crédits compensatoires entièrement en dehors
de la structure de la tranche or et des tranches successives
de crédit, de façon que le tirage de crédits compensatoires
ne nuise pas directement ou indirectement à la faculté d'un
pays membre d'effectuer un tirage ordinaire;

3) Examiner les moyens d'assurer le refinancement éven
tuel des obligations des pays en voie de développement
relatives au financement compensatoire, en cas d'insuffisance
persistante des recettes d'exportation échappant au contrôle
du pays en cause.

2. La Conférence demande que le Fonds monétaire
international, lorsqu'il déterminera l'insuffisance de3 recettes
d'exportation, envisage la possibilité de tenir plus largement
compte de l'expérience effective des trois années précé
dentes 86.

PROJET DE RECOMMANDATION V

PROBLÈMES RELATIFS AUX TRANSPORTS MARITIMES

La Conférence recommande que soient créés, dans le
cadre soit du système des Nations Unies soit du système
institutionnel qui pourrait être établi à l'issue de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, les rouages intergouvernementaux appropriés
- notamment toute commission qui pourrait être jugée
nécessaire - en vue d'enco!': 1ger l'entente et la coopération
dans le domaine des translJurts maritimes, d'élaborer des
études et d'établir des rapports sur les aspects économiques
des transports maritimes soumis à leur examen 87.

PROJET DE TEXTE 88

ENTENTE RÉALISÉE SUR LES QUESTIONS RELATIVES

AUX TRANSP 'RTS MARITIMES

1. Il a été reconnu que le système des conférences
maritimes est indispensable pour assurer des taux stables et
des services régu~~ers. Toutefois, pour que le système puisse
fonctionner convenablement, il faut qu'il y ait une colla
boration étroite entre les chargeurs et les conférences. A
titre de mesure initiale, il conviendrait de créer un
mécanisme de consultation rationnellement organisé doté
de procédures appropriées pour examiner les réclamations
et .y faire droit, grâce à la constitution sur une base
nationale et régionale de conseils de chargeurs ou d'autres
organismes idoines. Il a été constaté que plusieurs pays
ont déjà pris des mesures dans ce sens et que l'expérience
ainsi acquise offrira un modèle utile que d'autres pays

86 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.17 de
l'Acte final.

87 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.21 de
l'Acte final.

88 Soumis à la Troisième commission dans le rapport du
groupe de travail des transports b1uritimes (Appendice Il);
on trouvera les phases liminaires au paragraphrl 56 dudit
rapport.
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pourront étudier. Les questions ci-après pourraient notam
ment être examinées dans le cadre de ce mécanisme :

a) Publication par les conférences de leurs barèmes et
de leurs règlements;

b) Augmentations des taux de fret :fixés par les confé
rences, perception de surtaxes, etc., délai de préavis raison
nable à respecter à cet égard;

c) Conditions des accords de double barème ou de rabais
différés;

d) Représentation effective des conférences dans les prin
cipal'.x ports des pays en voie de développement, selon les
besoins;

e) Existence d'un volume suffisant de services de transports
maritimes dans les différents commerces;

f) Mesures à prendre afin d'améliorer et d'encourager les
exportations des pays en voie de développement, et en
particulier le commerce intrarégional ;

g) Rationalisatiou des itinéraires et des taux de fret
actuels ou futurs, conformément aux caractéristiques natio
nales de production et aux besoins en matière de commer
cialisation et de développement.

2. Le coftt des transports intérieurs et les frais de
manutention des cargaisons dans les ports (y compris le
coftt du temps passé par les navires dans les ports) repré
sentent dans bien des cas un pourcentage très appréciable
du montant total des frais de transport afférents aux
expédition~ internationales de marchandises, n existe des
possibilités de réduire le montant total des frais de transport
en améliorant les installations portuaires existantes et en
créant de nouvelles instaUations. Tous les pays devraient
donc accorder une priorité à l'amélioration des installations
portuaires et des services de transports intérieurs connexes.
Il faudrait redoubler d'efforts pour atteindre ces objectifs et,
à cette fin, il y aurait lieu d'assurer un financement ct une
aide internationale ainsi qu'une assistance techp.ique à des
conditions avantageuses.

3. Il a été reconnu que le développement de flottes
marchandes dans les pays en voie de développement ainsi
que la participation de ces pays à des conférences maritimes
comme membres à part entière et dans des conditions
équitables devaient être accueillis' avec satisfaction. La
question de l'expansion des flottes marchandes dans les pays
en voie de développement doit être réglée par ces pays
d'après des critères économiquement sains.

4. Tout en acceptant l'entente ainsi réalisée sur ces
questions, la Suède, auteur du projet de recommandation
E/CONF.46/C.3/L.29, et les pays qui ont appuyé ce
projet de recommandation ont déclaré qu'ils maintenaieùt
les. vues exprimées dans ledit projet et qu'ils réservaient
leurs drc;· ~s. Les pays qui ont appuyé le projet de recom
mandation de la Suède sont les suivants : Belgique,
Danemark, Espagne 89, Etats-Unis d'Amérique 89, Finlande,
France, Grèce 89, Irlande, Islande, Italie, Japon, Norvège,
Pays~Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suisse.

5. De même, tout en acceptant l'entente ainsi réalisée,
les pays qui ont présenté le projet de recommandation
E/CONF.46/C.3/L.27 et Add.l, amendé par les documents
L.31 et L.38, à savoir : Argentine, Birmani~, Bolivie,
Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Côte-d'Ivoire, Equateur,
Ethiopie, Ghana, Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, Iran,

t19 PoUr les réserves formulées ou les explications fournies
respectivement par les repré~entants de ('Australie. de l'Espa·
gne, des Etats·Unis et de la Grèce, voir ci-après le rapport
du groupe de travail des transports maritimes (Appendice Il,
paragraphes 52 à 55).

.1>
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Jamaïque, Libéria, Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria,
Ouganda, Pérou, Philippines, République arabe unie, Répu
blique Dominicaine, Sierra Leone, Trinité et Tobago, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie, ainsi que les pays qui ont
appuyé ce projet de recommandation (Australie 89, Bulgarie,
République de Corée, Cuba, Espagne 89, Grèce 89, Hongrie,
Israël, Pakistan, Pologne, Roum&nie, Tchécoslovaquie, ThaÏ
lande, Turquie et Union <les Républiques socialistes sovié
tiques) ont déclaré qu'ils maintenaient les vues exprimées
ûans ledit projet et qu'ils réservaient leurs droits 90.

PROJET DE RECOMMANDATION X

MESURES DESTINÉES A ACCROîTRE LES RECETTES

QUE LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

TIRENT DU TOURISME

Convaincue que le tourisme est un important facteur
du développement économique et du commerce interna
tional,

Reconnaissant que le tourisme international, en tant
qu'importante exportation invisible, peut apporter et apporte
effectivement une contribution vitale à la croissance écono
mique des pays en voie de développement,

Estimant que des efforts spéciaux doivent être faits par
les gouvernements des pays développés comme par ceux
des pays en voie de développement et par les organisations
internationales pour aider à développer le tourisme dans les
pays en voie de développement,

Ayant connaissance des recommandations contenues dans
le rapport final de la Conférence des Nations Unies sur Je
tourisme et les voyages internationaux 91,

La Conférence:
1. Fait siennes les considérations que le Conseil écono

mique et social a exprimées à ce sujet dans sa résolution
995 (XXXVI) ;

2. Invite instamment les gouvernements des pays qui
participent à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et les Etats membres des
institutions spécialisées à prenàfc toutes les dispositions
nécessaires pour appliquer, le plus rapidement possible, les
recommandations de la Conférence des Nations Unies de
1963 sur le tourisme et les voyages internationaux, en ce
qui concerne tant l'assouplissement des formalités officielles
pour les voyages internationaux que le développement du
tourisme.

Recommande en particulier :
A. QUi:' les pays développés

3. Accordent l'assistance financière et technique néces
saire et appropriée dans le domaine du tourisme dans
les pays en voie de développement;

4. Facilitent et stimulent les investissements publics et
privés dans le domaine du tourisme dans les pays en voie
de développement;

5. Prennent toutes mesures pour éliminer autant que
possible ou réduire les obstacles tels que les restrictions
monétaires~ les réglementations douanières, et les taxes et
droits qui pourraient entraver l'expansion du tourisme
en général, et pour encourager en particulier son expansion
dans les pays en voie de développement;

90 On troUVera Je texte définitif dans l'Annexe A.IV.22 de
l'Acte final. -

91 Documenfs officiel:.' du Conseil économique et social,
Reprise de la trente-sixième session, Annexes, point 40 de
l'ordre du jour, document Ej3839.

6. Etudient la possibilité de créer des facilités et des
centres d'information dans leurs principales villes, dans
des locaux appropriés, afin de fournir des locaux et des
servioes administratifs, aux meilleures conditions, aux
pays en voie de développement désireux d'utiliser de tels
services pour ouvrir des bureaux de tourisme à l'étranger;

7. Favorisent les voyages en groupes de leurs ressor
tissants dans les pays en voie de développement en encou
rageant la participation de personnes de tous les groupes
de revenus;

8. Encouragent la réunion de conférences internationales
et de manifestations analogues à large participation dans
les pays en voie de développement;

9. Encouragent un effort coordonné de toutes les
branches de leur économie qui sont intéressées directement
ou indirectement par le tourisme, comme l'industrie hôte
lière, les agences de voyages, les transporteurs, etc., en vue
d'aider au développement du tourisme dans les pays en
voie de développement par des investissements dans des
projets en matière de tourisme, des services d'experts et
des moyens pour la formation de personnel pour l'industrie
du tourisme.
B. Que les pays en voie de développement :

10. Intègrent, dans la mesure du possible, le tourisme
dans leurs plans ou programmes de développement;

Il. Créent des conditions favorables tendant à faciliter
les investissements nationaux et étrangers dans le domaine
du tourisme;

12. S'associent, dans la mesure du possible, sur une
base régionale ou sous-régionale pour mettre en valeur
le potentiel touristique existant ou latent avec le concours
des commissions économiques régionales des Nations Dnies
et d'autres organisations internationales;

13. Favorisent le développement des voyages touris
tiques, dans la m ;sure du possible, à l'intérieur de la région,
qu'il s'agisse soit de visiteurs en provenance d'autres
régions, soit de visiteurs appartenant à des pays Je la
région elle-même;

14. Etudient la possibilité de créer des services de
recherche pour entreprendre des études de marché et
d'autres enquêtes sur Je plan national en collaboration, là
où il convient, avec les organisations internationales qui
effectuent des enquêtes d'intérêt régional ou mondial;

15. Utilisent, lorsqu'il y a lieu, les services que l'Union
b.ternationale des orgat;lismes officiels de tourisme peut
fournir pour coordonner les demandes et les offres de
services, ainsi que la contribution qu'elle peut apporter à
l'élaboration et à l'exécution de projets d'assistance tech
nique dans le domaine du tourisme.

C. Que dans les domaines qui sont de leur compétence,
les organisations intergouvernementales ou non gouver
nementales qui s'occupent de l'octroi d'une assistance
financière ou technique, spécialem~nt l'Organisation des
Nations Unies et, en particulier, la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement, l'Association
internationale d~ développement, 1" Société financière
internationale, le Fonds spécial, le Bureau de l'assistance
technique et les autres institutions spécialisées :

16. Provoquent et entreprennent dans leurs d9maines
de compét~nce respectifs toutes études et travau~ de
recherche (ùnquête de préinvestissement, études de marché,
etc.) dans les pays en vok de développement, visant, sur
des bases nationales, régionales ou sous-régionales, à la
mise en valeur et à l'exploitation rentable du :potentiel
touristique existant ou latent;
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17. Examinent favorablement les propositions de finan
cement, par des subventions et!ou par des prêts à long
terme accordés à des conditions avantageuses, des industries
touristiques et hôtelières et des entreprises analogues, y
compris les infrastructures nécessaires pour le développefIlent
du tourisme;

18. Accordent la priorité nécessaire et appropriée aux
projets d'assistance technique concernant le tourisme, qu'il
s'agisse de projets nationaux ou de projets régionaux;

19. Envisagent favorablement la réunion, dans les pays
en voie de développement, des sessions ordinaires ou extra
ordinaires de leurs organes;

20. Apportent une aide appropriée pour la conservation,
la restauration et l'exploitation profitable des sites archéolo
giques, historiques et naturels;

D. Que les gouvernements et les organisations qui s'oc
cupent des voyages internationaux

21. Etudient la possibilité de procéder à de nouvelles
réductions des tarifs voyageurs en vue de favoriser les
voyages touristiques dans les pays en voie de dévelop
pement 92.

PROJET DE RECOMMANDATION Y

ASSURANCE ET RÉASSURANCE

Considérant que, d'une façon générale, les activités d'as
surance et de réassurance doivent, en raison de leurs
caractéristiques, être exercées sur une base internationale,

Qu'il est nécessaire de rendre ce caractère international
compatible avec les intérêts économiques et financiers des
pays en voie de développement,

Qu'un marché national d'assurances et de réassurances
fondé sur une base rationnelle est un élément essentiel de la
croissance économique,

Qu'il est souhaitable, pour les pays en voie de dévelop
pement, de concentrer et de redistribuer entre eux, sur un
plan régional, les excédents techniques qu'ils détiennent
avan~ de les rétrocéder aux marchés de réassurances tra
ditionnels,

La Conférence recommande :
1. Que les pays développés accordent leur pleine ~olla

boration aux pays en voie de développement pour encou
rager et renforcer leurs marchés nationaux d'assurances et
de réassurances et qu'ils appuient toutes les mesures
raisonnables prises à cet effet ainsi qu'en vue d'augmenter
la capacité des pays en voie de développement de détenir
des devises ;

2. Que les pays développés accroissent l'assistance tech
nique et les moyens de formation qu'ils fournissent et qui
sont nécessaires au développement rationnel des marchés
nationaux d'assurances et de réassurances dans les pays en
voie de développement;

92 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.24 de
l'Acte final.
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3. a) Que les réserves techniques et les dépôts de
garantie des compagnies et institutions d'assurances et de
réassurances soient investis dans le pays où est perçu le
revenu de la prime;

b) Que des conditions appropriées de sécurité, de liqui
dité et de revenu soient cependant garanties;

c) Que les pays développés encouragent ces investisse
ments en supprimant tous les obstacles qui pourraient s'y
opposer;

4. Que les pays en voie de développement dans lesquels
les marchés nationaux d'assurances sont suffisamment bien
établis créent des institutions régionales de réassurances
après avoir procédé à des études techniques et financières;

5. Que les pays développés qui fournissent une aide
aux pays en voie de développement ne fixent aucune
condition linùtant les droits que possèdent les pays en
voie de développement d'exiger que les assurances soient
placées sur le marché national;

6. Que les organismes internationaux compétents étudient
la question de l'application :

a) De clauses uniformes dans les assurances de trans
ports maritime, terrestre et aérien;

b) De critères uniformes pour rétablissement de statis
tiques des assurances et réassurances 93.

PROJET DE RECOMMANDATION Z

TRANSFERT DES CONNAISSANCES TECHNIQUES

La Conférence recommande que :
1. Les pays développés encouragent les ùétenteurs de

procédés techniques protégés ou non par un brevet à faci
liter la transmission, aux pays en voie de développement,
de licences, de procédés, de documentation technique et de
nouvelles connaissances techniques en général, ainsi que le
financement de l'acquisition de licences et des techniques
correspondantes à des conditions favorables;

2. Les pays en voie de développement prennent des
mesures législatives et administratives appropriées dans le
domaine de la technique industrielle;

3. Les institutions internationales· compétentes, notam
ment les organismes des Nations Unies et le Bureau de
l'Union internationale pour la protection de la propriété
industrielle, explorent les possibilités d'adapter la législation
relative au transfert des techniques industrielles aux pays
en voie de développement, y compris la possibilité de
conclure des accords internationaux appropriés dans ce
domaine;

4. Des voies supplémentaires de diffusion et de trans
mission de la documentation technique et des procédés
techniques soient organisées dans le cadre des Nations
Unies, en consultation avec les organisations internationales
appropriées 94.

93 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.23 de
l'Acte final.

94 On trouvera le texte définitif dans l'Annexe A.IV.26 de
l'Acte final.
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95 Argentine, Bulgarie, Danemark, Ghana, Grèce, Inde,
Indonésie, Israël, Italï;! ~apon, Malaisie, Mexiqutl, Nigéria,
Norvège, Pays-Bas, Phllippmes, Pologne, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslova
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Uruguay.

i) Projet de recommandations sur les transports maritimes
et les taux de fret, présenté par la délégation indonésienne
(E/CONF.46/C.3/L.2l). Ce projet de recommandations a
été retiré par la suite en faveur des recommandations pré
sentées par vingt-six délégations (E/CONF.46/C.3/L.27/
Rev.!) ;

ii) Projet de recommandation présenté par les Pays-Bas
sur les frais de transport qui grèvent le commerce extérieur
des pays en voie de développement et les mesures qu'il serait
possible de prendre, le cas échéant, pour améliorer la
situation (E/CONF,46/C.3/L.22/Rev.1);

iii) Projet de recommandation sur les conditions dans
lesquelles et la manière dont les transports maritimes
pourraient contribuer le mieux à l'expansion du commerce
extérieur des pays en voie de développement et aurmenter
leurs recettes provenant des exportations invisibles, soumis
par les délégations de l'Argentine, de la Birmanie, de la
Bolivie, du Brésil, du Chili, de la Colombie, de la Côte
d'Ivoire, de l'Equateur, de l'Ethiopie, du Ghana, du Gua
temala, de Haïti, de l'Inde, de l'Indonésie, de la Malaisie,
du Maroc, du Mexique, de la Nigéria, de l'Ouganda, du
Pérou, de la République arabe unie, de la République
Dominicaine, du Sierra Leone, de l'Uruguay, du Venezuela
de la Yougoslavie (E/CONF.46/C.3/L.27/Rev.1). La délé
gation indienne a présenté ce projet de recommandation au
nom des co-auteurs, et six autre~ pays, Ceylan, l'Iran, la
Jamaïque, le Libéria, les Philippines et Trinité et Tobago,
ont demandé que leur nom soit ajouté à la liste des
auteurs, ce qui a porté le nombre de ceux-ci à trente-deux
pays;

iv) Projet de recommandation sur les pays sans littoral,
soumis par les délégations de l'Argentine, de la Birmanie,
de la Bolivie, du Brésil, du Chili, de la Colombie, de la
Côte-d'Ivoire, de l'Equateur, de l'Ethiopie, du Ghana, du
Guatemala, de Haïti, de l'Inde, de l'Indonésie, de la Malaisie,
du Maroc, du Mexique, de la Nigéria, de l'Ouganda, du
Pérou, de la République arabe unie, de la République
Dominicaine, du Sierra Leone, de l'Uruguay, du Venezuela
et de la Yougoslavie, et présenté par la délégation boli
vienne au nom des co-a~lteurs (E/CONF,46/C.3/L.28) ;

v) Projet de recommandation présenté par la délégation
suédoise sur les conditions dans lesquelles et la forme sous
laquelle les transports maritimes pourraient contribuer le
mieux à l'expansion du commerce extérieur des pays en
voie de développement (E/CONF.46/C.3/L.29/Rev.1) ;

vi) Un amendement au projet de recommandation iii)
ci-dessus, portant sur les «mesures immédiates », a été
présenté par la délégation du Pakistan (E/CONF.46/C.3/
L.31 et Rev.1);
. vii) Un amendement au projet de recommandation iii)

Cl-dessus, portant sur les «pays sans littoral », a été pré
senté p~r la délégation hongroise (EjCONF.46/C.3/L.38).

B. APERÇU SOMMAIRE DE LA DISCUSSION GÉNÉRALE

6. La présente partie du rapport expose brièvement les
principaux arguments présentés au cours de la discussion
générale. Afin d'éviter des répétitions, on donnera d~ façon
plu~ d~taillée, sous les diverses rubriques particulières, des
mdIcatIOns sur certaines questions inscrites à l'ordre du
jour qui ont été abordées dans les déclarations générales.

7. Dans l'ensemble, les représentants des pays en voie

A ppendice Il

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DES TRANSPORTS MARITIMES

Rapporteur: M. Magne REED (Norvège)

A. INTRODUCTION

1. A sa douzième séance, la Troisième commISSIOn a
créé un Groupe de travail des transports maritimes ayant
pour r.nandat :

« D'examiner les conditipns dans lesquelles et ]a forme
sous laqueHe les transports maritimes pourraient contribuer
le mieux à l'expansion du commerce extérieur des pays cn
voie de développement, notamment, en ce qui conc~ne

« a) Les frais de transport, l'évolution de la structure
des taux de fret;

« b) Le fonctionnement du système de conférences d'ar
mateurs;

c c) Les arrangements préférentiels et discriminatoires en
matière de transport maritime ;

~ d) Les flottes marchandes nationales des pays en voie
de développement;

« e) Les ports et installations connexes. »

2. Le groupe de travail a tenu au total 13 séances, du
lundi 27 avril au samedi 16 mai 1964. A sa première séance,
le groupe de travail a élu le bureau suivant :

Président : M. Gamani Cor~a (Ceylan).
Vice-Président: M. D. Castellanos (Venezuela).
Rapporteur: M. Magne Reed (Norvège).

3. Le Président a désigné comme membres du groupe
de travail les délégations suivantes : Argentine, Australie,
Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Ceylan,
Chili, Colombie, Côte-d'Ivoire, Cuba, Danemark, Equateur,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, EtIiiopie, Finlande, France,
Ghana, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Libéria,
Malaisie, Maroc, Mexique, Monaco, Nigéria, Norvège, Nou
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bss, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, République arabe unie, République
de Corée, République Dominicaine, République fédérale
d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suède, Suisse, Tchécoslo
vaquie, Thai1ande, Trinité et Tobago, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay. Venezuela et
Yougoslavie.

4. Une discussion générale a eu lieu, à laquelle ont
participé les représentants de vingt-deux pays 95, Le repré
sentant de la Tunisie, en tant qu'observateur, ainsi que les
représentants de l'Organisation intergouvernementale consul
tative de la navigation maritime, de la Chambre de
commerce internationale et de la Chambre internationale
de la marine marchande, ont également participé aux
débats. La discussion a porté sur les principaux aspects des
transports maritimes, en partÎC-ulier sur le système de
conférences, et sur les conditions dans lesquelles les
transports maritimes pouvaient le mieux servir les besoins
du commerce mondial, et en particulier du commerce des
pays en voie de développement.

5. Le groupe de travail a été saisi des recommandations
suivantes:
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de développement ont souligné l'importance des transports
maritimes pour l'économie de ces pays, du fait qu'ils sont
fortement tributaires des communications maritimes avec
les principaux centres commerciaux du monde et en raison
de la charge que représentent ces transports pour leur
balance des paiements. Ces problèmes sont d'une impor
tance particulière pour tous les pays en voie de dévelop
pement et pour ceux qui dépendent dans une large mesure
de l'exportation de produits primaires et de l'importation de
biens industriels, en particulier de produits nécessaires au
développement.

8. Les pays en voie de développement ont insisté sur
le fait qu'en raison du déséquilibre existant actuellement
dans la répartition du tonnage entre nations développées
et nations en voie de développement, ces dernières ne
sont pas consultées pour les décisions sur les tarifs de
transport et les taux de fret, si bien qu'elles dépendent
complètement des transports maritimes des pays maritimes
développés. Ils ont souligné que la situation actuelle les
touche non seulement parce qu'ils manquent de moyens de
transport pour acheminer leurs produits vers les marchés
potentiels, mais aussi à cause de certaine:- pratiques des
conférences d'armateurs qui portent préjudice à leurs expor
tations et au développement d'exportations nouvelles.

9. Les orateurs des pays développés ont précisé qu'à
leur avis l'industrie des transports maritimes a pour objet
de servir le commerce. Ils ont souligné le caractère intér
national des transports maritimes et la nécessité de les
laisser fonctionner sous un régime de libre concurrence
sans qu'aucune restriction soit imposée pl.',r les pouvoirs
publics. Le transport maritime s'cst développé avec le
commerce mondial. Tous deux ont doublé de volume depuis
1950 et pendant la même période les nations tant déve
loppées qu'en voie de développement ont acquis un nombre
toujours plus grand de bateaux. Les représentants en
question ont estimé qu'à moins de maintenir le coût des
transports maritimes à un niveau réellement aussi bas que
possible, il ne fallait pas compter sur une pleine expansion
du commerce. Ils se sont déclarés prêts à collaborer avec
les pays en voie de développement afin d'assurer les
meilleures conditions possibles de fonctionnement aux trans
ports maritimes. Hs ont estimé que des consultations
devaient être organisées dans les pays en voie de déve
loppement entre chargeurs et conférences d'armateurs. En
effet, si l'on agissait de la sorte, nombre des problèmes
qui semblent causer tant d'inquiétude aux pays en voie
de développement serment réglés à l'amiable, à l'avantage
du commerce et au profit de toutes les parties intéressées.
Ils se sont prononcés pour une collaboration avec les pays
en voie de développement en vue de réduire le coftt des
transports par l'amélioration des installations portuaires et
ils ont souligné que les frais portuaires, y compris les
frais imputables aux arrêts dans les ports, sont un élément
important du coftt d'exploitation.

10. Les pays en voie de développement ont déclaré que
la solution de leurs problèmes, en matière de transports
maritimes, résidait dans la réduction du coût du transport
et la création de leurs propres flottes marchandes. Ils ont
affirmé p,voir le droit de créer et de développer leur flotte
marchande non seulement pour remédier au déséquilibre
causé dans leur balance des paiements par leur dépendance
vis-à-vis des marines marchandes étrangères, mais aussi pour
diversifier davantage la structure de leur économie et créer
une nouvelle source de reVCl1ùs. Ils ont fait valoir que -les
flottes des pays développés se sont déjà taillé la part du
Hon grâce à leur avance et pour d'autres raisons, et qu'il
fallait utiliser les nouvelles flottes des pays en v?ie de

, i
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développement et leur accorder une assIstance raisonnable,
comme dans le cas des autres industries naissantes,:>ans
exigence de réciprocité. Ils ont demandé que les conférences
d'armateurs soient le cas échéant efficacement représentées
dans les principaux ports des pays en voie de dévelo:p
pement. Ils ont insisté pour que leurs compagnies de
transports maritimes deviennent membres à part entière de
ces conférences, sur un pied d'égalité, et estimé qu'en
raison des pratiques secrètes et unilatérales des compagni~s

appartenant aux conférences, il faudrait créer des méca
nismes au niveau national, régionlù et international, aux fins
de consultation et de confrontation, pour que les intéressés
puissent y formuler leurs griefs et y recevoir des conseils.
Les pays en voie de développement ont pleinement reconnu
combien il importe d'améliorer les transports intérieurs et
les installations portuaires, domaines dans lesquels ils font
de grands investissements. Ils ont estimé qUi? "'3 pays
développés devraient les aider à cette fin en: n,ifrant
leur coopération et en prenant des mesures J .;ières,
conformément aux objectifs de la présente Confe _"~.

11. Les représentants des pays développés se sont déclarés
favorables à la constitution de marines marchandes dans
les pays en voie de développement, à conditions qu'elles
se fondent sur des critères économiques solides et que la
décision de chaque pays se ramène à une question de
répartition des ressources en capital entre divers projets
d'investissement. Ils ont également souligné qu'en prenant
une telle décision, il ne fallait pas oublier que le rappoît
capital/travail est élevé dans l'industrie maritime. Si le
commerce se développait, il y aurait place pour tous, mais
si le contraire se produisait ou si le jeu de la concurrence
était contrarié, les investissements consacrés à l'industrie
maritime pourraient constituer un véritable gaspillage et
entraîner des prix de revient plus élevés. Les pays avancés
ont aussi exprimé la crainte que les arrangements préfé
rentiels dans ce domaine n'aillent à l'encontre, des effets
bénéfiques de la concurrence sur les prix de revient 'et
n'aient pour résultat llne augmentation générale des taux
de fret. Les représentants des pays développés qui sont
intervenus dans le débat ont argué 1J.ue la discrimination
entre pavillons était l'ennemie de la concurrenr.e. Ils ont
estimé que cette pratique augmentait le prix de revient
réel des transports et, ce qui est plus grave, que son emploi
généralisé forcerait d'autres pays à fair~ 'de même, entraî
nant une hausse générale des prix.

12. Les pays en voie de développement ont fait valoir
que, puisqu'ils ont le droit de se constituer des marines
marchandes, ils doivent aussi pouvoir leur assurer des
cargaisons, alors que, traditionnellement, les marines mar
chandes des pays développés monopolisent la totalité du
fret. Les représentants des pays en voie de développement
ont également soutenu que des mesures protectrices de cet
ordre ne différaient en rien des mesures prises dans le
domaine des industlies naissantes. En outre, les mesures
prises par un pays en voie de développement n'entra
veraient pas la liberté de la navigation. Ce point a été
amplement expliqué au paragraphe 8, alinéas e), f) et g),
section E~ du projet de recommandation présenté par les
trente-deux pays (E/CONF.46/C.3/L.27/Rev.l).

13. D'une façon générale, les représentants des payb
socialistes ont approuvé les vues des pays ~Il Voie de
développement et donné des exemples montrant qu'indé
pendamm,ent du système des conférences maritimes, il
existe des lignes régulières exploitées en commun pat pays
socialistes et pays en voie de développement, qui fonc
tionnent de façon satisfaisante. Ces ligtles appliquent et
respectent intégralement les principes de l'égalité de' trai-

''i:l.
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C. SUJETS PRINCIPAUX

tement et de l'octroi d'avantages mutuels, et les taux de
fret sont fixés par voie de consultation entre les parties
intéressées. La pratique discriminatoire du double barème
et des ristournes différées est entièrement bannie de ces
services, lesquels garantissent en outre aux pays en voie
de développement la possibilité d'accroître le volume de
marchandises qu'ils transportent sur leurs propres navires.

celui des taux applicables à tes mêmes produits lorsqu'ils
proviennent de pays développés;

c) QU~ les conférences ne modifient les taux de fret
qu'aprè~ consultation pl"~alable des milieux commerciaux
intéressés ;

d) Que les taux de fret des produits dont les prix sont
sujets à des fluctuations soient fixés en tenant dliment
compte de leur situation particulière.

16. Les pays en voie de développement ont insisté pour
que des taux de faveur soient mis en application en vue
d'encourager leurs exportations. Ils ont soutenu que la
structure actuelle des tarifs avait souvent l'effet cqntraire et
plaçait leurs exportations vers les pays développés dans une
position défavorisée par rapport à celles des pays avancés, .et
ils ont donné plusieurs exemples de tarifs apparemment dIS
criminatoires.

17. Dans leurs observations relatives au niveau des taux
de fret, les pays développés ont souligné qu'il importait de
créer des conditions de nature à contribuer efficacement à
l'établissement de taux de fret au niveau le plus bas possi
ble. Ils ont soutenu que le seul système permettant d'at
teindre ce but était celui de la concurrence entre tous les
transporteurs. Les restrictions imposées par les pouvoirs
publics, et notamment les discriminations en mati~re. de
pavillon, entraveraient la libre concurrence et abo~tJralent

à une utilisation moins efficace de la flotte mondIale, ce
qui l;ontribuerait à maintenir les taux de fret à un niveau
plus élevé. Ils ont affirmé que ce fait mettait clairement en.
lumière l'importance que présente l'utilisation efficace des
navires, en particulier la nécessité de ne pas voyager sur lest
et d'éviter les délais de surestarie; ils ont fait valoir en outre
qu'il y a un rapport étroit entre la hausse du coût des trans
ports et le fait que, d'une manière ou d'une autre, les
navires ne sont pas libres de prendre une cargaison au
voyage de retour et de se mettre sur les rangs pour embar
quer n'importe quelle cargaison prête à charger dans un port
quelconque. A propos des tarifs spéciaux, un orateur d'un
pays développé a cité des différeuces de taux qui parais
sent favoriser les exportations des pays en voie Je déve
loppement. Les représentants des pays avancés ont également
dit que, si ]'on ne peut attendre des armateurs qu'ils sub
ventionnent les échanges, il est cependant de l'intérêt des
compagnies de transpùrt maritime de favoriser le com
merce, et leur politique en matière de fret ne peut qu'être
de servir cet intérêt. Les représentants d'un certain nombre
de pays développés ont fait observer que, selon les renseigne
ments statistiques recueillis auprès des compagnies européen
nes de transports maritimes, les recettes de fret des trans
port~ réguliers auraient dfr en moyenne dépa!l~f <le 20 p. 100
le niveau de 1963 pour assurer lln rendement raisOlloable du
capital. Ils ont en (Jutre déclaré que la concurrence était si
forte qu'il n'était pas possible de fixer des taux dépassant le
strict minimum nécessaire, et que l'on pourrait réduire
considérablement les colits en utilisant davantage de grandes
unités, dont l'adoption a manifestement permis d'abaisser
notablement le colit des transports par tonne/mille au ~ours

des dernières années. Divers orateurs ont cité des exemples
de diminution sur une longue période, de la part que repré
sente le coOt des transports dans les prix c.a.!. de certaines
exportations traditionnelles. A propos des fluctuations des
taux pour les navires de ligne et pour les <l: tramps », les
pays avancés ont fait observer que l'exemple cité par les
pays en voie de développement et tiré du document relatif
aux ~ Problèmes de transports maritimes et de taux de fret
dans la région de la CEAEO » (voin vol. V) porte sur
une période particulière pendant laquellt: les taux des
« tramps :t> entraient dans une- phase de dépression, mai.!! que
par la suite ces taux ont notablement remonté.
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J. Le coût des transports
évolution de la structure des tOlCC de fret

14. La discussion consacrée aux taux de fl'et a porté
principalement sur les taux établis par les c().1férences
d'armateurs. Des représentants de pays développés ont
fait observer que le coÎlt des trnnsports comprenait divers
éléments tels que le coût des transports intérieurs dans Je
pays d'o~igine et dans le pays ,de destination, les frais de
manutention des marchandises dans les ports et le temps
que les navires passent dans les ports pour le chargement
et le déchargement. Ils ont déclaré que le colit. effectif des
transports maritimes ne représente qu'une frachon - sou
vent même une faible fraction - du colit total du
transport des marchandises du lieu d:o~i,gine au, poi,nt de
vente et de consommation. On a rappele 1etude preparee p~r

l'Economist Intelligence Unit et intitulée 4: Transports man
times et taux de fret pour les pays en voie de développe
ment ~ (voir volume V) où il est signalé que les taux de
fret et leurs fluctuations jouent un rôle relativeme .~ secon
daire dans la d~termination des prix c.a.f. (colit. assurance
et fret) et des prix à la consommation. Il a été déclaré aussi
que le COllt du fret ne représente. qu'une pa:tie .des, colits
normaux de la production et ne dOIt donc pas etre Isole pour
faire l'objet d'un examen spécial.

15. Les pays en voie de développement ont fait observer
que les hausses des taux de fret étaient i:uposées ~e façon
arbitraire et qu'elles étaient souvent apphquées umlatérale
ment. Ils ont affirmé que la structure actuelle des tau~ d~

fret a pour effet de favoriser l'exportation des artIcles
manufacturés des pays avancés, qu'elle a exercé - et
continue d'ailleurs d'exercer - une action qui gêne le déve
loppement des exportations de produits manufacturés et de
demi-produits des pays jetmes, et que, même po~r les
produits primaires, les taux de fret ont ~ne lDctdence
élevée qui est préjudiciable aux pays économIquement peu
avancés. De plus, le fait que les conférences d'armateur~

travaillent dans le secret et ne tiennent ni les chargeurs Dl

les gouvernements des pays en voie de développement au
co~ant de leurs décisions, place ces derniers dans une situa
tion très désavantageuse; pareille manière de faire n'ellt pas
de nature à permettre l'établissement de meilleures rela
tions entre pays en voie de développement d'une part, et
gouvernements des pays développés et conférences d'ar
mateurs, d'autre part. Les pays en voie de développement
ont instamment demandé que la fixation des taux de fret
se fasse par voie de consultations mutuelIes~ que les tarifs
soient publiés et enr~gistrés auprès des autorités nationales
compétentes, et enfin qùe tous les pays soient admis à dis
cuter et à travailler sur un pied d'égalité. Ils ont notam
ment demandé :

a) Que les tawt de fret des cargaisons de produits expor
tés soient fixés à des niveaux équitables et raisonnables et
que la pratique du double barème et des ristournes différées
soit réglementée ;

b) Que les taux de fret des produits d'exportation nou
veaux, en provenance de pays en voie de développement,
soient fixés à un niveau infédeur, ou tout au plus égal à

..
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18. Les représentants d'un certain nombre de pays en
voie de développement ont émis l'avis que la concurrence,
telle qu'elle est actuellement pratiquée, tant à l'intérieur du
système de conférences d'armateurs qu'en dehors de ce sys
tème, n'est pas assez vive pour aboutir à des teu7C de fret
d'un niveau équitable. Ce fait leur a paru confirmé par les
preuves données dans ie document susmentionné «'Problè·
mes de transports maritimes et de taux de fret dans la
région de la CEAEO » selon lequel les taux ont réguliè
rement baissé pour les affrètements au voyage « tramps »,
tandis que pendant la même période ceux des navires de
ligne ont constamment maintenu leur mouvement ascendant.
Ils ont fait observer que la concurrence des « tramps » et
des, navires indépendants se trouvait éliminée par l'applica
tion ~u système des rabais différés et du double barème. Ils
ont aussi cité des cas où les taux ont été abaissés lorsque
les conférences se sont heurtées à la concurrence de navires
indépendants, ce qui offrait la possibilité de réduire les taux
de fret. Les pays économiquement peu développés ont cité
un ,certain nombre de cas où les taux de fret appliqués aux
produits d'exportation traditionnels sont élevés, anorm:m.~,

de caractère discriminatoire et en hausse constante, et des
cas où ·les taux très élevés prévus pour les cargaisons mixtes
sont appliqués aux produits nouveaux, ce qui entrave les
exportations des pays en voie de développement. Enfin, les
représentants de ces pays ont relevé qu'il n'existe aucun
moyen de se rendre compte si les hausses des taux de fret
sont justifiées, comme le prétendent les armateurs.

19. En ce qui concerne les prétendues restrictions impo
sées par les Etats et discriminations en matière de pavillon,
les représentants des pays en voie de développement ont
soutenu que les mesures prises par ces pays n'entravent pa!3
la liberté de navigation et que, d'après la Convention de
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navi
gation maritime, elles n'ont pas un caractère discriminatoire.
L'intervention des pouvoirs publics en vue d'attribuer les
cargaisons aux navires battant pavillon national ne peut,
sl elle n'entrave pas le libre jeu de la concurrence en
matière de taux de fret, avoir pour effet de faire monter
ces derniers. En réalité, l'expérience l'a. montré, dans bien
des cas l'existence d'une flotte marchande dans un pays en
voie .de développement a provoqué la baisse des taux de
fret pr~tiqués par les conférences d'armateurs et a contri
bué à faire comprendre à celles-ci qu'elles devaient amé
nager· leurs tarifs.

II. Le jonctionnement du système
des conférences d'armateurs

20. On a en générall'econnu que le système des conf6
rences d'armateurs est nécessaire pour répondre à la demande
de services réguliers, à taux de fret stables, des chargeurs
expédiant des cargaisons mixtes. Les pays économiquement
peu avancés ont développé l'idée que ~ert8.ines pratiques des
conférences d'armateurs réduisent considérablement l'uti
lité du système, en particulier pour le cOmmerce maritime
des pays en voie de développement, notamment les pra
tiques qui consistent à fixer des taux de fret élevés, anor
maux et disctiminatoires ou à empêche!' le chargeur de
choisir librement le mode de transport maJ'itime qu'il pré
fère en établissant un systè.m~ rigide de rabais différés et
de double barème. Du point de vue des pays en voie de
dév.eloppement, il est indispensable ,que les conférences
maritimes revoi~nt la questioll et abolissent ces pratiques,
qui vont à l'encontre des intérêts des pays peu développés
dont le commerce continue d'être assuré par les confé.
rences. En ce qui concerne les conférences d'arm~teurs, on
a préconisé .l'établissement de nouveaux systèmes qui
seraient fondés ,sur le principe de l'égalité de traitement,
la consultation et la discussion. Les représentants ont en
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cutre été d'accord pour admettre que des mesures doivent
être prises en vue d'améliorer les relations entre armateurs
et chargeurs dans les pays en voie de développe::ment, mais
les avis ont différé quant aux mesures concrètes qui
conviendraient le mieux pour atteiildre les résultats sou·
haités.

21. En outre, plusieurs orateurs de pays en voie de
développement ont considéré que le·système actuel présente
un certain nombre de défauts: structure monolithique, ten
dances au monopole, limitation de la concurrence exté
rieure au moyen de ristournes différée~et de contrats à
double taux et, dans certams cas, élimination de fait de la
concurrence interne par des accords de mise J~n commun,
'pratiques impliquant des décisions unilatérales sans consulta
tions, attitude des conférences ct'armateurs qui Ii..e prennent
pas en considération les besoins reconnus des pays en voie
de développement et qui imposent aux chargeurs des taux de
fret élevés, anormaux et dillcriminatoires, etc. Ace propos,
les orateurs ont cité le rapport de l'Economist lntelligen<;e
Unit. Les représentants des Pl.lY$ cn voie de développement
ont expliqué que leurs gouv~rnements ne fixaient pas les
taux de fret.

22: Pour remédier à cette situation qui concerne parti
culièrement les pays fortement tributaires de l'exportation de
certains produits primaires, les pays en voie de dévelop
pement ont souligné la nécessité de mettre au point un
mécanisme de consultation, tant au niveau national que sur
le plan international. De plut, ils ont fait valoir que les
conférences devraient adopter la politique de la porte ouverte,
fondée sur l'égalité, selon les principes suivants : égalité de
traitement tant pour les membres de la conférence que
pour les chargeurs qui représentent les pays en voie de déve.
loppement; élimination des restrictions relatives à l'ndmis
sion aux conférences; publication des tarifs de fret et
réforme du système de ristourne pour aider les chargeurs
sans bouleverser le régime des conférences.

23. Les représentants des pays développés qùi ont pris
la parole au cours de la discussion générale' ont affirmé
qu~ les ,:'lnférences se· font bien Ci}llcurrence entre elles et
soutiennent aussi la concurrence extérieure des c' tramps »
et des navires indépendants, et que les taux de fret seront
toujours, grâce à cette concurrence, fonction du coftt réel des
transports. Si donc les gouvernem,ents devaient fixer les
tav.:r~, il faudrait s's~tf.'ndre, selon ces représentants, soit à un
relè"'i~!l...ent des tarifll à longue échéance, soit à une diminu
tion de la qualité de!! services l car les gouvernements ne peu
vent pas réduire les coftts, tandis que la .concurrence et
le rende~ent fiu'eUe détermine sont capables de le faire. Le
meiileur moy~n de venir à bout des divergences sur les taux
de fret est d'organiser des diœussions entre les milieux
d'affaires qui sont compétent:; en la· matière et directement
intéressés aux résultats. Les représentants ont recormu qu'il
y avait tout avantage à renforcer les organisations de·
chargeurs, à faire connaître aux armateurs les désirs des
c1ie"t~ et à ~'eft'orcer, de psrt et d'autre, d'améliorer l'en
tente.

1

m. Les arrangements préféremiels et discriminatoires
en matière de transportS maritimèS

24. Cette· partie du mandat du groupe· de travail n'a pas
été examinée séparément mais a été· traitée par un certain
nombre d'orateurs .au cours de disc:u$~ions'portant3ur

d~uutres points. Les pratiques. telles que les ristournes à
paiement 'différé et les doubles taux,. que les pays .en voie
d~ développement considèrent comm~ discriminatoires, ont
été rnentionnées·à propos du tonctionnefilèlit. du système des
coItiérenœs maritimes et' de la déterlfiinàdQ;~'~es taux. de
fret, et tràitéesdans les sections C.I. etÜ<:~)l(JêSSUS. U~
pratiques .disetiminatoiresenmatière de pà\'îiton ont été



Ainsi un navire employé pour le trafic entre l'Inde et le
Royaume-Uni ou le continent, s'il a été acquis grâce à un
crédit étalé sur dix ans, permettra d'amortir chaque année
les 125000 livres représentant son prix (100000 livres) et
l'intérêt (25 000 livres), et comme il rapportera 225 000
livres, il restera 100 000 livres environ qui iront grossir les
recettes en devises et améliorer la situation de la balance des
paiements. Le total des intérêts versés pendant dix ans pour
un million de livres, à un taUx de 5 p. 100, représentera à
peu près la moitié de 500 000 livres, soÏt environ 250 000
livres, en dix versements annuels de 25 000 livres chacun
en moyenne, car il faut tenir compte de la réduction pro
gressive du principal de la dette. Ainsi, pour un bateau
d'Une valeur de 1 million de livres, les intérêts représente-

ment fait valoir que l'invéâtissement dans des cargos de type
classique constituait probablement la forme de diversification
économique la moins risquée; si ces bateaux se révélaient
non rentables, de toute façon, on pourrait toujours les
revendre avec une perte relativement faible - possibilité
qui n'existe pas dans le cas d'autres investissements indus
triels.

30. Les représentants des pays développés, cependant,
ont mis en doute l'affirmation selon laquelle les écono~

mies en devises pourraient atteindre ces 40 à 50 p. 100,
et ils ont suggéré qu'il y avait peut-être une différence dans
la méthode de calcul employée. En particulier, il se pou
vait que l'on n'eût pas tenu compte de la perte des
recettes en devises procurées par les navires étrangers qui
font escale dans les ports du pays intéressé. Une étude
détaillée portant sur l'ensemble des compagnies de naviga
tion européennes prouvait que le gain net, pour la balance
des paiements, se limitait à 20 ou 25 p. 100 des frets bruts
versés à un bateau national. Le rapport annuel d'une com
pagnie de navigation indienne donnait une répartition des
éléments du coût d'exploitation qui était très semblable à
celle des compagnies européennes. Les représentants en
question ont donc contesté que la répartition géographique
des éléments du coût d'exploitation pût différer de celle des
lignes européennes et ont demandé plus de renseignements
en ce qui concerne les calculs qui ont abouti à cette diffé
rence apparente dans les économies de devises.

31. Au nom des pays en voie de développement, il a
été expliqué qu'avant d'acheter un navire et de prendre 1.<'.
décision de créer une ligne de navigation, on calculait en
détail le montant total des dépenses et des revenus en tenant
compte de tous les éléments énumérés dans le document
E/CONF.46/C.3/5, présenté par la Norvège. C'est après
avoir effectué ces calculs méticuleux qu'il a été prouvé dans
plusieurs cas que l'acquisition de navires par des pays en
voie de développement a permis de réaliser une économie
de devises de 40 à 50 p. 100. Un pays en voiè de dévelop
pement a expliqué en détail comment un bateau de ligne
pouvait être complètement amorti en cinq ou six ans. On a
cité pour l'Inde l'exemple suivant : l'~.'quisition d'un navire
de ligne de 10 000 & 12 000 tonnes de port en lourd, ayant
une vitesse de 17 nœuds, coûterait environ 1 100 000 livres
s'il était construit maintenant. S'il est affrété au tarif des
conférences maritimes, selon les itinéraires qui lui seront
assignés, ses gains seront de l'ordre de

225000
187000
150000
135000
135000

Recettes nettes en
àevises 'Par an,

en livres sterltng
Itinéraires

1. Inde/Royaume-Uni-Continent .
2. IndelAustralie .
3. Jnde/Extrême-Orient-Japon .
4. Jnde/URSS-Pologne...............
5. IndelAmérique du Sud .... . . . . . . . . .
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discutées à propos de la création de flottes nationales dans
les pays en voie de développement, dont il est question à
la section CJV d-après.

IV. Les flottes nationales des pays en voie de développemem

25. On a reconnu qu'il était souhaitable que les pays en
voie de développem.ent développent leur marine marchande.
On a constaté qu'un certain nombre de pays en voie de
développement avaient des :flottes importantes servant aux
transports maritimes internationaux et qu'ils avaient l'in
-tention de les renforcer encore.

26. Certains représentants des pays en voie de dévelop
nement ont estimé que la répartition géographique inégale du
tonnage mondial, le fait que le rapport entre le tonnage
sous pavillon national et le commerce extérieur est sensible
ment plus faible dans les pays en voie de développement
que dans les pays avancés, et le rôle des dépenses de fret
dans la balance des paiements des pays en voie de dévelop
pement sont autant de facteurs qui montrent la nécessité
d'augmenter les flottes nationales dans les pays en voie de
développement.

27. Plusieurs orateurs ont souligné tuutefois que la ques
tion de savoir s'il convient qu'un pays en voie de dévelop
pement fasse ou non des investissements dans les transports
maritimes devait être examinée et tra>1chée pal' chaque
pays, compte tenu de la répartition des capitaux disponi
bles entre les projets d'investissement dans les transports
maritimes et dans les autres industries. Les pays industrialisés
ont affirmé en général qu~ si les investissements dans les
transporis maritimes ne sont pas économiquement ration
nels et si les navires ne sont pas concurrentiels, ces investisse
ments risquent d'accroître directemer.t ou indirectement les
frais de transport des pays Qui les effectuent.

28. En ce qui concerne l'effet des dépenses de transports
maritimes sur la balance des paiements, les pays développés
ont fait valoir que seule une partie du fret payé à une com
pagnie nationale de navigation constituerait un gain net pour
la balance des paiements du pays en question. Les pays qui
décideraient d'utiliser leur propre flotte au lieu des navires
étrangers perdraient les recettes en devises dont ils béné
ficiaient antérieurement grâce aux dépenses des navires
étrangers dans leurs ports et, en outre, leurs propres navires
devraient débourser des devises lorsqu'ils feraient escale dans
les ports étrangers. D'autre part, l'importation de navires
représenterait une lourde charge pour la balance des paie
ments. II faudrait aussi verser des acompte;} sur les emprunts
effectué:! et payer les intérêts à l'étranger au cas où l'achat
du n~"ire aurait été financé par des prêts étrangers. Le
groupe, de travail a pris connaissance d'études indiquant que
20 à 25 p. 100 seulement des frets bruts versés à une compa
gnie maritime nationale représenteraient un gain net pour
la balance des paiements du pays en cause.

29. Les représentants de certains pays en voie de dévelop
pement ont contesté cette affirmatiol1 et signalé qn'Hs avaient
fait des calculs très détaillés et méticuleux à cet ég'otrd et
avaient abouti 2:. la conclusion qu'un navire non seulement
couvrait le prix qu'il avait coûté mais ajoutait égalem~nt un
gain net en devises à la balance des paiements. Ils ont cÏi.}
des cas où le gt.:J1 net pour la balance des paiements était de
40 à 50 p. 100 des recettes brutes au titre du fret. Le
détail des calculs des dépense~ et des recettes a été donné
dans certains cas, et on en a c':1ficlu que les flottes marchau
des des pays en voie de développement contribueraient ~

améliorer la situation de la balance des paiements et en·lral·
neraient une augmentation net~e du revenu n.2th:;iïaf, tout en
permettant aux pays en voie de développement d'accroître
leurs revenus en augmentant leurs exportations. On a égale-
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A. Dispositif de consultation
1. Il conviendrait de créer au niveau intergouvernemen

tal, sous l'égide des Nations Unies, un mécanisme inter
national approprié qui s'occuperait des questions de 'trans
ports maritimes et de taux de fret 'aritime sur une base
globale. Ce mécanisme international serait compétent pour
étudier les questions relatives aux transports maritimes et
aux taux de fret et pour recommander des mesures pro
pres à améliorer la situation. Il serait chargé de consul
ter toutes les parties intéressées, de coordonner les aspects
économiques des transports maritimes et de donner des
avis sur les taux de fret et toutes questions économiques
relatives aux transports maritimes qui. lui sf.lraient sou
mises.

2. Pour compléter ce mécanisme i:lternational, l'aider
dans ses fonctions et coopérer avec lu', il conviendrait de
prendre des mesures nationales en vur, de former des asso
ciations nationales de charge"~o e~ de négociants (conseils
de chargeurs) qui feraient partie de l'organe consultatif au
niveau national et pourraient procéder à des négociations
avec les compagnies de transport maritime.

3. li conviendrait de créer un organe régional: ~âce à
la coopération des pays en voie de développement, qui
procéderait à des consultations et à des négociations com
munes avec les compagnies affiliées aux conférences mari
times.

4. Les pays en voie de développement devraient être
autorisés:

i) A prendre une part active aux décisions touchant les
conditions et les taux de fret maritime en 'VUe d'obtenir
une meilleure rationalisation des itinéraires et des taux
de fret actuels ou futurs, conformément aux caractéristi
ques nationales de production et aux besoins de ces pays
ou de ces régions en matière de commercialisation et de
développement; et

li) A conclure des accords avec les conférences en vue
de remplir les condition') ci-dessus en ce qui concerne les
taux de fret et de s'opposer aux mesures tendant à empê
cher le développement des fiottes marchoodes des pays
en voie de développement.
B. Pratiques des conférences maritimes et remèdes pos

sibles
5. Les pays en voie de développement et les pays déve

loppés devraieut prendre des mesures relatives aux confé
rences maritimes en se fondant sur les principes suivants:

a) Les conférences maritimes devraient publier leurs
tarifs et leurs règlements et être tenues de les déposer et
de les enregistrer auprès d'une autorité nationale com
pétente.

b) Les conférences maritimes devraient avertir suffisam
ment à l'avance et les chargeurs et les gouvernements des
pays en voie de développement intéressés de toute aUg
mentation générale des taux de fret ainsi que des augmen
tations applicables à certains produits présentant une
importance vitale pour l'économie nationale de ces de'r
niers pays.

c) Le système aGtuel des ristournes à paiement différé
devrait être réglementé et contrôlé de façon à ne pas nuire
aux exportations.

cl) Les èompagnie~ maritim.es des pays en voie de déve
loppement devraient se voir garantir le droit d'être admi
ses sur un pied d'égalité aux conférences maritimes en
tant que membres à part ~ntière.

e) La forme actuelle des accords de dOUble barème
devrait être revisée en consultation avec les chargeurs des
pays en voie de développenlcnt. afin de protéger au mieux
leurs intérêts.
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ront à peu près 250 000 livres, dont le paiement sera étalé
sllr d'II; ans. Or, un navire dure vingt ans, et il continuera
à ;.:'apporter des devises précieuses pendant encore di."{ à
quinze ans après que son prix aura été complètement
amorti. Cela justifierait donc la conclusion Belon laquelle
les flottes marchandes des pays en voie de développement
contribueraient à améliorer la situation de leur balance des
paiements.

32. Tout en reconnaissant la complexité de la question
de priorité des investissements, les représentants des pays
en voie de développement ont estimé que la création d'une
marine marchande était indispensable à l'indépendance géné
rale de leurs pays. Ds ont reconnu que la décision de créer
des marines marchandes dans leurs pays doit être fondée sur
des considérations propœs à chaque cas particulier. Ils ont
soutenu que, s'il faut retenir comme principe général la
nécessité d'appliquer des critères commerciaux sains, la
création de marines marchandes dans IriS pays en voie de
développement doit cependant être considérée comme un
prolongement de l'économie, comme une diversification de
la production dans les pays et les régions intéressés, et
comme un moyen de développer leurs exportations.

33. Les pays en voie de développement ont, d'autre part,
suggéré que les pays industrialisés les aident à constituer
leurs marines marchandes. Ds ont également proposé que
les institutions financières internationales leur accordent des
prêts à des conditions avantageuses.

V. Les ports et installatiolts portuaires

34. La nécessité impérieuse d'améliorer les installations
portuaires afin de réduire les frais de transports a été géné
ralement reconnue. Le coût des transports intérieurs et de
la manutenIion des cargaisons dans les ports (y compris les
frais d'estarie et de surestarie) représente un pourcentage
très important des frais de transports globaux du lieu d'ori
gine au lieu de destination. On pourait certainement réduire
ce coût global en améliorant les installations portuaires
existantes et en en créant de nouvelles. Tous les pays
devraient donc accorder une priorité élevée à l'amélioration
des ports. 11 y aurait lieu de faire de plus grand efforts en
ce sens et, à cette fin, de fournir aux pays en voie de déve
loppement une assistance technique et financière internatio
nale à des conditions favor;>bles, La partie de l'étude de
l'Economist Intelligence Unit où il est mentionné que l'un
des moyens les plus efficaces de réduire le8 coûts est de
rationaliser les opérations portuaires et d'agrandir les ins
tallations, a recueilli l'approbation générale. D'autres preu
ves venant à l'appui de cette opinion ·ont été fournies dans
des études élaborées par les pays participants et présentées
au groupe de travail.

D. PROJETS DE RECOMMANDATIONS

SOUMIS PAR DES DÉLÉGATIONS

REPRÉsENTÉES AU GROUPE DE TRAVAIL

35. Deux des propositions soumises au groupe de travail
- le projet de recommandation des trente-deux pays et le
projet de recommàndation de la Suède - ont fait l'objet
d'un débat approfondi.

36. I.e projet de recomm.andation des trente-deux pays
était ainsi conçu :

Après examen attentif du mandat du Groupe de travail
des transports maritimes, ainsi que des conditions et de
la forme dans lesquelles les transports maritimes pour
raient le mieux contribuer à l'expansion ducommer.ce
extérieur des pays en voie de développement et augmenter
lenrs reèettes provenant des exportàtions invisibles, il est
recommandé d'adopter les mesures suivantes :
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f) Il faudrait créer des instances appropriées char~ê:es

de recevoir les réclamations des chargeurs et d'y faire
droit.

g) Les conférences devraient avoir une représentation
adéquate et effective dans les principaux ports des pays
en voie de développement, selon les circonstances, afin
que soit favorisée la compréhension entre les conférences
et les chargeurs des pays en voie de dévelop.pement.

C. Octroi de taux de faveur aux pays en voie de dévelop
pement

6. Il conviendrait d'examiner d'urgence et d'une manière
systèmatique les points ci-après :

a) Mise en application de taux de faveur en vue d'en
courager les exportations de.) pays en voie de développe
men\.;

b) 1;; :.atio1.l de taux satisfaisants entre les ports des
pays ·'-'li voie de développement en vue d'encourager le
commerci.~ régional;

c) Création cu amélioration des services mariLimes (des
tonnages suffisants devraient notamment être prévus sur
les divers itinéraires maritimes rêgionaux et transocéani
ques) notamment afin d'ouvrir et de développer des débou
chés nouveaux aux produits des pays en voie de déve
loppement, et en particulier des pays qui en ont le plus
besoin.

D. Améliorations portuaires

a) Les pays en voie de développement ont déjà pris,
ou prennent actuellement des mesures efficaces pour amé
liorer leurs installations portuaire:;. Afin de réduire les
frais d'exploitation des services de transports maritimes
qui desservent les pays en voie de développement, ces
derniers d~vraient accorder une priorité élevée à l'amélio
ration des installations portuaires nationales et, si besoin

est, des voies de communication intérieure.
b) A cette fin, il conviendrait de mettre à la disposition

des pa,ys en voie de développement, à des conditions
avantageuses, des ressources financières accrues, notam
ment sous fo':me de capitaux, de prêts et d'aide de carac
tère international, amsi que d'assistance technique.

c) TI faut s'efforcer d'améliorer les méthodes de manu
tention des chargements ainsi que d'autres aspects de la
gestion portuaire, afin d'accélérer la rot~tion des navires et
de diminuer ainsi leurs frais d'exploitation.

E. Développement des flottes marchanàes

8. L'utilité de développer les flottes marchandes des
p~ys en voie de développement est reconnue àe tous, car ;~s

marines marchandes non seulement facilitent le déve
loppement des "__!lortations, mais encore augmentent les
recettes invisibles des pays en voie de développement. Le
fait que la propriété du tonnage maritime est actuellement
concentrée dans les pays dévelC'ppés, que les pays en 'Voie
de développement sont entièrement tributaires des ser
vices de transports maritimes d(;s pays maritimes déve
loppés et qu'ils ne peuvent donc se faire entendre lors
des décisions relatives aux transports et aux te.lX de fret,
souligne la nécessité, pour les pays en voie de développe
ment, de constituer leurs propres flottes maritimes et de
prendre eux-mêmes part à l'exploitation des services
de transports maritimes afin de remédier au déséquilibre
et à l'inégalité actuel:;. A cet égard, les pays développés
peuvent apporte:r une aide substantielle aux pays en voie
de développement de la manière suivante :

a) n conviendrait de prendre des mesures appropr.iées
pour aider les pays en 'Voie de développement à constituer

et à développer leurs propres marines marchandes, en
leur accordant des prêts assortis de taux d'intérêt réduits
et de périodes de remboursement suffisamI1lent longues.

b) Les fournisseurs de capitaux, notamment les institu
tions financières internationales telles que la Banque inter
américaine de développement, l'Association internationale
de développement et la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement devraient prendre des
dispositions financières appropriées en faveur des pays en
voie de développement qui désirent développer leur flotte
marchande.

c) Les pays développés devraient accorder leur entière
coopération et fournir toute l'aide financière et technique
nécessaire aux pays en voie de développement qui dési
rent créer leurs propres chantiers de constructions navales
ainsi que les industries maritimes auxiliaires.

cl) Lorsque cela est possible, les pays en voie de déve
loppement devraient se grouper pour constituer des com
pagnies régionales et conclure des accords d'exploitation
régionaux.

e) Conformément à l'article 1 b) de la Convention de
l'IMCO, les pays en voie de développement devraient
avoir le droit d'accorder l'aide et les encouragements
nécessaires à leurs eI!trepris\~s nationales de transports
maritimes, en vue de leur assurer une expansion et un
développement convenables.

f) Les mesures adoptées par les pays en voie de déve
loppement pour protéger leur marine marchande nationale
sur une base préférentielle ne devraient pas être considé
rées comme discriminatoires, la marine marchande de ces
pays étant ainsi mise à même de jouer un rôle accru dans
le transport de leurs marchandises.

g) Dans leurs programmes d'assistance aux pays en voie
de développement, les pays développés ne devraient pas
inclure de clauses ni de conditions incompatibles avec Je
besoin qu'ont les pays en voie de développement de
protéger leurs flottes marchandes.

F. Mesures immédiates:
Créati.on, sous les auspices de l'Organisation des Nations

Unies, d'unz Commission des transports maritimes et
des taux de fret
9. TI n'existe à l'heure actuelle aucune institution ou

organisme international capable d'exercer de façon satis
faisante et efficace les fonctions ci-dessus. L'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation mari
time est évidemment l'institution compétente dans ce
domaine, mais pour des raisons bien connues, en parti
culier à cause des réserves faites à la Convention, l'IMCO
n'est pas en mesure de s'acquitter, dans un domaine essen
tiellement économique comme celui des transports mariti
mes et des taux de fret, des nouvelles tâches qui décou
lent de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement.

10. Ainsi qu'il est proposé au paragraphe A 1) ci-dessus,
une commission intergouvernementale des transports mari
times et des taux de fret devrait être créée sous l'égide
de l'Organisation des Nations Unies, en vue de remplir les
fonctions définies plus haut, qui ont toutes un caractère
économique. Dans la composition de cette commission,
il conviendrait d'assurer une juste représentation régio
nale des pays membres. La Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement devrait désigner les
membres qui siégeraient à la première session de cette
commission, qui se réunirait le moment venu et élabo·
rerait les règles et les dispositions relatives à sa future
composition, aux élections et à la conduite de ses tra-
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vaux. Le principal rôle de cette commission serait de favo
riser la compréhension entre les pays sur toutes les ques
tions relatives aux aspects économiques des transports
maritimes, de oonner des conseils et de faire des recom
mandations pr(cises en vue de résoudre les problèmes que
lui soumettraient les pays membres. .

11. Cette Commission intergouvernementale des trans
ports maritimes devrait être dotée d'un secrétariat
approprié, qui comprendrait un service de recherche
et de statistique chargé d'étudier les taux de fret et les
problèmes tels que : les moyens d'assurer des liaisons
maritimes et de créer des installations portuaires suffi
santes, la formation des équipages des navires marchands,
et les problèmes connexes.
37. Un amendement du Pakistan à ce projet de recom

mandation était ainsi conçu :
1. Sous la rubrique «F. Mesures immédiates », il y a

lieu de remplacer le titre par le libellé suivant : «Créa
tion, sous les auspices de la Con.férence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, d'une Com
mission des transports maritimes et des taux de fret ».

2. Remplacer les paragraphes 10 et 11 par le texte
suivant:

« 10. Ainsi qu'il est proposé au paragraphe A 1 ci-des
sus, une commission intergouvernementale des transports
maritimes et des taux de fret devrait être créée sous les
auspices de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en vue de remplir les
fonctions définies plus haut, qui ont toutes un caractère
économique. Dans la composition de cette commission,
il conviendrait d'assurer une juste représentation régionale
des pays m'Jmbres. Au cours de sa présente session, la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement devrait désigner les membres qui siége
raient à 1<1 première session de cette commission, laquelle
se réunirait le moment venu et élaborerait des projets
pour les règles et les dispositions relatives à sa compo
siti!>n future, aux élections et à la conduite de ses travaux,
sous réserve de l'approbation du comité permanent de la
Conférence. Le principal rôle de cette commission serait
de favoriser la compréhension et la coopération entre les
pays concernant toutes les questions relatives aux aspects
économiques des transports maritimes, de donner des
conseils et de faire des recommandations concrètes en vue
de résoudre les problèmes que lui soumettraient les pays
membres. La commission ferait rapport au comité per-
maneùt de la Conférence. .

« 11. Il faudrait créer, au sein du Secrétariat de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, un organe approprié qui aurait pour
mission de desservir la Commission intergouvernementale
des transports maritimes et des taux de fret susmentionnée,
et qui comprendrait un service de recherche et de s~atis

tique chargé d'étudier les taux de fret, les probltmes
relatifs aux moyens d'assurer des transports ma;itimes et
de créer des installations portuaires satisfaisantes, à la
formation des équipages des navires marchands et d'autres
problèmes connexes. »

L'amendement concernant le paragraphe 10 a été
ultérieurement modifié comme suit :

« 10. Ainsi qu'il est proposé au paragraphe A 1 ci
dessus, une commission intergouvernementale des trans
ports maritimes et des taux de fret devrait être oeréée
sous les auspices de la Conférenc~ des Nations Unies
sur le commerce et le développement ou de l'organisation
qui pourrait être créée sur les recommandations de
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celle-ci, en vue de remplir les fonctions définies plus
haut, qui ont toutes un caractère économique. Dans la
composition de cette commission il conviendrait d'assurer
une juste représentation régionale des pays membres.
Au cours de sa présente session, la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
devrait désigner les membres qui siégeraient à la pre
mière session de cette commission, laquelle se réunirait
le moment venu et élaborerait des projets pour les
règles et les dispositions relatives à sa composition future,
aux élections et à la conduite de ses travaux, sous réserve
de l'approbation du comité permanent de la Conférence
ou du mécanisme exécutif qui pourrait résulter de celle-ci.
Le principal rôle de cette commission serait de favoriser
la compréhension et la coopération entre les pays touchant
toutes les questions relatives aux aspects économiques
des transports maritimes, de donner des conseils et de
faire des recommandations concrètes en vue de résoudre
les problèmes que lui soumettraient les pays membres.
La commission ferait rapport au comité permanent de la
Conférence ou au mécanisme exécutif qui pourrait résulter
de celle-ci. »

38. Un amendement de la Hongrie au projet de recom
mandation était ainsi conçu :

«G. Pays sans littoral
« 12. Vu la situation spéciale des pays sans littoral,

il est proposé ce qui suit :
« a) Etant donné que les pays sans littoral qui ne

possèdent pas en propre une importante flotte marchande
se trouvent aux prises, dans le domaine des transports
maritimes, avec les mêmes difficultés que les pays en voie
de développement, les dispositions de la présente recom
mandation relatives aux pays en voie de dévelo:,;>pement
devraient s'appliquer égplement auxdits pays s~ns littoral.

« h) Les transports maritimes devraient être aménagés
de façon à assurer une plus grande liberté de transit
aux pays sans littoral, afin qu'ils puissent participer
librement au commerce régional et international dans
toutes les circonstances et pour toutes les catégories de
marchandises, compte tenu des accords internationaux
qui règlent leur libre accès à la mer. »
Ce texte a été, ultérieurement, modifié de la manière

suivante:

«G. Pays sans littoral
1: 12. Vu la situation spéciale des pays sans littoral,

il est proposé ce qui suit : Etant donné que les pays
sans littoral, qui ne possèdent pas en propr~ une
importante flotte marchande, se trouvent aux prises,
Jans le domaine des transports maritimes, avec les
mêmes difficultés que les pays en voie de développement,
les dispositions de la présente recommandation relatives
aux pays en voie de développement devraient, dans la
mesure où elles sont applicables, s'appliqut?l également
auxdits pays sans littoral. ~

39. Les auteurs du projet de recommandation des
trente-deux pays sont convenus, ultérieurement, d'accepter
les amendements du Pakistan et de la Hongrie sous leur
forme modifiée, et leur texte a été revisé en conséquence.

40. Le projet de recommandation de la Suède était
ainsi conçu :

Préambule

Reconnaissant que l'expansion des exportations et des
importations des pays en voie de développemcut est
indispensable à leur développement économique, la Confé-
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rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement a étudié les conditions dans lesquelles et la
forme sous laquelle les transports maritimes pourraient
contribuer le mieux à l'expansion du commerc~ extérieur
de ces pays. Elle a examiné notamment :

a) Les coûts des transports : évolution de la structure
des taux de fret;

b) Le fonctionnement du système des conférences mari
•times;

c) Les arrangements préférentiels et discriminatoires en
matière de transports maritimes;

d) Les flottes nationales des pays en voie de déve
loppement;

e) Les ports et installations portuaires.
Les recommandations ci-après sont formulées compte

tenu du caractère très spécial des transports maritimes,
qui constituent une industrie entièrement internationale
intimement solidaire des autres formes de transport et
des opérations terminales et exigeant un apport extrê
mement important de capitaux.

Projet de recommandations

1. Les transports maritimes peuvent le mieux faciliter
le commerce des pays en voie de développement, en leur
offrant des moyens de transport efficaces au coût le plus
bas. C'est par la libre concurrence entre les armateurs que
l'on parvient à ce résultat. Toute action tendant à
restreindre cette liberté se traduit par des coûts plus
élevés ou des services plus médiocres. C'est pourquoi il
ne faut rien faire qui apporte une entrave à cette liberté
des transports.

En raison des importantes immobilisfitions de capitaux
que représente chaque navire, il est de la plus haute
importance d'utiliser de façon efficace la capacité de
transport des flottes marchandes. Pour ce1f.l, il faut un
mal.ché qui garantisse la libre circulation des services
de transports maritimes et qui offre aux chargeurs le
libre choix des navires qu'ils jugent les plus aptes à
satisfaire leurs besoins commerciaux. De œtte façon, les
armateurs sont en mesure de maintenir au plus bas le
coût de la tonne-mille, puisqu'ils peuvent prendre en
charge n'importe quelle cargaison dans n'importe quel
port et passer d'une catégorie de marchandises à une
autre selon la saison. Les transports maritimes étant
une industrie internationale, une action unilatérale de la
part des gouvernements provoqu~rait des conflits de
juric1iction et gênerait l'efficacité des services maritimes.

2. Les conféren~s maritimes et les compagnies de
transports maritimes d'une pmi, les associations repré
sentatives des chargeurs ou des commerçants des pays
en voie de développement d'autre part devraient être
instamment invitées à créer ou à renforcer un mécanisme
de consultation et de négociation à l'échelon national (lU

régional qui serait chargé d'étudier les plaintes et 108
doléances auxquelles pourraient donner lieu les taux
de fret fixés par les conférences maritimes et les pratiques
en matière de transports maritimes et de remédier le
cas échéant à la situation.

Le maintien du système des conférences maritimes est
indispensable pour assurer les taux stables et les services
réguliers qu'exigent les chargeurs de cargaisons mixtes.
Pour assurer le bon fonctionnement du système des
conférences maritimes, il est cependant nécessaire qu'il y
ait une collaboration étroite entre lea chargeurs et les
conférences maritimes; à cet effet, il conviendrait d'établir
Un dispositif de consultation bien organisé. La première

mesure dans cette direction devrait consister à créer des
conseils de chargeurs.

3. Le développement de flottes marchandes dans les
pays en voie de développement devrait être accueilli avec
satisfaction, à condition qu'elles soient constituées selon
des critères économiquement sains. La participation aux
transports maritimes internationaux ne doit être le pri
vilège d'aucun pays ou groupe de pays. li a,partient
exclusivement aux pays intéressés de tir ~es priorités
en matière d'investissements.

Mais il faut que la création d'une flotte marchande
nationale obéisse à des critères économiquement sains.
Si les pays en voie de développement créent une flotte
marchande compétitive, leur commerce extérieur pourra
en bénéficier, mais il ne faudrait pas que la Conférence
recommande la création de flottes marchandes qui seraient
soutenues par des moyens artificiels, car cela retarderait
l'expansion du commerce extérieur en accroissant les
frais de transports. Jusqu'à présent, il n'y a pas d'exemple
qu'une flotte marchande non compétitive, bénéficiant
d'arrangements gouvernementaux préférentiels, soit deve
nue concurrentielle après la phase initiale JJ~ plus tard.

On a dit à ce propos que les dépenses de fret cons
tituent une lourde charge pour la balance des paiements
des pays en voie de développement. Les recettes en
devises que l'on attend du remplacement des pavillons
étrangers par le pavillon national ont été grandement
exagérées. Si l'on tient compte des dépenses en devises
des navires étrangers dans le pays - qui représentent
des recettes en devises dorit il faudra se passer - et des
dépenses en devises (coût d'exploitation et dépenses d'équi
pement) des navires de la flotte nationale à l'étranger,
le gain véritable de cette substitution n'est guère que
de l'ordre de 20 à 25 p. 100 des recettes de fr~t brutes
dans le cas des cargos de ligne.

4. Tous les pays devraient accorder la priorité à l'amé
lioration de l'exploitation portuaire et des services de
transports intérieurs connexes. L'aide internation&le (prêts
de capitaux, aide et assistance technique) devrait continuer
à être dirigée vers ces objectifs dans les pays en voie de
développement.

Les coûts des transports intérieurs et de la manutention
des cargaisons dans les ports (y compris le coiIt du temps
passé par les navires dans les port; représentent, dans
bien des cas, un pourcentage très important du COllt de
transpOlt global des cargaisons internationales. De grand-es
possibilités existent de réduire ce coût global en améliu
rant les installations ,portuaires et en créant de nouvelles
facilités.

4L Outre ces deux projets de recommandat:~l::ls) le
groupe de travail a examiné celui des Pays-Bas et ~-elui

des vingt-six pays. Ce dernier texte Il été retiré, la question
étant à l'étude au sein d'une autre commission.

42. Le projet de recommandation des Pays-BH.:l 6toit
conçu comme suit :

Considérant que le coût des transports intérieurs et
les frais de manutention des cargaisons dans les ports
(y compris le coût du temps passé par les navires dans
les ports) représentent dans bien des cas un pourcentage
très appréciable du moniant total des frais de transports
afférents aux expéditions internationales de m,9.I'chandis~s,

Considérant qu'il existe d'importantes possibilit6s' de
réduire le montant total des frais de transport en dimi
nuant les trois éléments constitutifs susmentionnés de ce
montant grâce à l'amélioration des installatiC.i1s existantes
ct à la création de nouvelles installations,
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un mécanisme international au niveau intergouvernemental.
11 a admis que cet organisme devrait avoir des fonctions
consultatives; mais il estimait que ses recommandations
devraient avoir le poids nécessaire pour être respectées
par tous les intéressés. Du point de vue des pays en voie
cie développement, Uh tel mécanisme est essentiel.

Le reorésentant du Pakistan, en soumettant son amen
dement (E/CONF,46/C.3/L,31), a déclaré que la solution
des problèmes des transports maritimes et des taux de
fret intéressait directement les objectifs et le champ de la
présente Conférence, et que par conséquent l'institution
intergouvernementale envisagée dans le projet primitif de

.recommandation des trente-deux pays devrait être mise
en place et devrait fonctionner sous l'égide de l'organisme
permanent qui sortira probablement de la présente Confé
rence. Les pays qui ont soumis et ceux qui ont soutenu
le projet de recommandation des 32 pays ont, à l'exception
de l'Australîe et de la Grèce, accepté ce point de vue.

44. En présentant son projet de recommandation, le
délégué de la Suède a fait allusion aux déclarations faites
précédemment concernant le rôle important que le système
international des transports maritimes devrait jouer pour
assurer le développement du commerce mondial. n a
souligné combien il était important d'empêcher que les
transports maritimes ne deviennent un goulot d'étranglement
pour le commerce international, et de maintenir le coût
des transports au niveau le plus bas possible. Afin d'assurer
l'efficience maximum des transports maritimes et d'éviter
les chargements improductifs ou les transports ii coût
élevé, il a dit que cette industrie devait fonctionner dans un
climat de concurrence. Seul ce climat permettait aux
chargeurs de chùisir les bateaux. les plus aptes à assurer
ce service. Abordant ensuite le problème des conférences
d'armateurs, le représentant de la Suède a exprimé sa
conviction que le système actuel avait joué. et continuerait
de jouer, un rôle important et utile. Les. conférences
d'armateurs, a-t-il déclaré, sont nécessaires pour assnrer
des services réguliers, des taux de fret stables, et pour
empêcher les «guerres de frets ~qui auraient de graves
répercussions sur le commerce. TI,'lutefois, étant donné
qu'il est difficile d'éviter toutes plaintes contre les confé
rences, le rep.";sentant de la Suède a vu avec satisfaction
les efforts faits pour remédier aux doléances, et il a
affirmé que le meilleur moyen de résoudre cette question
éteit de créer un mécanisme de consultation, entre las
conférences d'armateurs et leurs clients, les chargeurs. II a
également noté avec satisfaction la création de flottes
marchandes dans les pays en vnie de développement, fondée
sur des critères économiques. En conséquence, le Gouver
nement suédois est fermement opposé à l'octroi de préfé
rences ou à des mesures discrîminatoires en matière de
transport maritime en raison de leurs répercussions défa
vort',bles sur les coûts de transport. Les transports mariûmes
étant une industrie internationale, une action unilatérale
des gouvernements, c'est-à-dire une action affectant les
mouvements des marchandises, condUIrait à des conflits de
juridiction et nuirait à l'efficacité des services de trans
ports maritimes. Pour conclure, le représentant de la
Suède a souligné l'importance que rev~t la question de
l'amélioration des installations portuaires et des services
de transport intérieur dans les pays en voie de dévelop
pement aussi bien que dan~ les pays développés.

4,). La discussion a été axée sur ces deux pl-ojets de
recommandations. Les principaux points de vue exprimés
sont résumés dans les paragraphes qui suivent.

46. Les pays développés ont affirmé que l'objectif
essentiel des tnIDsports maritimes devrait être de favoriser

La Conférence recommande :
1. Que les pays en voie de développement acc-Ordent

une priorité élevée à l'amélioration des installations por
tuaires et des services de transports intérieurs dans leur
pays. Il y aurait lieu de continuer à consacrer à ces fins
très importantes des capitaux, des prêts et une ·aide de
caractère international, a.insi qu'une assistance technique.

2. Que les conférences maritimes et les compagnies
de navigation individuelles d'une part, et les représentants
d'associations de chargeurs ou de négociants dans les
pays en voie de développement, d'autre part, SOIent
invités à créer ou à renforcer, à l'échelon national ou
régional, un mécanisme de consultation et de négo
ciation permettant d'examiner les réclamations ou les
doléances qui pourraient être formulées à l'encontre des
barèmes appliqués ou des pratiques suivies par les confé
rences maritimes et, le cas échéant, de faire droit à ces
réclamations ou doléances.

Ce projet de recommandation a été retiré après la
présentation du projet de recommandation de la Suède, et
une fois déterminés les points sur lesquels l'accord avait
pu se faite (voir paragraphe 56 ci-après).

43. En présentant le projet de recommandation des
trente-deux pays, le représentant de l'Inde a déclaré que
::les auteurs entendaient tirer pleinement parti de l'expé
rience des grandes puissances maritimes, mais que ces
dernières devraient également aider à réformer le syst.ème
des conférences maritimes en é!~minant les pra~iques criti
quables énumérées au paragraphe 5 de la partie B du
projet de recommandation. Parlant au nom des pays en
voie de développe.ment, il a déclaré que l'on avdt tenu
compte, lors de l'élaboration de la recommandation, de
certaines des recommandations contenues dans la propo
sition des Pays-Bas ainsi que des renseigneme:\ts contenus
dans le document soumis par la Norvèg.e ~t intitulé :
«Aspects des taux de fret et dépenses des catgos de ligne
qui intéressent la balance des paiements» (E/CONF.46/
C.3/5). Il a déclaré toutefois que l'expérience de l'Inde
ne correspondait pàS aux résultats l.1entionnés dans le
document soumis par la Norvège, et a persisté à recom
mander instamment que les pays en voie de développement
créent leurs propres marines marchandes. 11 a dit que
si les pays développés admettent le principe selon lequel les
pays en voie de développement ont le droit d'avoir leur
propre marine marchande, on doit nécessairement recon
naître qu'il faut trouver un enlploi à ces marines naissantes,
surtout alors que Xes marines des pays développés se sont
déjà emparées du commerce et ont· eu l'avantage d'être
créées beaucoup plus tôt. Ainsi, certains ajustements sont
nécessaires, et certaines mesures doivent être prises pour
donner un emploi à ces marines marchandes en voie de
développement; ces mesures doivent être acceptées tant
qu'elles ne portent pas atteinte à la liberté de navigation.
Il a également déclaré que bien que la libre concurrence
entre les armateurs soit mentionnée CDmme un facteur
essentiel contribuant à maint~nir les coOts au niveau le
plus bas, il e8t regrettable que le système des conférences
maritimes élimine la concurrence tant entre les armateurs
affiliés à la conférence, par la formation d'ententes, qu'cn
dehors de la conférence, par la pratique des doubles
barèmes et des ristournes à paiement différé. Si donc les
pays développés veulent que la libre concurrence règne
entre les armateurs, il est nécessllÎre d'éliminer certaines
pratiques des conférences maritimes qui leur accordent
l'exclusivité et restreigni)nt la concurrence. Enfin, parlant
en tant que co-auteur du projet de reoommandation, le
représentant de ·l'Inde a insisté sur la nécessité de créer
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loppement ont beaucoup insisté sur le fait qu'il leur était
nécessaire de continuer à accroître leur marine marchande.
Ils ont soutenu que cela renforcerait leur position écono
mique générale, contribuerait à la diversification de leur
économie, augmenterait leurs recettes en devises et aiderait
à corriger la répartition inégale du tonnage mondial. Ils ont
estimé que lp. développement des marines marchandes devrait
bénéficier de mesures d'aide et de protection, afin d'aug
menter leur part dans les transports maritimes mondiaux
en général et dans les transports de leurs prop:~es mar
chandises.

49. Les représentants des pays en voie de développement
ont déclaré que certaines des pratiques des conférences
maritimes, notamment celles concernant l'application de
taux de fret élevés, discriminatoires et anormaux, et celles
qui enlèvent au chargeur la liberté de choisir sa méthode
de transport maritime en imposant un système rigide de
ristournes à paiement différé et de doubles barèmes, rédui
saient considérablement l'utilité du système des conférences
maritimes, particulièrement eu ce qui concerne les expor
tations des pays en voie de développement transportées par
mer. De l'avis de ces pays, il est essentiel que les conférences
maritimes réexaminent cette question et éliminent les pra
tiques qui portent préjudice aux pays en voie de déve
loppement dont le commerce continue d'être le souci de la
Conférence.

50. Ces points de vue ont été s()utenus par 1es repré
sentants des pays socialistes; l'un de ces pays a estimé
qu'i! était prématuré que le groupe de travë)il élabore le;)
fomle3 concrètes d'un mécanisme intergouvememental, car
tout d';pendrait des décisions que la Conférence elle·même
adopterait quant à l'organisation, sous l'égide des Nations
Unies, des travaux futurs sur les problèmes du commerce
et du développement.

51. Le représentant de la Grèce, parlant au nom d'un
pays en voie de développement qui est aussi une grande
puissance maritime, a insisté sur la nécessité, pour tous les
pays, en voie de développement ou développés, d'adhérer
pleinement, en ~~ qui concerne la question des transports
maritimes, au principe de la concurrence libre et loyale,
qui constitue le seul moyen de maintenir les tauJ{ de fret
à un niveau stable et le plus bas possible. A ce propos,
il a déclaré que sa délégation était opposée à toute forme
de discrimination quant au pavillon, même s'il s'agissait
d'une mesure de protection ou d'une mesure destinée à
encourager la création de flottes marchandes nationales, à
laquelle il était par ailleurs tout à fait favorable. En ce
qui concerne les conférences maritimes, la Grèce, en tant
que pays en voie de développement, estime qu'elles ne
peuvent continuer à être utiles au commerce mondial que
si elles admettent librement tout navire indépendant répon
dant aux conditions voulues, si elles aident à assurer une
concurrence tout à fait libre entre les navires, quels que
soient leur pavillon, leur compagnie ou leur armateur, ct
si elles acceptent d'examiner objectivement et efficacement
toutes les plaintes ou les différends surgissant entre les
membres des conférences, les transporteurs indépendants
et les cbargeurs.

52. Au c()urs du débat sur le projet de recommandation
des trente·deux pays, le représentant de la Grèce a déclaré
que sa délégation pouvait accepter, sous réserve de certains
amendements, lès 'points 2 et 3 dé la section A, les sections
B et D en totalité, et le point 8 de la Section E de cette
recommandation, mais qu'elle ne pouvait accepter la
section C dans sa totalité, ni les alinéas a) à g) de la
section E, qui étaient contraires aux principes formulés
par la délégati<>n hellénique au coars de la discussion
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l'expansion du commerce et de maintenir les coftts des
transports maritimes à un niveau bas, aidant ainsi à la
création d'économies saines dans les pays en voie de
développement, et que le meilleur moyen d'atteindre ces
objectifs était de faire confiance à la libre concurrence
entre les armateurs privés pour réduire le coût des transports.
Ils ont en outre affirmé qu'une réglementation gouverne
mentale ou une ingérence dans le eystème des transports
maritimes ne ferait que gêner le fonctionnement du système
c9ncurrentieI. Ils ne pouvaient accepter le point de vue
selém lequel l'intervention des gouvernements dans la fixation
des conditions et du coftt du fret, en matière de transports
maritimes, serait à l'avantage du commerce des pays en
voie de développement; une intervention, à leur avis,
ne saurait réduire les coûts mais nuirait à la souplesse des
transports maritimes mondiaux et provoquerait des frictions
entre les gouvernements. Un pays développé a jugé qu'il
n'existerait pas de base sur laquelle se fonder pour discuter
des arrangements institutionnels tant que l'on n'aurait pas
entrepris une étude plus poussée des questions soulevées au
cours de la Conférence.

47. En ce qui concerne le fonction.-'lment des confé·
rences maritimes, les pays développés ont dit qu'étant donné
que les chargeurs exigeaient des services réguliers et des
taux de fret stables pour leurs marchandises, il fallait bien
trouver quelque moyen pour satisfaire ces exigences, et
au cours des années les conférences maritimes s'étaient
révélées indispensables pour stabiliser les taux de fret et
assurer des services réguliers. Les pays développés estimaient
que les objections soulevées contre le système des confé
rences maritimes, sous sa forme actuelle, pourraient être

,levées, à l'avantage des deux parties, grâce à la créaltion
et à l'utilisation effective d'un mécanisme de consultations
privées entre les chargeurs et les conférences. Les pays
développés accueillaiellt bien l'idée de la création de fiottes
marchandes nationales, pourvu que cette création fût fondée
sur des critères économiques sains. C'est à chacple pays
qu'il appartenait d'en décider, selon les ressources dispo
nibles en biens d'équipement. En particulier, les pays
développés ont déclaré ne .pas pouvoir accepter des mesures
de protection destinées à encourager le développement des
fiottes marchandes dans les pays en voie de développ,ement.
Selon eux, ces mesures porteraient préjudice aux intérêts
tant des pays développés que des pays en voie de déve
loppement.

48. Les pays en voie de développement se sont déclarés
partisans de l'adoption, par le groupe de travail, de recom
mandations impliquant une coopération intergouvernemen.
tale, dans le cadre des Nations Unies, entre les parties
intéressées. Ils ont souligné que cette coopération intergou
vernementale est nécessaire lorsque les milieux intéressés
ne peuvent aboutir à un accord au niveau régiona! ou
national sur des différends relatifs à des questions d'intérêt
commun. Ils ont fait ressortir que, sur la base de leur
propre expérience, les consultations entre les chargeurs des
pays en voie de développement et les conférences maritimes
donnent rarement des résultats satisfaisants, que les g()U
vernernl nts sont fréquemment obligés d'intervenir et que la
confrontation des thèses dans une assemblée où les chargeurs,
les éonférences maritimes et les gouvernements seraient
représentés à l'échelon international peut seule, permettre
de considérer objectivement les problèmes sur un pied
d'égalité entre les différentes parties intéressées. Ils ont
affirmé que la coopération intergouvernementale assurerait
aux pays en voie de développement l'égalité dans les
décisions touchan,t les c()nditions et le coftt du fret des
t.nmsports maritimes. En outre, les pays en voie de déve-
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4. Etats-ünis d'Amérique
(avec la réserve indiquée
au paragraphe 55)

5. Finlande

Pays ayant donné leur appui au projet de recommandation
EICONF,46/C.3/L.29/Rev.l
1. Belgique
2. Danemark
3. Espagne (mêmes réserves

que la Grèce)

chargeurs ou d'autres organismes idoines. Il a été constaté
que plusieurs pays ont déjà pris des mesures dans ce sens
et que l'expérience ainsi acquise offrira un modèle utile
que d'autres pays pourront étudier. Les questions ci-après
pourraient notamment être examinées dans le cadre
de ce mécanisme :

a) Publication par les conférences de leurs barèmes
et de leurs règlements;

b) Augmentations des taux de fret fixés par les confé
rences, perception de surtaxes, etc., délai de préavis rai
sonnable à respecter à cet égard;

c) Conditions des accords de double barème ou de
rabais différés ;

d) Représentation effective des conférences dans les
principaux ports des pays en voie de développement,
selon les besoins;

e) Existence d'un volume suffisant de services de trans
ports maritimes dans les différents commerces;

f) Mesures à prendre afin d'améliorer et d'encourager
les exportations des pays en voie de développement, et
en particulier le commerce intrarégional ;

g) Rationalisation des itinéraires et des taux de fret
actuels ou futurs, conformément aux caractéristiques
nationales de production et aux besoins en matière de
commercialisation et de développement.

2. Le coût des transports intérieurs et les frais de
manutention des cargaisons dans les ports (y compris
le coût du temps passé par les navires dans les ports)
représentent dans bien des cas un pourcentage très
appréciable du montant total des frais de transport
afférents aux expéditions internationales de marchandises.
Il existe des possibilités ie réduire le montant total des
frais de transport en améliorant les installations por
tuaires existantes et en créant de nouvelles installations.
Tous les pays devraient donc accorder une priorité à
l'amélioration des installations portuaires et des services
de transports intériel~.rs connexes. Il faudrait redoubler
d'efforts pour atteindre ces objectifs et, à cette fin, il y
aurait lieu d'assurer un financement et une aide inter
nationale ainsi qu'une assistance technique à des condi
tions avantageuses.

3. Il a été reconnu que le développement des flottes
marchandes dans les pays en voie de développement
ainsi que la participation de ces pays à des conférences
maritimes comme membres à part entière et dans des
conditions équitables devaient être accueillis avec satis
faction. La question du développement des flottes
marchandes dans les pays en voie de développement
doit être réglée par ces pays d'après des critères écono
miquement sains.

57. Tout en acceptant l'entente ainsi réalisée sur ces
questions, les pays qui ont appuyé le projet de recomman
dation contenu: dans le document E/CONF.46/C.3/L.291
Rev.! et qui sont énumérés ci~après, ont déclaré qu'ils
maintenaient les vues exprimées dans ce document et qu'ils
réservaient leurs droits.

Pays auteur du projet de recommandation EICe VF,46/
C.3/L.29/Rev.l
Suède

ANNEXE F - RApPORT DE LA TROISIÈME COMMISSION

E. Action du groupe de travail

56. Le groupe de travail n'est pas parvenu à un accord
complet sur le projet de recommandation présenté par la
Suède dans le document E/CONF.46/C.3/L.29/Rev.l ni
sur le proj.::t de recommandation des trente-deux pays
contenu dans le document E/CONF.46/C.3/L.27/Rev.l et
Add.1. Toutefois, il s'est dégagé des déclarations qui ont
été faites et des débats qui ont eu lieu au sein du groupe
de travail une zone d'accord général qui est précisée
ci-après :

Entente réalisée sur lèS tillestions relatives
aux transports maritimes

1. II a été reconnu que le système des conférences
maritimes est indispensable pour assurer des taux stables
et des services réguiiers. Toutefois, pour que le système
puisse fonctionner convenablement, il faut qu'il y ait
un,e collaboration étroite entre les chargeurs et les
conférences. A titre de mesure initiale, il conviendrait
de créer un mécanisme de coüsultation rationnellement
organisé doté de procédures appropriées pour examiner
les réclamations et y faire àroit, grâce à la constitution
sur une base nationale et régionale de conseils de

générale, non plus que le point 1 de la section A et la
section F en totalité, ni l'amendement. du Pakistan, qui
semblaient prévoir prématurément la création d'une orga
nisation internationale chargée d'étudier spécialement les
taux de fret. Le représentant de la Grèce a ensuite présenté
trois des amendements qu'il jugeait nécessaire d'apporter
au projet de recommandation des trente-deux pays; ces
amendements étaient libellés comme suit :

1) Il cCllvient d'ajouter, à la fin du paragraphe 2 de la
section A, la phrase suivante : «Il f8JJdrait créer un
mécanisme similaire pour organiser des consultations entre
les transporteurs indépendants et ks conférences mari
times. »

2) Le paragraphe 5 d) de la section B devrait être
modifié comme suit : «Toute compagnie maritime rem
plissant les conditions requises devrait se voir garantir le
droit d'être admise sur un pied d'égalité aux conférences
maritimes, en tant que membre à part entière. »

3) Le début du paragraphe 5 g) de la section B devrait
être modifié comme suit : «Les conférences devraient avoir
une représentation adéquate et effective dans les principaux
ports des pays développés et des pays en voie de déve
loppement... »

Ces amendements n'ont pas été examinés.

53. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa
délégation approuvait dans l'ensemble le projet de recom
mandation des trente-deux pays tel qu'il était rédigé avant
l'amendement du Pakistan. Toutefois, sa délégation aurait
aimé que le texte de cette recommandation fût modifié sur
certains points.

54. Quant au projet de recommandation de ]a Suède,
le représentant de la Grèce a déclaré que sa délégation
pouvait accepter, avec certains amendements, les para
graphes 1, 3 et 4 de cette proposition, mais non le
paragraphe 2.

55. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a indiqué
que sa délégation était d'accord avec la proposition suédoise,
étant entendu que la dernière phrase du paragraphe 1 du
dispositif avait trait à des mesures concernant le mouvement
des marchandises, comme le représentant de la Suède l'avait
inèil:lué.
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22. Nigéria
23. Ouganda
24. Pérlllu
25. Pbilippines
26. Sierra Leone
27. Trinité et Tobago
28. République arabe unie
29. République Dominicaine
30. Uruguay
31. Venezuela
32. Yougoslavie

38. Hongrie
39. Israël
40. Pakistan
41. Pologne
42. République de Corée
43. Roumanie
44. Tchécoslovaquie
45. Thai1ande
46. Turquie
47. Union des Républiques

socialistes soviétiques

11. Ghana
12. Guatemala
13. Haïti
14. Inde
15. Indonésie
16. Iran
17. Jamaïque
18. Libéria
19. Malaisie
20. Maroc
21. Mexique

33. Australie (avec les ré
serves indiquées au para
graphe 53 ci-dessus)

34. Bulgarie
35. Cuba
36. Espagne (avec les mê

mes réservles que la
Grèce)

37. Grèce (avec les réserves
indiquées au paragra
phe 52 ci-dessus)

Pays ayant donné leur appui au projet de recommandation
EICONF.46/C.3/L.27/Rev.l et Add.l
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12. Norvège
13. Pays-Bas
14. République fédérale

d'Allemagne
15. Royaume-Uni de Gran

de-Bretagne et d'Irlande
du Nord

16. Suisse

6. Chili
7. Colombie
8. Côte-d'Ivoire
9. Equateur

10. Ethiopie

recommandation E/CONF.46/

6. France
7. Grèce (avec les réserves

indiquées au paragraphe
54 ci-dessus)

8. Irlande
9. Islande

10. Italie
11. Japon
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Pays auteurs du projet de
C.3/L.27/Rev.l et Add.l

1. Argentine
2. Birmanie
3. Bolivie
4. Brésil
5. Ceylan

'8. De même, tout en acceptant l'entente ainsi réalisée
sur les questioI1s relatives aux transports maritimes, les
pays qui ont présenté ou appuyé le projet de recomman
dation contenu dans le document E/CONF.46/C.3/L.27/
Rev.l et Add.1, amendé par les documents E./CONF.46/
C.3/L.31, E/CONF.46/C.3/L.31/Rev.1 et E/CONF.46/
C.3/L.38, et qui sont énumérés ci-après, ont déclaré qu'ils
muJDtr' ·'îù:",.:t les vues exprimées dans le document sus
mentionné et qu'ils réservaient leurs droits.



Annexe G

1 VOll1 R.apport intérimaire du Comité préparatoire (lre sesu

sion) dans le volume VIII de la présente collection.
2 Voir Rapport du Comité preparatoire (2e sessi()n) dans

le volume VIII de la présente collee.tion.

919 (XXXIV) du Conseil éconorrh-=1ue et social,
intitulé : «Les problèmes relatifs aux produits de
base et aux échanges commerciaux intéressant les
pays en voie de développement: questions institu
tionnelles» (E/3756), ainsi que des documents de
base énumérés ci-après, qui traitent directement ou
indirectement des questions examinées par la com
mission:

Rapport du Secrétaire général de la Conférence
(voir vol. II).

Rapport sur la première session du Comité pré-
paratoire de la Conférence '-. .

Rapport sur la deuxième session du Comité pré
paratoire de la Conférence 2.

Les pnYd en voie de développement au GATI
(document établi par le Secrétariat de la Conférence)
[voir vol. VI.

Le rôle du GATT dans le domaine du commerce
et du développement (document établi par le Secré
tariat du GATT) [voir vol. V].

L'Amérique latine et la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement (docu
ment établi par le Secrétariat de la Commission éco
nomique pour l'Amérique latine) [voir vo~. VIT].

Déclaration de principes de Bellagio (voir vol. VI).
Cadre dans lequel pourraient s'effectuer les échan

ges entre pays développés et pays peu développés
(communication deM. 1. Gal-Edd) [voir vol. V].

Importance du GATI' pour les pays sous-déve
loppés (communication du professeur S. B. Linder)
[voir vol. V].

5. La commission était également saisÏe d'un
projet de résolution présenté par les délégations de la
Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au sujet de la
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Rapporteur : M. J. LACARTE (Uruguay)

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, MÉTHODES ET MÉCANISMES
POUR ExaCUTER DES MESURES RELATIVES A L'EXPANSION

DU COMMERCE INTERNATIONAL

RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION

1. A sa deuxième séance plénière, la Confé
rence a décidé d'attribuer les questions faisant l'objet
du point 16 de l'ordre du jour à la Quatrième
commission, aux fins d'examen et de rapport; ce
point de l'ordre du jour était ainsi conçu :

Dispositions institutionnelles, méthodes et méca
nismes pour exécuter des mesures relatives à
l'expansion du commerce international :

a) Nouvel examen des activités des organismes
internationaux existants qui s'occupent du com
merce international, du point de vue de leur
aptitude à résoudre efficacement les problèmes
commerciaux des pays en voie de développement,
notamment examen de l'expansion des relations
commerciales entre pays ayant des niveaux de
développement économique inégaux ou des sys
tèmes d'organisation économique et des systèmes
commerciaux différents;

b) Opportunité d'éliminer les chevat ;,;i;ements
et les doubles emplois en coordonnant ou ~n inté
grant les activités de ces organismes, de créer les
conditions propres à élargir leur composition,
d'introduire toutes autres améliorations d'organi
sation et de prendre toutes autres initiatives
nécessaires, afin de tirer le meilleur parti des avan
tages que les échanges, présentent pour le déve
loppemeht économique.

2. La commission s'est réunie du 23 mars' 1964
au 5 juin 1964; elle a tenu 41 séances, dont les
comptes rendus analytiques ont été publiés sous les
cotes E/CONF.46/C.4/SR.l à 41.

3. A ses deux premières séances, la commission
a élu par acclamation les membres de son bureau :
M. A. E. Howson-Wright (Nigéria) a été élu pré
sident; M. Moshe Bartur (Israël), vice-président;
et M. Julio Lacarte (Uruguay), rapporteur.

4. La conunission était saisie du rapport du
Groupe d'experts no-mmé en 'Vertu de la résolution
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4 L'évolutioll du commerce i"lerI1QtIQ"a!. .Rapport établi
par un groupe d'experts (publié par le GAn, Nclde velM
GATI/19SS-3).

délégations ont considéré que le remplacement des
rouages existants par de nouveaux rouages ne suffi
rait pas, à lui seul, à susciter la volonté politique
nécessaire.

8. Les opinions formulées sur les institutions
existantes ont porté, dans une large mesure, sur le
rôle du GATT. En vertu de l'article 59 du règlement
intérieur de la Conférence (voir Annexe J dans le
présent volume), le Secrétaire exécutif du GATT
a fait une déclaration où il a exposé les travaux
accomplis par les Parties contractantes. Quelques
délégations ont souligné que le GATT a contribué
au déroulement ordonné du commerce international
pendant la période d'après guerre et que les Parties
contractantes ont fait preuve de souplesse pour
s'adapter à l'évolution des cîrconstances, surtout
depuis quelques années. On a cité, à cet égard, la
revision de rAccord général intervenue en 1955 et
les travaux entrepris par les Parties contractantes
depuis la publication, en 1958, du rapport Haberler 4.

On a aussi évoqué les activités du Comité III et le
Programme d'action dont l'exécution a été confiée
à un comité spécial, à la suite d'une décision de la
Réunion des ministres tenue en mai 1963. On a fait
remarquer, en outre, que plusieurs propositions
actuellement en cours d'examen visent à introduire
dans l'Accord général certaines modifications ayant
pour objet de répondre aux besoins des pays en
voie de développement en matière de politique com
merciale. On a insisté notamment sur les activités
du Comité juridique et institutionnel, qui a élaboré,
aux fins d'examen par les Parties contractantes, un
projet de chapitre modèle relatif au commerce et au
développement. Ces mêmes délégations ont ainsi
estimé que l'on pouvait aménager le GATT de
manière à prendre en considération les problèmes
que pose l'expansion économique et commerciale
des pays en voie de développement. On a souligné
l'importance des négociations commerciales du GATT
dites Kennedy round.

9. La majorité ùes délégations ont estimé que
le GATT avait sans doute contribué efficacement à
stimuler le commerce entre les pays industrialisés
à économie de marché, grâce à des réductions de
tarifs douaniers et à l'abaissement d'autres barrières
au commerce, mais la plupart des délégations,. tant
des pays développés que des pays en voie de déve··
loppement, se sont accordées à reconnaître que le
GATI et les autres institutions existantes dans le
domaine du commerce international et de l'é<;onomie
mondiale ne répondent pas comme il le faudrait aux
besoins des pays en voie de développement en
matière de commerce et de développement. A cet
égard, on a fait remarquer que le GATI n'avait pas
entièrement compris les exigences de la politique
commerciale et de la croissance éconoJI).ique des
pays moins développés. Les activités, des Parties

création d'une organisation internationale du CDm
merce (voir vol. V), ainsi que d'un mémoire pré
senté par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et exposant des considérations prélimi
naires sur les «principes fondamentaux d'une orga
nisation internationale du commerce:. (voir vol. V).

Introduction

6. Un très grand nombre de délégations qui
ont participé à la discussion g6nérale 3 ont émis
une opinion sur les activités des institutions inter
nationales qui s'occupent actuellement du commerce
international, et elles ont présenté leurs suggestions
et leurs vues sur les dispositions institutionnelles
futures [subdivisions a) et b) du point 16 de l'ordre
du jour de la Conférence].

7. En réévaluant l'efficacité des institutions exis
tantes, on s'est accordé à reconnaître que le méca
nisme actuel ne couvre pas l'ensemble du commerce
international ni tous letl pLOblèmes qui s'y rapportent,
noMmment ceux qui touchent les pays en voie de
développement. A cet égard, la majorité des délé
gations ont estimé que, pour toutes sortes de raisons,
les institutions actuelles ne sont pas parvenues,
autant qu'on aurait pu l'espérer, à résoudre les
problèmes des pays en voie de développement et à
créer une collaboration commerciale plus large entre
les Etats, quel que soit leur système économique et
social. Elles ont reconnu que les institutions exis
tantes étaient inadéquates et n'étaient pas dotées
des mécanismes propres à favoriser cette collabo
ration. De nombreuses délégations se sont aussi
inquiétées, à divers égards, de la multiplication des
institutions, de la dispersion des responsabilités et
des efforts, du chevauchement des activités, du
manque de coordination et de l'absence d'une struc
ture assez intégrée et assez vaste pour permettre
d'édifier une politique efficace d'expansion commer
ciale et économJque. On a souligné que le fait même
d'avoir convoqué la C~>Dférence prouvait, notam
ment, que le cadre institutionnel actuel n'était pas
ce qu'il devrait être et que le mécanisme existant
n'avait pas été à la mesure de la tâche urgente qui
s'imposait. La plupart des délégati()IlS en sont
arrivées à la conclusion qu'aucune des institutions
internationales actuelles n'avait, à elle seule, la possi
bilité ou les moyens de s'occuper de tous les pro
blèmes qui se posent dans le domaine du commerce
et du développement. Quelques autres délégations
ont toutefois fait observer que si les travaux et l'ac
tivité des institutions actuelles n'ont pas toujours été
couronnés de succès, cela ne tient pas exclusivement
à des faiblesses d'ordre juridique et structurel, mais
aussi àce que les gouvernements membres. n'ont pas
toujours la volonté politique d'exécuter les décisions
adoptées par ces institutions. A cet égard, quelques

3 Il est entendu que cette padie du rapport ne fait état
que des vues exprimées par les délégations qui ont pris part
à la discussion générale (voir document E/CONF.4G/C.4/L.4,
Annexe 1).
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Contractantes en cette matière n'ont pas été satis
faisantes et ne se sont pas traduites par des mesures
pratiques dans un certain nombre de domaines
importants. On a dit également qu'en raison de ses
limitations contractuelles, le GATT n'avait pas de
responsabilités adéquates dans le domaine du com
merce des produits de base, qui présente un.e impor
tance capitale pour les pays en voie de développe
ment. De nombreuses délégations ont souligné que
les tentatives faites récemment pour apporter des
modifications à l'Accord général avaient eu des
difficultés à aboutir, par suite du peu d'empressement
de certaines Parties contractantes à se mettre
d'accord sur les problèmes importants. De l'avis de
certaines C:L{égations, le rapport du Comité juri
dique et institutionnel du GATT fait apparaître
qu'aucun accord n'a pu être réalisé sur plusieurs
questions importantes et qu'il existe, sur certains
points, des réserves si nombreuses qu'il est peu
probable que les Parties contractantes arrivent à des
résultats concrets en cette matière. De nombreuses
délégations, représentant pour la plupart des pays en
voie de développement, ont estimé qu'une réforme
du GATT ne pourrait être ni fondamentale ni
efficace, en raison des imperfections qui caractérisent
un accord contractuel de ce genre, tant du point de
vue de sa conception que de sa structure. Il a été
également souligné qu'on avait fait bien peu, jus
qu'alors, pour exécuter le Programme d'action
approuvé par le GATT au cours de la réunion tenue
à l'échelon ministériel en mai 1963. En outre, les
négociations tarifaires du Kennedy round avaient été
lentes à démarrer et leurs résultats étaient im:ertains
en ce qui concerne les pays en voie de dévelop
pement.

10. Au sujet du GATT, quelques délégations ont
particulièrement insisté sur les limitations inhérentes
à l'Accord général du point de vue de la conception
des relations commerciales entre pays ayant des
systèmes économiques et sociaux différents et des
problèmes qu'elles posent. On a déclaré que les
echangt;s avec les pays à économie planifiée deve
naient de plus en plus importants pour les pays en
voie de développement. Plusieurs délégations ont
fait ressortir que le GATT, tel qu'il est ou tel qu'il
pourrait être amé:cagé, ne saurait constituer la base
d'un nouveau mécanisme institutionnel chargé de
s'occuper du commerce et du développement.

Il. Un certain nombre de délégations ont
évoqué les problèmes du commerce international des
produits de base et appelé l'attention sur l'insuffi
sance des dispositions institutionnelles existant dans
ce domaine. Elles ont cité, à ce sujet, le rapport du
Groupe d'experts constitué en appHcation de la
résolution 919 (XXXIV) du Conseil économique et
social, où il est dit que le nombre des organismes
internationaux qui s'occupent du commerce des pro
duits de base s'est exagérément accru depuis quelques
années et que leurs activités souffrent d'une grave
absence' de coordination et d'llne ciispersion trop
grande des responsabilités. Plusieurs délégations ont
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souligné les insuffisances des institutions qui traitent
actuellement des problèmes des produits de base,
et elles ont donné des exemples précis de problèmes
imputables aux caractéristiques et aux dispositions
de certains accords sur les produits de base. Quel
ques délégations ont mis l'accent sur la nécessité
urgente de créer un organe central, qui poserait des
principes directeurs unifiéz touchant le commerce
des produits de base.

12. Plusieurs délégations ont également parlé des
institutions financières internationales - notamment
du Fonds monétaire international et de la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement - et tout en reconnaissant la valeur de
leurs activités dans leurs domaines respectifs, ont
déclaré que la politique de ces institutions n'était pas
toujours orientée vers la satisfaction de certains
besoins essentiels des pays en voie de développement
dans ce domaine et que, pour cette raison, elles
n'avaient pas entièrement réussi à favoriser l'expan
sion économique à long terme des pays peu déve
loppés. On a souligné que les institutions financières
existantes devraient jouer, dans le domaine du
commerce international, un rôle plus actif que par
le passé. Certaines délégations, représentant eSSf'n
tiellement des pays socialistes, orot critiqué les prin
cipes fondamentaux et le système de vote pondéré
de ces organisations et ont déclaré que leurs activités
favorisaient surtout les pays développés à économie
de marché.

13. Des opinions diverses ont été exprimées au
sujet des futurs arrangements institutionnels. Plusieurs
délégations ont estimé que les institutions existantes
devaient continuer à évoluer dans le sens où elles
paraissaient s'orienter actuellement et qu'il fallait
modifier comme il convi~nt leur mandat, leurs pra
tiques et leurs activités pour leur permettre de faire
face aux problèmes actuels du commerce interna
tional et, plus particulièrement, du commerce consi
déré comme un instrument de développement
économique. La plupart des délégations ont estimé
que, pour parvenir à une solution complète et
efficace des problèmes urgents qui se posent dans
le domaine du commerce international et du déve
loppement) il importait, non seulement que certains
pays développés adoptent une politique nouvelle et
se montrent réellement disposés à la mettre en
œuvre, mais aussi qu'une nouvelle organisation inter
nationale du commerce permette d'appliquer effica
cement cette politique et vienne favoriser l'expansion
du commerce international, compte tenu, notamment,
des besoins croissants du développement économique
des pays en voie de développement. Toutefois, la
plupart des délégations ont déclaré que, tout en
rticonnaissant qu'il fallait tirer parti, dans la mesure
du possible, des organisations existantes, en modifiant
leur structure et leurs modes d'opération, elles
étaient convaincues qu'une action visant seulement
à modifier et à réorganiser le dispositif existant
n'était ni praticable, ni même suffisante et que la
Conférence devait prendre des décisions concrètes
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du commerce, ont exprimé l'avis que la présente
Conférence devait, cians l'immédiat, établir quelque
organisme transitoire qui soit en mesure de fo~uIer

et, éventuellement, d'appliquer une politique générale
et universelle du commerce et du développement,
propre à favoriser les relations commerciales entre
Etats, quels que soient leurs systèmes économiques
et sociaux, et de prendre dûment en considération
les besoins des pays en voie de développement.
D'autres délégations ont émis l'avis que la création
d'une nouvelle organisation n'était ni possiblè, ni
souhaitable. Certaines ont fait observer en particulier
qu'il était nécessaire de définir les fondements juri
diques d'une telle organisation avant de se prononcer
sur sa création.

15. La plupart des délégations, y compris celles
qui étaient opposées à la création d'une nouvelle
organisation, se sont prononcées pour l'établissement
d'un système à peu près semblable à celui qu'avait
suggéré le Secrétaire général de la Conférence au
chapitre V de la deuxième partie de son rapport
(voir vol. II), c'est-à-dire des conférences périodiques
sur le commerce et le développement, un comité
permanent et un secrétariat permanent. Pour la
majorité des délégations, c'était là une solution
transitoire. La plupart des délégatïons ont déclaré
qu'elles n'avaient pas d'idées préconçues ou bien
arrêtées sur la question? mais des opinions différentes
ont été exprimées sur certains aspects précis tels
que les attributions de la Conférence et du comité
permanent, leurs relations avec l'Assemblée générale
et le Conseil économique et social, les relations avec
les institutions internationales existantes intéressées
et le statut du secrétariat dans le cadre du Secré
tariat des Nations Unies. Il a été décidé que ceS
questions devraient être examinées à la lumière des
prop0f;itions concrètes qui seraient présentées à la
commission.

16. Toutes les délégations se sont déclarées
prêtes à examiner des propositions concrètes en
vue de recommander la création d'un mécanisme
institutionnel approprié qui soit en mesure à la fois
d'appliquer les recommandations de la Conférence
et de s'occuper efficacement des problèmes urgents
du commerce et du développement. On a fait
ressortir que le débat avait montré l'existence d'un
accord suffisant sur divers points, accord qui, avec
la volonté politique nécessaire, devait permettre
d~aboutir à des solutions adéquates.

Examen des propositions

17. Quatre propositions relatives aux disposi
tions institutionnelles ont été formellement soumises
à l'examen de la commission. A la demande de la
commission, le Secrétariat a établi un tableau compa
ratif de ces, quatre propositions, reproduit à l'Ap
pendice II du présent rapport.

18. Les textes des quatre propositions indiquaient
que la commission était arrivée à la conclusion que
la création d'un nouveau cadre institutionnel au sein
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en vue de la création d'un nouveau cadre institu
tionnel de coopération commerciale, On a insisté
pour que la création de la future structure institu
tionnelle s'inspire des critères suivants, définis dans
le rapport du Comité préparatoire sur sa deuxième
session : « . . . a) Les organismes envisagés devraient
avoir une compétence étendue en matière de com
merce international, notamment pour le commerce
cdnsidéré comme instrument de développement éco
nomique; b)· ils devraient avoir la compétence
nécessaire pour assurer la mise en œuvre des
décisions prises par la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, ou par l'ONU ;
c) ils devraient être en mesure de coordonner les
activités des institutions existantes et les politiques
en matière de commerce international; d) ils
devraient être placés directement sous l'égide de
l'ONU; e) ils devraient avoir un caractère universel,
ou quasi universel; f) ils devraient pouvoir être
acceptés par les grands pays commerçants et par
la majorité des pays en voie de développement 5 ••• »
A cet égard, la majorité des délégations ont estimé
que les institutions existantes n'avaient pas une
compétence assez étendue dans le domaine du com
merce international - notamment en ce qui concerne
le commerce en tant qu'instrument de développe
ment économique - qu'elles n'avaient pas le peuvoir
de donner suite aux décisions que prendrait la
Conférence, ni les moyens de bien coordonner leurs
activités, et que leur composition n\était pas univer
selle ou, du moins, pas aussi universelle qu'on
pourrait le souhaiter. En conséquence, on a estimé,
d'une manière générale, qu'il fallait changer l'appareil
existant et que la Conférence devait recommander
un nouveau dispositif institutionnel plus large en
matière de commerce international. On a reconnu
néanmoins à ce propos qr,ol faudrait tenir compte
du sixième critère énoncé par le Comité préparatoire.

14. En ce qui concerne la structure et le statut
juridique du nouveau cadre institutionnel, la majorité
des délégations ont demandé la création d'une orga
nisation internationale du commerce comulète et
universelle; certaines ont suggéré que ce soit une
institution spécialisée, et la plupart que ce soit un
organisme autonome placé sous les auspices des
Nations Unies. Quelques-unes de ces délégations
ont allégué que l'absence d'une telle organisation
représentait une lacune incompatible avec les dispo
sitions de la Charte des Nations Unies (les Articles
56 et 59 ont été spécialement invoqués à ce propos)
et avec les besoins et ~xigences du monde contem
porain. On a souligné à cet égard qu'il n'existe pas
de dispositif permettant de régler systématiquement
les problèmes du commerce entre pays à économie
de marché et pays à économie planifiée, ou les
problèmes des pays en voie de développement. La
plupart des délégations, tout en reconnaissant la
nécessité d'une nouvelle organisation internationale

5 Voïr te Rapport ù Comité préparatoire (2e session) " dans
le 'Iolume VIII de la présente collection, para. 180.
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&) Statut de la Conférence sur le commerce et le
développem13nt

Si la plupart des délégations ont déclaré que la
Conférence devrait devenir un organe de l'Assemblée
générale des Nations Unies dans les conditions
prévues à l'Article 22 de la Charte des Nations
Unies, certaines ont estimé que la Conférence devrait
être convoquée conformément au paragraphe 4 de
l'Article 62 de la Charte. Des divergences de vues
se sont manifestées au sujet des rapports de la
Conférence. La majorité des délégations ont estimé
que la Conférence devrait les adresser directement
à l'Assemblée générale, et certaines qu'elle devrait
le faire par l'intermédiaire du Conseil économique
et social. L'organisation de la Conférence serait
analogue à celle de la présente Conférence, sous
réserve des modifications qui seraient décidées dans
l'avenir.

b) Périodicité des sessions de la Conférence
L'accord géné;;:al s'est réalisé pour considérer que

la Conférence devrait être convoquée tous les deux
ou trois ans, et ce point a été réservé pour un
examen ultérieur.
c) Compétence de la Conférerr-ee en matière .de

recommandations
Les représentants ont été généralement d'avis que

la Conférence devrait, lorsqu'il y a lieu, adresser
aux gouvernements ayant le droit d'y participer, aux
institutions spécialisées et aux autres organisations
intergouvernementales, des recommandations concer
nant les questions relevant de sa compétence.
d) Attributions de la Conférence

La commission est convenue que la Conférenc~

devrait constituer un centre de discussion des pro
blèmes du commerce et du développement et qu'elle
devrait assumer des responsabilités dans les domaines
relevant de sa compétence. A ce sujet, la majorité
des délégations ont également souligné que la
Conférence devrait avoir des pouvoirs étendus tou
chant l'application de sa politique et de ses décisions.
En eutre, on a insisté sur le fait que la Conférence
devrait suivre et coordonner les activités des autres
eJ.ganismes internationaux qui s'occupent de ques
tions relevant de sa compétence.
e) Statut du comité permanent

Tout en reconnaissant d'un commun accord que le
comité permanent devrait être l'organe principal de
la Conférence, les membres de la commission ont
exprimé différents points de vu.; quant au statut
juridique de ce comité vis-à-vis de la Conférenc.e et
des autres organes principaux des Nations Unies.
Certaines délégations ont estimé que le comité per
manent ne devrait dépendre que de la Conférence,
en tant qu'organe exécutif permanent de cette
Conférence. La majorité des délégations ont émis
l'opinion que le comité permanent devrait être un
organe subsidiaire de la Conférence cOllformément
aux dispositions de l'Article 22 de la Charte des
Nations Unies. D'autres délégations ont estimé que
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de l'Organisation des Nations Unies était indispen
sable pour encourager la coopération internationale
dans le domaine des échanges commerciaux et pour
mettre efficacement en œuvre les principes et poli
tiques approuvés par la Conférence. Trois de ces
propositions tendaient à la création d'une organi
sation internationale du commerce. Dans deux
d'entre elles il était suggéré d'établir des organismes
transitoires - conférences périodiques sur Je com
merce et le développement, comité permanent et
secrétariat spécialisé - auxquels seraient conférés
des pouvoirs et des fonctions appropriés dans le
domaine du commerce international et qui devraient
en outre élaborer les instruments juridiques néces
saires pour la création de l'organisation du com
merce. La quatrième proposition prévoyait de
nouveaux organes d'un caractère permanent - éga
lement sous la forme de conférences périodiques,
d'un comité permanent et de services appropriés de
secrétariat - qui feraient partie intégrante de l'ap
pareil économique des Nations Unies, conformément
aux chapitres IX et X de la Charte des Nations
Unies.

19. Au cours de l'examen des quatre propo
sitions, de nombreuses délégations, dont plusieurs
de celles qui étaient en faveur de rétablissement
d'une organisation internationale du commerce, ont
signalé que la présente Conférence - du fait
qu'elle n'était pas une conférence de plénipoten
tiaires - ne pouvait approuver les instruments
juridiques nécessaires pour la création d'une orga
nisationde ce genre. D'autres délégations ont fait
état du peu de temps disponible pour l'élab0ration
des instruments juridiques qui serviraient de base
à la nouvelle organisation. Certaines délégations fie
sont de nouveau opposées à la création d'une orga
nisation internationale du commerce. Si la majorité
des délégations se sont ainsi prononcées en faveur
de la création de cette organisation, un large accord
s'est fail pour considérer qu'il était souhaitable, au
stade actuel, de recommander à l'Assemblée générale
que la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement devienne une institution
permanente, dont les sessions seraient convoquées
périodiq'Llement. On a d'autre part admis en général
qu'il fallait créer un comité permanent en tant
qu'organe de la Conférence, pour étudier constam
ment les problèmes concernant le développement et
le commerce et assurer l'application effective des
principes et politiques approuvés par la Conférence.
Il a été reconnu en outre que des services de secré
tariat appropriés devaient être prévus pour la
Conférence et ses organes subsidiaires, ainsi que
pour aider les gouvernements dans les domaines
relevant de la compétence de la Conférence.

20. Dans le cadre de l'accord ainsi réalisé, les
questions les plus importantes que la commission ait
examinées au cours de la discussion générale des
quatre propositions dont elle était saisie ont été les
suivantes:

• 1
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le comité permanent de la Conférence devrait être
établi conformément à l'Article 68 de la Charte des
Nations Unies, qui prévoit entre autres que le
Conseil économique et social institue des commis
sions pour les questions économiques et sociales.
f) Périodicité des réunions du comité permanent

De ravis général des membres de la commission,
le.comité devrait se réunir une ou deux fois par an.
Sur ce point,' la décision définitive a été ajournée
pour permettre un plus ample examen.
g) Composition du comité permanent

Différents points de vue ont été exprimés quant à
la composition du comité permanent et quant à la
formule de répartition géographique à appliquer.
Certaines délégations ont déclaré que le nombre des
membres du comité permanent devrait être approxi
mativement la moitié de celui des membres de la
Conférence, conformément à la fonnule de répar
tition géographique appliquée pour la composition
du bur;;au de la présente Conférence. D'autres délé
gations, tout en estimant que le comité permanent
devrait comprendre 34 membres, ont déclaré que
l'élection de ces membres devrait être fondée sur le
principe d'une répartition géC'~aphique équitable,
avec représentation égale des pays en voie de déve
loppement et des pays développés, y compris les
principales puissances commerçantes. La plupart des
délégations ont estimé que les membres du comité
permanent devraient être élus par la Conférence;
toutefois, certaines délégations ont déclaré qu'ils
devraient être élus par le Conseil économique et
social, sur recommandation de la Conférence.
h) Pouvoirs du comité permanent en matière de

recommandations
De façon générale, les membres de la commission

se sont accordés à reconnaître qu'en dehors des
sessions de la Ccmférence, le comité permanent
devrait avoir les mêmes pouv0irs de recommandation,
dans le cadre des principes et politiques établis par
la Conférence. Toutefois, certaines délégations ont
déclaré que le comité permanent devl'èIoit adresser ces
recommandations aux gouvernements ayant le droit
de participer à la Conférence, aux institutions spé
cialisées et aux autres organisations intergouverne
mentales par l'intermédiaire du Comité économique
et social.
i) Fonctions du comité permanent

Dans l'ensemble, les membres de la commISSIon'
ont estimé que le comité permanent devrait avoir des
fonctions aussi étendues que la Conférence. A ce
sujet, la plupart des délégations ont estimé que le
comité devrait avoir pour tâche principale de donner
suite aux décisions de la Conférence, de suivre les
tendances du commerce et du développement et,
au nom de la Conférence, de faire fonction de prin
cipal organe de coordination pour les questions de
COmlDerce et de développement.
j) Organes subsidiaires spécialisés de la Conférence

De façon générale, les membres de la commission

ont été d'avis que la Conférence ou le comité per
manent, ou l'un et l'autre, créeraient les organes
subsidiaires spécialisés qui pourraient être nécessaires
pour mener à bien les tâches incombant à la
Conférence et donner suite à ses recommandations.

k) Statut du secrétariat
La plupart des délégations ont recommandé la

création d'un secrétariat spécialisé, qui serait dirigé
par le Secrétaire général de la Conférence et qui
serait à la disposition de la Conférence et de ses
organes subsidiaires. Certaines délégations ont recom
mandé que le Secrétaire général de: l'Organisation
des Nations Unies prenne toutes dispositions com
plémenta.ires qui pO,!l!'raient être nécessaires, au sujet
des services de secrétariat, conformément aux dispo
sitions de l'Article 101 de la Charte des Nations
Unies.

1) Relations avec les institutions spécialisées des
Nations Unies et avec d'autres organisations inter
gouvernementales
De l'avis général, la Conférence et ses organes

subsidiaires devraient, afin d'assurer l'application
effective des décisions de la Conférence et l'exé
cution efficace des tâches qui lui incombent, établir
d'étroites relations de travail avec les institutions
spéeïalisées des Nations Unies et avec les autres
organisations intergouvernementales qui: d'une façon
ou d'une autre, assument des responsabilités dans
les domaines relevant de la compétr.mce de la
Conférence. A cet égard, certaines délégations ont
fait observer que, conformément à la pratique nor
malement suivie, ces relations devraient être assurées
par l'intermédiaire du Conseil économique et social.

m) Relations avec les commissions économiques
régionales

On a généralement estimé que les commISSIons
économiques régionales des Nations Unies et leurs
secrétariats devr~ient, dans les limites de leur compé
tence et des régions sur lesquelles s'étend leur
activité, continuer à aider la Conférence et ses
organes subsidiaires.

n) Relations avec les Parties contractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce

La plupart des délégations ont estimé que les
Parties contr~ctantes à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, étant chargées de
l'administration d'un accord contractuel, ne pou
vaient entrer en relations avec la Conférence en tant
qu'organe subsidiaire. Toutefois, on s'est accordé à
penser qu'il convenait d'inviter les Parties contrac
tantes à faire périodiquement rapport à la Confé
rence sur leurs activités. Certaines délégations ont
déclaré que les Parties contractantes devraient,
mutatis mutandis, devenir un organe subsidiaire de
la Conférence sur le commerce et le développement,
spécialisé dans les problèmes douaniers. Ces délé
gations ont estimé que le Secrétaire exécutif du'
GATT devrait être nommé par le Secrétaire général
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sitions ont souligné que, sur la base du débat
général et des échanges de vues con~ernant les text~s

initiaux on s'était efforcé d'harmomser et de conCI
lier les diverses positions afin d'aboutir à un~ s~lutio~
qui fût acceptable pour tous. Elles ont souligne aUSSI
qu'à cette fin on avait dûment pris en considération
les opinions exprimées, tant pendant les séances de
la commission qu'à l'occasion de discussions non
officielles, au sujet de certaines dispositions qui
figuraient dans les textes initiaux et qui n'avaient pas
pu être acceptées par toutes les délégations. ~. ce
sujet, les délégations qui ont présenté la prorosItlon
mentionnée à l'alinéa a) du paragraphe 21 Cl-dessus
ont fait observer qu'afin de faciliter les choses au:
délégations qui n'avaient pu accepter le texte ante
rieur prévoyant la décision immédiate d'établir ~ne

organisation internationale du commerce, la verSIOn
revisée de la proposition faisait état d'un mécanisme
transitoire qui, pendant la période précédant la
création de l'organisation internationale du com
merce remplirait les fonctions ...1écessaires à la mise
en œuvre des décisions de la Conférence. Les
délégations parIant au nom des auteurs du projet
de recommandation contenu dans le document E/
CONF.46/C.4/L.12 ont souligné que les disposi
tions de ce projet reflétaient les vues mûremen~

réfléchies des pays en voie de développement, 9w
avaient travaillé en étroite coopération à la rédactIOn
de ce document et qui avaient accordé une attention
particulière aux opinions exprimées par les diverses
délégations au sein de la commission. Les délégati?ns
qui ont présenté le projet de recOlpmanda.tlon
contenu dans le document E/CONF.46/C.4/L,9/
Rev.1 ont déclaré qu'en revisant le texte initial elles
avalent pris spécialement en considération les op!
nions exprimées par les délégations des pays e~ v~)le

de développement Les mem~res, de la co~mlssl~~
se sont généralement accordes a reconnalfre qu Il
était particulièrement important de trouver des solu
tioni: appropri~s et effectives aux questions ins
titutionnelles, tant pour assurer l'application des
décisions de la Conférence que pour assurer une
coopération constante entre les Etats dans le domaine
du commerce international et du développement.

24. Cependant, au cours de la discussion géné
rale des trois propositions revisées, il est apparu
qu'il y avait diverses questions sur lesquelles les
délégations n'avaient pas encore pu se mettre
d'accord. Ces quest.ions peuvent se résumer comme
suit:
a) Mesures à prendre pour la création d'une Orga

nisation internatiol".ale du commerce
La plupart des délégations ont estimé que le

nouveau cadre institutionnel devait avoir un carac
tère transitoire et qu'il fallait par conséquent prendre
des dispositions en VUe de la création d'une Orga
nisation internationale du commerce en temps oppor
tun. A cet effet, le nouveau mécanisme étudierait,
en priorité, les questions. r~lative~ à l:établissement
de cette organisation. Certames delégatlOns des pays
développés à économie de marché ont cependant
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des Nations Unies sur recommandation des Parties
contractantes.

21. Après l'examen général des propositions
soumises à la commission et après plusieurs' discus
sions de caractère officieux entre délégations, la
commission a été saisie de trois propositions revisées :

a) Un projet de résolution relatif à la créati0}l
d'une Organisation internationale du commerce, pre
senté par les délégations de l~ Bu.lgarie, ~e. la
Hongrie, de la Pologne, de la RepublIque soc~a~3te

soviétique de Biélorussie, de la République socIaliste
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (voir
vol. V).

b) Un projet de recommandation présenté par
les délégations des pays suivants : Afghanistan,
Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, Boli
vie, Brésil, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan,
Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Costa Rica, Dahomey, El Salvador,
Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indo
nésie, Irak, Iran, Jamaïque, Jordanie, Koweït, Liban,
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigé
ria, Ouganda, Paldstan, Paraguay, Pérou, Philip
pines, République arabe unie, République centrafri
caine, République Dominicaine, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad,
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Vene
zuela, Yémen et Yougoslavie (E/CONF.46/C.4/L.
12 et Corr.! et Add. 1 et 2) ;

c) Un projet de recommandation présenté par
les délégations des pays suivants : Belgique, Canada,
E<:pagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande~

Italie, Japon, Lieçhtenstein, Luxembourg, Monaco,
Pays-Uas, République fédérale d'Allemagne, Royau
me-Uni, Suède et Suisse (E/CONF,46/C.4/L.9/
Rev.1 et Add.1).

22. Comme la commission le lui avait demandé,
le Secrétariat a présenté une comparaison de ces
trois propositions (voir l'appendice III du présent
rapport). Cette comparaison rerrenant la classi
fication employée la première fois ~appendice II), les
diverses rubriques donnent les caractéristiques des
propositions revisées et les différences qui existent
entre les textes primitifs et les textes revisés. Il
convient de noter à cet égard que les propositions
énoncées dans les documents E/CONF,46/50 et
E/CONF,46/CA/L.9 ont été remplacées par celles
qui sont reproduites dans les documents E/CONF.
46/50/Rev.1 et E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l, res-,
pectivement. Les propositions énoncées dans les
documents E/CONFA6/C.4/L.3 et E/CONF.46/
CA/L,5/Rev.1 ont été formellement retirées par
leurs auteurs et remplacées par le projet de recom~1

mandation contenu dans le document E/CON"F.46/
C.4/L.12.

23. En présentant les textes revisés, les délé
gations parIant au nom des auteurs des trois propo-
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soutenu que les nouvelles dispositions institution
nelles devaient avoir un caractère permanent et qu'il
n'y avait pas lieu de parler de la création d'une
nouvelle organisation internationale du commerce
puisque la nécessité n'en était pas démontrée. Ces
mêmes délégations ont en outre d-éclaré que l'organe
permanent de la Conférence 6 serait habilité à recom
m,ander au Conseil économique et social qu'il crée
un mécanisme spécial pour la négociation des ins
truments juridiques qui seraient jugés nécessaires
en vue de la promotion des échanges internationaux
dans les cas où il n'existerait pas encore de méca
nisme pour ces négociations.

b) Statut de la Conférence sur le commerce et le
développement

La plupart des délégations ont de nouveau déclaré
que, selon elles, la Conférence devrait devenir un
organe de l'Assemblée générale des Nations Unies
en application de l'Article 22 de la Charte des
Nations Unies. Les délégations qui, dans la propo
sition présentée sous la cote E/CONF.46/C.4/L.9,
avaient estimé que la Conférence devait être convo
quée conformément à la procédure prévue au para
graphe 4 de l'Article 62 de la Charte des Nations
Unies, se son( opposées à toute référence à l'Article
22. Ces délégations ont modifié leur position dans
le projet de recommandation contenu dans le docu
ment E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et ont déclaré
que le nouveau mécanisme institutionnel devait être
créé conformément à l'Article 13 et aux Chapitres
IX et X de la Charte des Nations Unies. Les délé
gations qui ont présenté les propositions contenues
dans les documents E/CONF.46/50/Rev.l et El
CONF.46/C.4/L.12/Rev.l ont été d'avis que la
Conférence adresse ses rapports dir~ctement à l'As
semblée générale.

c) Fonctions de la Conférence
Si la plupart. des délégations ont estimé oue la

Conférence devait assumer une responsabilité-géné
rale en ce qui concerne l'expansion du commerce
international et le développement, et notamment
l'expansion des échanges entre pays parvenus à un
même niveau de développement, à des stades de
développement différents ou ayant des systèmes
économiques et sociaux différents, certaines délé
gations des pays développés à économie de marché
ottt souligné que la Conférence devait s"attacher à
étudier les problèmes relatifs au commerce interna
tional qui sont liés aux besoins de croissance é~ono

Mique des pays en voie de développement et à
l'expansion des échanges entre pays à des stades
de développement différents ou entre pays ayant
des systèmes économiques et sociaux différents.

d) Composition de l'organe permanent
La plupart des délégations ont à nouveau déclaré

6 rour simplifier. tes choses, 011 n'a pas précisé dans cette
partIe du rapport le;; divers titres utilisés dans les trois pro..
jets de propositioID.l \)t1ur désigner l'organe permanent de la
Conférence.

que, selon elles, les membres de l'organe permanent
devraient être élus par la Conférence. Cependant,
des délégations de pays développés à économie de
marché, tout en acceptant que les membres de
l'organe permanent soient proposés par la Confé
rence, ont estimé que les propositions devraient être
approuvées par le Conseil économique et social.

Il s'est avéré que les délégations ne s'étaient pas
encore mises d'accord sur la composition de l'organe
permanent. A ce sujet, les délégations qui avaient
estimé précédemment que la composition de l'or
gane permanent devrait être fondée sur le principe
d'une représentation égale des pays développés et
de~ l?ays en voie de développement, y compris les
pnnCIpaux pays commerçants (E/CONF.46/C.4/
L.9), ont modifié leur position sur ce point en
déclarant que l'organe permanent devrait avoir 40
membres, y compris les 12 principaux pays com
merçants participant aux travaux de la Conférence
(E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l). Les délégations qui
ont présenté le projet de recommandation contenu
dans le document E/CONF.46/C.4/L.12 ont pro
posé que l'organe permanent compte 52 membres et
celles ql..Ü ont présenté la proposition contenue dans
le document E/CONF.46/50/Rev.l ont estimé que
ledit organe devrait se composer de 34 ou 45 pays
membres.

e) Procédure de vote

Les membres de la coinmission qui ont participé
au débat sur ces trois propositions ont été très
nombreux à soulever la question de la procédure
de vote. La plupart des délégations ont persisté à
considérer que les décisions de la Conférence et
celles de l'organe permanent devaient être adoptées
à la majorité des membres présents et votants,
conformément à la procédure généralement. suivie
par l'Organisation des Nations Unies. Les délégations
qui étaient les auteurs du projet de recommandation
contenu dans le document E/CONF.46/CA/L.9/
~~v.l ont inséré. dans leur proposition des dispo
sIflons en vertu desquelles les recommandations de
la Conférence seraient considérées comme adoptées
lorsqu'elles auraient été approuvées à la majorité
des deux tiers des. membres présents et votants,
laquelle comprendrait nécessairement la majorité de
ceux des 12 principaux pays commerçants par~cipant

aux travaux de la Conférence qui seraient présents
et votants. De même,. conformément à cette propo
sition, les recommandations de l'organe permanent
de la Conférence devraient être considérées comme
ad~pt~eJ lorsqu'elles auraient été approuvées à la
maJonte de~ memb~es. ~résents et votants, laquelle
comprendraIt la maJonte de ceux des 12 principaux
pays commerçants participant aux travaux de l'or
gane permanent qui seraient présents et votants.

La plupart des délégations ont souligné qu'elles
ne pouvair.~nt accepter cette procédure de vote étant
donné qu\li~lle donnerait de droit à un nombre limité
de pays le moyen d'empêcher que les recomman
dations formulées par la Conférence et son organe
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permanent soient approuvées. On a estimé que l'in
clusion de cette disposition pourrait entraver l'appro
bation de recommandations importantes de la
Conférence intéressant les politiques qui faciliteraient
la solution des problèmes des pays en voie de
développement dans le domaine du ,commerce et
du développement. Les délégations qui ont présenté
la proposition contenue dans le document E/CONF.
46/L.9/Rev.l ont fait valoir que, la part des
principaux paye; commerçants dans les échanges
mondiaux étant d'environ 70 p. 100, la participation
de ces pays aux travaux de l'organe permanent de
la Conférence et l'approbation d'une recommanda
tion par un nombre limité d'entre eux assureraient
la mise en œuvre effective de cette recommandation.

f) Nomination du Secrétaire général de la Conférence
La plupart .des délégations ont estimé que le

Sec.rétaire général de la Conférence devrait être
nommé par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies et que cette nomination devrait
être confirmée par l'Assemblée générale. Quelques
délégations des pays développés à économie de
marché n'ont pas accepté la disposition relative à la
confirmation par l'Assemblée générale. D'autres
délégations ont été d'avis que le Secrétaire général
de la Conférence devrait être nommé par la Confé
rence et que cette nomination devrait être approuvée
par l'Assemblée générale.

g) Secrétariat
Pour ce qui est du siège du secrétariat, on a

suggéré que le Secrétaire général consulte les gou
vernements des Etats membres au sujet de l'empla
cement qui conviendrait, la préférence devant être
accordée à un pays en voie de développement afin
que le secrétariat soit en mesure d'évaluer sur place
la nature réelle des problèmes de commerce et de
développement qui se posent aux pays en voie de
développement.

25. Après de nouvelles discussions officieuses
entre les membres de la commission, les délégations
qui ont présenté le projet de recommandation contenu
dans le document E/CONF.46/C.4/L.12 ont déposé
une proposition revisée sous la cote E/CONF.46/
C.4/L.12/Rev.1. En introduisant ce projet revisé,
elles ont souligné que les principaux changements
consistaient en un remaniement de la recomman
dation, certaines améliorations d'ordre rédactionnel
et l'inclusion d'une ou deux: dispositions visant à
rendre le projet plus conforme aux opinions expri
mées à. la commission par les pays en 'Voie de
développement. Il a été relevé qu'un certain nombre
de solutions de compromis avaie1,.\t été examinées
pat les délégations au cours de ces négociations
officieuses, mais que vu l'absence d'accord sur le
projet de recommandatiOJ.\ dans son ensemble, aucune
modification n'avait été apportée aux (lispositions
fondamentales.

26. La déclaration faite anDOIn des coauteurs
du projet de recommandation contenu dans le

1·18
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document E/CONF.46/L.12/Rev.l 7 établissait une
comparaison entre les principales dispositions de
cette recommandation et celle des deux autres
recommandations dont la commission est saisie.
Cette déclaration soulignait qu'il existait une très
grande analogie entre le document E/CONF.46/50/
Rev.1 et la recommandation revisée E/CONF.46/
L.12/Rev.l, la différence principale entre les deux
documents étant le degré d'insistance sur la création
d'une organisation générale du commerce interna
tional. Quant aux principaux points de divergence
entre le';: recommandations E/CONF.46/CA/L.12/
Rev.! et E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l, ils étaient
soulignés comme suit :

« i) Les pays en voie de développement recom
mandent en termes généraux la création, dans le
cadre des Nations Unies, d'une organisation géné
rale ayant un caractère universel et capable de
s'occuper de tous les aspects du commerce et du
développement, en laissant l'élaboration des détails
pour un stade ultérieur. Le projet de résolution
présenté par les pays d~,i groupe B est muet sur
ce point. Toutefois, son paragraphe 6 f) di&pose
que la commission du commerce international (qui
correspond au conseil exécutif de notre projet
de résolution) aura pour fonction de 4. contrôler
constamment l'efficacité et l'évolution des arran.:.
gements existants en matière d'organisation et d'y
apporter telles améliorations qui paraîtront réali
sables afin de porter au maximum les résultats
bienfaisants du commerce pour le progrès du
développement économique». On a dit. que ceci
laissait la porte ouverte à l'étude d'une organi
sation commerciale internationale de caœctère
général. Les pays en voie de développement ne
se contentent pas de cette assurance et voudraient
que fût plus expressément mentionnée la nécessité
de créer une organisa.tion commerciale internatio
nale de caractère général, une fois que tous les
aspects du problème auront été dûment examinés
et que la charte de l'organisation aura été rédigée.

ii)l Le projet de résolution des pays en voie de
dévdoppement prévoit la création d'une confé
rence périodique constituée en organe permanent
de l'Assemblée générale en vertu de l'Article 22
de la Charte des Nations Unies. Le projet de
résolution du groupe B recommande de la créer
conformément aux dispositions de rArticle 13 et
des Chapitres IX et X de la Charte des Nations
Unies. Or, nous estimons que l'Article 13 de la
Charte des Nations Unies ne prévoit pas la
création de nouveaux organes ou subdivisions de
l'Assemblée générale. La seule disposition appro
priée est rArticle 22, envisagée conjointement avec
le paragraphe 2 de l'Article 7.

7 Conformément â une décision de la commission, le texte
complet de cette déclaration a é~é reproduit sous la cote
E/CONF.46/C.4/L.18. Aux délégations qui étaient les auteurs
de la proposition initiale contenue dans le documentE/CONF.
46/C.4/L.l2 et Add. 1 et 2 [voir paragraphe 21 hl se sont jointes
poUt le projet de recommandation revisé, les délégations de
la Côte-d'Ivoire, du Kenya et du Panama.
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iii) Notre projet de résolution prévoit que la
première élection du conseil exécutif doit être
confirmée par l'Assemblée générale des Nations
Unies. Les pays du groupe B souhaitent une
confirmation par le Conseil économique et social.
Cette disposition n'est pas acceptable pour les
pays en voie de développement, car elle aurait
pour résultat de subordonner le mécanisme per-

'. manent au COilseil économique et social.
iv) Les deux projets de résolution contiennent

plusieurs autres dispositions concernant les rap
ports entre le Conseil économique et social et
les institutions commerciales permanentes,. Nous
reconnaissons que le Conseil économique et social
est appelé à exercer certaines fonctions de coor
dination dans le domaine économique aux termes
du Chapitre X de la Charte des Nations Unies,
mais nous pensons que le projet de résolution ne
doit contenir aucune clause qui aurait pour effet
de restreindre l'autonomie des institutions com
merciales permanentes ou de les subordonner de
quelque manière que ce soit au Conseil écono
mique et social.

v) Les pays en voie de développement tiennent
à ce que le mécanisme permanent soit habilité à
connaître tous les aspects du commerce inter
national et du développement économique pour
lesquels il n'existe pas déjà de mécanisme appro
prié dans le cadre des Nations Unies ou de leurs
institutions spécialisées. D'une manière généra~e,

les pays du groupe B partagent cette opinion, mais
leur projet de résolution tend à restreindre la
compétence des institutions permanentes au
domaine du commerce international.

vi) Les pays en voie de développement préco"
nisent la création d'au moins trois commissions
spécialisées, chargées de s'occuper des questions
suivantes : produits de base; produits manufac
turés; financement et transactions invisibles.
De leur côté, les pays du groupe B ne veulent
prévoir au stade actuel qu'une commission pour
les produits primaires.

vii) Les pays en voie de développement souhai
tent la création d'un mécanisme pour la négociation
d'instruments juridiques ou d'accords muitilaté
raux, alors que les pays du groupe B ne la sou
haitent que «dans les cas où il n'existerait pas
encore de mécanisme pour ces négociations ~.

Cette mention semble viser le GATT, mais cela
revient t perdre de vue le fait qu'un nombre
appréciable de pays en voie de développement et
la plupart des Etats socialistes ne sont pas mem
bres du GATT.

\Till) La différence majeure entre les deux
projets a trait & la composition du Conseil exé
cutif et à la procédure de vote au sein de la
Conférence et du ConseiL Le projet de résolution
des pays en voie de développement prévoit un
Conseil exécutif de 52 membres élus selon la
formule approuvée pour le Bureau de la présente
Conférence. Le projet de résolution présenté par

le groupe B prévoit un organisme de 40 membres,
y compris les 12 principales puissances commer
ciales, qui y auraient des sièges permanents. TI
apparaît donc que les pays du groupe B s'atten
draient à disposer de 14 sièges (y compris 10
sièges permanents) alors que, d'après la formule
approuvée pour l'élection du Bureau et du Comité
de rédaction, ils auraient normalement droit à Il
sièges sur 40. Les pays en v.Jie de développement
ne sauraient accepter le principe de sièg~s per
manents non électifs, mais ils ne refuseraient
probablement pas d'accepter un accord ou une
entente tacite qui assurerait l'élection de quelques
unes des principales puissances commerciales de
la même manière que quatre des cinq membres
permanents du Conseil de sécurité sont invaria
blement élus comme membres du Conseilécono
mique et social. Les pays en voie de déveioppement
estiment en outre que l'attribution de 14 sièges
sur 40 aux pays du groupe B serait contraire au
princir>e solidement consacré de la «répartition
géographique équitable» et donnerait un poids
disproportionné aux pays du groupe B.

La divergence de vues entre les pays en voie
de développement et les pays du groupe B au sujet
du système de 'Vote est encore plus fondamentale.
Le projet de résolution des pays en voie de déve
loppement prévoit que les décisions de la Confé
rence sur toutes les questions de fond sont prises
à la majorité des deux tiers des représentants
présents et votants, et celles relatives aux ques
tions de procéùure à la majorité simple.

De son côté, la résolution des pays du groupe
B p(évoit que les recommandations de la Confé
rence seront considérées comme adoptées lors
qu'elles auront été approuvées à la majorité des
deux tiers des membres présents et votants, majo
rité qui devra en outre comprendre celle des 12
principales puissances commerciales participant à
la Conférence. De même, les décisions du' Conseil
exécutif ne seraient considérées comme adoptées
que lorsqu'elles auraient été approuvées par' la
majorité des membres du conseil et par celle des
12 principales puissances commerciales.

Cette formule est· absolument inaC'.-ceptable pour
les pays en voie de développement, car elle donne
à 6 des 12 principales puissances commerciales
un ciroit de veto virtuel sur toutes les décisions
importantes de la Conférence et de son conseH
exécutif.

ix) Les deux projets de résolutions prévoient
que le Secrétaire général de la Conférence sera
nommé par le Secré~aire général de l'Organisation
des Nations Unies, mais les pays du groupe B
n'ont pas accepté notre propositioll tendant à ce
que cette nomination soit confirmée par l'Agsem
blée générale. Nous considérons que cette clause
egt nécessaire pour~ donner l'importance voulue à
la position du Secrétaire général de la Conférence.
Elle correspond d'ailleurs à la procédure suivie
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pour la confirmation du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, ainsi que des
directenrs généraux du Fonds spécial et du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance (PiSE)..

Il existe un certain nombre d'&utres différences
entre les deux projets de résolutions, notamment
sur des points tels que les rapports entre les
institutions permanentes, d'une part, et le GATT,
les commissions économiques régionales et les
autres organismes internationaux qui exercent des
activités dans le domaine du commerce et du
dévelopoement, d'autre part. Toutefois, il est
superfiu

A

de s'appesantir davantage St~r ces points;
il se peut fort bien que certaines des divergences
considérées puissent être aplanies après consul
tation avec les institutions intéressées. ~

27. Dans une déclaration faite au nom des délé
gations du groupe B 8 il a été indiqué que, pour
aboutir, la Confé!ence devait établir un mécanisme
institutionnel qui permettrait d'examiner de façon
slJivie la question urgente des rapports entre le
ccmmerce et le développement. Il a été souligné
aussi que, pour être efficace, le nouveau cadre
institutionnel devait être basé sur certains principes
fondame.ntaux acceptables pour les différents groupes
de p~~ys représentés à la Conférence.

28. La déclaration faite au nom du groupe B
résume en ces termes les opinions exprimées par ces
délégations au sujet du principe dont devrait s'ins
pirer ce nouveau mécanisme institutionnel

« Le mécanisme institutionnel chargé des rap
ports entre le commerce et le déveloFpement doit
reposer sur là conciliation de deux considérations
fondamentales. D'une part, ce mécanisme doit
répondre au besoin légitime des pays en .voie
de développement d'avoir un organe où ils puissent
exposer It;urs problèmes et exp:i.imer leurs vues
concernant les solutions à leur doilner. Nous
comprenons tous qu'ils ne veulent pas qu'une
proc6dure de vote spéciale lesempèche· de le
faire. D'autre part, les pays·développés qui repré
sentent plus de 80 p. 100 du -commerce mondial
et qui seront appelés à coopérer en acceptant
certains changements à leur politique commer
ciale ont un intérêt aussi légitime à s'assurer qu'on
tiendra compte de leurs vues. En. un mot, les
deux groupes de pays, les pays développés et les
pays en voie de déveîoppement, doivent être des
partenaires jouissant de droits égaux dans le
nouveau mécanisme institutionnel. En fait, les
recommandations formulées pat les nou.veaux
organes n'auront le poids îlécessaire pout se
traduire par une action concrète que si elles
sont négociées et non imposées par un vote
majoritaire.

C'est la. raison pour laquelle il faut trouver
une procédure de vote qui assure cette coopé-

8 Conformément à une décision de la commission, le texte
intégral de cette décla.ration a été publié sous la cote
Ja./CONF.46/C.4/L.19.
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ration et donner au comité pelmanent une com
posïtion. qui corresponde, au moins dans une
certaine mesure, à l'amplel,!r des intérêts respectifs.

Un autre principe fondamental concerne la
mesure dans laquelle on peut préjuger, à l'heure
actuelle, de l'examen futur des arrangements ins
titutionnels à venU-, tels qu~ 1~ création d'une
organisation mondiale du commerce. Nous esti
mons qu'il serait pr~maturé de prendre llne
décision sur un &ujet aussi grave, mais nous ne
sOmmes pas opposés à laisser la porte ouverte
pot'l' un plus ample examen de la question.

Un troisième principe fondamental est que les
rapports entre le mécanisme permanent ~t les
organes existants des Nations Unies doivent res
pecter les droïts et les responsabHités de ces
organes en vertu de la Charte des Nations Unies.

II y a encore d'autres points ,qu'il faudrait pré
ciser .avant que la Conférence puisse formuler
une.recommandation valable, par exempïe celui
des rapports convenables entre le nOUYr2,1J, méca
nisme et d'autres organisations. :.
29. Dans cette déclaration il était également

indiqué que, de l'avis des délégations du groupe B,
si de nombreuses dispositions du projet de recom
mandation contenu dans le document :EjCONF.46/
C.4jL.12/Rev.l étaient acceptables, cette recorn
mandation ne r.épondait cependant pas aux considé
rations énoncêeQ d·dessus et ne constituait donc pas
une base satisfaisante pour une solution concertée.
Les délégations du groupe B déploraient qu'il fût
nécessaire de mettre aux voix le projet de recom
mandationcontenu dans le document EjCONF.46/
C.4/L.12jRev.l pour des raisons de procédure qui
ne leur semblaient pas impé.!'dtives, et elles espéraient
que le vote sur cette recommandation ne rendrait
pas inflexible la position des délégations. En outre,
les auteurs de cette déclaration exprimaient l'avis
que -,- comme les coauteurs du projet de recom
mandation contenu dans le document E/CONF.46/
CAjL.12jRev.1. paraissaient eux-même l'admettre
avec de la bonne volonté de part et d'autre le
problème. qui se posait à la. commission.pouvait être
résolu avant la clôtm'~ de la Conférence.

30. Le projet de recommandation contenu dans
le· document E/CONF.46/C.4/L.12/Rev.l a fait
l'objet d'un vote par appel nominal et a été adopté
par 83 voix contre 20, avec trois abstentions9.

31. Après le vote, une déclaration a été faite
au nom des auteurs de la proposition formulée dans
le docutnent E/CONF.46/50/Rev.l, pour l)téciser
que ces délégatïonsavaient voté en faveur du projet
de recommandation contenu dans le document
E/CONF.46/C.4/L.12/Rev.1 parce qu'elles se
tenaient pour satisfaites des arrangements provisoires
prévus dans ce projet. Elles ont souligné, toutefois,

9 AJa. séanct; suivante de la commission, la d~légation du
Mali a. déclaré que, comme elle étai~ coauteur du projet .dl")
recommandation contenu. dans le document E/CONF.46/C.4!
L.l2/R~v.l., son vote doit etre compté comme une voi~ pour.



10 Pour Je texte définitif, voir l'Annexe A.V.2 de J'Acte final.

texte de toutes les propositions rela.tives aux questions
institutionnelles qui lui avaient été officiellement
transmises par d'autres commissions. A cet égard,
un projet de recommandation, figurant dans le docu
ment EjCONF.46/C.4jL.16, a été présenté par les
délégations des pays suivants : Argentine, Birmanie,
Brésil, Ceylan, Dahomey, Nigéria, Pakistan, Répu
blique arabe unie et Uruguay. Après la présen
tation de ce projet au nom des auteurs, une
déclaration a été faite au nom des délégations des
pays du groupe B, qui rappelaient leur position à
l'égard du projet de recommandation approuvé par
la commission (document EjCONF.46jCAjL.12j
Rev.1) et qui soulignaient que, bien qu'elles fussent
en faveur de certaines des propositions contenues
dans le document EjCONF.46jCA/L.15 et Add. 1,
elles n'étaient pas en mesure de se prononcer au
sujet de toute nouvelle mesure qui serait prise à la
suite de l'adoption du projet de recommandation
contenu dans le document EjCONFA6jCAjL.12j
Rev.1. Dans ces conditions, ces délégations ne pour
raient participer au vote sur la proposition contenue
dans le document EjCONF.j46jCAjL.16.

35. Le projet de recommandation a été mis aux
voix et a été approuvé par 59 voix contre zéro, avec
une abstention.

Dispositions prévues pour la période intérimaire

36. Un projet de recommandation relatif aux
dispositions à prévoir pour la période intérimaire
(EjCONF.46jCAjL.17) a été présenté parles délé
gations des pays suivants : Argentine, Birmanie, Bré
sil, Ceylan, Dahomey, Nigéria, Pakistan, République
arabe unie et Uruguay. Cette proposition visait à
assurer que, pendant la période intérimaire qui
s'écoulerait entre la clôture de la Conférence et la
décision de l'Assemblée générale touchant la recom
mandation formulée dans le document EjCONFA6j
CAjL.12jRev.1, l'Organisation des Nations Unies
poursuivrait l'action entreprise en ce qui concerne
les consultations et mesures intergouvernementales
relatives à toutes les questions examinées par la Con
férence. A cette fin, le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies serait prié de prendre les
mesures appropriées, y compris les dispositions finan
cières nécessaires, pour que soient abordés sans délai
les travaux qu'exigerait la mise en œuvre des recom
mandations de la Conférence pendant la période
intérimaire mentionnée plus haut. Ce projet de
recommandation a été mis aux voix; il a été approuvé
par 60 voix contre 19, avec deux abstentions 10.
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qu'elles demeuraient convaincues de la nécessité de
créer une organisation internationale complète du
commerce, étant donné que, dans les conditions
actuelles, les échanges internationaux avaient à
maints égards un caractère anormal. Elles ont ajouté
qu'elles poursuivraient leurs efforts en vue d'assurer
la créa.tion d'une organisation internationale du com
merce dans un proche avenir. Elles avaient espéré
qu'un accord unanime se ferait au sein de la
commission, mais puisque cela n'avait pas été pos
sible, elles avaient décidé de coopérer aussi étroi
tement que possible avec les pays en voie de
développement, bien que le projet de recomman
dation qui venait d'être approuvé ne tînt pas compte
de toutes leurs vues. Elles ont en outre déclaré
qu'elles n'insisteraient pas pour que leur projet de
recommandation fût mis aux voix. Cependant, si la
situation s'aggravait, elles se réservaient le droit de
revenir à ce projet de résolution et de demander
qu'il soit examiné d'urgence.

32. L'un des auteurs du projet de recomman
dation contenu dans le document EjCONF.46jCAj
L.9jRev.l a fait remarquer que ce texte représentait
llne contlibution à la discussion et ne devait pas
être considéré comme définitif. Dans ces conditions,
il ne paraissait pas indispensable de le mettre aux
voix. Cette délégation a ajouté que son interprétation
était analogue à celle qui venait d'être présentée au
nom des délégations qui avaient appuyé le document
EjCONFA6j50jRev.1. De ce fait, on pouvait fort
bie.n considérer que le scrutin n'était pas terminé
puisque les auteum des projets de recommandations
dont 1~ commission était encore saisie pouvaient
enCOie r.emander à celle-ci de se prononcer sur ces
proj(;;;is ~, un stade ultérieur.

33. Deux délégations ont souligné que le vote
qui avait eu lieu sur le projet de recommandation
contenu dans le document EjCONFA6jCAjL.12j
Rev.l,. joint au fait que les deux autres projets de
résolutions dont la commission aait saisie sur le
même sujet n'avaient pas été mis aux voix en même
temps, prouvait que la question était réglée et
qu'aucun autre vote ne pourrait avoir lieu à la
commission. eue de ces délégations a demandé au
Président de prendre une décision sur ce point. Le
Président a décidé qu'en ce qui concernait la com
mission, le scrutin relatif aux ~uestions de fond sur
lesquelles portaient les trois projets de résolutions
était terminé.

Propositions transmises par d'autres commissions
au sujet des questions institutionnelles

34. La commission a été saisie du document
EjCONF.46jCAjL.15 et Add.l qui contenait le
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B. Conseil exécutif

Composition

5. Il est créé un Conseil de la Conférenèe des Nations
Unies sur le commerce et le développement, ci-a~rès

A. Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement

1. La présente Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, appelée ci-après c la
Conférence », est constituée en organe permanent de l'As
semblée générale, en vertu de l'Article 22 de la Charte
des Nations Unies.

2. La Conférence se réunira à des intervalles de deux
ans au moins et de trois ans au plus, selon ce que la
Conférence et le conseil exécutif (à créer en vertu du
paragraphe 5 ci-après) recommandera à l'Assemblée géné
rale des Nations Unies.

3. Les principales fonctions de la Conférence sont les
suivantes:

a) Etre responsable, devant l'Assemblée généraie des
Nations Unies, de la promotion du commerce interna
tional et du développement et, à cette fin, élaborer des
politiques en vue de l'expansion des échanges entre pays
se trouvant à des stades de développement comparables
ou à des stades de développement différents, ou encore
entre pays à systèmes sociaux et économiques différents;

b) Etablir des principes et des directives en matière de
commerce international, ~ompte tenu en particulier des
besoins de développement;

c) Etablir les moyens d'action et proposer les instruments
nécessaires pour appliquer lesdits principes et directives,
compte tenu des différences de système économique et des
différents stades de développement;

d) Favoriser la coordination des politiques commerciales
et financières internationales en tenant compte des besoins
du développement et des inégalités de croissance;

e) Etablir, si besoin est, un organe de négociation pour
l'élaboration et l'adoption d'instruments juridiques dans
le domaine du commerce;

f) Passer en revue, apprécier et coordonner les activités
des autres institutions s'occupant de questions de com
merce et de développement en vue de leur adaptation ou
de leur intégration progressives dans l'organisation générale
décrite à la partie 1;

g) Servir de centre pour l'harmonisation des politiques,
en matière de commerce et de développement, des Etats et
des groupements économiques régionaux;

h) Traiter toutes autres questions relevant du domaine
de sa compétence.
Vote

4. Chaque Etat représenté à la Conférence dispose
d'une voix.

Les décisions de la Conférence sur toutes les questions
de fond sont prises à la majorité des deux tiers des
représentants présents et votants.

Les décisions de la Conférence sur les questions de
procédure sont prises à la majorité des voix des repré
sentants présents et votants.

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR LA QUATRIÈME COMMISSION

A

1

Recommande à l'Assemblée générale des Nations Unies
la création, dans le cadre des Nations Unies, d'une orga
nisation gélJérale qui devra :

a) Avoir un caractère universel;
b) Jouir d'une autorité suffisante pour assurer l'exécution

de ses décisions et de celles de l'Organisation des Nations
Unies en matière de commerce international et de déve
loppement;

c) Etre capable de donner, en permanence, l'impulsion
centrale à tous les travaux relatifs au commerce interna
tional et au développement, en tenant compte de l'inéga
lité des taux de croissance des pays en voie de dévelop
pement.

fi

Recommande en outre à l'Assemblée générale des
Nations Unies, sans préjudice de toutes autres mesures
qui pourraient se révéler nécessaires à la lumière de
l'examen .envisagé plus haut, de prendre à sa dix-neuvième
session . des mesures appropriées dans les directions sui
vantes:

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement,

Réunie pour la premlere fois en vue d'un examen
d'ensemble approfondi des problèmes du commerce et du
développement, en particulier de ceux qui affectent les
pays en voie de développernênt,

Convaincue que des efforts soutenus sont nécessaires
pour élever le niveau de vie dans tous les pays et accélérer
la croissance économique des pays en voie de dévelop
pement,

Reconnaissant :
a) Que le commerce international est un instrument

important du développement économique;
b) Que des dispositions institutionnelles appropriées et

efficaces sont indispensables si l'on veut que le commerce
international contribue pleinement à l'accélération de la
croissance de l'économie des pays en voie de dévelop
pement, grâce à l'élaboration et à la mise en œuvre des
politiques nécessaires;

c) Qu'aucune institution internationale n'est à elle seule
capable, de par sa constitution, de s'occuper de tous les
problèmes pertinents qui se posent dans le domaine du
commerce et du développement;

d) Que des réformes et des changements s'imposent
dans les instances existantes en vue d'éliminer les chevau
chements et doubles emplois;

e) Que de nouvelles dispositions institutionnelles· sont
nécessaires afin de poursuivre l'œuvre amorcée par la
présente Conférence et de donner suite à ses recomman
dations, conclusions et décisions; et

f) Que, par ailleurs, un nouvel examen des institutions
présentes et envisagées s'impose, compte tenu de l'expé
rience acquise en ce qui concerne leurs travaux et leurs
activités.

'1
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dénommé «le Conseil~, qui sera l'organe exécutif per
manent de la Conférence;

6. Le Conseil se compose de 52 membres élus par la
Conférence. En élisant les membres du Conseil, la Confé
rence tient pleinement compte du principe de la représen
tation géographique équitable et de la repr(;;entation
adéquate des principaux Etats commerçants, tel qu'il ressort
de la répartition des sièges ci-après :

a) Pays d'Europe orientale, non compris la Yougoslavie,
• 6 sièges;

b) Pays d'Europe occidentale, Etats-Unis d'.A...mérique et
pays du Commonwealth n'entrant pas dans d'autres caté
gories, 14 sièges;

c) Pays d'Afrique et d'Asie et Yougoslavie, 23 :>ièges;
cl) Pays d'Amérique latine, Jamaïque, Trinité el Tobago,

9 sièges.
7. Les membres du Conseil restent normalement en

fonction depuis la date de leur élection jusqu'à la session
suivante de la Conférence.

S. Les membres sortants sont rééligibles.

9. Les membres du Conseil ont auprès du Conseil un
représentant et les suppléants et conseillers nécessaires.

Attributions et pouvoirs

10. Lorsque la Conférence n'est pas en session, le
Conseil agit en tant qu'organe initiateur, délibérant, exé
cutif et coordonnateur pour les questions qui sont de la
compétence de la Conférence.

11. Il suit la mise en œuvre des recommandations,
déclarations, résolutions et autres décisions de la Conférence
et prend des mesures appropriées à cet effet.

12. Il peut effectuer ou faire entreprendre des études
et rapports sur les tendances en matière de commerce
et de développement et sur l'effet de ces tendances sur la
situation économique des pays en voie de développement.

13. Il étudie par priorité les questions relatives à la
création, dans le cadre des Nations Unies, de l'organisation
générale (décrite à la partie 1) qui sera chargée de s'oc
cuper des quest.Lms du commerce et du développement.

14. 11 peut charger le Secrétariat de préparer les
rapports, études et autres documents qu'il juge opportuns.

15. Il peut demander des rapports périodiques à tous
les organismes intergouvernementaux ou internationaux
dont les activités ont trait à l'expansion du commerce et
du développement, dans la mesure où ces activités se
rapportent à des questions de sen ressort. Ces organismes
comprennent notamment l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, les Parties contrac
tantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, la Banque internationale pour le reconstruction
et le développement, le Fonds monétaire international,
l'Organisation internationale du Travail, ainsi que les
divers conseils créés en vertu d'accords internationaux sur
des produits de base.

16. Il établit des liens étroits et permanents avec les
commissions économiques régionales et avec les autres
organes intergouvernementaux régionaux compétents.

17. Après étude des activités pertinentes des organismes
énumérés dans les deux paragrap1:..es précédents, il peut
leur adresser les recommandations qu'il juge utiles.

18. Il remplit les fonctions de comité préparatoire des
futures sessions de la Conférence. A cette fin, il prend
l'initiative d'établir des documents, y compris un ordre
du jour provisoire, aux fins d'examen par la Conférence

et il fait des recommandations quant à la date et au lieu
de la session.

19. Il fait rapport à la Conférence et, les années où
celle-ci ne siège pas, il fait rapport directement à l'Assem
blée générale. Le texte de ces rapports est communiqué
en outre au Conseil économique et social, qui peut sou
mettre à son sujet à l'Assemblée générale les observations
~u'il juge nécessaires, conformément aux attributions que
lui confère la Charte des Nations Unies.

Orga/tes subsidiaires du Conseil

20. Le Conseil crée le~ commissions spécialisées dont
il estime avoIT besoin pour s'acquitter efficacement de ses
responsabilités dans le domaine des produits de base, des
produits manufacturés, du financement et des transactions
invisibles, ainsi que dans tels autres domaines qu'il pourra
juger nécessaire d'étudier, particulièrement en vue de
favoriser le développement des échanges commerciaux entre
pays se trouvant à des stades de développement différents
ou régis par des systèmes économiques et sociaux différents.
Une commission sera chargée d'examiner les rapports qui
pourraient être établis au sujet de la création, dans le
cadre des Nations Unies, d'une organisation générale
chargée de s'occuper des questions du commerce et du
développement, comme prévu au paragraphe 13.

21. Le Conseil crée et convoque les organes ou groupes
de travail subsidiaires spéciaux qu'il juge nécessaires,
notamment pour la négociation d'instruments juridiques.

22. Dans leurs domaines respectifs et sr us le contrôle
et les directives de la Conférence et du Conseil, les
commissions sont chargées des fonctions de direction et de
coordination ainsi que des autres attributions que le Conseil
jugera nécessaire de leur confier pour l'aider à s'acquitter
de ses tâches.

23. Chaque commission se compose de 27 membres
qui sont élus pour trois ans par le Conseil, selon des
modalités fixées par ce dernier. Le mandat d'un tiers des
membres expire chaque année, mais les membres sortants
peuvent être réélus. Un tiers des membres de chaque
commission sont nécessairement choisis parmi les Etats
représentés au Conseil à ce moment.

24. Cbaque commission peut adopter son propre règle
ment intérieur, sous réserve de l'approbation du Conseil.

25. Des rapports annuels seront soumis au Conseil par
toutes les commissions et tous les organes et groupes de
travail subsidiaires qu'il aura créés. Des rapports spéciaux
pourront également être établis à la demande du Conseil.

26. La commission des produits de base assumera,
conformément aux fonctions générales définies au para
graphe 22, les fonctions qu'exercent actuellement la Com
mission du commerce international des produits de base
et la Commission provisoire de coordination des ententes
internationales relatives aux produits de base, et elle
assurera, dans le cadre de la coordination générale main
tenue par la Conférence et le Conseil, la liaison et la
coordination avec les organismes compétents de l'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture, y compris le
Comité des produits, dans le domaine des produits agri
coles, et avec tous les autres organismes s'occupant de
cette question.

27. Le Conseil invitera tout membre de la Conférence
à participer sans droit de vote à ses délibérations - ainsi
qu'aux délibérations de toute commission ou tout autre
organe qu'il aura créé - sur tout sujet intéressant parti
culièrement ledit membre.

1
\
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11 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.V.1 de l'Acte
final.

12 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.V.3 de l'Ac~e
final.

A. Dispositions transitoires

41. La Conférence recommande en outre :
a) Que les membres du Conseil (qui doit être créé amSI

qu'il est prévu dans la partie B) dont l'élection est recom
mandée par la présente Confén::nce entrent en fonctions
après que la prochaine session de l'Assemblée générale aura
dûment approuvé cette recommandation.

b) Que la première réunion du Conseil ait lieu immé
diatement après la confirmation de sa composition à la
dix-neuvième session de l'Assemblée générale. Cette pre
mière réunion sera consacrée aux questions de procédure,
c'est-à-dire à l'établissement du règlement intérieur du
Conseil, à l'élection du Bureau pour l'année suivante et à
l'établissement d'un calendrier provisoire des réunions et.
d'un ordre du jour provisoire de la réunion suivante.

c) Que la première session de la Conférence ait lieu au
début de 1966 au plus tard 11.

Dispositions pour la période intérimaire
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement,

Ayant décidé d'adresser à l'Assemblée générale une
recommandation selon laquelle il faudrait faire de la
Conférence sur le commerce et le développement un
organe de l'Assemblée générale et créer un Conseil exécutif
de la Conférence, ainsi qu'un secrétariat chargé d'aider
ces organes à s'acquitter de leur tâche,

Tenant compte de la nécessité urgente de prendre de
nouvelles mesures dans le domaine du commerce et du
développement, et par conséquent de poursuivre l'action
entreprise par les Nations Unies en ce qui concerne les

v

c

Recommandation générale

40. La Conférence recommande aux pays membres
d'organisations internationales ou parties à des accords
intergouvernementaux concernant le commerce et le déve
loppement de proposer aux organismes dont ils font partie
des mesures ou des réformes de structure tendant à faciliter
la coordination ou l'intégration progressive de leurs activités
au seÏi1 de la nouvelle structure du commerce international,
en tenant l::ompte des objectifs, principes et directives
énoncés par la Conférence. •

IV

B

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement,

Prenant note du document E/CONF.46/C.4/L.15 et de
ses additifs,

Considérant que ce document contient notamment des
recommandations adoptées par la Conférence au sujet du
mandat des organes subsidiaires qui doivent être établis
par le Conseil exécutif de la Conférence,

Prie le Conseil exécutif d'examiner promptement et de
façon positive ce mandat lorsqu'il créera ses organes

. subsidiaires 12.

Vote et procédure
28. Chaque membre du Conseil dispose d'une voix.
29. Les décisions du Conseil sont prises à la majorité

simple des membres présents et votants.
30. Le Conseil peut prendre des dispositions en vue

de permettre aux représentants des organismes intergou
vernementaux mentionnés aux paragraphes 15 et 16 de
participer sans droit de vote à ses délibérations, ainsi qu'à
celles des organes et groupes de travail subsidiaires qu'il
aura créés. Cette participation sera possible également
pour les organisations non gouvernementales s'intéressant
al: commerce et au développement.

31. Le Conseil adopte son propre règlement intérieur.

32. Il se réunit selon les besoins et conformément à son
règlement intérieur. Il se réunit normalement deux fois
par an.

Incidences financières

38. Toutes les dépenses de la Conférence et de ses
organes subsidiaires seront prises en charge par l'Organi
sation des Nations Unies. A cette fin, un chapitre distinct
sera ouvert dans le budget ordinaire de l'Organisation. Les
crédits ainsi alloués seront complétés au moyen d'un
compte spécial auquel seront versées les contributions des
Etats non membres de l'Organisation ayant le droit de
participer à la Conférence, qui seront calculées selon la
méthode habituelle.

39. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies pourra être prié de présenter à la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale un rapport sur les inci
dences financières des recommandations ci-dessus, ainsi
que des propositions concrètes sur la répartition des
dépenses· entre les Etats ayant le droit de participer à la
Conférence.

III

C. Secrétariat

33. Des dispositions seront prises pour créer immédia
tement, dans le cadre des Nations Unies, un secrétariat
permanent approprié et travaillant à plein temps pour
assurer les services nécessaires au bon fonctionnement de
la Conférence, du Conseil e~ de ses organes subsidiaires.

34. Le secrétariat est dirigé par le Secrétaire général
de la Conférence.

35. Le Secrétaire général de la Conférence est nommé
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Cette nomination est confirmée par l'Assemblée
générale.

36. Les dispositions voulues seront prises pour assurer
une collaboration et une coordination étroites entre le
secrétariat et le Département des affaires économiques et
sociales, notamment avec les secrétariats des commissions
économiques régionales et les services appropriés du Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'avec
les secrétariats des institutions spécialisées.

37. Les principales fonctions du secrétariat sont les
suivantes :

a) Exécuter les décisions de la Conférence et du Conseil
et entreprendre les: études qui lui sont confiées par ces
organes;

b) Assurer le service des réunions et faciliter les travaux
de la Conférence, du Conseil, des commissions et des
autres organes que pourra créer le COl1seil.



RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Unies de prendre les mesures appropnees, y compris les
dispositions financières nécessaires, pour que soient abordés
sans délai les travaux qu'exige la mise en œuvre des
recommandations de la Conférence pendant la période
intérimaire mentionnée plus haut 13,

13 Pour le texte définitif, voir l'Annexe AV.2 de l'Acte
final.

consultations et mesures intergouvernementales relatives à
toutes les questions examinées par la Conférence,

Reconnaissant qu'il est nécessaire de prendre des dispo
sitions adéquates en ce sens pendant la période intérimaire
qui s'écoulera entre la clôture de la Conférence et la mise
en œuvre des décisions de l'Assemblée générale,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
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2. Ce,tte comparaison est conforme ~> une classification
adoptée par le secrétariat qui tient compte des principaux
sujets contenus dans les recommandations.

3. Le texte des propositions figurant sous chaque rubri
que est très exactement repris des documents correspon
dants. Dans plusieurs cas, il a été nécessaire de combiner
deux dispositions ou plus qui traitaient du même sujet.

(Voir le texte de l'appendice à la page suivante.)

Note du secrétariat

Appendice II

ANNEXE G - RApPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION

1. A la demande de la comnnSSlon (dix-neuvième
séance, 30 avril 1964), le secrétariat présente ci-après un
tableau comparatif des dispositions contenues dans les
quatre propositions qui lui ont été formellement soumises.
Les titres de ces propositions et les noms des pays qui en

sont les auteurs figurent en tête du tableau.



Projet de résolution
d'une OrJanisation
commerce, présenté
Tchécoslovaquie et
46150)

relatif à la création
internationale du

par la Pologne, la
l'URSS (E/CONF.

Projet de recommandation présenté par
les délégalions de la Birmanie, du Gha
na, de l'Indonésie, de la Nigéria et de la
Syrie (EICONF.46IC.4IL.3) 14.

Projet de recommandation prése·nté par
les délégations de l'Argentine, de la Boli
vie, du Brésil, du Chili, de la Colombie,
du Costa-Rica, d'El Salvador, de l'Equa
teur, du Guatemala, de Haïti, du Hon
duras, du Mexique, du Nicaragua, du
Panama, du Paraguay, du Pérou, de la
République Dominicaine, de l'Uruguay et
du Venezuela (E/CONF.46/C.4/L.5/
Rev.1)

Projet de recommandation présenté par
les délégations du Canada, des Etats
Unis d'Amérique, du Japon, des Pays
Bas, du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord et de la
Suède (E/CONF.46/C.4/L/})

I. ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE

1. Création et statut

Créer lme Organisation internatior:ale
du commerce (OIC) de caractère univer
se\ ... fondée sur des principes accep
tables pour tous les pays, quel que soit
leur système social et leur stade de déve
loppement économique ... [1] '-5.

L'action de l'OIC doit s'inspirer des
principes régissant les relations commer
ciales internationales adoptées par la
Conférence [3].

Organisation autonome, fonctionnant
sous les auspices des Nations Unies et
conformément aux dispositions de sa
Charte et collaborant étroitement avec les
institutions spécialisées des Nations Unies
[1].

La Conférence devient un organe
permanent des Nations Unies et le reste
jusqu'à la création de l'Organisation des
Nations Unies pour le commerce et le
développement [6].

Recommande la création, dans le ca
dre des Nations Unies, d'une Organisa
tion internationale du commerce chargée
de régler les problèmes du commerce
international en tenant compte essentiel
lement des besoins du développement
[1] 15.

Jouir d'une autorité suffisante pour
assurer l'exécution de ses décisions, ainsi
que des décisions de l'Organisation des
Nations Unies en matière de commerce
international et de développement [II.2].

Un Comité chargé d'exécuter d'urgence,
éventuellement avec le concours d'un
groupe d'experts, les travaux qui abouti
ront à la création de l'organisation inter
nationale du commerce et du développe
ment, y compris la préparation des ins
truments juridiques nécessaires [V.5.d)i)].

Non spécifié 16.

L'instance suprême de l'OIC serait la
Conférence qui grouperait tous ses mem
bres [6].

Dans l'intervalle des sessions de la
Conférence. les activités pratiques de

Non spécifié.

2. Cadre institutionnel

Non spécifié. Non spécifié.



l'Organisation seraient dirigées par son
Conseil exécutif [6].

TI pourrait être créé dans le cadre de
l'OIC .des commissions et des groupes de
travail sur des problèmes précis du com
merce international [6].

L'OIC aurait un secrétariat qui aurait
à sa tête un secrétaire général et des
secrétaires généraux adjoints [6].

3. Rédaction de la Charte

Elaborer une charte sur la base des
dispositions et principes cités aux para
graphes 1 à 6, et confier cette tâche à un
groupe spécial d'experts des gouverne
ments comprenant de 10 à 12 membres et
nommé par la Conférence [7].

Après que les consultations nécessai
res auront eu lieu, le rapport dl! Secré
taire général de la Conférence compren
dra des propositions concrètes ayant
trait notamment aux questions suivan
tes· ...

La question de savoir s'il est oppor
tun de créer un Comité consultatif com
posé d'experts gouvernementaux d'un
rang élevé en vue de donner des avis
au Directeur général lors de l'examen
de problèmes particuliers et de préparer
des études qui seraient examinées par le
Conseil et les commissions. Si un tel
Comité consultatif était créé, la Confé
rence pourrait le charger de préparer,
avec l'aide du Secrétariat, une étude sur
les principes, le mandat et la structure
juridique et administrative de l'Organi
sation des Nations Unies pour le com
merce et le développement qui serait
créée au moment voulu. L'étude pré
parée par le Comité consultatif serait
examinée par le Conseil qui soumettrait
par la suite à l'approbation de la
Conférence un projet de Charte sur le
commerce et le développement et un
projet de statut pour la création de
l'Organisation des Nations Unies pour
le commerce et l~ développement
[36 Iv)].

Non spécifié. Non spécifié.

14 Un mémoire explicatif est joint à ce projet de recommandation. Le présent tableau reprend le texte même du projet de recommandation.
15 Pour permettre au lecteur de se reporter plus facilement aux textes de référence, on a indiqué entre crochets, à la suite du texte, le numéro des paragraphes correspondants.
16 Les, mots « non spécifié JI indiquent que la proposition ne contient aucùne disposition concernant le sujet considéré.
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1. ORGANISATION ~'TERNATIONALE DU COMMERCE {suite}

4. Composition

Ouverte à tout Etat - qui en devien
drait membre de plein exercice - qu'il
soit Membre des Nations Unies ou non
[1]. Les trois groupes d'Etats existants
devraient etre équitablement représentés
dans tous les organes subsidiaires de
l'OIC [6].

Chaque pays disposerait d'une voix à
l'OIC [6].

Favoriser par tous les moyens possibles
le développement du commerce inter
national en tant qu'instrument de progrès
économique. dans l'intérêt de tous les
pays et de tous les peuples du monde, et
contribuer à assurer à tous les pays du
monde les avantages d'une division inter
nationale du travail rationnelle et fon
dée sur l'égalité de droits [2].

• •• pour la réalisation de ses objectifs,
l'Ole élabore des recommandations et
des mesures propres à favoriser l'expan
sion du commerce international et le libre
développement économique de tous les
pays du monde. en particulier des pays
peu développés, accorde une assistance
aux pays intéressés en matière d'organisa
tion et de technique du commerce exté
rieur [4].

Cette organisation doit .•• avoir com
pétence pour toutes les questions intéres
sant le commerce international ... [1]
• .• s'occuper notamment des questions
suivantes:

Non spécifié.

Nou spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

De caractère universel [II.t].

5. Droit de vote

Non spécifié.

6. Objectifs

Non spécifié.

7. Fonctions

Avoir les moyens nécessaires pour
donner de façon permanente l'impulsion
centrale à tous les travaux relatifs au
commerce et au financement intematio-

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spéc~é.



a) intel'dépendançe du commerce mon
fJid et du développement économique;
b) suppression des restrictions et des obs
tacles artificiels au commerce des matièQ

res premières, des demi-produits et des
produits finis; c) élimination: des fluc
tuations de prix qui ont des effets perni
cieux sur le commerce et l'économie; d)
élimination des e.ffets préjudiciables de
l'activité des groupements économiques
fermés sur le commerce des pays tiers,
notamment sur le commerce et l'écono
mie des pays en voie de développement;
e) suppression des obstacles de caractère
économique ou administratif et de ceux
qui tiennent à la politique commerciale,
entravant le développement des échanges
internationaux; f) amélioration des ter
mes de l'échange, à l'échelon internatio
nal, compte tenu des nécessités et des
besoins des différents pays et régions du
monde, par les moyens ci-après : i) offre
de débouchés stables et croissants aux
produits des pays en voie de développe
ment et amélioration de la structure des
exportations des pays en voie de dévelop
pem~nt grâce à l'accroissement de la pro
portion de produits fuJis et demi-produits
en provenance des pays en voie de déve
loppement dans les importations des pays
développés; ii) conclusion, avec la par
ticipation de tous les principaux exporta
teurs et importateurs des produits en
question, d'accords commerciaux interna
tionaux de stabilisation fixant les prix à
un niveau convenable sur le plan écono
mique et prévoyant un accroissement
constant des échanges de ces produits;
iit) conclusion d'accords et de contrats
commerciaux à long terme; îv) élimina
tion progressive par les pays industriali
sés des obstacles tarifaires, 110n tarifaires
et autres dans le domaine commercial,
notamment des restrictions quantitatives
qui ont des conséquences défavorables
pour les exportations des pays en voie de
développement et pour l'expansion du
commerce mondial en général; g) amé
lioration du commerce invisible des pays
en voie de développement, notamment
amélioration des conditions de transport

naux, considérés comme instruments du
développement économique [II.3].
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J. ORGA."lISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE (suite)

7. Fonctions (suite)

8. Relations avec les institutions et les organismes existants

des marchandises, de transit et d'assu
rance; lz) assouplissement des conditions
de financement du commerce internatio
nal; utilisation de crédits internationaux
pour faciliter le développement du com
merce entre les pays; attribution de cré
dits d'équipement aux pays en voie de
développement à des con-iitions qui soient
favor8'()les pour ces pays ; 1) aspects com
merciaux et économiques du désarme
ment général et complet; f) étude de
questions du commerce international, tel
les que : commerce de transit, garantie
d'un accès à la mer et du droit de transit
aux Etats sans littoral, foires et exposi
tions commerciales, etc.

Assure la coordination des activités des
organes subsidiaires de l'ONU, ainsi que
des autres organisations internationales
dans le domaine du commerce mondial
(certains de ces organes et organisations
pouvant être intégrés, avec leur accord,
à l'OIC) et formule des recommanda
tions destinées à améliorer les activités de
ces organes et organisations [4].

Le projet de résolution contient un
préambule ainsi conçu :

La Conférence des Notions Unies sur le
commerce et le diveloppem/mt,

Considérant que le cC>rnmerce interna
tional constitue un facteur très important
de la cœxistence pacifique et amicale de
tous l~s Etats, indépendamment des dif-

Non spécifié.

Non spécifié.

e
Non spécifié.

9. Autres dispositions

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.



férences existant entre leurs systèmes so
ciaux et le stade de leur développement
économique,

Reconnaissant qu'un certaiD. nombre de
problèmes importants et d'une grande
portée, qui demandent à être résolus, se
posent dans le domaine du commerce
international, notamment les problèmes
de l'amélioration des conditions du com
merce pour les pays en voie de dévelop
pement et de la suppression des obstacles
artificiels et de pratiques discriminatoires
dans le commerce mondial, et de l'as
souplissement des conditions de finance
ment du commerce international,

Partant du principe que la solution des
problèmes précités et la mise en œuvre
pratique des décisions de la Conférence
ainsi que ,des décisions de l'Organisation
des Nations Unies en matière de com
merce international dépendront pour
beaucoup ete la compétence et de l'effi
cacité de l'organe qui doit être créé sous
les auspices de l'ONU.

Reconnaissant en outre que les orga
nismes existants n'embrassent pas tous les
problèmes du commerce international ni
les questions connexes, notamment celles
qui présentent une importance particulière
pour les pays en voie de développement,

Convaincue qu'il faut créer, sous les
auspices de l'Organisation des Nations
Unies, un organisme international unique
de caractère universel qui s'occuperait de
l'ensemble des problèmes du commerce
mondial ..•

il.A CONFÉRENCE SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMF..NT

10. Base juridique

Non spécifié. . .. Il est décidé, en vertu de l'arti
cle 22 d~ la Charte des Nations Unies,
de faire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développe
ment, ci-après dénommée la Comé-

La Conférence et le Conseil exécutif Recommande que les nouveaux
seront des organes de l'Assemblée géné-· arrangements ci-après en matière d'OI'
rale des Nations Unies, conformément à ganisation soient instaurés pour fair,:,:
l'article 22 de la Charte des Nation!! partie intégrante des rouages écono
Unies. miques des Nations Unies conformé-
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II.A CONFÉRENCE SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT (suite)

10. Base juridique (suite)

Il. Relations organiques

Non spécifié.

rence, une illstitution de caractère ]f.'er
manent ... [1].

Confo' \iément à l'article 22 de la
Cbarte ües Nations Unies, la Confé
rence devient un organe permanent des
Nations Unies et le reste jusqu'à la
création de l'Organisation des Nations
Unies pour le commerce et le dévelop
pement. C'est donc le tout premier
organe spécialisé des Nations Unies
ayant compétence pour promouvoir la
coopération internationale dans le do
maii:1e du commerce et du développe
ment [6].

.' La Conférence fait rapport à l'As
semblée générale des Nations Unies [7].

La Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement aura un
caractère permanent jusqu'au moment où
elle sera remplli;cée par la nouvelle orga
nisation prévue dans la partie A [V.1].

La Conférence ... (fera) rapport à
l'Assemblée générale par l'intermédiaire
du Conseil économique et social. [V.6].

ment aux dispositions des chapitres IX
et X de la Charte des Nations Unies, en
vue de faciliter la réalisation des objec
tifs de la Conférence [Préambule].

La Conférence sera convoquée
conformément à la procédure prévue au
paragraphe 4 de l'Article 62 de la
Charte des Nations Unies [1.2].

Recommande que les nouveaux ar
rangements ci-après en matière d'orga
nisation soient instaurés pour faire par
tie intégrante des rouages économiques
des Nations Unies conformém~nt aux
dispositions des chapitres IX et X de la
Charte des Nations Unies, en vue de
faciliter la réalisation des objectüs de
la Conférence [Préambule].

La Conférence aura pour tâche pri
mordiale a) d'encourager, sous l'auto
rité de l'Assemblée générale et du
Conseil économique et social, le déve
loppement du commerce international
... [1.5].

La Conférence fera rapport à l'As
semblée générale des Nations Unies par
l'intermédiaire du Conseil économique
et social [I.2].
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12. Périodicité des réunion~

".' \'

13. Organisation de la 'Conférence

L'organisation de la Conférence pé. Non spécifié.
riodique sera analogue à celle de la pré-
sente Conférence, sous réserve des mo-
difications qui pourront être décidées à
des sessions ultérieures ou sur la re-
commandation du Conseil [9].

Le Secrétaire général. de la Crafé
rence établit l'ordre du jour provisoire
de la Conférence et le soumet au
Conseil du commerce et du développe
ment pour examen. Après l'avoir exa
miné et approuvé, le Conseil le soumet
à la Conférence pour approbation [5].

La Conférence sera convoquée tous
les trois ans. Des sessions supplémen
taires de la Conférence peuvent être
convoquées dans des circonstances
exceptionnelles, compte tenu des recom
mandations de la Commission du com
merce international [I.3].

La Conférence sera convoquée
conformément à la procédure prévue
au paragraphe 4 de l'Article 62 de la
Charte des Nations Unies [1.2].

L'organisation de la Conférence sera
analogue à celle de la présente Confé
rence, sous réserve de toutes modifica
tions dont il pourra être convenu lors
de sessions ultéIieures ou sur recom
mandations adressées à la Conférence
par la Commission du commerce inter
national [1.9].

Le lieu de réunion de la Conférence
sera déterminé conformément au calen
drier des conférences établi par l'As
semblée générale [lA].

La Conférence se réunira en sessÏons
ordinaires tous les deux ans à partir de
1964 et en sessions extraordinaires lors
qu'elle sera convoquée par le Conseil
êxécutif[V.l].

La Conférence se réunit périodique"'
ment, tous les trois ans. Elle se réunit
donc automatiquement, c'est-à-dire qu'il
n'est pas nécessaire que l'Assemblée
générale des Nations Unies prenne une
nouvelle décision à ce sujet, sauf en
ce qui concerne les crédits à ouvrir,
comme elle le fait pour les organes
permanents qui se réunissent sous les
auspices des Nations Unies [2].

La Conférence fixe elle-même le lieu
de sa prochaine réunion. Si des circons
tances imprévues empêchent qu'elle se
réunisse au lieu fIxé, il appartient au
Conseil du commerce et du développe
ment de désigner un autre lieu de réu
nion, après avoir consulté le Secrétai;r;~

général de la Conférence à ce sujet [3].
Dans des circonstances exceptionnel

les, la date de la Conférence peut être
modifiée avec l'assentiment des deWl
tiers des membres du Conseil du com
merce et du développement et après
consultation du Secrétaire général de
la Conférence [4].

Non spécifié.

Non spécifié.
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13. Organisation de la Conférence (suite)

Participeront à la Conférence les
Etats membres de l'Organisation des
Nations Unies, des institutions spécia
lisées ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique . .. (VI].

L'ordre du jour provisoire de la
Conférence sera préparé par la Com
mission du commerce international et
transmis par le Conseil économique et
social à l'Assemblée générale, pour
approbation [1.7].

15. Fonctions

14. Pouvoir de recommandation

Non spéc.ifié.

Non spécifié.

La Conférence est habilitée à faire
des recommandations aux gouverne
ments, aux institutions spécialisées et
aux autres organisations intergouverne
mentales au sujet des questions relevant
de sa compétence [6].

Responsable devant l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies, la Conférence
est chargée de stimuler le commerce in
ternational et le développement, et à
cette fin d'élaborer des politiques favori
sant l'intensification des échanges entre
pays parvenus à des stades de déve
îoppement comparables, ou à des stades
de développement différents, ou encore
entre pays possédant des systèmes d'or
ganisation sociale et économique diffé
rents [I i)].

La Conférence t:"Jltreprend et surveille
l'application de politiques et de mesu
res concrètes visant à assurer que les
ressources en devises étrangères des
pays en voie de développement augmen-

Non spécifié.

Etablir des principes et des politiques
en matière de commerce international,
compte tenu essentiellement des besoins
du développement [V.2 a)].

Créer les moyens d'action et proposer
les instruments nécessaires pour mettre
en pratique lesdits principes et politiques,
compte tenu des différents stades de dé
veloppement [V.2 b)].

Poursuivre l'évaluation critique et assu
rer la revision et la coordination des tra
vaux des organismes internationaux et
institutions internationales qui exercent
des activités dans le domaine du com
merce international et du développement,
en vue d'intégrer ou d'harmoniser pro
gressivement les travaux de ces organis
mes ou institutions avec ceux de la nou-

La Conférence peut ... formuler,
conformément aux arrangements pris à
la présente Conférence, des recomman
dations sur ... (toute question ou tout
problème relevant de sa compétence)
[1.6].

Il sera créé, sous la forme d'une
conférence périodique . " un centre pu
blic de discussion en vue de l'~xamen

suivi des problèmes du commerce inter
national dans leurs rapports avec le pro
blème général du progrès économique
des pays en voie de développement ...
[l.I].

La Conférence peut discuter de toute
question et de tout problème relevant de
sa compétence et formuler, conformé
ment aux arrangements pris à la pré
sente Conférence, des recommandations
sur ces ques~ions ou problèmes [1.6].

La Conférence aura pour tâche pri
mordiale a) d'encourager, sous l'autorité
de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social, le développement



16. Budget

Non spécifié.

tent parallèlement à leurs be<loins de
développement [l li)].

La Conférence prend les dispositions
nécessaires pour que les politiques et
les mesures concrètes que les gouverne
ments et les institutions internationalees
appliqueront dans les domaines du com
merce, des invisibles et du financement
soient suffisantes, prises dans leur en
semble, pour atteindre l'objectif exposé
à l'alinéa ii) ci-dessus [I iii)].

La Conférence constitue un centre
chargé d'harmoniser les politiques des
gouvernements et des groupements éco
nomiques régionaux en matière de com
merce et de développement [l iv)].

La Conférence coordonne et sur
veille les travaux des autres institutions
qui exercent leurs activités dans le do
maine du commerce et du dével'Oppe
ment [1 iv)].

La Conférence a un budget séparé
[35].

La Conférence prie le Secrétaire gé
néral des Nations Unies de présenter, à
la dix-neuvième session de l'Assemblée
générale, un rapport sur les incidences
financières des recommandations ci
dessus [38].

velle organisation dont il est question
dans la partie A [V.2 c)].

Assurer la coordination des politiques
commerciales et financières internationa
les, compte tenu des exigences du dévelop
pement et des inégalités dans la croissance
économique [V.2 Z)).

Définir les fonctions et diriger les tra
vaux de son Conseil exécutif et de son
Secrétariat général, et déterminer les fonc
tions et la structure des comités, commis
sions et groupes d'experts ou autres orga
nes subsidiaires qu'elle jugerait nécessaire
de créer [V.2 e)].

Adopter les décisions et formuler des
recommandations concernant toutes autres
questions pertinentes [V.2 1)].

Toutes les dépenses de la Conférence et
de ses organes subsidiaires seront à la
charge des Nations Unies, mais des
contributions volontaires destinées spéciale
ment à couvrir ces dépenses pourront venir
s'ajouter au budget. Le Secrétariat de
l'ONU et le Secrétariat général de la
Conférence prendront les dispositions
voulues pour que la Conférence et ses
organes. subsidiaires aient leur propre bud
get et jouissent d'une entière autonomie
dans l'exécution dudit budget [V.9].

du commerce international, notamment
dans" ses rapports avec le progrès éco
nomique des pays en voie de dévelop
pement, en formulant les principes et
les politiques capables de concourir à
cette fin, et notamment les politiques
visant à développer les échanges entre
pays se situant à des niveaux compa
rables de développement, se trouvant à
des stades différents de développement
ou ayant des systèmes différents d'or
ganisation économique et sociale; b) de
formuler et de recommander les me
sures destinées à donner effet à ces
principes et à ces politiques [1.5].

La Conférence donnera à la Com
mission du commerce international les
instructions et directives qui pourront
être nécessaires pour &ider la Conféren
ce et faciliter sa tâche [l.8].

Non spécifié.

B. CO~llTÉ PERMANENT

17. Titre

Non spécifié. Conseil du commerce et du déve
loppement [10].

Conseil exécutif [V.3]. Ccmmii>sion du commerce internatio
nal [II.1]. l~
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B. COMITÉ PERMANENT (suite)

18. Liens organiques

19. Périodicité des réunions

Non spécifié.

Non spécifié.

Le Conseil est l'organe exécutif per
manent de la Conférence [tO].

Le Conseil fait rapport à la Confé
rence. Pendant les années au cours
desquelles la Conférence ne se réunit
pas, le Conseil fait rapport à l'Assem
blée générale des Nations Unies [19].

Le Conseil tient une session annuelle.
Le Conseil peut décider à la majorité
simple de tenir une deuxième session
au cOUrs de l'année [16]. La première
session du Conseil s'ouvrira au plus
tard le lundi 5 avril 1965 [20].

Le Conseil exécutif sera (un) ... or
gane de l'Assemblée générale des Nations
Unies, conformément à l'article 22 de
la Charte des Nations Unies, et fera
rapport à l'Assemblée générale par l'in
termédiaire du Conseil économique et so
cial (\'.6)].

La Conférence aura un Conseil exécu
tif qui dépendra d'elle [V.3)].

Au moins deux fois par an [V.3)J.

Un comité permanent de la Confé
rence sera établi conformément à l'ar
ticle 68 de la Charte des Nations Unies
qui prévoit, entre autres, que le Conseil
économique et social institue des com
missions pour les questions économi
ques et sociales [II.t].

La Commission se réunira au moins
une fois par an, en un lieu qui sera
déterminé conformément au calendrier
des conférences établi par l'Assemblée
générale [II.lOl.

L'ordre du jour provisoire des ses
sions de la Commission sera préparé par
le Secrétaire général des Nations Unies,
conformément à la procédure normale
de l'Organisation [ILl 1].

20. Composition

Non spécifié. Les membres du Conseil sont au
nombre d'approximativement la moitié
du nombre des membres de la Confé
rence, et la composition du Conseil est
conforme à la formule de répartition
géographique appliquée pour la com
position du Bureau de la présente
Conférence [12].

Il comprendra 34 Etats membres ...
Sa composition sera semblable à celle du
Bureau actuel de la Conférence [V.3)].

La Commission sera composée de 34
membres. Les élections seront fondées
sur le principe d'une répartition géogra
phique équitable, en tenant compte du
fait qu'il doit y avoir représentation
égale des pays en voie de développe
ment et des pays développés, y compris
les principal~s puissances commerciales
[11.2].

Les membres de la Commission rem
pliront leur charge entre une Confé
rence et la Conférence suivante, étant
entendu que les membres sortants pour
ront être réélus [lIA].



21. Election des membres

22. Vote

23. Pouvoir de recommandation

Chaque membre du Conseil dispose Non spécifié.
d'une voix. Les décisions du Conseil
sont prises à la majorité des membres
présents et votants [14].

Non spécifié.

La Commission aura pour fonctions
principales : ... d'examiner, sur la
base de leurs rapports périodiques au
Conseil économique et social, et sur
tout en ce qui concerne le développe
ment économique des pays en voie de
développement, les activités des organi
sations et organes intergouvernemen
taux dans la 'mesure où elles ont une
répercussion sur le commerce, et de
transmettre par l'entremise du Conseil
économique et social les commentaires
et recommandations que la Commission
jugera appropriés sur les travaux de ces
organisations et organes [IT.s.e] .

. . , de recommander que le Secré
taire général des Nations Unies prenne,
en vertu de ses pouvoirs, les mesures
appropriées pou.!:' organiser des groupes
d'étude et des conférences sur les pro
duits de base ... [11.5./].

De présenter toutes déclarations de
principe et recommandations que la
Commission pourra formuler à la

Les membres de la Commission
seront élus par le Conseil économique
et social, sur recommandation de la
Conférence, à l'exception des membree
qui devront remplir leur charge entre
la présente Conférence et la prochaine
et qui seront élus par le Conseil éco
nomique et social lors de la reprise de
sa trente-septième session, après appro
bation de ces recommandations par
l'Assemblée générale à sa dix-neuvième
session [II.3].

Non spécifié.

Elus par la Conférence à chacune de
ses sessions ordinaires, à l'exception des
membres de la première session qui se
ront élus par l'Assemblée générale des
Nations Unies à sa 19" session et qui
demeureront en fonction jusqu'à la pro
chaine Conférence [V.3)].

Les membres du Conseil sont élus
par la Conférence pour trois ans. Les
membr~s sortants peuvent être réélus
[13].

Le Conseil est habilité à faire des
recommandations aux gouvernements, à
la Conférence, aux institutions spécia
lisées et aux autres organisations inter
gouvernementales, dans le cadre des
principes et des politiques établis par
la Conférence [11].

Non·spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.
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B. COMITf. PERMANENT (suite)

23. Pouvoir de recommandation (suite)

Conférence et, le cas échéant, aux par
ticipants de la Conférence et, par l'en
tremise du Conseil économique et social,
à l'Assemblée générale et aux organes
subsidiaires des Nations Unies ainsi
qu'aux institutions spécialisées et à
tout autre organisme international inté
ressé, sans préjudice des droits et obli
gations de ces organisations et organes
et de leurs membres en vertu de leurs
propres statuts et accords et sans pré
judice de l'indépendance de leur sys
tème de négociations [II.5.g].

La Commission peut recommander
au Conseil économique et social de
créer, dans le cadre de l'Article 62 de
la Charte des Nations Unies, un orga
nisme spécial pour la négociation des
instruments juridiques qui seront jugés
nécessaires en vue de la promotion du
commerce international dans les cas où
cet organe de négociations n'existerait
pas encore [II.7].

24. Fonctions

La Commission aura pour fonctions
principales :

a) De contrôler l'efficacité des me
sures prises en vertu des conclusions et
des recommandations de la Conférence
et d'assurer la continuité de ses travaux ;

b) De servir de Comité préparatoire
à la Conférence et de présenter à ce titre
à chaquu Conférence un rapport com
plet sur les activités de la Commission
depuis la Conférence précédente et sur
les activités de toute sous-commission
qui aura pu être établie ainsi que tout
autre rapport sur les tendances et les
faits nouveaux entrant dans la sphèredécisionsdes

Préparer les sessions ordinaires de la
Conférence et convoquer les sessions
extraordinaires, en approuvant à titre
provisoire l'ordre du jour desdites ses
sions [vA.h)].

Les principales fonctions du Conseil
exécutif seront les suivantes : exécuter
les ordres de la Conférence et assurer
la continuité dans l'exécution des tâcbes
de la Conférence [VA.a)].

Le Conseil donne des directives au
Secrétariat et peut demander, selon que
de besoin, la préparation d'études et Charger le Secrétariat général de prépa-
de rapports spéciaux [18]. rer les rapports et la documentation né-

, 1 Il cessaire [VA.c)].Notamment d une ana yse annue e
des tendances du commerce mondial et Surveiller l'exécution

Le Conseil .,. est l'organe exécutif
permanent de la Conférence [l0].

Lorsque la Conférence ne siège pas,
le Conseil est chargé des initiatives,
des délibérations et des travaux d'exé
cution et de coordination se rapportant
aux questions qui sont du ressort de la
Conférence [111.

Non spécifié.



d'un rapport intérimaire sur la mise
en œuvre des décisions de la Confé
rence [18].

adoptées par la Conférence et par le
Conseil lui-même [VA.d)].

Approuver et soumettre à la Confé
rence un rapport sur les travaux réalisés
depuis la session précédente, ainsi que le
programme de travail qui devra être exé
cuté par le Secrétariat général et par les
comités, commissions, groupes de travail
et autres organes subsidiaires [VA.e)].

Créer les commissions ou groupes de
travail qu'il jugera nécessi".lres [VA.j)].

de compétence de la Commission qui
pourront faciliter les travaux de la
Conférence ;

c) D'étudier, analyser et examiner les
tendances et les faits nouveaux dans
le domaine du commerc~, notamment
en ce qui concerne les répercussions de
ces faits nouveaux sur la situation éco
nomique des pays en voie de dévelop
pement, et de formuler en la matière
toute recommandation de principe qui
lui semblera souhaitable;

d) De recevoir et examiner chaque
année les ra,pports sur l'activité de toute
sous-commission de la Commission qui
aur&. pu être établie, y compris toute
recommandation que ces sous-commis
sions pourraient vouloir présenter dans
les limites de leur sphère de compétence
respective;

e) D'examiner, sur la base dë leurs
rapports périodiques au Conseil écono
mique et social, et surtout en ce qui
concerne le développement économique
des pays en voie de développement, les
activités des organisations et organes
intergouvernementaux dans la mesure
où elles ont une répercussion sur le
commerce, et de transmettre par l'entre
mise du Conseil économique et social,
les commentaires et recommandations
que la Commission jugera appropriés
sur les travaux de ces organisations et
organes;

f) D'assumer les responsabilités de
la Commission du commerce interna
tional des produits de base et de la
Commission provisoire de coordination
des ententes internationales relatives aux
produits de base et, dans le cadre de
cette fonction, de maintenir les rela
tions appropriées avec le Comité des
produits de la FAO, d'examiner les
faits nouveaux relatifs aux différents
produits primaires, surtout ceux qui
n'entrent pas dans la sphère de compé
tence de la FAO et des organisations
spécialisées relatives aux produits de
base, d'accorder une attention priori
taire aux problèmes relatifs aux pro-
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24. Fonctions (suite)

duits de base qui ne sont pas étudiés
ailleurs et pOur lesquels des mesures de
coopération par les pays importateurs et
exportateurs semblent souhaitables, de
recommander que le Secrétaire général
des Nations Unies prenne, en vertu de
ses pouvoirs, les mesures appropriées
pour organiser des groupes d'étude et
des conférences sur les produits de
base; de porter son attention et de
présenter des rapports périodiques sur
les procédures et techniques qui sont
jugées utiles pour améliorer les condi
tions des différents marchés des produits
de base; de favoriser l'amélioration
des statistiques et des projections sta
tistiques; d'examiner et coordonner de
manière générale, le cas échéant, les
travaux des différents groupes d'étude
sur les produits de base, et de favo
riser de toute autre façon l'amélioration
des techniques propres à éviter ou à
résoudre les problèmes relatifs aux
produits de base;

g) De présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que la
Commission pourra formuler à la
Conférence et, le cas échéant, aux par
ticipants de la Conférence et, par l'en
tremise du· Conseil économique et so
cial, à l'Assemblée générale et aux
organes subsidiaires des Nations Unies
ainsi qu'aux institutions spécialisées et
à tout autre organisme international
intéressé, sans préjudice des droits et
obligations de ces organisations et
organes et de leurs membres en vertu
de leurs propres statuts et accords et
sans préjudice '<le l'indépendance de leur
système de négociations;

h) De présenter des rapports annuels
sur ses activités au Conseil économique



et social et par son entremise, à l'As
semblée générale;

,) D'entreprendre les études et les
rapports qui pourront être nécessaires
dans le cadre de ses autres fonctions
[II.5].

La Commission ... devra tenir plei
nement compte des travaux des autres
organismes internationaux afin d'éviter
tout double emploi [n.8].

25. Election du Bureau

C. ORGANES SUBSIDIAIRES SPÉCIALISÉS

26. Règlements intérieurs

Sous-commissions [II.6].

Non spécifié.

La Commission adoptera elle-même
son règlement intérieur [II.12].

Non spécifié.

Non spécifié.

Comités [V.S)].

27. Titre

Commissions [21].

Le Conseil élit chaque année son
Président et les autres membres du
Bureau qu'il juge nécessaire de nommer.
Les membres du Bureau peuvent être
réélus [15].

Le Conseil adopte son règlement inté
rieur, soumis à l'approbation de la
Conférence [16].

Le règlement intérieur du Conseil
contient les dispositions propres à assu
rer la participation à ses délibérations,
mais sans droit de vote, des présidents
de commissions [17].

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

28. Nombre, but et fonctions

Non spécifié.
La Conférence crée les commissions

spécialisées permanentes dont elle esti
me avoir besoin pour s'acquitter effi
cacement de ses responsabilités touchant
les produits de base, les produits manu
facturés, le financement et les invisibles,
ainsi que telles autres commissions qui

Exerceront leurs fonctions sous l'au
torité du Conseil exécutif, les comités ci
dessous ainsi que tous les autres comités
que la Conférence déciderait de créer
ultérieurement :

a) Un comité chargé des relations

La Commission peut créer telles sous
commissions qui pourront être néces
saires pour qu'elle puisse s'acquitter
efficacement de ses fonctions et elle
fixera !eur mandat, après consultation
avec les organes appropriés des Nations
Unies ... [ll.6].
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28. Nombre,' but et fonctions (suite)

Non spécifié. pourraient être jugées nécessaires [21].

Dans leur domaine respectif et sous
le contrôle et la direction de la Confé
rence et du Conseil, les commissions
sont chargées de l'établissement des poli
tiques et de la coordination en vue
d'éviter des doubles emplois et des
dispersions inutiles [211.

entre les pays développés et les pays
en voie de développement, qui s'acquit
tera de ses fonctions en tenant compte
des critères définis au paragraphe 2 h)
du point V. Entre autres choses, ce
Comité devra évaluer l'efficacité des me
sures prises en faveur des pays en voie
de développvment;

b) Un comité chargé des relations
entre les pays à commerce d'Etat et les
pays à économie de marché;

c) Un comité fonctionnant en liaison
étroite avec les commissions économiques
régionales des Nations Unies, qui sera
chargé des relations entre les pays en
voie de développement considérés ensem·
ble, et plus spécialement entre les diffé
rents continents;

d) Un comité chargé:
i) D'exécuter d'urgence, éventuelle

ment avec le concours d'un groupe
d'experts, les travaux qui aboutiront à
la création de l'organisation interna
tionale du commerce et du dévelop
pement dont il est question dans la
partie A, y compris la préparation des
instruments juridiques nécessaires; et

ü) De donner des avis au Conseil
exécutif au sujet des aspects de l'éva
luation critique, de la révision et de la
coordination des activités dans le
domaine du commerce international qui
sont liés aux travaux des autres orga
nismes internationaux. Dans l'exercice
de ces fonctions consultatives, le Co
mité devra déceler les activités qui
font double emploi ou se contrarient,
ainsi que les lacunes ou 1;-;;3 insuffi
sances de l'action de ces organismes, en
vue de réaliser leur intégration ou leur
harmonisation progressive au sein d'une
organisation nouvelle.

. .. toute sous-commISSIon créée par
(la Commission) devra tenir pleinement
compte des travaux des autres orga
nismes internationaux afin d'éviter tout
double emploi [n.8].

(La Commission aura pour fonctions
principales) ". de recevoir et examiner
chaque année les rapports sur l'activité
de toute sous-commission de la Com
mission qui aura pu être établie, y
compris toute recommandation que ces
sous-commissions pourraient vouloir
présenter dans les limites de leur sphère
de compétence respective [lIS d)].



29. Relations organiques

30. Composition

31. Election du Bureau et règlement intérieur

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

Les commissions soumettent un rap
port anriuel au Conseil. Sur la base de
ces rapports et dans ses propres rap
ports à la Conférence et à l'Assemblée
générale, le Conseil rend compte des
diverses activités des commissions [25].

Chaque comnnsslon se compose de
21 membres qui spnt· élus pour trois
ans par la Conférence, étant toutefois
entendu que le mandat de neuf des
membres élus lors de la première élec
tion expirera au bout de 4eux ans. Le
.Conseil élit neuf membres pour pour
voir les vacances qui se sont produites
au cours des années pendant lesquelles
la Conférence ne se réunit pas. Chaqœ
commissi.r..In comprend toujours au
moins neuf membres qui sont en même
temps meml:!res du Conseil. Les mem
bres sortants SOnt rééligibles [22].

Chaque commission élit son bureau.

Chaque commission adopte son pro
pre règlement intérieur, qui est soumis
à. l'approbation du Conseil [23].

Les Comités ... soumettront des rap
ports annuels au Conseil exécutif sur
l'exécution de leurs tâches respectives
[V.5].

NoJ? spécifié.

Non spécifié.

La Commission peut créer telles sous
commissions / .. (ll.6.]

(La Commission aura pour fonctions
principales) '.' de recevoir et exami
ner chaque année les rapports sur l'ac
tivité de toute :sous-commission de la
Commission qui aura pu être établie, y
compris toute recommandation que ces
sous-commissions pourraient vouloir
présenter dans les limites de Jeur sphère
de compétence respective [il.5 d)].

Pour l'élection des membres des sous
commissions, il dev:,2. être pleinement
tenu compte du fait qu'il est souhai
table de faire entrer dans la composi
tion de ces 8Ous-co,nmissions les pays
qui ont un intérêt spécial dans la ma
tière traitée par les sous-commissions,
y compris 'les pays qui ne seront pas
représentés à la Comm:ssion [II.6].

Non spécifié.

D. SECRÉTARIAT

32. Relations organiques

Est créé un secrétariat permanent et
indépendant. Le Secrétaîre génfral de
la Conférence en est le principal admi
nistrateur; il porte le titre de Direc-

La C.omérence aura un Secrétariat
général placé sous l'autorité d'un Direc
teur général et qui dépendra du Secré
taire général de l'Organisation des

Conformément à l'Article 101 de la
Charte des Nations Unies, le Secrétaire
général des Nations Unies prendra
toutes autre", mesures nécessaires pout
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D. SECRÉTARIAT (suite)

32. Relations organiques (suite)

33. Rôle et jonctions

Non spécifié.

Non spécifié.

teur général. Il est nommé par le Se
crétaire général de l'Organisation des
Nations Unit:s et sa nomination confir
mée par l'Assemblée générale [30].

Le Secrétaire général de la Confé
rence fait rapport à la Conférence et
participe, sans droit de vote, à ses déli
bérations [8].

Le Secrétaire général de la Confé
rence fait rapport au Conseil chaque
année et participe, sans droit de vote,
à ses délibérations [15].

Le Directeur général est responsable
de l'administration d'ensemble du
secrétariat. Les dispositions voulues sont
prises pour assurer une collaboration et
une coordination étroites avec le Dépar
tement des affaires économiques et
sociales, notamment avec le secrétariat
des commissions économiques régiona
les et les services appropriés du Secré
tariat de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi qu'avec les secrétariats des
institutions spécialisées et autres orga
nisations intergouvernementales [31].

Le projet d'ordre du jour provisoire
et le projet de règlement intérieur du
Cc ~seil et tous autres documents néces
saires seront établis par le Secrétaire
général de la Conférence [20].

Le Directeur général est autorisé à
créer dans le secrétariat les services
jugés nécessaires pour exécuter les
décisions de la Conférence [32].

Le secrétariat fournit les services né··
cessaires à la Conférence, au Conseil
et aux corrunissions [33].

Nations Unies; ce dernier désignera de
sa propre initiative le Directeur général,
qui, dans l'exécution de ses fonctions,
relèvera exclusivement de la Conférence
et du Conseil exécutif [V.7].

Assurer les services de secrétariat de
la Conférence et du Conseil exécutif
[V.8 a)]. Exécuter les décisions d.e la
Conférence et du Conseil exécutif, et
effectuer les études qui lui serout deman
dées [V.8 b)]. Stimuler et orienter l'ac
tivité des comités ou groupes de travail
relevant du Conseil exécutif [V.8 en. Pré
parer les rapports du Conseil exécutif à
la Conférence [V.8 d)]. Etablir l'ordre
du jour provisoire des réunions ordinaires
et extraordinaires de la Conférence et du
Conseil exécutif, et régler les problèm.es
administratifs que posent ces réunions
[V.8 g)]. Servir d'organe de liaison entre
la Conférence et le Conseil exécutif
d'une part, et les diverses organisations
internationales, y compris les organisa
tions régionales s'intérel):;:ant au commer
ce international et au développement,
d'autre part [V.8 f)J.

mettre à la disposition de la Confé
rence et de la Com'Tlission du com
merce international les services d'un
secrétariat approprié. 11 faudra Tümdre
soin d'utiliser dans toute la .~:esure

possible les ressources existantes et
d'éviter tout double emploi de service
[III].

.. , pour mettre à la disposition de
la Conférence et de la Commission du
commerce international les services
d'un secrétariat approp....ié .. , [III].

L'ordre du jour provisoire des sessions
de la Commission sera préparé par le
Secrétaire général des Nations Unies,
conformément à la procédure normale
de l'Organisation [H.ll].



Un accord écrit définira les relations
administratives appropriées entre le
secrétariat et le secrétariat du GATI.
Cet accord sera examiné et approuvé
par ]a Conférence à sa prochaine ses
sion, et ensuite par les Parties contrac
tantes [34].

E. AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES

F. RELATIONS AVEC

Non spécifié. La Conférence, le Conseî1 et les com
missions créent tous autres organes
subsidiaires (sous-commbsions, groupes
de travail, groupes d'experts, etc.) qu'ils
jugent nécessaires pour s'acquitter effi
cacement de leurs fonctions [29].

La Conférence déterminera les
fonctions et la structure des .. , autres
organes subsidiaires qu'elle jugerait néces
saire de créer [V.2 e)].

La Commission peut recommander
au Conseil économique et social de
créer, dans le cadre de l'Article 62 de
la Charte des Nations Unies, un orga
nisme spécial pour la négociation des
instruments juridiques qui seront jugés
nécessaires en vue de la promotion du
commerce international dans le cas où
cet organe de négociations n'existerait
pas encore [11.7].

La Commission ou toute sous-com
mission çréée par elle, devra tenir plei
nement compte des travaux des autres
organismes internationaux afin d'éviter
tout double emploi [11.8].

(La Commission aura pour fonctions
principales) •.. de recevoir et exami
ner chaque année les rap.'Ports sur l'ac
tivité de toute sous-commission de la
Commission qui aura pu être établie,
y compris toute recommandation que
ces sous-commis~ions pourraient vouloir
présenter dans les limites de leur sphère
de compétence respective [11.5 d)].

Non spécifié. Non spécifié.

a) Le Conseil économique et social

La Conférence et le Conseil exécutif
. .. feront rapport à l'Assemblée géné
raIe par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social [V.6].

Recommande que les nouveaux
arrangements ci-après en matière d'or
ganisation soient instaurés pour faire
partie intégrante des rouages écono
miques des Nations Unies conformé
ment aux dispositions des chapitres ...
et X de la Charte des Nations Unies,
en vue de faciliter la réalisation des
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F. RELATIONS AVEC:

a) Le Conseil économique et social (suite)

objectifs de la Conférence ... [Pré
ambule].

La Conférence sera convoquée
conformément à la procédure prévue
au paragraphe 4 de l'Article 52 de
la Charte des Nations Unies [I.:j.

La Conférence aura pour tâche :- .1

mordiale a) d'encourager, sous l'autorité
de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social, le développement
du commerce international ..• [I.5].

La Conférence fera rapport à l'As
semblée générale des Nations Unies par
l'intermédiaire du Conseil économique
et social [I.6].

L'ordre du jour provisoire de la
Conférence sera l'réparé par la Com
mission du commerce international et
transmis ,par le Conseil économique et
social à l'Assemblée générale, pour
approbation [I.7].

Un comité permanent de 1" Confé
rence sera établi conformément à l'Ar
ticle 68 de la Charte des Nations
Unies qui prévoit, entre autres, que le
Conseil économique et social institue
des commissions pour les questions
économiques et sociales. Le comité per
manent recevra le nom de Commission
du commerce international [II.1].

Les membres de la Commission
seront élus par le Conseil économique
et social sur recommandation de la
Conférence, à l'exception des membres
qui devront remplir leur charge entre la
présente Conférence et la prochaine et
qui seront élus par le Conseil écono
mique et social lors de la reprise de sa
trente-septième session, après appro
bation de ces recommandations par
l'Assemblée générale à sa dix-neuvième
sension [ll.3].



(La Commission aura pour fonctions
principales) ... d'examiner, sur la base
de leurs rapports périodiques au Conseil
économique et social, et surtout en ce
qui concerne le développement écono
mique des pays en voie de dévelop
pement, les activités des organisations
et organes intergouvernementaux dans
la mesure où elles ont une répercussion
sur le commerce, et de transmettre par
l'entremise du Conseil économique et
social les commentaires et recomman
dations que la Commission jugera
appropriés sur les travaux de ces orga
nisations et organes [II.5 e)].

(La Commission aura pour fonctions
principales) '" de présenter toutes dé
clarations de principe et recommanda
tions que la Commission pourra for
muler à la Conférence et, le cas
échéant, aux participants de la Confé
rence et, par l'entremise du Conseil
économique et social, à l'Assemblée
générale et aux organes subsidiaires des
Nations Unies ainsi qu'aux institutions
spécialisées et à tout autre organisme
international intéressé, sans préjudice
des droits et obligations de ces organisa
tions et organes et de leurs membres
en vertu de leurs propres statuts et
accords et sans préjudice de l'indépen
dance de leur système de négociations
[U.5 g)].

(La Commission aura pOur fonctions
principales) ... de présenter des rap
ports annuels sur ses activités au
Conseil économique et social et, par
son entremise, à l'Assemblée génélale
[II.5 h)].

La Commission peut recommander
au Conseil économique et social de
créer, dans le cadre de l'Article 62
de la Charte des Nations Unies, un
organisme spécial pour la négociation
des instruments juridiques qui seront
jugés nécessaires en vue de la promo
tion du commerce international dans
les cas où cet organe de négociations
n'existerait pas encore [lI.7].

Afin de faciliter leurs travaux, la
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F. RELATIONS AVEC:

a) Le Conseil économique et social (suite)

b) Institutions spécialisées

Conférence et la Commission du com
merce international s'assureront la
coopération des commissions écono
miques régionales, particulièrement en
ce qui concerne leur compétence dans
le domaine du commerce, étant entendu
que les commissions économiques régio
nales continueront à être soumises aux
directives de politique générale et de
coordination du Conseil économique et
social [IV].

Le Secrétaire général des Nations
Unies prendra l'initiative de procéder à
des arrangements appropriés avec le
Secrétaire exécutif des PARTIES CONTRAC

TANTES à l'Accord général sur les ta
rifs douaniers et le commerce, qui
prévoiront la présentation au Conseil
économique et social de rapports
annuels sur les activités des PARTIES

CONTRACTANTES et la transmission par
le Conseil économique et social ame
PARTIES CONTRACTANTES d'observations
et de recommandatione fondées sUr
l'examen de ces rapports par la Com
mission du commerce international [V).

1
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Non spécifié. La Conférence est habilitée à faire
des recommandations aux ... orga-
nisations spécialisées au sujet des
questions relF.:vant de sa compétence [6].

Le Conseil est habilité à faire des
recommandations aux institutions spé
cialisées dans le cadre des principes et
des politiques établis par la Confé
rence [11].

Chaque Commission prend des dispo
sitions voulues pour que les représen
tants des institutions spécialisées et
autres organisations internationales spé-

Non spécifié. (La Commission aura pour fonctions
principales) .. de maintenir les rela
tions appropriée~ avec le Comité des
produits de l~ FAO, d'examiner les
faits nouvc~::tax relatifs aux différents
produits primaires, surtout ceux qui
n'entrent pas dans la sphère de compé
tence de la FAO et des organisations
spécialisées relatives aux produits de
base ... [II.5 f)].

. .. de présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que la
Commission pourra formuler ... le



c) Commissions économiques régionales

Non spécifié.

cialement compétentes dans son champ
d'acti1/ité puissent participer à ses tra
vaux [24].

Les dispositions voulues sont prises
pour assurer une cqllaboration et une
coordination étroites (du secrétariat) .,.
avec les secrétariats des institutions spé
cialisées [31].

Les commissions économiques régio
nales remplissent, notamment par l'en
tremise de leurs comités du commerce
respectifs, les fonctions d'organes régio
naux de la Conférence et font rapport
à la Conférence et au Conseil, dans les
années au cours desquelles la Confé
rence ne se réunit pas, sur les pro
blèmes et les tendances du commerce
et du développement dans leurs régions
respectives [28].

Les dispositions voulues sont prises
pour assurer une collaboration et une
coordination '" (du secrétariat) ...
avec le aecrétariat de.s commissiOiis éco
nomiques régionales [31].

Un comité, fonctionnant en liaison
étroite avec les commissions économiques
régionales des Nations Unies, sera chargé
des relations entre les pays en voie de
développement considérés ensemble, et
plus spécialement entre les différents
continents [V.5 c)].

cas échéant ... par l'entremise du
Conseil économique et social ... aux
institutions spécialisées ..• sans préju
dice des droits et obligations de ces
organisations et organl;s et de leurs
membres en vertu de leurs propres sta
tuts et accords et sans préjudice de
l'indépendance de leur système de négo
ciations [11.5 g»).

La Commission établira d'étroites
relations de travail avec les organismes
internationaux existants dans les do
maines qui touchent à sa compétence,
en se conformant aux accords passés
entre les Nations Unies et les institu
tions spécialisées ainsi que l'AIEA, ainsi
qu'à tous autres arrangements similai
res qui pourraient être conclus entre les
Nations Unies et les organismes inter
nationaux dont l'action s'étend à ces
domaines [II.9].

Afin de faciliter leurs travaux, la
Conférence et la Commission du com
inerce international s'assureront la co
opération des commissions économiques
régionales, particulièrement en ce qui
concerne leur compétence dans le
domaine du commerce, étant entendu
que les commissions économiques régio
nales continueront à être soumises aux
directives de politique générale et de
coordination du Conseil économique et
social [IV].

d) Organisations intergouvernementales et autres organismes internationaux

Non spécifié. La Conférence est habilitée à faire
des recommandations •.. aux autres
organisations intergouvernementales au
sujet des questions relevant de sa com
pétence [6].

Le Conseil· est habilité à faire des

Non spécifié. (La Commission aura pour fonctions
principales) '" d'examiner, sur la base
de leurs rapports périodiques au Conseil
économique et social, et surtout en ce
qui concerne le développement écono
mique des pays en voie. de dévelop-
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F. RELATIONS AVEC:

d) Organisations intergouvernementales et autres organismes internationaux (suite)

recommandations .. , aux autres orga~

nisations intergouvernementales, dans le
cadre des principes et des politiques
établis par la Conférence [11].

Les dispositions voulues wnt prises
pour assUff\r une collaboration et une
coordination étroites ... (du secrétariat
. .• avec le secrétariat des autres orga
nisations intergouvernementales [31].

pement, les activités des organisations
et organes intergouvernementaux dans
la mesure où elles ont une répercussion
sur le commerce, et de tnmsmettre par
l'entremise du Conseil économique et
social les commentaires et recomman
dations que la Commission jugera ap
propriés sur les travaux de ces organi
sations et organes [II.5 el].

. .. de présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que 'la
Commission pourra formuler à la
Conférence et, le cas échéant, aux par~

ticipants de la Conférence et, par l'en
tremise du Conseil économique et social,
à l'Assemblée générale et aux organes
subsidiaires des Nations Unies ainsi
qu'aux institutions spécialisées et à tout
autre organisme international intéressé,
sans préjudice des droits et obligations
de ces organisations et organes et de
leurs membres en vertu de leurs propres
statuts et accords et sans préjudice de
l'indépendance de leur système de négo.
ciations [lI.5g)].

La Commission établira d'étroites re·
lations de travail avec les organismes
internationaux existants dans les domai·
nes qui touchent à sa compétence, en se
conformant aux accords passés entre
les Nations Unies et les institutions spé.
cialisées ainsi quel'AIEA, ainsi qu'à
tous autres arrangements similaires qui
pourraient être concius entre les Nations
Unies et les organismes internationaux
dont l'action s'étend à ces domaines
[II.9].

e) Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce

Non spécifié. La Conférence estime que les PARTIES
CONTRACTANTES à l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce
(GAIT) devraient continuer à assurer

Non spécifié. Le Secrétaire général des Nations
Unies prendra j'initiative de procéder à
des arrangements appropriés avec le
Secrétaire exécutif des PARTIES CONTRAC-



f) Organisations non gouvernementales

Non spécifié.

l'application et l'administration de l'Ac
cord général. Toutefois, les PARnES
CONTRACTANTES devraient, en s'inspirant
des principes et des politiques arrêtées
par la Conférence et par le Conseil,
apporter les modifications nécessaires à
l'Accord ~t à son application. .Les
PARllES CONTRACTANTES deviendraient
ainsi, mutatis mutandis, une Commis
sion sur les tarifs douaniers et devraient
donc accepter de faire chaque· année
rapport au Conseil [26].

. .. dans ses propres rapports à la
Conférence et à l'Assemblée générale,
le Conseil rend compte des diverses
activités ... des PARTIES CONTRACTAN

TES de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce [25].

Le Secrétaire exécutif du GATI de
vrait être nommé par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations
Unies, sur recommandation des PARTIES
CONTRACTANTES [27].

Un accord écrit définira les relation!!
administratives appropd~es entre le
secrétariat et le secrétariat du GA'IT.
Cet accord sera examiné et approuvé
par la Conférence à sa prochaine ses
sion, et ensuite par les PARTIES

CONTRACTANTES [34].

Les organisations non gouvernemen
tales participeront aux travaux du
Conseil et des commissions conformé
ment à l'article 60 du règlement inté
rieùr de la Conférence [37]..

Non ~pécifié.

TANTES à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et .le commerce, qui pré
voient la présentation au Conseil éc0
nomique et social de rapports annuels
sur les activités des PARTIES CONTRAC

TANTES et la transmission par le Conseil
économique et social aux PARTIES

CONTRACTANTES d'observations et de
recommandations fondées sur l'examen
de ces rapports par la Commission, du
commerce international [V].

Non spécifié.

III. AUTRES DISPOSITIONS

Non spécifié. Vu qu'il est souhaitable d'utiliser
aussi complètement que possible le' dis
positif existant en vue d'obtenir le
maximum d'efficacité, le Secrétaire gé
néral de la Conférence soumettra à la
premiœ-e session du CQnseilun rapport

En attendant la mise au point des
instruments nécessaires à la création de
cette organisation permanente, la Confé
rence estime indispensable de disposer
d'organismes d'action immédiate dont elle
sera l'organe central [IV].

Le projet de recommandation, contient
le préambule suivant :

La Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement

Reconnaissant qu'il est indispensable
de prévoir, en matière d'organisation,
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ill. AUTRES DISPOSITIONS (suite)

détaillé et complet qui présentera notam
ment, pour la considération du Conseil,
des propositions concrètes concernant
les dispositions à appliquer pour assurer
les relations, l'intégration et la coordi
nation organique efficace des organis
mes existants. Après que les consulta
tions nécessaires auront eu lieu, le
rapport du Secrétaire général de la
Conférence comprendra des propositions
concrètes ayant trait notamment aux
questions suivantes :

i) les arrangements qui seront conclus
avec les commissions économiques ré
gionales en 'vue de la mise en œuvre
efficace de la disposition figurant au
paragraphe V. 28;

li) Les arrangements en vue de la
participation des institutions spécialisées
et des autres organisati:>ns intergouver
nementales et de la coopération avec
ces organismes;

ili) La manière dont la Conférence,
le Conseil et les commissions assume
ront certaines responsabilités des insti
tutions existantes, et les moyens d'as
surer l'intégration et la coordination
efficace des activités;

iv) La question de savoir s'i! est
opportun de créer un Comité consulta
tif composé d'experts gouvernementaux
d'un rang élevé en 'vue de donner des
avis au Directeur général lors de l'exa
men de problèmes particuliers et de
préparer des études qui seraient exami
nées par le Conseil et les commissions.
Si un tel C~:aité consultatif était créé,
la Conférence pourrait le charger de
préparer, avec l'aide du Secrétariat, une
étude sur les prinCipes, lé mandat et la
structure juridique et administrative de
l'Organisation des Nations Unies pour
le commerce et le développement qui
serait créée au moment voulù. L'étude
préparée par le COnlité consultatif serait

Le Conseil économique et social sera
invité à suivre de près les travaux de la
Conférence et de ses organes subsidiaires
et à demander aux commissions écono
miques régionales ainsi qu'à ses commis
sions techniques qui s'occupent de ques~

tions éc;onomiques, qu'elles prêtent leur
concours à la Conférence et à ses organes
subsidiaires [V.lOl.

Recommande aux pays membres d'or
ganisations internationales et aux pays
parties à des accords intergouvernemen
taux relatifs aux problèmes du commerce
et du développement de proposer aux
organismes dont ils font partie des mesu
res ou des réformes de structure tendant
à faciliter, le cas échéant, leur intégration
ou leur harmonisation progressive au
sein d'une nouvelle organisation du com
merce international dont les objectifs
seraient ceux qui sont définis dans la
présente résolution et qui appliqueraient
les principes et les politiques énoncés par
la Conférence [VI].

des arrangements satisfaisants et fonc
tionnant de manière efficace si l'on veut
que la contribution du commerce inter
national à la croissance économique
accélérée des pays en voie de dévelop
pement soit pleinement assurée par
l'élaboration et la mise en œuvre des
politiques nécessaires,

Ayant examiné le fonctionnement des
institutions internationales existantes et
des arrangements en cours dans ce
domaine et reconnaissant à la fois la
contribution qu'ils apportent et leurs
limites,

Considérant le point de vue exprimé
dans le rapport du Secrétaire général
de la Conférence, selon lequel c il
existe un ensemble d'éléments précieux
que l'on pourrait utiliser régulièrement
et systématiquement en y adjoignant les
éléments supplémentaires indispensables,
en les modifiant le cas échéant et en
conférant unité et cohérence à ce qui
est actuellement fragmentaire et dis
persé :l>,

Demande instamment aux gouverne
ments des pays participants de recourir
dans toute la mesure possible aux ins
titutions et arrangements auxquels ils
participent ou peuvent participer,

Recommande que les nouveaux arran
gements ci-après en matièr~ d'organi
sation soient instaurés pour faire partie
intégrante des rouages économiques des
Nations Unies conformément aux dis
positions des chapitres IX et X de la
Charte des Nations Unies, en vue de
faciliter la réalisation des objectifs de la
Conférence.



examinée par le Conseil qui soumettrait
par la suite à l'approbation de la
Conférence un projet de charte sur le
commerce et le développement et un
projet de statut pour la création de
l'Organisation des N'iltions Unies pour
le commerce et le développement [36].
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17 Pour permettre au lecteur de sc reporter plu~ facilement aux textes de référence, on a indiqué entre crochets, à la
suite du texte, le num~ro des paragraphes correspondants.

18 Les mots « non spéçifié • indiquent que la proposition n~ çQntient ~uçunc disposition concernant le sujet considéré.

Non spécifié 18.

Projet de recommandation présenté
par les délégations des pays suivants :
Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Irlande, Italie,
Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Mo
naco, Pays-Bas, République fédérale
d'Allemagne, Royaume-Un.i, Suède,
Suisse (E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et
Add.l).

3. Cette comparaison est conforme à la classification
précédemment adoptée par le secrétariat, qui tient compte
des principaux sujets contenus dans les recommandations.

4. Le texte des propositions figw'ant sous chaque
rubrique est très exactem~nt repris des documents corres
pondants. Dans plusieurs cas, il a été nécessa1re de combi
ner deux dispositions ou plus qui traitaient du même
sujet.

1. Création et statut

Recommande à l'Assemblée générale
des Nations Unies la création d'une
organisation complète qui devra :

a) Avoir un caractère universel;

b) Jouir d'une autorité suffisante
pour assurer l'exécution de ses décisions
et de celles de l'Organisation des
Nations Unies en matière de commerce
international et de développement;

c) Etre capable de donner, en per
manence, l'impulsion centrale à tGUS les

Projet de recommandation présenté
par les délégations des pays suivants :
Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Burundi, Cambodge, Cameroun, Ceylan,
Chili, Chypre, Colombie, Congo (Braz
zaville), Congo (Léopoldville), Costa
Rica, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Ethiopie Gabon, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, H~ltte-Volta. Honduras,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamaïque,
Jordanie, Kénya, Koweït, Liban, Libé
ria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda,
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines,
République arabe unie, République cen
trafricaine, République Dominicaine,
Rwan.da, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Syrie, Tanganyika, Tchad, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Yougoslavie et Zanzibar (El
CONF.46/C.4/L.12, Corr.t et 2 et Add.
1 "t 2).

Note du secrétariat
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1. A la demande de la <::ommission (dix-neuvième séance,
30 avril 1964), le secrétariat. a préparé un tableau compa
ratif des trois propositions formellement présenlées après
la publication du tableau figurant à l'appendice n.

2. Le présent tableau reproduit les propositions sui
vantes dans l'ordre où elles ont été présentées; les titres
de ces propositions et les noms des pays qui en sont les
auteurs figurent en tête du tableau.

Projet de résolution relatif il la créa
tion d'une organisation internationale du
commerce présenté par le Bulgarie, la
Hongrie, la Pologne, la République
socialiote .'loviétique de Biélorussie, la
République socialiste soviétique d'Ukrai
ne, la Tchécoslovaquie et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (El
CONF.46i50/Rev.l et Add.l et 2).

Convaincue qu'il faut créer, sous les
auspices de l'Organisation des Nations
Unies, un organisme international unique
de caractère universel qui s'occuperait
de l'ensemble des problèmes du com
merce mondial ... [préambule] 17.

Décide de créer une Organisation inter
nationale du commerce (OIC) dans le
cadre de l'ONU, qui s'occuperait des
problèmes du commerce international,
compte spécialement tenu des besoins du
développement.
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Non l:Ip6cifié.

E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et Add.l
(suite)

E/CONF,46/CA/L.I21 Corr.l et 2
et Add.1. et 2 (suite)

Non spécifié.

2. Cadre institutiomzel

1. Création et statut (suite)

travaux relatifs au commerce interna
tional et au développement, en tenant
compte des inégalités des taux de crois
sance des pays en voie de développe-
ment [préambule]. .

Le Couseil étudie d'urgence les ques
tions relatives à la création, dans le
cadre des organismes des Nations Unies,
d'une organisation complète, décrite à
la partie l, qui sera chargée des ques
tions de commerce et de développe
ment [15].

. .. Une commission est chargée
d'examiner les rapports qui pourront
être établis au sujet de la création d2DS

le cadre des organismes des Nations
Unies d'une orglmÎsation complète qui
aura pour tâche de s'occuper des ques
tions de commerce et de développe
ment, comme il est prévu au paragraphe
15 [24].

ANNEXE G - RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION----------------------
. E/CONF.46/S0/Rev.l et Add.l et 2

(suite)

J. ORGANISJ1.TION INTERNATIONALE DU COMMERCE (suite)

Déclare que l'Organisation internatio
nale du commerce sera organisée sur les
bases suivantes :

- L'instance supr8me de l'OIC sera
la Conférence qui groupel'a tous ses
memb.res. Dans l'intervalle des sessions
de la Conférence, les activités pratiques
de l'Organisation seront dirigées par $01.\

organe exécutif; l'OIC devra avoir un
Secrétariat qui aura à sa tête tin Directeur
général et des directeul't généraux:
adjoints;

- Les trois groupes d'Etats existants
devront être équitablement représentés
dans tous les organes de l'OIC; ... [6].

Une fois que l'Organisation intêrnatio
nale du commerce aura été créée, la
Conférence. de l'Ore sera l'instance ljU~

prême de celle-ci [12],

Cette organisation doit :
- Avoir un caractère universel;
- Jouir d'une autorité suffisante pour

assurer efficacement l'exécution de ses
recommandations, ainsi que de celles de
l'Organisation des Nations Unies en
matière de commerce international et de
développement;

- Etre fondée sur des principes accep
tables pour tous les pays, quel que soit
leur syst~me social et leur stade de dé
veloppement économique;

- Etre ouverte à tout pays;
- Avoir compétence pour toutes les

questions intéressant le comm.;:rce .inter
national ;

- Etre une organisation autonome,
fonctionnant sous les auspices des N a
tions Unies et conformément aux dispo
sitions de sa Charte et collaborant étroi
tement avec les institutions spécialisées
de l'ONU; ... [1].

Le· Conseil exécutif prendra des me
sures urgentes. éventuellement avec le
concours des organismes ad hoc néces
saires, afin d'effectuer les travaux indis
pensables à la création de l'Organisation
internationale du commerce, y compris
la préparation des instruments juridiques
nécessaires, de telle sorte que le Conseil
exécutif termine la discussion de ces
dccuments avant la fin de l'année 1965
au plus tard [22].
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Le Conseil exécutif prendra des mesu
res urgentes, éventuellement avec le
coccours des organismes ad hoc néces
saires, afin d'effectuer les travaux indis
pensables à la création de l'Organisation
internationale du commerce, y compris
la préparation des instruments juridiques
nécessaires, de telle sorte que le Conseil
exécutif termine la discussion de ces
documents avant la fin de l'année 1965
au plus tard [22].

Cette organisation doit

- Avoir un caractère universel;
[1].

. .. chaque pays disposera d'une voix
à l'OIC [6].

Affirme que le principal objectif de
l'OIC doit être de favoriser par tous les
moyens possibles le développement du
commerce international en tant qu'in1j
trument de progrès économique et social,
dans l'intérêt de tous les pays et de tous
les peuples du monde, de créer les candi·
tiom; pour des rapJlorts pacifiques et
amicaux entre les nations, fondés sur le
respect' des principes d'égalité des droits
et d'autodétermination des peuples" de
contribuer à assurer à tous les pays du
monde les avantages d'une division inter
nationale du travail rationnelle et fondée
sur l'égalité des droits; ... [2].

Décide que l'action de l'OIC doit s'ins
pirer des prird~s régissant les rela
tiens commerciales internationales ct la
politique commt::rciale adoptés par la
Conférence; [3].

Estime nécessaire que, pour la réalisa
tion de ses objectifs, l'OIC élabore des
recommandations et des mesures propres
~ favoriser l'expansion du commerce
international et le libre développement
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E/CONF.46/C.4/L.1Z, Corr.t et 2
et Add.l et 2 (suite)

3. Rédaction de la Charte

Non spécifié.

4. Composition

avoir un caractère universel;
[Préambule].

5. Droit de vote

Non spécifié.

6. Objectifs

Non spécifié.

7. Fonctions

b) Jouir d'une autorité suffisante
pour assurer l'exécution de ses déci
sions et. de celles de l'Organisation des
Nations Un~es en matière de commerce
international et de développement;

c) Eire ca;rable de donner, en per
manence, J'impulsion centrale à tous
les ~r!!.;;'?'i.L'( relatifs au commerr.e inter
national et au développement, en tenant
compte des inégalités des taux de

E/CONF.46/CAJL.9/Rev.l et Add.l
(suite)

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.

Non spécifié.
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économique de tous les pays du monde, croissance de~ pays en voie de déve
en particulier des pays peu développés loppement [Préambule].
sur le plan économique, accorde une
assistance aux pays intéressés en matière
d'organisation et de technique du com-
merce extérieur, assure la coordination
des activités des organes subsidiaires de
l'ONU ainsi que des autres organisations
internationales dans le domaine du com-
merce mondial (certains de ces organes
et organisations pouvant être intégrés,
avec leùr accord, à l'OIC) et fasse des
recommandations destinées à améliorer
les activités de ces organes et organisa-
tions; [4].

Prévoit que l'OIC est appelée à s'occu
per notamment des questions suivantes :

a) Interdépendance du commerce mon
dial et du dPveloppement économique;

b) Suppression des restrictions et des
obstacles artificiels au commerce des ma
tières premières, des demi-produits et des
produits finis;

c) Elimination des fluctuations de prix
qui ont des effets pernicieux sur le com
mp,rce et l'économie;

d) Elimination des effets préjudicia- .
bles de l'activité des groupements écono
miques fermés sur le commerce des pays
tiers, en particulier sur le commerce et
l'économie des pays en voie de dévelop
pement;

e) Suppression des obstacles de carac
tère économique ou administratif et de
ceux qui tiennent à la politique commer
ciale entravant le développement des
échanges internationaux;

f; Amélioration des termes de l'échan
ge, à. l'échelon international, compte tenu
des nécessités et des besoins des différents
pays et régions du monde, par les
moyens ci-après :

- Offre de débouchés stables et crois
sants aux produits des pays en voie de
développement et amélioration de la
structure des exportations de CeS pays
grâce à l'accroissement de la proportion
de produits finis et demi-produits en pro
venance des pays en voie de développe
ment dans les importations des pays
développés ;

- Conclusion, avec ~.a participation de
tous les principaux ~xportateurs ct impor
tateurs des produits considérés, d'accords
commerciaux internationaux d'~ stabilisa
tion des prix fixant ceux-ci à un niveau
convenable sur le plan économique ct
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E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et Add.l
(sllite)

Non spécifié.

9. Autres dispositions

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.I et 2
e~ Add.1 et 2 (suite)
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prévoyant un accroissement constant des
échanges des produits considérés;

- Conclusions d'accords et de contrats
commerciaux à long terme;

- Elimination progressive par les
pays industrialisés des obstac'les tarifai
res. 'Jon tarifaires et autres dans le do
maine c':liumercial, notamment des res
triction" quantitatives <iui ont des consé
quefln:s defavorables pour les exporta
tions des pays en voie de développement
et pour l'expansion du commerce mon
dial en général;

g) Amélioration du commerce invisible
des pays en voie de développement, en
particulier amélioration des conditions de
transport des marchandises, de transit et
d'assurance;

Iz) Assouplissement des conditions de
financement du commerce international;
utilisation de crédits internationaux pour
faciliter le développement du commerce
entre les pays; attribution de crédits
d'équipement aux pays en voie de déve
loppement à des conditions qui soient
favorables pour ces pays;

l) Aspects commerciaux et économi
ques du désarmement général et complet;

]) Etude de questions du commerce
international, teUes que : commerce de
transit, garantie d'un accès à la mer et
du droit de transit pour les Etats sans lit
toral, foires et expositions commercia
les, etc. [5J.

Estime nécessaire que, pour la réalisa
tion de ses objectifs, l'Ole élabore des
recommandations et des mesures pro
pres à ... assurer la coordination des
activités des organes subsidiaires de l'ONU
ainsi que des autres organisations inter
nationales dans le domaine du commerce
mondial (certains de ces organes et orga
nisations pouvant être intégrés, avec leur
accord, à l'OIC) et fasse des recomman
dations destinées à améliorer les activités
de ces organes et organisations; [4].
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Non spécifié.

La Conférence fera rapport à l'Assem
blée générale de l'Organisation des Na
tions Unies [10].

. " En attendant la création effective
de l'Organisation internationale du com
merce, la Conférence sur le commerce et
le développement continuera à être convo·
quée périodiquement .•• rI].

La prochaine session de la Conférence
se réunira immédiatement après l'achève
ment des travaux préparatoires relatifs à
la création de l'OIC et au plus tard deux
ans après la présente session ..• [8].

(Les principales fonctions du Conseil
exéci.1tif seront les suivantes :) b) •..
convoquer les sessions extraordinaires (d\'\
la Conférence) ... [16].

Le projet d'ordre du jour provisoire de
la Conférence sera préparé par le Secré·
taire général de la Conférence aux fins
d'exanl~n par un organe (Conseil) exécu
tif provisoire spécialement institué de la
Conférence. Cet organe e:xaminera et
approuvera le projet d'ordre du jour pro
visoire et le soumettra à la Conférence
aux fins d'approbation [9].

La Conférence ... désormais devra êt.re
ouverte à tous les pays du monde , •• rI].

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.l et 2
et Add.l et 2 (suite)

10. Hase juridique

La présente Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développe
ment, appelée ci-après « la Confé
rence », sera établie en tant qu'institu
tion permanente de rAssemblée géné
rale, en vertu de l'Article 22 de la
Charte des Nations Unies [1].

11. Relations organiques

La présente Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développe
ment, appelée ci-après «la Confé
rence >}, sera établie en tant qu'institu
tion permanente de l'Assemblée géné
rale, en vertu de l'Article 22 de la
Charte des Nations Unies [1].

12. Périodicité des réunions

Cette Conférence se réunira à nou
veau, au début de l'année 1966 au plus
tard et par la suite~ à des intervalles de
2 ans au moins et de trois ans au plus
sur décision de la Conférence ou du
Conseil (à créer en vertu du paragraphe
4 ci-après) [2].

13. Organisation de la Conférence

Le C(,TI.seil remplit les fonctions de
comité préparatoire pour les futures
sessions de la Conféreace. A cette fin,
il prend l'initiative d'établir des docu
ments, y compris un ordre du jour pro
visoire, aux fins d'examen par la
Conférence et il fait des recommanda~

tions quant à la date et le lieu de la
session [20].
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Recommande que les nouveaux ar
rangements ci-après en matière d'orga
nisation soient instaurés pour faire par
tie intégrante des rouages économiques
des Nations Unies conformément aux
dispositions de l'Article 13 et des cha
pitres IX et X de la Charte des Nations
Unies, en vue de faciliter la réalisation
des objectifs de la Conférence [Préam
bule].

Recommande que les nouveaux ar.
rangements ci-après en matière d'orga
nisation soient instaurés pour faire par
tie intégrante des rouages économiques
des Nations Unies conformément aux
dispositions de l'Article 13 et des cha
pitres IX et X de la Charte des Nations
Unies, en vue de faciliter la réalisation
des objectifs de la Conférence [préam
bule].

. .. La Conférence transmettra ses
rapports à l'Assemblée générale des
Nations Unies par l'intermédiaire du
Conseil économique et social [1.5].

La Conférence se réurill:a tous les
trois ans. Des sessions supplémentaires
de la Conférence peuvent être convo
quées dans des circonstances exception
nelles, compte tenu des recommanda
tions de la Commission du commerce
international ... [1.2].

Une conférence des Nations Unies se
réunira périodiquement ... sur la base
de la participation de tous les mem
bres du réseau d'organisation des Na
tions Unies [1.1].

L'A~semblée générale fixera la date et
le lieu de réunion de chaque session de
la Conférence conformément au calen
drier des conférences qu'elle établit [1.3].

(La Commission aura pour fonctions
principales:) ••. b) De sernr de Comité

}
f1-;

1
1
l~
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(Les principales fonctions du Conseil
exécutif seront les suivantes :) ... b) Pré
pârer les sessions ordinaires de la Confé
rence, convoquer les sessions extraordi
naires et approuver à titre pro-visoire leur
ordre du jour [16].

(Le secrétariat aura les principales
fonctions ci-après :) ... e) Préparer des
ordres du jour provisoires pour les ses
sions ordinaires et extraordinaires de la
Conférence .. , et régler les questions
administratives y afférentes [35].

... En attendant la création effective
de l'Organisation internationale du com
merce, la Conférence sur le commerce et
le développement continuera à être con
voquée périodiquement et sera, pendant
la période de transition, l'organe spécia
lisé supérieur de l'ONU, chargé de contri
buer à la coopération internationale dans
le domaine du commerce et du dévelop
pement et d'élaborer à l'intention des
gouvernements, des institutions spéciali
sées de l'ONU, des organisations inter
gouvernementales et du Conseil exécutif
de la Conférence des recommandations
appropriées sur des questions relevant de
la compétence de celle-ci '" [7].

. " Bn attendant la création effective
de l'Organisation internationale du com
merce, la Conférence sur le commer(;e et
le développement continuera à être
com'oq-uée périodiquement et sera, pen
dant la période de transition, l'organe
spécialisé supérieur de l'ONU, chargé de
contribuer à la coopération internationale
dans le domaine du commerce et du
développement et d'élaborer à l'intention
des gouvernements, des institutions spé
cialisées de rOND, des organisations in
tergouvernementales et du Conseil exé
cutif de la Conférence des recommanda·
tians appropriées sur des questions rele
vant de la compétence cl;.: ceIIe'-ci. La
Conférence, qui désormais devra être
ouverte à tous les pays ':lu monde, accom·
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14. Pouvoir de recommandation

(lLes principales fonctions de la
Conférence seront les suivante :) ...

h) Adopter des décisions et faire des
recommandations sur toutes a'.ltres
questions pertinentes [3].

15. Fonctions

(Lea principales fonctions de la
Conférence seront les suivantes :)

a) Etre responsable, devant l'Assem
blée générale des Nations Unies, de la
promoti':>n du commerce international
et du développement et, à cette fin,
élaborer des politiques en vue de l'ex
pansion des échanges entre pays par
venus à des stades de développement
comparables ou à des stades de déve
loppement différents, ou encore entre
pays possédant des syd:mes d'organi
sation sociale et écünomique différents;

b) Etablir des principes ef des politi
ques en matière de commerce interna
tional, compte tenu, en particulier, des
besoins de développement;

c) Etablir les moyens d'action et

E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et Add.l
(suite)

préparatoire à la Conférence et, à ce
titre, d'établir un ordre du jonr provi
soire et de présenter à. -:haque Confé
rence un rapport complet sur les acd
vité8 de la Commission depuis la Confé
rence précédente et sur les activités de
tout organe subsidiaire qui aura pu être
établi, ainsi que tous autres rapports sur
les faits nouveaux et les tendances rele
vant de la compétence de la Commis
sion qui pourront faciliter les travaux
de la Confé~ence [II.6 b)].

Participeront à la Conférence, à la
Commission et à leurs organes subsi
diaires éventuels les Etats Membres des
Nations Unies, ainsi que les Etats mem
bres des institutions spécialisé,es ou de
l'Agence internationale de l'énergie
atomique [VU].

La Conférence peut ... formuler
conformément aux arrangements pris
à la présente Conférence, des recom
mandations sur toute question et tout
sujet relevant de sa compétence ...
[I.5].

Chaque membre de la Conférence
disposera d'une voix. Les recommanda
tiOLls de la Conférence seront considé
rées comme adoptées lorsqu'elles auront
él.& approuvées à la majorité des deux
tiers des membres présents et votants,
laquelle comprendra la majorité de
celles des 12 principaux Etats commer
çants participant à la Conférence qui
seront présents et votants [1.7].

Une conférence des Nations Unies se
réunira périodiquement en vue (1:~Xél.mi

ner de façon suivie les pm!:Jlèn~:~s du
commerce international dans· leura rap
ports avec le problème généfai du pro
grès économique des pays en vole de
développement ... [I.IJ.

La Conférence aura pour tâches p'd~

mordiales :

a) De promouvoir le commerce inter
national, notamment dans ses. rapports
avec le progrès économique des pays en
voie de développement, en particulier
l'expansion des échanges entre pays se
trouvaut à des. stades différents de déve
loppement ou ayant des systèmes diffé
rents d'organisation économique et so
ciale;
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plira les fonctions suivantes pendant la
période de transition :

a) Assumer une responsabilité générale
pour la contribution nu commerce inter~

national et au développement et entre-'
prendre à cette fin des mesures tendant à
élargir les échanges entre des pays parve
nus à des stades de développement identi
ques ou à des stades de développement
différents, ou encore entre des pays possé
dant des systèmes sociaux et économiques
différents ;

b) Faciliter l'application de mesures
tendant a faire en sorte que les ressour
ces en devises des pays en voie de déve
loppement augmentent parallèlement aux
besoins de leur développement;

c) Faciliter l'application de mesures
visant à améliorer la situation des pays
en voie de développement d&"'$ le do
maine du commerce invisible et du
financement;

d) Coordonner et diriger les activités
des autres institutions qui travaillent dans
les domaines du commerce et du déve
loppement [7].

La prochaine session de la Conférence
se réunira immédiatement après l'achève
ment des travaux préparatoires relatifs à
la création de l'OIC et au plus tard deux
ans après la présente session; des crédits
seront alloués comme il est prévu pour
les organismes permanents convoquès
sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies ~8].

En attendant la création de l'Organi
sation internationale du commerce avec
son budget autonome, toutes les dépenses
directes ·de la Conférence, de ses organes
~xécutifs et du Secrétariat seront à la
charge du budget de l'ONU [36].
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15. Fonctions

proposer les instruments nécessaires
pour mettre en vigneul' lesdits principes
et politiques, compte tenu des différents
stades de développement et des diffé
rences de système économique;

d) Promouvoir la coordination de
politiques commerciales et financières
internationales en harmonie avec les
besoins de développement et les inéga
lités de croissance;

e) Etablir, si hesoin est, un orga
nisme de négociation pour l'élaboration
et l'adoption d'accords multilatéraux
dans le domaine du commerce ;

f) Passer en revue, apprécier et coor
donner les activités des autres institu
tions s'occupant de questions de com
merce et de développement en vue de
leur adaptation et de leur intégration
progressives dans l'organisation com
plète décrite à la partie 1 ;

g) Servir de centre pour l'harmonisa
tion des politiques des gouvernemems
et des groupements économiques régio
naux en matière de commerce et de
dr'~eloppement ;

h) Adopter des décisions et faire
des recommandations sur toutes autres
questions pertinentes [3].

16. Budget

Toutes les dépenses de la Conférence
et de ses organes subsidiaires seront pri
ses en charge par l'Organisation des
Nations Unies. A cette fin, un chapitre
distinct sera ouvert dans le budget ordt
naire de l'Organisation des Nations
Unies. Les crédits ainsi alloués seront
com!!létés au moyen d'un compte spé
cial auquel seront versérrs les contribu
tio'fiS des Etats non membres de
l'ONU ayant' J~ droit de par ticiper à la
Conférence, qui seront calculées selon
la méthode habituelle (40].

Le Secrétaire général de l'Organisan

tion des Nations Unies pourra être pdé
de présenter à la dix-neuvième session
de l'Assemblée générale un rapport sur
les incidences financières des recom
mandations ci-dessus, aillsi que des pro
positions concrètes sur la façon de
répartir les dépensea entre les Etats
ayant le droit de participer à la Confé
rence [41].
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b) De formuler les pnnCipes et les
politiques à cet effet et, aux fins des
dispositions du paragraphe 8 de la sec
tion II ci-dessous, d'étudier les bases
juridiques des relations commerciales
multilatérales entre pays se trouvant à
des stades différents de développement
ou ayant des systèmes différents d'orga
nisation économique et sociale;

c) De revoir continuellement les dis
positions prises en matière d'organisa
tions en tenant compte de l'expérience
acquise par ces organisations, au cours
de leurs travaux et activités [l.4].

La Conférence peut discuter de toute
question et de tout sujet relevant de sa
compétence et formuler, conformément
aux arrangements pris à la présente
Conférence, des recommandations sur
ces questions ou sujets... [1.5].

La Conférence donnera à la Com
mission du commerce international les
instructions et directives qui pourront
être nécessaires pour aider la Confé
rence et faciliter sa tâche [1.6].

Toutes les dépenses de la Conférence
et de ses organes subsidiaires seront à
la charge de l'Organisation des Nations
Unies. D1UiS les prévisions budgétaires
annuelles présentées par le Secrétaire
général des Nations Unies, les prévi
sions de dépenses concernant la Confé
rence et ses organes subsidiaires consti
tueront une annexe à part. Ces disposi
tions financières seront complétées par
un compte spécial auquel seront versées
les conl.ributions des Etats non membres
des Nations Unies qui sont admis à
participer à la Conférence et qui seront
imposées conformément à la procédure
ordinaire [IV].



Conseil exécutif de la Conférenc~ [13]. Conseil exécutif de la Conférence des Commission du commerce internatio-
Nations Unies sur le commerce et le naI [II.1].
développement [4].
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En attendant la création de l'OIC, les
fonctions relatives à l'exécution des déci
sions de la Conférence seront assumées
par son organe exécutif, ci-après dé
nommé le Conseil exécutif [13].

Le Conseil fera rapport à la Conférence
sur le c:omr:aerce et le développement.
Dans l'intervalle des sessions de la
Conférence le Conseil fera rapport à 1'1-:
semblée générale des Nations Unies aux
fins de discussion [23].

Le Conseil tiendra une ou deux ses
sions annuel1es •.. Le Conseil pourra
décider à la majorité des voix de tenir
une deuxième sess~on au cours de
l'année [19].

La première session du Conseil devra se
tenir immédiatement après son élection ...
[24].

Le Conseil exécutif se composera de 34
(45) pays membres (il sera formé selon le
même principe de composition que le
Bureau de la présente Conférence).

a) Tous les membres du Conseil exé
cutif s"ront élus lors des premières élec
tions.

b) Chaque membre du Conseil exécu
tif aura un représentant au sein de celui
ci et le Jlombre nécessaire de représentants
adjoints et de conseillers [15].
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B. COMITÉ PERMANENT

17. Titre

18. Liens organiques

Il est créé un Conseil de la Confé
rence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, ci-après dé
nommé « le Conseil », qui sera l'organe
exécutif jJermanent de la Conférence
[4].

Il fait rupport à la Conférence et, les
années où cel1e-ci ne siège pas, il fait
rapport directement à l'Assemblée géné
rale. Des exemplaires de ces rapports
sont communiqués en outre au Conseil
économique et social, qui peut trans
mettre à leur sujet à l'Assemblée géné
rale les observations qu'il juge néces
saires, conformément aux attributions
que lui confère la Charte des Nations
Unies [21].

19. Périodicité aes réunions

Le Conseil tiendra sa première réu
nion immédiatement après confirmation
de sa composition, au cours de la dix
neuvième session de l'Assemblée géné
rale. Cette réunion sera de procédur~,

à l'effet d'(~dopter le règlement intérieur
du Conseil, d'élire les membres de son
bureau pour les années suivantes, de
dresser un calendrier provisoire des
réunions et un ordre du jor:r provisoire
pour la réunion suivante [11].

(Le Conseil) se réunit selon les be
soins et conformément à son règlement
intérieur. Il se réunit normalement deux
fois par an [34].

20. Composition

Le Conseil se compose de 52 Etats
qualifiés pour participer à la Confé·
rence [5].

La répartition des sièges au Conseil
sera conforme à la formule adoptée par
la présente Conférence pour la compo
sition de son Bureau; toutefois, chaque
groupe de pays aura, dans la mesure du
PQ3sible, un nombre de sièges supérieur
de moitié à celui qu'il a à présent au
Bureau. La composition du Conseil sera
donc la suivante :

a) Pays d'Europe orientale, non com
pris la Yougoslavie : 6 sièges;

E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.1 et Add.1
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Un comité permanent de la Confé
rence sera établi et recevra le nom de
Commission du commerce international
[II.1].

(La Commission aura pour fonctions
principales:) ... k) de présenter des
rapports annuels sur ses activités à
l'Assemblée générale, par l'entremise du
Conseil économique et social [II.6].

La Commission se réunira au moins
une fois par an à New York et à Ge
nève, alternativement [11.11].

L'ordre du jour provisoire des ses
sions de la Commission sera préparé
par le Secrétaire général des Nations
Unies, conformément à la procédure
normale de l'Organisation [H.12].

La Commission sera composée de
40 membres y compris les 12 princi·
pales puissances commerciales partici
pant à la Conférence. Les élections
seront fondées sur le principe d'une
répartition géographique équitable [11.2].

J
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Chaque membre de la Commission et
de ses organes, subsidiNres disposera
d'une voix. Seront considérées comme
adoptées les recommandations de la
Commission et de ses organes subsidiai
res qui auront été approuvées à la
majorité des membres présents et
votants, laquelle comprendra la majo
rité âe celles des 12 principaux Etats
commeI.yants qui participent aux tra
vaux de la Commission et qui seront
présents et votants [11.3].

(La Commission aura pour fonctions
principales) :

e) D'examiner, dès leur publication,
les chapitres pertinents des rapports que
les organisations intergouverneL:J.entales
présentent au Conseil économique et so
cial et d~ transmettre au Conseil écono
mique et social les commentaires et
recommandations appropriés;

I}- D'entreprendre tels autres études
et rapports que pourrait nécessiter l'exer
cice de ses autres fonctions;

E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et Add.l
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Les membres de la Commission se
ront désignés par la Conférence compte
tenu des dispositions du paragraphe 2
ci-dessus et leur nomination sera confir
mée par le Conseil économique et so
cial. La nomination des membres qui,
après avoir été désignés par la présente
Conférence, c'evront remplir leur charge
jusqu'à la première session de la Confé
rence, sera confirmée par le Conseil
économique et social à sa trente-septiè
me session, en juillet 1964 [11.4].

Les membres de la Commission rem
pliront leur charge entre une Conférence
et la Conférence suivante, étant entendu
que les membres sortants pourront être
réélus [I1.5].

23. Pouvoir de recommandation

Après étude des activités pertinentes
des organismes énumérés dans les deux
paragraphes précédents 1, le Conseil
peut formuler à leur intention les re
commandations qu'il juge utiles [19].

1 ••• tous les organismes intergouverne
mentaux ou 1nternatil.\'laux dont les aco
tivités ont trait à l'expansion du com
merc() et du développement, dans la me
sure ob ces acti'rités se rapportent à des
ques~ions (du) ressort (du Conseil). Ces
organismes comprennent notamment l'Or-

Chaque membre du Conseil dispose
d'une voix [22].

Ses décisions sont prises à la majorité
des membref$ présents et votants [23].

20. Composition (suite)

22. Vote

B. COMITÉ. PERMANENT (suite)

21. Election des membres
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Les membres du Conseil sont élus
par la Conférence; ils restent normale
ment en fonctions depuis la date de
leur élection jusqu'à la session suivante
de la Conférence [7].

Tout~fois, les membres du Conseil
élus par la présente Conférence enÛ'e
ront en fonctions après que leur élec
tion aura été dûment confirmée par
l'Assemblée générale à sa prochaine
session [8].

Les t ..embres sortants sont rééligibles
[9].

Les membres du Conseil ont auprès
du Conseil un représentant et les sup
pléants et conseillers nécessaires [10].·

b) Pays d'Europe occidentale, Etats
Unis d'Amérique, pays du Common
wealth n'entrant pas dans d'autres caté
gories: 14 mèges;

c) Pays d'Afrique et 'd'Asie, Yougos
lavie : 23 sièges;

d) Pays d'Amérique latine, la Jamaï
que, Trinité et Tobago : 9 sièges [6].

ANNEXE G - RAPPORT DE LA QUATRIÈME COMMISSION

Les membres du Conseil exécutif se
ront élus à la présente Conférence et leur
mandat durera jusqu'à la prochaine ses
sion de la Conférence. Il r.~t prévu que
chaque fois qu'on procédt " aux élec
tions du Conseil et des coIDL;iissions, des
changements seront opérés. sur la propo
sition des groupes, dans la composition
des pays membres représentant chaque
groupe, de façon que tous les pays faisant
partie de tel ou tel groupe puissent parti
ciper aux travaux de ces organes [14].

Non spécifié.
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Chaque membre du Conseil disposera
d'une voix. Les décisions du Conseil
seront prÎ3es à la majorité des membres
pn~i3ents ct votants [17].

)1
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Les principales fOllctions du Conseil
exécutif seront les suivantes :

a) Exécuter les décisions de la Confé
rence et assurer la continuité de ses tra
vaux;

b) Préparer les sessions ordinaires'de
la Conférence, provoquer les sessions
extraordinaires et approuver à titre pro
visoire leur ordre du jour;

c) Donner au Secrétariat des indica·
t&.ans pour la préparation des rapports et
de la documentation néœssaires;

il) Surveiller l'exécution des décisions
adoptées par la Conférence et par le
Conseil lui-même;

e) Approuver et soumettre à la Confé
rence un rapport sur les travaux réalisés
depuis la session précédente, ainsi que
le programme de travail qui devra être
exécuté par le secrétari~~ et par les comi
tés, commissions, groupes d'experts et au
tres û!:~anismes subsidiaires; et

f) Créer les commission'3 ou groupes
de travail qu'il jugera nécessaires [16].

Le Conseil donnera des directives au
secrétariat et pourra exiger la prépara.
tion des études et des rapports spéciaux
qu'il jugera nécessaires, notamment celle
d'une revue annuelle des tendances du
commerce mondial et d'un rapport intéri
maire sur la mise en œuvre des déci
sions de la Conférence [21].

E/CONF:46/CA/L.12, Corr.l et 2
et Add.l et 2 (suite)

B. COMITÉ PERMANENT (suite)

23. Pouvoir de recommandation (suite)

ganisation pour l'alimentation et l'agri·
culture, les Partis Contractantes à l'Ac
cord général sur les tarifs douaniers et
le commerce, la Banque internationale
pour la .reconstruction et le développe
ment, le Fonds monétaire international,
l'Organisation internationale du Travail
ainsi que les divers conseils créés en
vertu ,d'accords internationaux sur des
produits de base [17].

. . . les commissions économiques régio
nales, e~ les autres organismes intergou
vernementaux régionaux comrétents [181.

24. Fonctions

Lorsque la Conférence n'est pas en
session, le Conseil agit en tant qu'or
gane initiateur, délibérant, d'exécution
et de coordination pour les questions
qui SO,nt de la compétence de la Confé·
rence [12].

Il suit de la mise en œuvre des recom
mandations, déclarations et autres déci
siom~ de la Conférence [14].

li peut effectuer ou commencer des
études. et rapports sur les tendances en
matière de commerce et de développe
ment et sur l'effet de ces tendances sur
la situation économique des pays en
voie de développement [13].

Il étudie d'urgence les questions rela
tives à la création, dans le cadre des
organismes des Nations Unies, d'une
organisation complète, décrite à la
partie 1, qui sel'a chargée des questions
de commerce et de développement [15].

Il peut charger le secrétariat de pré
parer les rapports~ études et autres
documents qu'il estime appropriés [16].

Il peut demander des rapports régu
liers à tous les organismes intergouver
nementaux ou internationaux dont les
activités ont trait. à l'expansion du coma
merce et du développénient, dans la
me::.ure où ces 'activités se rapporteat à
des questions de son ressort. Ces orga·
nismçs comprennent notamment l'Orga
nisation pour l'alimentation et l'agri
cultui'e~ les PARTIES CONTRAC'l'ANTES à
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Il) De présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que la
Commission pourra formuler à la Con
férence et, le cas échéant, aux. partici
pants à la Conférence et, par l'entremise
du Conseil économique et social, à
l'Assemblée générale et aux organes
subsidiaires des Nations Unies, ainsi
qu'aux institutions spécialisées, sans pré
judice des droits et obligations que
confèrent à ces organisations et orga
nes, ainsi qu'à leurs membres, leurs
propres statuts et accords; [11.6].

La Commsision peut recommander au
Conseil économique et social de créer
un mécanisme spécial pour la négocia
tion des instruments juridiques qui
seront jugés nécessaires en vue de la
promotion du commerce international
dans les cas où il n'existerait pas
encore de mécanisme pour ces négo-
ciations [I1.8]. .

La Commission aura pour fonctions
principales :

a) De contrôler l'application des
recommandations, déclarations, résolu
tions et autres déc-isions de lai. Confé
rence, de prendre les mesures propres à
l'assurer et cf~ veiller à la continuité des
travaux de la Conférence;

b) De servir de Comité préparatoire
à la Conférence .et, à ce titre, d'établir
un ordre du jour provisoire et de pré
senter à chaque Conférence un rapport
complet sur les activités de la Com
mission depuis la Conférence précé
dente et sur les activités de tout organe
subsidiaire qui aura pu être établi, ainsi
que tous autres rapports sur les faits
nouveaux et les tendances relevant de
la compétence de la Conférence qui
pourront faciliter les travaux de la
Conférence;

c) D'étudier, analyser et examiner les
faits nouveaux et les tendances dans
le domaine du -:-.ommerce, notamment
en ce qui concerne les répercussions de
ces faits sur la situation économique
des pays en voie de développement et
de formuler en la matière toute recom
mandation de principe qui lui semblera
souhaitable ;

d) De recevoir et examiner chaque
année Iea rappo~ ts sur l'activité de tcd
organ" subsidiaire de la Commission
qui aura été créé, y compris les recom-
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mandations que ces organes pourraient
vouloir présenter dans les limites de
leur compétence respective;

e) D'examiner, dès leur publication,
les chapitres pertinents des rapports que
les organisations intergouvernementales
présentent au Conseil économique et
social et de transmettre au Conseil
économique et social les commentaires
et recommandations appropriés;

fl De contrôler constamment l'effica
cité et l'évolution des arrangements
existants en matière; d'organisation et
d'y apporter telles améliorations qui
paraîtront réalisablel~ ann de porter au
maximum les résultats bienfaisants du
commerce pour le progrès du dévelop
pement économiqu(:;

g) D'étudier les problèmes relatifs au
commerce internadonal des produits de
base et d'assurer la liaison en vue de
coordonner les travaux effectués dans
ce domaine par h: Comité des produits
de la FAO, leS' PARTIES CONTRACTANTES

au GATI, les conseils chargés de l'ap
plic:ation des accords internationaux
relatifs aux produits de base et les
groupes d'étude de ces produits;

h) De présenter toutes déclarations
de principe et r,~commandations que la
Commission pourra formulet à la
Conférence et, le cas échéant. aux par
ticipants à la Conférence et, par l'en
tremise du COlllsèil économique et 50

ciai, à l'Assellllblée générale et aux
organes subsidnaires des Nations Unies,
ainsi qu'aux institutions spécialisées,
sans préjudice des droits et obligations
que confèrent, à ces organisations et
organes, ainsi qu'à leurs membres, leurs
propres statufls et accords;

l) D'aider la Conférence à énoncer
les principes, à définir les politiques et
à étudier le'i fondements juridiques des
relations commerciales multilatérales,
comme prévu au paragraphe 1 (4) ci
dessus;

1) D'entreprendre tels autres études et
rapports que pourrait nécessiter l'exer
cice de ses autres fonctions :

k) De présenter des rapports aIllDuels
sur ses activités à l'Assemblée générale,
par l'entremise du Conseil économique
et social [II.6;1.

La Commisljion peut créer telles sous
commissions qui pourront être nécessai
res pour qu'elle s'acquitte efficacement
de ses fonctions et elle fixera leur man"
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l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce, la Banque internatio
nale pour la reconstruction et le déve
loppement, le Fonds monétaire interna
tional, l'Organisation internationale du
Travail ainsi que les divers conseils
créés en vertu d'accords internationaux
sur des produits de base [17].

Il établit des liens étroits et perma
nents avec les commissions économiques
régionales et les autres organismes inter
gouvernementaux régionaux compétents
[18].

Après étude des activités pertinentes
des organismes énumérés dans les deux
paragraphes précédents, il peut formuler
à leur intention les recommandations
qu'il juge utiles [19].

Il remplit les fonctions de comité
préparatoire pour les futures sessions
de la Conférence. A cette fin, il prend
l'initiative d'établir des documents, y
compris un ordre du jour provisoire,
aux fins d'examen par la Conférence et
il fait des recommandations quant à la
date et le lieu de la session [20].

Il fait rapport à la Conférence et,
les années où celle-ci ne siège pas, il
fait rapport directement à l'Ass~mblée

générale. Des exemplaires de ces rap
ports sont communiqués en o~1tJl"e au
Conseil économique et social, qui peut
transmettre à leur sujet à l'Assemblée
générale les observations qu'il juge né
cessaires, conformément aux attributions
que lui confère la Charte des Nations
Unies r~1].

Le Co.lseil peut créer et convoquer
les organes ou groupes de travail sub
sidiaires spéciaux qu'il jugera nécessaires,
notamment pour la négociation d'ac
cords multilatéraux [25].
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Le Conseil exécutif prendra des mesu
res urgentes, éventuellement avec le
concours des organismes ad /zoc néces
saires, . afin d'effectuer les travaux indis
pensables à la création de l'Organisation
internationale du commerce, ,y compris la
préparation des instruments jl#idiques
nécessaires, de telle sorte que le Conseil
exécutif termine la discussion de ces do
cuments avant la fin de l'année 1965 au
plus tard 122].

Le projet d'ordre du JOUi. provisoire de
la Conférence sera préparé par le Secré
taire général de la Conférence aux fins
d'examen par un organe (Conseil) exécu
tif provisoire spécialement institué de la
Conférence. Cet organe examinera et ap
prouvera le projet d'ordre du jour provi
soire et le soumettra à la Conférence aux
fins d'approbation [9].

1-21
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Le Conseil élira chaque année un Pré
sident et les autres membres de son
bureau qu'il jugera nécessaire de nom
mer. Les membres du bureau sont rééli
gibles ... [18].

Le Conseil tiench'a un~ ou deux sessions
annuelles; il élaborera son propre règle
ment intérieur, sous réserve de l'appro
bation de la Conférence [19].

Le règlement intérieur du Conseil devra
prévoir, en cas de besoin, la participation
des présidents de commissions à ses déli
bérations, mais sans droit de vote [20].

Le projet d'ordre du jour provisoire •••
du Conseil et tous aùtres documents
nécessaires seront préparés par le Secré
taire général de la Confét~nce [24].

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.I et 2
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B. COMITÉ PERMANENT (suite)

24. Fonctions (suite)

25. E/~ction du Bureau

Le Conseil tiendra sa première réu
nion immédiatement après 'confirmatïon
de sa. composition, au cours de la dix
neuvième session de l'Assemblée géné
rale. Cette réunion sera de procédure,
à l'effet d'adopter le règlement inté
rieur du Conseil, d'élire les membres
de son bureau pour les années suivan
tes ... [117].

26. Règlemems intérieurs

Lia Conseil adopte son propre règle
ment intérieur [33].

Le Conseil invitera tout membre de
la Conférence à participer, sans droit
de vote, à ses délibérations ..• sur tout
sujet intéressant particulièrement ledit
membre [31].

Le Conseil peut prévoir des disposi
tions permettant aux représentants des
organismes intergouvernementaux menN

tionnés aux paragraphes 17 et 18 de
participer, sans droit de vote, à ses
délibérations .•• Une telle participation
sera également possible pour les orga
nisations non gouvernementales [32].

E/CONF.46/C.4/L.9/Rev.l et Add.1
(suite)

dat, après consultation avec les organes
appropriés des Nations Unies. La Com
mission créera, en particulier. une souSN

commission des produits de base qui
exercera les fonctions dont s!a~quittent
actuellement la Commission du com
merce international des produits de base
et la Commission provisoire de coor
dination des ententes internationales
relatives aux produits de base, laquelle
sera maintenue en tant qu'organe consul
tatif de la Commission ... [II.7].

La Commission peut recommander au
Conseil économique et social de créer
un mécanisme spécial pour la négocia
tion des instruments juridiques qui
seront jugés nécessl1Îres en vue de la
promotion du commerce international
dans les cas où il n'existerait pas encore
de mécanisme pour ces négociations
[U.8].

La Commission devra tenir pleine
ment compte des travaux des autres
organismes internationaux afin d'éviter
les doubles emplois [II.9].

Non spécifié.

La Commission adoptera elle-même
son règlement intérieur [ll.13].
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Commissions [25]

La Conférence créera des commissions
spécialisées permanentes fonctionnant
dans le cadre du Conseil exécutif, à sa
voir les commissions :

1. Du comme:c~ des produits de base,

II. Du commerce des articles manufac
turés et des articles semi-finis,

III. Des problèmes généraux en ma
tière de commerce international,

IV. Des problèmes du financement d!,s
échanges commerciaux, du comm~rce in
visible, du transit et du transport.

Lors de la création de ces commissions,
il faudra prévoir le transfert aux .Qm
missions llppropriées des fonctions de cer
tains organes subsidiaires existant dans
le cadre des Nations Unies, tels que la
Commission du commerce international
des produits de base, la Commission pro
visoire de coordination des ententes inter
nationales relatives aux produits de base,
etc.

Les commissions susmentionnées sou
mettront chaque année U11 rapport au
Conseil exécutif sur l'accomplissement de
leurs tâches respectives (25].

La Conférence créera des commissions
spécialisées permanentes fonctionnant
dans le cadre du Conseil exécutif
[25].

Les commissions ... soumettront cha
que année un rapport au Conseil exécutif
sur l'accomplissement de leurs tâches res
pectives [25].

E/CONFA6/CA/L.12, Corr.1 et 2
et Add.1 et 2 (suite)

C. ORGANES SUDSIDIAIRES SPÉCIALISÉS

27. Titre

Commissions [24]

28. Nombre, but et fonctions

Le Conseil crée les commlSSlOns spé
cialisées dont il estime avoir besoin
pour s'acquitter efficacement de ses res
ponsabilités touchant les produits de
base, les produits manufacturés, le finan
cement et les invisibles, ainsi que tels
autres domaines qu'il pourra juger néces
saires, particulièrement en vue de favo
riser le développement des échanges
commerciaux entre des économies se
trouvant à des niveaux de développe
ment différents ou entre pays régis par
des systèmes économiques et sociaux
différents. Une commission est chargée
d'examiner les rapports qui pourront
être établis au sujet de la création,
dans le cadre des organismes des Na
tions Unies, d'une organisation complète
qui aura pour tâche de s'occuper des
questions de commerce et de développe
ment, comme il est prévu au paragra
phe 15 [24].

Dans leurs domaines respectifs et
sous le contrôle et la direction de la
Conférence et du Conseil, les commis
sions sont chargées de l'établissement
des politiques et de la coordination,
ainsi que d'autres attributions, selon ce
qui pourra être jugé nécessaire pour
aider le Conseil dans l'accomplissement
de sa tâche ([26J.

La commission des produits de base
assumera les fonctions exercées a.ctuel
lement pat la Commission du commerce
international des produits de base
(CCIPB) et la Commission provisoire
de coordination des ententes internatio
nales relatives aux produits de base
(ICCICA) et assurera la liaison et la
cooidination avec les activités du Co
mité des produits (CP) de la FAO dans
Je domaine des produits agricoles et
avec tous autres organismes s'occupant
de cette question [30].

29. Relations organiques

Des rapports annuels seront soumis
au Conseil par toutes les commissions

qu'il aura créées. Des rapports
spéciaux peuvent également être éta
blis sur la demande du Conseil [29].
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Sous-commissions [11.7].

La Commission peut créer telles sous
commissions qui pourront être néces
saires pour qu'elle s'acquitte efficace
ment de ses fonctions et elle fixera leur
mandat, après consultation. avec les
organes appropriés des Nations Unies.
La Commission créera, en particulier,
une sous-commission des produits de
base qui exercera les fonctions dont s'ac
quittent actuellement la Commission du
commerce international des produits de
base et la Commission provisoire de
coordination des ententes internationales
relatives aux produits de base, laquelle
sera maintenue en tant qu'organe consul
tatif de la Commission .,. [rI.7].

La Commission peut créer teUes sous
commissions qui pourront être néces
saires pour qu'elle s'acquitte efficace
ment de ses fonctions et elle fixera
leur mandat, après consultation avec
les organes appropriés des Nations
Unies '" [II.7].
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Non spécifié.

. .. Pour l'élection des membres des
sous-commissions, il devra être tenu
pleinement compte qu'il est souhaitable
que soient représentés dans ces sous
commissions les pays qui ont un inté
rêt spécial dans la matière qu'elles trai
teront, y compris tout pays participant
à la Conférence qui ne serait pas repré
senté à la Commission [II.7].

Conformément à l'Article 101 de la
Charte des Nations Unies, des disposi
tions seront prises pour instituer immé
diatement, dans le cadre de l'Organi
sation des Nations Unies, Un secrétariat
permanent, travaillant à plein temps et
répondant aux conditions requises, qui
assurera comme il convient le service
de la Conférence, de la Commission et
de tous organes subsidiaires [III.1].

Le secrétariat sera dirigé par le Secré
taire général de la Conférence, fonc
tionnaire de rang approprié, nommé par
le Secrétaire général des Nations Unies
[III.2J.

Le secrétariat aura pour fonctions
principales d'effectuer les études que lui
auront confiées la Conférence et la
commission, d'assurer le service de la

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.1 et 2
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30. Composition

Chaque commission se compose de
27 membres qui sont élus pour trois ans
par le Conseil, selon des modalités
fixées par celui-ci. Le mandat d'un tiers
des membres expire chaque année, mais
les membres sortant peuvent être réélus.
Un tiers des membres de chaque com
mission sera nécessairement choisi parmi
les Etats représentés au Conseil à ce
moment [27].

32. Relations orgOlzique-s

D. SECRÉTARIAT

Chaque commission peut adopter son
propre règlement intérieur qui est sujet
à l'approbation du Conseil [28J.

Le Conseil invitera tout membre de
la Conférence à participer, sans droit
de vote, à ses délibérations '" sur tout
sujet intéressant particulièrement ledit
membre [31].

Le Conseil peut prévoir des disposi
tions permettant aux représentants des
organismes intergouvernementaux men
tionnés aux paragraphes 17 et 18 de
participer, sans droit de vote, aux déli
bérations des organes et groupes de
travail subsidiaires qu'il aura créés. Une
telle participation sera également pos
sible pour les organisations non gou
vernementales [32].

33. Rôle et fonctions

Des dispositions seront prises pour
créer immédiatement, dans le cadre des
Nations Unies, lIn secrétariat permanent
approprié, travaillant à plein temps,
pour assurer les services nécessaires au
bon fonctionnement de la Conférence,
du Conseil et de ses organes subsidiai
res [35].

Le secrétariat est dirigé pat le Secré
taire général de la Conférence [36J.

Le Secrétaire général de la Confé
rence est nommé par l'Assemblée géné
rale sur proposition du Secrétaire
général des Nations Unies [37].

Les principales fonctions du secré
tariat sont les suivantes :

a) Exécuter les déc.isions de la
Conférence et du Conseil et entrepreu-

C. ORGANES SUBSIDIAIRES SPÉCIALISÉS (suite)

E/CONF.46150/Rev.1 et Add.1 et 2
(suite)

324

Chaque commiSSIon élira son bareau
et fonctionnera conformément à un règle
ment intérieur approuvé à cet effet par
le Conseil et préparé compte tenu de
l'expérience acquise par les organes exis
tants de l'ONU (par exemple, le Co
mité du développement industriel) [27].

31. Election du Bureau et règlement intérieur

Chaque commISSion se composera de
• 34 (27) membres, élus par la Conférence

pour une durée allant jusqu'à la prochaine
session de la Conférence [26J.

Alln d'assurer la mise en œuvre pra
tique des décisions de la Conférence et
du Conseil exécutif, il sera créé un secré
tariat permanent dirigé par un Direc
teur général (qui sera en même temps le
Secrétaire général de la Conférence) et
par des directeurs généraux adjoints. Ces
derniers et les membres du secrétariat
seront recrutés en tenant compte du prin
cipe d'une représentation équitable des
trois groupes d'Etats existants. Le Direc
teur général sera nommé par la Confé
rence sur le commerce et le développe
ment et sa nomination sera sujette à
confirmation par l'Assemblée générale
[31].

Le Directeur général sera responsable
de l'administration d'ensemble du secré
tariat. Les dispositions nécessaires seront
prises pour assurer une collaboration et
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une coordination étroites avec le Dépar
tement des affaires économiques et so
ciales, notamment avec les secrétariats
des commissions économiques régionales
et les services appropriés du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies ainsi
qu'avec les secrétariats des institutions
spécialisées et d'autres organisations inter
gouvernementales [32].

Le Directeur générai, sera autorisé à
créer au sein du secrétariat les services
nécessaires pour exécuter les décisions
de la Conférence [33].

Le secrétariat fournira les services né
cessaires à la Conférence, au Conseil et
aux commissions [34].

Le secrétariat aura les principales
fonctions ci-après :

a) Agir en qualité de secrétariat de la
Conférence et du Conseil exécutif;

b) Exécuter les décisions et entrepren
dre les études dont il sera chargé par la
Conférence et par le Conseil exécutif;

c) Faciliter et diriger les travaux des
commissions et des groupes de travail du
Conseil exécutif;

d) Préparer le rapport du Conseil exé
cutif à la Conférence;

e) Préparer des ordres du jour provi
soires pour les sessions ordinaires et
extraordinaires de la Conférence et du
Conseil exécutif et régler les questions
administratives y afférentes;

f) Maintenir des contacts avec les dif
férentes organisations internationales, y
compris les organisations régionales, qui
exercent des activités dans les domaines
du commerce et du développement [35].

Le projet d'ordre du jour provisoire de
la Conférence sera préparé par le Secré
taire général de la Conférence aux fins
d'examen par un organe (Conseil) exécutif
provisoire. spécialement institué de la
Conférence. Cet organe examinera et
approuvera le projet d'ordre du jour
provisoire et le soumettra à la Confé
rence aux fins d'approbation [9].

Le Secrétaire général de la Conférence
fera rapport à celle-ci et participera à
ses travaux sans droit de vote Ill].

Le Secrétaire général de la Confé
rence fera rapport au Conseil chaque
année et participe, sans droit de vote, à
ses délibérations [18].

. •. Le projet d'ordre du jour provi·

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.1 et 2
et Add.1 et 2 (suite)

D. SECRÉTARIAT (suite)

33. Rôle et fonctions (suite)

dre les études qui lui sont confiées par
ces organes;

b) Assurer le service des réunions
de la Conférence, du Conseil, des com
missions et des autres organes que
pourra créer le Conseil et aider à leurs
travaux [39].

Les dispositions voulues seront prises
pour assurer une collaboration et Une
coordination étroites entre le secré
tariat et le Département des affaires
économiques et sociales, notamment
avec le secrétariat des commissions
économiques régionales et les services
appropriés du Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies, ainsi qu'avec
le secrétariat des institutions suéciali-
sées [38]. .
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Conférence, de la comllliSSlOn et des
autres organes qui pourraient être insti
tués, ainsi que de les aider dans leurs
travaux. Il faudra veiller à utiliser
autant que possible les ressources exis
tantes et à éviter les doubles emplois
[HI.3].

L'ordre du jour provisoire des ses
sions de la COnimission sera préparé par
le Secrétaire général des Nations Unies,
conformément à la procédure normale
de l'Organisation [II.12].
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(La commission aura pour fonctions
principales ... )

d) De recevoir et examiner chaque
année les rapports sur l'activité de tout
organe subsidiaire de la commissiori qui
aura été créé, y compris les recom
mandations que ces organes pourraient
vouloir présenter dans les limites de
leur compétence respective [lIS].

La commission peut recommander au
Conseil économique et social de créer
un mécanisme spécial pour la négocia
tion des instruments juridiques qui seront
jugés nécessaires en vue de la pro
motion du commerce international dans
les cas où il n'existerait pas encore de
mécanisme pour ces négociations [11.8].

. .. tout organe subsidiaire créé par
(la commission) devra tenir pleinement
compte des travaux des autres orga
nismes internationaux afin d'éviter les
doubles emplois [11.9].

Recommande que les nouveaux arran
gements ci-après en matière d'organi
sation soient instaurés pour faire partie
intégrante des rouages économiques des
N ations Unies conformément aux. dis
positions du ... chapitre ... X de la
Charte des Nations Unies .•. [Préam
bule].

. •. La Conférence transmettra ses
rapports à l'Assemblée générale des
Nations Unies par l'intermédiaire du
Conseil économique et social ]1.5[.

Les membres de la commission seront
désignés par la Conférence compte tenu
des dispositions du paragraphe 2 ci
dessus et leur nomination sera confirmée
par le Conseil économique et social. La
nomination des membres qui, après

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

a) Le Conseil économique et social

E. AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES

E/CONF.46/CA/L.12, Corr.1 et 2
et Add.l et 2 (suite)

33. Rôle et fonctions (suite)

D. SECRÉTARIAT (suite)

Le Conseil peut créer et convoquer
les organes ou groupes de travail subsi
diaires spéciaux qu'il jugera nécessaires,
notamment pour la négociation d'ac
cords multilatéraux [25].

Des rapports annuels seront soumis
au Conseil par toutes les commissions
et tous les organes et groupes de tra
vail subsidiaires qu'il aura créés. Des
rapports spéciaux peuvent également
être établis sur la demande du Conseil
[29].

Le Conseil invitera tout membre de
la Conférence à participer, sans droit
de vote '" aux délibérations de ...
tout ... organe qu'il aura créé, sur
tout sujet intéressant particulièrement
ledit membre [31].

Le Conseil peut prévoir des dispo
sitions permettant aux représentants
des organismes intergouvernementaux
mentionnés aux paragraphes 17 et 18
de participer, salIS droit de vote, (aux)
délibérations '" des organes et groupes
de travail subsidiaires qu'il aura créés.
Une telle participation sera également
possible pour les orga.nisaticn5 non
gouvernementales [32].

(Le Conseil) fait rapport à la Confé
rence et, les années où celle-ci ne siège
pas, il fait rapport directement à l'As
semblée générale. Des exemplaires de
ces rapports sont communiqués en outre
au Conseil économique et social, qui
peut transmettre à leur sujet à l'Assem
blée générale les observations qu'il juge
nécessaires, conformément aux attribu
tions que lui confère la Charte des
Nations Unies [21].
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Non spécifié.

E/CONF,46150/Rev.l et Add.I et 2
:"suite)

La Conférence, le Conseil et les com
missions créeront tous autres organes
subsidiaires (comités, groupes de travail,
groupes è'experts, etc.) qu'ils jugeront
néc&ssaires pour pouvoir s'acquitter effi
cacement de leurs fonct:ons [30].

soire et le projet de règlement intérieur
• du Conseil et tous autres documents

nécessaires seront préparés par le Secré
taire général de la Conférence [24].
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avoir été désignés par la présente
Conférence, devront remplir leur charge
jusqu'à la première session de la
Conférence sera confirmée par le
Conseil économique et social à sa tren
te-septième session, en juillet 1964
[HA].

(La Commission aur;: pour fonctions
principales :) ...

c) D'examiner, dès leur publication,
les chapitres pertinents des rapports que
les organisations intergouvernementales
présentent au Conseil économique et
social et de transmettre au Conseil éco
nomique et social les commentaires et
recommandations appropriés;

h) De présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que la
Commission pourra formuler à la
Conférence et, le cas échéant, aux par
ticipants à la Conférence et, par l'en
tremise du Conseil économique et social,
à l'Assemblée générale et aux organes
subsidiaires des Nations Unies, ainsi
qu'aux institutions spécialisées, sans pré
judice des droits et obligations que
confèrent à ces organisations et organes,
ainsi qu'à leurs membres, leurs pwpres
statuts et accords ;

k) De présenter des rapports annuels
sur ses activités à l'Assemblée générale
par l'entremise du Conseil économique
et social m.6].

La Commission peut recommander au
Conseil éct.'nomique et social de créer
mi mécanÏ!:me spécial pour la nég()cia
tion des instruments juridiques qui
seront jugés nécessaires en vue de la
promotion du commerce international
dans les cas où il n'existerait pas encore
de mécanisme pour ces négociations
[11.8].

Afin de faciliter leurs travaux, la
Conférence et la Commission du com
merce international s'assureront la co
opération des commissions économique
régionales, particulièrement en ce qui
concerne leur compétence dans Je do
maine du commerce, étant entendu que
les commissions économiques régionales
continueront d'être soumises aux direc
tives de politique générale et de coor
dination du Conseil économique et so
cial M.

Le Secrétaire général des Nations
Unies se chargera de procéder aux
arrangements appropriés et, au besoin,
de conclure des accords avec le Secré-

F. RELATIONS AVEC:

E/CONF.46/CA/L.12, Corr.! et 2
et Add.! et 2 (suite)

a) Le Conseil économique et social (suite)
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taire exécutif des PARTIES CONTRACTAN

TES à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce et avec les
conseils chargés de l'app1ic~tion des
accords internationaux relatifs aux pro
duits de base afin de mettre à la dis
position de la Commission, par l'inter
médiaire du Conseil économique et
social, des rapports annuels sur les acti
vités pertinentes de ces organismes et
de transmettre auxdits organismes les
observations du Conseil économique et
social fondées sur l'examen de ces rap
ports par la Commission du commerce
international. Les arrangements ou
accords visés au présent paragraphe
seront soumis pour approbation à
l'Assemblée générale aussitôt que pos
sible [VIl

(La Commission aura pour fonctions
principales :) ...

e) D'examiner, dès leur publication,
les chapitres pertinents des rapports
que les organisatioîls intergouvernemen
tales présentect au Conseil économique
et social et de transmettre au Conseil
économique et social les commentaires
et recommandations appropriés;

g) •.• d'assurer la liaison en vue de
coordonner les travaux effectués dans
ce domaine par le Comité des produits
de l'Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture ...

h) De présenter toutes déclarations
de principe et recommandations que la
Commission pourra formuler ... par
l'entremise du Conseil économique et
social ." aux institutions spécir.1isées,
sans préjudice des droits et obligations
que confèrent à ces organisations et
organes, ainsi qu'à leurs membre~, leurs
propres statuts et accords [11.6].

La Commission établira d'étroites re
lations de travail avec les ':lrganismes
internationaux existant dans les domai
nes qui touchent à sa compétence, en
se conformant aux accords passés entre
les Nations Unies et les institutions
spécialisées ainsi que l'AlEA, de même
qu'à tous autres arrangements similaires
qui pourraient être conclus entre les
Nations Unies et les organismes inter
nationaux dont l'action s'étend à ces
domaines [11.10].

b) Institutions spécialisées

F. RELATIONS AVEC:
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(Le Conseil) peut demander des rap
ports réguliers à tous les organismes
intergouvernementaux ou internationaux
dont les activités ont trait à l'expansion
du commerce et du développement,
dans la mesure où ces activités se rap
portent à des questions de son ressort.
Ces organismes comprennent notam
ment l'Organisation pour l'alimentation
et l'agriculture ... la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le
développement, le. Fonds monétaire
international, l'Organisation internatio
nale du Travail ... [17].

Après étude des activités pertinentes
des organismes énumérés (ci-dessus) '"
(le Conseil) peut formuler à leur inten
tions les recommandations qu'il juge
utiles [19J.

La commission des produits de base
. .. assurera la liaison et la coordina
tion avec les activités du Comité des
produits (CP) de la FAO dans le do
maine des produits agricoles ... [30].

Le Conseil peut prévoir des disposi
tions permettant aux représentants des
organismes intergouvernementaux men
tionnés aux paragraphes 17 et 18 de
participer, sans droit de vote, à ses
délibérations, ainsi qu'à celles des or
ganes et groupes de travail subsidiaires
qu'il aura créés ... [32].

Les dispositions voulues seront prises
pour assurer une coIIaboration et une
coordination étroites entre le Secréta
riat et '" le secrétariat des institutions
spécialisées [38].

a) Le Conseil économique et social (suite)

. .. en attendant la création effective
de l'Organisation internationale du com
merce, la Conférence sur le commerce
et le développement ... sera ... chargée
d'élaborer à l'intention .. , des institu
tions spécialisées de l'ONU ... des re
commandations appropriées sur des
questions relevant de (sa) compétence
[7].

. " Les dispositions nécessaires seront
prises pour assurer une collaboration et
une coordination étroites entre le secré
tariat ... et les secrétariats des insti
tutions spécialisées ... [32].

E/CONFA6150/Rev.l et Add.l et 2
(suite)
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Afin de faciliter leurs travaux, la
Conférence et la Commission du com
merce international s'assureront la co
opération des commissions économiques
régionales, particulièrement en ce qui
concerne leur compétence dans le
domaine du commerce, étant entendu
que les commissions économiques régio
nales continueront d'être soumises aux
directives de politique générale et de
coordination du Conseil économique et
social [V].

La Commiss'ion aura pour fonc~iolJ.s

principales :
e} D'examiner, dès leur publication

les chapitres pertinents des rapports que
les organisations intergouvernementales
présentent au Conseil économique et
social et de transmettre au Conseil éco
nomique et social les commentaires et
recommandations appropriés;

g) •.. d'assurer la liaison' en vue de
coordonner les travaux effectués dans
ce damaine par ... les conseils chargés
de l'application des accords internatio
naux reiatifs aux produits de base et
les groupes d'étude de ces produits
[II.6].

. .. La Commission créera, en par
ticulier, une sous-commission des pro
duits de base qui exercera les fonctions
dont s'acquittent actuellement la Com
mission du commerce international des
produits de base et le Comité provisoire
de coordination des ententes interna
tionales relatives aux produits de base,
lequel sera maintenu en tant qu'organe
consultatif de la Commission ... [II.7J.

La Commission établira d'étroites
relations de travail avec les organismes
internationaux existant dans les dOInai
nes qui touchent à sa compétence, en
se conformant aux accords passés entre
les Nations Unies et les institutions spé
cialisées ainsi que l'AlEA, de même
qu'à tous autres arrangements similaires
qui pourraient être conclus entre les
Nations Unies et les organismes inter
nationaux dont l'action s'étend à ces
domaines [II.10].

Le Conseil peut demander des rap
ports réguliers à tous les organismes
intergouvernementaux ou internatio
naux dont les activités ont trait à l'ex
pansion du commerce et du dévelop
pement, dans la mesure où ces acti
vités se rapportent à des questions de
son ressort. Ces organismes compren
nent notamment ... les divers conseils
créés en vertu d'accords internationaux
sur des produits de base [17].

(Le Conseil) établit des liens étroits
et permanents avec ... les autres orga
nismes intergouvernementaux régionaux
compétents [18].

Après étude des activités pertinentes
des organismes énuméré~ dans les deux
paragraphes précédp.nts, il peut for
muler à leur intention les recomman
dations qu'il juge utiles [19].

La commission des produits de base
assumera les fonctions exercées actuel
lement par la Commission du com
merce international des produits de
base (CCIPB) et la Commission provi
soire de coordination des ententes inter
nationales relatives aux produits de
base (ICCICA) et assurera la liaison
et la coordination avec les activités du
Comité des produits (CP) de la FAO
dans le domaine des produits agricoles
et avec tous autres organismes s'oc
cupant de cette question [30].

Le Conseil peut prévoir des disposi
tions permettant aux représentants des
organismes intergouvernementaux men
tionnés aux paragraphes 17 et 18 de
participer, sans droit de vote, à ses
délibérations, ainsi qu'à celles des orga
nes .et groupes de travail subsidiaires
qu'il aura créés [32].

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.l et 2
et Add.l et 2 (suite)

F. RELATIONS AVEC :

c) Commissions économiques régionales

(Le Conseil) établit des liens étroits
et permanents avec les commissions
économiques régionales ... [18].

Après étude des activités pertinentes
des commissions économiques régiona
les, il peut formuler à leur intention
les recommandations qu'il juge l:Ues
[19].

Les dispositions voulues seront prises
pour assurer une collaboration et une
coordination étroites entre le secré
tariat et le Département des affaires
économiques et sociales, notamment
avec le secrétariat des commissions éco
nomiques régionales ... [38].
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Les commissions économiques régio
nales, par l'intermédiaire de leurs comi
tés pour les questions de commerce exté
rieur, seront étroitement aSEociées aux acti
vités du Conseil exécutif et du secrétariat
de la Conférence et soumettront à la
Conférence et au Conseil des rapports
sur leurs travaux en matière de com
merce et de développement dans les
régions correspondantes [29].

. .. Les dispositions nécessaires seront
prises pour assurer une collaboration et
une coordination étroites (entre le secré
tariat P,t) le Département des affaires
économiques et sociales ... et les secré
tariats des institutions spécialisées ...
[32].

... en attendant la création effective
de l'Organisation internationale du com
merce, la Conférence sur le commerce
et le développement ... sera ... chargée
. .. d'élaborer à l'intention '" des orga
nisations intergouvernementales ... des
recommandations appropriées sur des
questions relevant de (sa) compétence [7].

La Conférence recommande aux pays
membres, aux organismes internationaux
et aux pays signataires d'accords inter
gouvernementaux relatifs aux problèmes
du commerce et du développement, de
faire en sorte qu'ils (c'est-à-dire les pays
membres) contribuent, au sein desdits
organismes, aux transformations de carac
tère institutionnel ou aux réformes éven
tuelles ayant pour objet de faciliter leur
intégration progressive ou leur coordina
tion dans le cadre de nouveaux chan
gements structurels dans le commerce
international, conformes aux objectifs de
la présente résolution et aux principes et
à la politique formulée par la Confé
rence [28].

Les dispositions nécessaires seront
prises pour assurer une collaboration et
'IDe coordination étroites (entre le secré
tariat et) ... les secrétariats ... d'autres
organisations .intergouvernementales [32].
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Non spécifié.

Non spécifié.

Le préambule du projet de résolution
est le suivant :

La Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement,

Considérant que le commerce inter
national constitue un facteur très impor
tant de la coexistence pacifique et amicale
de tous les Etats, indépendamment des
différences existant entre leurs systèmes
sociaux et le stade de leur développement
économique, ainsi qu'un instrument et
un moyen puissant de progrès économi
que et social;

Reconnaissant qu'un certain nombre de
problèmes importants et d'une grande
portée, qui demandent à être résolus, se
posent dans le domaine du commerce
international, notamment les problèmes
du commerce des pays en voie de déve
loppement et de la suppression des obs
tacles artificiels et de pratiques discrimi
natoires dans le commerCe mondial ;

Reconnaissant en outre qu'aucun orga
nisme international existant n'embrasse

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr.i et 2
et Add.l et 2 (suite)

F. RELATIONS AVEC:

(Le Conseil) peut demander des rap
ports réguliers à tous l~s organismes
intergouvernementaux ou internationaux
dont les activités ont trait à l'expansion
du commerce et du développement,
dans la mesure où ces activités se rap
portent à des questions de son ressort.
Ces organismes comprennent notam
ment .,. les PARTIES CONTRACTANTES
à l'Accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce .. , [17J.

Après étude des activités pertinentes
des ... PARTIES CONTRACTANTES à l'Ac
cord général sur les tarifs douaniers et
le commerce ... le Conseil peut for
muler à leur intention les recommanda
tions qu'il juge utile [19J.

f) Organisations non gouvernementales

La participDtion (sans droit de vote
aux délibérations du Conseil et de ses
organes et groupes subsidiaires) sera
également possible pour les organisa
tions non gouvernementales intéressées
[32J.

Ul. AUTRES DISPOSITIONS

La Conférence recommande aux pays
membres d'organisations internationales
et aux p~ys parties à des accords inter
gouvernementaux relatifs aux problèmes
du comm~rce et du développement, de
proposer aux organismes dont ils font
partie des mesures ou des réformes de
structure tendant à faciliter leur inté
grat!on ou leur harmonisation progres
sive au sein de la nouvelle organisation
du commerce international conformé
ment aux objectifs, principes et poli
tiques énoncés par la Conférence [421.

Le préambule du projet de recom
mandation est le suivant

1

La Conférence des Nations Unies sur
le commerce el le développement, .

Réunie pour la première fois en vue
d'un examen d'ensemble approfondi de
tous les problèmes du commerce et du
développement, en particulier de ceux

E/CONF.46/CA/L.9/Rev.l et Add.l
(suite)

Le Secrétaire général des Nations
Unies se chargera de procéder aux
arrangements appropriés et, au besoin,
de conclure des accords avec le Secré
taire exécutif des PARTIES èONTRAC
TANTES à l'AccDrd général sur les tarifs
douaniers et le commerce et avec les
conseils chargés de l'application des
accords internationaux relatifs aux pro
duits de base afin de mettre à la dispo
siti:.ln de la Commission, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social,
des rapports annuels sur les activités
pertinentes de ces organismes et de
transmettre auxdits organismes les obser
vations du Conseil économique et social
fondées sur l'examen de ces rallPorts
par la Commission du commerce inter
national, les arrangements ou acc(\rds
visés au présent paragraphe seront sou
mis pour approbation à l'Assemblée
générale aussitôt que possible [VI].

Non spécifié.

Le préambule du projet de recom
mandation est le suivant :

La Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement,

Convaincue que des efforts soutenus
sont indispensables pour élever les ni
veaux de vie dans tous les pays et accé
lérer l'expansion économique des pays
en voie de développement,

Reconnaissant qc.'il est indispensable
de prévoir, en matière d'org~isation,

des arrangerilents satisfaisants et fonc
tionnant de manière efficace si l'on veut
que la contribution du commerce inter
national à la croissance économique
accélérée des pays cn 'Joie de dévelop
pement soit pleinement et heureusement
assurée par l'élaboration ~t la mise en
œuvre des politiques nécessaires,

Ayant examiné le fonctiOnnement des
institutions internationales existantes et
des arrangements en cours dans ce
domaine et reconnaissant à la fois la
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contribution qu'ils apportent et leurs
limites,

Considérant le point de vue exprimé
dans le rapport du SecrGtaire général
de la Conférence, selon lequel « il
existe un ensemble d'éléments précieux
que l'on pourrait utiliser régulièrement
et systématiqlJement en y adjoignant
les éléments supplémentaires indispen
sables, en les modifiant le cas échéant
et en conférant unité et cohérence à ce
qui est actuellement fragmentaire et
dispersé »,

Estimant qu'il y a lieu de prendre
teras anamgements en matière d'organi
sation permettant de vérifier continue!
lement si les institutions, les métnodes
et les mécanismes existants sont adé
quats pour exécuter les mesures rela
tives à l'expansion du commerce
international, en tant qu'instrument du
développement économique, et permet
tant de rechercher et de recommander
les moyens d'améliorer la rituation et
d'en accentuer l'évolution,

Demande instamment, à cet effet, aux
gouvernements des pays participants de
recourir dans toute la mesure possible
aux institutions et arrangements aux
quels ils participent ou peuvent parti
ciper.

Recommande que les nouveaux arran
gements ci-aprè~ en matière d'organisa
tion soient instaurés pour faire partie
intégrante des rouages économiques des
Nations Unies conformément aux dis
positions de l'Article 13 et des chapitres
IX et X de la Charte des Nations
Unies, en vue de faciliter la réalisation
des objectifs de la Conférence.

II

lIT. AUTRES DISPOSITIONS (suite)

E/CONF.46/C.4/L.12, Corr. 1 et 2
et Add. 1 et 2 (suite)

qui affectent les pays en voie de déve.
loppement,

Convaincue qlle dei.) efforts soutenus
sont nécessaires pour élever le niveau
de vie dans tous les pays et accélérer la
croissance économique des pays en voie
de développement,

Reconnaissant:

a) Que le commerce international est
un instrument important du dévelop
pement économique;

b) Qu'aucune institution internatio
nale n'est, à elle seule, apte ou prête à
s'occuper de tous les problèmes perti
nents qui se pose:!t dans le domaine du
commerçe et du développement;

c) Que des réformes structurelles,
fonctionnelles et autres s'imposent dans
les organismes existants en vue d'éli
miner les chevauchements et doubles
emplois;

d) Que de nouvelles dispo~itions ins"
titutionnelles sont nécessaires afin de
poursuivre l'œuvre amorcée par la pré
sente Conférence et de donner suite à
ses recommandations, 'A>ncluskms et
décisions; et

.e) Que s'imposera, en même temps,
une nouvelle revision des dispositions
institutionnelles présentes et envisagéfls,
à la lumière de l'expérience de leur
fonctionnement;

Recommande à l'Assemblée générale
des Nations Unies la création d'une
organisation complète qui devra :

a) Avoir un caractère universèl;

b) Jouir d'une autorité suffisante pour
assurer l'exécution de ses décisions et
de celles de l'Organisation des Nations
Unies en matière de commerce inter
national et de développement;

c) Etre capable de donner, en 1?er
manence, l'impulsion centrale à tous les
travaux relatifs au commerce inter
natione! lDt '[lU développement, en tenant
compte des inégalités des taux de crois
sance des pays en voie de développe
ment.

Recommande en outre à l'Assemblée
générale des Nations Unies, sans pré
judice de toutes autres mesures qui
pourraient se révéler nécessaires à la
lumière de l'examen envisagé plus haut,
de prendre, à sa dix-neuxième session,
les mesures appropriées dans les direc
tions suivantes :

E/CONF.46/50/Rev.l et Add.l et 2
(suite)

tous les problèmes du commerce interna
tional ni les questions connexes, notam
ment celles qui présentent une impor
tance particulière pour les pays en voie
de développement, ni n'est capable de
s'occuper de tOU8 ces problèmes r.t n'y
est adapté;

Partant du principe que la solution des
problèmes précités et la mise en œuvre
pratique des décisions de la Conférence
ainsi que des décisions de l'Organif~tion

des Nations Unies en matière de com
merce international dépendront pour
beaucoup de la compétence et de l'effi
cacité de l'organe qui doit être créé sous
les auspices de l'ONU;

Reconnaissant que de nouvelles mesures
de caractère institutionnel sont néces
saires pour la poursuite des travaux com
mencés pm- la présente Conférence sur
le commerce et le développement, convo
quée par l'Organisation des Nations
Unies, ainsi que pour îa mise en pratique
des recommandations, c<'nc!usions et dé
cisions de cette Conférence;

Convaincue qU'JI faut créer, sous les
auspices de l'Organisation des Nations
Unies un organisme international unique
de caractère universel qui s'occuperait de
l'ensemble des problèmes du commerce
mondial.
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Appendice IV

Première commission

a) De préparer des analyses de la situation du marché
pour les divers produits de base, y compris des projections
de l'offre et de la demande de ces produiis. Ces études
devraient être effectuées, le ças échéant, en coopération
avec les groupes spécialisés qui s'occupent de produits
de base;

b) De préparer des études sur les tendances du com
merce international des produits primaires et, en parti
culier, sur les rapports entre les prix de ces produits
et les prix. des produits manufacturés qui entrent dans
le commerce international ;

c) De îormnler des recommandations sur des mesures
de stabilisation à court terme, en particulier en ce qui
concerne les termes de l'échange;

d) Tout pays membre qui est habilité à participer à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et qui ne serait pas représenté au sein
de la Commission pourra appeler l'attention de la Com
mission ou du Comité exécutif, en vue d'une action
immédiate, sur tout fait nouveau, relatif au marché des
produits de base ou à des produits particuliers, qui
affecterait ses intérêts, et il pourra rendre part aux
délibérations de la Commission en la maiière;

5. De prendre des dispositions pour faire élaborer un
Accord général sur les ententes relatives aux produits
de base, qui en énoncerait notamment les objectifs et
les principes;

6. De faire connaître au Comité permanent ou aux
gouvernements qui participent à la Conférence ses vues
et recommandations concernant la nécessité d'une action
gouvernementale ou intergouvernementale en vue de
résoudre les problèmes actuels ou nouveaux qui se déga
geraient de ses études;

7. Pour l'assister dans ses travaux, la Commission
pourra créer, avec l'approbation du Comité permanent
ou de l'organe équivalent qui sera mis en place dans le
cadre de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, un Comité exécutif ainsi que
les groupes de travail et les groupes d'étude qui pourront
être nécessaires de temps à autre.

8. La Conférence recommande à la FAO, aux PARTIES
CONTRACTANTES du GAIT, ainsi qu'aux conseils et autres
groupes autonomes qui s'occupent. de produits de base,
de prendre les mesures nécessaires pour que les orga
nismes qui relèvent d'eux et qui déploient des activités
dans le domaine des produits de base présentent tous les
ans, ou à tels autres intervalles de temps qui pourront
être demandés, des rapports de fond à la Commission
des ententes et directives relatives aux produits de base
et qu'ils reçoivent des recommandations de politique
générale tendant à l'intégration et à la coordination des
politiques suivies en matière de produits de base, confor
mément aux objectifs de la Commission. La Conférence
recommande en outre que tous les gouvernements qui
participent aux travaux de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement soient habi
lités à faire partie de tous les groupes s'occupant de
produits de base.

PROPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

332

COMMISSION DES ENTENTES ET DIRECTIVES RELATIVES
AUX PRODUITS DE BASE

Le futur Comité permanent de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement (ou
l'organ: ..quivale.nt qui sera mis en place) devrait créer
une Commission des ententes et directives relatives aux
produits de base, qui aurait pour mandat :

1. D'exercer, sous la direction générale du futur
Comité permanent (ou de l'organe équivalent qui sera
mis en place), des fonctions en vue d'assurer la mise en
œuvre de politiques globales et intégrées dans le domaine
des produits de base;

2. De coordonner les activités de tous les organismes
s'occupant de produits de base, y compris les organes
appropriés de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et les conseils auto
nomes, groupes d'étude et autres groupes s'occupant de
produits de base, ainsi que toutes les activités relatives
aux produits de base qui sont exe" '~es dans le cadre de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) ;

3. D'assumer des fonctions qui incombent actuelle
ment à la Commission provisoire de coordination des
ententes internationales relatives aux produits de base
(lCCrCA) et notamment d'évaluer les rapports qu'elle
rece'lra chaque année, ou à tels autres intervalles de
temps qu'elle pourra demander, de tous les organismes
mentionnés ci-dessus, et de formuler les recommandations
qui lui paraîtraient opportunes à la lumière de cette
évaluation;

4. D'assumer des fonctions qui incombent actuelle
ment à la Commission du commerce international des
produits de base, et notamment;

I. 1. Document: E/CONF.46/C.1jL.26/Add.lIRev.2 et
Corr.1 (E/CONF.46/C.4/ï).

~. Auteur: Ceylan.

3. Décision prise : A sa cinquième séance, tenue le
2i mai 1964, la Première commission a donné son appïO
bation générait; à cette proposition et l'a transmise à la
Quatrième commission pour suite à donner.

4. Texte:

N ote du secrétariat

Le secrétariat attire l'attention des représentants à la
Quatrième commission sur les propositions relatives aux
questions institutionnelles transmises par les autres commis
sions à la date du vendredi, 29 mai 1964. Il convient de
noter que certaines de ces propositions ont été transmises
à la Quatrième commission telles qu'elles avaient été pré
sentées aux autres commissions, et que d'autres propositions
ont déjà été examinées et approuvées par les commissions
et transmises à la Quatrième commission pour suite à
donner. Comme le présent document comprend les textes
de toutes ces propositions, n annule et remplace les docu
ments publiés antérieurement par le secrétariat à ce sujet.
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pas à une action régulatrice au moyen d,~ tels instru
ments, des commissions consultatives ou des groupes
d'étude seront créés;

c) Les accords et arrangements devront contribuer :
i) A la comparaison avec d'autres accords et arran

gements, tant sur le plan technique que sur celui des
politiques appliquées, en vue j'améliorer leur coordi
nation;

ii) A une meilleure connaissance des problèmes
structurels du commerce et du développement;

iii) A la programmation du développement écono
mique et social des pays en voie de développement;

iv) A la coordination des politiques des pays en
voie de développement, pour faciliter l'adaptation de
leur production aux zhangements structurels qui se
produiront sur les marchés internationaux;
d) Les objectifs et mesures mentionnés dans ce pro

gramme devront, de façon pertinente :
i) S'appliquer aux futurs accords et arrangements

internationaux sur les produits de base dont la négo
ciation devra commencer avant le 31 décembre 1965;

ii) Orienter les politiques relatives à l'administration
des accords et arrangements en vigueur;

iii) S'appliquer aux accords et arrangements déjà en
vigueur lorsqu'ils feront l'objet de revisions ou de
nouvelles négociations;
e) Dans le ças de nouveaux accords ou arrangements,

l'utilité de mener des négociations simultanées pour deux
ou plusieurs produits pourrait être examinée.

2) Prix et accès au marché

a) Les accords et arrangements internationaux contien
dront des dispositions sur les prix et l'accès au marché
assurant la réalisation des objectifs du présent programme,
compte tenu des caractéristiques de chaque produit;

b) Les accords et arrangements prévoiront une pro
cédure de consultation permettant d'examiner les mesures
qu'il y aura lieu d'appliquer lorsque, de l'avis de l'une
quelconque des parties, les possibilités d'accès seront
compromises;

c) Les accords et arrangements prévoiront une pro
cédure pour la Tevision périodique des dispositions
relatives aux prix et à l'accès, compte tenu des objectifs
du présent programme.

3) Stocks régl.:ateurs

Les stocks régulateurs prévus dans des accords ou
arrangements internationaux sur les produits de base
devront être financés conjointement par les pays expor
tateurs et les pays importateurs, selon des critères
équitables fixés d'un commun accord.

4) Mesures subsidiaires

Dans les cas où, pour garantir la réalisation des
objectifs et mesures d'ordre général du présent pro
gramme, il sera nécessaire de constituer des fonds
destinés à assurer la bonne exécution de programmes
de contrôle et de diversification de la production et
l'application de contingents d'exportation dans les pays
producteurs en voie de développement, les accords et
arrangements internationaux pertinents devront prévoir
la coopération des pays consommateurs et des pays
producteurs à cette fin, selon des critères équitables.
5) Les pays en voie de développement pourront avoir
recours aux agents les plus appropriés aux caractéris
tiques de leur commerce extérieur, qu'il s'agisse d'insti
tutiOn:! privées, d'organes mixtes ou d'organismes d'Etat.
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III. - Mécanismes

J. - Objectifs

Les objectifs fondamentau:;{ du présent programme
sont les suivants :

a) Augmenter graduellement et régulièrement les
recettes d'exportation réelles des pays en voie de cléve
Joppement afin qu'ils disposent de ressources plus impor
tantes pour financer leur développement économique et
social;

b) Maintenir, au moins, le pouvoir d'achat réel des
produits primaires exportés par les pays en voie de
développement et leurs possibilités d'accès sur les marchés
des pays développés, compte tenu des caractéristiques
de chaque produit;

c) Atténuer les disparités économiques qui existent
entre les pays en voie de développement et les pays
développés.

II. - Mesures d'ordre général

Pour permettre d'atteindre les objectifs susmentionnés,
le programme devra envisager les mesures générales
suivantes :

1) Coordonner les politiques de production et de
commercialisatiun des produits de base, en vue de :

a) Rechercher une redistribution de la production et
de la commercialisation mondiales des produits pour
lesquels les pays développés ont tendance à prendre la
place, sur les marchés mondiaux, des pays en voie de
développement;

b) Etablir un équilibre meilleur et plus économique
entre la production et la consommation mondiales et
éviter la formation d'excédents de production dans les
pays développés ou dans les pays en voie de dévelop
pement;

c) Réduire l'effet négatif de l'écoulement des excédents
sur l'économie des pays en voie de développement et
sur les prix des produits qu'ils exportent.

2) Développer la consommation des produits primaires.

3) Favoriser le libre accès aux marchés des pays
développés.

4) Encourager la transformation, au lieu d'origine, des
produits primaires exportés par les pays en voie de
développem",nt.

4. Texte

PROGRAMME D'ACCORD;:; ET AUTRES ARRANGEMENTS

INTERNATIONAUX SUR LES PRODUITS DE BASE

1) Accords et autres arrangements internationaux
a) Le programme sera réalisé au moyen d'accords et

autres arrangements internationaux sur des produits ou
groupes de produits dont le degré d'interdépendance
économique est élevé;

b) En ce qui concerne les produits qui ne se prêtent

2. Auteurs: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colom
bie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala, Haïti,
Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou,
République Dominicaine, Uruguay et Venezuela.

3. Décision prise : A sa cinquante-troisième séance,
tenue le 23 mai 1964, la Première commission a décidé de
transmettre ce document à la Quatrième commission, pour
examen.

II. 1. Document: E/CONF.46/C.1/L.28.
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6) Contrôle
La Conférence des Nations Unies sur le commerce et

le développement recommande qu'un organe spécial ct
permanent des Nations Unies

a) Assure la coordination nécessaire des accords, des
groupes d'étude et des commissions consultatives;

b) Encourage la prise en considération des objectifs
du présent programme dans l'application des accords et
des arrangements existants;

c) Encourage la négoc:.ation de nouveaux accords et
arrangements internationaux, ainsi que la création de
commissions consultatives et de groupes d'étude.

IV. - Mesures spéciales relatives à différentes catégories
de produits

1) Produits tropicaux
Les objectifs définis au point 1 seront atteints essentiel

lement :
a) Pour les produits qui ne se trouvent pas menacés â

court terme par la concurrence de produits de remplace
ment industriels, au moyen d'accords contenant des dis
positions relatives aux prix, aux contingents d'exportation
et aux systèmes de contrôle qui assurent leur application
stricte;

b) Pour les produits exportés principalement par des
pays en voie de développement, mais qui sont en concur
rence avec les produits des pays développés, au moyen
d'accords négociés pour chaque produit ou groupe de pro
duits et visant :

i) En ce qui concerne la fixation des prix, à établir
des prix au moins égaux aux prix de soutien intérieurs
pratiqués dans les pays développés, compte tenu des
risques de remplacement;

ii) En ce qui concerne les politiques de production,
à augmenter la production dans les pays en voie de
développement et à la diminuer dans les pays dévelop
pés;

iii) En ce qui concerne les conditions d'accès au
marché international, à augmenter la participation des
pays en voie de développement au marché des pays
développés.

2) Produits de la zone tempérée
1. Les accords et arrangements internationaux rela

tifs aux produits de la zone tempérée devront assurer l'ac
cès de ces produits aux marchés mondiaux dans des
conditions acceptables, afin de permettre une expansion et
un développement importants du commerce mondial et
une utilisation plus efficace et économique des ressources.

2. Ces accords et arrangements internationaux devront
en outre reconnaître que la fixation de limites en ce qui
concerne l'offre ne signifie pas que les pays en voie de
développement acceptent la structure faussée qu'est
actuellement celle de l'agriculture mondiale, mais que ces
pays considèrent qu'on doit leur assurer un volume d'ex··
pOIiations suffisant pour couvrir les besoins de leur
propre développement.

3. Les accords et arrangements internationaaux rela
tifs aux produits de base de la zone tempérée devront, de
même,

i) En ce qui concerne l'accès au marché, contenir
des garanties spéciales d'accès aux marchés des pays
développés qui assurent un niveau minimum d'expor
tations et donnent aux producteurs, tant étrangers que
nationaux, la possibilité équitable de bénéficier des
accroissements de la demande;

ii) En ce qui concerne les prix, tendre à assurer des
prix stables, rémunérateurs pour les producteurs effi
cients, justes pour les consommateurs et qui n'aient pas
pour effet de stimuler les productions antiéconomi
ques;

iü) En ce qui concerne les stocks excédentaires,
contenir des dispositions assurant l'application effective
des principes directeurs de la PAO relatifs à l'écoule
ment des excédents 19 en veillant à ne pas affecter
défavorablement les pays qui les reçoivent.

3) Matières premières

Les objectifs définis au point 1 seront atteints essentiel
lement :

a) Pour les matières premières agricoles pour lesquel
les il existe des produits de remplacement industriels, au
moyen d'accords et d'arrangement tendant :

i) A réduire les coûts de production dans les pays
en voie de développement;

ii) A garantir que les pays développés découragent
la production de produits de remplacement des produits
naturels ei encouragent, en collaboration avec les pays
en voie de développement, la recherche de nouvelles
utilisations des produits naturels;

b) Pour les matières premières non agricoles, au moyen
d'accords et d'arrangements internationaux envisageant de
constituer des stocks régulateurs et d'instaurer un contrôle
des exportations et qui assurent :

i) En ce qui concerne les prix, la prise en considéra
tion des objectifs relatifs au maintien du pomoir d'achat
mentionnés au point 1;

ii) En ce qui concerne l'accès aux marchés interna
tionaux, une participation croissante à l'augmentation
de la demande dans les pays développés; et de meil
leures conditions de concurrence avec la production
nationale des pays développés qui éliminent les obsta
cles interdisant ou restreignant l'accès des produits
minéraux aux marchés de ces pays;

iü) En ce qui concerne les stocks excédentaires,
l'écoulement méthodique des stocks de produits miné
raux et de métaux, y compris ceux provenant de réser
ves stratégiques, accumulés dans les pays développés,
et la réglementation du régime futur de la production
des minéraux et de la commercialisation des réserves ;

iv) En ce qui concerne la participation aux accords,
la participation des pays qui disposent de réserves de
minéraux et de métaux aux accords et arrangements
internationaux réglementant le marché pour fixer le
régime de commercialisation de ces produits.

V. - Commerce entre pays en voie de développement

Lors de l'application des présentes dispositions, on
tiendra compte de la nécessité d'assurer l'expansion des
échanges commerciaux de produits primaires entre les
pays en voie de développement, et notamment à l'intérieur
des groupements régionaux. Cela ne doit pas entraîner
une diminution du pouvoir d'achat des pays en voie
de développement dans le commerce entre ces pays. A
cet effet, on tiendra compte des conclusions de la
Conférence relatives au point 11 c) de l'ordre du jour.

19 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Ecoulement des excédents de produits agricoles:
principes recommandés par la FAO (voir volume VIII).
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III. 1, Documl..nt E/CONFA6/C.lIL.34 et Corr.l,
paragraphe 8.

2. Auteurs: Ceylan, Inde, Indonésie, Irak et Iran.

3. Décision prise: La Première commission a trans
mis cette partie de la proposition à la Quatrième commis
sion, pour examen.

4. Texte:
(L'organisation que la Conférence pourra créer devrait

promouvoir, au sein des organiszres des Nations Unies,
de plus amples travaux dans les directions ci-après) .. ,

g) Créer un Centre des Nations Unies pour l'infor
mation commerciale et l'étude des marchés, avec des
bureaUX régionaux.

Deuxième commission

IV. 1. Document : E/CONFA6/C.2IL.12lCorr.1 (El
CONFA6/C.2I2; C.3/11; CAI3).

2. Auteurs: Ethiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libé
ria, Nigéria, Sierra Leone, Tanganyika et Zanzibar.

3. Décision prise : Considérant que les recomman
dations contenues dans la section 3 de la partie B de la
proposition paraissent relever plus directement de la compé
tence des Troisième et Quatrième commissions, la
Deuxième commission a décidé, à sa trente-deuxième
séance, de les transmettre auxdites commissions afin qu'elles
examinent les aspects de la question qui sont de leur ressort.

4. Texte:
MESURES ET ACTIONS EN VUE DE LA DIVERSIFICATION ET

DE L'EXPANSION DES EXPORT""TIONS D'ARTICLES MANU

FACTURÉS ET D'ARTICLES SEMI-FINIS DES PAYS EN VOIE

DE DÉVELOPPEMENT EN VUE D'ACCROÎTRE LEUR PARTI

CIPATION AU COMMERCE INTERNATIONAL.

3. i) Le bessoin se fait sentir d'étudier dans quelle
mesure les arrangements monétaires internationaux sont
adéquats, compte tenu des nouveaux principes et des
nouvelles politiques qui seront formulés par la Confé
rence. A l'heure actuelle, on a tendance à étudier les
politiques monétaires nationales et internationales en
faisant abstraction des politiques commerciales et l'on
n'a pratiquement pas envisagé les incidences, sur le
arrangements monétaires internationaux, du déficit crois
sant de la balance des paiements des pays en voie de
développement. Il importe que le dispositif envisagé par
la Conférence remédie à cette omission. La commission
que l'on propose de créer devrait exardner aussi le
problème de la compatibilité des arrangements de paie
ment conclus entre les pays en voie de développement
avec les nouvelles politiques que la Conférence doit
mettre en œuvre en vue de promouvoir le commerce
entre ces pays.

ii) On a de même eu tendance dans le passé à consi
dérer isolément les politiques affectant les échanges
commerciaux et l'assistance internationale comme s'il
s'agissait de compartiments étanches. On n'a pas suffi
samment reconnu la nécessité d'orienter les capitaux
publics et privés vers les pays en voie de développement
de manière à accroître la capacité d'exportation de ces
pays et leur aptitude à écouler un volume d'exportations
régulièrement croissant.

Hi) Par ailleurs, on reconnaît de plus en plus que pour
atteindre l'objectif de croissance de la Décennie des
Nations Unies pour le développement, il importe de
fixer des objectifs correspondants en ce qui concerne les
ressources en devises des pays en voie de développement.
De tous côtés, on s'aperçoit de plus en plus clairement
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que les politiques suivies en matière de commerce et
d'assistance doivent, tout compte fait, être en mesure de
procurer aux pays en voie de développement les res
sources en devises dont ils ont besoin pour atteindre
leurs objectifs minimaux de croissance. Par sa résolution
1938 (XVIII), l'Assemblée générale a prié le Conseil
éconGmique et social d'envisager attentivement, lors de
sa trente-septième session, la création d'un comité per
manent ou de tout autre mécanisme approprié, confor
mément à l'Article 68 de la Charte des Nations Unies'.". 'ce comlt::: ferait constamment et systématiquement, au
regard des ressources totales en capital, le point des
entrées de capitaux de développement et d'assistance
internationale dans les pays en voie de développement
et donnerait des avis au Conseil sur les questions rela
tives à la nature et au volume de ces courants en vue
d'~ccélérer ,le développement économique des pays en
VOle de developpement. Il semble souhaitable que la
commission projetée s'acquitte des fonctions envisagées
dans cette résolution.

iv) La commission que l'on propose de créer devrait
également exercer des fonctions de direction en ce qui
concerne tout projet de financement compensatoire que
l'on serait amené à adopter, cela sans préjudice de la
question de savoir si le fonds de comnensation financière
à mettre sur pied devrait relever d'u~e institution finan
cière internationale existante ou d'une nouvelle organi
sation encore à créer.

Dans un cas comme dans l'autre, la commission devrait
élaborer les politiques de base et examiner leur mise
en œuvre.

v) C'est pourquoi il est proposé que les activités
suivantes soient entreprises, entre autres, sous les auspices
de la commission du financement :

a) Etudier de façon permanente dans quelle mesure
les arrangements monétaires internationaux sont adéquats
du point de vue de l'expansion du commerce mondial
et des besoins commerciaux des pays en voie de déve
loppement;

b) Etudier la compatibilité des politiques en matière
de commerce et d'assistance et examiner de quelle
manière les courants de capitaux publics et privés
pourraient être utilement orientés de façon à accroître
la capacité d'exportation des pays en voie de dévelop
pement et leur aptitude à écouler un volume d'expor
tations régulièrement croissant;

c) Faire constamment et systématiquement, au regard
des ressources totaies en capital, le point des entrées
de capitaux de développement et d'assistance interna
tionale d.ans les pays en voie de développement, ainsi que
des sorties de capitaux de ces pays, et étudier dans
quelle mesure les courants de capitaux vers les pays en
voie de développement sont suffisants compte tenu des
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le
développement et des décisions de la présente Confé
rence;

cl) Examiner les politiques nationales et internationales
intéressant les courants de capitaux publics et privés,
en vue

i) D'encourager les courants de capitaux publics et
privés à des conditions et conformément à des normes
acceptables par tous les pays intéressés;

ii) D'ajuster le fardeau de la dette extérieure et des
remboursements en tenant compte de l'aptitude des
pays en voie de développement à supporter ce fardeau ;

iii) D'encourager les capitaux étrangers et nationaux
à créer des entreprises communes;
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iv) D'accorder des facilités de crédit afin de pro
mouvoir les exportations des pays en voie de déve
loppement;

v) De veiller à ce que les investisseurs privés
étrangers, tout en bénéficiant de garanties et d'autres
mesures de protection dans les pays en voie de déve
loppement, fassent un effort conscient pour réinvestir
une part raisonnable de leurs bénéfices dans ces pays;
e) Elaborer des politiques tendant à l'octroi d'une

compensation financière aux pays en voie de développ~

ment et surveiller la mise en œuvre de ces politiques.

V. 1. Document: E/CONF.46/C.21L.12 et Add. 1 et 2
(E/CONF.46/C.2I3; C.4/4).

2. Auteurs: Ethiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libéria,
Nigéria, Sierra Leone, Tanganyika et Zanzibar.

3. Décision prise : Considérant que la recommanda
tion contenue dans la section 2 de la partie B de la propo
sition paraît relever plus directement de la compétence de
la Quatrième commission, la Deuxième commission a
décidé, à sa trente-cinquième séance, de transmettre cette
recommandation à ladite commission afin qu'elle examine
les aspects de la question qui sont de son ressort.

4. Texte:
2. Que la Commission des produits manufacturés ait

notamment pour rôle :
a) D'étudier et de recommander les politiques et les

mesures propres à assurer le développement du com
merce international des produits manufacturGs et notam
ment des produits manufacturés exportés par les pays
en voie de développement;

b) De définir les principes et les politiques régissant
l'octroi, par les pays développés, d'un traitement préfé
rentiel aux exportations de produits manufacturés des
pays en voie de développement;

c) De définir les principes et les politiques relatives
à l'octroi, par les pays en voie de développement, d'un
traitement préférentiel aux exportations de produits
manufacturés d'autres pays en voie de développement
et de coopérer avec l'institution des Nations Unies pour
le développement industriel en vue d'élargir les marchés
régionaux ouverts aux produits manufacturés des pays en
voie de développement;

d) D'orienter et de suivre l'activité des centres natio
naux et internationaux travaillant à la promotion du
commerce;

e) D'étudier et de recommander les moyens de sti
muler la production d'articles manufacturés destinés à
l'exportation dans ceux des pays en voie de dévelop
pement qui n'ont pas encore exploité leurs possibilités
de développement industriel; ...

VI. 1. Documents : E/CONF.46/C.2/L.3/Rev.l et El
CONF.46/C.21L.3/Corr.l.

2. Auteur : Suède.
3. Décision prise : La Deuxième commISSIon a exa

miné, à sa trente-quatrième séance, les fonctions des centres
d'information et de promotion commerciales sur la base
des propositions présentées dans les documents E/CONF.
46/C.2/L.3/Rev.l, E/CONF.46/C.21L.3/Corr.l, E/CONF.
46/C.2/L.14 et Corr.1 (voir VII ci-dessous) et E/CONF.461
C.2/L.16 (voir VIII ci-dessous).

En ce qui concerne l'organisation de ces centres, il a
été jugé souhaitable que leurs services soient assurés d'une
façon générale aux différents pays, et notamment à tous les
pays en voie de développement; on a toutefois estimé que
la question de la mise au point de cette organisation doit
être laissée à la décision de la Quatrième commission. Les
textes de ces documents ont été par conséquent transmis à
la Quatrième commission, en même temps que le résumé
du Président concernant l'accord réalisé au sein de la
commission au sujet des fonctions que ces centres devraient
assumer (voir ci-dessous).

4. Texte:

CRÉATION D'ORGANISATIONS INTERNATIONALES

D'EXPORTATION

Un accroissement notable des exportations en prove
nance de n'importe quel pays exige, comme condition
préalable, une connaissance approfondie et détaillée des
besoins et des desiderata des acheteurs. Pour arriver à
posséder une telle connaissance, il faut avoir une grande
expérience et une habileté professionnelle considérable en
matière commerciale. Ces facteurs peuvent ne pas toujours
exister à un degré suffisant dans les pays qui se pro
posent à présent d'entreprendre l'exportation d'articles
manufacturés et d'articles semi.-finis, ainsi que de matières
premières et de produits agricoles deatinés à être
exportés. Cependant, à cet égard, ces pays devraient
pouvoir bénéficier d'une coopération de la part de spé
cialistes dans les pays développés, qui pourraient leur
fournir les renseignements nécessaires sur les possibilités
de commercialisation ainsi que sur les règlements et les
normes en vigueur dans les différents marchés et aussi
aider en fin de compte, le cas échéant, à l'établissement
de contacts entre le vendeur et les acheteurs éventuels
des produits considérés.

Pour faciliter une coopération de cette nature, nous
voudrions proposer la création d'organismes commer
ciaux internationaux qui travailleraient sur une base
globale et régionale, en maintenant une coopération aussi
étroite que possible avec des organisations commerciales
nationales à créer ou déjà existantes, aussi bien dans
les pays exportateurs qu'importateurs.

Un pas important dans cette direction a déjà été
franchi grâce à l'initiative brésilienne relative à un
Centre international d'information commerciale, qui vient
de recevoir une approbation dans le cadre du GATT.
Nous pensons que le travail ainsi commencé devrait être
poursuivi graduellement à mesure que l'on acquerra de
l'expérience, avec l'objectif de créer, au profit des pays
en voie de développement, un mécanisme international
de développement du commerce, du genre de celui qui
est esquissé dans la présente proposition.

Les documents préparés à l'intention de la Conférence
contiennent des suggestions concernant diverses activités
que pourrait déployer une institution de cette nature;
il faudra que les experts appelés à donner leurs avis sur
le développement du Centre d'information commerciale
étudient et examinent attentivement ces activités. Celles-ci
devraient s'étendre non seulement aux secteurs qui
présentent des liens de connexité directe avec l'infor
mation commerciale et le développement du commerce,
mais aussi à des domaines tels que la normalisation des
produits et des qualités, les contrats de vente, les règles
régissant les réclamations et l'arbitrage, etc. Dans certains
cas, ces activités incomberaient principalement aux pays
exportateurs eux-mêmes, comme, par exemple, lorsqu'il
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RÉsuMÉ ÉTABLI
PAR LE PRÉSIDENT DE LA DEUXIÈME COMMISSION

CONCERNANT LES FONCTIONS DES CENTRES ENVISAGÉS
D'INFORMATION ET DE PROMOTION COMMERCIALE

1. Les membres de la commission ont été d'accord
pour estimer que les centres internationaux et régionaux
d'information et de promotion commerciales, dont la
création est proposée, devraient remplir les fonctions
suivantes :

a) Rassembler des informations commerciales et autres
données présentant un intérêt et assumer le rôle de
bureaux centraux d'échange pour les informations de te
genre;

b) Assurer un service de renseignements par corres
pondance;

c) Publier un «répertoire des sources d'informations

pays en voie de développement un plus large accès aux
informations concernant le marché et les débouchés ainsi
qu'aux autres données indispensables en vue de complé
ter les efforts accomplis individuellement par les pays en
voie de développement afin de développer leurs expor
tations d'articles manufacturés et d'articles semi-finis :

1. Exprime sa satisfaction de la décision prise par
les PARTIES CONTRACTANTES du GATT lors de leur vingt
et unième session, en vue de créer un service d'infor
mation commerciale et un service consultatif de pro
motion commerciale;

2. Note que ce service, qui fonctionnera à partir du
1er mai 1964 et auquel auront accès tous les pays en voie
de développement - que ceux-ci soient ou non Parties
Contractantes à l'Accord général - se concentrera dans
la phase initiale sur les points suivants :

a) Création d'un «centre de documentation» et d'un
bureau central d'échange de la documentation commer
ciale;

b) Création d'un service de renseignements par cor
respondance ;

c) Publication d'un répertoire des sources d'informa
tion commerciale;

d) Rétablissement de la publication du Bulletin du
commerce international sous une forme spécialement
conçue pour répondre aux besoins du commerce des
pays peu développés;

e) Préparation d'un manuel sur les moyens les plus
efficaces de créer et de gérer des services de promotion
des exportations;

f) Mise au point et, le cas échéant, organisation de
stages ou de cours sur la promotion des exportations et
les techniques y relatives.

3. Prend note de l'intention des PARTIES CONTRAC
TANTES de soumettre le service envisagé à revision et
exprime l'espoir qu'il sera développé en tenant compte
de l'usage qui en aura été fait.

4. Demande instamment à tous les gouvernements
participants à la Conférence de coopérer avec ce service
en lui fournissant les informations sur les lois et règle
ments nationaux et sur les possibilités commerciales
nécessaires pour qu'il puisse fonctionner efficacement.

IX. 1. Document E/CONF.46/C.2I4/Corr.l - CA/51
Corr.I.

2. Texte

Fin-

1. Document: E/CONF.46/C.2IL.16.

2. Auteurs: Canada, Etats-Unis d'Amérique,
Jamaïque et Pays-Bas.

3. Décision prise : (voir VI ci-dessus).

4. Texte :

En raison de l'importance que les centres d'information
commerciale nationaux présentent pour la diversification
et l'expansion des exportations d'articles manufacturés et
semi-finis, une des tâches essentielles du centre interna
tional d'information commerciale devrait être d'aider à
établir et affermir les centres nationaux d'information
commerciale dans les pays en voie de développement.

Le centre international devrait avoir pour mission de
fournir une assistance financière ainsi que des directives
et une aide technique en vue de la création de ces centres
et pour s'assurer de leer bon foncti'.JDnement.

Plus précisément, le centre international devrait
a) Etre chargé de la conception, de l'exécution et du

financement de programmes de formation des cadres
nécessaires à la gestion de ces centres;

b) Coopérer avec les organisations appropriées des
Nations Unies au financement des centres nationaux ;

c) Fournir des experts qui seront affectés à ces centres
comme consuitants;

d) Etablir des manuels et une documentation spéciale
sur des questions touchant l'organisation et le fonction
nement de ces centres.

s'agirait d'adapter des articles aux desiderata particuliers
des acheteurs; dans d'autres, la charge en incomberait
aux importateurs. Néanmoins, en tout état de cause, les
pays en voie de développement disposeraient des conseils
et de l'assistance de spécialistes placés à différents
niveaux du mécanisme pour le développement du com
merce.

Toutefois, il convient de faire observer qu'un rouage
de ce genre n'occupera jamais qu'une place d'intermé
diaire dans les relations commerciales entre les pays en
voie de développement et les pays développés et aura
pour objectif d'établir des contacts directs entre le
vendeur et la firme importatrice du pays industrialisé.
C'est, bien entendu, ces contacts qui représenteront la
modalité principale et la plus importante de coopération
en matière de relations commerciales, particulièrement
aux fins d'obtenir une connaissance directe des aspects
qui sont essentiels pour pouvoir créer avec succès des
marchés d'exportation dans les différents pays industria
lisés.

La Conférence des Nations Unies sur le commerl:e et
le développement, reconnaissant la nécessité d'assurer aux

VII. 1. Document: E/CONF.46/C.2/L.14 et Corr.I.

2. Auteur: Israël.

3. Décision prise : (voir VI ci-dessus).

4. Texte:

L'INFORMATION COMMERCIALE ET LES SERVICES CONSULTATIFS
POUR LA PROMOTION COMMERCIALE

VIII.

lande,



RApPORT DE LA CONFÉRENCE338

commerciales» et toute autre documentation pertinente;
d) Préparer un manuel sur les moyens les plus efficaces

de créer et de gérer les services de promotion des
exportations;
. e) Aider à créer et à renforcer dans les pays en voie

de développement des centres nationaux d'informations
commerciales, notamment en ce qui concerne :

i) La conception et l'exécution de programmes de
formation des cadres nécessaires à la gestion de ces
centres et des agents de leurs services extérieurs, en
vue de les int'ier aux techniques et rouages de l'in
formation et de la promotion commerciales;

ii) L'envoi à ces centres J'experts en qualité de
consultants;

iii) L'établissement de manuels et d'une documen
tation spéciale SUl c1.f,s questions touchant l'organisa
tion et le fonctionnement de ces centres.

li n'y a pas eu unanimité au sein de la commission
au sujet de trois autres fonctions que certaines délégations
proposaient de confier à ces centres, à savoir :

f) L'assistance en vue de la normalisation des produits
et de l'adoption de mesures de contrôle de la qualité
conformément aux normes admises dans les pays déve
loppés;

g) La préparation de contrats de vente, l'élaboration
de règles régissant les réclamations et l'arbitrage, etc.;

h) L'assistance pour le financement des centres natio
naux et tout particulièrement le financement des pro
grammes de formation et de l'achat de la documentation
en provenance de l'étranger et devant être payé en
devises.

2. Ces centres recueilleront des informations dans
tous les pays développés et accorderont leur aide à tous
les pays en voie de développement, quel que soit le
système politique et économique de ces pays.

3. La commission a décidé de renvoyer à la Qua
trième commission la question du cadre administratif
des centres d'information et de promotion commerciales
pour examen à la lumière des considérations exposées
dans les paragraphes qui précèdent.

Troisième commission

X. 1. Document : E/CONF.46/C.3/REC.14 (E/CONF.
46/C.4/6).

2. Décision prise : La Troisième commission a
approuvé ce projet de recommandation à sa cinquante-troi
sième séance, tenue le 23 mai 1964, et le texte en a été
transmis à la Quatrième commission à la même date.

3. Texte

MESURES DESTINÉES A AMÉLIORER LE COMMERCE INVIsmLE
DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT PAR L'ACCROIS

SEMENT DES lUlCETIES PROVENAl'ff DES SERVICES TELS

QUE LE TOURISME ET PAR LA RÉDUCTION DES PAIEMENTS
POUR LE TRANSPORT, LES FRAIS D'ASSTJRANCE ET LBS
FRAIS ANALOGUES.

La Conférence recommande que soient créés, dans le
cadre soit du système des Nations Unies soit du système
institutionnel \.j,u: pourrait être établi à l'issue de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, les rouages intergouvernementaux appro
priés - notamment toute commission qui pourrait être
jugée nécessaire - en vue d'encourager l'entente et la
coopération dans le domaine des transports maritimes,
d'élaborer des études et d'établir des rapports sur les
aspects économiques des transports maritimes SOUDÙS à
leur examen.

XI. 1. Document: E/CONF.46/C.2/2 - C.3/11 - CA/3.
(Voir à la section IV ci-dessus, p. 335, le texte de la pro
position, la liste des auteurs et la décision prise par la
Deuxième commission.)

2. Décision prise : A sa soixantième séance, la
Troisième commission a décidé de soumettre à l'examen
de la Quatrième commission son avis sur la proposition.

3. Texte:

COMMUNICATION DE LA TROISIÈME COMMISSION

A LA QUATRIÈME COMMISSION

1. Lors de sa s01xantième séance, la Troisième com
mission a pris note avec intérêt de la proposition trans
mise par la Deuxième commission qui figure dans le
document E/CONF.46/C.212 - E/CONF.46/C.3/11. et
elle a constaté qu'elle avait déjà tenu compte dans ses
recommandations des questions précises qui lui étaient
ainsi référées.

2. Toutefois, la Troisième commission a souligné qu'il
était nécessaire que la Conférence crée un mécanisme
permanent, comportant notamment les organes subsi
diaires appropriés, pour faire régulièrement et systéma
tiquement le point des questions qu'elle a examinées, et
elle a décidé de soumettre cet avis à l'examen de la
Quatrième commission.
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des Nations Unies, qui reconnaît « ••• qu'il est
nécessaire que les pays sans littoral jouissent de
facilités de transit adéquates si l'on veut favo
riser le commerce international . . . ~ et invIte
les gouvernements des Etats Membres « ... à
reconnaître pleinement, dans le domaine du
commerce de transit, les besoins des Etats
Membres qui n'ont pas de littoral et, en consé
quence, à accorder auxdits Etats des facilités
adéquates à cet égard en droit international et
dans la pratique, compte tenu des besoins futurs
qui résulteront du développement économique
des pays sans littoral »,

Prenant acte de la résolution de la Conférence
ministérielle de la CEAEO sur la coopération
économique en Asie, tenue en 1963, qui recon
naît « ... le droit de libre transit pour les pays
sans accès à la mer, les considérations spéciales
que font intervenir les problèmes de transport
et de transit de ces pays et l'importance des
rapports qui existent entre ces problèmes d'une
part, et les questions de coopération régionale
et l'expansion du commerce intrarégional d'au
tre part »,

Prena.nt acte également de la résol11ltiop
51 (XX) adoptée par la CEAEO sur les trans
ports en transit des pays sans accès à la mer,
qui recommande vivement que cette question
soit examinée d'urgence et avec faveur à la
prochaine Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en vue de l'éla
boration d'une convention internationale appro
priée, assurant effectivement la liberté du tran
sit aux pays sans accès à la mer,

Considérant que, pour favoriser le dévelop
pement économique des pays sans littoral, il est
essentiel de leur accorder des facilités pour leur
permettre de pallier les répercussions que leur
situation en enclave, exerce sur leur commerce;

Constatant que les conventions multilatérales
en vigueur concernant les transports en transit
des pays sans littoral doivent être mises à jour
et qu'il est par conséquent indispensable d'éla
borer une convention internationale satisfai
sante et efficaée en vue de garantir la liberté
des transports en transit des pays sans littoral ;
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Rapporteur : M. A. H. TABIBI (Afghanistan)

qCO!'JF, ~6/ /85

1. La commission a tenu 47 séances, du 23 mars
au 4 juin 1964.

2. A la première séance, sir Ronald Walker
(Australie) a été élu président de la commission.

3. A la deuxième séance, M. Janos Nyerges
(Hongrie) a été élu vice-président et M. A. H. Tabibi
(Afghanistan) a été élu rapporteur.

4. La commission a créé une sous-commission
des pays sans littoral, qui a tenu 19 séances du 6
avril au 15 mai. Cette sous-commission, composée
des représentants de 40 gouvernements, sous la
présidence de M. A. H. Tabibi (Afghanistan) a établi
un rapport (constituant l'appendice 1 du présent
document) que la commission a examiné à ses trente
et unième et trente-deuxième séances, les 19 et 22
mai. Sur la base du rapport de la sous-commission,
la commission a adopté, le 22 mai, le projet de
recommandation suivant :

La Cinquième commission
Prend note du rapport de la sous-commIssIon

des pays sans littoral (appendice 1) et décide de
l'insérer dans son propre rapport pour le soumettre
à la Conférence et, conformément aux recomman
dations de la sous-commission,

Propose:
Principes relatifs au commerce en transit des
pays sans littoral
a) Que la Conférence adopte les principes de la

coopération économique internationale· énoncés
au paragraphe 12 du rapport de la sous-commis
sion, ainsi que la note interprétative y afférente,
et qu'elle recommande aux gouvernements parti
cipants de tenir compte de ces principes dans leurs
relations commerciales réciproques ;

Préparation de la Convention à adopter
b) Que la Conférence adopte la recommanda

tion suivante :
La Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement,
Eu égard aux divers aspects du problème des

transports en transit des pays sans littoral :
Prenant acte de la résolution 1028 (XI) adop

tée en cette matière par l'Assemblée générale

.a
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Recommande que l'Organisation des Nations
Unies

1. Prie le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies de constituer une
commission de vingt-quatre membres, choisis
sur la base' d'une répartition géographique
équitable et représentant, en qualité d'experts
gouvernementaux, les Etats sans littoral, les
Etats de transit et les autres Etats intéressés
et de réunir ladite commission en 1964;

2. Prie ladite commission de préparer un
nouveau projet de convention en prenant
pour base la proposition présentée par les
pays sans littoral d'Afrique et d'Asie (voir
volume VI) 1 et en s'inspirant des principes
du droit international, des conventions et
accords en vigueur et des solutions préconi
sées par les gouvernements, ainsi que des
procès-verbaux de la sous-commission des
pays sans littoral créée paX' cette Conférence,
et de soumettre le nouvear. projet de conven
tion au Secrétaire général afin qu'il le pré
sente à la conférence de plénipotentiaires
convoquée conformément au paragraphe 4
ci-après;

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en
consultation avec les institutions spécialisées
ou tout autre organisme compétent des
Nations Unies, une documentation prépara
toire complète, qui devra être distribuée aux
membres de ladite commission suffisamment
tôt avant la réunion de cette commission ;

4. Décide de convoquer une conférence de
plénipotentiaires au milieu de 1965, pour
examen du projet et adoption de la conven
tion 2.

5. La commission a également constitué un
groupe de travail sur le point 10 e) de l'ordre du
jour, chargé de formuler et de soumettre à la com
mission un ensemble de principes devant régir les
relations commerciales internationales et les politi
ques commerciales propres à favoriser le développe
ment; ce groupe de travail, composé des représen
tants de trente-quatre pays, et présidé par le profes
seur R. Lang (yougoslavie), a tenu 21 séances, du
8 mai au 2 juin. Son rapport (qui constitue l'appen
dice II du présent document) a été examiné par la
commission les 3 et 4 juin 1964.

6. Le 4 juin 1964, à sa 47e séance, la commis
sion a adopté l'ensemble du présent rapport.

7. Après avoir examiné l'organisation de ses tra
vaux, la commission a procédé à un débat général
sur les points de l'ordre du jour qui lui avaient été

1 Cette proposition a été présentée à l'origine par l'Afgha
nistan, le Laos et le Népal, et appuyée ensuite par tous les
pays sans littoral du groupe afro-asiatique.

2 La commission était également saisie d'un projet de recom
mandation présenté par les pays sans littoral d'Afrique, d'Asie
et d'Amérique latine (E/CONF.46/C.5/L.62) recommandant
que les Etats sans Iit!ornl du monde se rencontrent eIl vue

renvoyés. Quarante-trois délégations ont présenté
leurs vues sur les points dont la commission était
saisie (voir E/CONF.46/C.5/SR.4 à 13). La com
mission a ensuite discuté séparément chacune de ces
questions. Le compte rendu de ses discussions, y
compris les recommandations adoptées et les propo
sitions formulées, est présenté ci-après.

ETUDE DES TENDANCES DU COMMERCE MONDIAL
ET DE SES PERSPECTIVES

[Point 10 a de l'ordre du jour]

Questions essentielles qui se sont posées

8. Au cours de l'examen des tendances du com
merce mondial et de ses perspectives, on a sp~ciale

ment insisté sur les points suivants : le fait que, si
le commerce mondial dans son ensemble a augmenté
considérablement entre 1950 et 1962, son taux
d'expansion s'est cependant ralenti au cours de la
période; la détérioration marquée de la position com
merciale et de" termes de l'échange des pays en voie
de développement pendant la période; l'effet défavo
rable de cette détérioration sur la balance des paie
ments et le développement économique de ces pays
pendant la période, et la probabilité que cette ten
dance défavorable persiste dans l'avenir en l'absence
de mesureR correctives. L'attention de la commission
a été également appelé;; sur certaines des principales
raisons de ces tendances défavorables du commerce
international, ainsi que sur un certain nombre de
grandes questions de politique posées par ces ten
dances et les facteurs qui en sont la cause. On a
souligné, en particulier, que l'une des raisons fonda
mentales de ces tendances défavorables était la divi
sion internationale du travail établie dans le passé,
qui ne correspondait pas aux intérêts des pays en
voie de développement (voir les comptes rendus ana
lytiques E/CONF.46/C.5/SR.14 à 23, 31, 41 et
42 pour la discussion de cette question).

Propositions dont la commission était saisie 3

9. La commission était saisie, à propos de ce
point 10 a) de l'ordre du jour, d'un « projet de
conclusions» (E/CONF.46/C.5/L.12) présenté par
les pays suivants : Afghanistan, .l\lgérie, Arabie saou
dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti,
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mexique, Maroc, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,

de préparer la conférence de plénipotel1tiaires ainsi que la
réunion de la commission de vingt-quatre membres et que
l'assistance du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies
soit assurée à ces rencontres.

3 Une note du Présiden~ sur la manière d'examiner ce point
de l'ordre du jour a été distribuée sous la cote E/CONF.461
C.5/L.6.
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Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama,
Paraguay Pérou, Philippines, République arabe unie,
République centrafricaine, République Dominicaine,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tan
ganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie
et Zanzibar. Un certain nombre d'amendements à
ce projet de condusions ont été présentés par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (E/CONF.46/
C.S/L.21).

10. A la lumière du débat et compte tenu des
amendements et suggestions présentés par plusieurs
délégations, les auteurs du projet de conclusions ont
présenté un texte revisé (E/CONF.46/C.5/L.12/
Rev.l et Corr.l), à la suite de quoi l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a retiré ses amende
ments.

Décisions de la commission
Conclusions de la commission sur l'étude des ten

dances du commerce monaal et de ses perspectives
Il. A sa trente et unièm e séance, le 19 mai 1964,

la commission a adopté en première lecture le texte
du projet de conclusions revisé. Plusieurs délégations
ont fait des déclarations à ce propos.

12. A sa quarante-deuxième séance, le 2 juin
1964, la commission, après avoir tenu compte
d'amendements écrits et oraux présentés par plu
sieurs délégations, a procédé à un vote par appel
nominal et adopté, par 63 voix contre une, avec 18
abstentions, les conclusions qui figurent ci-après.

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement adopte les conclusions
suivantes au sujet du point 10 a) de l'ordre du
jour : .

Le commerce mondial s'est développé de façon
appréciable au cours des dernières années. Depuis
1950, la valeur des exportations mondiales a plus
que doublé. La croissance de l'économie dans son
ensemble, aidée par des mesures nationales et
internationales, par les énormes progrès de la
science et de la technique et par les transforma
tions d'ordre social et économique qui se sont pro
duites dans le monde, a fourni la principale impul
sion à cette expansion du commerce mondial.

Tous les pays n'ont pas bénéficié dans la même
proportion de cette expansion du commerce inter
national. Les exportations des pays en voie de
développement ont augmenté à un rythme bien
plus lent que celles des pays développés, de sorte
que leur part dans les exportations mondiales est
tombée progressivement de près d'un tiers en 1950
à un peu plus d'un quart en 1955, et à peine plus
d'un cinquième en 1962. Dans le même temps, les
pays industrialisés à économie de marché voyaient
leur part passer des trois cinquièmes aux deux
tiers et les pays à économie planifiée de 8 p. 100
à 13 p. 100.

Entre 1950 et 1962, les exportations des pays
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en voie de développement sont passées de 19,2 à
28,9 milliards de dollars, soit une augmentation de
50 p. 100 ou un taux d'accroissement annuel
moyen de 3,4 p. 100. Sur les 9,7 milliards de dol
lars que représente cette augmentation des expor
tations, 7,4 milliards, soit 77 p. 100 sont attri
buables aux exportations à destination des pays à
économie de marché, dont le taux d'accroissement
annuel moyen a été de 3,8 p. 100; 1 milliard de
dollars, soit 11 p. 100, sont attribuables aux expor-

. tations à destination des pays à économie plani
fiée, dont le taux d'accroissement annuel moyen
a été de 8,5 p. 100; alors que 1,2 milliard de
dollars, soit 13 p. 100 représentent l'accroissement
du commerce entre pays développés, qui a aug
menté à raison de 1,8 p. 100 en moyenne par an.

Alors qu'entre 1950 et 1962 le volume des
exportations mondiales a approximativement dou
blé, l'augmentation du volume des exportations
des pays en voie de développement n'a été que
de 57 p. 100. Cette situation a été aggravée par
une baisse de 4 p. 100 de la valeur unitaire des
6xportations des pays en voie de développement,
pendant la même période, aiors que la valeur
unitaire des marchandises exportées par les pays
développés augmentait d'un pourcentage nettement
plus élevé.

La détérioration des termes de l'échange des
pays en voie de développement a été due à la
baisse de 4 p. 100 de la valeur unitaire de leurs
exportations et à l'augmentation de 8 p. 100 de
la valeur unitaire de leurs importations. Si l'on
exclut les exportations de combustibles des pays
en voie de développement, la détérioration des
termes de l'échange avec les pays développés à
économie de marché a été de 17 p. 10a. Après
1962 on a enregistré une certaine amélioration,
qui ne peut toutefois pas êU:e considérée en soi
comme un renversement de la tendance à long
terme. Le ralentissement de l'augmentation du
volume des exportations des pays en voie de déve
loppement et l'évolution défavorable des termes de
l'échange ont été dus en grande partie à la compo
sition par produits de leur commerce, qui consiste
surtout en échanges de produits primaires contre
des articles manufacturés dont les positions rela
tives sur les marchés mondiaux ont subi de
profondes modifications. Le commerce mondial
d'articles manufacturés a augmenté à un taux
annuel qui représente plus du double de celui des
produits primaires. Les éléments qui ont contribué
à la stagnation des exportations de produits pri
maires sont, entre autres, la structure traditionnelle
de la consommation de produits alimentaires (qui a
progressé moins vite que les revenus), l'utilisation
généralisée de produits synthétiques et de rempla
cement et l'augmentation croissante de la produc
tion de produits primaires dans les pays avancés
- augmentation due tant aux politiques nationa
les, renforcées dans de nombreux cas par des
mesures protectionnistes, qu'à un accroissement



contribué à créer une situation dans laquelle les
pays développés produisent des articles que les
pays en voie de développement pourraient pro
duire à meilleur compte. En conséquence, les pos
sibilités d'exportation des pays en voie de dévelop
pement sont réduites et les pays développés se pri
vent d'occasions d'accroître leurs expOltations vers
les pays en. voie de développement de biens,
notamment de biens d'équipement, pour le~-lnels

ils jouissent d'un avantage relatif. On peut donc
dire qu'une plus large ouverture des -marchés, à
des prix stables et rémunérateurs, pour les pro
duits des pays en voie de développement, servirait
à la fois les intérêts des pays développés et ceux
des pays en voie de développement.

BESOINS COMMERCIAUX DES PAYS
EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

EN VUE DE LEUR CROISSANCE ÉCONOMIQUE ACCÉLÉRÉE

[Point. 10 b) de l'ordre du jour]

Questions essentielles qui se sont posées
13. Lors de l'examen des besoins commerciaux

des pays en voie de développement, les questions
plincipales sur lesquelles la commission a porté son
attention ont été les suivantes : l'insuffisance et l'in
stabilité des recettes en devises des pays en voie de
développement, les incidences de ces tendances sur
les besoins commerciaux des pays en voie de déve
loppement qui cherchent à atteindre l'objectif de
croissance fixé pour la Décennie du développement,
et les mesures essentielles qu'il convient de prendre
pour parvenir à accélérer la croissance économique
des pays en voie de développement. Pour la d!scus
sion de ce point 10 b) de l'ordre du jour, voir les
comptes rendus analytiques E/CONF.46/C.5/SR.
14 à 23, 31, 34 et 42.

Propositions soumises à la commission 4

14. La commission a été saisie des propositions
suivantes:

a) Une proposition de la délégation de Cuba
concernant l'écoulement des excédents (E/CONF.
46 C.S/L,8) ;

b) Un projet re conclusions présenté par les pays
suivants : Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite,
Argentine, Bolivie, Brésil, Birmanie, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (LéoptJldville), Chypre, Costa-Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti,
Honduras, Haute-Volta, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, MaU, Maroc, Maurita
nie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nou
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Para
guay, Pérou, Philippines, République arabe unie,
République centrafricaine, République Dominicaine,

4 Une note du président sur la manière d'examiner ce point
de l'ordre du jour a été distribuéCi sous la cote E/CONF.4!j!
C,5/L.6.

général de la productivit}' résultant des progrès
de la technique.

Les termes de l'échange des pays en voie de
développement ont évolué défavorablement, et le
quantum de leurs expori:ations n'a augmenté que
très lentement au moment même où leurs besoins
d'importations destinées à accélérer leur croissance
économique augmentaient considémblement. En
1950, les pays en voie de développement avaient
enregistré un excédent d'exportations de 1,8 mil
liard de dollars. Cet excédent a fait place en 1955
à un déficit de 0,6 milliard de dollars, et en 1962
à un déficit de 2,3 milliards de dollars, alors que
leurs paiements nets pour les revenus d'investisse
ments et autres invisibles se montaient, vers 1960,
à environ 3,3 milliards de dollars.

Ce déficit a pu être couvert grâce à l'aide four
nie et à d'autres rentrées de capitaux. Toutefois
l'écart entre les besoins d'importations des pays en
voie de développement et leurs recettes d'expor
tations ne cesse de grandir. D'après les estimations
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
fondées sur les tendances des années cinquante,
cet écart pourrait être de l'ordre de 20 milliards de
dollars par an en 1970, sur la base du taux de
croissance annuel de 5 p. 100 fixé comme objectif
pour la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement et eD. admettant qu'il n'y ait pas de
changements dans les tendances sur lesquelles les
estimations ont été fondées.

L'expansion des exportations mondiales s'est
légèrement ralentie au cours des dernières années,
le taux d'accroissement tombant de 8,4 p. 100
au début des années 1950 à 6,6 p. 100 à la fin de
la décennie et à moins de 5 p. 100 au début des
années soixante. L'une des raisons de ce ralen
tissement est que les pays en voie de développe
ment n'ont pas été en mesure d'accroître leurs
exportations à un rythme plus rapide. Toute aug
mentation des exportations des pays en voie de
développement est rapidement contrebalancée par
un accroissement de leurs achats aux pays déve
loppés. Les difficultés que les pays en voie de
développement ont éprouvées pour accroître la
vente de leurs produits à des prix rémunérateurs
sur les marchés de la plupart des pays développés
ont limité leurs possibilités d'achat de biens d'équi
pement et d'outillage aux pays développés, ce qui
a contribué à son tour à rendre le taux d'expan
sion du commerce mondial plus faible qu'il n'au
rait été si les pays en voie de développement
avaient pu augmenter leurs exportations à un
rythme plus rapide. En outre, les mesures discri
minatoires et prises uniquement dans leur propre
intérêt que certains pays développés appliquent
dans leurs relations avec les pays tiers ont eu pour
effet de freiner l'expansion du commerce mondial
en général et du commerce des pays en voie de
développement en particulier.

Les obstacles entravant les importations en pro
venance des pays en voie de développement ont
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coopération économique internationale. L'un des
objectifs fixé~ à l'occasion de la Décennie des
Nations Unies pour le développement est, aux
termes de la résolution 1710 (XVI) de l'Assem
blée générale des Nations Unies, de parvenir à un
taux minimal de croissance annuelle de 5 p. 100
dans les pays en voie de développement. En dépit
du fait que la réalisation de cet objectif ne contri
buerait qu'à élever modestement le niveau de
vie dans les pays en voie de développement, ses
implications en ce qui concerne les besoins com-

. merciaux de ces pays·devraient être examinées.

Il existe un lien étroit entre le taux de crois
sance économique et les biens d'équipement dispo
nibles. Pour atteindre l'objectif de la Décennie
pour le développement, les pays en voie de déve
loppement ont besoin de ressources sensiblement
accrues en bic__-> d'équipement. Comme leur capa
cité interne de produire ces biens est limitée, ils
doivent en importer de grosses quantités. Les
importations doivent être financées au moyen des
recettes d'exportation et des apports de capitaux
étrangers. Dans une large mesure, les pays en voie
de développement n'ont pas la possibilité d'agir sur
ces deux éléments.

L'accroissement du produit intérieur brut exige
rait que l'investissement brut en capital fixe aug
mente plus rapidement que le produit intérieur
brut, ce qui impliquerait des importations de
machines et de matières première., ...n.dustrielles plus
importantes que jusqu'à présent. Se fondant sur
les rapports observés dans le passé, le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies estime que les
importatiom, des pays en voie de développement
passeront d(;} 22,5 milliards de dollars en 1960 à
42 milliards de dollars en 1970, et que le rap
port des importations au produit intérieur brut
de 1,3 p. 100 à 15 p. 100. Le déficit du commerce
des marchandises, qui était de 1,5 milliard de
dollars en 1960, atteindrait alors Il milliards de
dollars en 1970, et le montant des paiements nets
que les pays en voie de développement devraient
faire au titIe des services serait de 9 milliards de
dollars, contre 3s3 milliards de dollars en 1960.
Selon ces mêmes estimations du Secrétariat, le
déficit de la balance des paiements courants passe
rait donc de 5 milliards de dollars en 1960 à 20
milliards de dollars en 1970.

Il est évident que les pays en ".,-oie de dévelop
pement devront rechercher les ressources néces
saires pour combler un tel défidt en s'efforçant
d'obtenir des recettes d'exportli:tions supplémen
taires et d'augmenter les entrées ;Jettes de capitaux
étranegrs à long terme, publics et privés. Les pays
en voie de développement ont bwoin d'atteindre
un niveau plus élevé d'exportations grâce à une
action nationale et internationale. Les mesures
à prendre doivent orienter le processus du dévelop
pement économique dans une direction favora
ble à cet accroissement des exportations et accé-

Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika,
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Uruguay, Venezuela, Yémen, 'Yougoslavie et Zan
zibar (E/CONF.46/C.5/L.13). L'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques a présenté des amende
ments (E/CONF.46/C.5/L.27) à ce projet de
conclusions. A la lumière des débats et compte tenu
des amendements et suggestions présentés par plu
sieurs délégations, les auteurs du projet de conclu
sions ont süumis un texte revis6 (E/CONF.46/C.5/
L.13/Rev.1). En conséquence, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques a retiré ses amendements.

c) Des propositions présentées par les délégations
de la BulgaIÏe, de Cuba, de la Hongrie, de la r\"lon
golie, de la Pologne, de la Roumanie, de la Tchécos
lovaquie, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de la. République socialiste soviétique
d'Ukraine et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques concernant les « mesures tendant à l'éli
mination des manifestations du colonialisme dans
l'économie et le commerce extérieur des pays en voie
de développement, en vue d'accélérer leur croissance
économique :l) (EjCONF.46/C.5/L.23 et Corr.2).
Par la suite, le Yémen s'est joint aux auteurs de cette
proposition (E/CONF.46/C.5/L.23/Add.l).

d) Un projet de recommandation présenté par les
pays suivants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili,
Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Ham, Honduras, Mexique, Nicaragua,
Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine,
Uruguay et Venezuela, concernant les produits natu
rels non renouvelables (B/CONF.45/C.5/L.31), qui
a été revisé par la suite (E/CONF.46/C.5/L.31/
Rev.1 et E/CONF.46/C.5/L.31/Rev.2) et dont les
pays suivants sont devenus coauteurs : Arabie saou
dite, Indonésie, Irak, Iran, Koweït, Libye (E/C01'.Tf'.
46/C.5/L.31/Rev.2/Add.1).

Décisions de la commission
Conclusions de la commission sur les besoins com

merciaux des pays en . Jie de développement en
vue de leur croissance économique accélérée

15. A sa trente et unième séance, le 19 mai
1964, la commission a approuvé en première lecture
le texte du projet de conclusions revisé (E/CONF.
46/C.5/L.13/Rev.1). Plusieurs délégatioas ont fait
des déclarations à ce propos (E/CONF.46/C.5/SR.
31).

16. , A sa quarante-deuxième séance, le 2 juin
. 1964, la commission, après avoir pris en considéra
'~ian des amendements présentés par écrit et orale
ment par plusieurs délégations, a adopté les conclu
sions qui figurent ci-dessous.

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement adopte les conclusions
suivantes au sujet du point 10 b) de l'ordre du
jour:

Les pays en voie de développement doivent
atteindre le stade de la croissance économique
autonome par leurs propres efforts et grâce à la
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lérer le rythme de l'activité économique dans les
pays en voie de développement.

L'augmentation des exportations des pays en
voie de~ développement est indispensable si l'on
veut a1boutir au taux de croissance économique
fixé comme objectif pour la Décennie du dévelop
pement et modifier l'actuelle division internatio
nale du travail en vue de la rendre plus rationnelle
et plus équitable. Ces pays ont besoin d'importer
des biens d'équipement et des matières premières
industrielles en provenance des pays développés
pour atteindre leurs objectifs de croissance écono
rr.Jque. TI existe donc une étroite interdépendance
entre l'accroissement des exportations des pays en
voie de développement et l'accroissement des
importations en provenance des pays développés,
et il faut faciliter l'un pour que l'autre se réalise.
Dans la mesure où les exportations des pays en
voie de développement sont inférieures à ce dont
ces pays ont besoin pour atteindre l'objectif de
la Décennie pour le développement, il faudrait
chercher à conclure des accords multilatéraux et
bilatéraux afin d'assurer le financement des impor
tations indispensables aux besoins du développe
ment.

Proposition de la délégation de Cuba concernant
l'écoulement des excédents (E/CONF.46/C.5/L.8)

17. A la trente-quatrième séance de la commis
sion, le 27 mai 1964, le représentant de Cuba a
déclaré que sa délégation n'insisterait pas pour que
sa proposition soit mise aux voix.

Projet de proposition. des onze pays concernant les
« mesures tendant à l'élimination des manifestations
du colonialisme dans l'économie et le commerce
extérieur des pays en voie de développement, en vue
d'accélérer leur croissance économique» CE/CONF.
46/C.5/L.23, L.23/Corr.2 et Add.1)

18. A la trente-quatrième séance de la commis
sion, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dédaré, au nom de tous les
auteurs, qu'il n'insisterai.....jas pour que cette propo
sition soit mise aux voix (les raisons en sont indi
quées dans le compte rendu de la séance, document
E/CONF.46/C.5/SR.34).

Projet de recommandation revisé des dix-neuf pays
concernant les produits naturels non renouvelables
(E/CONF.46/C.5/L.31 /Rev.2)

19. A sa trente-quatrième séance, le 27 mai
1964, la commission a décidé de renvoyer le premier
paragraphe du dispositif de ce projet de recomman
dation à la Première commission. Les auteurs ont
également revisé le second paragraphe du dispositif
et ont remplacé les mots « que l'on appuie et que
l'on renforce » par les mots « que l'on reconnaisse
et que l'on encourage ». A la même séance, la com
mission a adopté le projet de recommandation, avec
les modifications apportées oralement, à la suite d'un

vote par appel nominal, par 58 voix contre 3, avec
21 abstentions.

Le résultat du. vote a été le suivant :
Ont voté pour: Algérie, Arabie saoudite, Argen

tine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cambodge,
Cameroun, Chili, Colombie, Cuba, Dahomey, Equa
teur, Espagne, Etbiopie, Ghana, Guinée, Haute
Volta, Honduras, Hongrie, Indonésie, Irak, Iran,
Jamaïque, Koweït, Laos, Libéria, Libye, Malaisie,
Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pérou, Philip
pines, Pologne, République arabe unie, République
Dominicaine, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Roumanie, Sénégal, Soudan, Tchécoslo
vaquie, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yémen et Yougoslüvie.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Pays
Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Se sont abstenus : Mrique du Sud, Australie,
Autriche, Belgique, Canada, Chine, Côte-d'Ivoire,
Danemark, Finlande, France, Grèce, Israël, Italie,
Japon, Madagascar, Norvège, République de Corée,
République fédérale d'Allemagne, Suède, Suisse,
Thaïlande.

Le projet de recommandation adopté est ainsi
libellé:

La Conférence. des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

Tenant compte du caractère particulièrement
urgent des besoins commerciaux des pays en voie
de développement dont les exportations se compo
sent principalement de produits naturels qui ne
se renouvellent pas,

Consciente de la nécessité dans laquelle ces pays
se trouvent d'atteindre rapidement un certain
niveau de développement économique pour lequel
ils puissent obtenir des biens d'équipement grâce à
l'augmentation de la valeur unitaire de leurs expor
tations,
Recommande :

Que l'on reconnaisse et que l'on encourage les
organisations internationales groupant, pour la
défense de leurs intérêts, les pays en voie de déve
loppement principaux exportateurs de produits
naturels non renouvela.bles 5,

LE COMMERCE INTERNATIONAL DANS SES RAPPORTS
AVEC LES INSTITUTIONS, LES POLITIQUES

ET LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT NATIONAL

Point 10 c) de l'ordre du jour
Questions essentielles qui se sont posées

20. Au cours de l'examen àes rapports qui exis
tent entre le commerce international et les institu-

5 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.VI.2 de l'Acte
final.
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tions, les politiques et la planification du développe
ment national, la commission a mis en lumière un
certain nombre de points et de problèmes. Parmi
ceux-ci figuraient: les facteurs qui rendent nécessai
res l'établissement, dans le cadre des plans de déve
loppement qu'élaborent certains pays en voie de
développement, de plans relatifs au secteur du com
merce extérieur; les problèmes soulevés, lors de l'ap
plication des plans de développement, par l'instabi
lité et par l'accroissement insuffisant des recettes
d'exportation; enfin, la nécessité, particulière aux
pays en voie de développement qui formulent des
plans de développement, de diversifier le secteur
d'exportation de leur économie et de trouver des
débouchés d'exportation pour leurs produits manu
facturés, en vue de parvenir à l'efficacité de la pro
duction industrieUe. (Voir comptes rendus analytiques
E/CONF.46/C.5/SR.14 à 23, 31, 32, 34, 35 et 42
pour les débats concernant ce point de l'ordre du
jour.)

Propositions présentées à la commission

21. a) Un projet de recommandation présenté
par l'Iran (E/CONF.46/C.5/L.7), invitant notam
ment l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture (UNESCO) à encou
rager le commerce du matériel éducatif et scienti
fique et à entreprendre une étude à ce sujet. A la
trente-deuxième séance de la commission, le 22 mai
1964, l'Iran a revisé oralement ses propositions. A
la même séance, l'Australie a présenté des amende
ments oraux qui ont été acceptés par l'auteur (voir
E/CONF.46/C.5/SR.32) et insérés dans le prnjet de
recommandation revisé (E/CONF.46/C.5/L.7/
Rev.l) ; la France est devenue coauteur du projet de
recommandation revisé.

b) Des projets de conclusions présentés par les
pays suivants: Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite,
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colomble, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti,
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauri
tanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Para
guay, ~érou, Philippines, République arabe unie,
République centrafricaine, République Dominicaine,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tan
ganyika, Tchad, Thailande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie
et Zanzibar (E/CONF.46/C.5/L.18).

A la suite de la discussion de leurs propositions,
les auteurs ont présenté une version revisée de leur
projet de conclusions (E/CONF,46/C.5/L.18/
Rev.l).

c) Un projet de recommandation présenté par
l'Espagne, au sujet de la création d'un centre de
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consultation, d'information et de diffusion de rensei
gnements en matière de planification du développe
ment (E/CONF.46/C.5/L.22).

cl) Un projet de recommandation concernant la
préparation d'études suivies sur les tendances du
commorce, présenté par les pays suivants : Argen
tine, Australie, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala, Haïti,
ternala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Nou
velle-Zélande, Panama, Paraguay, Pérou, Philippi
nes, République Dominicaine, Trinité et Tobago,
Uruguay et Venezuela (E/CONF.46/C.5/L.30 et
Corr.l).

e) Un projet de recommandation relatif à l'éva
luation économique et sociale des zones critiques du
monde sous-développé, présenté par les pays sui
vants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa Rica: El Salvador, Equateur, Guatemala, Haïti,
Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay,
Pérou, République Dominicaine, Uruguay et Vene
zuda (E/CONF,46/C.5/L.32 et Corr.l et 2).

Des amendements à ce projet de recommandation
ont été présentés par les pays suivants : Algérie,
Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Dahomey, Haute-VoIta,
Madagasi;ar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Répu
blique centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo
et Tunisie (E/CONF.46/C.5 L.47).

f) Un projet de proposition, présenté par Cuba,
portant notamment sur le contrcôle par les pays en
voie de développement~ de l'utilisation de leurs
réserves en devises étrangères ; ce projet a été retiré
par la suite (E/CONF.46/C.5/L9/Rev.l).

Décisions de la commission
Conclusions de la commission au sujet du commerce

international dans ses rappcrt'3 "lvec les institutions,
les politiques et la planification du développement
national

22. A sa trente et unième séance, le 19 mai
1964, la commission a approuvé en première lecture
el texte du projet de conclusions revisé (E/CONF.
46/C.5/L.18/Rev.l). A sa quarante-deuxième
séance, le 2 juin 1964, la commission, après avoir
pris en considération des amendements écrits et
oraux de plusieurs délégations, a adopté les conclu
sions qui figurent ci-dessous :

Ces dernières années, les pays en voie de déve
loppement ont eu de plus en plus recours à la pla
nification économique et sociale en tant que moyen
le plus efficace d'accélérer leur croissance. L'expé
rience ainsi acquise a mis ~n relief la nécessité de
faire en sorte que l'augmentation des recettes pro
venant du commerce extérieur aille de pair avec
l'intensification des efforts entrepris sur le plan
interne pour stimuler et soutenir la croissance éco
nomique. L'importance du commerce extérieur est
particulièrement crldale dans le cas des petits
pays en voie de développement. C'est pour cette



RAPPORT DE LA CONFÉRENCE346

raison que de si nombreux pays en voie de déve
loppement ont exprimé leurs préoccupations au
sujet des tendances de la demande mondiale et des
prix mondiaux de leurs exportations et ont sou
ligné avec insistance la nécessité de politiques
commerciales plus favorables de la part des pays
développés, et celle d'une augmentation du volume
de l'aide étrangère.

Dans un avenir prévisible, les tendances du sec
teur du commerce extérieur continueront d'avoir
une importance capitale pour le taux de croissance
économique que chaque pays en voie de dévelop
pement peut espérer atteindre. Cela ne signifie pas
que le taux de croissance dans ces pays soit déter
miné uniquement par l'évolution du secteur du
commerce extérieur. Chaque pays en voie de déve
loppement s'efforce de tirer parti au mieux des
ressources disponibles. Les plans, les politiques et
les institutions de ces pays sont conçus pour trans
former leur structure économique et sociale et
pour augmenter au maximum l'épargne, l'investis
sement et la production, en appliquant un ordre de
priorité prédéterminé en vue d'atteindre un taux
de croissance fixé comme objectif.

Aussi réalistes que soient les plans élaborés par
les pays en voie de développement, la réalisation
de ces plans est entravée par l'instabilité des mar
chés internationaux de produits primaires et par
différents obstacles qui restreignent l'accès des
produits primaires, des articles semi-finis et des
articles manufacturés aux marchés des pays
industrialisés. L'état persistant de dépendance
à l'égard des exportations d'un produit unique
ou de quelques produits seulement dont les prix
sont allés en fléchissant a rendu encore plus
difficile la mise en œuvre de plans de déve
loppement. Les mesures prises pour faire le
meilleur usage possible des recettes en devises et
pour accroître le montant de ces recettes en vue
de l'exécution des plans de développement com
prennent notamment le contrôle des importations,
le remplacement d'articles importés et l'encoura
gement aux exportations. Il existe manifestement
des limites à la mesure dans laquelle on peut
recourir au contrôle des importations et au rem
placement des articles importés en tant que moyen
de réduire les dépenses en devises. Lorsqu'il est
indispensable de créer des industries de base, les
besoins en devises s'intensifient. Ce problème est
aggravé par la nécessité d'attendre assez longtemps
les recettes d'exportation correspondant aux pro
duits de ces industries, en raison de la longueur de
la période de gestation et de la difficulté de soute
nir la concurrence sur les marchés étrangers. En
dernière analyse, les exportations d'articles semi
finis et d'articles manufacturés présentent une
importance essen~ielle si l'on veut redresser la ten
dance chronique au déséquilibre des cQ!ilpies en
devises qui caractérisê les économies en voie de
développement.

La réalisation des plans de développement éco-

nomique et social des pays en voie de développe
ment exige donc une modificatiun appropriée de la
structure actuelle du commerce international, afin
que ces pays aient la possibilité de s'assurer des
sources suffisantes et stables de devises. Dans
l'avenir immédiat, cela implique différentes mesu
res de coopération internationale telles que la sta
bilisation à des niveaux plus élevés, à la fois équi
tables et rémunérateurs, des prix et des produits
primaires et l'amélioration du pouvoir d'achat de
ces produits, un accès aux marchés élargi au profit
des produits primaires, articles semi-finis et arti
cles manufacturés des pays en voie de développe
ment, l'intensification d'une aide financière four
nie à des conditions plus favorables et l'élabora
tion d'autres arrangements ayant pour objet de
permettre aux pays en voie de développement
d'obtenir les devises dont ils ont besoin pour exé
cuter leurs plans de développement.

Projet de recommandation revisé concernant les
besoins du développement de l'éducation et de la
science
23. A sa trente-quatrième séance, le 27 mai

1964, la commission a adopté le projet de la recom
mandation revisé de la France et de l'Iran (E/CONF.
461C.sIL.7/Rev.1) qui était ainsi conçu :

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

Recommande aux gouvernements participants
de tenir dûment compte, dans le cadre de leur
politique commerciale et d'assistance, des besoins
du développement de l'éducation et de la science;

Recommande à l'UNESCO de poursuivre, en
coopération avec les organisations internationales
intéressées, son programme en vue de la promo
tion de la circulation internationale du matériel
éducatif, scientifique ou culturel ;

Invite l'UNESCO à poursuivre, en consultation
avec les autres organisations internationales inté
ressées, ses études sur le commerce international
du matériel éducatif et scientifique en relation avec
l'accélération du développement des pays en voie
de développement;

Invite l'UNESCO à continuer de tenir les
Nations Unies au courant des études ci-dessus
mentionnées et à présenter des recommandations
au Conseil économique et social et à tout autre
organe des Nations Unies qui pourrait sembler
approprié à la lumière des recommandations de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement 6.

Projet de recommandation présenté par l'Espagne au
sujet de la création d'un centre de consultation,
d'information et de diffusion de renseignements en
matière de planification du développement
24. A la trente-quatrième séance de la commis-

6 Pour le .texte définitif; voir l'Annexe A.VI.9 de l'Acte
final.
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7 Pour le ~exte définitif, voir l'Annexe A.VI.5 de l'Acte
final.

Projet de recommandation concernant le commerce
international dans ses rapports avec les institutions,
les politiques et la planification du développement
national
26. A sa trente-cinquième séance, le 28 mai 1964,

la commission a examiné un projet de recommanda
tion présenté par dix-neuf puissances (E/CONF.46/
C.5/L.32 et Corr.1 et 2). Au cours des débats, l'Al
gérie a présenté des amendements oraux au dispo
sitif du projet, amendements qui ont été acceptés par
les auteurs. Les Philippines et la Nigéria ont égale
ment proposé des modifications de rédaction au
préambule, qui ont été acceptées par les auteurs. Le
dispositif du projet, sous sa forme modifiée, a été
adopté par 74 voix contre zéro, avec 3 abstentions.
La commission a ensuite adopté le projet de recom
mandation ci-après, qui tient compte des modifica
tions et amendements apportés oralement.

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

Considérant:
a) Que les différences dans le degré de dévelop

p~nient ne coïncident pas avec la division géogra
phique du monde, mais qu'on les constate dans de
vastes régions aux caractéristiques semblables,

b) Qu'il existe des zones critiques, où les condi
tions de vie sont incompatibles avec la dignité
humaine et les progrès techniques accomplis dans
le monde moderne, et qui couvrent plusieu.rs pays
ou plusieurs parties de pays,

c) Qu'en raison de la nature des problèmes
humains, économiques et politiques qui les carac
térisent, ces régions doivent bénéficier d'une sol
licitude particulière,

Recommande qu'il soit procédé par les Nations
Unies et par les soins du mécanisme qui résultera
de la présente Conférence, en consultation avec les
autres organismes appropriés, à une évaluation
complète, économique et sociale, des zones criti
ques du monde en voie de développement et que
soient proposées - dans le cadre des principes et
accords qui se dégageront de la Conférence 
des mesures spéciales permettant une action immé
diate pour assurer un relèvement substantiel du
niveau de vie des populations de ces zones 7.

PROBLÈMES COMMERCIAUX ENTRE PAYS

i) AYANT ATTEINT LE MÊME NIVEAU
DE DÉVELOPPEMENT

li) SE TROUYANT A DES STADBS DIFFÉRENTS
DE DÉVELOPPEMENT

iii) AYANT DES SYSTÈMES ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX
DIFFÉRENTS

[Point 10 d) de l'ordre du jour]
27. A sa deuxième séance, le Bureau avait décidé
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sion, qui s'est tenue le 27 mai 1964, le représentant
de l'Espagne a déclaré que sa délégation retirait sa
proposition (E/CONF.46/C.5/L.22).

Projet de recommandation concernant la préparation
d'études suivies sur les tendances du commerce
25. A sa trente-quatrième séance, le 27 mai

1964, la commission a examiné une proposition pré-
senke par vingt-quatre puissances auxquelles les
Philippines se sont jointes par la suite (E. CONF.46/
C.5/L.30 et Corr.l). Au cours de la discussion, des
amendements oraux ont été présentés par le Saint
Siège, le Canada et la Nigéria et acceptés par les
auteurs du projet de recommandation. La Thaïlande
est devenue coauteur du projet de proposition, que la
commission a adopté après que les amendements
oraux eurent été incorporés au texte. Le projet de
recommandation tel qu'il a été adopté par la com
mission est ainsi conçu :

La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

1. Prend note avec satisfaction des études sta
tistiques et analytiques présentées par le Secréta
riat au titre des points 10 a), b) et c) de l'ordre du
jour;

2. Recommande que l'on prépare d'une manière
suivie, dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et, dans ce cas, par les soins du mécanisme
institutionnel qui résultera de la présente Confé
rence, et qu'on publie à des intervalles appropriés,
des études et des rapports où l'on ferait paraître
des données et des estimations relatives au volume,
à la répartition, à la composition, à la structure
des prix et aux perspectives des échanges mon
diRUX, y compris les transactions invisibles, en
portant une attention particulière à leurs inciden
ces sur le développement et aux principaux pro
duits d'exportation des pays en voie de développe
ment;

3. Recommande également que l'on prépare,
en en élargissant le champ si besoin est, des études
et rapports comparables efficaces sur les plans
de développement économique et social des dif
férents pays, compte tenu en particulier des inci
dences de ces plans sur le commerce international
et les politiques commerciales ;

4. Recommande en outre que les renseigne
ments sur le commerce et le développement qui
seront compris dans ces études et rapports soient
rassemblés et publiés sous une forme qui facilite
la compréhension, la comparaison, l'adaptation et
la coordination des plans de développement res
pectifs et des politiques commerciales nationales
des différents pays.

5. Invite les gouvernements participants à
continuer de coopérer à la préparation des études
susmentionnées *.

'" Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.VI.6 de l'Ac.te
final.
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commerce extérieur (EjCONF.46/C.5jL.46 et
Add.1).
Point 10 d) i) de l'ordre du jour

b) Projet de conclusions concernant les problèmes
commerciaux entre pays ayant atteint le même
niveau de développement, présenté par les pays sui
vants : Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Argen
tine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge, Came
roun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Braz
zaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica, Côte
d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute
Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamaï
que, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye,
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, ;Mauritanie l•

Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, République arabe unie, Républi
que centrafricaine, République Dominicaine,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tan
ganyika, Tchad, Thai1ande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie
et Zanzibar. (EjCONF.46/C.5jL.42). Ces proposi
tions ont été ultérieurement revisées (EjCONF.46j
C.5jL.42jRev.1). Des amendements à ce projet de
conclusions ont été présentés par Cuba (E.CONF.46j
C.5jL.52).
Point 10 d) ii) de ['ordre du jour

c) Projet de conclusions concernant les problèmes
commerciaux entre pays se trouvant à des stades dif
férents de développement, présenté par les pays sui
vants : Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Argen
tine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge, Cameroun,
Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazza
ville), Congo (Léopoldville), Costa Rica, Côte
d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute
Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Koweït,
Laos, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pa
nama, Paraguay, Pérou, Philippines, République
arabe unie, République centrafricaine, République
de Corée, République Dominicaine, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Tanganyika, Tchad, Thaïlande,
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Vene
zuela; Yougoslavie et Zanzibar (EjCONF.46jC.5j
L.43 et Corr.l) qui a été ultérieurement revisé (Ej
CONF.46jC.5jL.43jRev.1 et Corr.l et 2 et Add. 1).
Des amendements à ce projet de conclusions ont été
présentés par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord (EjCONF.46/C.5/L.56) et
Cuba (BjCONF.46jC.5jL.60).
Point 10 d) iiz) de ['ordre du jour

d) Projet de conclusions concernant les pays ayant
des systèmes économiques et sociaux différents, pré
senté par les pays suivants : Afghanistan, Algérie,
Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colom
bie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa
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Questions essentielles posées

29. Lors de l'examen des problèmes commer
ciaux entre pays se trouvant à des stades différents
de développement, les débats O.:1.t porté essentielle
ment sur les movens d'augmenter les recettes d'ex
portation des pays en voie.... de dévekppement et sur
les changements à opérer dans les conditions com
merciales, qui permettraient d'accélérer la croissance
économique des pays en voie cb développement. Des
échanges de vues ont eu lieu au sujet des questions
suivantes : les termes de l'échange des pays en voie
de développement, la suppression des clauses de réci
procité dans les relations commerciales entre pays
développés et pays en voie de développement, l'ins
titution d'arrangements préférentiels en faveur des
pays en voie de développement. L'élimination des
barrières tarifaires et non-tarifaires, l'élargissement
de la portée des accords et arrangements relatifs aux
produits de base et le renforcement de l'efficacité de
ces accords et arrangements, et les conditions et
modalités de l'assistance économique, financière et
technique.

28. Au cours de ses délibérations sur les pro
blèmes commerciaux entre pays ayant atteint le même
niveau de développement, la commission a concentré
son attention sur les obstacles qui s'opposent à une
expansion des échanges entre pays en voie de déve
loppement et sur les méthodes qui permettraient
d'élargir et de renforcer les liens entre ces pays. Elle
a insisté tout particulièrement sur l'insuffisance des
contacts <L1.ns le domaine du commerce et des trans
ports, l'existence de barrières douanières et moné
taires, le problème de l'exiguïté des marchés inté
rieurs et la nécessité d'instaurer une coopération
intergouvernementale en matière de planification des
investissements.

de renvoyer la question des accords commerciaux à
long terme à la Cinquième commission. Celle-ci a
décidé d'examiner la question à propos du point
10 cl) de l'ordre du jour.

Propositions dont la commission était saisie

30. A propos des problèmes commerciaux entre
pays ayant des systèmes économiques et sociaux
différents, la commission a insisté tout particulière
ment sur les principales questions de politique com
merciale qui font l'objet de négociations inter-gou
vernementales - notamment la non-discrimination
et l'application du principe de la nation la plus favo
risée, le recours aux accords à long terme et les pos
sibilités de développer les facilités de paiements mul
tilatéraux (voir EjCONF.46jC.5jSR.18 à 23, 32,
35 à 39 et 43).

31. a) Projet de recommandation présenté par
l'Indonésie et concernant la participation directe des
gouvernements des pays en voie de développement au
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Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equa
teur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti,
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Iran, Laos,
Libéria, Libye, Madagascar, Maroc, Mali, Mauri
tanie, Mexique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, République arabe unie, Répu
blique centrafricaine, République Dominicaine,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, TanganyL.1<:a,
Tchad, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay,
Venezuela, Yougo~]avie et Zanzibar (E/CONF,46/
C.S/L.44) qui a été ultérieurement revisé (E/CONF.
46/C.5/L.44/Rev.1) et aux auteurs duquel se sont
joints l'Irak et le Koweït (E/CONF,46/C.5/L.44/
Corr.2). Les Philippines et la Côte-d'Ivoire n'ont plus
figuré dans la liste des auteuf''.i (E/CONF,46/C.5/
L.44/Corr.1 et 3). Des amendements à ces projets de
conclusions ont été proposés par les pays suivants :
Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Roumanie, T:.:~hécoslo

vaquie et Union des Républiques socialistes sovié
tiques (E/CONF,46/C.5/L,63).

e) Projet de recommandations des dix-neuf PU\S
sances concernant le commerce entre les pays en
voie de développement et les pays à économie pla
nifiée, présenté par les pays suivants : Argentine,
Bolivie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Chili, El Sal
vador, Equateur, Guatemllla, Haïti, Honduras,
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, P~rou,

République Dominicaine, Uruguay et Venezuela
(E/CONF,46/C.5/L.33). La République Domini
caine s'est retirée de la liste des auteurs (E/CONF.
46/C.5/L.33/Corr.1).

f) Un projet de recommandation a été présenté
par la Tchécoslovaquie sur la question du commerce
entre pays ayant des systèmes économiques diffé
rents; il a été ultérieurement revisé (E/CONF.46/
C.S/L.17/Rev.1).
Accords commerciaux à long terme

g) Projet de recommandation présenté par le
Congo (Léopoldville), la Hongrie, le Mexique et la
Roumanie concernant «l'importance et l'efficacité
des accords cœumerciaux à long terme pour la
stabilité et le développement des échanges commer
ciaux internationaux» (E/CONF,46/C.5/L.19) qui
a été ultérieurement revisé (E/CONF,46/C.5/L.19/
Rev.1 et 2) ,et dont l'Indonésie et la République
arabe unie sont devenues coauteurs.

Décisions de la commission
Participation directe des organisrnes commerciaux

d'Etat au commerce extérieur [point 10 d) de
l'ordre du jour]

32. La commission a examiné cette proposition
au cours de ses trente-septième et trente-huitième
séances, tenues le 29 et le 30 mai 1964. La Rou
manie (E/CONF.46/C.5/L.4w Add.2), l'Algérie, la
Birmanie, le Mali et la République arabe unie
(E/CONF,46/C.5/L.46/Rev.l) sont également deve-
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nus coauteurs. Au cours du débat, un amendement
oral présenté par la Nigéria a été accepté par les
auteurs; des amendements oraux présentés par l'Aus
tralie et rArgentine ont été acceptés en grande partie
par les auteurs. La commission a adopté le projet
de recommandation revisé par 56 voix contre une,
avec 18 abstentions (voir E/CONF,46/C.5/SR.38).
Ce projet de recommandation est conçu comme suit :

La Conférence,
Reconnaissant que le système de participation

directe d'organismes commerciaux d'Etat au com
merce extérieur - y compris les activités commer
ciales dans lesquelles l'Etat ou son agent a la
propriété des produits exportés, avant les transac
tions, et acquiert la propriété des produits impor
tés - est pratiqué par de nombreux pays en voie
de développement à économie mixte, aux fins
d'élargir leur commerce extérieur,

Constatant que la participation de l'Etat au
commerce extérieur prend une importance crois
sante dans nombre de pays en voie de développe
ment,

Constatant, en outre, que ces pays en voie de
développement obtiennent des résultats satisfai
sants en effectuant leurs échanges commerciaux
selon cette méthode.

Se rendant compte du fait que la participation
de l'Etat au commerce extérieur, dans les pays en
voie de développement, peut constituer un instru
ment efficace et représenter un moyen approprié
de promouvoir le commerce international et le
développement,

Recommande :
a) Qu'une participation directe des organismes

commerciaux d'Etat au commerce extérieur, dans
les conditions indiquées ci-dessus, soit reconnue
et acceptée comme une des méthodes et un des
instruments efficaces permettant de promouvoir le
commerce extérieur de nombreux pays en voie
de développement;

b) Que les pays développés s'abstiennent de
prendre des mesures discriminatoires à l'encontre
des échanges commerciaux avec des pays en voie
de développement sous prétexte que ces pays ont
pour politique de faire participer directement à
leur commerce des organismes commerciaux
d'Etat 8.

Conclusions de la commission sur les problèmes
commerciaux entre pays ayant atteint le même
niveau de développement [point 10 d) i) de l'ordre
du jour]
33. La commission a examiné le projet revisé

de conclusions des 75 pays (E/CONF,46/C.5/L,42/
Rev.1) à sa trente-sixième séance, le 27 mai. Le
représentant de Cuba a déclaré qu'il n'insisterait

8 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.VI.4 de l'Acte
final.
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pas pour que les amendements proposés par sa.
délégation soient mis aux voix et il a demandé que
le texte de ces amendements figure dans les actes
officiels de la Conférence (voir E/CONF.46/C.5/
SR.36). La commission a ensuite adopté, en pre
mière lecture, le texte du projet revisé de conclusions
après que les auteurs eurent revisé oralement le
paragraphe 5. A sa trente-huitième séance, le 28
mai 1964, la commission a adopté (E/CONF.46/
C.5/SR.38) les conclusions reproduites ci-après :

Alors que les échanges entre les pays déve
loppés augmentent à la fois en volume et en
valeur et que la part de ces échanges dans le
commerce mondial s'accroît également, le niveau
des échanges entre les pays en voie de dévelop
pement est très faible et l'importance relative de
ces échanges dans le commerce mondial est en
diminution.

En 1962, les échanges commerciaux entre les
pays en voie de développement n'ont représenté
que 22 p. 100 de leurs exportations totales, soit
6,5 milliards de dollars de marchandises et de
services. Le pourcentage correspondant est beau
coup plus faible en ce qui concerne le commerce
intrarégional, variant de 16,5 p. 100 pour l'Asie
(non compris le Japon, Hong-kong et Singapour),
à 10 p. 100 pour l'Amérique latine et 7,5 p. 100
pour l'Afrique.

Bien que le commerce entre les pays en voie
de développement ait progressé ces dernières
années en valeur absolue, son taux de croissance
a été en perte de vitesse par rapport à la crois
sance du commerce extérieur global de ces régions.
C'est ainsi qu'entre 1950 et 1962, le rapport des
échanges entre pays en voie de développement
au volume total de leur commerce extérieur a
diminué de quatre points et! pourcentage (de
26 p. 100 à 22 p. 100). De plus, dans sa compo
sition, le commerce intrarégional et interrégional
entre les pays en voie de développement est
souvent moins diversifié que les exportations glo
bales de ces pays.

L'expansion et la diversification des échanges
entre les pays en voie de développement ont été
freinées notamment par l'insuffisance du com
merce direct et des autres contacts entre ces pays,
par la similitude de leurs exportations, par la
nécessité de protéger les industries naissantes
contre la concurrence des importations en prove
nance des autres pays et, dans quelques cas, par
le maintien de liens commerciaux traditionnels et
par la différence des systèmes monétaires existants.

Les efforts faits par les pays en voie de déve
loppement pour rendre complémentaires leurs
économies et pour élargir leurs échanges m.utuels
sont limités aussi par la nécessité dans laquelle
ils se trouvent d'utiliser la majeure partie de leurs
recettes en devises pour acheter aux pays indus
trialisés une part importante des marchandises

dont ils ont besoin, en particulier des biens d'équi
pement.

L'expansion du commerce interrégional et
intrarégional est importante pour les pays en voie
de développement dans la mesure où elle leur
offre la possibilité d'écouler leurs produits sur un
plus grand nombre de marchés et leur permet
de pousser plus loin la diversification de leurs
échanges et d'économiser leurs maigres r~ssources

en devises.

Indépendamment de l'établissement de liens
commerciaux plus étroits et plus nombreux entre
les pays en voie de dévelopjJement, d'autres
mesures sont nécessaires aussi pour leur permettr\(
de s'industrialiser rapidement.

Parmi ces mesures figurent : le renforcement
de la coopération et des contacts économiques
interrégionaux, intrarégionaux ou sous-régionaux,
une division plus rationnelle du travail et, le cas
échéant, la création d'industl':~~ complém.entaires
sur le plan interrégional, intrarégional ou sous
régional, sans préjudice du droit des pays inté
ressés d'industrialiser et de diversifier leur éco
nomie. Il faudrait également agir en vue de
promouvoir et de libéraliser progressivement le
commerce entre les pays en voie de développe
ment sur la base de concessions réciproques, en
tenant compte de la différence des ressources et
des stades de développement de l'économie et des
secteurs économiques de ces pays, au besoin en
réorientant les courants commerciaux traditionnels
par une action de l'Etat et en éliminant les
obstacles monétaires existants qui entravent les
échanges commerciaux.

Conclusions de la commission sur les problèmes
commerciaux entre pays se trouvant à des stades
différents de développement [point 10 d) il) de
l'ordre du jour]

34. La commission a examiné le projet revisé
de conclusions (E/CONF,46/C.5/L.43/Rev.l et
Corr.l et 2 et Add.l), ainsi que les amendements
proposés par le Royaume-Uni (E/CONF.46/C.5/
L.56 et par Cuba (E/CONF.46/C.5/L.60) à ses
trente-sixième et trente-huitième séances, tenues les
28 et 29 mai. Les auteurs ont accepté le premier
amendement proposé par Cuba, qui a donc été
incorporé au paragraphe 5 de leur proposition (E/
CONF.46/C.5/L.43/Rev.l/Corr.1), et Cuba n'a
pas insisté pour que son deuxième amendement soit
mis aux voix. Les auteurs du projet ont tenu compte
en partie des amendements proposés par le Royaume
Uni et cette délégation n'a pas insisté pour qu'ils
soient mis aux voix. Le représentant de Madagascar
a exprimé des rése.rves au sujet du paragraphe 6 du
projet de conclusions et a retiré, en conséquence, le
nom de son pays de la liste des auteurs. Un amenn

dement oral proposé par les Etats-Unis, visant à
remplacer l'année 1955 par l'année 1950 au paran

graphe 5, a été accepté par les auteurs qui ont
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également proposé oralement plusieurs remaniements
à leur texte. La commission a ensuite procédé comme
suit au vote sur le projet de conclusions verbalement
revisé (voir E/CONF.46/C.5/SR.38) :

a) Vote séparé demandé par le Canada sur le
paragraphe 5 : 58 voix pour, 6 contre et 14
abstentions ;

b) Vote séparé demandé par le Canada sur le
paragraphe 6 : 55 voix pour, 12 contre et 10
abstentions ;

c) Projet de conclusions dans son ensemble, tel
qu'il a été revisé verbalement : 58 voix pour, 7
contre et Il abstentions ;

A sa quarante-troisième séance, le 3 juin 1964,
la commission a examiné en dernière lecture le
projet de conclusions et elle a adopté le paragraphe 6
par 70 voix contre 5, avec Il abstentions, et l'en
semble du projet par 70 voix contre 2, avec 14
abstentions.

Les conclusions adoptées se lisent comme suit :
Une très forte proportio.a1 du commerce des pays

en voie de développement se fait avec les pays
développés à économie de marché. Ainsi, en
1962, le total des exportations des pays en voie
de développement s'est élevé à 28 milliards 890
millions de dollars, dont près de 70 p. 100 à
destination des pays développés à économie de
marché ; pour la même année, le total des impor
tations des pays en voie de développement §
atteint 29 milliards 490 millions de dollars, dont
71 p. 100 en provenance des pays développés à
économie de marché.

La part prépondérante des pays développés
à économie de marché dans le commerce des pays
en voie de développement est, en grande partie,
une conséquence des liens commerciaux histo
riques qui, dans beaucoup de cas, existent entre
ces deux groupes de pays. Le commerce entre ces
deux groupes revêt actuellement la forme d'é
changes entre, principalement, les produits pri
maires des pays en voie de développement et les
articles manufacturés et les biens d'équipement
que les pays développés à économie de marché
sont en mesure de fournir grâce à leur technique
plus évoluée et à l'abondance relative des capitaux
dont ils disposent.

Entre 1950 et 1962, le total des exportations
des pays développés à économie de marché à
destination des pays en voie de développement
est passé de 10 milliards 650 millions à 21 mil
liards 060 millions de dollars, ce qui représente
une augmentation de 98 p. 100, alors que les
exportations des pays en voie de développement
à destination des pays développés à économie
de marché n'ont augmenté, pendant la même
période, que de 56 p. 100, passant de 13 milliards
220 millions à 20 milliards 660 millions de dollars.

Le fait que les exportations des pays en voie
de développement à destination des pays déve-
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loppés à économie de marché n'augmentent pas à
une cadence plus rapide peut être attribué à des
facteurs généraux déjà évoqués dans le projet
de conclusions sur le point 10 a), tels que la
structure traditionnelle de la consommation ali
mentaire, l'emploi généralisé de produits de
remplacement et de produits synthétiques, les
économies dans la consommation des matières
premières et l'accroissement de la production de
produits primaires dans les pays industrialisés,
accroissement dû aussi bien à la politique inté
rieure que ces pays pratiquent - et qui se trouve
renforcée dans beaucoup de cas par des barrières
protectionnistes - qu'à une amélioration générale
de la productivité résultant des progrès techniques.
Cette politique prend notamment la forme de
programmes de soutien des prix, de droits de
douane, de taxes internes et droits fiscaux sur la
consommation des produits tropicaux, de subven
tions à l'exportation de produits intéressant les
pays en voie de développement et de l'application
aux produits transformés, dans les tarifs doua
niers, de droits plus élevés que ceux qui frappent
ces produits lorsqu'ils sont exportés sous leur
forme brute.

Ces facteurs ont contribué au ralentissement de
l'accroissement de la demande des produits des
pays en voie de développement et, dans le cas de
certains produits de base, à l'accumulation d'excé
dents qui ont eu pour effet de faire baisser les
cours mondiaux. Cette baisse des cours, qui
coïncidait avec la hausse des prix des biens
d'équipement produits par les pays développés
et dont les pays en voie de développement ont de
plus en plus besoin pour exécuter leurs pro
grammes d'industrialisation, s'est traduite par une
détérioration considérable des termes de l'échange
des pays en voie de développement. Cette dété
rioration, qui a atteint environ 12 p. 100 entre
1959 et 1962, et les transferts importants de béné
fices qui ont été effectués des pays en voie de
développement vers les pays développés à éco
nomie de marché, sont à l'origine de la persistance
des déficits de la balance des paiements dans les
pays en voie de développement. Ainsi qu'il a été
observé dans les conclusions relatives au point
10 a), il y a bien eu une certaine amélioration des
termes de l'échange après 1962, mais celle-ci ne
peut être considérée en soi comme la preuve d'un
renversement de la tendance à long terme.

Des mesures et des dispositions peuvent être
prises sur le plan national et international pour
accroître les recettes que les pays en voie de
développement tirent de leurs exportations vers
les marchés des pays développés à économie de
marché. Ces mesures sont, par exemple, la réduc
tion et!ou la suppression des obstacles tarifaires
et non tarifaires, ainsi que des taxes fiscales
internes, qui entravent l'importation des produits
qui présentent un intérêt particulier pour les pays
en voie de développement; la stabilisation des
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marchés de produits primaires à des prix rému
nérateurs par rapport à ceux des marchandises
importées par les pays en voie de développemen~ ;
l'élargissement des marchés ouverts aux prodUlts
semi-manufacturés et manufacturés des pays en
voie de développement dans les pays développés
à économie de marché; la mise en œuvre, par
les groupements économiques régionaux des pays
développés à économie de marché, de politiques
propres à empêcher toute atteinte aux intérêts
commerciaux des pays tiers, et l'adaptation des
industries des pays développés à un accroissement
des importations d'articles manufacturés en pro
venance des pays en voie de développement.

Conclusions de la commission sur les problèmes
commerciaux entre pays ayant des systèmes
économiques et sociaux différents [point 10 li) iii)
de l'ordre du jour]
35. La commission a examiné le projet de

conclusions revisé (EjCONF.46jC.5jL.44jRev.l) et
les amendements des neuf puissances y relatifs (Ej
CONF.46jC.5jL.63) à ses trente-deuxième, trente
septième, trente-huitième et trente-neuvième séances.
Les auteurs ont accepté d'insérer dans leur propo
sition les amendements des neuf puissances revisés
après une suggestion orale du Canada, ainsi que les
amendements oraux présentés par les Etats-Unis
et la Jamaïque. A la demande des Etats-Unis, les
mots «par rapport à ceux des produits importés
par les pays en voie de développemen~»/ d~ns la
première phrase du paragraphe 7, ont ete nus aux
voix séparément. Ces mots ont été maintenus par
47 voix contre 7, avec 13 abstentions. L'ensemble
du paragraphe 7, mis aux voix séparément à la
demande du représentant de la France, a été adopté
par 50 voix contre 2, avec 21 abstentions. La
commission a alors adopté le projet de conclusions,
ainsi modifié et oralement revisé, par 55 voix contre
2, avec 20 abstentions. (Veâr EjCONF.46jC.5j
SR.39).

36. Les conclusions adoptées sont les suivantes:
Parce qu'ils sont relativement récents, les

échanges commerciaux entre les pays en voie
de développement et les pays à économie planifiée
sont, jusqu'ici, limités à un assez petit nombre
de pays et ne constituent qu'une faible part du
commerce extérieur global de l'ensemble des pays
en voie de développement. En 1962, les expor
tations des pays en voie de développement à
destination des pays à économie planifiée ont
atteint 1 milliard 630 millions de dollars, soit
5,6 p. 100 du montant total des exportations
des pays en voie de développement, tandis que
leurs importations en provenance des pays à
économie planifiée s'établissaient à 2 milliards
150 millions de dollars, soit 7,3 p. 100 du
montant total de leurs importations.

Toutefois, ces échanges ont eu tendance à
augmenter rapidement au cours des dernières
années. C'est ainsi que la valeur des exportations

des pays à économie planifiée à destination des
pays en voie de développement est passée de 405
millions de dollars en 1950 à 2 milliards 150
millions de dollars en 1962, ce qui représente un
accroissement de 430 p. 100 tandis qu'au cours
de la même période les exportations des pays en
voie de développement vers les pays à économie
planifiée sont passées de 610 millions à 1 milliard
630 millions de dollars, soit une augmentation de
167 p. 100.

Cette expansion des échanges commerciaux
entre les deux groupes àe pays a été réalisée prin
cipalement dans le cadre d'accords commerciaux
bilatér::Lux à moyen et à long terme, qui fixent la
quantité ou la valeur des marchandises à échanger,
ou les deux à la fois, soit annuellement, soit
pendant une période plus longue.

Bien que les pays à économie planifiée expor
tent vers les pays en voie de développement et
importent de ces pays une quantité appréciable
de biens de consommation, la majeure partie de
ce commerce prend la forme d'échanges d'articles
manufacturés et de biens d'équipement contre des
produits primaires.

Malgré la rapidité de l'accroissement des échan
ges commerciaux entre ces deux groupes. de pays,
il existe encore une marge considérable d'expan
sion possible, à condition que les pays intéressés
éliminent les obstacles qui empêchent une crois
sance plus rapide et adoptent d'autres mesures
positives à cet effet.

Les principaux obstacles proviennent du fait
que des relations commerciales n'ont pas encore
été établies entre beaucoup de pays en voie de
développement et les pays à économie planifiée;
ces obstacles tiennent aussi à ce que, à cause du
système d'échange bilatéraux, tel pays en voie de
développement est obligé d'équilibrer ses échanges
avec tel pays à économie planifiée; enfin les
organisations commerciales publiques et privées
de certains pays en voie de développement sont
parfois mal renseignées sur les produits et sur les
politiques et pratiques commerciales des pays à
économie planifiée.

Il serait possible de résoùdre ces problèmes et
d'assurer une expansion plus rapides des échanges
commerciaux entre les pays des deux groupes en
recourant aux moyens suivants : établissement
de relations commerciales normales entre les pays
à économie planifiée et un nombre plus grand de
pays en voie de développement; octroi par les
pays à économie planifiée, dans le cadre de leur
système de commerce extérieur, d'avantages spé
ciaux aux pays en voie de développement, en vue
de promouvoir de tels échanges; adoption par
les pays à économie planifiée, dans le cadre de
leurs plans à long terme, de mesures propres à
assurer la diversification et la progression cor
respondante de leurs importations de produits
primaires, d'articles semi-finis et d'articles manu
facturés en provenance des pays en voie de
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Accords commerciaux à long terme

39. La commission a examiné la recommanda
tion revisée des six puissances (E/CONF.46/C.5/
L.19/Rev.2) à sa trente-sixième séance, le 27 mai
1964. Après des amendements oraux présentés par
la Nouvelle-Zélande et acceptés par les auteurs, la
commission a adopté la proposition ainsi revisée par
63 voix contre 1, avec 15 abstentions.

Ce projet de recommandation est ainsi conçu :
La Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement :
Préoccupée de trouver les moyens de stimuler

la croissance économique des pays en voie de
développement et de combattre les tendances
négatives qui se manifestent dans le commerce
international,

Estimant que la conclusion d'accords commer
cieux à long terme est l'une des méthodes qui
peuvent contribuer à la solution des problèmes
commerciaux entre divers pays, notamment entre
pays qui se trouvent à des stades différents de
développement ou qui ont des systèmes écono
miques et sociaux différents,

Considérant, en conséquence, l'importance et
l'efficacité des accords commerciaux à long ternIe
pour la stabilité et le développement des échanges
commerciaux internationaux,

Recommande :
a) que rutilisation des accords commerciaux à

long terme, spécialement entre pays ayant des
systèmes économiques et sociaux différents et

9 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.VI.7 de l'Acte
final.

la Tchécoslovaquie a présenté oralement un projet
de décision concernant la transmission de son projet
de recommandation (E/CONF.46/C.5/L.17/Rev.1)
au mécanisme permanent chargé du commerce qui
pourrait être créé dans le cadre des Nations Unies.
Après un ,amendement oral présenté par la France
et accepté par l'auteur, la commission a adopté le
projet de décision par 71 voix contre zéro, avec 6
abstentions. Le projet de décision est ainsi conçu :

La Conférence des Nations Unies sur le com
merœ et le développement,

Reconnaissant l'importance des problèmes men
tionnés dans le projet de recommandation (E/
CONF.46/C.5/L.17/Rev.l) présenté par la Tché
coslovaquie,

Considérant qu'elle n'a pas eu le temps de
discuter ce projet de recommandation et de pren
dre une décision à son sujet,

Décide de transmettre ce projet de recomman
dation, pour plus ample examen et décision, au
mécanisme permanent chargé du commerce
qu'on envisage de créer dans le cadre des Nations
Unies 9.

développement; réduction et/ou suppression, par
les pays à économie planifiée, des droits d'e:..itrée
sur les marchandises provenant des pays en voie
de développement; adoption par les pays à
économie planifiée, en plus des arrangements bila
téraux, de méthodes multilatérales de commerce
et de paiement lorsque celles-ci sont considérées
comme mutuellement avantageuses pour tous les
coéchangistes ; participation des pays à économie
planifiée aux a.ctivités et mesures internationales
destinées à stabiliser les marchés des produits
primaires à des prix rémunérateurs par rapport à
ceux des proql!its importés par les pays en voie
de développement.; libre-échange d'informations
commerciales entre les pays des deux groupes. Les
pays en voie de développement devraient, de leur
côté, accorder aux pays à économie planifiée des
conditions commerciales qui ne soient pas moins
favorables que celles qui sont normalement
accordées aux pays développés à économie de
marché.

Les échanges commerciaux entre les pays à
économie planifiée et les pays développés à
économie de marché ont connu ces derniers temps
une expansion rapide. Les exportations des pays
à économie planifiée à destination des pays déve
loppés à économie de marché sont passées de
1.3 milliard de dollars en 1950 à 3.3 milliards de
dollars en 1962, tandis que les importations qui
s'élevaient en 1950 à 1 milliard de dollars attei
gnaient près de 3.8 milliards de dollars en 1962.

Cependant, toutes les possibilités d'échanges
commerciaux n'ont pas été pleinement mises à
profit par suite d'obstacles d'ordre administratif
ou d'obstacles imputables à la politique écono
mique et commerciale. Au .zours des dernières
années, des efforts sans cesse accrus ont été faits
pour résoudre ces problèmes et développer les
échanges commerciaux au bénéfice de tous les
intéressés, de manière à porter ces échanges à un
niveau qui corresponde aux possibilités. La pour
suite de ces efforts dans le cadre de toutes les
instances existantes, y compris celles que la
Conférence déciderait de créer, devrait se traduire
par un accroissement progressif des échanges entre
pays à systèmes économiques et sociaux différents.
Il est reconnu qu'une telle évolution serait de
l'intérêt du commerce mondial dans son ensemble.

Projet de recommandation concernant le commerce
entre les pays en voie de développement et les
pays à économie planifiée
37. A la trente-septième séance, le 29 mai 1964,

les auteurs de recommanda.tion des dix~l1euf puis
sances (E/CONF.46/C.5/L.33) ont retiré leur pro
position.

Projet de recommandation concernant la question du
commerce entre pays ayant des systèmes écono
miques différents
38. A la trente-neuvième séance, le 30 mai 1964,
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entre pays en voie de développement, soit élargie
sans préjudice de l'expansïon d'autres méthodes de
commerce,

b) que les parties intéressées adaptent à leurs
conditions et intérêt:; spécifiques, les différents
types d'accords commerciaux à long terme ;

c) que les organismes internationaux et les
parties intéressées étudient le problème de l'amé
lioration du contenu, de la technique et de l'effi
cacité des accords à long terme 10.

PRINCIPES RÉGISSANT LES RELATIONS COMMERCIALES
INTERNATIONALES ET LES POLITIQUES COMMERCIALES

PROPRES A FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT

[Point 10 e) de l'ordre du jour]

40. La commission a ~xaminé une vaste docù"
mentation qui portait sur les principes régissant les
relations commerciales internationales et les poli
tiques commerciales propres à favoriser le dévelop
pement, et qui comprenait les documents suivants,
présentés par des gouvernements 11 :

a) «Principes régissant les relations commerciales
internationales et la politique commerciale », pré
sentés par la Pologne, la Tchécoslovaquie et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ;

b) « Conclusions approuvér-s au cours de la
réunion, tenue au Brésil, des experts des gouver
nements de l'Amérique latine en matière de poli
tique commerciale ~ ;

c) « Aide-mémoire sur certaines questions de
l'ordre du jour de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement », présenté par
la France;

d) «Un programme d'action des Nations Unies »,
présenté par le Royaume-Un.i de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord;

e) « L'expansion du commerce international et
son importance pour le développement économique :
rapport sur la session extraordinaire du Sous-Comité
du commerce de l'Amérique centrale ~ ;

f) « Problèmes des pays sans littoral », présenté
par l'Afghanistan, le Laos et le Népal;

g) « Principes régissant les relations commerciales
internationales et les politiques commerciales propres
à favoriser le développement », présentés par ]a
Yougoslavie;

h) « L'expansion du commerce international et
son importance pour le développement économique :
la Charte d'Alta Gracia » ;

l) « L'expansion du commerce international et
son importance pour le développement économique :
Résolution de Niamey relative à la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement:
Note du Secrétaire général de la Conférence :r> ;

10 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A.VI.3 de l'Acte
final.

11 Les neuf premiers documents de cette liste sont repro
duits dans les volumes VI et VII.

]) Déclaration du Caire des pays en voie de
développement (voir « République arabe unie :
demande d'inscription d'une question supplémentaire
à l'ordre du jour de la dix-septième session 12 » ;

k) Suggestion de la délégation du Niger concer
nant le point 10 de l'ordre du jour (E/CONFA6/
C.5/L.4) ;

l) Proposition de la délégation de Cuba concer
nant le point 10 e) de l'ordre du jour (E/CONFA6/
C.5/L,lO) ;

m) Proposition (projet de recommandation) de la
délégation de Cuba concernant le point 10 e) de
l'ordre du jour (EjCONFA6/C.5/L.ll) ;

n) Propositions présentées par l'Algérie, le Bu
rundi, le Cameroun, le Congo (Brazzaville), le Congo
(Léopoldville), la Côte-d'Ivoire, le Dahomey, l'Ethio
pie, le Gabon, le Ghana, la Guinée, la Haute-Volta,
le Kenya, le Libéria, la Libye, Madagascar, le Mali,
le Maroc, la Mauritanie, le Niger, la Nigéria, l'Ou
ganda, la République arabe unie, la République
centrafricaine, le Rwanda, le Sénégal, le Sierra
Leone, le Soudan, le Tanganyika, le Tchad, le Togo,
la Tunisie et Zanzibar (concernant le point 10 e) de
l'ordre du jour (E/CONF.64/C.5/L.14 et Add.l) ;

0) Propositions de la délégation de la Nouvelle
Zélande concernant le point 10 e) de l'ordre du jour
(E/CONFA6/C.5/L,15) ;

p) Propositions de la délégation des Etats-Unis
d'Amérique concernant le point 10 e) de l'ordre du
jour (E/CONF.46/C.5/L.20) ;

q) Projet de propositions présenté par les délé
gations de l'Afghanistan, de l'Arabie saoudite, de la
Birmanie, de Ceylan, de la Chine, de l'Inde de
l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Laos, du Liban,
de la Malaisie, du Népal, du Pakistan, des Philip
pines~ de la République. de Corée, de la République
du Vlet-Nam, de la Syne et de la Thaïlande concer
nant le point 10 e) dé l'ordre du jour (E/CONFA6/
C.5/L.29 et Corr.1 et 2)13 ;

r) Projet de propositions présenté par un groupe
de travail de 75 pays concernant le point 10 e)
de l'ordre du jour (E/CONFA6/C.5/L.34 et Corr.1,
Add.l et Corr.1 Add.2, 3, 4 et AddA/Corr.l) ;

8) Projet de proposition fondé sur les principes
de la Charte d'Alta Gracia, présenté par l'Argentine,
la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa
Rica, El Salvador, l'Equateur, le Guatemala, Haïti,
le Honduras, le Mexique, le Nicaragua, le Panama, le
Paraguay, le Pérou, la République Domim.~aine,

l'Uruguay et le Venezuela concernant le point 10 e)
de l'ordre du jour (E/CONFA6/C.5/L.36) ;

t) Projet d'amendement au document E/CONF.
46/C.5/L.34/Add.2, présenté par la délégation de

12 Documents officiels de l'Assemblée gérzéralg, âtx~5eptième

session, Annexes, joints 12, 34, 35, 36, 37, 39 et 84 de l'ordre
du jour, document A/5162.

,13 La Chine, la République de. Corée et la République' du
Viet-Nam se sont par la SUite retirées de la liste des coauteurs
du projet. -
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(Nigéria) deuxième vice-président et M. A. R. Par
sons (Australie) rapporteur.

46. Après un examen préliminaire de la docu
mentation énumérée ci-dessus, le groupe en question
a pris pour base de travail un projet de principes
soumis par un groupe de travail de 75 pays (E/
CONF,46/C.5/L.3 et Corr.l, Add.l et Corr1, Add.
2, 3, 4 et AddA/Cotr.1).

47. A sa dixième séance, le groupe de travail
a désigné un groupe de rédaction restreint composé
de l'Algérie, de l'Argentine, du Brésil, du Canada,
des Etats-Unis d'Amérique, de l'Ethiopie, de la
France, de l'Inde, des Philippines, de la Pologne, de
la Roumanie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de
la Yougoslavie, avec le professeur Lang pour pré-
sident. .

48. Le groupe de rédaction a tenu neuf séances,
au cours desquelles il a examiné le projet de prin
cipes soumis par le groupe de travail des 75 'pays,
ainsi que les observations et les variantes présentées
par d'autres groupes ou d'autres pays.

49. Les textes adoptés par le groupe de rédac
tion ainsi que d'autres variantes ont fait l'objet
d'une nouvelle lecture au sein du groupe de travail.

50. Le rapport (E/CONF.46/C.5/L.77 et Corr.
1, Add.l et Add.2) du, groupe de travail, (lui est
joint en annex.e (appendice II), donne un résumé
des dt;bats et contient les textes pertinents qui ont
été présentés à l'examen de la commission.

51. A ses quarante-quatrième, quarante-cin
quième, quarante-sixième et quarante-septième
séances, tenues les 3 et 4 juin 1964, la commissior'
a examiné le rapport du groupe de travail.

52. La commission a pris les décisions ci-après
en ce qui concerne les principes présentés par le
groupe de travail. (Pour les débats, voir les comptes
rendus analytiques E/CONFA6/C.5/SR.44 à 47.)
La délégation de Ceylan a déclaré, au nom de 75
pays en voie de développement, que les délégations
de ces pays étaient disposées à examiner avec
d'autres d.§légations, après les travaux de la com
mission, certains des principes adoptés par la com
mission, en vue de parvenir à un accord aussi large
que possible sur les Principes que la Conférence
pourrait adopter.

Principes généraux

Premier principe général

« Les relations économiques entre les pays, y
compris les relations commerciales, seront fondées
sur le respect du principe de l'égalité souveraine
entre les Etats, de l'autodétenninatioll. des peuples
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures
des autres pays. ~

Le 3 juin 1964, à sa quarante-quatrième séance,
la commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté ce premier principe général par 84 voix

Cuba au sujet du point 10 e) de l'ordre du jour
(E/CONF.46/C.5/L.40) ;

u) Additif au projet de principes présenté par un
groupe de travail de 75 pays. Argentine, Brésil, Co
lombie, Equateur et Honduras (E/CONF.46/C.5/
LA5) ;

v) Communication reçue du président de la Cin
quième commission au sujet du point 10 e) de
l'ordre du jour (E/CONFA6/C.5/L.61).

41. La commission a examiné, en outre, une
série d'autres documents présentés à la Conférence
ou à ses grandes commissions, ainsi que des docu
ments qui ont été mentionnés par les délégations
dans les déclarations qu'elles ont faites au titre de
ce point de l'ordre du jour. A la demande du pré
sident de la commission, le Secrétariat a préparé des
documents de travail dans lesquels il a regroupé
cette documentation par grands sujets (E/CONF.46/
C.5jL.16 et Add.1 et 2), Une liste des documents
examinés figure dans ces documents de travail.

42. Des déclarations relatives à cette subdi
vision e) du point 10 de l'ordre du jour ont été
faites par les délégations au cours du débat général
que la commission a consacré aux. points 10 et 14
de l'ordre du jour, de sa quatrième à sa treizième
séance (2 au 17 a.vril), et lors de l'examen de ce
même point 10 e) de l'ordre du jour, de la vingt
quatrième à la vingt-sixième séance (5 au Il mai).
En ce qui concerne l'examen du point 10 e), voir
les comptes rendus analytiques E/CONF.46/C.5/
SRA à 13 et 24 à 26.

43. A sa vingt et unième séance, tenue le 29
avril, la commission a décidé de créer un groupe de
travail de 34 membres ayant la même composition
géographique que le Bureau de la Conférence et de
lui assigner le mandat ci-après :

« Préparer, pour le soumettre à l'examen de
la Cinquième commission, un projet de principes
régissant les relations commerciales internationales
et les politiques commerciales internationales pro
pres à favoriser le développement. »

44. La Cinquième commission a arrêté comme
suit la composition de ce groupe de travail : Algérie,
Argentine, Australie, Belgique, Birmanie, Brésil,
Cameroun, Canada, Ceylan, Colombie, Danemark,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France,
Grèce, Honduras, Inde, Indonésie, Mali, Nigéria,
Pakistan, Philippines, Pologne: République arabe
unie, République de Corée, République fédérale
d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Tchécoslo
vaquie, Trinité et Tobago, Union deF Républiques
socialistes soviétiques et Yougoslavie (E/CONF.46/
C.5/L.25/Rev.l).

45. Le groupe de travail a constitué son Bureau
comme suit: le professeur R. Lang (Yougoslavie) a
été élu pré:;ident ; le professeur T. Lychowski (Polo
gne) premier vice-président; M. E. O. Obayan
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contre une, avec 2 abstentions. Les résultats du vote
ont été les suivants :

Ont voté pour : Algérie, Arabie saoudite, Argen
tine, Australie, Autrk;h~. Belgique, Birmanie, Boli
vie, Brésil, Bulgarie, Canada, Ceylan, Chili, Chine,
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopcldville),
Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, Ghana,
Grèce, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque,
Japon, Kenyc, Koweït, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zé
lande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines,
Pologne, République arabe unie, République de
Corée, République Dominicaine, République fédé
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal,
Soudan, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Thaïlande,
Togo,_ Trinité et Tobago, Tunisie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela
et Yougoslavie.

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique.
Se 30nt abstenus : Afrique du Sud et Royaume

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du NOld.
Auparavant, un amendement présenté par la délé

gation des Etats-Unis d'Amérique qui visait à ajouter
les mots «Conformément à la Charte des Nations
Unies et au droit international» au début du texte
du principe, avait été rejeté par 59 voix contre 21,
sans abstention.

Deuxième principe général
« li n'existera aucune discrimination fondée sur

les différences entre systèmes socio-économiques.
L'adoptation des méthodes commerciales sera com
patible avec ce prîncipe. »

Le 3 juin 1964, à sa quarante-quatrième séance,
la commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté ce deuxième principe général par 71 voix
contre 4, avec Il abstentions. Les résultats du vote
ont été les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Autriche, Belgique, B~l'manie,

Bolivie, Brésil, Bulgarie, Ceylan, Chili, Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Cuba,
Dahomey, Equateur, Espagne, Ethiopie, France,
Gabon, Ghana, Grèce, GuiDée, Haute-Volta, Hon
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mexique, Mon
golie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
République arabe unie, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika
et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sou
dan, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tlinité et

Tobago, Tunisie, Union des Républiques sociaJistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre: Canada, Etats-Unis d'Amérique,
République fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie,
Chine, Danemark, Finlande, Norvège, République
de Corée, République Dominicaine, Saint-Siège et
Suisse.

Auparavant, un amendement présenté par la délé
gation du Canada, qui visait à remanier comme suit
la première phrase de ce principe : «L'existence de
différences entre les systèmes sociaux et économiques
ne constituera pas, en elle-même, un obstacle au
libre courant des échanges commerciawc entre les
pays », avait été rejeté, à la suite d'un vote par appel
nominal, par 63 voix contre 20, avec 3 abstentions.
Les résultats du vote avaient été les suivants:

Ont voté pour : Afrique du Sud, Australie, Autri
che, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Italie,
Japon, Norvège, Pays-Bas, République Dominicaine,
République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande tiu Nord, Suède et
Suisse.

Ont voté contre : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bul
garie, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazzaville),
Congo (Léopoldville), Cuba, Dahomey, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Hat:~e-Volta, Hon··
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria, Libye, Mada
gascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
Philippines, Pologne, République arabe unie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie
du Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda,
Sénégal, Soudan, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité et Tobago, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela et You
goslavie.

Se sont abstenus : Chine, République de Corée
et Saint-Siège.

Troisième principe général
« Tout pays a le droit souverain de commercer

librement avec les autres pays et de disposer libre
ment de ses ressources naturelles dans l'intérêt du
développement économique et du bien-être de sa
population. »
A sa quarante-quatrième séance, le 3 juin 1964,

la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté ce principe général par 68 'Voix contre
3, avec 18 abstentions. Les résultats du vote ont été
les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bul
garie, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo (Braz
zaville), Congo (Léopoldville), Cuba, Dahomey,
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Equateur, Espagne, Etbiopie, Gabon, Ghana, Guinée,
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nou
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Philippines, Polo
gne, Portugal, République arabe unie, République
de Corée, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Ripublique socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Soudan, Tchécoslova
quie, Tbai1ande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre: Canada, Etats-Unis d'Amérique
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie,
AutIiche, Belgique, Côte-d'Ivoire, Danemark, Fin
lande, France, Grèce, Italie, Japon, Norvège, Pays
Bas, République Dominicaine, République fédérale
ct'Allemagne, Saint-Siège, Suède et Suisse.

Auparavant, un amendement présenté par les
Etats-Unis d'Amérique qui visait à modifier comme
suit le texte de ce principe: «Tout Etat a le droit
souverain de disposer librement de ses ressources
naturelles par le commerce ou par d'autres moyens
dans l'intérêt du développement écon\mique et du
bien-être de sa population, conformément à la réso
lution 1803 (XVII) de l'Assemblée générale» avait
été rejeté par 63 voix contre 16, avec 2 abstentions.
Un amendement présenté par la France, visant à
ajouter les mots «conformément au droit interna
tional », avait également été rejeté, par 59 voix
contre 21, avec 4 abstentions.

Quatrième principe général

« Le développement économique et le progrès
social doivent être la préoccupation commune
de toute la communauté internationale et doivent,
en accroissant la prospérité et le bien-être écono
miques, contribuer à renforcer les relations paci
fiques et la coopération enb:e les nations. En
conséquence, tous les pays s'engagent à appliquer,
à l'intérieur comme à l'extérieur, des politiques
économiques destinées à accélérer la croissance
économique dans le monde entier et, en particulier,
à favoriser dans les pays en voie de développement
un t~ux de croissance compatible avec îa néces
sité d'augmenter substantiellement et régulière
ment le revenu moyen afin de diminuer l'écart
entre le niveau de vie des rays en voie de déve
loppement et celui des pays développés. »
A sa quarante-quatrième séance, le 3 juin 1964,

la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté ce principe général par 72 voix contre
3, avec 14 abstpl..1tions. Les résultats du vote ont été
les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Autriche, Birmanie, Bolivie,
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Brésil, Bulgarie, Ceylan, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte
d'Ivoire, Cuba, Dabomey, Equateur, Espagne, Ethio
pie, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Israël, Jamaïque, Kenya, Koweït, Libéria, Libye,
Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexiqu.e,
Mongolie, Nicaragua, Niger, Nigérîa, Nouvelle-Zé
lande, Ouganda, Pakistan, Philippines, Pologne,
République arabe unie, République de Corée, Répu
blique Dominicaine, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal,
Soudan, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre : Canada, Etats-Unis d'Amérique
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Se SO'lt abstenus : Afrique du Sud, Australie,
Belgique, Danemark, Finlande, France, Italie, Japon,
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République fédérale
d'Allemagne, Suède et Suisse.

Auparavant, un amendement présenté par la
France, qui visait à remplacer les mots «s'engagent
à» par les mots «partagent la responsabilité d' »,
avait été rejeté par 59 voix contre 19, avec une
abstention.

Cinquième principe général

« Les politiques économiques nationales et
internationales doivent tendre vers la réalisation
d'une nouvelle division internationale du travail
qui soit conforme aux besoins et aux intérêts de
tous les pays du monde et en particulier des pays
en voie de développement. Les pays développés
doivent aider les pays en voie de développement
à accélérer leur progrès économique et social,
coopérer aux mesures prises par ces pays en vue
de diversifier leur économie, et encourager à cette
fin les ajustements nécessaires dans leur propre
économie..ë'

A sa quarante-quatrième séance, le 3 juin 1964,
la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté ce principe général par 70 voix contre
zéro, avec 18 abstentions.

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, A11triche, Birmanie, Bolivie,
Brésil, Bulgarie, CeyIr Chili, Chine, Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte
d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur, Espagne, Ethio
pie, Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Honduras,
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Jamaï
que, Kenya, Koweït, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Niger, Nigétia, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakis
tan, Philippines, Pologne, République arabe unie,
République de Corée, RépubEque Dominicaine,
République socialiste soviétique de Biélorusf'ie, Répu-
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blique socialiste soviétiqB d'Ukraine, République
Unie du Tanganyika et "Zanzibar, Roumanie,
Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Tchécoslova
quie, Thaïlande, Toge, Trinité et Tobago, Tunisie,
Union dts Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre : néant.
Se sont abstenus: Afrique du Sud, Australie, Bel

gique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Grèce, Italie, Japon, Norvège,
Pays-Bas, Portugal, République fédérale d'Allema
gne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse.

Auparavant, un amendement présenté par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, qui visait à remplacer les mots « tendre vers»
par les mots «être cOMpatibles avec », avait été
rejeté par 64 voix contre 18, avec 3 abstentions; un
amendement présenté par les Etats-Unis d'Amérique,
qui visait à supprimer les mots «en particulier»,
avait été rejeté par 65 voix contre 15, avec 5 absten
tions, et un amendement présenté par l'Australie,
qui visait à supprimer les mots «dans leur propre
économie », avait été rejeté par 56 voix contre 24,
avec 3 abstentions.

Sixième principe général

« Le commerce international est l'un des fac
teurs les plus importants du développement écono
mique. Il doit être régi par des principes
compa.tibles avec la réalisation du progrès éco
nomique et social et ne doit pas être entravé par
des mesures incompatibles avec cet objectif. Tous
les pays doivent collaborer en vue de créer, pour
le commerce international, des conditions propres
à assurer en particulier lm accroissement rapide
des recettes d'exportation des pays en voie de
développement et, d'une manière générale, à favo
riser l'expansion et la diversification du commerce
entre tous les pays, qu'ils soient à des niveaux
semblables de développement, à des niveaux dif
férents de développement, ou dotés de systèmes
économiques et sociaux différents. »
A sa quarante-cinquième séance tenue le 4 juin

1964, la commiSSï~Jn a adopté ce principe général
au vote par appel nominal, par 73 voix contre une,
avec 2 abstentions. Les résultats du vote ont été
les suivants :

Ont voté pour : Mghanistan, Afrique du Sud,
Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autri
che, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Canada, Ceylan, Chili, Congo (Léopoldville), Cuba,
Dahomey, Danemark Equateur, Espagne, Finlande,
France, Ghana, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque, Japon,
Koweït, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Maroc,
Mauritanie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Portugal, République arabe unie~ République fédé
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique de

Biélorussie, République socialiste soviétique d'U
kraine, République-Unie du Tanganyika et de Zan
zibar, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Suède, Suisse, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et To
bago, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen et You
goslavie.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenues: Chine et Républiqu.e de Corée.
Auparavant, un amendement présenté par les

Etats-Unis d'Amérique et visant à supprimer les
mots « tous» et « qu'ils soient» à la treizième ligne
du texte, avait été rejeté par 50 voix contre 14, avec
3 abstentions.

Septième principe général

« L'expansion et la diversification du com
merce international sont conditionnées par l'élar
gissement de l'accès aux marchés et l'établissement
de prix rémunérateurs pour les exportations de
produits primaires. Les pays développés réduiront
progressivement et, le cas échéant, suppriœeront
les barrières douanières et autres obstacles au com
merce et à la consommation des produits inté
ressant tout particulièrement les pays en voie de
développement, et ils prendront des mesures posi
tives en vue d'ouvrir et d'élargir des débouchés
pour les exportations des pays en voie de déve
loppement. Tous les pays doivent collrborer, par
l'intermédiaire d'accords internationaux a.ppropriés
élaborés systématiquement, à la mise en œuvre
de mesures permettant d'accroître et de stabi.liser
les recettes d'exportation de produits primaires et
en particulier celles des pays en voie de déve
loppement, à des prix équitables et rémunérateurs,
ainsi que de maintenir un rapport mutuellement
acceptable entre les prix des articles manufacturés
et ceux des produits primaires. »

A sa quarante-cinquième séance, le 4 juin 1964,
la commission a adopté ce principe général, à la
suite d'un vote par appel nominal, par 67 voix
contre 4, avec 14 abstentions. Les résultats du vote
ont été les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Birmanie, Bolivie,
Brésil, Bulgarie, Ceylan, Chili, Chine, Colombie,
Congo (Léopoldville), Costa Rica, Cuba, Dahomey,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guinée, Hon
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Libéria, Libye,
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda,
Pakistan, Philippines, Pologne, République arabe
unie, République de Corée, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, République-Unie du Tanganyika et
de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sou
dan, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tri
nité et Tobago, Tunisie, Union des Républiques
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socialistes soviétiques, Uruguay, Yémen et You
goslavie.

Ont voté contre : Canada, Danemark, Etats
Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande ùu Nord.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Autriche, Bel
gique, Finlande, France, Grèce, Italie, Japon, Nor
vège, Pays-Bas, Portugal, République féd~rale d'Al
lemagne, Suède et Suisse.

Huitième principe général

A sa quarante-cinquième séance, le 3 juin 1964,
la commission a décidé de ne pas prendre de déci
sion avant d'avoir été saisie d'une proposition concer
nant ce principe.

Neuvième principe général

« Les pays développés qui participent à des
groupements économiques régionaux doivent faire
tout leur possible pour éviter que leur intégration
économique ne nuise ou ne porte préjudice à
l'essor de leurs importations en provenance de
pays tiers, et notamment en provenance des pays
en voie de développement, individuellement ou
collectivement. »
A sa quarante-cinquième séance, le 4 juin. 1964,

la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté ce principe général par 82 voix contre
zéro, avec 9 abstentions. Les résultats du vote ont
été les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud,
Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autri
che Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada,
Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo (Brazzaville),
Costa Rica, Cuba, Danemark, Equateur, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël, Jamaïque, Japon,
Kenya Koweït Laos, Libéria, Libye, Malaisie,
Maroc: Mexiqu~, Mongolie, Népal, Nicaragua, ~igé
ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan,
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, République
arabe unie, République de Corée, République Domi
nicaine République socialiste soviétique de Biélo
russie, 'République socialiste soviétique d'~kr~ine,
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Ir1a~de du Nord, Saint-S.1ège, Sénégal, Sierra
Leone Soudan Suède, Suisse, Tchécoslovaquie,
Thaïi;nde, Tog~, Trinité et Tobago, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétlques, Uruguay,
Venezuela, Yémen et Yougoslavie.

Ont voté. contre : néant.
Se sont abstenus: Belgique, Côte-d'Ivoire, France,

Grèce, Italie, Pays-Bas, Portugal, République fédé
rale d'Allemagne, Rwanda.

Auparavant, ml amendement présenté par la Bel
gique et visant à supprimer les mots «individuelle-
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ment ou collectivement» à la fin du texte avait été
rejeté par 63 voix contre 15, avec 6 abstentions.

Dixième principe général

« Il y Cl lieu d'encourager, au sein des pays en
voie de développement, les groupements écono
miques régionaux, l'intégration ou d'autres formes
de coopération économique, en tant que moyen
d'accroître le volume de leur commerce intra
régional et extra-régional et de favoriser leur
croissance économique et la diversification de leur
industrie et de leur agriculture, compte dûment
tenu des aspects particuliers du développement
des différents pays intéressés et de leur système
économique et social. Il faudra veiller à ce qu'une
coopération de cette nature apporte une contri
bution efficace au développement économique de
ces pays et ne gêne pas le développement écono
mique des autres pays en voie de développement
qui ne font pas partie de ces groupements. ~

A sa quarante-cinquième séance, le 4 juin 1964,
la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté ce principe général par 97 voix contre
zéro, avec 6 abstentions. Les résultats du vote ont
été les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud,
Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autri
che, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, El Salvador, Equa
teur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée,
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Israël, Italie, Jamaïque, K~nya, Koweït,
Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ou
ganda, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, République arabe unie,
République centrafricaine, République de Corée,
République Dominicaine, République fédérale d'Al
lemagne, République socialiste soviétique de Biélo
russie, Républiqùe socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'I!-,
lande du Nord, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Suisse, Tchad, Tchécoslovaquie,
Thailande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yémen et Yougoslavie.

Ont voté contre : néant.

Se sont abstenus : Canada, Danemark, Finlande,
Japon, Norvège et Suède.

Auparavant, un amendement présenté par la délé
gation du Canada et visant à ajouter à l'avant-der
nière ligne de ce texte les mots «en particulier
qu'elle» avant les mots «ne gêne pas », avait été
rejeté par 61 voix contre 27, avec une abstention,
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Auparavant, un amendement présenté par la délé
gation des Etats-Unis d'Amérique et visant à modi
fier comme suit la deuxième phrase : « Cette assis
tance devrait par conséquent être fournie dans le
cadre d'arrangements auxquels pourraient librement
accéder, à des conditions acceptables pour tou~,

aussi bien h;s pays développés que les pays en VOle
de développement », avait été rejeté par 79 voix
contre 4, avec 12 abstentions; un amendement pré
senté par la délégation de la République fédérale
d'Allemagne et visant 1. ajouter avant la dernière
phrase la phrase suivc...1te : « Les pays en voie de
développement et les pays développés reconnaissent
aussi que cette assistance devrait être fournie dans
le cadre d'arrangements auxquels pourraient libre
ment accéder, à des conditions acceptables pour tous,
aussi bien les pays développés que les pays en voie
de développement », avait été rejeté par 73 voix
contre 19, avec 4 abstentions; un amendement pré
senté par la délégation du Canada, visant à [.jouter, à
la deuxième ligne, le mot « s'efforcer» après le mot
« doivent »~ avait été rejeté par 75 voix contre 14,
avec une abstention; un amendement présenté par
la délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, visant à remplacer, à la qua
trième ligne, les mots « en venant s'ajouter aux» par
les mots « augmentant ainsi les » a été rejeté par
7'1 voix contre 18, avec une abstention.

Douzième principe général

« Tous les pays reconnaissent qu'une proportion
notable des ressources qui seraient libérées au
cours d'étapes successives, à la suite de la conclu
sion d'un accord sur un désarmement général et
complet sous contrôle international efficace, devrait
être employée à favoriser l'expansion économique
des pays en voie de développement. »
A sa quarante-sixième séance, le 4 juin 1964, la

commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté ce principe général par 67 voix contre une,
avec 25 abstentions. Les résultats du vote ont été les
suivants:

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Came
roun, Ceylan, C~lili, Colombie, Congo (Léopoldville),
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Espagne, Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Guinée,
Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Israël, Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Maroc, Mauritan!e,
Mexique, Népal, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, PakIS
tan, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, Répu
blique arabe unie, République de Corée, République
Dominicaine, République-Unie du Tanganyika et de
Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Saint-Siège, Sierra
Leone, Soudan, Tchad, Thai1ande, Togo, Trinité et
Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen et
Yougoslavie.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie,
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Onzième principe général

« Les institutions internationales et }e,s pays
développés doivent assurer un accroissement net
de l'assistance financière~ technique et économique
internationale qui, en venant s'ajouter aux recettes
d'exportation des pays en voie de développeme~t,

permettra d'étayer et de renforcer les efforts qu Ils
déploient pour accélérer leur croissance écono
mique grâce à une diversifi~ation, une indus~r~a:
lisation et une augmentation de productIvIte
réalisées dans le cadre de leurs politiques, plans
et programmes nationaux de développement éco
nomique. Cette assistance ne doit être subordonnée
à aucune condition politique ou militéire. Cette
assistance, quelles qu'en soient la forme et la
source, y compris les prêts et les capitaux étran
gers publics et privés, doit ê~re octroyée. ~ux pay~

en voie de développement a des condItIOns qUI
répondent pleinement aux besoins de ces pays
en matière de commerce et de développement. Les
politiques financières et moné~~ires, inte:r:natio~~les
doivent être conçues de mamere a temr entIere
ment compte des besoins des pays en voie de
développement en matière de commerce et de
développement. »
A sa quarante-sixième séance, le 4 juin 196~, la

commission, à la suite d'un vote par appel nommaI,
a adopté ce principe général par 82 voix contre 5,
avec 14 abstentions. Les résultats du vote ont été
les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie
saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bul
garie, Cameroun, Ceylan, Chili, ~ Chine,. Colombie,
Congo (Brazzaville), Congo (LeopoldvI1le), Costa
Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, El Salvador,
Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Haute-Volta, Honduras, Hon
grie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jamaïque, Kenya,
Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zé
lande, Ouganda, Pakistan, Parl 'ma, Paraguay, Pérou,
Philippines, Pologne, République arabe unie, Répu
blique centrafricaine, République Dominicaine, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie du
Tanganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda,
Saint-Siège, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tchad,
Tchécoslovaquie, Thai1ande, Togo, Trinité et To
bago, Tunisie, Union des Républiques s~ciaJjstes

soviétiques, Uruguay, Yémen et YougoslavIe.

Ont voté contre : Afrique du Sud, Belgique, Etats
Unis d'Amérique, République fédérale d'Allemagne
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Se sont abstenus : Australie, Autriche, Canada,
Danemark, Finlande, France, Italie, Japon, Norv~ge,

Pays-Bas, Portugal, République de Corée, Suède et
Suisse.
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Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba,
Danemark, Finlande, Grèce, Hongrie, Italie, Mon
golie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, République fédé
rale d'Allemagne, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukrai
ne, Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie et Union
des Républiques socialistes soviétiques.

Auparavant, un amendement présenté par la délé
gation des Etats-Unis d'Amérique visant à suppri
mer à la deuxième et à la troisième ligne les mots
« notable» et « au cours d'étapes successives» avait
été rejeté par 46 voix contre 27, avec 4 abstentions.

Treizième principe général
La commission a décidé que les principes concer

nant les pays sans littoral, qu'elle avait adoptés à sa
trente-deuxième séance, le 22 mai 1964, constitue
raient une partie distincte des principes qui seraient
présentés à la conférence pour adoption.

Quatorzième principe général
« La décolonisation complète, opérée confor

mément à la Déclaration des Nations Unies sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux 14, et la liquidation des séquelles du
colonialisme sous toutes ses formes sont une condi
tion nécessaire du développement économique et
de l'exercice de droits souverains sur les ressour
ces naturelles. »
A sa quarante-sixième séance, le 4 juin 1964, la

commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté ce principe général par 77 voix contre 2,
avec 17 abstentions. Les résultats du vote ont été les
suivants:

Ont voté pour: Mgha.. ;:;tan, Algérie, Arabie saou
dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Cameroun, Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Braz
zaville, Congo (Léopoldville), Costa Rica, Côte
d'Ivoire, Cuba, Dahomey, El Salvador, Equateur,
Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Hon
duras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Israël,
Jamaïque, Japon, Kenya, Koweït, Libéria, Libye,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ou
ganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Phi
lippines, Pologne, République arabe unie, République
de Corée, République Dominicaine, République
sociali~te soviétique de Biélorussie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, République Unie du Tan
ganyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaï
lande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Umguay, Vene
zuela, Yémen et Yougoslavie.

Ont voté contre: Pays-Bas et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus : Mrique du Sud, Australie,
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Autriche, Belgique, Canada, Chine, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Grèce, Italie, Norvège, République fédérale d'Alle
magne, Saint-Siège, Suède.

Autres principes généraux proposés

Le rapport du groupe de travail, qui figure à l'ap
pendice II ci-après, contient les textes de principes
généraux qui ont été proposés par certaines déléga
tions, mais que le groupe de travail n'a pas eu le
t~mps d'examiner quant au fond ni en détail.

A la quarante-cinquième séance de la commission,
le 4 juin 1964, les Etats-Unis d'Amérique ont pro
posé les deux principes suivants :

« 1. Les pays en voie de développement ont
le devoir de prendre toutes mesures nécessaires
pour utiliser leurs ressources intérieures avec effi
cacité, en vue d'accélérer leur développement. Ils
devraient, par conséquent, adopter et mettre en
œuvre des plans et des programmes nationaux pré
voyant des mesures propres à assurer les réformes
sociales et les réformes agraires nécessaires, l'éta
blissement de systèmes appropriés dans le domaine
de la santé publique, la diversification de leur éco
nomie, l'industrialisation, la formation technique
et la stabilité financière et monétaire. Les mesures
prises par les pays en voie de développement pour
développer leur commerce et pour diversifier leur
structure économique et leurs exportations ne
devraient pas porter préjudice aux efforts analo
gues que déploient d'autres pays en voie de déve
loppement.

« 2. Les pays développés ont le devoir de
poursuivre des politiques intérieures propres à
maintenir de hauts niveaux de production et d'em
ploi et des taux d'accroissement élevés, de manière
non. seulement à accroître la demande de produits
provenant des pays en voie de développement,
mais encore à créer un climat favorable aux ajus
tements de structure que nécessite la libération des
échanges. Tous les pays développés devraient, par
des méthodes appropriées à leurs systèmes écono
miques respectifs, accorder la plus grande atten
tion à l'influence qu'exerce leur politique écono
mique intérieure sur les pays en voie de dévelop
pement. ~

Les d~légations des pays signataires de la Charte
d'Alta Uracia ont proposé le principe général sui
vant:

« En raison de l'inégalité de croissance des pays
en voie de développement, ces pays, tout comme
les pays développés, doivent examiner la possibilité
d'octroyer aux pays en voie de développement un
traitement différentiel qui tienne compte des carac
téristiques particulières de leurs divers stades de
développement, une attention spéciale étant accor
dée aux moins développés d'entre eux. Ce traite
ment de faveur devra prendre la forme d'avan
tages spéciaux, qui ne seront pas sujets à récipro
cité et qui seront accordés à ces pays lorsqu'il



lorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar,
Roumanie, Rwanda, Soudan, Tchad, Thaïlande,
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Union des républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté contre: Canada et Etats-Unis d'Amé
rique.

Se sont abstenus : Mrique du Sud, Australie, Au
triche, Danemark, Finlande, Japon, Norvège, Pays
Bas, Portugal, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède et Suisse.

Avant ce vote, l'amendement proposé par la
Suisse, selon lequel les mots « fixer des objectifs »
devraient être remplacés par « évaluer les possibili
tés » et les mots « prises pour atteindre ces objec
tifs » par « favorisant cette expansion », a été
rejeté par 62 voix contre 17, avec 3 abstentions.

Deuxième principe particulier
« L'industrialisation des pays en voie de déve

loppement et la modernisation de leur production
agricole sont indispensables à leur développement
économique et social ainsi qu'à rexpansion et à la
diversification de leur commerce. C'est pourquoi
les pays en voie de développement devraient adop
ter et mettre en œuvre des plans et des program
mes nationaux, mobiliser toutes leurs ressources
intérieures et exécuter les réformes nécessaires.

« Les pays développés devraient seconder dans
leurs efforts les pays en voie de développement en
les faisant bénéficier de leurs connaissances tech
niques, de leur assistance technique et financière
et des moyens dont ils disposent pour la formation
professionnelle ; ils devraient en outre prendre les
mesures nécessaires pour accroître leurs importa
tions de produits transformés et manufacturés en
provenance des pays en voie de développement. »
A sa quarante-septième séance, le 4 juin 1964, la

commission a adopté le deuxième principe particulier
par 84 voix contre zéro, sans abstention.

Troisième principe particulier

Dans l'attente d'une nouvelle proposition, la com
mission n'a pris aucune mesure au sujet d'un prin
cipe concernant les préférences.

Quatrième principe particulier

« Les pays en voie de développement ont le
droit de protéger leurs industries naissantes. »
A sa quarante-septième séance, le 4 juin 1964, la

commission a adopté le quatrième principe particu
lier par 86 voix contre zéro, avec une abstention.

Cinquième principe particulier
« Les mesures intérieures que les pays dévelop

pés appliquent en vue de soutenir leurs produits
primaires devraient être conçues et appliquées de
manière à ne pas encourager les productions non
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s'agira d'adopter des mesures destinées à régir les
exportations de produits de base, les exportations
d'articles manufacturés et semi-finis, le commerce
invisible et le financement def: échanges en vue
du développement. Ces avantages spéciaux ne
seront pas considérés comme une discrimination
commerciale entre les pays en voie de développe
ment et auront pour but de résoudre les problèmes
spéciaux de ces pays et de supprimer les obstacles
et les entraves auxquels ils se heurtent. »

La délégation de la Nouvelle-Zélande a proposé
le principe général suivant :

« Les mesures internationales de coopération
dans le domaine du commerce et du développe
ment devraient tenir compte des différences exis
tant entre les pays en ce qui concerne la structure
de leur économie et de leur commerce et l'échelle
ainsi que le stade de développement de leur éco
nomie. »

La délégation cubaine a proposé d'ajouter le texte
suivant au deuxième principe général :

« Aucun Etat ne peut appliquer ou encourager
des mesures coercitives de caractère économique
ou politique pour contraindre la volonté souve
raine d'un autre Etat et en obtenir d~s avantages
de quelque nature que ce soit. :l}

La délégation cubaine n'a pas insisté pour que
cette proposition soit mise aux voix.

La commission a décidé que, faute de temps pour
discuter les propositions ci-dessus, elle en ferait état
dans son rapport, dans l'idée qu'on pourrait en
reprendre l'examen à un moment approprié.

Principes particuliers

Premier principe particulier

« Les pays développés devraient coopérer avec
les pays en voie de développement pour fixer des
objectifs concernant l'expansion du commerce de
ces derniers et pour examiner périodiquement les
mesures prises pour atteindre ces objectifs. ~

A sa quarante-septième séance, le 4 juin 1964,
la commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté le premier principe particulier par 73 'voix
contre 2, avec 13 abstentions. Les résultats du vote
ont été les suivants :

Ont voté pour : Mghanistan, Algérie, Arabie saou
dite, Argentine, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Congo
(Léopoldville), Costa-Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba,
Dahomey, Equateur, Espagne, Ethiopie, France,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haute-Volta,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Israël, Italie, Jamaïque, Koweït, Libye, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakis
tan, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Répu
blique arabe unie, République de Corée, République
Dominicaine, République socialiste soviétique de Bié-
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Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la
commission, à la suite d'un vote par appel nominal, a
adopté par 59 voix contre 12, avec 16 abstentions, le
septième principe particulier. Les résultats du vote
ont été les suivants :

Ont voté pour: Afghanistan, Algérie, Arabie saou
dite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cameroun,
Ceylan, Chili, Chine, Congo (Léopoldville), Costa
Rica, Côte-d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Gui
née, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Israël, Jamaïque, Koweït, Libye, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay, Philippines,
République arabe unie, République de Corée, Répu
blique Dominicaine, République-Unie du Tanga
nyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Soudan,
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tuni
sie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre : Australie, Autriche, Canada,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Japon,
Norvège, République fédérale d'Allemagne, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Suède et Suisse.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Belgique, Bul
garie, France, Grèce, Hongrie, Italie, Monaco, Mon
golie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République socia
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des
Républiques socialistes soviétiques.

Huitième principe particulier

« En ce qui concerne l'écoulement d'excédents
de produits agricoles, les pays développés devraient
s'engager à appliquer des critères internationale
ment acceptés pour l'écoulement des excédents,
de manière à éviter de compromettre les perspec
tives d'exportation des pays en voie de développe
ment et des autres pays largement tributaires de
l'exportation d'un petit nombre de pmduits pri
maires, le commerce interrégional ou intra-régio
nal de ces pays, leur développement agricole, ou
les programmes de développement des pays qui
reçoivent ces excédents à titre d'aide. L'écoule
ment de tous les excédents et stocks de produits
primaires devrait également être régi par des cri
tères internationalement acceptés. Ces excédents et
ces stocks devraient être écoulés autant que pos
sible de manière à favoriser le développement éco
nomique de tous les pays en voie de développe
ment, qu'ils soient producteurs ou bénéficiaires. »

Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la
commission, à la suite d'un vote par appel nominal,
a adopté par 76 voix contre 2, avec 6 abstentions,
le huitième principe particulier, après avoir adopté
deux amendements présentés par l'Algérie au texte
du paragraphe 109 du rapport du groupe de travail.
Le premier amendement, modifiant la première
phrase, a été adopté par 77 voix contre zéro, avec 3
abstentions, et le second, modifiant la dernière

Septième principe particulier

« Chaque fois que les mesures internationales
tendant à stabiliser les prix des produits primaires
par rapport à ceux des articles manufacturés se
révéleront insuffisantes, il conviendra, sur une base
équitable et universelle et sans préjudice du niveau
général de l'assistance financière aux pays en voie
de développement, de conclure des arrangements
pour corriger et compenser la détérioration des
termes de l'échange et la diminution à court terme
des recettes d'exportation des pays exportateurs
de produits primaires, afin de faciliter la mise en
œuvre des plans et programmes de développement
économique. »

rentables et à ne pas priver ainsi les pays en voie
de développement de la possibilité de couvrir, sur
des bases sûres et à des prix rémunérateurs, une
proportion juste et raisonnable de la consomma
tion intérieure et de l'accroissement de la consom
mation intérieure de ces produits dans les pays
développés. »

A sa quarante-septième séance, le 4 juin 1964, la
commission a adopté le cinquième principe particu
lier par 67 voL"\( contre zéro, avec 18 abstentions,
aprés avoir adopté par 65 voix contre zéro, avec 19
abstentions, un amendement de la délégation de
l'Algérie au texte du paragraphe 97 du rapport du
groupe de travail.

Sixième principe particulier

« Les pays développés devraient prendre des
mesures pour compenser les effets du remplace
ment des produits originaires des pays en voie de
développement. Ils devraient collaborer avec les
pays en voie de développement à la recherche de
solutions appropriées, et en particulier, leur four
nir une assistance financière et technique pour des
études tendant à découvrir et à promouvoir de
nouvelles utilisations pour les produits dont les
débouchés ont diminué à la suite d'innovations
techniques et de l'utilisation de produits synthé
tiques. »

La première phrase de ce texte a été adoptée par
53 voix contre 9, avec 23 abstentions.

La deuxième phrase a été adoptée par 86 voix
contre zéro, sans abstention. A sa quarante-septième
séance, le 4 juin 1964, la commission a adopté l'en
semble du sixième principe particulier par 59 voix
contre 1, avec 23 abstentions.

Auparavant, l'amendement présenté par la Belgi
que et tendant à remplacer la première phrase et le
premier mot de la deuxième phrase l'ur le texte
suivant:

« Afin d'atténuer les effets du remplacement
des produits originaires des pays en voie de déve
loppement, les pays développés devraient... »

avait été rejeté par 42 voix contre 29, avec 9 abs
tentions.
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phrase, par 68 voix contre 2, avec 5 abstentions.
Cette dernière phrase, ainsi modifiée, a été également
approuvée par 67 voix contre 2, avec 5 abstentions.

Neuvième principe particulier

« Tous les pays doivent s'abstenir de toutes
formes de dumping. :l>

Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la
commission a adopté par 80 voix contre zéro, avec
3 abstentions, le neuvième principe particulier.

Dixième principe particulier
« Il convient de mettre à la portée de tous les

pays en voie de développement, dans des condi
tions favorables, les acquisitions de la scienl;:e et
les progrès de la technique et d'encourager leur
application aux besoins du commerce et du déve
loppement de ces pays par l'extension des pro
grammes bilatéraux et multilatéraux d'assistance
technique. ~ .
Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la

commission a adopté, par 84 voix contre zéro, sans
abstention, le dixième principe particulier.

Onzième principe particulier

« Tous les pays devraient favoriser l'accroisse
ment de l'assistance économique multilatérale four
nie aux pays en voie de développement, en parti
culier dans le cadre des Nations Unies, ainsi que
l'assistance bilatérale.

« L'assistance économique aux pays en voie de
développement sur une base multilatérale devrait
revêtir la forme de dons ou de prêts à des taux
d'intérêt aussi bas que possible, remboursables à
long terme avec des délais de grâce libéralement
accordés, compte tenu de leur capacité générale de
remboursement, et cette aide devrait être répartie
équitablement d'après l'urgence des besoins de
développement.

« L'assistance économique aux pays en voie de
développement sur une base bilatérale devrait aussi
revêtir la forme de dons ou de prêts à des taux
d'intérêt aussi bas que possible, remboursables à
long terme avec des délais de grâce libéralement
accordés, et elle ~evrait selon le cas être fournie
sous la forme de prêts sans condition ou de prêts
en nature, en particulier sous la forme de biens
d'équipement et d'assistance technique.

« Toutes les fois que ce sera possible, le rem
boursement de ces prêts et crédits devrait se faire
en monnaie locale ou au moyen de produits du
pays bénéficiaire et, le cas échéant, au moyen de
produits industriels obtenus grâce à l'emploi des
biens d'équipement fournis. :Jo

Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance,
la commission, à la suite d'un vote par appel nomi
nal, a adopté par 68 voix contre zéro, avec 19 abs
tentions, le onzième principe particulier. Les résul
tats du vote ont été les suivants :

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Arabie saou-

dite, Argentine, Bolivie, Birmanie, Brésil, Bulgarie,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo
(Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Cuba, Dahomey, Equateur, Espagne, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haute
Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Israël, Jamaïque, Koweït, Libye, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay, Philippines,
Pologne, République arabe unie, République de
Corée, République Dominicaine, République socia
liste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie du Tanga
nyika et de Zanzibar, Roumanie, Rwanda, Soudan,
Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité et
Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: Néant.
Se sont abstenus : Afrique du Sud, Australie,

Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique, Finlande, France, Italie, Japon, Monaco,
Norvège, Pays-Bas, Portugal, République fédérale
d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Suède et Suisse.

Douzième principe particulier

« Tous les pays devraient coopérer à l'élabora
tion de mesures destinées à aider les pays en voie
de développement à créer des moyens de transport
maritime et autres en vue de leur développement
économique, à assurer l'utilisation sans restriction
des facilités internationales de transport et l'amé
lioration des conditions de fret et d'assurance pour
les pays en voie de développement, et à promou
voir le tourisme dans ces pays afin d'accroître
leurs recettes et de réduire leurs dépenses afféren
tes au commerce invisible.
Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la

commission a adopté par 68 '.'oix contre 8, avec 10
abstentions, le douzième principe particulier.

Treizième principe particulier

« Les accords bilatéraux ou multilatéraux. de
commerce et de paiement, mutuellement profita
bles, conclus entre pays en voie de développement
constituent un élément essentiel de l'expansion et
de la diversification du commerce international. ~

Le 4 juin 1964, à sa quarante-septième séance, la
commission a adopté par 74 voix contre zéro, avec
4 abstentions, le treizième principe particulier.

INCIDENCES DES GROUPEMENTS ÉCONOMIQUES
RÉGIONAUX

a) lNCIDENCES DES GROUPEMENTS ÉCONOMIQUES DE
PAYS DÉVELOPPÉS OU DES ACCORDS COMMERCIAUX
PRÉFÉRENTIELS SUR LE COMMERCE ET LE DÉVE
LOPPEMENT DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPE-,
MENT;
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a) Projet de recommandation relatif à l'ensemble
du point 14, présenté par les pays suivants : Ceylan,
Malaisie, Philippines et Thaïlande (E/CONF.46/
C.5/L.:'5). Le projet a été ultérieurement revisé (E/
CONF.46/C.5/L.35/Rev.l) ;

Point 14 a)
b) Projet de recommandation de dix-neuf puissan

ces relatif aux incidences des groupements régionaux
de pays développés sur le commerce et le dévelop
pem~nt des pays en voie de développement, pré
senté par les pays suivants : Argentine, Bolivie,
Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador,
E9uateur, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique,
NIcaragua, Panama, Paraguay, Pérou Républi
que Dominicaine, Uruguay et Venezuela'(E/CONF.
46/C.5/L.37) ;

Point 14 b)
c) Projet de recommandation de dixœueuf puis

sances, relatif aux incidences des groupements éco
nomiques dans les régions en voie de développement,
sur le commerce et le développement des pays en
voie de développement, présenté par les pays sui
vants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala,
Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama,
Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Uru
guay et Venezuela (E/CONF.46/C.5/L.38/Rev.l)
et ultérieurement revisé (E/CONF.46/C.5/L.38/
Rev.2). Des amendements à cette proposition ont été
présentés par Cuba (E/CONF.46/C.5/L.58).

il) Projet de recommandation relatif aux études
sur la possibilité de créer des groupements économi
ques régionaux dans les régions en voie de dévelop
pement, présenté par les pays suivants : Congo (Braz
zaville), Congo (Léopoldville) et Guinée; ce projet
a été ultérieurement revisé et à ses auteurs se sont
joints les pays suivants : Dahomey, Haute-Volta,
Madagascar, Mauritanie et Sénégal (E/CONF.46/
C.5/L.39/Rev.l)

e) Des suggestions sur les incidences des groupe
ments économiques régionaux ont également été
présentés par le Niger (E/CONF.46/C.5/L.5).

Décisions de la commission

56. A la quarantième séance de la commission,
le .10 mai 1964, les auteurs des projets de recom
mandations contenus dans les documents E/CONF.
46/C.5/L.35/Rev.1, E/CONF.46/C.5/L.39/Rev,1,
E/CONF.46/C.5/L.37 et E/CONF.46/C.5/L.38/
Rev.1 ont présenté un projet de décision tendant à
transmettre leurs propositions, aux fins d'examen et
d'action, à l'organisme permanent des Nations Unies
en matière de commerce qu'il était envisagé de créer,
avec les modifications ci-après : la commission a
été saisie d'une nouvelle version du projet de recom
mandation des quatre puissances (E/CONF.46/C.5/
L.35/Rev.2); les auteurs du projet derecomman
dation qui figurait dans le document E/CONP.46/
C.5/L.38/Rev.l ont accepté le premier amendement
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b) INCIDENCES DES GROUPEMENTS ÉCONOMIQUES DANS
LES RÉGIONS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT OU DES
ACCORDS COMMERCIAUX PRÉFÉRENTIELS SUR LE
'COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT DES PAYS EN
VOIE DE DÉVELOPPEMENT.

(Point 14 de J'ordre du jour)

Questions essentielles qui se sont posées
53. Lorsqu'elle a examiné les incidences des

groupements économiques de pays développés ou des
accords préférentiels sur le commerce et le dévelop
pement des pays en voie de développement, la com
mission a étudié les effets passés et futurs de ces
groupements sur le commerce mondial, notamment
sur les échanges des pays en voie de développement
et sur leur répartition géographique et par produit. Il
a été fait mention de l'effet protecteur du tarif exté
rieur commun de la Communauté économique euro
péenne et de sa politique agricole commune, ainsi
que des répercussions des accords qui ont institué
une association entre la Communauté et des pays en
voie de développement ou d'autres pays. Les inci
dences que la coopération économique instituée au
sein du Conseil d'aide économique mutuelle peut
avoir sur les échanges des pays en voie de dévelop
pement ont été également examinées. On a souligné
qu'il fallait que ces groupements soient organisés de
façon à encourager leurs échanges avec les pays non
membres et à éviter de porter préjudice à ces échan
ges (voir E/CONF.46/C.5/SR.30, 40 et 42).

54. Au cours des débats sur les incidences des
groupements économiques de pays en voie de déve
loppement ou des accords commerciaux préférentiels
sur le commerce et le développement des pays en
voie de développement, un certain nombre de ques
tions et de problèmes ont été mis en lumière. Au
nombre de ceux-ci il y a lieu de citer l'importance de
l'association régionale des pays en voie de dévelop
pement et de la coopération régionale entre ces pays
en vue de leur progrès: économique et social, les
facteurs favorisant ou freinant ce processus, l'accé
lération du rythme auquel se sont formés ces
dernières années les groupements économiques de
pays en voie de développement, les diverses formes
qu'ont prises ces groupements et les méthodes aux
quelles ils ont eu recours pour leur formation. On a
appelé l'attention de la commission sur les diffé
rences qui existent dans la situation économique et
le degré de développement économique des diver!:
pays en voie de développement, et qui influencent
le processus de leur coopération économique, La
commission a également étudié l'influence des grou
pements é~onomiques de pays en voie de dévelop
pement sur la division internationale du travail, en
général, et SUl' la structure et le taux d'accroissement
du -commerce international, en particulier (voir
E/CONF.46/C.S/SR.30, 40 et 42).

Propositions dont la commission était saisie
55. La commission était saisie des propositions

suivantes:

f1
f
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Appendice t

RAPPORT DE LA SOU.;,-COMMISSION DES PAYS SANS LITTORAL
A LA CINQUIÈME COMMISSION

E/CONF.46/C.5/L.37 et E/CONF.46/C.5/L.38!
Rev.2).

Considérant que la Conférence n'a pas eu le
temps nécessaire pour examiner ces projets de
recommandations et pour prendre de décision à
leur. sujet;

Décide de les transmettre pour plus ample exa
men et décision à l'organisme permanent chargé
du commerce qu'il est envisagé de créer dans le
cadre des Nations Unies *.

Observations particulières présentées
par des délégations

57. Dans l'appendice III figurent des observa
tions qui ont été présentées par un certain nombre de
délégations, en vue de leur inclusion dans le rapport
de la commission. Le texte n'en a été ni distribué ni
examiné pa.r la commission.

... Pour le texte définitif, voir l'Annexe A. VI 8 de l'Acte
final.

l'Extrême-Orient relatives à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le èéveloppement » (voir vol. VU),
qui traite en partie de la question du commerce en transit
des pays sans littoral, et un document intitulé «Problèmes
des pays sans littoral », contenant une note adressée au
Secrétaire général de la Conférence par l'Afghanistan, le
Laos et le Népal, et cinq annexes donnant les informations
nécessaires pour étudier la question des droits des pays sans
littoral en matière de transit (voir vol. VI).

5. Les documents ci-après ont été publiés à la demande
de la sous-commission :

Liste des pays sans littoral qui sont membres de la
Conférence (E/CONF.46/C.5/SC.1IL.1);

Mémoire présenté par la Conférence préliminaire
d'Etats sans littoral en 1958 (E/CONF.46/C.5/SC.1IL.2) ;

Liste des pays de transit communiquée par les pays
sans littoral conformément à une décision prise par la
sous-commission à sa deuxième séance, le 8 avril 1964
(E/CONF.46/C.5/SC.1IL.3 et Add.l à 3);

Signatures, ratifications et adhésions concernant la
Convention et le Statut de BarcelOne de 1921 sur la
liberté du transit (E/CONF,46/C.5/SC.lIL.4).

IV. Procédure et organisation des travaux

6. Conformément à l'article 57 du règlement intérieur
de la Conférence, la sous-commission a d'abord tenu des
séances privées. Toutefois, des représentants de pays non
membres de la sous-commission ont pu assister aux séances
de celle-ci et, au cas où ils en exprimaient le souhait, être
invités à faire des déclarations sur des qUèstions les inté~

reilsant. te 22 avril; à sa cinquième séance, la sous-com
mission a décidé que, dorénavant, ses séances seraient
publiques et fel'aient l'objet de comptes rendus analytiques.

7. Les représentants de certains pays ayant des relations

de Cuba (E/CONF.46/C.5/L.58, qui a donc été
incorporé à leur proposition (E/CONF.46/C.51
L.38/Rev.2). A la même séance, Cuba a retiré son
deuxième amendement. La commission a adopté (El
CONF.46/C.5/SRAO) le projet de décision ainsi
conçu:

La ConÎérence des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

Reconnaissant l'importance des problèmes dont
elle a été saisie dans les projets de recommanda
tions présentés par Ceylan, la Malaisie, les Phi
lippines, et la Thailande (E/CONF.46/C.5/L.351
Rev.2) ; par le Congo (Bra::?:zaville), le Congo (Léo
poldville), le Dahomey, la Guinée, la Haute~Volta,

Madagascar, la Mauritanie et le Sénégal (E/
CONF.46/C.5/L.39/Rev.l), ainsi que par l'Ar
gentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie,
le Ç,osta Rica, El Salvador, l'Equateur, le Guate
mala, Haïti, le Honduras, le Mexique, le Nicara
gua, le Panama, le Paraguay, le Pérou, la Républi
que Dominicaine, l'Uruguay et le Venezuela

1. Composition et mandat

III. Documentation de base:

II. Election du bureau

1. La Cinquième commission a créé la sous-commission
des pays sans littoral en lui dnnnant le mandat suivant :

« Examiner une proposition tendant à élaborer une
convention internationale appropriée ou tout autre moyen
permettant d'assurer effectivement la liberté du transit
aux pays sans littoral, et soumettre des recommandations
sur cette question à la commission. »

2. La sous-commission était composée des quarante
membres ci-après : Afghanistan, Argentine, Birmanie, Boli
vie, Cameroun, Ceylan, Chili, Dahomey, Espagne, France,
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Israël, Italie,
Laos, Mali, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan,
Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, République du Viet
Nam, République fédérale d'Allemagne, République socia
liste soviétique de Biélomssie, Roumanie, Royaurne-Unti de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suisse, Tchad, Tché
coslovaquie, Thai1ande, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Yougoslavie.

3. A sa première séance, tenue le 6 avrH 1964, la sous
commission a élu par acclamation M. Abdul Hakim Tabibi
(Afghanistan) aux fonctions de président et M. Yaya
Diakite (Mali) à celles de rapporteur; au scrutin secret
elle a élu M. Guido Brunner (Ré{)ublïque fédérale d'Alle
magne), aux fonctions de vice-président.

4. La sous-commission était saisie de deux documents
publiés à propos du point 10 de l'ordre du jour de la
Conférence (voir le présent volume) : un document intitulé
«Activités de la Commission économique pour l'Asie et



367

Principe 1

La reconnaissance du droit pour tout Etat sans littoral
d'accéder librement à la mer constitue un principe indis
penscble pour l'expansion du commerce international
et le développement économique..

Principe II

Dans les eaux territoriales et les eaux intérieures, les
navires batt811t le pavillon d'un Etat sans littoral doivent
avoir des droits identiques et jouir d'un traitement iden
tique à celui dont jouissent le, navires des Etats riverains
autres que l'Etat territoriRl.

Principe III

Pour jouir de la liberté des mers à égalité avec les
Emis riverains, les Etats dépourvus de littoral doivent
pouvoir accéder librement à la mer. A cet effet, les
Etats situés entre la mer et un Etat dépourvu de littoral
devront, d'une commune entente avec cet Etat et confor
mément aux con'i...-!ntions internationales en vigueur,
accorder au."" navires battant le pavillon de cet Etat, cn
ce qui concerne l'accès aux ports maritimes et l'utili
estion de ces ports, un traitel.nent égal à celui qui est
accordé à leurs propres navires ou aux navires de tout
autre Etat.

Principe IV

En vue de favoriser pleinement le dével".;ji',1ement éco
nomique des Etats sans !ittoral~ tous k- rutros Etats

réunions ont été consacrées à la discussion générale, à
laquelle ont participé les représentants des pays suivanls :
Mghanistan, Argentine, Bolivie, Chili, Etats-Unis d'Amé
rique (observateur), Inde, Iran, Italie, Laos, Mali, Mon
golie, Népal, Nigéria, Pakistan, Paraguay, Pérou, Répu
blique du Viet-Nam, République fédérale d'Allemagne,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Suisse,
Tchad, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socia
listes soviétiques.

Principes relatifs au commerce en transit des pays sans
littoral

12. La sous-commission a examiné les pnnClpes pré·
sentés par le premier groupe de travail (B/CONF.46/C.5/
SC.lIL.13 et Add.l et Corr.l), les amendements présentés
à leur sujet par l'Union de!! Républiques socialistes sovié
tiques (E/CONF.46/C.5/SC.lIL.14) et par le Royaume
Uni (E/CONF.46/C.5/SC.1IL,15), ainsi que d'autres amen·
dements présentés Ciralement par certaines délégations. Elle
a adopté à l'unanimité ces principes, avec certaines modi
fications, en même temps qu'un préambule et une note
interprétative. Le texte, tel qu'il a été adopté par ia sous
commission et reproduit dans son rapport intérimaire à la
Cinquième commission (E/CONF.46/C.5/L.28 et Corr.I)
est ainsi conçu :

La Conférence des Nations Unies lsur le commerce et
le développement,

Eu égard aux divers aspects du problème du commerce
en transit des pays sans littoral,

Considérant que, pour favoriser le développement écono
mique des Etats sans littoral, il est essentiel de leur
accorder des facilités pour leur pe~m.ettI'e de pallier les
répercussions que leur situation en enclav~ exerce sur
leur commerce,

Adopte les principes ci-après, ainsi que la note inter
prétative y afférente.
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VI. Discussion générale et examen des rapports
des groupes de travail

11. La sous-commission a tenu au total 19 réunions,
du 6 avril 1964 au 15 mai 1964. Les huit première.s

V. Propositions soumises ,~ la sous-commission

10. La sous-commission était saisie des propositions
ci-après:

Un projet de convention sur les transports en transit,
présenté par les représentants de l'Afghanistan, du Laos
et du Népal, auxquels se sont ultérieurement associés
les représentants du Burundi, de la Haute-Volta, du
Mali, du Niger, de l'Ouganda, de la République cen
trafricaine, du Rwanda et du Tchad (voir vol. VI);

Un projet de résolution commun présenté par la
Bolivie et le Paraguay (E/CONF.46/C.5/SC.1IL.5), aUx
quels s'est, par la suite, associée la Hongrie;

Un projet de recommandation présenté par la délé
gation d'Italie (E/CONF.46/C.5/SC.1/L.6), auquel des
amendements ont été proposés conjointement par le
Chili, le Pakistan, la République fédérale d'Allemagne, le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
la Suisse et la Thaïlande (E/CONF.46/C.5/SC.lIL.12j
Rev.l) ;

Une déclaration présentée par les pays sans littoral
d'Afrique (Burundi, Haute-Volta, Mali, Niger, Ouganda,
République centrafricaIne, Rwanda et Tchad) (B/CONF.
46/C.5/SC.1IL.7) ;

Urie résolution présentée par les pays sans littoral
d'Afrique (Burundi, Haute-Yolta, Mali, Niger, Ouganda,
République centrafricaine; Rwanda et Tchad) (E/CONF.
46jC.S/SC.1IL.8) ;

Un projet de résolution présenté par la Tchécoslo
vaquie (E/CONF.46/C.5/SC.1/L.9) et

Une proposition présentée par la délégation suisse
(E/CONF.46/C.5/SC.lIL.ll).

de transit avec la Républiqu~ démocratique allemande ont
exprimé leur souhait -de voir participer les experts de celle-ci
aux travaux de la sous-commission des pays sans littoral.
Les représentants de certains autres pays se sont opposés
à cette demande (E/CONF.46/C.5/SC.l/SR.5, 6 et 8). Le
président a consulté le secrétaire général de la Conférence
sur cette question. Le point de vue de celui·ci se trouve
formulé dans le document E/CONF.46/C.S/SC.1IL.10.

8. A sa dixième séance, le 30 avril, la sous-commission
a ado,pté la proposition iranienne tendant à créer un pre
mier groupe de travail et a décidé que ceJui-ci se compo
serait des membres suivants : Bolivie, Cllili, Italie, Mali,
Népal, Nigéria, Pakistan et Tchécoslovaquie, la présidence
étant assurée par le représentant du Mali. Elle a décidé
que ce groupe de travail devrait s'inspirer du mandat de la
sous-commission et examiner les propositions déjà pré
sentées en vue de s'efforcer d'élaborer, pour présentation à
la sous-commission, une série de principes ayant pour but
de promouvoir le commerce en transit des pays sans littoral.

9. A sa quinzième session, le B mai, la sous-commission
a créé un deuxième groupe de travail composé des membres
suivants : Bolivie, Inde, Italie, Népal, Pakistan, Tchad et
Tchécoslovaquie, sous la présidence du représentant de
l'Inde. Ce groupe de travail était chargé d'examiner les
propositions autres que celles concernant les principes et
de préparer une recommandation à soumettre à l'examen de
la sous-commission.
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RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

soumis par son deuxième groupe de travail et un amen
dement à ce texte présenté par l'Afghanistan, a adopté la
recommandation suivante : .

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement,

Eu égard aux divers aspects du problème des transports
en transit des pays sans littoral,

Prenant acte de la résolution 1028 (XI) adcptée en
cette matière par l'Assemblée: générale des Nations Unies,
qui reconnaît «'" qu'il est nécessaire que les pays sans
littoral jouissent de facilités de transit adéquates si l'on
veut favoriser le commerce international ... »' et invite
les gouyernements des Etats Membres « '" à recon
naître pleinement, dans le domaine du commerce de
transit, les besoins des Etats Membres qui n'ont p~s de
littoral et, en conséquence, à accorder auxdits Etats des
facilités adéquates à cet égard en droit international et
dans la pratique, compte tenu des besoins futurs qui
résulteront du développement économique des pays sans
littoral,

Prenant acte de la résolution de la Conîérence minis
térielle de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (CEAEO) sur la çoopéraHon écono
mique en Asie, tenue en 1963, qui reconnaît « •.. le
droit de libre transit pour les pays sans accès à la mer,
les considérations spéciales que font intervenir les pro
blèmes de transport et de transit de ces pays et l'im
portance des rapports qui existent entre ces problèmes
d'une part, et les questions de coopération régionale et
l'expansion du commerce intrarégional d'autre part »,

Prenant acte également de la résolution 51 (XX)
adoptée par la CEAEO sur les transports en transit des
pays sans accès à la mer, qui recommande vivement
que cette question soit examinée d'urgence et avec faveur
à la prochaine Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, en vue de l'élaboration
d'une convention internationale appropriée, assurant
effectivement la liberté du transit aux pays sans accès
à la mer.

Considérant que, pour favoriser le développement éco
nomique des pays sans littoral, 11 est essentiel de leur
accorder des facilités pour leur pe'mettre de pallier les
répercussions que leur situation el. ~nclave exerce sur
leur commerce,

Constatant que les conventions multilatérales en vigueur
concernant les transports en transit des pays sans littoral
doivent être mises à jour et qu'il est par conséquent
indispensable d'élaborer une convention intemationale
satisfaisante et efficace en vue de garantir la liberté des
transports en transit des pO.ys sans littoral,

1. Pi'Ïe le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de constituer une commission de vingt
quatre membres, choisis sur la base d'une répartition
géographique équitable et représentant, en qualité d'ex
perts gouvernementaux, les Etats sans littoral, les Etats
de transit et les autres Etats intéressés;

2. Prie ladite commission de préparer un nouveau
projet de convention en prenant pour base la proposition
présentée par les pays sans littoral d'Afrique et d'Asie
(voir vol. VI) et en s'inspirant des principes du droit
international, des conventions et acc~rds en vigueur et
des solutions préconisées par les gouvernements, ainsi
que des procès verbaux de la sous-commission des pays
sans littoral créée par cette Conférence, et de soumettre
le nouveau projet de con"?ntion à une conféren~e de
plénipotentiaires, pour examen et adoption;
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Recommandation

15. A ses dix-septième et dûx-huitièm~ 5.§:~Hèes, le 13
mai, la sous-commission, après avoir examiné le projet

Principe VI.ll

Les principes régissant le droit des Etats sans littoral
d'aceéder librement à la mer n'abrogeront en aucune
façon les accords en vigueur entre deux ou plusieurs
parties contractantes sur les problèmes en question, ni ne
constitueront d'obstacle à la conclusion de tels accords
à l'avenir, pourvu que ces derniers n'instituent pas un
régime moins favorable, ni ne :;oient contraires aux
dispositions précitées.

Note interprétative

Les principes énoncés ci-dessus sont interdépendants
et chacun d'eux doit être interprété en fonction des
IOdtres.

,*.. '"

Principe V

L'Etat transitaire, qui conserve la pleine souverrJneté
sur son territoire, aura îe droit de prendre toutes les
mesures indispensables pour que l'exercice du droit au
transit libre et sans restliction ne porte, en aucune façon,
atteinte à ses intérêts légitimes de tout ordre.

Principe Vil

Les facilités et les droits spéciaux accordés aux Etats
sans littoral en raison de l'~ur situation géographique
spéciale ne rentrent pas dans le champ d'application de
la clause de la nation la plus favorisée.

doivent leur accorder, sur la base de la réciprocité, le
droit au transit libre et sans restriction, de telle sorte
qu'ils aient libre accès au commerce régional et interna
tional, en toutes circonstances et pour tous produits.

Les marchandises en transit ne doivent être soumises
à aucun droit de douane.

Les moyens de transport employés pour le transit ne
doivent pas êtœ soumis à des taxes ou droits spéciaux
supérieurs à ceux qui sont perçus pour l'utilisation des
moyens de transport de l'Etat transitaire.

Afin d'accélérer l'évolution vers la rechercht~ univer
selle d'une solution aux problèmes spéciaux et parti
culiers du commerce et du développement des Etats sans
littoral dans les différentes régions géographiques, tous
les Etats favoriseront la conclusion, dans ce domaine,
d'accords régionaux et d'autres accords internationaux.

Principe VI

13. L'examen de ces principes de coopération écono
mique internationale, par la !lous-commission et son groupe
de travail, s'est effectué dans une atmosphère de coopération
et le; participants ont fait preuve de compréhension
mutuelle pour leurs intérêts et .l'oints de vue divers. C'est
cet esprit de coopération qui a surtout permis d'aboutir
à l'adopticJl unanime de ces principes.

14. La sous-commission a estimé, en outre, que ces
principes ccmstituaient un ensemble et, pour cette r:~json,

elle y a j':>lDt une note interprétative (les points de vue
exprimés par les membres au sujet de l'interdépendance
de ces principes sont eXi~)sés dans les comptes rendus
analytiqccs des séances (.;f~ la sous-commission).
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Organisation des travaux

8. Se servant de ces ~ocuments comme base et s'y

groupe de travail disposait de nombreux textes dans lesquel
étaient exposés des projets de principes très variés qui
avaient été soumis avant et pendant la Confénnce, et que
plusieurs délégations proposaient de prendre en consi
dération pour l'élaboration de principes communs qui
serai~nt soumis à la Conférence en vue de leur adoption.

5. On trouvera à l'annexe 1 du présent appendice la
IÏ3te de certains des principaux documents en question.

6. :Les membres du groupe de travail étaient également
au courant du débat général qui avait eu lieu en séance
plénière et au cours duquel de nombreux chefs de délé
gations avaient soulevé des questions ayant trait à l'éla
boration d'une série de principes. De plus, le groupe a
tenu compte de la discussion générale qui avait eu lieu à
la Cinquième commission, avant la création du groupe
de travail, afin de permettre aux membres de la oommis
sion d'exprimer leurs vues sur la question et de donner
des directives supplémentaires au groupe de travail (El
CONF.46/C.5/SR.4 à 13 et 24 à 26).

7. En outre, le groupe de travail était saisi d'un
document de travail récapitulatif (E/CONP.46/C.S/L.16 et
Add.l et 2), établi par le Secrétariat, dans lequel étaient
indiqués, sous les rubriques appropriées, les paragraphes
pertinents de chacun des 'Projets de principes présentés dans
les principaux documents énumérés à l'annexe J.

tionale de commerce ou ",autre or[UlÎsme permanent,
l'élaboration de la COnVeill..on en question devrait être
confiée au Secrétaire général de cette organisation ou de
cet organisme.

De l'avis général, le comité de vingt-quatre membres
dont la création était proposée devait comprendre dix
membres représentant les pays sans littoral, dix autres
membres représentant les pays dè transit et quatre
membres représentant d'autres Etats intéressés.

Les pays sans littoral d'Afrique ont exprimé leur désir
de voir réaffirmer à la Conférence les principes énoncés
à Genève par les Etats sans littoral, le 14 février 1958
(voir «Problèmes des pays sans littoral », vol. VI) et
ils ont proclamé leur adhésion solennelle à ces principes
(doc. E/CONF.46/C.5/SC.1IL.7).

Les pays sans littoral d'Afrique et d'Asie ont regretté
que la sous-commission n'ait pas eu le temps de discuter
le projet de convention qu'ils avaient soumis comme
document de travail, conformément au mandat qui avait
été fixé à la sous-commission. Leur sentiment se trouve
exprimé dans une note qui sera portée à la connaissance
de la Cinquième commission.

lï. Tous les points de vue exprimés dans les débats
de la sous-commission figurent dans les comptes rendus de
séances.

4. Au moment où il a commencé ses délibérations, le

Documentation

1-24

Nomination et mandat

1. Le 29 avril 1964, à sa vingt et unième séance, la
Cinquième commission a décidé de créer un groupe de
travail de 34 membres «chargé d'élaborer, pour le sou
mettre à la Cinquième commission, un projet de document
sur les principes récissant les relations commerciales inter
nationales et les politiques com'Derciales propres à favoriser
le développement ~.

Composition

2. I~a Cinquième comm~ssion a décidé que la compo~

sition du groupe de travail serait la Suivante : Algérie,
Argentine, Australie, Belgique, Birmanie, Brésil, Cameroun,
Canada, Ceylan, Colombie, Danemark, Equateur, Etats
Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Grèce, Honduras, Inde,
Indonésie, Mali, Nigéria, Pakistan, Philippines, Pologne,
République arabe unie, République de Corée, République
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Soudan, Tchécoslovaquie, Trinité et
Tobago, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

3. Le groupe de travail a élu : président, le professeur
R. Lang (Y'ougoslavie) ; premier vice-président, le professeur
T. Lychowski (pologne) ; ·'::mxième vice-président, M. E. o.
Obayan (Nigéria) ; rapporteur, M. A. R. Parsons (Australie).

16. De l'ensemble des observations formulées au cours
des débats de la sous-commission, il convient de men
tionner entre autres, les observations suivantes :

La sous-commission a pris note de la proposition faite
par les délégations de la Bolivie et du Paraguay (docu
ment E/CONF.46/C.5/SC.1IL.5) de créer une commis
sion chargée d'étudier les problèmes particuliers à chacun
des pays sans littoral. Elle a estimé que cette propo
sition méritait un examen plus approfondi.

Les représentants de certains pays ont estimé qu'au
cas où la Conférence créerait une organisation interna-

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation
avec les institutions spécialisées ou tout autre organisme
compétent des Nations Unies, une docpmentation prépa
ratoire complète, qui devra être distribuée aux membres
de: ladite commission suffisamment tôt avant la réunion
de cette commission ;

4. Recommande que ladite commission soit réunie en
1964 et que la Conférence des plénipotentiaires soit
convoquée par les Nations Unies pour le milieu de
1965 15.

15 Pour le texte définitif, voir l'Annexe A VI. 1 de l'Acte
final.

,
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Premier principe général

21. «Les relations économiques entre les pays, y
compris les relations commerciales, seront fondées
sur le respect du principe de l'égalité souveraine
entre les Etats, de l'autodétermination des peuples
et de la Don-ingérence dans les affaires intérieures
des autres pays. »

22. Ce texte a été accepté par les membres du groupe
de travail, à l'exception des Etats-Unis d'Amérique et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

23. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont fait savoir
qu'ils ne pouvaient accepter ce texte que sous réserve de
l'insertion, au début du paragraphe, des mots «Confor
mément à la Charte des Nations Unies et du droit inter
national ».

24. Les Etats-Unis ont également indiqué qu'ils préfé
reraient voir utiliser le mot «nations» au lieu du mot
« pays» à la première et à la dernière ligne du texte
reproduit au paragraphe 21.

25. Certains pays du groupe B, dont l'Australie, la Bel
gique et la République fédérale d'Allemagne, ont indiqué
qu'ils préféreraient voir ajouter au texte le membre de
phrase suggéré par les Et&ts-Unis (voir paragraphe 23)
mais n'ont pas subordon!1é leur acceptation à cette condition.

TEXTES

20. Bien qu'i! n'ait pu parvenir à l'unanimité sur un
certain nombre de propositions, le groupe de travail a
trouvé que le temps disponible ne lui permettait pas
d'étudier à fond tous les textes mentionnés dans le corps
du présent rapport. De plus, il n'a pu examiner de manière
tant soit peu détaillée de nombreuses autres idées et pro
positions qui ont été formulées dans les divers documents
énumérés à l'annexe au présent rapport. En outre, à un
stade ultérieur de la réunion, une délégation a fait des
suggestions concernant des textes particuliers qu'elle aurait
voulu voir examiner et faire l'objet d'une décision en
temps voulu.

Le stade atteint

textes relatifs aux mêmes principes aient parfois été discutés
par le groupe, on n'a pas jugé nécessaire de les reproduire
ici.

17. Lorsque 1~ texte proposé ne pouvait pas être
accepté par toutes les délégations, les variantes suggérées
par d'autres délégations sont reproduites aussi.

18. En plus des principes figurant dans les textes sous
les rubriques «Premier principe général », «Deuxième prin
cipe général », etc. (paragraphes 21 à 78), le groupe de
travail a également reproduit (paragraphes 79 à 84) le
I.exte des principes proposés par diverses délégations qui
ne faisaient pas partie du groupe de travail des 75 pays.

19. Les indications données au sujet de l'attitude de
divers pays ou groupes de pays en ce qui concerne les
divers textes reproduits ci-après ne sont pas censées être
exhaustives. Le groupe de travail a constaté que, faute de
temps, ses membres ne pouvaient discuter toutes les ques
tions d'une manière aussi approfondie qu'ils auraient pu le
souhaiter et, dans de nombreux cas, des pays, pour per
mettre de gagner du temps, se sont abstenus de propos
délibéré d'exposer leur position en détail. Le groupe n'a
pas établi de comptes rendus am.lytiques de ses réunions
ni procédé à des votes formels sur une question quelconque.
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Déroulement des travaux

14. Les textes formulés par le groupe de travail sont
passés en revu~ ci-après dans l'ordre qui a été suggéré daus
le projet soumis par un groupe d~ travail de 75 pays.
Toutefois, le groupe /.l'a pas pris de décision définitiv~ quant
à l'ordre dans lequel les divers paragraphes devraient
figurer dans la présentation finale du texte des principes.
Il a été entendu qu'il convenait de prendre une décision à
ce sujet à un stade plus avancé de la discussion.

15. En arriv'lIlt aux textes reproduits ci~aprè-~, le groupe
s'est rendu compte aussi que dans certains cas la rédaction
définitive de certains des principes dépendrait des décisions
prises ultérieurement dans telle ou telle des grandes com
missions et pourrait devoir ê~re modifiée en conséquence.

16. En reproduisant les divers textes établis, adopté!!
ou discutés par le groupe de travail, on a mis d'abord,
aussitôt après le titre de chaque «principe '. une rédaction
proposêe par les représentants d'un groupe de travail de
75 pays. Lorsque ce texte diffère des propositions primi
tives contenues dans les documents E/CONF.46/C.5/L.34
et Add.l à 4, cela signifie que des modifications y ont
été apportées à la ~JUite des délibérations du groupe de
travail. Dans certains cas, il en est résulté une acceptation
unanime, au sein du groupe, du texte propoflé pour
certains principes; dans de tels cas, bien que d'autres

référant selon les besoins, le groupe de travail a porté son
attention surtout sur les documents E/CONF.46/C.5iL,34
et Corrl, Add.1 et Corr.1, Add.2, 3, 4 et AddA/Co':'!.l, qui
contenaient le projet d'une série de principes présentés par
un groupe de travail comprenant des représentants de
75 pays.

9. Le groupe de travail a décidé de COffimencer ses
• discussions par une première lecture préliminaire de ces

documents. A ce stade des travaux, les membres du groupe
ont été invités à faire des observations d'ordre général au
sujet des principes et des propositions, sans nécessairement
suggérer d'amend·ements détaillés concernant la rédaction
des textes considérés. Toutefois, les délégations étaient
priées, le cas échéant, de présenter par écrit d'autres projets
de textes sur des questions de fond.

10. Après ce stade préliminaire, le groupe de travail a
nomm6 un petit groupe de rédaction qui, partant des
docuhL:nt,~ d'un groupe de travail de 75 pays, devait essayer
de t';~ mdtre d'accord sur le texte d'une série de principes
en tenant compte des diverses variantes suggérées au groupe
de travail, ainsi que d'autres textes et sugg~stions soumis
ultérieurement au groupe de rédaction.

11. Ce groupe de rédaction se composait de :reprAsen
tants des pays suivants : Algérie, Argentine, Brésil, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Inde, Philippines,
Pologne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
sucialistes soviétiques et Yougoslavie.

12. Le groupe de rédaction a tenu neuf séances sous
la présidence du professeur Lang, président du groupe de
travail. Le groupe de rédaction a estimé inutile de nommer
d'autres membres pour former un bureau.

13. Le groupe de rédaction n'a pas publié de documents
officiels ni établi de comptes rendus officiels. Cependant,
ses délibérations ont facilité un échange de vues franc et
direct et ont beaucoup contribué à la mise au point de
textes sur lesquels s'est fait un accord et de certains autres
des paragraphes qui suivent.

~
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Deuxième prmclpe général

26. ~ Il n'existera aucune discrimination fondée sur les
différences entre systèmes socio-économiques. L'adap
tation des méthodes commerciales sera compatible
avec ce principe. ~

27. Ce texte a été accepté par les membres du groupe
de travail, à l'exc'eption du Canada, des Etats-Unis et du
Royaume-Uni.

28. Les représentants de ces trois pays ont indiqué
qu'ils ne pouvaient accepter ce principe que si la première
phrase était remaniée comme suit :

4: L'existence de différences entre les systèmes sociaux
et économiques ne constituera pas, en soi, un obstacle
au libre courant des échanges commerciaux entre les
pays. 1)

29. Plusieurs pays du groupe B, tout en acceptant le
texte reproduit au paragraphe 26, ont indiqué qu'ils étaient
é~alement en mesure d'appuyer cette variante.

30. Sans vouloir en faire une condition de leur accep
tation de ce principe général, tel qu'il était ainsi rédigé, les
pays du groupe A ont proposé d'ajouter une nouvelle
phrase ainsi conçue :

<l: L'emploi de la pression économique pour obtenir
des avantages économiques et politiques est inadmissible
dans les relations économiques internationales. 1)

,31. Sans vouloir en faire une condition de leur accep
tation de ce principe, les pays du groupe A ont dit qu'ils
préféreraient que la seconde phrase soit remplacée par
le texte suivant :

<.: Les politiques et les méthodes commerciales devront
être conformes au présent principe. »
32. Ce libellé n'a pas été jugé acce,ptable par les

représentants de la France et de la République fédérale
d'Allemagne.

Troisième principe général

33. c l.out pays a le droit souverain de commercer
librelnent avec les autres pays et de disposer libre
ment de ses ressources naturelles dans l'intérêt du
développement économique et du bien-être de sa
population. »

34. Ce texte a été jugé acceptable par les membres
du groupe èe tra.vail, à l'exclusion des représentants du
groupe B.

35. Les Etats-Unis ont proposé que ce principe soit
remanié de manière à se lire comme suit

c Tout Etat a le droit souverain de disposer librement
de Ees ressources naturelles par le commerce ou par
d'autres moyens dans l'intérêt du développement écono
mique et du bien-être de sa population, conformément à
la résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée générale. ~

36. Plusieurs pays du groupe D, notamment l'Australie,
le Canada, les Etats~Unis et le Royaume~Uni, ont fait
dépendre leur acceptation de ce principe de la possibilité
de le remanier de cette manière.

37. La Belgique, la France et la République fédérale
d'Allemagne ont accepté le texte proposé par les Etats
Unis, mais ils se sont aUf!si déclarés disposés à accepter le
texte du paragraphe 33, à condition que les mots «confor
mément au droit international:l> soient ajoutés à III fin du
paragraphe.

Qua,trième principe général

38. «Le développement économique et le progrès social
doivent être la préoccupation commune de toute

371

la communauté internationale et doivent, en accrois~

sant la prospérité et le bien-être économiques,
contribuer à renforcer les relations pacifiques et la
coopération entre les nations. En conséquence, tous
les pays s'engagent à appliquer, à l'intérieur comme
à l'extérieur, des politiques éco~omiques destinées à
accélérer la croissance économique dans le monde
entier et, en particulier, à favoriser dans les pays
en voie de développement l.ln taux de croissance
compatible avec la nécessité d'augmenter substan
tiellement et régulièrement le revenu moyen afin
de diminuer l'écart entre le niveau de vie de& pays
en voie de développement et celui des pays déve
loppés. »

39. Ce texte a été accepté par le groupe de travail, à
l'exception des pays du groupe D.

40. Les représentants des pays du groupe B ont dit
qu'ils n'accepteraient ce texte qu'à la condition que les
mots «s'engagent à» dans la deuxième phrase soient
remplacés par les mots «partagent la responsabilité d' »,
termes qui avaient déjà été acceptés par les représentants
d'un groupe de travail de 75 pays, mais non par les pays
du groupe A.

41. Les représentants des pays du groupe B ont égale
ment indiqué qu'ils préféreraient insérer au début de la
deuxième phrase, après les mots «en conséquence, tous
les pays s'engagent à appliquer ~ les mots «d'une manière
appropriée à leur stade de développement et à leur structure
économique », sans toutefois faire dépendre de cette modi
fication leur acceptation du texte proposé.

Cinquième principe général

42. «Les politiques économiques nationales et inter
nationales doivent tendre vers la réalisation d'une
nouvelle division internationale du travail qui soit
conforme aux besoins et aux intérêts de tous les
pays du monde, et en particulier des pay~ en voie
de développement. Les pays développés doivent
aider les pays en 'Voie de développement à accélérer
leur progrès économique et social, coopérer aux
mesures prises par ce:') pays en vue de diversifier
leur économie, et encourager à cette fin les ajus~

tements nécessaires dans leur propre économie. »
43. Les représentants des pays du groupe A et du

groupe D ont indiqué qu'ils demanderaient d'apporter cer
taines modifications à ce texte avant de pouvoir l'accepter.

44. Un certain nombre de pays .du groupe D, et
notamment l'Australie, la Belgique, le Canada, la Répu
blique fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni .~nt

demandé que les mots «tendre vers» dans la prenuere
phrase, soient remplacés par les mots 4: être compatibles
9Vec~. Cette modification était une condition préalable
à leur acceptation de ce texte. Le représentant de l'Au~

tralie a toutefois indiqué que sa position finale dépendrmt
probablement de la suïte qui serait donnée à d'autres pro
positions d'amendement du texte et particulièrement à
l'amendement suggéré à la fin du paragraph"! par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques (voir paragraphe
48 ci-dessous).

45. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a dit qu'il préférerait voir insérer un peu
plus loin dans la même phrase. ~e~ m~ts «n~uvene et
rationnelle» après les mots ~ diVISion mternationale du
travail ~ mais qu'il ne faisait pas de cette modification une
condition de son acceptation du principe en question.

46. Le repré~'1tant des Etats-Unis a dit que la sup
pression des mots «en particulier 3', dans cette première
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phrase également, était une condition de son acceptation
de :e principe.

47. Dans la deuxième phrase, les représentants de
Belgique et de la République fédérale d'Allemagne ont
demandé de remplacer les mots «coopérer aux mesures
prises par ces pays en vue de diversifier:!> par les mots
«et à diversifier~. Ils ont ;ndiqué que cette modification

• était une condition de leur acceptation de ce prÏS1cipe. Ils
ont cependant ajouté qu'ils pourraient modifier leur position
si la première modification suggérée par les pays du
groupe B (paragraphe 44) était acceptée.

48. Les pays du groupe A ont posé comme condition
de leur acceptation de ce principe la suppression des mots
« dans leur propre économie:l). Les pays du groupe B ont
dit qu'ils préféreraient que le texte soit ainsi modifié,
mais qu'ils n'en faisaient pas une condition de leur accep
tation de ce principe.

49. Le Japon, parlant en qualité d'observateur, a for
mulé une réserve sur la partie de la dernière phrase qui fait
suite aux mots 4: leur économie~.

Sixième principe général

50. «Le commerce international est l'un des facteurs les
plus importants du développement économique. n
doit être régi par des principes c(.mpatibles avec
la réalisation du progrès économique et social et
ne doit pas être entravé ~ar des mesures incom
patibles avec cet objectif. Tous les pays doivent
collaborer en vue de créer, pour le commerce
international, des conditions propres à assurer en
particulier un accroissement rapide des recettes
d'exportation des pays cn voie de développement
et, d'une manière générale, à favoriser l'expansion
et la diversification du commerce entre tous les
pays, qu'ils soient à des niveaux semblables de
développement, à des niveaux différents de déve
loppement, ou dotés de systèmea économiques et
sociaux différents. :l'

51. Les Etats-Unis, en en faisant une conditions préala
ble à leur acceptation de ce principe, ont proposé la sup
pression du mot «tous» à la douzième ligne du texte et,
en conséquence, la suppression des mots c qu'ils soient ».

52. Exception faite de cette proposition, tous les pays
ont accepté le texte ci-dessus de ce principe.

Septième principe général

53. L'expansion et la diversification du commerce inter
national sont conditionnées par l'élargissement de
l'ac.:ès aux marchés et l'établissement de prix rému
nérateu.rs po::r les exporta'LÎons de produits primaires.
Les pays développés réduiront progressivement et,
le cas échéant, supprimeront les barri~res douanières
et autres obstacles au commerce et à la consom
mation des produits intérilssant tout parlicuIièrcm;;nt
les pays eu voie de développement, et ils prendront
des mesures positives en vue d'ouvrir et d'élargir
des débouchés pour les exportations des pays en
voie de développement. Tous les pays doivent col
laborer, par l'intermédiaire d'accords internationaux
appropriés élaborés systématiquement, à la mise en
œuvre de mesures permettant d'accroître et d(:
stabiliser les recettes d'exportation de produits pri
maires, et· en particulier celles des pays en voie de
développement, à des prix équitables et rémuné
rateurs, ainsi 'lue de maintenir un rapport mutuel
lement acceptable entre les prix des articles
manufacturés et ceux des produits primaires. :t

54. Ce texte a été accepté par le groupe de travail,
exception faite d'un certain nombre de réserves de la part
des pays du groupe B.

55. Les Etats-Unis d'Amérique ont réservé leur position
sur l'ensemble du texte proposé. Les représentants du
Canada, de la République fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni ont formulé diverses réserves sur des points
de détail de ce texte et se sont réservé le droit de proposer
ultérieurement des modifications particulières lorsque les
décisions de la Première et de la Troisième commissions
seraient connues en détail.

56. Le représentant de la France a subordonné l'accep
tation de ce principe par sa délégation au remplacement des
deux premières phrases par le texte suivant :

« L'expansion et la diversification du commerce des
pays en voie de développement dépendent de prix rému
nérateurs pour les plus grandes quantités possibles de
leurs exportations. Les pays développés devraient créer
des débouchés élargis pour les exportations des pays en
voie de développement en prenant des mesures positives,
notamment, le cas échéant, en réduisant progressivement
et en supprimant les barrières douanières et autres obs
tacles au commerce et à la consommation des produits
présentant un intérêt particulier pour les pays en. voie de
développenlent. ~

57. Le représentant du Danemark a déclaré que la
partie du texte qui suit les mots q; des prix équitables et
rénlunérateurs :t était inacceptable pour sa délégation.

58. L'Union des RépUbliques socialistes soviétiques
aurait voulu que, dans la deuxième phrase, les mots « au
comnlerce et à la consommation :t soient remplacés par les
mots <l: à l'exportation ~, mais elle n'en a pas fait une
condition de son acceptation de ce principe.

Huitième principe général
59. Un texte revisé doit être présenté par un groupe de

travail de 75 pays.
63. Les auteurs du texte du paragraphe 6 du docunlent

E/CONF.46/C.51L.341Add.l ont retiré ce texte, mais ont
exprimé l'jntenti.oD. de soumettre un autre texte sur le même
sujet en temps opportun.

61. L'Union des Républiques socialistes soviétiques a
proposé d'insérer dans le texte le paragraphe suivant:

c Des mesures devront être prises pour supprimer le
plus tôt possible les préférences dont certains pays déve
loppés jouissent dans des pays en voie de développe
ment. :t

62. Les pays du groupe B ont proposé à titre <b varilUlte
un texlte sur la même question générale, qui est aim~i conçu:

c Les échanges internationaux devraient sc ffltÎïe dans
l'intérêt réciproque des coéchangistes, en tellaJ.:!. ~iiment

compte des intérêts commerciaux des autres l~ays. ns
devraient se faire, conformément aux obligations inter
nationales, sur la base de la dause de la nation la plus
favorisée. Lorsqu'ils accordent des concessions aux paye
en voie de développement lors de négociations ~~l'i(~ire8,

les pays développés ne devraient pas exiger d'eux des
concessions équivalentes. ~

Neuvième principe général
63. c l-es pays développés qui participent à des groupe

ments économiques régionaux doivent faire tout leur
possible pour éviter que leur intégration économique
ne nuise ni ne porte aucunement préjudice à l'es.sor
de leurs importations en provenance de pays tiers,
et notamment en provenance des pays en voie de
développement, individuellement ou co11ectivement. :t

1
1
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64. Ce texte a été accepté par le groupe de travail,
mais la Belgique a formulé une réserve.

65. Parlant au nom des pays membres de la Cornmu
ntuté économique européenne, le représentant de la Bel
gique a dit que ces pays accepteraient ce principe à condi
tion que l'on supprime les mots « individueUement ou
collectivement ~ à la .fin du paragraphe.

Dixième }?ïincipe général

66. «Il y a lieu d'encourager, au sein des pays en voie
de développement, les groupements économiques
régionaux, l'intégration ou d'autres formes de coopé
ration économique, en tant que moyen d'accroître
le volume de leur commerce intra-régional et extra
régional et de favoriser leur croissance économique
et la diversification de leur industrie et de leur
agriculture, compte dûment tenu des aspects parti
culiers du développement des différents pays inté
ressés et de leur système économique et social. Il
faudra veiller à ce qu'une coopération de cette
nature apporte une contribution efficace au dévelop
pement économiquel de ces pays ne gêne pas le
développement économique des autres pays en voie
de développement qui ne font pas partie de ces
groupements. :l>

67. Ce texte a été accepté par les représentants d'un
groupe de travail de 75 pays, par les pays du groupe A,
par l'Australie et par les Etats-Unis.

68. Toutefois, le groupe de travail n'a pas eu la pOl:osi
bilité d'examiner la dernière partie de ce principe, relative
aux pays en voie de développement « qui ne font pas
partie de ces groupements ». Plusieurs pays du groupe B
se sont r-Sservé le droit de demander des précisions supplé
mentaires aux auteurs lorsque la question reviendrait devant
la Cinquième commission.

Onzième principe général

69. «Les institutions internationale,; et les pays déve
lo.ppés doivent assurer un accroissement net de
l'assistance financière, technique et économique illter
nationale qui, en venant s'ajouter aux recettes
d'exportation des pays en voie de développement,
permettra d'étayer et de renforcer les efforts qu'ils
déploient pour accélérer leur croissance économique
grâce à une diversification, une industrialisation et
une augmentation de productivitG réalisée dans le
cadre de leurs plans et programmes nationaux de
développement économique. Cette assistance ne doit
être subordonnée à aucune condit.ion politique ou
militaire. Cette assistance, quelles qu'en soient la
forme et la source, y compris les prét6 et les

. capitaux étrangE-rs publics et privés, doit être
octroyée aux pays en voie de développement à des
conditions qui répondent dans la plus grande
mesure possible aux besoins de ces pays en matière
de commerce et de développement. Les politiques
financières et monétaires internationales doivent être
conçues de manière à tenir entièrement compte des
besoins des pays en voie de développement en
matière de commerce et de développement. »

70. Ce texte a été accepté par le groupe de travail, à
l'exception des pays du groupe B.

71. Les pays du gri)upe B ont proposé de rédiger le
paragraphe comme suit :
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«La communauté internationale doit s'efforcer d'as
surer un ~)port croissant de ressources financières desti
nées à compléter et renforcer les efforts que les pays en
voie de développement déploient eux-mêmes pour accélé
rer leur croissance économique sur la base de leurs
plans et programmes nationaux de développement éco
nomique. Ces reSSO'c;fces doivent contribuer à la diversi
fication, à l'industrialisation et à l'augmentation de la
productivité et aider ainsi les pays en voie de développe
ment à accroître leurs possibilités et leurs recettes d'ex
portation, dans des conditions qui répondent à leurs
besoins dans le domaine du commerce et du développe
ment. Les pays en voie de développement reconnaissent
qu'il est de leur intérêt de maintenir des conditions pro
pres à favoriser un afflux maximum de ressources finan
cières étrangères. Il est reconnu également, tant par les
pays en voie de développement que par les pays déve
loppés, que l'assistance économique devrait être accordée
dans le cadre d'arrangements conclus librement et à des
conditions acceptables de part et d'autre. Les politiques
financières et monétaires internationales doivent tenir
pleinement compte des besoins des pays en voie de déve
loppement en matière de commerce et de développe
ment. :l>

Douzième principe général

72. « Tous les pays reconnaissent qu'une proportion
notable des ressources qui seraient libérées au
cours d'étapes successives à la suite de la conclusion
d'un accord sur un désarmement général et complet
sous contrôle international efficace devrait être
employée à favoriser l'expansion économique des
pays en voie de développement. »

73. Ce texte a été accepté par le groupe de travail à
l'exception des pays du groupe B. '

74. Le représentant des Etats-Unis a décbll"é qu'il ne
pouvait accepter le texte proposé, mais qu'il pourrait accep
ter le texte proposé précédemment au nom des pays du
groupe B et accepté également par les pays du groupe A.
Ce text.e est ainsi conçu :

« Tous les pays reconnaissent <J.u'une partie des res
sources qui'leraient libérées à la. suite de la conclusion
d'un accord sur un désarmement général et complet sous
contrôle hlternational efficace devrait être employée à
favoriser le développement économique des pays en voie
de développement. »

Treizième principe général

75. Il a été suggéré d'inclure un principe relatif à la
question des pays sans littoral. Le groupe de travail n'a pas
pris de mesure à ce sujet, mais il est convenu d'en saisir
la Cinquième commission pour décision.

Quatorzième principe général

76. «La décolonisaticn eomplète, opérée conformément
à la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 16
et la liqui&ation des séquelles du colonialisme sous
toutes ses formes sont une condition nécessaire du
développement économique et de l'exercice de droits
souverains sur les reSSources naturelles. ~

77. Ce texte a été accepté par Je groupe de. travail, à
l'exception des pays du groupe B.

16 Résolution de l'Assemblée Générale 1514 (XV).



RAPPORT DE LA CONFÉRENCE374

78. Les pays du groupe B ont proposé que ce texte soit
modifié comme suit :

i: Lors de l'accession des pays et des peuples coloniaux
à l'indépendance conformément à la Charte des Nations
Unies, il conviendra d'accélérer vigoureusement Je déve
loppement économique de telle façon que les territoires
actuellement non autonomes, au moment où ils parvien
dront à l'indépendance et exerceront des droits souverains
sur leurs ressources naturelles, soient mieux en mesure
de promouvoir eux-mêmes leur développement écono
mique. ~

Autres principes généraux proposés

79. Les Etats-Unis d'Amérique ont proposé l'inclusion
des principes généraux suivants, à insérer éventuellement
entre le septième principe général et le huitième principe
général du texte actuel.

i) <Ii Les pays en voie de développement ont le devoir
de prendre toutes mesures nécessaires pour utiliser leurs
ressources intérieures avec efficacité, en vue d'accélérer
leur développement. Ils devraient, par conséquent, adop·
ter et mettre en œuvre des pians et des programmes
nationaux prévoyant des mesures propres à assurer les
réformes sociales et les réformes agraires nécessaires,
l'établissement de systèmes appropriés dans le domaine
de la santé publique, la diversification de leur économie,
l'industrialisation, la formation technique et la stabilité
financière et monétaire. Les mesures priseg par les pays
en voie de développement pour développer leur corn·
merce et pour dtversifier leur structure économique et
leurs exportations ne devraient pas porter préjudice aux
efforts analogues que déploient d'autres pays en voie de
développement. »

ü) « us pays développés ont le devoir de poursuivre
des politiques intérieures propres à maintenir de hauts
niveaux de production et d'emploi et des taux d'accrois
sement élevés; de manière non seulement à accroître la
demande de produits provenant des pays en voie de
développement, mais encore à créer un climat favorable
aux ajustements de structure que nécessite la libCration
des échanges. Tous les pays développés devraient, par des
méthodes appropriées à leurs systèmes éc()nomiques res
pectifs, accorder la plus grande attention à l'influence
qu'exerce leur politique économique intérieure sur les
pays en voie de développement. »

80. Le groupe de travail n'a pas eu le temps de procé
der à un examen détaillé des questions de fond soulevées
par les principes ainsi proposés.

81. Les représentants de l'Argentine, du Brésil, de la
Colombie, de l'Equateur et du Honduras ont proposé un
nouveau principe général qui pourrait être inséré entre le
dixième principe général et le onzième principe général du
texte actuel.

« En raison de l'inégalité de croissance des Pi~YS en
voie de développement, ces pays, tout comme les pays
développés, doivent exa.'lliner la possibilité d'octroyer
aux pays en voie de développement un traitement diffé
reutiel qui tienne compte des caractéristiques particu
lières de leurs divers stades de développement, une
attention Bpéciale étant accordée aux moins développés
i'entre eux. Ce traitement de faveur devra prendre la

forme d'avantages spéciaux, qui ne seront pas nécessaire
ment sujets i\ réciprocité et qui seront accordés à ces
pays lorsqu'il s'agira d'adopter des mesures destinées à
régir les exportations de produits de base, les exportations
d'articles manufacturés et semi-finis, le commerce invisi
ble et le financement des échanges en vue du développe-

ment. Ces avantages spéciaux ne seront pas considérés
comme une discrimination commerciale entre les pays
en voie de développement et auront pour but de résoudre
les problèmes spéciaux de ces pays et de supprimer les
obstacles et les entraves auxquels ils se heurtent. ~

Le Népal s'est joint aux auteurs de cette proposition.

82. Le groupe de travail n'a pas examiné ce texte en
détail, mais un certain nombre de pays ont manifesté leur
intérêt pour l'idée générale qui en constituait la base. Le~

représentants d'un groupe de travail de 75 pays ont indi
qué qu'ils se proposaient de soumettre un nouveau texte
susceptible de remplacer cette formulation.

83. Parlant en tant qu'observateur, le représentant de
la Nouvelle-Zélande a soumis le texte suivant susceptible
d'être accepté comme principe général :

~ Les mesures internationales de coopération dans le
domaine du commerce et du développement devraient
tenir compte des différences existant entre les pays en
ce qui concerne la structure de leur économie et de leur
commerce et l'échelle ainsi que le stade de développe
ment de leur économie. »

84. A un stade tardif des activités du groupe de travail,
Cuba, en tant qu'observateur, a soumis le texte suivant ~us

ceptible d'être ajouté au deuxième principe général :
Il: Aucun- Etat ne peut appliquer ou < encourager des

mesures coercitives de caractère économique ou politique
pour contraindre la volonté souveraine d'un autre Etat
et en obtenir des avantages de quelque nature que çe
soit. '>

8.5. Ce texte n'a pas été discuté au sein du groupe de
travail.

Premier prmClpe particulier

86. «Les pays développés devraient coopérer avec les
pays en voie de développement pour fixer des
objectifs concernant l'expansion du commerce de
ces derniers et pour examiner périodiquement les
mesure~ prises pour atteindre ces objectifs. :s>

87. En ce qui concerne l'expression « fixer des objec
tifs '>, qui figure à la deuxième ligne, la plupart des repré
sentants rles pays du groupe A et des pays du groupe D,
tout en approuvant l'intention fondamentale de ce principe,
se sont inquiétés de la possibilité pratique de fixer ou de
réaliser ces objectifs et ont estimé ne pas pouvoir accepter
ce texte.

88. Le représentant de la Belgique a accepté que l'on
supprime ces mots; il a suggéré également de remplacer
les mots « pour att.eindre ces objectifs ~ par les mots « pour
réaliser cette expansion ».

89. Le représentant des Etats-Unis a suggéré une autre
pos3ibilité qui consisterait, si l'on maintenait l'expression
« pour fixer :!>, à la faire suivre des mots « , dans la mesure
du possible :!>.

90. Les représentants de la France et de la Grèce ont
accepté le texte sans modification.

Deuxième principe particulier

91. «L'industrialisation des pays en voie de dévelop
pement et la mo~ernisatio!l de leur production
agricole sont indispensables à leur développement
~conomique et social ainsi qu'à l'expansion et à la
diversification de leur commerce. C'est pourquoi les
pays en voie de développement devraient adopter
et mettre en œuvre des plans et des pr.ogrammes
nationaux, mobiliser toutes les ressources ili!érieures
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et exécuter les réformes nécessaires. Les pays
développés devraient seconder dans leurs efforts
les pays en voie de développement en les faisant
bénéficier de leurs connaissances t0xhniques, de leur
assistance technique et financière et des moyens
dont ils disposent pour la formation professionnelle;
ils devraient en outre prendre les mesures néces
saires pour accroître ieurs importations de produits
transformés et manufacturés en provenance des pays
en voie de développement. »

92. Ce texte a été accepté à l'unanimité par le groupe de
travail.

Troisième principe particulier

93. Tel qu'il a été présenté à l'origine par ies repré
sentants d'un groupe de travail de 75 pays, ce principe
particulier concerne la question des préférences applicables
aux produits manufacturés et semi-manufacturés des pays
en voie de développement. Le texte initial a toutefois été
retiré dans l'attente d'une mise au point plus complète du
huitième principe général.

Quatrième principe particulier

94. «Les pays en voie te développement ont le droit
de protéger leurs it· 'stries naissantes. »

95. Ce texte a été accepté d'une façon généraie par le
groupe de travail.

96. Toutefois, plusieurs délégations ont estimé qu'il
s'agissait là d'une formule assez bénigne qu'il serait peut-être
nécessaire de changer, compte tenu des décisions prises sur
les autres principes ou des mesures adoptées dans les
autres commissions de la Conférence. Plusieurs représen
tants ont souligné en outre qu'il fallait considérer ce prin
cipe comme devant ~tre compatible avec divers accords
internationaux sur cette question.

Cinquième principe particulier

97. «Les mesures intérieures que les pays développés
appliquent en vue de soutenir leurs produits pri
maires devraient être conçues et appliquées de
manière à permettre aux fournisseurs extérieurs,
particulièrement dans le cas des produits présentant
un intérêt spécial pour les pays en voie de déve
loppement, de couvrir, sur de!~ bases s(ttes et à des
prix équitables et rémunér.ateurs, une proportion
juste et raisonnable de la Gonsommation intérieure
et de la croissance de la conmmmation intérieure de
ces produits dans les pays développés. »

98. Ce texte a été accepté par les pays du groupe A,
par le Canada et par le Royaume-Uni. Le Danemark a
exprimé son accord sous réserve d'une étude plus détaillée.

-99. La Belgique, les Etats-Unis, la France et la Républi
que fédérale d'Allemagne Jùmt pas estimé possible d'accep
ter cè texte. La Belgique a proposé de le formuler différem
ment en s'inspirant de la rédaction acceptée en la matière
par tous les pays membres de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Sixième prin.cipe par'iculier

100. c Les paye développés devraient prendre des
mesures pour compenser les effets du rempla
ceme']t des produits originaires des pays en voie
de développement. Ils devraient collaborer avec
les pays en voie de déve1::>ppement à la recherche
de solutions appropriées et, en particulier, leur
fournir une assistallce financière et technique pour

375

des études tendant à découvrir et à promouvoir
de nouvelles utilisations pour les produits dont les
déb:~chés ont àiminué à la suite d'innovations
techniques et de l'utilisation de produits synthé
tiques. »

101. L'idée essentielle de ce principe a été acceptée
d'une façon générale, mais de nombreux pays du groupe A
et du groupe B ont fait des réserves au sujet de la premüre
phrase.

102. Le représentant de la Belgique a proposé de rem
placer la première phrase et le premier mot de la deuxième
phrase par le texte suivant :

« Afin de réduire les effets du remplacement des pro
duits originaires des pays en voie de développement, les
pays développés devraient . .. »

Les représentants de plusieurs pays du groupe B se sont
prononcés en faveur de cette proposition.

103. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a mis en doute l'expression « pour com
penser » et proposé de la remplacer par les mots « pour
atténuer ».

104. Le représentant des Philippines a proposé d'exa
miner le texte de ce principe dans le contexte des conclu
sions formulées en la matière par la Première commission.

105. La deuxième phrase du paragraphe 100 a fait
l'objet d'un a~cord presque général.

Septième principe particulier

106. «Chaque fois que les mesures internationales
tendant à stabiliser les prix des produits primaires
par rapport à ceux des articles manufacturés se
révéleront insuffisantes, il conviendra, sur une
base équitable et 11niverselle et sans préudice du
niveau général de l'assistance financière aux paY:i
en voie de développement, de conclure des arran
gements pour corriger et compenser la détérioration
des termes de l'échange et la diminution à court
terme des recettes d'exportation des pays expor
tateurs de produits primaires, afin de faciliter la
mise en œuvre des plans et programmes de déve
loppement économique. »

107. Un certain nombre de pays du groupe B ont jugé
que ce texte contenait des éléments peu satisfaisants et
manquait de clarté, et qu'il était donc inacceptable. On a
également parlé de l'utilité qu'il y aurait à rattacher ce texte
aux décisions déjà prises à la Troisième commission.

108. Un représentant des pays du groupe A a exprimé
l'idée: qu'une telle formule devrait mentionner les accords
internationaux sur les produits de base; faute de quoi le
texte serait inacceptable pour les pays du groupe A.

Huitième principe particulier

109. «En ce qui concerne l'écoulement d'excédents de
produits agricoles, les pays développés devraient
s'engager à appliquer des critères internationale
ment acceptés pour l'écoulement des excédents, de
manière à ne pas compromettre les. perspectives
d'exportation des pays en voie de développement
et le cnmmerce interrégional ou intrarég~.:>nal de
ces pays, non plus que leur développement agricole'~

ni les programmse de développement des pays qUI

reçoivent ces excédents à titre d'aide. L'écoulement
de tous les excédents et stocks de produits pri
maires devrait également être l-égi par des critères
întemationalement acceptés. Ces excédents ou ces



RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

,\ .. ,,'

376

stocks devraient être écoulés autant que possible
de manière à favoriser le développement écono
mique des pays en voie de développement. :.

110. Les pays du groupe A ont accepté ce texte. De
nombreux pays du groupe B ont approuvé quant au fond
l'intention à laquelle répond ce projet de principe, mais
n'ont pas pu en accepter le libellé actuel. Ds ont toutefois
flensé qu'avec certains remaniements il devrait être possible
d'aboutir à un texte acceptable pour tous, particulièrement
si l'on tenait compte des conclusions des autres commis
sions et de la FAO.

111. La France a réservé sa position mais a souligné
que cette réserve ne concernait pas le fond du principe. La
République fédérale d'Allemagne a fait une déclaration
semblable.

Neuvième principe particulier

112. «Tous les pays doivent s'abstenir de toutes formes
de dumping. :1>

Ce texte a paru acceptable dans l'ensemble au groupe
de travail, mais plusieurs pays du groupe B ont estimé que
son application soulèverait des difficultés pratiques. Ils ont
estimé que le texte devait être précisé.

113. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a proposé d'ajouter une nouvelle phrase ainsi libel
lée :

« Tous les pays ont le droit de pren~:~e des mesures
contre un dumping causant un préjudice matériel à leurs
industries. :lo

Dixième principe particulier

114. c TI convient de mettre à la portée de tous les pays
en voie de développement, dans dell conditions
favorables, les acquisitions de la science et les
progrès de la technique et d'encourager lel:!'r appli
cation aux besoins du commerce et du dévelop
pement de ces pays par l'extension des programmes
bilatéraux et multilatéraux d'assistance technique. »

115. Ce principe a paru acceptable dans l'ensemble au
groupe de travail.

116. Plusieurs pays ont fait remarquer cependant qu'ils
ne pouvaient pas contraindre les détenteurs de brevets à
céder les brevets privés.

Onzième principe particulier

117. 4; Tous les pays devraient favoriser l'accroissement
de l'assistance économique multilatérale fournie aux
pays en voie de développement, en particulier dans
le cadre des Nations Unies, ainsi que l'assistance
bilatérale.
« L'assistanc~ économique aux pays en voie de
développement sur une base multilatérale devrait
revêtir Il!/. forme de dons ou de prêts à des taux
d'intérêt aussi bas que possible, remboursables à
long terme avec des délais de grâce libéralement
accordés, compte tenu de leur capacité générale
de remboursement, et cette aide devrait être répartie
équitablement d'après l'urgence des besoins de
développement.
«L'assistance économique aux pays en voie de
développement sur une ba~ bilatérale devrait aussi
revêtir la forme àe dons ou de prêts à des taux
d'intérêt aussi bas que possible, remboursables à
long terme avec des délais de grâce libéralement
accordés, et elle devrait selon les cas être fournis

sous la forme de prêts non liés ou de prêts en
nature, en particulier sous la forme de bieni
cl'équipement et d'assistance technique.
<&: Toutes les fois que ce sera possible, le rem
boursement de ces prêts et crédits devrait se faire
en monnaie locale ou au moyen de produits du
pays bénéficiaire et, le cas échéant, au moyen de
produits industriels obtenus grâce à l'emploi des
biens d'équipement fournis. :&>

118. Ce texte a paru larger':lent acceptable pour divers
membres du groupe de travail. Plusieurs délégatiqns ont
pensé que l'on pourrait l'améliorer en y apportant certaines
modifications de forme.

119. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a émis l'avis qu'il devait être possible de
remanier les deuxième et troisième alinéas, de manière à
éviter la répétition des mêmes phrases dans ces deux ali·
néas.

120. Le représentant du Royaume-Uni a émis l'avis qu'il
n'était pas nécessaire de prévoir un quatrième alinéa dis
tinct, mais qu'on pouvait en faire une nouvelle phrase
s'ajoutant à la fin du troisième alinéa.

121. Le représentant du Canada a proposé de modi
fier le texte de manière à tenir compte des c résultats
obtenus en matière de développement ».

122. Plusieurs délégations ont estimé que ce pnnclpe
particulier devait être formulé sous une autre forme de
manière à tenir compte des conclusions de la Troisième
commission 1'1.

123. La Belgique a déclaré qu'elle ne pourrait pas voter
en faveur du paragraphe final.

Douzième principe particulier

124. «Tous 1er> pays devraient coopérer à l'élaboration
de mesures destinées à aider les pays en voie de
développement à créer des moyens de transport
maritime et autres en "l1e de leur développement
économique, à assurer l'utilisation sans restriction
des facilités intematÏi:>nales de transport et l'amé
lioration des conditions de fret et d'assurance pour
les pays en voie de développement, et à promouvoir
le tourisme dans ces pays afin d'accroître leurs
recettes et de réduire leurs dépenses afférentes au
commerce invisible. »

125. Le représentant de la Colombie a proposé d'insérer
à la troisième ligne, après le met «créer ll), les mots cet
améliorer ».

126. Le représentant de l'Equateur a proposé d'insérer à
la même ligne, après le mot c créer :.1>, les mots « des voies
et ».

127. Le représentant de la République fédérale d'Alle
magne a proposé de modifier l'énoncé de ce principe 'le
manière à traduire dans la mesure du possible « l'entente
réalisée quant aux questions relatives aux transports mari"
times » par le groupe de travail spédal sut les transports
maritimes de la Troisième commission (VOir Annexe F,
appendice II). Le Royaume-Uni, la France et la Belgique
ont appuyé cette proposition.

128. Le représentant du Danemark a réservé sa posi
tion.

129. le représentant de la Grèce a proposé de formuler
ce principe comme suit :

17 Voir l'Annexe A.IV.l de l'Acte final.
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Documents généraux de la Conférence soumis à la Cin
quième commission 18

LISTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS
DONT LE GROUPE DE TRAVAIL A Ëm SAISI

et la commercialisation et en favorisant les exportations
par la mise en place de moyens destinés à améliorer la
diffusion des renseignements commerciaux et le dévelop
pement des études de marché!:. :.

133. A un stade plus avancé des travaux du groupe, le
représentant de la Nigéria a présenté un texte fondé sur !e
document E/CONF.46/C.5/L.61 en proposant de l'inclure
éventuellement dans les principes particuliers. Ce texte est
ainsi libellé :

c On devrait encourager lea pays en voie de développe
ment à conclure entre eux des accords de commerce
bilatéraux ou multilatéraux mutuellement avantageux. ~

Annexe à l'Appendice II

1. e L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement écoilomique : les tra
vaux de la Commission économique pour l'Europe dans le
domaine du commerce et du développement ~ (document
établi par le secrétllxiat de la Commission économique pour
l'Europe).

2. «Principes régissant les relations internationales
et ia politique commerciale :. (lettre des délégations de la
Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques).

3. «Conclusions approuvées à la Réunion d'experts
des gouvernements de l'Amérique latine en matière de
politique commerciale ~ (document établi par le secrétariat
de la Commission économique pour l'Amérique latine, 20
au 25 janvier 1964).

4. «Aide-mémoire sur certaines questions à l'ordre du
jour de la Conférence des Nations Unies sur le coxnm.erce
et le dév~loppement ~ (présenté par la France).

S. c Un programme d'action des Nations Unies ~ (pré
senté par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord).

6. c L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : Rapport de
la session extraordinaire du Sous-Comité du commerce de
l'Amérique centrale ~ (document établi par llè secrétariat de
la CommissioIl économique pour l'Amérique latine, Mexico,
6 au 11 janvier 1964).

7. «L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : les acti
vités de la Commission économique pour l'Afrique qui inté
ressent la Conférence des Nations Unies sur le développe
ment et le commerce» (document établi par le secrétariat
de la Commission économique peur l'Afrique).

8. «L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : activités
de la Commission économique pour l'Asie et l'Extr&me
Orient relatives à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement » (dO"'~111ent établi par le
secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient).

9. «Problèmes des pays sans littoral » (note présentée
par l'Mghanistan, le Laos et le Népal).

18 Tous ces documents sont publiés dans les volumes VI
et VII.
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« Tous les pays 1eVJ'aient s'efforcer d'assurer le libre

usage des facilités : . :nationales de transport et des
conditions de transport conformes aux exigences d'une
croissance accélérée des pays en voie de développement
et d'aider ces pays à acquérir des moyens de transport
adéquats. ~

130. Les représentants de la Belgique et de la France
ont également appuyé la proposi.tion de la Gr~e et ont
proposé que ce texte serve de point de départ pour un
compromis avec les idées exprimées dans le paragraphe
124.

131. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a déclaré qu'il n,'avait aucune objection à
formuler contre le texte du paragraphe 124.

Autres textes

132. Le représentant du Brésil a fait observer lui aussi
que le peu de temps dont.le groupe de travail disposait ne
lui avait pas donné la possibilité d'énoncer plusieurs autres
principes qu'il aurait aimé examiner. Comme il n'était plml
possible de le faire, le représentant du Brésil a proposé de
souttlettre au groupe, pour information, les projets de prin
cipes dont le texte suit :

i) « Les règles et critères établis. pour la négociation
et l'échange de concessions et d'avantages mutuels, dans
le cas de négociations entre pays développés, devraient
avoir pour objectif de réaliser un juste équilibre fondé sur
des avantages mutuels et d'intensifier les courants com
merciaux grâce à une réciprocité elfective, mesurable
par des résultats concrets et comparables, que les pays
intéressés aient ou n'aient pas Ile même régime écono
mique et social.

e Le principe ci-dessus énoncé est également applica
ble dans le cas de négociations entre pays en voie de
développement.

ii) Il est reconnu que l'accroissement de la capacité
d'importer qui découle pour les pays en voie de déve
loppement des concessions unilatérales accordées par les
pays développés constituera pour c~s derniers une com
pensation suffisante pour les concessions qu'ils auront
faites. Les effets que pourraient avoir sur des pays
développés particuliers les importations accrues des pays
en voie de développement devraient être répartis de
façon équilibrée entre les pays développés au moyen de
concessions que ces pays s'accorderaient entre eux.

iii) «Les avantages que représente une c(; ."l'~ssion

quelconque pour un pays quelconque, en particulier pour
un pays en voie de développement; ne devraient pas être
compromis par aucune action ou l'inexécution d'engage
ments' formels. Dans le cas: où il serait absolument néces
saire de prendre des mesures qui nuiraient à la valeur
des concessions, en particulier des concessions relatives
aux exportations des pays en voie de développement, la
possibilité suffisante devrait être donnée au pays inté
ressé de procéder à des consultations et, si elles ne per
mettaient pas d'aboutir à des solutions satisfmsantes, il
faudrait envisager, par des procédures d'arbitrage appro
priées, des mesures d'indemnisation ou de compensation
à l'égard de la partie lésée, notamment, par une action
collective.

iv) « Des dispositions appropriées seront prises pour
favoriser la collaboration internationale dans la recherche
de méthodes pratiques permettant l'expansion du com
merce en vue du développement économique, en harmo
nisant et en aménageant àréchelon international les
politiques et règlements nationaux, en adoptant des nor
mes techniques et commerciales concernant la production
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10. «Principes régissant les relations commerciales inter
nationales et les politiques commerciales propres à favo l'iser
le développement ~ (document présenté par la Yougoslavie).

11. cr: L'expansion du commerce international et son
importarlce pour le développement économique : la Charte
d'Alta Gracia ~ (texte provisoire).

• 12. c L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : Résolu
tion de Niamey relative à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement» (Note du Secrétaire
général de la Conférence).

Documents de l'Assemblée générale et du Conseil écono
mique et social

13. Déclaration du Caire des pays en voie de dévelop
pement (République arabe unie : demande d'inscription
d'une queRtion supplémentaire à l'ordre du jour de la
dix-septième session) 19.

14. Rapport du groupe de travail spécial créé aux ter·
mes de la résolution 875 (XXXll) du Conseil pour la
question d'une déclaration sur la coopération économique
internationale 20.

15. Résolution 1891 (XVIII) de l'Assemblée générale :
c Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement 21 ~.

Documents de travail de la Cinquième commission (distri
bution limitée)

16. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique. - Sug
gestions de la délégation du Niger (E/CONF.46/C.5/L.4).

17. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : principes
régissant les relations commerciales internationales et les
politiques commerciales propres à favoriser le déve!oppe
ment. - Proposition de la délégation de Cuba (E/CONF.
46/C.5/L.1O).

18. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : principes
régissant les relation~ commerciales internationales et les
politiques commerciales propres à favoriser le développe
ment. - Projl"t de recommandation proposé par la délé
gation de Cuba ('3/CONF.46/C.5/L.ll).

19. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement, économique : principes
régissant les relations commerciales propres à favoriser le
développement. - Propositions présentées par les pays sui
vants : Algérie, Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville),
Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Yolta, Kenya, Libéria, Libye,
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigéria,
Ouganda, République araM 1lD.ie, République centrafricaine,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika,
Tchad, Togo, Tunisie et Zanzibar (B/CONF.46/C.S/L.14
et Add.1).

20. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique :. principes
régissant les relations cClmmerciales internationales et les
politiques, commerciales ·propres à favoriser le développe
ment. - Propositions présentées par la délégation de la
Nouvelle-Zélande (E/CONF.46/C.S/L.IS).

19 Documents of/icJelsde l'AS$emblé~géneralil, dlx-sepl,ièttte
st:sslon, Annexes, points 12, 34, 35, 36, 37, 39 et 84 de l'ordre
du jour,docï>meet A/5162.

20 Documents officiels du Con$~# éCQnQmiqlU: el $ocial,

21. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économ1,que : principes
régissant les relations commerciales internationales et les
politiques commerciales propres à favoriser le développe
ment. - Propositions de la délégation des Etats-Unis (El
CONF.46/C.5/L.20).

22. Projet de propositions présenté par les délégations
des pays suivants : Afghanistan, Arabie saoudite, Birmanie,
Ceylan, Inde, Indc.nésie, Irak, Iran, Laos, Liban, Malaisie,
Népal, Pakistan, Philippines, Syrie et Thaïlande, concernant
le point 10 e) de l'ordre du jour (E/CONF.46/C.5/L.29' et
Corr.l et 2). .

23. L'expansion du commerce international et son
importance pour le développement économique : principes
régissant les relations commerciales internationales et les
politiques commerciales propres à favoriser le développe
ment. - Projet de propositions présenté par un groupe de
travail composé de représentants de soixante-quinze pays
(E/CONF.46/C.5/L.34 et Corr.l, et Add.l, et Add.l1
Corr.! et Add.2, 3, 4 et AddA/Corr.l).

24. Projet de proposition fondé sur les principes de
la Charte d'Alta Gracia et présenté par les pays suivants:
Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Chili, El
Salvador, Equateur, Guatemala, Haïti, Honduras, M~xiqu.;),

Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République Domini
caine, Uruguay et Yenezuela, au sujet du point !O e) de
l'ordre du jour (E/CONF.46/C.5/L36).

25. Projet d'amendement au document E/CONF.46/
C.5/L.34/Add.2 présenté par la délégation de Cuba [groupe
de travail chargé de l'examen du point 10 e) de l'ordre du
jour] (E/CONF.46/C.5/L.40).

26. Additif au projet de propositions (E/CONF.46/
C.5/L.34/Add.2) présenté par un groupe de travail composé
de représentants de soixante-quinze pays : Argentine, Bré
sil, Colombie, Equateur, Honduras [pl)int 10 e) de l'ordre
du jour] (E/CONF.46/C.5/L.45).

27. Communication adressée par le président de la Pre
mière commission au sujet du point 10 e) de l'ordre du jour
(E/CONF.46/C.5/L.61).

Documents de travail des autres commissions (distribution
limitée)

Première commission

28. Problèmes internationaux relatifs aux produits de
base : mesures de stabilisation des marchés de produits
primaires à des prix équitables et rémunérateurs, y com
pris les accords relatifs aux produits de base. - Sugges
tions de la délégation de l'Australie concernant les prin
cipes directeurs des accords relatifs aux produits de base
(EjCONF.46/C.l/L.22).

29. Problèmes internationaux relatifs aux produits de
base : principes directeurs en matière de financement com
pensatoire, présenté par la délégation de l'Equateur (El
CONF.46/C.1IL.23).

Deuxième commission

30. Commerce des articles manufacturés et des articles
semi-finis. -- Afghanistan" Indonéaie~ République arabe
unie, Syrie et YougoslaviCi : projet de recommandation
revisé (E/CONF.46/C.21L.18/Rev.1).

trente-cinquième session, Annexes, point 3 de ~~. 'dre du jour,
document E/372S.

21 Documents officiels de l'Assemblée générait, dlx·huitième
session, Supplément no 15.
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Quatrième commission

53. Projet de résolution concernant la création d'une
Organisation internationale du commerce, présenté par la
Pologne, la 'fchécoslovaquie et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (E/CONF.46150).

54. Dispositions institutionnelles : projet de recomman
dation présenté par les délégations de la Birmanie, du
Ghana, de l'Indonésie, de la Nigéria et de la Syrie (E/
CONF.46/C.4/L.3).

55. Dispositions institutionnelles, méthodes et méca
nismes pour exécuter des mesures relatives à l'expansion
du commerce international - Argentine, Bolivie, Brésil,
Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama,
Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Uruguay et
Venezuela: projet de recommandation (E/CONF.46/CAI
L.S/Rev.!).

56. Dispositions institutionnelles, méthodes et méca
nismes pour exécuter les mesures relatives à l'expansion
du commerce international - Canada, Etats-i,Jnis. d'Amé
rique, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Suède: projet de recommandation
(E/CONF.46/C.4/L.9).

44. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Indonésie, République arabe
unie, Roumanie et Tanganyika : projet de recommandation
(E/CONF.46/C.3/L.41).

45. Mesures financières internationales de compensation
et mesures de stabilisation des recettes provenant de l'ex
portation des produits primaires à des niveaux satisfaisants
- Brésil, Ethiopie, Guatemala, Malaisie, Mexique, Nigéria,
République arabe unie et Venezuela: projet de recomman
dation revisé (E/CONF,46/C.3/L.45IRev.2).

46. Système de financement compensatoire - Ghana :
projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/L,48).

47. Principes et moyens d'action de financement com
pensatoire - Argentine, Colombie, Equateur, Guatemala,
République Dominicaine et Venezuela : projet de recom
mandat;.on (E/CONF.46/C.3/L.49).

48. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - France : amendement au docu
ment E/CON.46/C.3/L.32 (E/CONF.46/C.3/L.54).

49. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux : incidences monétaires interna
tionales - Argentine, Brésil, Ceylan, Colombie, Equateur,
Mexique, République arabe unie et Uruguay : projet rie
recommandation (E/CONF.46/C.3/L.56).

50. Remboursement en marchandises des crédits accom
pagnant la fourniture de biens d'équipement : projet de
recommandation approuvé par la troisième commission
(E/CONFA6/C.3/REC/2).

51. Transformation graduelle du F.onds spécial des
Nations Unies:. projet de recommandation approuvé par la
Troisième commission (E/CONF.46/C.3/REC/3).

52. Fonds d'équipement des Nations Unies: projet de
recommandation approuvé par la Troisième commission
(E/CONF.46/C.3/REC/4).

Troisième commission

31. Commerce des articles manufacturés et des articles
semi-finis - Argentine, Brésil, Bolovie, Colombie, Costa
Rica, Chili, Equateur, El Salvador, Guatemala, Haïti, Hon
duras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou,
République Dominicaine, Uruguay et Venezuela : propo
sition (E/CONF.46/C.2/L.23).

32. Commerce des articles manufactm'és et des articles
semi-finis - Hongrie, Inde, Pologne, République arabe
unie et Tchécoslovaquie : projet de recommandation (El
CONF.46/C.21L.28).

33. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - République arabe unie : projet
de recommandation revisé (E/CONF.46/C.3/L.6/Rev.2).

34. Ï'illancement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Birmanie, Came:çoun, Ceylan,
Chili, Guatemala, Indonésie, Nigéria, Ouganda, Panama,
Paraguay, République arabe unie et Syrie : projet de
recommandation (ElCONF.461C.3/L.9).

35. Financement destiné;; permettre une expansion des
échanges internationaux - Pakistan : projet de recomman
dation revisé (E/CONF.46/C.3/L.20/Rev.1).

36. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Nigéria, République arabe unie
et Yougoslavie: projet de recommandation (E/CONF.46/
C.3/L.24).

37. Amélioratïons du commerce invisible des pays en
voie de développement - Argentine, Birmanie, Bolivie,
Brésil, Chili, Colombie, Côte-d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Ghana, Guatemala, Haïti, Inde, Indonésie, Malaisie, Maroc,
Mexique, Nigéria, Pérou, Ouganda, République arabe unie,
République Dominicaine, Sierra Leone, Uruguay, Vene
zuela et Yougoslavie: projet de recommandation (E/CONF.
46/C.3/L.27/Rev.l).

38. Amélioration du commerce invisible des pays en
voie de développement - Suède : projet de recomman
dation (E/CONF.46/C.3/L.29).

39. Financement destiné à permettre une expansion des
éch&nges internationaux - Argentine, Ceylan, Chili, Colom
bie, Equateur, Etats-Unis d'Amédque, Inde, Indonésie,
Mexique, Nigéria, République arabe unie, Syrie et You
goslavie : projet de recommandation (E/CONF.46/C.3/
L.32).

40. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Espagne et Tunisie : projet de
recommandation revisé (E/CONF.46/C.3 1L.34/Rev.1).

41. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Pakistan et Turquie : projet
de recommandation revisé : (E/CONF.46/C.3/L.36/Rev.l).

42. Financement destiné à permettre une expansion du
commerce international - Suède et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : projet de recom
mandation (E/CONF.46/C.3/L.37).

43. Financement destiné à permettre une expansion des
échanges internationaux - Mongolie : projet de recom
mandation (E/CONF.46/C.3/LAO).
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Appendice III

OBSERVATIONS PARTICULIBRES PRSSENTSES 'PAR LES DÉLÉGATIONS

France

délégation des Etats-Unis n'approuve pas sont les suivants

La phrase qui figure sous le point 10 a) dans le paragra
phe intitulé «Questions essentielles qui se sont posées~, et
qui commence par ces mots : «On a souligné en .parti
culier que l'une des raisons fondamentales ... , etc. ~

La phrase qui figure au hlùtième alinéa des conclusions
de la commission relatives au point 10 a) et qui commence
par les mots : «En outre, les mesures discriminatoires et
prises uniquement dans leur propre intérêt que certains
pays développés appliquent ... , etc. »

Le quatrième paragraphe des conclusions de la commis
sion relatives au poi1lt 10 c), qui traite de la stabilisation
des échanges <les pays en voie de développement. La
deuxième phrase devrait, selon la délégation des Etats-Unis,
être modifiée comme suit : «Dans l'avenir immédiat, cela
implique différentes mesures de coopération internationale
telles que la stabilisatiop à des niveaux à la fois équitables
et rémunérateurs des prix des produits primaires, le pou
voir d'achat de ces produits étant dûment pris en consi
dération ..., etc. »

La troisième phrase du cinquième paragraphe des conclu
sions de la commission relatives au point 10 d) ii). Selon
la délégation des Etats-Unis, cette phrase devrait être
modifiée comme suit : «Cette détérioration, qui a atteint
environ 12 p. 100 entre 1950 et 1962, a aggravé le déficit
de la balance des paiements des pays en voie de dévelop
pement. ~

Au sixième paragraphe, deuxième phrase, des conclu
sions de la commission 10 cl) ii), le membre de phrase
suivant : 4: par rapport à ceux des marchandises importées
par les pays en voie de développement ~.

Au septième paragraphe des conclusions de la commis
sion relatives au point 10 d) iii), le membre de phrase
suivant : «à des prix rémunérateurs par rapport à ceux
des marchandises importées par les pays en voie de déve
loppement :II.

Finlande

A propos du rapport de la Cinquième commission adopté
le 5 juin 1964, la délégation finlandaise déclare qu'elle n'e8t
pas en mesure de souscrire à t(Jutes les décisions, recom
mandations et conclusions contenues dans ledit rapport.

La délégation finlandaise a clairement indiqué sa position
par ses interventions ou par ses votes, lorsqu'clIc a voté
contre ou lorsqu'elle s'est abstenue.

La délégation française a été condUIte, à propos d'un
certain nombre de votes intervenus au cours des débats de
la Cinquième commission, à émettre un vote négatif ou
à s'abstenir.

J'ai l'honneur de vous faire savoir que la délégation
française réserve la position du Gouvernement français
au sujet de tous les textes sur lesquels ont porté ces votes
négatifs ou ces abstentions.
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Canada

Australie

Etats-Unis d'Amérique

Belgique

La délégation australienne réserve sa position en ce qui
concerne les conclusions, recommandations ou principes
sur lesquels elle n'a pas émis un vote affirmatif. Elle
réserve également :'la position d'une manière générale en ce
qui concerne le degré dans lequel il serait possible ou
opportun pour le Gouvernement australien de donner effet
à certains principes qui appellent des mesures de la part
des pays «développés:;.

Du fait que le présent rapport ne fait pas apparaître la
position propre des divers pays, la délégation de la Bel
gique se voit contrainte d'exprimer une réserve sur les
sections ou parties du rapport de la Cinquième commission
concernant des points sur lesquels elle a émis une réserve
orale ou un vote non favorable au cours des réunions de
cette commission.

La délégation des Etats-Unis d'Amérique à la Cinquième
commission réserve sa position sur certains détails du
rapport de cette commission. Les points de détail que la

La délégation du Canada réserve sa position en ce qui
concerne les passages ci-après du rapport de la Cinquième
commission :

Point 10 a) : Etude des tendances du commerce mondial
et de ses perspectives : La dernière phrase de substance
dans la section consacrée aux «Questions essentielles qui
se sont posées ~.

Point 10 c) : Le commerce international dans ses rap
ports avec les institution:. Ip·'1 politiques et la planification
du développement national : La référence à la stabIlisation
des prix des produIts primaires à des niveaux plus élevés,
au quatrième paragr~phe des conclusions de la commission.

Point 10 d) ii) : Problèmes commerciaux entre pays se
trouvant à des stades différents de développement : La
troisième phrase du cinquième paragraphe ~t là référence
à la stabilisation des marchés des produîts primmres à
des prix rémunérateurs par rapport à came des articles
importés par les pays en voie de développement, au sixième
paragraphe des conclusions de la commission.

Point 10 d) iii) : Problèmes commerciaux entre pays ayant
des systèmes économique:s et sociaux différents : La réfé
rence, au septième paragraphe des condusions de la com
mission, aux mesures internationales POUT la stabilisation
des marchés des produits primaires à dfJS prix rémunéra
teurs par rapport à ceux des articles imtJOrtês par les pays
en voie de développement.

De plus, la ciélégation canadienne réserve sa position en
ce qui concerne les recc1mmandations et les principes, tant
généraux que particuliers, sur lesquels elle a émis un vote
négatif ou s'est abstenue.
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Italie

La délégation de l'Italie n'a l'as pu voter en faveur
lors de certains votes de la Cinquième commission.

Je vous prie de bien vouloir prendre note que la délé
gation de l'Italie se voit obligée de réserver sa position sur
toute question à laquelle elle n'a p~,s pu donner son
adhésion.

Japon

La délégation japonaise réserve sa position sur les
conclusions, recommandations et principes ci-après adoptés
par la Cinquième commission ou sur des parties de ces
conclusions, recommandations et principes :

Point 10 b) de l'ordre du jour : Projet de recomman
dation sur les produits naturels non renouvelables (Rapport
de la Conférence, Annexe H, par. 19).

Point 10 c) de l'ordre du jour : Projet de conclusions
(ibid., par. 22).

Point 10 cl) ii) de l'ordre du jour: Projet de conclusions
(ibid., par. 34).

Point 10 e) de l'ordre du jour:

Principes généraux (ibid., par. 52) :

Troisième principe général; quatrième, deuxième
phrase; cinquième, deuxième phrase; septième;
sixième, deuxième phrase; onzième.

Principes particuliers (ibid.) :

Premier principe particulier; cinquième; sixième, pre
mière phrase; septième; onzième, troisième et qua
trième phrases; treizième, proposé par la Nigéria.

Norvège

La délégation norvégienne réserve sa position à propos
des projets de recommandations, de conclusions, de prin
cipes, et des autres parties du rapport au sujet desquels
elle a émis un vote négatif ou s'est abstenue pendant les
séances de la commission.

Pays-Bas

La délégation du Royaume des Pays-Bas réserve sa
position sur les conclusions et recommandations contenues
dans le rapport de la Cinquième commission, au sujet
desquelle3 elle a émis un vote négatif ou s'est abstenue.

Philippines

Nous émettons un vote affirmatif sur le rapport, mais
nous formulons des réserves sur les conclusions relatives
au point 10 d) iii).

République fédérale d'Allemagne

En raison du fait que la délégation de la République
fédérale d'Allemagne a été amenée à s'abstenir sur un
certain nombre de votes au sein de la Cinquième com
mission ou a été même contrainte d'exprimer son désac
cord par un vote négatif, je vous prie de bien vouloir
prendre note du fait que la délégation de la République
fédérale d'Allemagne réserve sa position sur les points où
elle n'a pu approuver par un vote affirmatif les points
en question, et je vous prie de bien vouloir faire insérer
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cette communication dans le rapport de la Cinquième
commission.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

La délégation du Royaume-Uni réserve sa position sur
tous les projets de recommandations, de conclusions, de
principes et toutes les autres parties du rapport au sujet
desquels elle a émis un vote négatif, s'est abstenue ou a
formulé des réserves à un moment quelconque des séances
de la commission.

La commission n'a pris aucune décision quant à l'ordre
dans lequel les principes devraient être présentés. La délé
gation du Royaume-Uni estime que l'ordre adopté par la
commission pour les besoins de ses travaux n'est pas
nécessairement celui qui convient le mieux.

Saint-Siège

La délégation du Saint-Siège, à la séance de nuit de la
Cinquième commission, le 3 juin 1964, a émis une réserve
au sujet du libellé actuel du troisième Principe général :

Ce texte nous paraît incomplet sous sa forme actuelle.
L'affirmation d'J droit d'un Etat au libre commerce et à
l'usage souverain de ses ressources naturelles dans l'intérêt
de sa population aurait dû, à notre avis, être précisée par
un membre de phrase comme celui-ci : c tout en respec
tant les intêrêts supérieurs de la communauté internationale
dans son ensemble ».

Nous estimons qu'il y va d'une règle essentielle pour le
bien-être et la justice dans la communauté des nations;
c'est pour cette raison que nous avons formulé notre réserve.

Suède

La délégation suédoise réserve sa position sur tous les
points au sujet desquels elle a émis un vote négatif, s'est
abstenue ou n'a pas participé au vote.

Suisse

L'approbation donnée par la délégation suisse au rapport
de la Cinquième commission a un caractère général et ne
s'étend pas nécessairement à tous les points qui y sont
contenus.

Les observations et les réserves spécifiques présentées
par la délégation suisse au cours des débats de la com
mission, de même que les positions prises à l'occasion des
votes sont maintenues.

Pour l'essentiel, la délégation suisse estime :
1) Que le rapport, vu sa briéveté, ne reflète pas toujours

la complexité des problèmes examinés. C'est ainsi par
exemple que l'importance attribuée à certaines des causes
du déficit de la balance des paiements des pays en voie de
développement est exprimée d'une manière trop générale
pour pouvoir s'appliquer à tous les cas;

2) Que certaines solutions envisagées pour maintenir ou
accroître les recettes d'exportation des pays en voie de
développement ont un caractère d'automaticité qui ne
correspond pas aux besoins et aux possibilités pratiques;

3) Que les négociations sur les principes devraient être
poursuivies, conformément aux vœux exprimés par de
nombreuses délégations, afin de permettre le rapprochement
des points de vue dont les discussions dans la commission
ont fait apparaître la possibilité.
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Union des Républiques socialistes soviétiques

La délégation de l'URSS réserve sa position sur le
sixième paragraphe des conclusions de la commbsion sur
les problèmes commerciaux entre pays ayant des systèmes
économiques et sociaux différents; en effet un passage de
ce para.graphe - 4: à cause du système d'échanges bilaté-.

raux, tel pays en voie de développement est obligé d'équi
librer ses échanges avec tel pays à économie planifiée» - ne
correspond pas à la réalité. Dans de nombreux cas, les
échanges entre pays à économie planifiée et pays en voie
de développement s'effectuent sans qu'il y ait obligatoire
ment un équilibre bilatéral et ces échanges reposent souvent
sur un système de compensation multilatérale.
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Note du Secrétaire général de la Conférence attirant l'attention sur le document E/3756 (voir
partie E du Répertoire).

20 >1< ~ ,;~: ) : •• q '~, f Le courant des capitaux privés des pays en voie de développement vers les pays développés [Fonds
~ monétaire international (FMI)].

21 *~ "Jt CJ f' 1q 1 Transactions internationales afférentes aux services dans les pays sous-développés (FMI).

22 .. \f "f/ f f' ..~' ~ :;.. Coopération intergouvernementale dans le domaine des études de marché et des services consultatifs
"" , f r' , pour les marchés, en vue d'aider les pays en voie de développement à accroître leurs expor-

t': ... J n' tations (CEE/ONU).
23 * ,,~.~., .~ t {' \ "~ ""' -:; Sociétés privées de financement du développement (Société financière internationale).

24 >1< V~e :f 11"/ 1 3{~ Perfectionnements pouvant être apportés aux pratiques et aux institutions juridiques du commerce
international en vue de contribuer à l'améEoration des conditions du commerce extérieur des pays

•• ,. il ", P' en voie de développement (CEE/ONU).
25 .. ~ ~t ~i}? t:I " ':,j La normalisation des produits de base comme moyen de favoriser l'expansion des exportations des

pays en voie de développement [CEE/ONU en collaboration avec l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)].

26 ",V 0{~ 1 I~' 331 Problèmes de transports maritimes et de taux de fret dans la région de la CEAEO [Commission
. économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO)].

27 .. VbZ 5JP,9."'+ Transports maritimes et taux de fret pour les pays en voie de développement (Economist Intelli-
. gence Unit).

Note du Secrétaire général de la Conférence attirant l'attention sur le document A/5533 (voir
partie E du Répertoire).

Fret aérien : Tendances et faits nouveaux dans le domaine des transports mondiaux de marchan
dises (Organisation de l'aviation civile internationale).

30 * et Corr.1 '2 Ll Accords intergouvernementaux relatifs aux produits de base (Commission provisoire de coordination
" tr{ 3 1 ~. \ ';) 1 des ententes internationales relatives aux produits de base).

31 '"\1 !': <0-' ,)1') Incidences quant au commerce et au développement des pays en voie de développement des grou-
rr~. J I.J· .:J pements économiques de pays développés ou des accords commerciaux préférentiels ou des uns

et des autres (CEE/ONU).
Tableaux.

Le commerce d'Etat dans les

Mesures visant à favoriser les
développement (CD!).

Problèmes commerciaux entre pays ayant des systèmes économiques et sociaux différents (CEE/
ONU).

35 *\J l..t t 1: \ ?'1Ç Echanges commerciaux entre les pays à économie planifiée et les pays en voie de dév~loppement
- Bilan et perspectives (CEE/ONU).

Les pays en voie de développement au GATT (Secrétariat de la Conférence).

Revue des progrès accomplis dans la ~éduction et la suppression des obstacles au commerce des
produits exportés par les pays peu développés (OATI).

Le rôle du GATT dans le domaine du commerce et du développement (OATI).
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Cotes
E/CONF.46/ ...

67 *'
68 *

50

64

41
42
43

39 *~&t ''t 1 .p, U~ Echanges commerciaux entre les pays en voie de développement de la CEAEû et les pays il
économie planifiée (CEAEO).

40 *Vtl G) p'30 La croissance économique et la dette extérieure - Présentation statistique [Banque internationale
pour la reconstruction et le développement (BIRD)].

Quelques problèmes du commerce mondial de machines et de matériel (CEE/ONU).
Le comm~rce mondial dc l'acier (CEE/ONU).
Possibilités d'accroître les exportations mexicaines d'articles manufacturés et mesures propres à favo

riser cette expansion (CDI).

'X 44 * , Liste de documents précédemment publiés ~ur les systèmes internationaux de compensation ; Note
du Secrétaire générai de la Conférenœ.

45 :« UM1)p·4'J.~ Les produits agricoles et la Communauté économique européenne (FAO).
46 :« ~t;A:dd.1. . l '";J.Les travaux de la Commission économique:. pour l'Europe dans le domaine du commerce et du

\l ~I" ~ 1 p. 40. -1 développement (CEE/ONU).

47 :« \]~ ~ r .if61- L'aide alimentaire et les autres formes d'utilisation des excédents de produits agricoles
1 des programmes, des principes et des consultations (FAO).

48 * et Corr.1 -'::l Problèmes de l'ajustement structural de la main-d'œuvre dans les pays industrialisés à un accrois-
\/el t.+} p, \T 1 sement des importations de produits manufacturés provenant des pays en voie de développement

[Organisation internationale du Travail (OIT)].

49 :« Vo{ b )r.1~ Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques ; Principes régissant les
reîations commerciales internationales et la politique commerciale.

Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes l\oviétiques : Projet de résolution
relatif à la création d'une organisation internationale du commerce.

50/Rev.1 et Add.l Bulgarie, Hongrie, Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
,e! ~2 ;; S,çz,q soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques ; Projet

\ j (J'1.. :.> p. de résolution revisé relatif à la création d'une organisation internationale du commerce.

51 *\]0{ ~ ) P\$3 qUnion des Républiques socialistes soviétiques : Mémorandum - Considérations prŒminaires sur les
principes fondamentaux d'une organisation internationale du commerce.

52 Statistiques du commerce des produits agricoles (FAO).

53 ,:~ o-e 1-
1
P ~ ~~ Le commerce international du matériel éducatif et scientifique [Organisation des Nations Unies pour
1 l'éducation, la science et la culture (UNESCO)].

54 Exportations d'articles manufacturés et développement industriel de Hong-kong (CD1).

55 Note du Secrétaire général de la Conférence attirant l'attention sur les documents E/C.5/64 et
E/3799 (voir partie E du Répertoire).

56 * '1 e:e b1 f> 1 \ Q.. Brésil: Projet de résolution sur la sécurité économique collective, présenté à la Deuxième com
mission de l'Assemblée générale à sa dix-huitième session.

57 ':. Vt:t~ ~, ~.Q~ 1 Commerce des produits agricoles pendant la Decennie des Nations Unies pour le dévelol,pement .
Examen général (FAO).

>V8 >1< \f~ Besoins commerciaux des pays en voie de développement en vue de leur croissance économique
. accélérée (DTPEG).

59 *\lJ,.s)' p.4 04- Les produits synthétiques et leurs effets sur le commerce de produits agricoles (FAO).

60 '~\f ~t 0 oi bD Rapport du Secrétariat de la CEPAL sur la réunion des experts des gouvernements de l'Amérique
'l" latine en matière de politique commerciale [CoIl1J!lission économique pour l'Amérique latine

(CEPAL)].
61 *Vo.R. ~1 p. 1V ~ Politiques et arrangements internationaux

62 *.{of ?, J'J. ~q.Ç Commerce mondial des produits agricoles:
) 1 ",. graphiques.

63 .~ V~ b)P,lt ';:) Résolution relative à la Conférence, adoptée le 13 février 1964 par l'Assemblée fédérale de la
République fédérative socialiste de Yougoslavie.

Méthodes et expériences yougoslaves dans le développement des exportations de produits manufac
turés (COI).

65 *Vc>f ~ Pt b:;l. Rapport du Comité préparatoire sur sa troisième session.
66 :1< " cJ ~ 1n 4-~O Etude des mesures pratiques propres à transformer le Fonds spécial en un Fonds d'équipement

) ,.. ' '" des Nations Unies (Secrétaire général de la Conférence).
Etude des tendances mondiales du produit intérieur brut (DTPEG).
Le commerce international dans ses rapports avec les institutions, les politiques et la planification du

développement national (DTPEG).
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RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

77

78

79 *~} rl;;<~%
80

Afghanistan, Laos et Népal: Problèmes des pays sans littoral.

O;dre du jour adopté par la Confér..:nce.

Règlement intérieur adopté par la Conférenc:e.

Yougoslavie : Prindpes régissallt les relations commerciales internationales et les politiques commer
ciales propres à favoriser le développement.

Gabon ; Programme et position de la République gabonaise sur certains problèmes soumis à l'examen
de la Conférence.

Lettre en date du ~. er avril 1964, adressée au Président de la Conférence par les délégations de la
Bulgarie, de Cuba, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de
la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques concern~.nt la déclaration
faite le 26 mars 1964 à la septième séance plénière par les Etats afro-asiatiques, la Yougoslavie,
la Trinité et Tobago et la Jamaïque.

Yougoslavie : Mémorandum - Commerce des articles manufacturés et des articles semi-finis.

Yougoslavie : Problèmes financiers.

Lettre en date du 3 avril 1964 adressée au Président de la Conférence par le Chef de la délégation
de l'Albanie concernant la déc1aratioI' faite le 26 mars 1964 à la septième séance plénière par
les Etats afro-asiatiques, la Yougoslavie, la Trinité et Tobago et la Jamaïque.

Lettre en date du 3 avril 1964 adressée au Président de la Conférence par le Chef de la délégation
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, contenant une communication intitulée '3: Décla
ration du Gouvernement de la République démocratique allemande à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement ».

98 • \f~ S') fJ .~b~ Résolution du Comité du développement industriel relative à l'organisation des activités des Nations
Unies dans le domaine du développement industriel (mars 1964).

99 • et Corr.1 Questions qui se posent dans le cadre de la Conférenc~ des Nations Unies sur le commerce et le
\f -j Q " ~ {}. développement (Secrétaire général de la Conférence).

f\. 0) \" -,;

70 *~O{ ë) i~ Lj~C

;1 *~ 0\1': p\\01
72 .. \fbf 3) p'.'j i ~.
73 '" V~eth ~ 1 \'6~
74*\f~~1 p.l<;'O
75 >1& \l cl (") \ Pl::\ '8
76

Note du Secrétaire général de la Conférence attirant l'attention sur le document E/386l (voir
partie E '!~ R.~.p.eltoire).

Perspectives d'expansion des exportations de produits forestiers des pays en voie de développement
(PAO).

L'Amérique latine et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CEPAL).

Commerce des produits agricoles primaires (PAO).

Com.,nerce des produits agricoles transformés (PAO).

France : Aide-mémoire sur certail!es questions à l'ordre du jour de la Conférence.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: Un programme d'action des Nations Unies.

Inde : Politiques et mesures visant à développer les exportations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis (CDl).

Politique suivie par la Pologne en vue de favoriser les exportations d'm-ticles manufacturés et d'articles
semi-finis (COI).

Argentine : Exportations d'articles manufacturés et d'articles semi-finis (CDI).

Rapport de la session extraordinaire du Sous-Comité du commerce de l'Amérique cF:ntrale (CEPAL).

Répertoire des documents du Comité préparatoire publiés pendant ses première, deuxième et troi-
sième sessions.

81 *vof"f, P' %~5 L'Organisation internationale du Travail et le commerce international au cours des dix dernières
années (OIT).

82 Il< V~ ~t 1~.~qg Les activités de la Commission économique pour l'Afrique qui intéressent la Conférence [Commission
- économique pour l'Mrique (CEA)].

83 ",VJ1"J P·~ 0 8 Commerce intra-africain (CEA).

84 '" V~ 5' l ~ \ q, 0 La croissance économique et la dette extérieure : Cadre d'analyse (BIRD).
85 *'.[&f. 1-- J p. 't.ôb Plans relatifs au commerce extérieur dans certains pays africains (CEA).

86'" \{ ~ '=. )r 1 ~~ Lettre en date du 19 mars 1964, adressée par la délégation d'Israël au Secrétaire général de la
Conférence, concernant l'expansion du commerce international et son importance pour le déve
loppement économique.

Activités de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient relatives à la Conférence
(CEABO).
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95" ~ GR ç, P44 1

96· \j~ «)p. i-~

97. '" ~~',Pl -:r~
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109

106

La Charte d'Alta. Gracia (Texte provisoire adopté par l'Organisation des Etats américains à la session
tenue en février-mars 1964).

Le rôle des brevets dans le transfert des techniques aux pl.l.ys sous-développés (Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection de la propriété industrielle).

102 * et Corr.l Roumanie : Livraisons d'équipement industriel à crédit remboursable par des quotes-parts déduites
V&{ ~ (J. 4 tr1" de la production obtenue. Leur contribution au développement de l'économie et à l'expansioI? qU

) '" commerce mondial.

103 * ~r~ <î () a ~O Lettre, en date du 10 avril 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la
) r République socialiste soviétique d'Ukraine concernant l'élection des vice-présidents.

104 *V&t~ ',O. ~ 4- Lettre, en date du 10 avril 1964, adressée par la délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
) 1 et d'Irlapde du Nord à M. L. D. Wil.gr"~ss, Vice-Pré~ident de la Conférence, concernant la décla

ration faitt. par le représentant du Yémen à la dix-septième séance plénière, le 3 avril 1964.

105 * \fofT)f> •~1"OAction de la Banque mondiale et des organismes. qui lui sont affili~s dans le domaine du commerce
..:t du développement (BIRD et Association internationale de développement).

et Add.l Note concernant une étude intitulée «Le Problème des produits de base» (BIRD).

Prévisions concernant le caoutchouc et programme d'action (Groupe international d'étude du caout
chouc). Note du Secrétaire général de la Conférence.

107 *Vof 6) Pl 6D Résolution de Niamey relative à la Conféren~e (adoptée par la Commission économique çt sociale
de l'Organisation de l'unité africaine, (~n décembre 19(3).

108 * et Add.l * Union des Républiques socialistes sovi~tiques : Les perspectîves de développement du commerce
\fcr( Co 01 4 ~. extérieur de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (Vues formulées pn' des économistes

J \ ., • )sovIetlques .
Demande de comptes rendus analytiques, présentée par la Sous-Commission des pays sans littoral :

Rapport du Bureau.
110'*" tr{ 1>P,\!SDprojet de propositions concernant l'Acte final, le Rapport, les Actes de la Conférence, les rapports des

grandes commissions et le mandat du Comité de rédaction de l'Acte final : Rapport du Bureau.
Nombre. de membres et composition du Comité de rédaction de l'Acte final : t-olote du Président.
L'application du Traité de Rome (Communauté économique européenne).
Lettre, en date du 24 avril 1964, ..dressée au Président de la Conférence par le Chef de la délé~

gation de la Tchécoslovaquie, contenant une communication intitulée : «Déclaration de la Répu
blique démocratique allemande au sujet de quelques problèmes du commerce international des
matières premières ».

114 * \{~ b,p, ::.; ( Lettr~, en date ?u 30 avril 1964, adressée ~u ~rési?e~t.~e la Co.nféreD;ce par le C:hef ?e la ~élé-
, gatlon polonaIse, contenant une commuDlcatlOn mhtulee : «Declaratlon de la RepublIque demo

cratique allemande ».

115 Note du Secrétariat concernant l'Etude sur les produits de base, 19632.

116 >1< ~ o.e~ Pl R~ Lettre, en date du 18 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la Répu-
l "blique fédérale d'Allemagne, relative aux documents E/CONF.46/97, 103, 113 et 114.

117 * \f~ lo) ~. \ù Tchécoslovaquie: La participation de la Tchécoslovaquie aux relations économiques internationales
(vues d'économistes tchécoslovaques).

118 >1< \f tIn ~ l':\ g.( Lettre, en date du 22 mai 1964, adressée au Secrétaire général de la Conférence par la délégation de
'\ ,\~. Cuba, en relation avec les points 10 e), 11 b) et 12 b) ii) de l'ordre du jour.

119 >1< \f o-R ~ P ~ b Lettre, en date du 23 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de l'Union
). des Républiques socialistes soviétiques en rclatioll avec les points 10 .e), 11 b) et 12 b) ii) de l'ordre

du jour.

120 '" VÔ'~ ~) P1 B-6 Lettre, en date du 25 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la
Tchécoslovaquie, en relation avec les points 10 e), 11 b) et 12 b) H) de l'ordre du jour.

121 * V0-{ ~ Li .?~ '1""Lettre, en date du 25 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la
1{ Mongolie, en relation avec les points 10 e), 11 b) et 12 b) ii) de l'ordre du jour.

122 >1< '-J~ 9p ~ 1- Lettre, en date du 25 mai 1964, adressée au Président de la Confére.:e par la délégation de la
) 1 Hongrie, en relation avec les points 10 e), 11 b) et 12 b) ii) de l'ordre du jour.

123 >1< VtT~ ~ p' $ft Lettre, en date du 25 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la
) • Bulgarie, en relation avec les points 10 e), 11 b) et 12 b) ii) de l'ordre du jour.

124>1< \ 1 . ,n fi Note verbale en date du 6 mai 1964 adressée par le Gouvernement de la République-Unie du Tan
\J rM)f) P1 -,,) \ ganyika et de Zanzibar au Secrétariat général des Nations Unies et note verbale en date du 14

. mai 1964 adressée par le Secrétaire général des Nations Unies aux Etats Membres de l'Organi
sation - Note du Président de la Conférence.
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Titres des documents

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Mémoires préparés pour la Conférence

Rapport de la Deuxième commission.

Rapport de la Troisième cOIIlIJ'l.lssion.

Rapport de la Quatrième commission.

Cotes
E/CONF.46/, ..

3 Publiés dans le présent volume.

388

Rapport de la Cinquième commission.

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs - Communication de la République popu
laire d'Albanie.

Lettre, en date du 9 juin 1964, adressée au Président de la Conférence par la dé.:égation de la Hongrie,
contenant une communication intitulée: «Lettre de la République démocratique allemande en date
du 9 juin 1964~.

Lettre, en date du 15 juin 1964, adressée au Président de la Conférence par le représentant du
Pakistan contenant la Déclaration commune des Soixante-dix-sept pays en voie de développement.

139 *V~ l ) ~' 3 Acte final et Rapport de la Conférence3/
141.' ··.(.x l (). b~5 L'importance de la Conférence des NaHons U.nies sur le commerce et le développenlent : Rapport

. ), adressé par le Secrétaire général de la Conférence au Secrétaire général des Nations Unies.

125'" \J C1t~ l P·g~ Message adressé à la famille de feu le Premier Ministre Nehru ainsi qu'au Gouvernement et à la
1 population de l'Inde.

126'" ,[o-eg )()l g~ Lettre, en date du 28 mai 1964, adressée au Président de la Conférence par la délégation de la
• Roumanie, en relation avec les points 10 e), llb) et 12 b) ü) de l'ordre du jour.

X 127'" Pouvoirs des représentants de la Conférence: Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

128'" ~ ~g)n. ~ ~ Lettre, en date du 1er juin 1964, adressée av Président de la Conférence par la délégation de l'Inde
r au sujet du message de condoléances contenu dans le document E/CONF.46/129.

129 Texte du message de condoléances envoyé le 27 mai 1964 par le Président de la Conférènce à
s. E. Manubhai Shah, Ministre indien du commerce extérieur, à l'occasion du décès du Premier
Ministre Nehru, et réponse en date du 30 mai 1964.

130 .\}~ ~) p.9L{. Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs: Communication faite par la délégation du
Cambodge.

Rapport de la Première commission.

)( 138·

\Îo-~\ p.18S 131'" et Corr.l à 4,
6 et 7

'.}~ l, f"~"~ 132 ... et Corr.l

\{~J pV~,313:;'" et Corr.1 à 5

vett \, ~b(134" et Add.l et)f Corr.1

"~l )\'" 'b1fj135'" et Corr.I à 3

1 B6 .~~~ ~, p. 9Ll
137 ·Vt}~Ç, ~. gL~

.,
2

.'~

']
"f

if
'1
1
1
il
'if

:1 . Ver~?'
;! tl '. PlI Rev.! li! [J. S;z.q.. Accords internationaux relatifs aux produits de base (pr J. E. Meade).
ij \(o-t4)P,~4 ~ P12:1< et CaIT.1 EXJ?Ortation d'articles manufacturés des pays inSUffisamment développés - Problèmes et perspec-
1\ tives (pr R. Vernon).

•jll P/3 o-Je-t>l,~.%~ 'Notes à l'intention de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (M. T.
.• Balogh).

i.:~ P I 4 $ ".~ ~1 f" f, \<> ea:t ~"':;~=. pourraient s'elIectuer les échange, enlre pays développés et pays peu développés

n PIS *V~~,P"S3~ L'org:·'sation de marGhés internationaux pour les produits primaires (Mme M. J. 't Hooft-Welvaars).
$. P/6 *\[0{ 5':) p. b~ ~ Importance du GATT pour les pays sous-développés (Fr S. B. Linder).
~ P/7 *~~ ~ ;P' bl 0 Plaidoyer pour une monnaie internationale gagée sur les produits de base (pro A. G. Hart, N. Kaldor
;; ) et J. Tinbergen).
U X et Add.l. Une réforme monétaire à l'appui du développement économique.
n PIS Possibilités de créer dans les pays en voie de développement des industries alimentaires aux fins
il d'exportation (pr S. D. Neumark).
n P/9 Possibilités d'exportation des articles manufacturés indiens vers les marchés européens (pI' B. P.
U Adarkar).
'Il P110 L'aluminium, industrie d'exportation (pr H. Bachmann).

li P111 Brésil : Perr.pectives d'expansion des exportations d'articles mMufllcturés (M. E. Orosco).
, P/12 Exportations d'articles manufacturés et développement industriel du lape». (M. H. Kanamori)..
i P/13 ·V ô-t {; J Pj44~L'assistance extéri~ure et lu bailûlce des paiements des pays qui fournissent celte assistance (P? Richard
~ N. Cooper).
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NGO/ 1* Mémoire présenté par la Confédération internationale des syndicats libres.
NGOI2 * Mémoire présenté par la Chambre de commerce internationale.

NGO/3 *"~~1P.lD;lMémoire présenté par l'Alliance coopérative internationale.
NGO/4 *V~~IP.IDL\Mémoire présenté par l'Union interparlementaire.
NGO/S * Mémoire présenté par la Fédération syndicale mondiale (anglais et français seulement).
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10

12 c)

10 c)

13

10

10 e)

10 c)

Points
de l'ordre

du jour

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titres des documents

Idem.

Schéma du contenu du projet d'Acte final.

Troisième partie - Annexes.
Annexe A - Recommandations de la Conférence.

Annexe C.

Clauses finales.
Amendement au préambule, proposé par le Rapporteur.
Additifs proposés par le Rapporteur (deuxième partie).
Algérie, Bolivie, Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Ethiopie,

Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Mexique, Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, République arabe unie, République Dominicaine, Uruguay, Venezuela et You-
goslavie : Proposition d'additif aux Principes généraux .

Algérie, Bolivie, Colombie, Dahomey, Ethiopie, Inde, Indonésie, Madagascar, Mexique,
Pakistan et Yougoslavie: Texte propos~ pour le huitième Principe général .

Etats-Unis d'Amérique : Amendement au projet de recommandati.on Y figurant à
l'Annexe A du rapport de la Troisième commission (E/CONF.46/133) .

Etats-Unis d'Amérique : Amendement au projet de recommandation figurant au para-
graphe 86 du rapport de la Deuxième commission (E/CONF.46j132) .

Cuba : Amendement au deuxième Principe général contenu dans le projet de recomman-
dation H de la Cinquième commission (E/CONF.46/135) .

Algérie, Birmanie, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Italie, Nigéria, République
arabe unie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougos
lavie : Projet de résolution sur la mise au point des aspects du programme économi-
que de désarmement qui concernent le commerce .

Déclaration du Président de la Conférence à la 29" séance plénière. Enregistrement des
observations des délégations.

Ethiopie, Inde, Mexique et Yougoslavie : Proposition d'amendement au septième Principe
général contenu dans le projet de recommandation H de la Cinquième commission
(E/CONF.46/135) : .

Projet d'Acte final de la Conférence. Préambule.
Additif au préambule.

Deuxième partie, groupement des recommandations de la Conférence.

Documents à distribution limitée 4

Projet de calendrier des séances pour la période du 13 avril au 8 mai 1964 Note du
Secrétariat

Liste des documents de la Conférence publiés à la date du 20 mai 1964

Liste des recommandations qui figurent dans les rapports des commissions.

Communications d'organisations non gouvernementales de la catégorie A

Cotes
E/CONF.46/...

L.lO
et Add.l

et Add.2
et Add.2/Corr.l

et Add.2/Rev.l
et Add.3

et AddA
et Add.S
et Add.6

et Add.7
et Add.8

Add.9,10,11

L.U

L.12 et Corr.1

L.9

L.6

L.8

L.7 et Add.l

L.l

L.2
L.3 et Add.l

et Corr.l

LA

L.S

l,
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:> Publié dans le présent volume.

DOCUMENTS DU BUREAU ET DU COMIT:e DE MDACTION DE L'ACTE FINAL

Points
de .rordre"
du jour

10 e)

18

12 b)

10 e)

10

11

11

12 b)

12
16
17

17

11

1. BUREAU

Questions qui pourraient être examinées par les commissions - Note en date du 26 mars 1964, adres
sée par le représentant de la Roumanie au Président de la Conférence.

Calendrier des séances pendant la Conférence - N ote préparée par M. Georges Hakim (Liban) et
M. Pierre A. Forthomme (Belgique) en consultation avec le Secrétariat.

Acte final de la Conférence - Note du Secrétaire général de la Conférence.
Belgique, Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1rlaude du Nord: Projet de

mandat pour le Comité de rédaction.
Projet de propositions concernant l'Acte final, le Rapport et les Actes de la Conférence, les rapports

des grandes commissions et le mandat du Comité de rédaction - Note du Secrétaire général de la
Conférence.

Projet de propositions concernant l'Acte final, le Rapport et les Actes de la Conférence, les rapports
des grandes commissions et le mandat du Comité de rédaction (retiré).

RApPt..ltT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

B

Comptes rendus analytiques des séances plénières

Hongrie, Pologne, Tchécos~,)vaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques :
Amendement au projet de recommandadon figurant au paragraphe 65 du rapport de la
Demdème commission (E/CONF.46/132) .....................•...........••...

Algérie, Bolivie, Colombie, Dahomey, Ethiopie, Inde, Indonésie, Madagascar, Mexique,
Pakistan et Yougoslavie : Amendement au sixième Principe particulier contenu dans le
projet de recommandstion H de la Cinquième commission (E/CONF.46/I35) ...••.

Etats-Unis d'Amérique: Amendement aux Principes généraux ......•...............

Union des Républiques sodalistes soviétiques: Additif au texte principal de l'Acte final.
Aide-mémoire du 10 julli 1964 contenant des communications des délégations de la

Hongrie, de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (présentées par l'Union des Républiques socialistes soviétiques) .

Projet de texte d'un bref historique des faits et décisions qui ont amené la convocation de
la Conférence .

Projet de recommandation, soumis par le Président de la Conférence, concernant les
ententes internationales sur les produits de base, l'élimination des entraves aux échanges
et l'expansion du commerce .

Projet de recommandation soumis par le Président de la Conférence .
Projet de recommandation sur les préférences, soumis par le Président de la Conférence
Projet de recommandation soumis par le Président de la Conférence .
Ethiopie: Proposition d'amendement à la section IV du projet de préambule de l'Acte final.
Arabie Saoudite, Birmanie, Ceylan, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Koweït, Liban, Libye,

Nigéria, Pakistan, République arabe unie, Soudan, Syrie et Venezuela : Projet de
recommandation sur les minéraux et les combustibles .

Algérie : Amendement proposé au projet de recommandation contenu dans le document
E/CONF.46/L.24 .

Projet de recommandation présenté par le Président de la Conférence concernant les
Principes généraux et particuliers figurant dans le projet de recommandation de la
Cinquième commission (E/CONF.46/L.135) .

Projet de texte proposé par le Président de la Conférence pour inclusion dans le préam
bule de l'Acte final.

, .Acte final de la Conférence 5.

Rapport de la Conférence· 5.

L.26
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L.l3

L.19

.
L.14

L.15

L.16

L.17

Cotes
EICONF.461...

L.IS

L.20
L.21
L.22 et Corr.!
L.23
L.24

SR. 1 à 36

L.25

L.28
et Add.!

BUR/R.5
et Corr.l à 3

L.27

BUR/R.6
et Corr.! et 2

BUR/R.l

BUR/R.3
BUR/RA

BUR/RoZ

.
!
t
:1
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Idem.

Programme de travail: Note du Rapporteur.

Organisation des travaux. Note d'information préparée par le Secrétariat.
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Titres des documents

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Récapitulation des recommandations: Note du Rapporteur.

Récapitulation des recommandations: Note du Rapporteur.

Acte final : point a) i) du préambule. Bref exposé retraçant l'historique, la constitution et les débats
de la Conférence : projet du Rapporteur.

République arabe unie : Amendements au projet du Rapporteur.
Costa Rica: Amendements au projet du Rapporteur.
Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendements au projet du Rapporteur.
Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: Amendements au

projet du Rapporteur.
Roumanie: Amendements au projet du Rapporteur.
Mali : Amendements au projet du Rapporteur.

2. COMITÉ DE RÉDACTION DE L'ACTE FINAL

Comptes rendus analytiques des séances

Programme des séances de la Conférence - Note du Secrétaire général de la Conférence.
Projet de propositions concernant l'Acte final, le Rapport et les Actes de la Conférence, les rapports

des grandes commissions et le mandat du Comité de rédaction: Références (retiré).
Etats-Unis d'Amérique, Japon et Liban: Amendements à la Note du Secrétaire général de la Confé

rence (E/CONF.46/BUR/R.5 et Corr.l et 2) soumise au cours des sixième et septième séances du
Bureau.

Amendements proposés par le Président de la Cinquième commission au document E/CONF.46/
BUR/R.S et Corr.t et 2.

Philippines: Amendements au document E/CONF.46/Bl:JR/R.5 et Corr.l, et Lïban : Amendement
au document E/CONF.46/BUR/R.lO.

Colombie: Amendement au document E/CONF.46/BUR/R.5 et Corr.l et 2.
Philippines: Amendement au document E/CONF.46/BUR/R.5 et Corr.l et 2.
Philippines: Amendement au document E/CONF.46/BUR/R.5 et Corr.l et 3.
Colombie et Etats-Unis d'Amérique: Amendements au document E/CONF.46/BUR/R.5.
Amendement proposé par le Président de la Conférence au document E/CONF.46/BUR/R.5.
Amendement proposé par le Président de la Cinquième commission au document E/CONF.46/BUR/

R.5 et Corr.l, 2 et 3.
Variante de la section D (document E/CONF,46/BUR/R.16) du projet de propositions concernant

l'Acte final, le Rapport et les Actes de la Conférence, les rapports des grandes commissions et le
mandat du Comité de rédaction (E/CONF.46/BUR/R,5), l;}résentée par le Président de la Confé
rence.

Dispositions à prendre en vue de la derniè.re étape des travaux de la Conférence: Note du Président
de la Conférence.

Australie, Belgique, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande, République fédé
rale d'Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Amendements au
projet du Rapporteur.

Liste des aIllendements aux paragraphes 1 à 9 du projet du Rapporteur.
Liste récapitulative des recommandations, des rapports ou des sections de rapports que les dnq gran

des commissions ont adopté à la date du 30 mai 1964 : Note du Secrétariat.
Etats-Unis d'Amérique : Nouvelle rédaction proposée pour le paragraphe 1 du point a) du préambule.
Acte final : point a) i) du préambule tel qu'il a été adopté par le Comité en pre~ière lecture.

Cotes
EICONF.461..•

BUR/R.17

BUR/R.12
BUR/R.13
BUR/R.13/Rev.l
BUR/R.14
BUR/R.15
BUR/R.16

BUR/R.lO
et Corr.l

BUR/R.ll

BUR/SR.l à 15

BUR/R.18

BUR/R.7
BUR/R.8

et Corr.l
BUR/R.9

C.6/R.9
C.6/R.10

et Add.l et 2
C.6/R.ll
C.6/R.12

et Corr. 2
C.6/R.13

et Add.l et
Add.l/Corr.l

C.6/R.13/Rev.l
et Rev.l/Add.l

C.6/R.14
et Add.l

C.6/L.l
et Add.l et 2

C.6/L.l/Rev.1

C.6/R.l
et Add.l à 7

C.6/R.2
C.6/R.3
C.6/R.4
C.6/R.5

et Add.l et 2
C.6/R.6
C.6/R.7

et Corr.l
C.6/R.8
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a) Etude des tendances et perspectives à longue échéance - y compris les termes de l'échange
- pour les pays de production primaire;

b) Programme de mesures et actions en vue d'éliminer les entraves (tarifs douaniers et autres
obstacles) et les pratiques discriminatoires, d'élargir les débouchés pour les exportations de
produits primaires et d'accroître la consommation et l'importation de ces produits dans les
pays développés;

c) Mesures et actions en vue de favoriser le commerce des produits de base entre pays en voie
de développement;

el) Mesures de stabiHsation des marchés de produits primaires à des prix équitables et rémunéra
teurs, y compris les accords relatifs aux produits de base;

e) Mesures financières internationales de compensation et mesures de stabilisation des recettes
provenant de l'exportation des produits primaires à des niveaux satisfaisants.
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Cotes
E{CONF.46j ...

C.lI!
C.I12 (C.3/8)

C. l/L. 1

C.1IL.2

et Rev.1

C.lIL.3 et Add.I

C.I/L.4

C.l/L.S et Corr.I

C.1IL.6

C.l/L.7

C.I/L.B et Corr. 1

C.1IL,9

C.l/L.1O
C.l/L.Il
C.1/L,12 et Add.1

C.I/L.13
C.1!L,I4
C.l/L,IS

C.l/L.16
C.l/L,I7

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

C

DOCUMENTS DES GRANDES COMMISSIONS

1. PREMIÈRE COMMISSION

Point 11 de l'ordre du jour: Problèmes internationaux relatifs aux produits de base

Titres des documents

Documents à distribution générale

Attribution de points de l'ordre du jour.
Note de transmission de la Première à la Troisième commission

Documents à distribution limitée

Documents de référence: Note du Secrétariat .
Note du Secrétariat , .

Idem ..................................................... ..............•..

Données statistiques: Note du Secrétariat .

Documents de référence: Note du Secrétariat .

Liste des membres de la Première commission.
Documents de référence : Note du Secrétariat .

Organisation des travaux de la commission: Note du Président.

Note du Secrétariat (retiré).
Niger : Suggestions .

Maroc : Propositions .

Nouvelle-Zélande : Propositions .

Documents de référence: Note du Secrétariat .

Documents de référence: Note du Secrétariat .
Liban : Proposition .

Syrie : Propositions .

Jamaïque : Propositions .

Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador,
Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Haïti, Honduras, Jnde, Indonésie, Irak, Iran,
Koweït, Malaisie, Mexique, Nicaragua, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Para
guay, Pérou, Philippines, République arabe unie, République Dominicaine, Républi
que du Viet-Nam, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Thaïlande, Uruguay et Vene·
zuela : Propositions ,...................................... ..

Points
de l'ordre·du jour

11 e)

11 a)

11 a)

11 a)

11 a)

11 c), el) et e)

11 b)

11 el)

11 b)

11 b)
1ld)

11 e)

11 b)

11 b)

11 h)

11 b)

• Jill •
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Cotes
EICONF.461..·

C.l/L.17/Rev.!
et Corr.!

C.1!L.18

C.l/L.18/Rev.!

C.1IL.19
C.1!L.20

C.1!L.21

et Add.l
et Add.2

C.1!L.21/Rev.1

C.1IL.22

C.1!L.23
C.1!L.24
C.1!L.25
C.l/L.26 et Add.l

et Add.l/Rev.l
et 2 et Add.1!
Rev.2, Corr.l

C.l/L.27
C.l/L.28

C.1IL.29
C.1IL.30
C.l/L.31

C.1!L.32

C.1!L.33

C.1!L.34 et Corr.!
C.l/L.35 et Corr.!
C.1!L.36
C.l/L.37

et Rev.l
et Corr.l

C.l/L.38

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titres des documents

Afghanistan, Algérie, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi, Cameroun, Ceylan,
Chili, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire,
Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Haïti, Hon
duras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Kenya, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Para
guay, Pérou, Philippines, République arabe unie, République centrafricaine, Répu
blique Dominicaine, République du Viet-Nam, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Sou
dan, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Uruguay, Venezuela et You-
goslavie : Propositions .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guate
mala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation relatif à un Fonds
mondial de financement de l'alimentation .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Etats
Unis d'Amérique, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Para
guay, Pérou, République Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recomman-
dation relatif à un Fonds mondial de financement de l'alimentation .

Union des Républiques socialistes soviétiques : Propositions .
Notes présentées par le Secrétariat concernant le point 11 e) de l'ordre du jour sur la

base de discussions qui ont eu lieu lors des trente et unième et trente-deuxième séances
de la Première commission .

Australie : Suggestions _. Projet de note destiné à être transmis à la Troisième com-
mission .

Etats-Unis d'Amérique: Projet d'Annexe C .
Mexique: Projet d'Annexe D .
Ce texte ne diffère que par des corrections de forme du texte français publié sous la

cote E/CONF.46/C.1IL.21.
Australie : Suggestions concernant les principes directeurs des accords relatifs aux pro-

duits de base .
Equateur : Principes directeurs en matière de financement compensatoire .
Philippines et Syrie : Proposition .
Projet de note pour transmission à la Troisième commission .
Ceylan : Proposition .

Costa Rica : Proposition .
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guate

mala, Haïti, Honc.uras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Programmes d'accords et autres arrangements
internationaux sur les produits de base .

Liste des documents de la Première commission à la date du 7 mai 1964.
Documents de référence : Note du Secrétariat .
Rapport du Groupe de travail n° 1 : Incidences des produits synthétiques et des produits

de; remplacement sur le commerce des produits primaires .
Afghanistan, Arabie Saoudite, Chili, Colombie, Ethiopie, Indonésie, Irak., Iran, Koweït,

Liban, Libye, Pakistan, Pérou, République arabe unie, Soudan, Syrie, Tunisie,
Uruguay et Venezuela : Proposition .

Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques :
Propositions concernant le texte des deuxième et quatrième parties du document
B/CONF.46/C.l/L.17 .

Ceylan, Inde, Indonésie, Irak et Iran : Proposition .
Philippines : Proposition .
Cuba : Propositions .
Projet de rapport sur le point Il a) de l'ordre du jour .

(Deuxième lecture) .

Cameroun, Côte-d'Ivoire., Dahomey, Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria et
Sénégal : Propositions ............•........... , .
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Points
dt; l'ordre
du jour

11 b)

11 h)

11 b)

11 b) et ci)

11 e)

11 e)

11 e)

11 e)

11d)

11 e)

11 e)

11 e)

lld)

Il d)

11rl)

11 c)

11 h)

11 b)

11 b)

11 b)

11 b)

11 c)

11 a)

11 a)

11 c)
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Le cas spécial des produits naturels concurrencés par des produits synthétiques et autres
produits de remplacement. Projet df; recommandation approuvé par la Première
commission à sa cinquante-quatrième séance 11 b)
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Cotes
EICONF.46/ ...

C.1IL.39

et Rev.l
et Corr.l

C.l/L.39/Rev.2

C.l/L.39/Rev.3

C.1IL.40

C.l/LA1

C.1/L.42
C.lIL.43 et Corr.1

C.1/L.44

C.1/L.45

C.1lL.46

C.1IL.47

C.1/L.48

C.1IL.49
et Add.1, 2 et 3

C.1IL.50

C.1IL.51
C.1/L.52 et Add.l

C.lIL.53

C.l/L.54
C.1IL.55
C.lIL.56

C.1IL.57

C.l/REC/t

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Algérie, Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Dahomey, Gabon, Haute-Volta, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Répu
blique centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo et Tunisie : Projet de
recommandation .

Projet de recommandation revisé .

Algérie, Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Kenya, Libéria, Libye,
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Nigéria, Ouganda, République arabe
unie, République centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sierra Leone, Tanga-
nyika, Tchad, Togo, Tunisie, Zanzibar : Projet de recommandation revisé .

Algérie, Argentine, Bolivie, Brésil, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Congo (Brazza
ville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire, Dahomey, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Indonésie, Irak, Iran, Kenya, Libéria, Libye,
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
Pérou, Philippines, République arabe un.e, République centrafricaine, République
Dominicaine, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sierra Leone, Tanganyika, Togo, Tunisie,
Tchad, Uruguay, Venezuela et Zanzibar: Projet de recommandation revisé .

Jamaïque : Propositions concernant les accords internationaux sur les produits de base.
Libéria : Proposition .

Projet de rapport sur le point Il b) de l'ordre du jour .

Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil, Burundi, Cambodge, Cameroun,
Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guate
mala, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Kenya, ,Koweït,
Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe
unie, République centrafricaine, République Dominicaine, République du Viet-Nam,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zanzibar: Projet de propo-
sition relatif à un programme d'ententes internationales sur les produits de base .

Projet de rapport : Deuxième lecture .

Groupe de rédaction de la Première commission : Projets de recommandations relatifs
au cas spécial des produits naturels concurrencés par des produits synthétiques et
autres produits de remplacement .' .

Projet de rapport sur le point 11 c) de l'ordre du jour .

Projet de rapport sur le point 11 e) de l'ordre du jour .

Projets de recommandations aprouvés en première lecture relatifs au cas spécial des pro-
duits naturels concurrencés par des produits synthétiques et autres produits de rem
placement.

Projet de rapport sur les points 11 b), 11 ~c) et 11 e) de l'ordre du jour approuvé
en première lecture.

Projet de rappoi't sur le point 11 b) de l'ordre du jour .

Projet de rapport sur le point 11 b) ........................................•...

Projet de rapport sur le point 11 d) . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Projet de rapport sur le point Il b) .

Projet de rapport sur le point 11 b) ................................•...........

Projet de rapport sur le point 11 d) . . . . • . . . . . . . . . .

Projet de rapport sur les points 11 b) et 11 d) ..•................................

Projet de recommandation fondé sur la décision prise par la commission à sa
soixante-troisième séance ..

Recommandations

Points
de l'ordre
du' iour'

lld)
lIt!)

lIt!)

lIt!)
11t!)
11 b)

11 b)

lIt!)
11 b)

11 b)

11 c)

11 e)

11 b)

11 b), c) et e)

11 b)

11 b)

11d)

11 b)

11 b)

llt!)

11 b) et t!)

11t!)



Point 12 de l'ordre du jour : Commerc~ des articles manufacturés et des articles semi-finis

a) Mesures et actions en vue de la diversification et de l'expansion des exportations d'articles
manufacturés et d'articles semi-finis des pays en voie de développement aux fins d'accroître
leur participation au commerce mondial;

b) Mesures destinées à favoriser l'expansion, dans les pays développés, de débouchés pour les
articles manufacturés et les articles semi-finis exportés par les pays en yoie de développement:

i) Programme de mesures et actions en vue de la réduction et de l'élimination progressives
des droits de douane frappant les importations d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis;

ii) Programme de mesures et actions en vue de la réduction et de l'élimination progressives
des restrictions quantitatives et autres, ainsi que des pratiques discriminatoires imposées
à l'importation d'articles manufacturés et d'articles semi-finis;

iii) Programme de mesures et actions en vue d'élargir les débouchés pour les exportations
d'articles manufacturés et d'articles semi-finis produits dans les pays en voie de
développement, ainsi que d'accroître la consommation et les importations de ces articles;

c) Mesures et actions en vue de favoriser le commerce d'articles manufacturés et d'articles
semi-finis entre les pays en voie de développement.

Points
de J'ordre

Titres des documents du jour
Cotes

E/CONF.46/ ...

C.1/REC/2

C.l/REC/3

C.l/REC/4

C.1/REC/S

C.l/REC/6

C.1/RECI7

C.l/REC/S

C.l/REC/9

C.l/SR.1 à 70

C.2I1

C.UZ (C.3/ll,
C.4/3)

C.2/3 (CA/4)

C.2/4 (CA/5)

C.US (C.3/L.57)

C.2/6 (C.3/L.58)
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Projet de recommandation approuvé par la Première commiSSion à sa cinquante-
sixième séance ' " 11 c)

Projet de recommandation approuvé par la Première commission à sa cinquante-
huitième séance 11 b)

Programme d'ententes internationales sur les produits de base. Projet de recomman
dation approuvé par la Première commission à ses cinquante-neuvième et soixan-
tième séances 11 il)

Projet de recommandation approuvé par la Première commission à sa soixantième
séance 11 il)

Projet de recommandation approuvé par la Première commission à sa soixante-
troisième séance 11 b)

Programme mondial d'aide alimentaire. Projet de recommandation approuvé par la
Première commission à sa soixante-quatrième séance 11 b)

Projet de recommandation approuvé par la Première commission à sa soixante-
quatrième séance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Il b)

Projet de recommandation approuvé par la Première commission à sa soixante-
neuvième séance 11 il)

Comptes rendus analytiques des séances

2. DEUXIÈME COMMISSION

Documents à distribution générale

Attribution de points de l'ordre du jour.

Note de transmission du président de la Deuxième commission aux présidents des
Troisième et Quatrième commissions : Le commerce des articles manufacturés et
des articles semi-finis (document E/CONF.46/C.21L.12 et Corr.l) 12 a)

Note de transmission du président de la Deuxième commission au président de la
Quatrième commission (document E/CONF.46/C.21L.12 et Add.l et 2) ••.••.•••. 12 a)

Note de transmission du président de la Deuxième commission au président de la
Quatrième commission : Création de centres d'information et de promotion commer-
ciales 12 a)

Note de transmission du président de la Deuxième commission au président de la
Troisième commission (document E/CONF.46/C.2/L.6/Rev.l) 12 a)

Note de transmission du président de la Deuxième commission au président de la
Troisième commissiG!! (documents E/CONF.46/C.2IL.15/Rev.1 et E/CONF.46/C.2!
L.1S/Rev.1) ....•.••.............•........................................ 12 a)
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Cotes
EICONF.461···

C.217

C.2IL.l
et Add.l à 3

C.2IL.2 et Corr.t

C.2IL.3 et Corr.l
et Rev.l

C.2ILA

C.2IL.5
C.2IL.6
C.2/L.6/Rev.l

C.2IL.7

C.2IL.8

et Add.l

et Add.2

et Add.3

et AddA

C.2IL.9
C.21L.I0

C.2IL.ll

C.2IL.12 et Corr.1
et Add.l et 2

C.2/L.13
C.2/L.14 et Corr.!
C.2IL,15 et Add.I

C.2IL.15/Rev.l

C.2IL.16

C.2/L.17 et Add.t

C.2IL.18

C.2IL.18/Rev.1

C.21L.19 et Corr.t
C.2IL.20 et Corr.t

et Add.l et 2
C.2/L.21
C.2IL.22

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Hommage à la mémoire du Pandit Jawahar1a1 Nehru, Premier Ministre de l'Inde

Documents à distribution limitée

Documents de référence: Note du Secrétariat .

Liste des membres de la Deuxième commission.

Suède : Proposition relative à la création d'organisations internationales d'exportation.
Soudan et Suède : Proposition relative à la création d'organisations internationales

d'exportation .

Déclaration faite par le Secrétariat à la dixième séance de la commission .
Niger : Suggestion .

République fédérale d'Allemagne: Proposition .

République fédérale d'Allemagne : Proposition revisée .
Argentine, Bo::vie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guate-

mala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation .

Projet de programme et de calendrier pour la semaine du 20 au 24 avril 1964
Note du Secrétariat.

Projet de programme et de calendrier pour la semaine du 27 avril au 1er mai 1964
Note du Secrétariat.

Projet de programme et de calendrier pour la semaine du 4 au 9 mai 1964
Note du Secrétariat.

Projet de programme et de calendrier pour les huitième et neuvième semaines du
11 au 23 mai 1964 : Note du Secrétariat.

Projet de programme et de calendrier pour la neuvième semaine du 18 au 23
mai 1964 : Note du Secrétariat.

Déclaration faite par le Secrétariat à la dix-huitième séance de la commission .
Inde : Recommandations .

Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Jamaïque, Japon, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Trinité et Tobago :
Projet de recommandation relatif au développement industriel .

Ethiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libéria, Nigéria, Sierra Leone, Tanganyika et
Zanzibar : Proposition .

Israël : Mémoire relatif aux centres d'information commerciale .

Israël : Proposition relative aux centres d'information commerciale .

Guinée, Indonésie, République arabe unie, Roumanie, Tanganyika et Zanzibar :
Projet de recoxr.mandation .

Guinée, Indonésie, République arabe unie, Roumanie et Zanzibar : Projet de
recommandation .

Canada, Et~ts-Unis d'Amérique, Finlande, Jamaïque et Pays-Bas : Projet de recom
mandation relatif à l'information commerciale et aux services consultatifs pour
la promotion commerciale ~ .

Liste des déclarations de ministres ou de chefs de délégations où il est fait mention
des questions confiées à la Deuxième commission ou portées à son attention :
Note du Secrétariat.

Afghanistan, Indonésie, République arabe unie, Syrie et Yougoslavie : Projet de
recommandation relatif au secteur public .

Afghanistan, Indonésie, République arabe unie, Syrie et Yougoslavie : Projet de
recommandation revisé relatif au secteur public .

Retiré.
Propositions présentées concernant le point 12 a) de l'ordre du jour - Document

de travail établi par le Président .
Syrie : Projet de recommandation .
Arabie Saoudite, Inde, Indonésie, Liban et Népal : Proposition .

Points
du jour

de l'ordre

12 a)

12 a) b) et c)

12 a)

12 a)

12 a)

12 b}

12 a)

12 a)

12 a)

12 b)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a)

12 a) et b)

12 a) et b)

12 a)

12 b)

12 b)



Cotes
E{CONF.46{ ..•

C.2/L.23

C.2IL.24

et Rev.l

et Rev.2

C.2IL.25

C.2/L.26

C,2/L.27

C.2/L.28 et Corr.2

C.2/L.29

C.2IL.30

C.2IL.31

C.2IL.311Rev.1

C.2/L.32 et Corr.l
C.2jL.33

C.2IL.33/Rev.1
C.2IL.33/Rev.2

C.2IL.34
C.2IL.34/Rev.l
C.2IL.35

C.2IL.35/Rev.1

C.2IL.36

C.2/L.37

C.2/L.38

C.2IL.39 et Corr.l

C.2/L.40
et Add. 1 à 5

;f"J···
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Titres des documents

Argentine, Brésil, Bolivie, Colombie, Costa-Rica, Chili, Equateur, El Salvador, Guate
mala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Proposition .

Projet de l'apport de la Deuxième commission.

Projet de rapport revisé de la Deuxième commission.

Projet de rapport revisé de la Deuxième commission.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Projet de recommandation
relatif aux entraves au commerce et aux préférences .

Suisse : Projet de proposition .

Ghana, Kenya, Libéria, Nigéria, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Trinité et Tobago
et Zanzibar : Recommandations .

Hongrie, Inde, Pologne, République arabe unie et Tchécoslovaquie : Projet de
recommandation concernant la conclusion d'accords entre branches industrielles
sur une division partielle du travail entre les pays en voie de développement
et les pays développés qui s'intéressent à cette forme de coopération et auxquels
ce systè'Lne peut s'appliquer .

Liste des documents de la Deuxième commission.

Propositions - Document de travail établi par le Président .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Ghana, Guat,.mala, Haïti, Honduras, Inde, Kenya, Libéria, Mexique, Nicaragua,
Nigéria, Panama, Paraguay, République Dominicaï'.le, Sierra Leone, Uruguay, Vene
zuela et Zanzibar : Projet de recommandation relatif au développement industriel ..

Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba
El Salvador, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Inde,
Indonésie, Iran, Kenya, Koweït, Libéria, Mexique, Nicaragua, Nigéria, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe unie, République Dominicaine,
Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela, You
goslavie et Zanzibar : Projet de recommandation relatif au développement industriel.

Déclaration faite par le Secrétariat à la trente-quatrième séance .
Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques :

Propositions .
Idenz , , .
Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques :

Propositions revisées .
Inde : Projet de proposition .
Inde : Projet de proposition re'··sé .
Inde : Projet de recommandation - Mesures destinées à faciliter les importations

d'articles manufacturés et semi-finis en provenance des pays en voie de développement.
Inde, Irak, Liban et Nigéria : Projet de recommandation revisé - Mesures destinées

à faciliter les importations d'articles manufacturés et semi-finis en provenance des
pays en voie de développement .

Amendements proposés par des délégations au premier chapitre du projet de rapport
de la Deuxième c.>mmission - Document de référence préparé par Je Rapporteur.

Création d'un Groupe de travail pour examiner les propositions présentées sous le
point 12 b) de l'ordre du jour : Note du Secrétariat .

Australie, Kenya, Libéria, Nigéria, Ouganda, Philippines, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Tanganyika et Zanzibar: Propositions.

Contre-proposition du groupe latino-américain d'Alta Gracia aux propositions pré-
sentées dans le document E/CONF.46/C.21L.38 .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil, Burundi, Cameroun,
Ceylan, Chili, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Costa Rica,
Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala,
Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Kenya, Liban, Libéria,
Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe
unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda, Sénégal, Sierra
Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay,
Venezuela, Yougoslavie et Zanzibar : Recommandations .
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du jour

12 b)

12 b)

12 b)

12 b)

12 a) et b)

12 b)

12 a)

12 a)

12 c)

12 b)

12 b)

12 b)

12 b)

12 b)

12 b)

12 b)

12 a)

12 b)

12 c)

12 c)

12 b)



a) b) et c)

12 b)

Points
de l'ordre
du jour

12 b)

12 b)

.t2 c)

li~ b)

12 c)

12 c)

12 b)

12 b)

12 a)

12 a)

12 a)

12 c)

12 c)

12 c)

12 c)

12 c)

Recommandations

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Développement industriel. Projet de recommandation approuvé par la Deuxième
commission à sa trente· septième séance ... 0 ••• 0 0 0 • 0 0 0 0 0 •• 0 0 0 0 • 0 0 • 0 0 ••• 0 •• 0 • " 12 a)

Conclusion d'accords entre branches industrielles sur une division partielle du 'i.ravail
entre les pays en voie de développement et les pays développés qui s'intéressent à
cette fmme de coopération et auxquels ce système peut s'appliquer. Projet de
recommandation approuvé par la Deuxième commission à sa quarante-troisième
séance ..... 0 • 0 • 0 • 0 • 0 0 0 0 0 • 0 •••• 0 ••••• 0 0 •••••••• 0 • 0 0 0 0 • 0 ••• 0 0 • 0 0 0 0 •• 0 • 0 0 0 • • 12 b)

Mesures destinées à faciliter les importations d'articles manufacturés et semi-finis en
provenance des pays en voie de développement. Projet de recommandation approuvé
par la Deuxième commission à sa quarante-septième séance ... 00. 000. • • • • • • • •• • 12 b)

Mesures destinées à faciliter les importations d'articles wanufacturés et semi-finis en
provenance des pays en voie de développement. Projet de recommandation approuvé
par la Deuxième commission à sa quarante-neuvième séance " 0 0 0 •••••••••• 0 0 • 0 • 12 b)

Projet de recommandation approuvé par la Deuxième commission à sa cinquante-
deuxième séance . 0 • 0 •• 0 0 • 0 ••••• 0 ••• 0 •• , ••• 0 0 ••••• 0 •••• 0 • 0 • 0 • 0 •••••••• 0 • o. 12 c)

Projet de recommandation approuvé par la Deuxième commission à sa soixantième
séance ... 0 0 0 • 0 0 0 • 0 0 0 •• 0 • 0 0 • 0 0 •••• 0 0 • 0 0 0 0 •••••• 0 • 0 0 0 0 ••• 0 0 •• 0 •• 0 •• 0 0 • 0 0 0 • • 12 b)

Projet de rapport de la Deuxième commission o..... 0 • 0 • 0 0 0 0 0 0 ••• 0 0 •• 0 0 ••••• 0 0 0 0

Projet de rapport revisé de la Deuxième Commission 0 0 0 • 0 ••••• 0 ••••• 0 •••••••••••

Projet de rapport revisé de la Deuxième Commission .... 0 •••••••••••••••••••••••

Note du Secrétariat. o.. 0 •• 0 0 0 • 0 0 •• 0 • 0 • 0 •••••••• 0 0 ••••••• 0 • 0 0 ••••••••••••••••

Chine, Inde, Liban, Libéria, Nigéria, Pérou et Philippines : Projet de recommandation.
Cuba: .Amendement proposé au document E/CONF,46/Co2/L,42 .0.00 ••••• 0 ••• 00

Etats-Unis d'Amérique; Amendement proposé au document E/CONF,46/Co2/L.42 0000

Chine: Amendement proposé au document E/CONF,46/Co2lL.42 .0. 0 0 0 0 0 0 ••• 0. 0 0

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Amendement proposé
au document E/CONF,46/Co2/L.42 00' 0 0 0 000.0000 ••• 000 ••••••••••••••• 0 ••••

Etats-Unis d'Amérique: Projet de proposition . 0 0 ••••••• 0 ••• 0 •• 000. 0 0 00' 000.0.00

Projet de rapport de la Deuxième commission o. 0 0 0 0 0 0 0 ••••••••• 0 0 0 • 0 •••• 0 • 0 0 0 • 0

Projet de rapport revisé de la Deuxième commission o'' 0 •••• 0 0 •••••••••••• 0 • 0 0 ••

Projet de rapport de la Deuxième commis'lion .... 0 ••••••• 0 ••• 0 • 0 •• 0 0 0 •• 0 0 0 0 • 0 • 0

Projet de rapport revisé de la Deuxième commission . 0 0 0 •• 0 0 • 0 • 0 0 ••• 0 • 0 • 0 • 0 0 0 0 0 0

Rapport sur les activités du Grollpe de travail chargé d'examiner les propositions
présentées au sujet du point 12 b) de l'ordre du jour 0 ..

Tableau synoptique des propositions présentées.
Note du Rapporteur concernant le rapport de la Deuxième commission 00000 ••• 0 000

Note du Secrétariat contenant le texte de la déclaratk>n faite par le représentant de
l'Argentine à la quarante-huitième séance de la Deuxième commission le 22 mai 1964
au nom des auteurs des recommandations figurant dans le document E/CONF,46/
Co2/L.40 .000.0 ••• 0 ••• 0 •• 0. 0 0.0 ••• 0 •• 0. o' 0 o. O" 0 •• 0 •• 0.000.0.000000000.00

Rapport du Groupe de travail chargé d'examiner les propositions présentées au sujet
du point 12 b) de l'ordre du jour 0.0 ••• 000 •••• 0 •••• 0 • 0 0 0 0 •• 0 0 • 0 • 0 • 0 •• 0 0 0 0 • 0 0 0

3. TROISIÈME COMMISSION

Comptes rendus analytiques des séances

Point 13 de l'ordre du jour: Amélioration du commerce invisible des pays en voie de
développer.nent .

a) Rôle des transactions invisibles dans la balance des paiements des pays en voie de déve
loppement;

Co2lSR.1 à 62

Cotes
EICONFo46Io..

C.2/L.4!
et Rev.l

et Revo2

C.2IL.42
C.2IL.421Rev.l

C.2/LA3
Co2lL.44
Co2lLA5
Co2/L,46

C.2IRECI2

C.2IL.54

Co2lRBC/1

C.2ILA7
C.2IL,48

C.2IL.48/Revo1
Co2/L,49

et Rev.1/Corr.l

C.2IL.50

Co2lL.51
Co2lL.52
Co2lL.53

C.2/REC/S

Co2lREC/4

Co2lREC/6

C.2/REC/3
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b) Mesures destinées à améliorer le commerce invisible des pays en voie de développement
par l'accroissement des recettes provenant des services tels que le tourisme et par la
réduction des paiements pour le transport, les frais d'assurance et les frais analogues.

Point 15 de ['ordre du jour: Financement destiné à permettre une expansion des échanges
internationaux

a) Importance du financement à moyen et à long terme du commerce des pays en voie de
développement;

b) Coordination des politiques commerciales et des politiques d'assistance et notamment de
l'assistance technique pour un dévelnppement économique accéléré;

c) Mesures destinées à accroître le volume et à améliorer les conditions du financement en vue
de favoriser les exportations des pays en voie de développement et leurs importations de
produits essentiels et d'équip\~ment.

Organisation des travaux de la commission: Note du président.
Israël : Projet de recommandation concernant un plan de financement en vue

du développement 15 c)

Israël: Projet de recommandation revisé 15 c)

République arabe unie : Projet de recommandation 15 c)

République arabe unie : Projet de recommandation revisé 15 dl

Idem •..................•.••............................................... 15 c)

Idem 15 c)

Birmanie, Ethiopie, Nigéria, Pakistan, République arabe unie et Yougoslavie : Projet
de recommandation concernant le Fonds d'équipement des Nations Unie,; 15 c)

Afghanistan, Birmanie, Ethiopie, Maroc, Nigéri'1p Pakistan, République arabe unie et
Yougoslavie : Projet de recommandation revisé, concernant le Fonds d'équi-
pement des Nations Unies 15 c)

Tunisie: Projet de recommandation 15 c)

Cotes
EjCONF,46j ...

C.3/1
(

C,3/2

C.3/3

C.3/4

C.3/5

C.3/6
C.317
C.3/8 (C.112)

C.3/9

C.3/10

C.3/11
(C.212, CA/3)

C.3/12

C.3/13

C.3/L.l
C.3/L.2

C.3/L.3
C.3/L.3/Rev.l

et Corr.l et 2

C.3/L.4
C.3/L.5

C.3/L.5/Rev.l
C.3/L.6
C.3/L.6/Rev.l

Rev.2
Rev.3

C.3/L.7

C.3/L.7/Rev.l

C.3/L.8

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titres des documents

Documents à distribution générale

Attribution de points de l'ordre du jour.

Israël : Plan de financement en vue du développement .
Israël : L'assurance du crédit à l'exportation, moyen d'encourager les exportations

des pays en voie de développement .

Tunisie : Quelques observations sur la méthodologie de l'évaluation de l'aide en capital
aux pays en voie de développement .

Norvège: Aspects des taux de fret et dépenses des cargos de ligne qui intéressent la
balance des paiements .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: Mémorandum .
Norvège : Mémorandum .

Note de transmission de la Première à la Troisième commission .
Danemark, Norvège et Suède : Incidences des temps de rotation dans les ports sur les

frais de transport .

Observations présentées par l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime .

Note de transmission du président de la Deuxième commission aux présidents des
Troisième et Quatrième commissions (document E/CONF.46/C.2/L.12 et Corr.l).

Indonésie : Mémorandum. . .

Rapport du Groupe de travail des transports maritimes .

Documents à distribution limitée

Ordre du jour annoté de la Troisième commission: Note du Secrétariat

Organisation des travaux de la commission: Note du président.
Liste des membres de la Troisième commission.

Idem.
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Points
de l'ordre
du jour'

15

15

15 c)

13 h)

13 b)

13 b)

11 e)

13 b)

13 ob)

12
13 b)

13 b)

11 e) 13 et 15



-

Points
de l'ordre
du jour

15 c)

15 c)

13
15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

1.5 c)

15 c)

15 c)

11 e) 13 et 15
11 e) 13 et 15

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

13 b)

13 b)

15 c) 1
15 c) !

f
15 c)

115 c)

15 c) 1
15 c)

15 c}

Tunisie : Projet de recommandation revisé .
Birm~1lÎe. Cameroun, Ceylan, Chili, Guatemala, Indonésie, Nigéria, Ouganda, Panama,

;Paraguay, République arabe unie et Syrie : Projet de recommandation , .
Groupe de travail des transports maritimes.

Composition et mandat .

Projet de recommandation présenté par le président au sujet de la proposition d'Israël.
Belgique : Projet de recommandation. Financement destiné à permettre une expansion

des exportations des pays en voie de développement .

Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Pays-Bas : Projet de recommandation.
Transformation éventuelle du Fonds spécial des Nations Unies .

Sénégal : Projet de recommandation concernant la création d'un Fonds international
de bonification destiné à favoriser l'expansion économique des pays en voie
de développement .

Sénégal : Projet de recommandation revisé .
Syrie: Projet de recommandation .

Indonésie : Projet de recommandation. Remboursement en marchandises des crédits
accompagnant la fourniture de biens d'équipement .

Roumanie : Projet de recommandation. Livraisons d'équipement industriel à crédit
remboursable par des quotes-parts de la production ainsi obtenue .

Projet de rapport de la Troisième commission .
Projet de rapport revisé de la Troisième commission .

Tunisie : Projet de recommandatiœls (remplace les recommandations 1 à 4 du projet
de recommandation présenté par la Tunisie dans le document E/CONF,46/C.3/
L.8/Rev.l) .

Pakistan : Projet de recommandation .

Pakistan : Projet de recommandation revisé .
Idem .

Idem •.....................................................................

Indonésie : Mémorandum introductif et projets de recommandations. Transports
maritinles et taux de fret .

Pays-Bas : Projet de recommandation. Frais de transport qui grèvent le commerce
extérieur des pays en voie de développement et mesures qu'il serait possible de
prendre, le cas échéant, pour améliorer la situation .

Ce texte ne diffère que par des corrections de forme du texte français publié sous
'it cote E/CONF.46/C.3/L.22.

Ceylan : Projet de recommandation. Incidences monétaires internationales des
mesures prises par la C"nférence .

Nigéria, République arabe unie et Yougoslavie : Projet de recommandation .

Nigéria, République arabe unie et Yougoslavie : Projet de recommandation revisé .

Ghana, Iran, Nigéria, République arabe unie et Yougoslavie : Projet de recomman-
dation revisé .

Idem •.....................................................................
Espagne : Projet de recommandation .
Maroc : Projet de recommandatîon. Création d'un fonds d'expansion .
Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Ceylan, Chili, Colombie, Côte-d'Ivoire, Equateur,

Ethïopie, Ghana, Guatemala, Haïti, Inde, Indoné!3ie, Iran, Jamaïque, Libéria,
Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, Pérou, Philippines, Ouganda, République arabe
unie, République Dominicame, Sierra Leone, Trinité et Tobago, Umguay, Venezuela
et Yougoslavie : Projet de recommandation. Conditions dans lesquelles et manière
dont les. transports maritimes pourraient contribuer le mieux à l'expansion du
commerce extérieur des pays en voie de développement et augmenter leurs recettes
provenant des exportations invi~bles ...........................•............ 13 b)

Ce texte ne diffère que par des corrections de forme du texte français publié sous
la cote E/CONF,46/C.3/L.27 .........•............•....•......•.•......... 13 b)

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

C.3/L.14/Rev.1
C.3/L.15

C.3/L.16

C.3/L.13 et Corr.l

400

C.3/L.14

C.3/L.I0

et Add.1
C.3/L.11
C.3/L.12

C.3/L.18
C.3/L.18/Rcv.l
C.3/L.19

C.3/L.17

Cote.!
EjCONF.461...

C.3/L.8/Rev.l
C.3/L.9

C.3/L,23

C.3/L.20
C.3/L.20/Rev.l
C.3/L.20/Rev.2

C.3/L.20/Rev.3
et Corr.l

C.3/L.21

C.3/L.22

C.3/L.221Rev.l

C.3/L.24

C.3/L.24/Rev.l

C.3/L.24/Rev.2

C.3/L.27/Rev.l

C.3/L.24/Rev.3
C.3/L.25
C.3/L.26
C.3/L.27 et Add.l1

1
1

,
,



,- - ' ' '---'----'----

_'=_1,.,.. .JU&&LMJO,IIUilJ:CU'.JIII".dLiJIit, i.Jlli:.JfIiJJlliiJUIIJ••,I_

401

Points
de l'ordre
du iour

15 c)

IS c)

13 b)

13 b)

15 c)

15 c)
IS c)

lS c)

15 c)

15 c)

13 b)

15 c)

B b)

13 b)

13 b)

13 b)

13 b)

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMFNTS----------------

Royaume-Uni de Grande-Bret.agne et d'Irlande du Nord et Suède : Projet de recom-
mandation concernant les mesures financières supplémentaires 11 e) et 15 c)

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Suède: Projet de recom-
mandation revisé ....•.................................................... Il e) ct 1:"'i c)

Hongrie : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.27/Rev.l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 b)

Organisation des travaux de la commission: Note du président.
Mongolie: Projet de recommandation ..................•..................... 15
Mongolie : Projet de recommandation revisé 15
Indonésie, République arabe unie, Roumanie et Tanganyika : Projet de recommandation.

Remboursement en marchandises des crédits accompagnant la fourniture de
biens d'équipement IS c)

Argentine, Brésil, Colombie, Equateur, Mexique et Uruguay : Projet de recomman-
dation. Système monétaire et financier internailonal 15 c)

Argentine, Brésil, Cameroun, Colombie, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Indo-
nésie, Iran, Pakistan, République arabe unie, Sénégal, Tunisie, Uruguay et You
goslavie : Projet de recommandation ......••.....•.......................... 15

Argentine, Brésil, Cameroun, Colombie, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Haïti,
Indonésie, Iran, Pakistan, République arabe unie, Sénégal, Tunisie, Uruguay et
Yougoslavie : Projet de recommandation revisé ..•..••......................• IS

Chili, Danemark, Ethiopic, Finlande, Inde, Island~" Nigéria, Norvège, Pakistan,
Pays-Bas et Syrie : Projet de recommandation. Transformation progressive du
Fonds spécial des Nations UDies ..• ,........................................ IS c)

Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Côte-d'Ivoire, Equateur, Ethiopie,
Ghana, Guatemala, Haïti, Inde, fudonésie, Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria,

Ouganda, Pérou, République arabe unie, République Dominicaine, Sierra Leone,
Uruguay, Venezuela et You~''Oslavie : Projet de recommandation - Pays sans
littoral .

Suède: Projet de recommandations .

Ce texte ne diffère que par des corrections de forme du texte français publié sous
la cote E/CONF.46/C.3/L.29 .

Organisation des travaux de la commission : Note du président.

Pakistan : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.27 ...........................•.........................

Pakistan : Amendement l'evisé au projet de recommandation figurant dans le
document E/CONF.46/C.3/L.27/Rev.1 .

Argentine, Ceylan, Chili, Colombie, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Indonésie,
Mexique, Nigéria, République arabe unie, Syrie et Yougoslavie : Projet de recom-
mandation o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Argentine, Ceylan, Chili, Colombie, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Indonésie,
Mexique, Nigéria, République aIabe unie, Syrie et Yougoslavie : Projet de recom-
mandation revisé .

Groupe de travail des transports maritimes: Note du préside"':t .

Espagne et Tunisie : Projet de recommandations (remplace 1~. projets de recomman
dations présentés par l'Espagne (document E/CONF.46/C L.25) et par la Tunisie
(document E/CONF.46/C.3/L.19) .

Espagne et Tunisie : Projet de recommandations revisé .

Népal : Projet de recommandation. Mesures destinées à accroître les recettes que
les pays en voie de développement tirent du tourisme .

Népal : Projet de recommandation revisé .
Turquie : Projet de recommandation. Mesures destinées à favoriser le courant des

investissements privés vers les pays en voie de développement .
Pakistan et Turquie : Projet de recommandation revisé . .
Idem ......................................................•...............
Idem .............................................•..... , .
Idem " .

Titres des documents
Cotes

E{CONF.46{...

C.3/L.28

C.3/L.29

C.3/L.29/Rev.1

C.3/L.30

C.3/L.31

C.3/L31/Rev.1

C.3/L.32

C.3/L.32/Rev.l

C.3/L.33

C.3/L.34

C.3/L.34/Rev.1

C.3/L.35

C.3/L.35/Rev.1
C.3/L.36

C.3/L.36/Rev.1
C.3/L.36/Rev.2
C.3/L.36/Rev.3
C.3/L.36/Rev.4

et Corr.l
C.3/L.37

C.3/L.37/Rev.1

C.3/L.38

C.3/L.39
C.3/L.40
C.3/L.40/Rev.1
C.3/L.41

C.3/L.42

C.3/L.43

C.3/L.43/Rev.l

C.3/L.44

1
1-26
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Cotes
EjCONF.461.·.

C.3/L.45

C.3/L.45/Rev.1

C.3/L.45/Rev.2

C.3/L.46
C.3/L.47 et Add.1

et Add.1/Rev.1
C.3/L.47/Rev.1

C.3/L.48
C.3/L.49

C.3/L.50

C.3/L.51

C.3/L.51/Rev.1

C.3/L.52

C.3/L.53

C.3/L.54

C.3/L.54/Rev.l

C.3/L.55
C.3/L.56

C.3/L.57 (C.2/S)

C.3/L.58 (C.216)

C.3/L.59

C.3/L.60

C.3/L.61

C.3/L.62

C.3/L.63
C.3/L.64

C.3/L.65

C.3/L.66

C.3/L.67
et Corr.1 çt 2

C.3/L.67/Rev.l

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Brésil, Ethiopie, Guatemala, Malaisie, Mexique, Nigéria, République arabe unie et
Venezuela : Projet de recommandation .

Brésil, Ethiopie, Guatemala, Malaisie, Mexique, Nigéria, République arabe unie et
Venezuela : Projet de recommandation revisé .

Idem .

Groupe de travail des transports maritimes : Note du président .
Projet de rapport du Groupe de travail des transports maritimes .

Projet de rapport revisé du Groupe de travail des transports maritimes .
Ghana : Projet de recomlIlandation. Système de financement compensatoire .
Argentine, Colombie, Equateur, Guatemala, République Dominicaine et Venezuela :

Projet de recommandation. Principes et moyens d'action de financement compen-
satoire .

Cuba : Amendements au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.9 ............................•.........................

Pakistan : Projet de recommandation. Mesures destinées à accroître les recettes que le
tourisme fournit aux pays en voie de développement .....•....................

Pakistan et Turquie : Projet de recommandation revisé. Mesures destinées à accroître
les :recettes que le tourisme fournit aux pays en voie de développement .

Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendements au projet de recom-
mandation figurant dans le document E/CONF.46/C.3/L.32 .

Suède : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.20/Rev.l .

France : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.32 ...................•....•............................

France : Amendement revisé au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.32 .

Liste des documents de la Troisième commission.
Argentine, Brésil, Ceylan, Colombie, Equateur, Mexique, République arabe unie et

Uruguay : Projet de recommandation. Problèmes monétaires internationaux .

Note du président de la Deuxième commission transmettant au président de la
Troisième commission le document E/CONF.46/C.2/L.6/Rev.l .

Note du président de la Deuxième commission transmettant au président de la
Troisième commission les documents E/CONF,46/C.2/L.15/Rev.l et E/CONF.46/
C.Z/L.IS/Rev.l ............•...•..........................................

Pakistan : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.37 .

Canada, République fédérale d'Allemagne et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord : Projet de recommandation ............•..................

Autriche : Projet de recommandation. Mesures destinées à augmenter les recettes que
le tourisme fournit aux pays en voie de développement .

France : Projet de recommandation .

Pakistan : Projet de recommandation .
Israël : Projet de recommandation. Mesures destinées à accroître les recettes que le

tourisme fournit aux pays en voie de développement .•........................
Inde : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document E/CONF.

46/C.3/L.62 .....................•.....•.................................
Brésil, El Salvador, Libéria, Maroc, Nigéria, Ouganda, Pérou, Philippines, République

arabe unie, République Dominicaine, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie: Projet
de recommandation. Mesures destinées à augmenter les recettes que le tourisme
fournit aux pays e:i voie de développement •.••....••................•.......

Argentine, Brésil, Chili, Costa Rica, Ethiopie, Iran, Libye, Maroc, Nigéria, Pakistan,
Pérou et Yougoslavie : Projet de recommandation. Assurance et réassurance .

Argentine, Brésil, Chili, Costa Rica, Ethiopie, France, Iran, Libye, Maroc, Nigéria,
Pakistan, Pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
Yougoslavie : Projet de recommandation revisé .

Points
de l'ordre
du jour

11 e)

11 e)

11 e)

13 b)

13 b)

13 b)

11 e)

11 e)

15 c)

13 b)

13 b)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

12 a)

12 a) et b)

11 e) et 15 c)

15 c)

13 b)

15 c)

15 c)

13 b)

15 c)

13 .b)

13 b)

13 b)



Points
de l'ordre

Titres des documents du jour
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13 h)

15 c)

15 c)

11 e)

15 c)

15 c)

15 c)

11 e) et 15 c)

13 h)

15 c)

15 c)

15 c)

13 b)

15 c)

15 c)

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

France : Amendement au projet de recommandation revisé figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.36/Rev.3 .

Algérie, Bulgarie, Ceylan, Cuba, Hongrie, Indonésie, Mongolie, Nigéria, Pologne,
République arabe unie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques et Yougoslavie : Projet de recommandation concernant des
mesures d~stinées à accroître le courant de capitaux privés à destination des pays
en voie de développement .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Amendement au projet de
recommandation figufRllt dans le document E/CONF.46/C.3/L.81 .

Note du président .

Iran : Amendement au projet de recommandation figurant dans le document
E/CONF.46/C.3/L.24 15 c)

Ethiopie, Indonésie, République arabe unie et Yougoslavie : Projet de recommandation.
Transfert des connaissances techniques 13 b)

Ethiopie, Indonésie, Pakistan, République arabe unie, Roumanie et Yougoslavie :
Projet de recommandation revisé .

Equateur, Mexique, Pérou et Venezuela: Projet de recommandation .

Equateur, Mexique, Pérou et Venezuela: Projet de recommandation revisé .

Canada, Espagne, Pakistan, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et Tunisie : Projet de recommandation (remplace les
recommandations figurant dans les documents E/CONF.46/C.3/L.34/Rev.1, E/CONF.
46/C.3/L.60 et E/CONF.46/C.3/L.63) 15 c)

Argentine, Ceylan, Chili, Colombie, Ethiopie, Ghana, Guatemala, Inde, Nigéria,
Pakistan, République arabe unie, République Dominicaine, Venezuela et You
goslavie : Projet de recommandation. Fonds de financement compensatoire (rem-
place les recommandations figurant dans les documents E/CONF.46/C.3/L.48 et
E/CONF.46/C.3/L.49) •................................................... 11 e)

Argentine, Chili, Colombie, Guatemala, République Dominicaine et Venezue.la :
Projet de recommandation. Cas particulier de financement compensatoire .

Sénégal : Projet de recommandation .

Sénégal : Projet de recommandation revisé .

Retiré.

Mesures destinées à accroître les recettes que le tourisme fournit aux pays en voie
de développement : Note du président 13 b)

Union des Républiques socialistes soviétiques: Amendements au projet de recomman-
dation figurant dans le document E/CONF.46/C.3/L.32 15 c)

Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendements au projet de recomman-
dation figurant dans le document E/CONF.46/C.3/L.24/Rev.l 15 c)

Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord: Projet de recommandation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 c)

Pologne: Amendement à la note du Président figurant dans le document E/CONF.
46/C.3/L.75/Rev.1 13 b)

Algérie, Argentine, Birmanie, Brésil, Cameroun, Chili, Ghana, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Libéria, Libye, Malaisie, Mexique, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines,
République arabe unie, Sénégal, Tanganyika, Trinité et Tobago, Uruguay, Venezuela
et Yougoslavie : Projet de recommandation .

Ghana : Projet de recommandation .

Ghana : Projet de recommandation revisé .

Ideln .

Israël, Jamaïque et Suède : Projet de recommandation .

Afghanistan, Indonésie, République arabe unie, Syrie et Yougoslavie : Projet de
recommandation revisé (texte revisé du projet de recommandation figurant dans
le document E/CONF.46/C.3/L.58, annexe, p. 2) 15 c)

Sierra Leone : Amendement au projet de reGommandation figurant dans le document
E/CONF.46jC.3/L.SO. . " 13 b)

C.3/L.76

C.3/L.72

C.3/L.78

C.3/L.77

C.3/L.69

C.3/L.68

C.3/L.70

C.3/L.70/Rev.1

C.3/L.71

C.3/L.69/Rev.1

C.3/L.74

C.3/L.74/Rev.1

C.3/L.75

C.3/L.75IRev.1

Cotes
E/CONF.46/ ..•

C.3/L.73

C.3/L,79

C.3/L.80

C.3/L.86

C.3/L.85

C.3/L.87

C.3/L.84

C.3/L.88

C.3/L.81

C.3/L.8lIRev.1

C.3/L.811Rev.2

C.3/L.82

C.3/L.83
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Cotes
E/CONF,46/...

C.3/L.89
et Add.l à 10,
Add.1O/Rev.1
et Add.ll à 22

C.3/L.90

C.3/L.91

C.3/L.92 et Corr.l

C.3/L.S<3

C.3/L.94 et Add.1

C.3/L.95

C.3/REC/1

C.3/REC/2

C.3/REC/2/Rev.1
(y compris
C.3/REC/2)

C.3/REC/3

C.3/REC/4

C.3/REC/5

C.3/REC/6

C.3/REC/7

C.3/REC/8

C.3/REC/9
C.3/REC/10

C.3/REC/ll

C.3/REC/12

C.3/REC/13

C.3/RECIl4

C.3/REC/15

C.3/REC/16

C.3/REC/17

C.3/REC/18

C.3/REC/19

C.3/REC/20

C.3/REC/21

C.3/REC/22

C.3/REC/23

C.3/REC/24

C.3/REC/25

C.3/REC/26

C.3/SR.1 à 64

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Projet de rapport de la Troisième commission .

Chili, El Salvador, Pakistan, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, et Sierra Leone: Projet de recommandation .

Note du président : Croissance et aide .

Ethiopie, Ghana, Guinée, Kenya, Libéria, Nigéria, République-Unie du Tanganyika
et de Zanzibar et Sierra Leone : Projet de communication adressé par la Troisième
à la Quatrième commission .

Document de travail établi par le Rapporteur .

Projet de rapport de la Troisième commission .

Projet de rapport de la Troisième commission. Résumé et conclusions .

Recommandations

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 24' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 35' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à ses 35' et 49'
séances .

Projet J!;'t recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 37' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 37' séance .

Projet de rerommandation approuvé par la Troisième commission à sa 43' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 45' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 45' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 49' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 49' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa SOu séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 51· séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 51" séance •...

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 51' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 53' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 53· séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa :52· séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 55" séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 55' séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 55" séance .

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 55· séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 56" séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 56" séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 56" séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 57· séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 58" séance

Projet de recommandation approuvé par la Troisième commission à sa 58· séance

Comptes rendus analytiques des séances

Points
de l'ordre
du jour

11 e) 13 et 15

IS c)

15 c)

15
11 e) 13 et 15

11 e) 13 et 15

11 e) 13 et 15

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

15

15 c)

13 b)

13 b)

15 c)

13 b)

15 c)

15

13 b)

15 c)

13 b)

15 c)

15 c)

15 c)

15 c)

11 e) et 15 c)

11 e)

15 c)

IS c)

15 c)

15 c)



Documents à distribution générale

Point 16 de l'ordre du jour : Dispositions institutionnelles, méthodes et mécanismes pour
exécuter des mesures relatives à l'expansion du commerce international

a) Nouvel examen des activités des organismes internationaux existants qui s'occupent du com·
merce internat::>nal, du point de vue de leur aptitude à résoudre efficacement les problèmes
commerciaux des pays en voie de développement, notamment examen de l'expansion des
relations commerciales entre pays ayant des niveaux de développement économique inégaux
ou des systèmes d'organisation économique et des systèmes commerciaux différents :

b) Opportunité d'éliminer les chevauchements et les doubles emplois en coordonnant ou en
intégrant des activités de ces organismes, de créer les conditions propres à élargir leur
composition, d'introduire toutes autres améliorations d'organisation et de prendre toutes
autres initiatives nécessaires, afin de tirer le meilleur parti des avantages que les échtlnges
présentent pour le développement économique.

Documents à distribution limitée

Points
de rordre
du jour
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4. QUATRIÈME COMMISSION

Titres des documents

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Attribution de points de l'ordre du jour.
Etablissement d'organisations dans le cadre des Nations Unies: Note du Secrétariat. 16

Note du président de la Deuxième commission aux présidents des Troisième et
Quatrième commissions transmettant le document E/CONF.46/C.21L.12 et Corr.I. 17 a)

Note du président de la Deuxième commission au président de la Quatrième com-
mission transmettant le document E/CONF.46/C.2/L.12 et Add.l et 2 17 a)

Note du Président de la Deuxième commission au président de la Quatrième com-
mission, au sujet des centres d'information et de promotion commerciales 17 a)

Note du Secrétariat à laquelle est joint un projet de recommandation approuvé par
la Troisième commission (document E/CONF.46/C.3/REC/14) 13 b)

Note du Secrétariat à laquelle est joint un projet de recommandation approuvé par
la Première commission (document E/CONF.46/C.1/L.26/Add.1/Rev.2) 11 d)

Documents de référence : Note du Secrétariat 16
Liste des membres de la Quatrième commission.

Birmanie, Ghana, Indonésie, Nigéria et Syrie : Projet de recommandation 16
Organisation des travaux de la commission : Déclaration du président 16
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua-

temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation 16

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation revisé 16

Propositions relatives aux dispositions institutionnelles ;rf"entées à d'autres commissions
de la Conférence: Note du Secrétariat ,............................. 16

Canada: Déclaration en date du 30 avril 1964 " ,............... 16

Comparaison des projets de recommandations forme!1ement présentés à la Quatrième
commission : Note du Secrétariat 0 • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 16

Idem 16

Canada, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et Suède : Projet de recommandation 16

Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Irlande, Italiev Japon,
Liechtenste:.1, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède et Suisse :
Projet de recommandation .•..............................................• 16

Philippines : Projet tendant à amender le projet de recommandation figurant dans
le document E/CONFA6/C.4/L.3 16

Cotes
E/CONF.46/..•

CA/L.I0

CA/L.6
et Add.l et 2

CA/L.7

CA/L.S

CA/L.S/Rev.l
et Corr.l

CA/L.S/Rev.l

CA/L.9

CA/L.9/Rev.l
et Rev.lIAdd.l

CA/L.l
CA/L.2 et Corr.l

CA/L.3
CA/LA

CA/LoS

CAlS (C.214)

CAI7

CA/6

CA/i
CA/2

CA/3
(C.U2, C.3/11)

CAI4 (C.213)



Point 10 de l'ordre du jour: L'expansion du commercè international et son importance pour
le développement économique

a) Etude des tendances du commerce mondial et de ses perspectives;
b) Besoins commerciaux des pays en voie de développement en vue de leur croissance

économique accélérée;
c) Le commerce international dans ses rapports avec les institutions, les politiques et la

planification du développement national;
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Cotes
E{CONF.46{ ..

CA/L.II

C.4/L.12
et Corr.1 et 2
et Add.1 et 2

C.4/L.12/Rev.1
et Add.1 et 2

CA/L.13

CA/L.14
et Add.1 et 2

CA/L.15 et Add.1

CA/L.16

CA/L.17

CA/L.1S

CA/L.19

CA/L.20

C.4/L.21

C.4/REC.l

C.4/REC.2

CA/REC.3

CA/SR.l à 41

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Liste des documents de la Quatrième commission .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi,
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Costa Rica, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon, Ghana,
Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
Jamaïque, Jordanie, Koweït, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali,
Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan,
Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe unie, République centrafricaine,
République Dominicaine, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tan3anyika,
Tchad, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen t You-
goslavie : Projet de recommandation .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Burundi,
Cambodge, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo
(Léopoldville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal Nicaragua, Niger, Nigéria,
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe unie,
République centrafricaine, République Domini.::aine, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Syrie, République-Unie du Tanganyika ~t de Zanzibar, Tchad, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen et Yougoslavie : Projet de
recommandation revisé .

Comparaison des projets de recommandations formellement présentés à la Quatrième
commission : Note du Secrétariat .

Projet de rapport de la Quatrième commission .

Propositions relatives aux dispositions institutionnelles : Note du Secrétariat .

Argentine, Birmanie, Brésil, Ceylan, Dahomey, Nigéria, Pakistan, République arabe
unie et Uruguay : Projet de recommandation .

Argentine, Birmanie, Brésil, Ceylan, Dahomey, Nigéria, Pakistan, République arabe
unie et Uruguay : Projet de recommandation .

Pakistan : Déclaration faite à la 36° séance de la Quatrième commission, le 2
juin 1964 .

Norvège : Déclaration faite à la 36" séance de la Quatrième commission, le 2
juin 1964 .

Suède: Centres d'information et de promotion commerciales (communication verbale).

Amendements proposés au projet de rapport de la Quatrième commission .

Recommandations

Projet de recommandation approuvé par la Quatrième commission à sa 36" séance

Projet de recommandation approuvé par la Quatrième commission à sa 37" séance

Dispositions prévues pour la période intérimaire. Projet de recommandation approuvé
par la Quatrième commission à sa 37" séance .

Comptes rendus analytiques des séances

5. CINQUIÈME COMMISSION

16

16

16

16
16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

16

Points
de l'ordre
du jour



Point 14 de l'ordre du jour: Incidences des groupements économiques régionaux

a) Incidences des groupements économiques de pays développés ou des accords commerciaux
préférentiels sur le commerce et le développement des pays en voie de développement;

b) Incidences des groupements économiques dans les régions en voie de développement ou des
accords commerciaux préférentiels sur le commerce et le développement des pays en voie
de développement.

Points
de l'ordre

Titres des documents du jour

Problèmes commerciaux entre pays :
i) Ayant atteint le même niveau de développement;

ii) Se trouvant à des stades différents de développement;
iii) Ayant des systèmes économiques et sociaux différents;

Principes régissant les relations commerciales internationales et les politiques commerciales
propres à favoriser le développement.

407

10 a)

10 et 14

10 a)

10

14

10 a) et b)

10 tc)

10 je)

10 b)

10 c)

10 oc)

10 e)

10 e)

~EXE 1 -- RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Documents de référence : Note du Secrétariat

Liste des membres de la Cinquième commission.

Documents à distribution limitée

Organisation des travaux de la commission: Note du président.

Niger : Suggestions .

Niger : Suggestion .

Note du président .

Iran : Projet de recommandation .

France et Iran : Projet de recommandation revisé .

Cuba : Proposition : Ecoulement des excédents .
Cuba : Proposition .

Cuba : Proposition revisée .

Cuba : Proposition .

Cuba : Projet de recommandation .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey" El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Mada.gascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine. Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar : Projet
de conclusions .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, : tlali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-ZSlande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique ar.be unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thai1ande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar : Projet
de conclusions revisé .

Document à distribution générale

Attribution de points de l'ordre du jour.

e)

d)

Cotes
EICONF.461 ...

C.5/L.I2/Rev.l
et Corr.l

C.5/L,1

C.5/L,2
et Corr.l à 3

C.5/L,3

C.5/L.4

C.5/L,5

C.5/L,6

C.5/L,7

C.5/L,7/Rev.1

C.5/L,8

C.5/L,9

C.5/L,9/Rev.l

CS/L,lO

C.5/L,l1

C.5/L,12

C.5/1
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Cotes
E/CONFo46/o.o

C.S/L.13

CoS/L. 13/Rev.1

C.S/Lo14 et Add.l

CoS/L.lS
C.S/L.16

et Add.l et 2
C.S/L.17

C.5/L.17/Rev.l *
C.S/L.IB

C.5/L.18/Rev.1

CoS/L,19

Co5/L.19/Rev.l
et Corr.l

CoS/L.19/Rev.2

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Cong/' 'Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Hond.uras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar :
Projet de conclusions o. 0 0 • 0 0 0 •• 0 0 • 0 •••• 0 • 0 0 •••• 0 0 •••• 0 •• 0 0 0 • 0 0 0 0 • 0 • 0 0 0 • 0 •

Mghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laus, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, UiUguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar :
Projet de conclusions revisé 0 •••••••• 0 0 0 •••• 0 ••• 0 •••• 0 •• 0 0 ••• 0 0 •••••

Algérie, Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinée, Haute-Volta, Kenya, Libéria, Libye,
Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Nlgéria, Ouganda, République arabe
unie, République centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanga
nyika, Tchad, Togo, Tunisie et Zanzibar : Propositions o.... 0 0 0 0 •• 0 0 •••••• 0 • 0 ••

Nouvelle-Zélande : Propositions ... 0 •• 0 •• 0. 0 0 0 0 0 •• 0 • 0 • 0 •••• 0 0 • 0 ••••• 0 o. 0 0 • 0 0 0 •

Document de travail établi par le Secrétariat o. 0 •••••• 0 ••• 0 • 0 0 • 0 • 0 0 0 ••• 0 • 0 0 • 0 ••

Tchécoslovaqui,e : Projet de recommandation. Commerce entre pays ayant des
systèmes économiques différents o.... 0 • 0 •• 0 • 0 0 0 0 •• 0 0 • 0 0 •• 0 • 0 0 0 • 0 0 0 • 0 0 • 0 0 • 0 • 0

Tchécoslovaquie : Projet de recommandation revisé o.' 0 0 •• 0 • 0 0 •• 0 • 0 0 0 0 0 • 0 •• 0 0 • 0 ••

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar :
Projet de conclusions . 0 • 0 ••••• 0 •• 0 0 0 0 0 0 • 0 •••••• 0 • 0 •• 0 0 0 0 0 0 • 0 0 •• 0 0 • 0 0 0 0 0 ••••

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie,
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar,
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Répu
blique arabe unie, République centraÏricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité
et Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar :
Projet de conclusion revisé . 0 • 0 • 0 ••• 0 • 0 • 0 • 0 • 0 •••••••••• 0 • 0 •• 0 0 • 0 0 • 0 0 • 0 • 0 0 0 •

Congo (Léopoldville), Hongrie, Mexique et Roumanie : Proposition. L'importance et
l'efficacité des accords commerciaux à long terme pour la stabilité et le déve
loppement des échanges commerciaux internationaux ... 0 0 0 •••• 0 0 0 0 ••• 0 0 • 0 0 • 0 0 •

Congo (Léopoldville), Hongrie, Indonésie, Mexique, République arabe unie et
Roumanie : Proposition revisée . 0 0 •••• 0 • 0 •• 0 • 0 0 0 0 0 •• 0 ••• 0 0 0 • 0 0 0 •• 0 0 0 • 0 • 0 0 0 0

Congo (Léopoldville), Hongrie, Indonésie, Mexique, République arabe unie et
Roumanie : Proposition rev.isée ..... 0 , 0 0 0 •••• 0 • 0 0 0 0 ••••• 0 ••• 0 ••• 0 • 0 • 0 ••••••

Points
de l'ordre
du jour

10 b)

10 b)

10 e)

10 e)

10 e)

10 d)

10 d)

10 c)

10 c)

10 d)

10 d)

1Od)



Cotes
E/CONF.46/...

C.5/L.20

C.5/L.21

C.5/L.22

C.5/L.23 et Add.l
et Corr.2

C.5/L.24

C.5/L.25

C.5/L.25/Rev,1
C.5/L.26
C.5/L.27

C.5/L.28 et Corr.l

C.5/L.29
et Corr.! et 2

C.5/L.30 et Corr.l

C.5/L.31

C.5/L.31/Rev.l

C.5/L.311Rev.2
et Rev.2/Add.l

C.5/L.32
et Corr.1 et 2

C.5/L.33 et Corr.l

C.5/L.34 et Corr.l
et Add.1
Add.lICorr.1
Add.2 à 4
AddA/Corr.l

C.5/L.35
C.5/L.35/Rev.l
C.5/L.35/Rev.2 '"
C.5/L.36

Ç.5/L.37 >1<

~EXE l -- RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titre des documents

Etats-Unis d'Amérique : Proposition .

Union des Républiques socialistes soviétiques: Amendements au document E/CONF.
46/C.5/L.12 .

Espagne : Projet de recommandation. Création d'un centre de consultation, d'infor
mation et de diffusion de renseignements en matière de planification du déve-
loppement .

Bulgarie, Cuba, Hongrie, Mongolie, Pologne, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yémen : Propositions. Mesures
tendant à l'élimination des manifestations du colonialisme dans l'économie et le
commerce extérieur des pays en voie de développement, en vue d'accélérer leur
croissance économique .

Organisation des travaux de la commission: Note du président.

Mandat et composition du Groupe de travail chargé de l'examen du point 10 e)
de l'ordre du jour.

Idem.

Liste des documents de la Cinquième commission à la date du 7 mai 1964.
Union des Républiques socialistes soviétiques: Amendements au document E/CONF.

46/C.5/L.13 .
Rapport intérimaire soumis à la Cinquième commission par la Sous-Commission

des pays sans littoral .
Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Ceylan, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Laos,
Liban, Malaisie, Népal, Pakistan, Philippines, Syrie et Thaïlande : Projet de
propositions .

Argentine, Australie, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador,
Equateur, Espagne, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Nouvelle
Zélande, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République Dominicaine, Trinité
et Tobago, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou,
République Dominicaine, Uruguay et Venezuela: projet de recommandation .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou,
République Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation revisé.

Arabie Saoudite, Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador,
Equateur, Guatemala, Haïti, Honduras, Indonésie, Irak, Iran, Koweït, Libye,
Mexique, '~ricaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine, Uruguay
et Venezuela : Projet de recommandation revisé .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Répu-
blique Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation .

Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Chili, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay
et Venezuela : Projet de recommandation .

Projet de propositions présenté par un groupe de travail de 75 pays .

Ceylan, Malaisie, Philippines et Thaïlande : Projet ,,'e recommandation .
Ceylan, Malaisie, Philippines et Thaïlande : Projet de recommandation reVlse .
Idem ........•...............•......•.•....................................

Argentine, Bolivie, Brésil, Colombie, Costa Rica, Chili, El Salvador, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou,
République Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de proposition fondé sur
les principes de la Charte d'Alta Gracia .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Répu-
blique Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation .
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10 e)

10 a)

10 :c)

10 b)

10 b)

10

10 e)

10 c)

10 b)

10 b)

10 b)

10 c)

10 ri)

10 e)

14
14
14

10 e)

14 a)
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de l'ordre
du jour'

14 b)

14 b)

14 b)

14

14
10 e)

10

10 d) 1)

10 d) i)

10 d) ii)

10 d) ii)

10 d) iii)

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragaa, Panama, Paraguay, Pérou, Répu-
blique Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Répu-
blique Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet de recommandation revisé .

Idem .
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville) et Guinée: Projet de recommandation .
Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Dahomey, Guinée, Haute-Volta, Mada-

gascar, Mauritanie et Sénégal: Projet de recommandation revisé .
Cuba : Projet d'amendement au document E/CONF,46/C.5/L.34/Add.2 .
Rapport de la sous-commissio. des pays sans littoral à la Cinquième commission .
Mghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,

Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malair,ie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République
arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar: Projet de conclusions.

Mghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie,
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, République
arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago,
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie et Zanzibar: Projet de conclu-
sions revisé .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, Koweït, Laos, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama,
Paraguay, Pérou, Philippines, République arabe unie, République centrafricaine,
République de Corée, République Dominicaine, Sénégal, Sierra Leone, Soudan,
Tanganyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Uruguay, Vene-
zuela, Yougoslavie et Zanzibar : Projet de conclusions .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville, Costa Rica, Côte-d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak,
Iran, KV'feït, Laos, Libéria, Libye, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, République arabe unie, République centrafricaine, République
de Corée, République Dominicaine, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanga
nyika, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité et Tobago, Tunisife, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie et Zanzibar : Projet de conclusions revisé .

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Koweït, Laos,
Libéria, Libye, Madagascar, Maroc, Mali, Macritanie Mexique Nicaragua, Niger,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Tet,ad, Togo, Trinité et Tobago, Tuni~ie,

Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zanzibar: Projets de conclusions .

Titres des documents

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

C.5/L.38/Rev.2 ...
C.5/L.39
C.5/L.39/Rev.l *

C.5/L.38/Rev.l

C.5/L.38
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Cotes
EICONF.461 ...

C.5!L.40
C.S/L,41
C.5/L,42

C.5/L,42/Rev.l

C.S/L,43 et Corr.I

C.5/L.43/Rev.l
et Rev.lICorr.l
et 2
et Rev.lIAdd.l

C.5/L.44
et Corr.l à :3
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.i)

Cotes
EICONF.461 ...

C.5/L,44/Rev.1

CS/L,45

C.5/L.46
et Add.1 et 2

C.5/L.46/Rev.l

C.5/L,47

C.5/L.48

C.5/L.48/Rev.l

C.5/L,49

C.5/L.50

C.5/L.51

C.5/L.52

C.5/L.53 et Corr.l

C.5/L.54 et Corr.1

C.5/L.55 et Corr.1

C.5/L.56

C.5/L.57
et Add.l à 8
et Add.8/Corr.1
et Add.9 à 12
et Add.12/Corr.1
et Add.13

C.5/L,58

C.5/L.59

C.5/L.60

C.5/L.61

C.5/L,62

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titres des documents

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cambodge,
Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Léopold
ville), Costa Rica, Dahomey, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Ghana, Guatemala,
Guinée, Haïti, Haute-Volta, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Koweït, Laos,
Libéria, Libye, Madagascar, Maroc, Mali, Mauritanie, Mexique, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Répu
blique arabe unie, République centrafricaine, République Dominicaine, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanganyika, Tchad, Togo, Trinité et Tobago, Tunisie,
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zanzibar: Projet de conclusions revisé .

Argentine, Brésil, Colombie, Equateur, Honduras : Additif au document E/CONF.
46/C.5/L.34/Add.2 .

Indonésie et Roumanie : Projet de recommandation .

Algérie, Birmanie, Indonésie, Mali, République arabe unie et Roumanie ; Projet de
recommandation revisé .

Algérie, Burundi, Cameroun, Congo (Brazzaville), Congo (Léopoldville), Côte-d'Ivoire,
Dahomey, Haute-Volta, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, République
centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo, Tunisie : Projet d'amendement
au document E/CONF.46/C.5/L.32 et Corr.l .

Liste des propositions soumises à la commission au titre des points 10 a), b), c) et d)
de l'ordre du jour: Note du secrétariat.

Liste des propositions en instance soumises à la commission au titre des points la a),
b), c) et d) et 14 a) et b) de l'ordre du jour: Note du secrétariat .

République fédérale d'Allemagne : Proposition d'amendement au rapport de la Scns-
Commission des pays sans littoral (document E/CONF.46/C.5/L.41) .

République socialiste soviétique de Biélorussie : Sous-amendement au texte figurant
dans le document E/CONF,46/C.5/L.49 .

Sous-Commission des pays sans littoral; Note du président .

Cuba ; Amendements au projet de conclusions figurant dans le document E/CONF.
46/C.5/L.42 .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet d'amendement au document E/CONF.
46/C.5/L.42 (retiré) .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela: Projet d'amendement au document E/CONF.
46/C.5/L.43 (retiré) .

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Gua
temala, Haïti, Honduras, Mexique, Nica!:agua, Panama, Paraguay, Pérou, République
Dominicaine, Uruguay et Venezuela; Projet d'amendement au document E/CONF.
46/C.5/L.44 (retiré) .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Amendements proposés au
projet de conclusions figurant dans le document E/CONF.46/C.5/L.43 .

Projet de rapport de la Cinquième commission.

Cuba: Amendement au document E/CONF,46/C.5/L.38 .

Organisation des travaux: Note du président.

Cuba; Projet d'amendements au document E/CONF.46/C.5/L.43 .

Note du président de la Cinquième commission .

Mghanistan, Bolivie, Bunm.di, Haute-Volta, Laos, Mali, Népal, Niger, Ouganda,
Paraguay, République centrafricaine: Projet de recommandation .
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10 e)
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10 c)

10 b)

10 a)

10 b)

10 b)

14
10 a)

10 c)

10 e)

10 b)
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10 e)

10 e)

10

10 c)

10 c)

10 c)

10 c)

10 d)

10 a)

10 e)

10 ci)

10 ci)

République socialiste soviétique de Biélorussie, Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne,
Roumcœ,e, Tchécoslovaquie, République socialiste soviétique d'Ukraine et Union des
Républiques socialistes soviétiques : Amendement au document E/CONF.46/C.5/
L.44/Rev.1 .............•................................................. 10 d)

Projet de rapport intérimaire du Groupe de travail créé par la Cinquième commission
en vue d'élaborer des projets de principes sur le point 10 e) de l'ordre du jour .

Canada: Amendement au projet de rapport E/CONF.46/C.5/L.S7 .
Canada: Amendement au projet de rapport E/CONF.46/C.5/L.57/ Add.2 .
Roy~ume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord : Amendement au projet

de rapport E/CONF.46/C.5/L.S7/Add.3 .
Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendement au projet de rapport

E/CONF.46/C.5/L.57 .
Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendement au projet de rapport

E/CONF.46/C.5 /L.57/ Add.1 .
U Dion des Républiques socialistes soviétiques : Amendement au projet de rapport

E/CONF.46/C.5/L.57/ Add.2 .
Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendement au projet de rapport

E/CONF.46/C.5/L.57!Add.3 ..
Union des Républiques socialistes soviétiques : Amendement au projet de rapport

E/CONF.46/C.S/L.57/ Add.6 .
Etats-Unis d'Amérique: Amendement au projet de rapport E/CONF.46/C.5/L.57 ..

Etats-Unis d'Amérique : Amendement au projet de rapport E/CONF.46/C.5/L.S7/
Add.1 .

Etats-Unis d'Amérique: Amendement au projet de rapport E/CONF.46/C.5/L.57/
Add.2 ' .

Cuba: Amendement au document E/CONF.46/C.5/L.64 .

Projet de rapport du Groupe de travail chargé d'élaborer des projets de principes sur
le point 10 e) de i'ordre du jour .

Cuba: Amendement au document E/CONF.46/C.5/L.77 .

Recommandations

Projet de recommandation approuvé par la Cinquième commission à sa 32" séance,
sur le rapport de la Sous-Commisilion des pays sans littoral .

Projet de recommandation approuvé par la Cinquième commission à sa 34" séance .

Idem '" '" .

Idem .

Projet de recommandation approuvé par la Cinquième commission à sa 35" séance

Projet de recommandation approuvé par la Cinquième con"'.mission à sa 36" séance

Projet de recommandat:.Jn approuvé par la Cinquième commission à sa 38" séance

Principes adoptés par la Cinquième commission à ses 44", 4S", 46" et 47" séances

Projet de recommandation approuvé par la Cinquième commission à sa 39" séance

Projet de recommandation approuvé par la (''ïnquième commission à sa 40' séance

Comptes rendus analytiques des séances

Documents à distribution limitée

SOUS-COMMISSION DES PAYS SANS LITTORAL

Liste des pays sans littoral qui sont membres de la Conférence.

Mémoire présenté par la Conférence préliminaire d'Etats sans littoral (document
A/CONF;13/C.5/L.l) : Note du secrétariat.

C.5/L.72

C.5/L.71

C.5/L.75

C.5/L.73

C.5/L.74

C.5/L.69

C.5/REC/I

C.S/L.68

C.S/L.76

C.S/L.77 et Corr.I
et Add.l et :2

C.5/L.78

C.S/L.70
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C.S/L.64 et Add.l
et Corr.I et 2

C.5/L.6S
C.5/L.66
C.5/L.67

Co/es
EjCONF.46j•.•

C.5/L.63

C.5/REC/2 et Corr.I

C.5/REC/3

C.5/REC/4

C.5/REC/S

C.5/REC/6

C,5/RECI7

C.S/REC/8

C.5/REC/9

C.S/REC/I0

C.S/SR.! à 41

EjCONF.46jC.5jSC.lj..•

L.I

L.2

\
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10

10
10

10

10

10

10

10

10
10
10
10

10

Ordre du jour provisoire de la première session.

Ordre du jour adopté à la première séance du Comité, le 22 janvier 1963 6 .••••••• 4

Comptes rendus analytiques des séances

Liste récapitulative des documents de la Sous-Commission des pays sans littoral

PREMIÈRE SESSION

Ordre du jour

DOCUMENTS DU COMITÉ PRÉPARATOIRE

Liste des pays de transit communiquée par les pays sans littoral .

Signatures, ratifications et adhésions concernant la Convention et le Statut de Barcelone
de 1921 sur la liberté du transit.

Bolivie et Paraguay : Projet de résolution .

Italie : Projet de recommandation .

Déclaration des pays sans littoral d'Mrique .

Résolution des pays sans littoral d'Mrique .

Tchécoslovaquie : Projet de résolution. La question de l'accès à la mer des pays
sans littoral , .

Question de la participation d'experts aux travaux de la Sous-Commission des pays
sans littoral : Note du président.

Suisse : Proposition .

Chili, Pakistan, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Suisse et Thaïlande : Amendements au projet de recomman-
dation figurant dans le document E/CONF.46/C.5/SC.1!L.6 .

Questions relatives aux pays sans littoral. Prin.cipes adoptés par le groupe de travail
les 1er et 4 mai 1964 .

Union des Républiques socialistes soviétiques : Proposition , .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: Amendements au docu·
ment E/CONF.46/C.5/SC.1IL.13 .

Projet de rapport de la Sous-Commission à la Cinquième commission .

Titres des documents

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

D

L.16 et Corr.l
et Add.1

L.t7

L.9

Cotes
EjCONF.46jC.5j8.C.lj•..e

L5
L.6

L.7

L.10

L.S

1. Ouverture de la session.

2. Election du président, des vice-présidents et du rapporteur.

3. Adoption de l'ordre du jour de la premi~re session.

4. Examen de l'ordre du jour de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement • Résolution 917 (XXXIV) du Conseil économique et social, et résolution
1785 (}CVm de l'Assemblée générale.

S. Préparation des documents dG"tinés à la Conférence.

6. Dispositions à prendre en we des travaux futurs du Comité préparatoire.

7. Adoption du Rapport intérimaire qui doit être présenté au Conseil économique et social
à sa trente-cinquième session.

8. Questions diverses.

PC/l
PCIl/ReY.l

L.13 et Corr.l
et Add.1

L.14

L.15

SR.1 à 19

L.U

L.12 et ReY.I
et Rey.1/Corr.1

L.3 et Add.1, 2 et 3

LA
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Pakistan : Mémorandum 4
Brésil : Mémorandum ".......... 5

Activités des commissions économiques régionales de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du commerce : Note du Secrétaire général.

Texte provisoire établi par le groupe de travail officieux 4
Projet présenté par le groupe de travail du président 4
Etats-Unis d'Amérique : Amendement au projet présenté par le groupe de travail

du président (E/CONF,46/PC/L.8) 4
Ordre du jour provisoire de la deuxième session. Projet soumis par le président 6

Projet de rapport intérimaire du Comité préparatoire au Conseil économique et social. 7

Points
de J'ordre

Titres des documents du jour

DEUXIÈME SESSION

Union des Républiques socialistes soviétiques ; Mémorandum sur l'ordre du jour
de la Conférence 4

Idem...................................................................... 4
Préparation de la documentation pour la Conférence. Résumé de la discussion, établi

par le président du Comité 5
Liban : Mémorandum 4

U1/

Documents à distribution limitée

Note du Secrétariat 4

Choix de documents récents des Nations Unies intéressant la Conférence

Rapport intérimaire du Comité préparatoire sur sa première session 7

Brésil : Propositions fondées sur l'ordre du jour prOVISOIre approuvé par le Comité. 5
Déclaration d'un groupe de travail officieux sur la nécessité de mesures préparatoires

de la pazi des gouvernements.

.__... 1.1

7 Voir par. 4 de ce Rapport dans le volume VIII de ln présente collection.

PC/L.lIRev.1
PC/L.2

Ordre du jour

1. Adoption de l'ordre du jour de la deuxième session.

2. Organisation des travaux de la deuxième session.

3. Examen préliminaire des questions figurant à l'ordre du jour provisoire de la Confé
rence, préparé lors de la première session, à la lumière
a) Des rapports intérimaires du Secrétariat;
b) Des propositions des gouvernements;
c) Des mesures prises par le Conseil économique et social à sa trente-cinqqième sesflion;
cl) Des propositions des commissions économiques régionales et d'autres organismes;
e) Du rapport de la Commission du commerce international des produits de base sur

sa onzième session;
f) Du rapport du Groupe d'experts nommés en application de la résolution 919

(XXXIV) du Conseil éconDmique et social.

Préparation de l'ordre du jour provisoire revisé de la Conférence.

Recommandations relatives aux dispositions administratives à prendre pour la Confé
rence, notamment date et lieu de réunion, structure, règlement intérieur et niveau
de représentation.
Recommandations touchant d'autres travaux préparatoires pour la Conférence, y
compris l'organisation éventuelle d'une troisième session.

Autres questions connexes.
Adoption du rapport présenté au Conseil économique et social à sa trente-sixième
session.

PC/L.3 et Corr.l
et Corr.lIRev.1

PC/LA
PC/L.5
PC/L.6

pen
pen!Add.l à 3

et Add.3/Corr.1

PC/3

Cotes
E/CONF.46/...

414

PC/L.I

PC/L.7
PC/L.B
PC/L.9

PC/L.10
PC/L.ll et Add.l,

2 et- Rev.l,
et Add.3 à 6

PC/L.12
PC/L.13 et Rev.1

4.
5.

6.

, 7.
8.

U



8 Voir le par. 4 du Rapport du Comité préparatoire (2e session) dans le volume VIII de la présente collectic;m.
9 Les références entre crochets sont celles de l'ordre du jour provisoire de la Conférence. Voir par. {) du Rapport intérimaire

du Comité préparatoire (1re session) dans le volume VIII de la présente collection.
10 Devenu document E/CONF.46/75 de la ('onférence.

Cotes
E/CONF.46/...

PC/4 et Add.l

PC/S

PC/6

pcn
PC/S
PC/9

PC/l0

PC/U
PC/12 et Add.1 et 2

PC/13

PC/14
PC/1S
PC/16

PC/17

PC/1S
PC/19

PC120

PC/21

PC/22
PC/23

PC/24

PC/25
PC126

PC127

PCI2S
PC/29

PC/30

PC/3I et Corr.!
PC/32
PC/33

PC/34 et Add.l

PC/35

PC/36

PC/37

PC/3S

PC/39

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Titres des documents

Documents à distribution générale

Tunisie : Communication .

Chine : Communication .
Rapport présenté par le Directeur général de l'UNESCO : Le commerce international

des objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel .
Roumanie : Communication ~ .

Communication de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement.
Communication du secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-

Orient .

Mesures prises par le Conseil économique et social à sa trente-cinquième Ilession sur
la question d'une déclaration "lur la coopération économique internationale. Note
du Secrétaire général .

Yougoslavie : Communication .

Ordre du jour provisoire de la deuxième session 8 .

Rapport intérimaire du Secrétariat .

Idem .

Ider(/. .

Idem '"

Ideln .

Idem .

I;4t:m .

Idem .

Idem .

Idem ' .

Idem .

Union des Républiques socialistes soviétiques : Communication .
Rapport intérimaire du Secrétariat .

République arabe unie : Communication .
Tchécoslovaquie: Communication .

Communication' du secrétariat de la Commission économique pour l'Europe .
Communication du secrétariat de la Commission économique pour l'Afrique : L'im-

pOltance d'intensifier les échanges cormnerciaux entre pays à revenu peu é:levé ....
Communication du secrétariat de la COIlllIlission économique pour l'Afrique: Possi

bilités d'intégration économique en Afrique en vue de la coopération pour la
planification économique et de l'établissement J'un marché commun africain .

Nigéria : Communication .

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 10 : COl;11munication .

Communication du Fonds monétaire international : Les transactions internationales,
j;:<)ur services, des pays sous-développés .

Comnlunication du GATI .

Com'nunication de l'Organisation internationcle du Travail .
Gh~a : Communication .

Brésil : Communication : Tendances à long terme des principa1lX courants commercjaux.
Brésil : Communication : Classification des questions et mesures pratiques dans le

domaine des politiques commerciales destinées à favoriser le développement écono-
mique .

Union des Républiques socialistes soviétiques : Proposition .

415

Points
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du jour

3 b)

3 b)

3 b)

3 b)

3 b)

3 e)

3 c)

3 b)

3 0)

[1.1 et 1.2] 9

[1.4 b)]

[lA c)]

[11.1]

[II.2]

[II.3]

[lIA]

[llI.2]

[IV.Z]

[V]

[V, 1, 2 et 3]

3 b)

[II.5]

3 b)

3 b)

3 c)

3d)

3 b)

3 b)

3d)

3d)

3d)

3d)

3 b)

3 b)

3 b)

4



11 Voir Rapport du Comité préparatoire (2e session) dans le volume VIII de la présente collection.
12 Ibid., par. 6.
13 Publication des Na!ions Unies : N0 de vente 63.11.D.3.
14 Voir par. 88-89 du Rappor! du Comité préparatoire (2e session) dans le volume VIII de la présente; collection.
15 Ibid., par. 33-86.
16 Ibid., par. 128-167.
17 Ibid., par. 194-203.
18 Ib/d., par. 186.
19 Ibid•.. par. 169-185.

Documents à distribution limitée

Points
de. J'ordr~
du jour

[Ill]

[II.1-4]
[II.5, IV
et VI]

Titres des documents

RApPORT DE LA CONFÉRENCE

Choix de documents récents des institutions spécialisées intéressant la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement: Listes revisées de documents
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, du GAlT
et de l'Organisation internationale du Travail.

Brésil: Notes au sujet du mandat des sous-comités. .. . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. 2

Objectifs et méthode de travail des sous-comités: Déclaration du président du Comité
préparatoire, des présidents des Sous-Comités 1 et 2 et des représentants du Canada
et de la Nouvelle-Zélande 12 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 2

Communication de la délégation de la Tchér.:oslovaquie adressée au Secrétaire général
de la Conférence, contenant une communication intitulée «Déclaration de la
République démocratique allemande à la deuxième session du Comité préparatoire
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement ».

Problèmes internationaux relatifs aux produits de base: Note du Secrétariat attirant
l'attention sur le document E/CN.13/57 .•.................................... 3 a)

Note de couverture du document E/3764 (Etude sur les produits de base, 1962) 13

(voir partie E du Répertoire).
Recommandations relatives aux dispositions à prendre pour la Conférence: Note du

Secrétaire général de la Conférence 5
Union des Républiques socialistes soviétiques : Propositions 4
Projet de rapport du Comité préparatoire sur sa deuxième session 8

Hongrie : Communication 3 b)

Communication de la Commission économiqll.~ '[lour l'Amérique latine : Problèmes
du commerce et du développement économique envisagé à la dixième session de
la CEPAL 3 d)

Gabon : Communication ,..... 3 d)

Afghanistan : Communication.
Birmanie, Ceylan, Philippines et Thaïlande : Suggestions 3 b)

Pakistan : Communication.

Rapport du Comité préparatoire sur sa deuxième session "1.

Tchécoslovaquie : Propositions soumises en coopération avec le secrétariat du Conseil
d'aide économique mutueHe 2, 5 et 6

Rapport du Sous-Comité 5 17 : Dispositions administratives à prendre pour la
Conférence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5

Déclaration commune des représentants des pays en voie de dévelop.pement 18 •••••• 8
Rapport du Sous-Comité 4 19 : Dispositions institutionnelles, méthodes et mécanismes

pour exécuter les mesures relatives à l'expansion du commerce international •... [VII]

Liste des sujets à examiner par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement.

Rapport du Sous-Comité 2 14 : Commerce des articles manufacturés et des articles
semi-finis .

Rapport du Sous-Comité 1 15 : Problèmes internationaux relatifs aux produits de base.
Rapport du Sous-Comité 3 16 : Financement et transactions invisibles .

PC/L.21
PC/L.22, Add.l

et Rev.l et
Add.2 et Rev.l

PC/L.23

PC/L.20 et Corr.l

PC/L.19

PC/L.18

PC/L.15
PC/L.16 et Rev.l

PC/L.14

PC/L.17

PC/42
PC/43
PC/44
PC/45

PC/46

PC/40

PC/41

Cotes
E/CONF.46J...

416

PC/L.28
PC/L.29 et Corr.l

PC/L.30

PC/L.26

PC/L.24 et Corr.l
PC/L.25

PC/L.27



20 Devenu Document E/CONF.46/49 de la Conférence.
21 Devenu Document EiCONF.46/50 tle la Conférenco.
22 Devenu Document E/CONF.46/51 de la Conférence.
23 Devenu Documen~ E/CONF.46/56 de la Conférence.
24 Devenu Document E/CONF.46/65 de la Conférence.

1 t 25 Devenu Document E/CONF.4(,·/80 de la Conférence.

1. l u 27*1

1. Adoption de l'ordre du jour de la troisième session.

2. Examen des problèmes à résoudre par la Conférence [par. 206 du rapport du Comité sur sa deuxième
session (E/3799)].

3. Réexamen de l'ordre du jour proviwire de la Conférence [par. 187 du rapport du Comité sur la
deuxième session (E/3799), résolution 963 1 (XXXVI) du Conseil économique et social, par. 5, et ràp
port de la Deuxième Commission de l'Assemblée générale (AIS6S3, par. 131 et 132)].

4. Questions administratives restant à régler en vue de la Conférence [par. 206 du rapport du Comité sur
sa deuxième session (E/3799)], y compris les effets des mesures prises par le Conseil économique et
social à la reprise de sa trente-sixième session.

5. Questions diverses.

6. Rapport sur les travaux de la troisième session du Comité préparatoire de la Conférence.

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS-------------------- 417

Titres des documents

Ordre du jour

TROISIÈME SESSION

Liste provisoire des documents qui seront soumis à la Conférence pour. l'étude des points fonda·
mentaux de son ordre du jour provisoire : Note du Secrétaire général de la Conférence.

Projet d'ordre du jour provisoire de la Conférence : Note du Secrétaire général de la Conférence.

Documents à distribution limitée

Documents à distribution générale

Les travaux de la Commission économique pour l'Europe dans le domaine du commerce et du
développement [Annexe - Rapport préliminaire du groupe spécial pour l'étude des pro.bl~~es

du commerce entre l'Est et l'Ouest, créé pour donner suite à la résolution 9 (XVI) de la Com
mission].

Ordre du jour provisoire de la troisième session.

Activités des commission économiques régionales relatives à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement.

Conclusions adoptées à la réunion d'experts gouvernementaux d'Amérique latine à Brasilia.

Résumé des travaux du Comité du commerce de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, à sa septième session.

Rapport présenté par le Secrétaire général de la Conférence sur l'état d'avancement des travaux
préparatoires.

Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques : Principes régissant les
relations commerciales internationales et la politique. commerciale 20.

Pologne, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques : Projet de résolution
relatif à la création d'une organisation internationale du commerce 21.

Union des Républiques socialistes soviétiques : Mémorandum intitulé «Considérations préliminai..
res sur les principes fondamentaux d'une organisation internationale du commerce 22 :..

Brésil : Projet de résolution soumis à la Deuxième Commission de l'Assemblée générale, intitulé
« Sécurité économique collective 23 ».

Rapport du Comité préparatoire sur sa troisième session 24.

Liste récapitulative des documents du Comité préparatoire publiés pendant ses première. deuxième
et troisième sessions 25.

Cot~s
E/CONF.46/...

PC/L.31

PC/L.32

PC/54

PC/~5

PC/56

PC/53

PC/52

PC/50

PC/48

PC/49

PCI491Add.l

PC/49/Add.2

PC/51

PC/47

,

1

1



DOCUMENTS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Documents officiels
de l'Assemblée gé
nérale, dix-septième
session, Annexes,
point 84 de l'ordre
du jour.

Observations
et références

Documents officiels
du Conseil écono
mique et· social,
trente-sixième' ses
sion, A n n e x es,.
point 5 de l'ordre
du jour (deuxième
partie). Publication
des Nations Unies :
N° de vente 63. II.
D.3.

Documents officiels
du Conse.if écono
mique et social,
trente - cinquième
session, Annexes,
point 6 de l'ordre
du jour.

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE

Titres des documents

Lettre adressée au président du Comité, le 13 février 1964, par la délégation de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Communication, en date du 30 juillet 1Q63, de la Ligue intern~tionale des femmes pour la
paix et la liberté, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie B.

Liste des représentants et observateurs aux première, deuxième et troisième sessions du Comité
préparatoire.

République arabe unie : Demande d'inscription d'une question supplémentaire
à l'ordre du jour de la· dix-septième session (lettre accompagnant la
déclaration du Caire sur les pays en voie de développement).

E

Développement économique des pays sous-développés : planification en Vue
du développement économique. Rapport du Secrétaire général transmettant

l'étude rédigée par un groupe d'experts nommés en applicaiton de la
résolution 1708 (XVI) de l'Assemblée générale.

Projet de budget pour l'exercice 1964 : chapitres 1er
, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10 et

Il des dépenses et chapitre 1er des recettes : Demandes de crédits et pré
visions de recettes revisés comme suite aux décisions du Conseil économique
et social (Rapport du Secrétaire général).

Question de l'organisation d'une conférence internationale chargée d'examiner
les problèmes du commerce international : Note du Secrétaire général
transmettant les réponses des gouvernements.

Rapport intérimaire du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement (première session).

Projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence : Note du Secrétaire général de la
Conférence.

L'Amérique latine et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement :
Note du Secrétaire général de la Conférence.

Questions administratives non encore réglées concernant la Conférence.
Projet de rapport de la troisième session du Comité préparatoire 26.

Note du Secrétaire général.
Rapport du groupe de travail spécial créé aux termes de la résolution

87:5 (XXXIII) du Conseil pour la question d'une déclaration sur la coopé
r?,tion économique internationale.

Rapport du Groupe d'experts nommés en application de la résoluti~n 919
, (XXXIV) du Conseil économique et social sur les problèmes relatifs a~x

produits de base et aux échanges commerciaux intéressant les pays e,n VOle
de développement : Questions institutionnelles.

26 Devenu document E/CONF.46/65 de la Conférence.

Cotes
E/CONF.46/...

PC/L,33, Corr.! et 2

PC/L,34

418---------------------,----------------------.------

PCIINF.1, 2 et 3

PC/L,35 et Corr.I
PC/L,36 et Add.1

à 3
PC/L.37

PC/NGO/I

AI5162

E/3631
et Add.l à 4

Documents
àe l'Assemblée

générale

A/C.51978

AI5533
et Corr.l et 2

E/3720*

E/3756

E/37201Add.l
E/3725

,
j



E/3861

E/3869
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E/CN.13/48
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Documents officiels
du Conseil écono
mique et social.
trente-sixième ses
sion. A n n e- x es,
point 5 de l'ordre
du jour (troisième
partie).

Documents officiels
du Conseil écono
mique et social.
trente--sixième ses
sion. A n n e x es,
point 40 de l'ordre
du jour.

Observations
et références

Rapport de la FAO
sur les produits,
1962, Supplément
spécial.

Documents officiels
du Conseil écono
mique et social.
trente-septième ses
sion, Supplément
n° 6.

ANNEXE 1 - RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS

Rapport final de la Conférence des Nations Unies sur le tourisme et les
voyages internationaux.

Tendances économiques mondiales : Projections économiques et planification
du développement. (Rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement
des travaux et programme de travail du Centre des projections et de la
programmation économiques de la Direction des tendances et politiques
économiques générales.)

Rapport du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (deuxième session).

Le rôle de3 brevets dans le transfert des connaissances techniques aux pays
sous-développés - Rapport du Secrétaire général.

Comité du développement industriel : Rapport sur sa quatrième session.

Comité du G~veloppcment industriel. quatrième session : Le crédit à l'expor
tation pour le financement des importations de biens d'équipement dans
les pays en voie de développement; rapport du Secrétariat.

Produits agricoles : Projections pour 1970.

Documents
de l'assemblée

générale

E/3764

E/3799*

E/3839
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Annexe J

420
420
421
421
421
423
424
425
425
426
426

Pages
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Participation provisoire à la Conférence

Article 5

En attendant que la Conférence statue sur leurs
pouvoirs, les représentants ont le droit de participer
provisoirement à la Conférence.

Élections
Article 6

La Conférence élit un Président, 27 Vice-Prési
dents et un Rapporteur, et procède à telles autres
nominations qu'elle juge utiles. Les Vice-Présidents
sont élus après l'élection des Présidents des cinq gran
des commissions prévues à l'artlcle 45. Ces nomina
tions sont faites de manière à assurer le caractère
représentatif du Bureau. La Conférence peut aussi
procéder de la même façon aux autres nominations

CHAPITRE II. - PRÉSIDENT, VICE-PRÉSIDENTS, etc.

Commission de vérijication des pouvoirs

Article 4

Une commission de vérification des pouvoirs est
nommée au début de la Contérence. Elle comprend
neuf membres, nommés par la Conférence sur propo
sition du Président. Elle examine les pouvoirs des
représentants et fait immédiatement rapport à la
Conférence.

420

1. Représentation et pouvoirs .

II. Président, Vice-Présidents, etc. . .

III. Bureau .

IV. Secrétariat .

V. Conduite des débats .

VI. Vote .

VIT. Commissions .

VIII. Langues et comptes rendus .

IX. Séances publiques et séanœs privées .

X. Observateurs d'institutions spécialisées et d'organismes intergouvernementaux .

XI. Consultations avec les organisations non gouvernementales . .

RÈGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFÉRENCE

Chapitres

1 Adopté à la première séance plénière de la Conférence, le
23 mars 1964.

Présentation des pouvoirs

Suppléants ou conseillers

CHAPITRE PREMIER. - REpRÉSENTATION
ET POUVOIRS

Composition des délégations

Article premier
La délégation de chaque Etat participant à la

Conférence comprend des représentants accrédités
ainsi que les représentants suppléants et les conseil
lers qu'elle juge nécessaires.

Article 2
Un représentant suppléant ou un conseiller peut

agir en qualité de représentant sur désignation du
chef de la délégation intéressée.

Article 3

Les pouvoirs des représentants et le nom des
suppléants et conseillers seront communiqués au
Secrétaire général de la Conférence 24 heures au plus
tard, si possible, après l'ouverture de la Conférence.
Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat
ou du chef du gouvernement, soit du ministre des
Affaires étrangères.

,.
,-t



ANNEXE J - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CONFÉRENCE 421

est
:nd
JO

les
la

urs
per

~tc.

res
nts
an
na
ère
Issi
:ms

qu'elle juge nécessaires pour l'accomplissement de
sa tâche.

Président

Article 7
Le Président préside les séances plénièru de la

Conférence.

Article 8
Le Président, dans l'exercice de ses fonctions,

demeure sous l'autorité de la Conférence.

Président par intérim

Article 9
Si le Président s'absente pendant une séance ou

une partie de séance, il charge un vice-président de
le remplaœr.

Article 10
Un vice-président agisl'ant en qualité de président

a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le
Président.

Remplacement du Président

Article Il
Si le Président se trouve dans l'impossibilité de

s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est
élu.

Non-participation du Président aux votes

Article 12

Le Président, ou un vice-président p..gissant en
qualité de président, ne prend pas part aux votes,
mais charge un autre membre de sa délégation de
voter à sa place.

CHAPITRE III. - BUREAU

Composition

Article 13
TI est constitué un Bureau de 34 membres, qui

comprend le Président et les Vice-Présidents de la
Conférence, les présidents des cinq grandes commis
sions et le Rapporteur de la Conférence. Le Pré
sident de la Conférence, ou, en son absence, un 'dce
président désigné 'par lui, préside le Bureau.

Remplaçants

Article 14
Si le Président ou un vice-président de la Confé

rence est obligé de s'absenter pendant une séance
du Bureau, il peut désigner un membre de sa délé
gation pour siéger et voter à sa place. Lorsque le
président d'une grande commission s'absente, il
désigne le vice-président de la commission pour le
remplacer. Lorsque le vice-président appartient à la
même délégation qu'un autre membre du Bureau, il
n'a pas le droit de vote.

Fonctions

Article .15

Le Bureau assiste le Président dans la conduite
de l'ensemble des travaux de la Conférence et il en
assure la coordination sous réserve des décisions de
la Conférence.

CHAPITRE IV. - SECRÉTARIAT

Fonctions du Secrétaire général et du Secrétariat

Article 16
1. Le Secrétaire général de l'Organisation des

Nations Unies nomme le Secrétaire général de la
Conférence. Le Secrétaire gé1/"~'11 ou son représen
tant agit en cette qualité à t~ les réunions de la
Conférence et de ses commissTI

2. Le Secrétaire général des Nations Unies four
nit, et le Secrétaire général de la Conférence dirige,
le personnel nécessaire à la Conférence et à ses
commissions.

3. Le Secrétariat est chargé de recevoir, traduire,
reproduire et distribuer les documents, rapports, réso
lutions et l'Acte :final de la Conférence; d'assurer
l'interprétation des discours prononcés au cours des
séances; de rédiger et communiquer les comptes
rendus des séances p;)bliques ; de conserver les docu
ments dans les archives de l'Organisation des Nations
Unies; de publier les C0!11ptes rendus des séances
publiques; de distribuer tous les documents de la
Conférence aux gouvernements participants et, d'une
manière générale, d'assumer toutes autres tâches que
la Conférence juge bon de lui confier.

Exposés du Secrétariat

Article 17
Le Secrétaire général de la Conférence ou tout

membre du personnel désigné par lui à cette fin,
peut à tout moment présenter, oralement ou par
écrit, sous réserve de l'article 19, des exposés sur
toute question soumise à l'examen de la Conférence.

CHAPITRE V. - CONDUITE DES DÉBATS

Quorum

Article 18

Le quorum est constitué par les représentants de
la majorité des Etats participant à la Conférence.

Pouvoirs généraux du Président
Article 19

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés
en v:rtu d'autres dispositions du présent règlement,
le Président prononce l'ouverture et la clôture de
chaque séance plénière de la Conférence, dirige les
discussions à ces séances, assure l'observation du
règlement, donne la parole, met les questions aux
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voix et proclame les décisions. Il statue sur les
motions d'ordre et, sous réserve des dispositions du
présent règlement, règle entièrement les débats et y
assure le maintien de l'ordre. Le Président peut
proposer à la Conférence la limitation du temps
de parole, la limitation du nombre d'interventions de
chaque représentant sur une même question, la
clôture de la liste des orateurs ou la clôture des
débats. Il peut également proposer la suspension
ou l'ajoumement du débat sur la question en dis
cussion.

Discours

Article 20

Personne ne peut prendre la parole à la Confé
rence sans avoir, au préalable, obtenu l'autorisation
du Président. Sous réserve des dispositions des
articles 21 et 22, le Président donne la parole aux
orateurs dans l'ordre où ils l'ont demandée. Le
Secrétariat est chargé d'établir la liste des orateurs.
Le Président peut rappeler à l'ordre un orateur dont
les remarques n'ont pas trait au sujet en discussion.

Tour de priorité

Article 21

Le président ou le rapporteur d'une commission
ou le représentant d'une sous-commission ou d'un
groupe de travail peuvent bénéficier d'un tour de
priorité pour expliquer les conclusions de leur com
mission, sous-commission, ou groupe de travail.

Motions d'ordre

Article 22

Au cours de la discussion d'une question quel
conque, un représentant peut présenter une motion
d'ordre, et le Président statue immédiatement sur
cette motion conformément au règlement. Tout
représentant peut en appeler de la décision du
Président. L'appel est immédiatement mis aux voix
et, si elle n'est pas annulée par la majorité des
représentants présents et votants, la décision du
Président est maintenue. Un représentant qui pré
sente une motion d'ordre ne peut, dans son inter
vention, traiter du fond de la question en discussion.

Limitation du temps de parole

Article 23

La Conférence peut limiter le temps de parole de
chaque orateur et le nombre des interventions de
chaque représentant sur une même question; tou
tefois, pour les questions de procédure, le Président
limite le temps de parole d~ çhaque orateur à cinq
minutes. Lorsque les débats sont limités et qu'un
représentant dépasse le temps qui lui est alloué, le
Président le rappelle immédiatement à l'ordre.

Clôture de la liste des orateurs
Article 24

Au cours d'un débat, le Président peut donner
lecture de la liste des orateurs et, avec l'assentiment
de la Conférence, déclarer cette liste close. Il peut
cependant accorder le droit de réponse à un repré
sentant quelconque s'il estime qu'un discours pro
noncé après la clôture de la liste des orateurs rend
cette décision opportune.

Ajournement du débat

Article 25
Au cours de la discussion de toute question, un

représentant peut demander l'ajournement du débat
sur la question en discussion. Outre l'auteur de la
motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en
faveur de l'ajoumement, et deux contre, après quoi
la motion est immédiatement mise aux voix.

Clôture du débat
Article 26

A tout moment, un représentant peut demander la
clôture du débat sur la question en discussion, même
si d'autres représentants ont manifesté le désir de
prendre la parole. L'autorisation de prendre la
parole au sujet de la clôture du débat n'est accordée
qu'à deux orateurs opposés à la clôture, après quoi
la motion est immédiatement mise aux voix. Si la
Conférence approuve la motion} le Président pro
nonce la clôture de la discussion.

Suspension ou levée de la séance
A.rticle 27

Pendant la discussion d'une question quelconque,
un représ~ntant peut demander la suspension ou la
levée de la séance. Les motions de cette nature ne
sont pas discutées, mais sont immédiatement mises
aux voix.

Ordre des motions de procédure

Article 28
Sous réserve des dispositions de l'article 22, les

motions suivantes ont priorité, dans l'ordre indiqué
ci-après, sur toutes les autres propositions ou motions
présentées :

a) Suspension de la séance;
b) Levée de la séance ;
c) Ajournement du débat sur la question en dis

cussion;
cl) Clôture du débat sur la question en discussion.

Propositions ·et amendements
Article 29

Les propositions et les amendements sont norma
lement remis par écrit au Secrétaire général de la
Conférence, qui les communique aux délégations. En
règle générale, aucune proposition n'est discutée ni
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ArticlJJ 39
Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amende

ment, l'amendement est ';:08 aux voix en premier
lieu. Si une proposition Ül.~( l'objet de deux ou

Vote sur les am.endements

annulée par la majorité des représentants présents et
votants, la décision du Président est maintenue.

Règles à observer pendant le vote
Article 37

Lorsque le Président a annoncé que le scrutin
commence, aucun repré::;entant ne peut interrompre
le scrutin, sauf s'il s'agit d~une motion d'ordre ayant
trait à la manière dont s'effectue le scrutin en
question. Le Président peut permettre aux repré
sentants d'expliquer leur vote, soit avant, soit après
le scrutin, sauf lorsque le vote a lieu au scrutin
secret. Le Président peut limiter la durée de ces expli
cations. Le Président ne pennet pas à l'auteur d'une
proposition ou d'un amendement d'expliquer son
vote sur sa proposition ou son amendement.

Scrutin
Article 36

La Conférence vote normalement à main levée,
ou par assis et levé, mais tout représentant peut
demander le vote par appel nominal. L'appeJ sera
fait dans l'C'rdre alphabétique français des noms des
Etats participants à la Conférence, en commençant
par la délégation dont le nom est tiré au sort par
le Président.

Sens de l'expression
«représentants présents et votants ~

Article 35
Aux fins du présent règlement, l'ex!?ression

«représentants présents et votants» s'entend des
représentants présents et votants pour ou contre.
Les représentants llui s'abstiennent de voter &ont
considérés comme non votants.

Division des propositions et des amendements
Article 38

Tout représentant peut demander que des parties
d'une proposition ou d'un amendement soient mises
aux voix séparément. S'il est fait objection à la
demande de division, la motion de division est mise
aux voix. L'autorisation de prendre la parole au
sujet de la motion de division n'est accordée qu'~:.

deux orateurs pour et deux orateurs contre. Si la
motion de division est acceptée, les parties de la
proposition ou de l'amendement adoptées sont mises
aux voîx en bloc. Si toutes les parties du dispositif
d'une proposition ou d'un amendement ont été
repoussées, la proposition ou l'amendement sont
considérés comme repoussés dans leur ensemble.

ANNEXE J - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CONFÉRENCE

Majorité requise

Droit de vote

Décisions sur la compétence
Article 30

Sous réserve des dispositions de l'article 28, toute
motion tendant à ce qu'il soit statué sur la compé
tence de la Conférence pour adopter une proposition
ou un amendement quelconque qui lui est soumis
est mis aux voix avant le vote sur la proposition ou
l'amendement en cause.

CHAPITRE VI. - VOTE

Article 31
Une motion qui n'a pas encore été mise aux

voix et qui n'a pas fait l'objet d'un amendement peut,
à tout moment, être retirée par son auteur. Une
motion qui est ainsi retirée peut être présentée à
nouveau par tout représentant.

Retrait des motions

mise aux voix, à une séance quelconque, si le texte
n'en a pas été communiqué à toutes les délégations
au plus tard la veille de la séance. Le Président peut
cependant autoriser la discussion et l'examen d'amen
dements ou de motions de procédure, même si ces
amendements et motions n'ont pas été communiqués
ou ne l'ont été que le jour même.

Remise en discussion (les propositions
Article 32

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle
ne peut être examinée à nouveau, sauf décision
contraire de la Conférence prise à la majorité des
deux tiers des représentants présents et votants.
L'autorisation de prendre la parole au sujet de la
motion tendant à un nouvel examen n'est accordée
qu'à deux orateurs opposés à la motion, après quoi
elle est immédiatement mise aux voix.

Article 34
1. Les décisions de 1~ Conférenc;e sur toutes les

questions de fond sont pri~:es à la majorité des deux
tiers des représentants présents et votants.

2. Les décisions de la Conférence sur les ques
tions de procédure sont prises à la majorité des
représentants présents et votants.

3. Le cas échéant, le Président de la Conférence
statue sur le point de savoir s'il s'agit d'une question
de procédure ou d'une question de fond. Si un
représentant en appelle de cette décision, l'appel est
immédiatement mis aux voix ~t, si elle n'est pas

Article 33
Chaque Etat représenté à la Conférence dispose

d'une voix.
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plusieurs amendements, la Conférence vote d'abord
sur celui qui s'éloigne le plus, quant au fond, de la
proposition primitive. Elle vote ensuite sur l'amen
dement qui~ après celui-ci, s'éloigne le plus de ladite
proposition, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous
les amendements aient été mis aux voix. Toutefois,
lorsque l'adoption d'un amendement implique néces
sairement le rejet d'un autre amendement, ce dernier
n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs amende
ments sont adoptés, on vote ensuite sur la propo
sition modifiée. Une motion est considérée comme
un amendement à une proposition si elle comporte
simplement une addition, une suppression, ou une
modification intéressant une partie de ladite propo
sition.

Vote sur les propositions

Article 40
Si la même question fait l'objet de deux ou

plusieurs propositions, la Conférence, à moins
qu'elle n'en décide autrement, vote sur ces propo
sitions selon l'ordre dans lequel elles ont été pré
sentées.

Elections

Article 41
Toutes les élections ont lieu au scrutin secret, à

moins que la Conférence n'en décide autrement.
Article 42

1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une
délégation et qu'aucun candidat ne recueille au
premier tour la majorité des voix des représentants
présents et votante, on procède à un second tour de
scrutin, mais le vote ne porte plus que sur les deux
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
voix. Si les deux candidats recueillent le même
nombre de voix à ce second tour. le Président décide
entre les candidats en tirant au' sort.

2. S'il Y a, au premier tour, p1:'i:iiage égal des
voix entre trois ou plus de trois candidats qui
recueillent le plus grand nombre de voix, on pro
cède à un second tour de scrutin. Si plus de deux
candidats obtiennent le même nombre de voh:, on
ramène le nombre des candidats à deux en tirant
au sort, et le vote, qui ne porte plus que SUI ces
deux candidats, continue conformément aux dispo
sitions du paragraphe précédent.

Article 43
Quand deux ou plusieurs postes doivent être

pourvus par voie d'élection en même temps, et dans
]eG mêmes conditions, les candidats qui, au premier
tour, oMiennf.-n:t la majorité des voix des représen
tants présent,'; et votants, sont élus. Si le nombre
des candidats obtenant cette majmité est inférieur
au nombre des personnes ou des délégations à élire,
on procède à d'autres tours de scrutin afin de
pourvoir les postes encore vacants, le vote ne portant
que sur les candidats qui ont obtenu le plus grand
nomb.l'e de suffrages au scrutin précédent et qui ne

doivent pas être en nombre supérieur au double de
celui des postes restant à pourvoir ; toutefois, après
le troisième tour de scrutin non décisif, les repré
sentants ont le droit de voter pour toute personne
ou délégation éligible. Si trois tours de scrutin ont
lieu selon cette dernière procédure sans donner de
résultats, les trois scrutins suivants ne portent plus
que sur les candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de voix au troisième des scrutins qui ont eu
lieu selon la procédure ci-dessus, ces candidats ne
devant pas être en nombre supérieur au double de
celui des postes restant à pourvoir; aux trois tours
de scrutin suivants, les représentants ont de nouveau
le droit de voter pour toute personne ou délégation
éligible, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les
postes aient été pourvus.

Partage égal des voix

Article 44
En cas de partage égal des VODr lors d'un vote

ne portant pas sur des élections, la proposition est
considérée comme repoussée.

CHAPITRE VII. - COMMISSIONS

Constitution de commissions

Article 45

Outre le Bureau et la Commission de vérification
des pouvoirs, la Conférence constitue cinq grandes
commissions 2, un Comité de rédaction de l'Acte final
et telles autres commissions qu'elle juge nécessaires
à l'accomplissement de ses fonctions. Chaque corn:
mission peut constitu~r des sous-commissions et des
groupes de travail ou cie rédaction.

Représentation aux grandes commissions
Article 46

Chaque Etat participant à la Conférence peut se
faire représenter par une seule personne à chaque
grande commission. TI peut affecter à ces commis
sions les représentants suppléants et les conseillen
qu'il juge nécessaires.

Coordination assurée par le Bureau

Article 47
1. Le Bureau peut !:e réunir de temps à autre

pour examiner la marche des travaux de la Confé
rence et de ses commissions et pour formuler des
recommandations tendant à fa.dîiter ladite marche

2 Le Comité préparatoire a décidé nue les cinq ~andes
commissions seraient les suiVantes : 1) Problèmes interna
tionaux relatifs aux produits de base ; 2) Commerce des arH
cJ~s manufacturés et des l!rticJ~s semi-finis; 3) AméHora
tion du commerce i wisible des pays en voie de dévelop
pement et financement d'une exoansion du commerce inter·
national : 4) Dispositions institutionnelles, méthodes et méca·
nismes pour exécuter des mesures relatives à l'expansion du
commerce international; 5) Expansion du commerce !nt'3I'~
national et son importance pour Je dévcloPPf:ment économi
que et incidences des groupemer!ts économiques régionaux.
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Séances des sous-commissions ou groupes de travail
Article 57

En règle générale, les séances des sous-commis
sions ou groupe~ de travail sent privées.

Article 54
Le Secrétariat établit un compte rendu analytiqu.e

des séances plénières de la Conférence et des séances
des grandes commissions et de celles des sous-com
missions de la Conférence que la Conférence dési
gnera. Il envoie ce compte rendu aussitôt que possible
à tous les représentants, qui l'informent, dans 'Un
délai de cinq jours ouvrables à compter du jour de
la distribution du compte rendu, de toutes modifi
cations qu'ils désirent y voir apporter.

Séances plénières et séances des commissions
Article 56

Les séances plénières de la Conférence et les
séances des commissions sont publiques, à moins que
l'organe intéressé n'en décide autrement.

Comptes rendus analytiques

Langues à utiliser pour les documents
et pour les comptes fJndus analytiques

Article 55
Les documents sont publiés dans les langues offi

cielles, et les comptes rendus analytiques dans les
langues de travail. La traduction de tout ou parti~

d'un compte rendu dans l'une des autres langues
officielles est fournie si une délégation en fait la
demande.

CHAPITRE IX. - SÉANCES PUBLIQUES

ET SÉANCES PRIVÉES

Interprétation de discours prononcés
dans une autre langue

Article 53

Tout représentant pent prendre la parole dans
une langue autre que les langues officie1Y:.,}s. 'Dans
ce cas, il assure l'interprétation dans l'une des
langues officielles. Les Îliterprètes du Secrétariat
peuvent prendre pour base de leur interprétation
dans les autres langues officielles celle qui a été faitle
dans la première langue officielle utilisée.

Interprétation de discours prononcés
dans une des langues officielles

Article 52
Les discours prononr~s dans l'une des langues

officielles sont interprétés dans les autres langues
officielles.

ANNEXE J - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CONFÉRENCB---------------

Article 49

Le quorum est constitué par un tiers des membres
de la commission ou de la sous-commission. La pré
sence de la majorité des membres de la commission
ou de la sous-commission est toutefois requise pour
la mise aux voix d'une question.

Article 50

Les règles énoncées aux chapitres il, V et VI
ci-dessus s'appliquent mutatis mutandis aux débats
des commissions et sous-commissions, sauf que les
décisions des commissions et sous-commissions sont
prises à la majorité des représentants présents et
votants, exception faite de celles tendant à revenir
sur des propositions ou des amendements, qui exige
ront la majorité requise par l'article 32.

CHAPITRE VITI. - LANGUES ET COMPTES RENDUS

Commissions: bureau, conduite des débats
et scrutin

Bureau des commissions

La:1gues officielles et langues de travail

Article 51

L'anglais, le chinois, l'espagnol, le français et le
russe sont les langues officielles de la Conférence.
L'anglais, l'espagnol et le français sont les langues
de travail.

Quorum

Article 48

Exception faite du Bureau CIe la Conférence,
chaque commission ou sous-commission élit son pré
sident, son vice-président et son rapporteur. Ce
bureau est élu en tenant compte d'une répartition
géographique équitable, de l'expérience et de la
compétence personnelle des candidats. Ces élections
auront lieu au scrutin secret, à moins que la com
mission ou la sous-commission n'en décide autrement.

des travaux. Le Bureau sc; réunit également chaque
fois que le Président le juge nécessaire ou à la
demande d'un autre de ses membres.

2. Les questions concernant la coordination de
leurs travaux peuvent être renvoyées par d'autres
commissions au Bureau: qui peut prendre les dispo
sitions qu'il juge appropriées, notamment tenue de
réunions communes de commissions ou sous-com
missions et constitution de groupes de travail
communs. Le Bureau désigne ou fait désigner le
président de tout organe commun de cette nature.
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Communiqués à la pr~sse

Article 58
A la fin de toute séance privée, u~ communiqué

peut être remis à la presse par l'ini.ermédiaire du
Secrétaire général de la Conférence.

CHAPITRE X. - OBSERVATEURS n'INSTITUTIONS

SPÉCIAU~'ÉES

ET D'ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX

Article 59

1. Des observateurs d'institutions spécialisées et
d'organismes intergouvernementaux invités à la
Conférence peuvent participer, sans droit de vote,
aux délibérations de la Conférence, de ses grandes
commissions et de ses sous-commissions, sur l'invi
tation du Président de la Conférence ou de la com
mission, selon le cas, pour ce qui est des questions
qui sont de leur ressort.

2. Le Secrétariat distribue aux délégations qui
participent à la Conférence les exposés écrits de c:es
institutions spécialisées et organismes intergouver
nementaux.

CHAPITRE XI. - CONSULTATIONS
AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Désignation des observateurs
Article 60

Les organisations non gouvernementales appar
tenant à la catégorie A ou B, ou inscrites au registre,
ou qui peuvent être invitées, peuvent désigner des
représentants autorisés pour siéger en qualité d'ob
servateurs aux séances publiques de la Conférence,
de se~ commissions et sous-commissions.

Procédure de consultation et d'audition
Article 61

1. La Conférence peut consulter les organisa
tions de la catégorie A ou B, soit directement, soit
par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs comités
créés à cet effet. En tout cas, des consultations de ce
genre peuvent être organisées sur l'invitation de la
Conférence ou, sous réserve de l'approbation de
celle-ci, à la requête de l'organisation intéressée.

2. Sur la recommandation du Secrétaire général
de la Conférence et à la requête de celle-ci, les orga
nisations inscrites au registre peuvent également être
entendues par la Conférence.
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promotion des exportations, l'abaissement des bar
rières douanières et l'application éventuelle d'arran
gements préférentiels.
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VOLUME V. - FINANCEMENT
ET COMMERCE INVISIBLE 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES

Ce volume contient les études présentées à la
Conférence au sujet de l'amélioration du commerce
invisible des pays en voie de développement, ainsi
que des problèmes de financem:ênt en vue de l'expan
sion du commerce international. Divers mémoires sont
consacrés aux transactions de services des pays en
voie de développement, en ce qui concerne notam-
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Ce volume contient les documents de la Confé
rence qu'il est utile de publier aux fins de référence.
Ces documents comprennent les rapports sur les
trois sessions du Comité préparatoire, ainsi qu'une
lettre du Secrétaire général de la Conférence conte
nant une liste des questions évoquées dans les
discussions préliroinaires sur les divers points inscrits
à l'ordre di! jour, comme cela avait été annoncé lors
de la troisième session du Comité préparatoire ; un
certain nombre de lettres et d'aide-mémoire touchant
diverses autres questions soulevées au cours des
séances, cinq projets de recommandations qui n'ont
pu être examinés faute de temps, mais dont la
Conférence a estimé qu'ils ptésentaient un intérêt
suffisant pour qu'il faille en recommander la trans
mission à l' « organisme permanent '>, un extrait
pertinent d'une prochure publiée pat l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture (FAO), qu'il est maintenant difficile de se
procurer mais qui a été souvent citée pendant la
Conférence, des communications de deux organi
sations non gouvernementales et, enfin, la liste des
membres des délégations qui ont assisté à la Confé
rence, des observateurs envoyés par diverses orga
nisations ainsi que du Secrétariat ô.P, Ir. Conférence.

Publication des Nations Unies. N° de vente
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VOLUME VIII. - DOCUMENTS DIVERS
ET LISTE DES PARTICIPANTS

et de son importance pour le développement écono
mique, ainsi que des incidences des groupements
économiques régionaux. On y trouve un certain
nombre de mémoires préparés par les secrétariats
des Cummissions économiqurs régionales, consacrés
aux problèmes des échanges dans les régions qui
sont de leur ressort; ce volume contient également
des communications émlêl"':int du Conseil d'aide éco
nomique mutuelle (CAEM), de la Communauté
économique européenne (CEE) et de l'Association
européenne de libre-échange (AELE).

Publication des Nations Unies. N° de vente
64.II.B.17. Prix broché: 26 F ; relié toile: 36 F.
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VOLUME VI. - EXPANSION DU COMMERCE
INTERNATIONAL ET GROUPEMENTS
RÉGIONAUX - PREMIÈRE PARTIE

Ce volume, comme le Volume VII, contient un
certain nombre de mémoires qui traitent des aspects
généraux de l'expansion du commerce international
et de son importance pour le développement écono
mique, ainsi que des incidences des groupements
économiques régionaux. Outre les communications
de certains gouvernements et de groupes de gouver
nements, ce volume contient d'importantes études
sur les tendances et les perspectives du commerce
international, y compn& une projection du «déficit
commercial ~. Ce volume contient aussi une analyse
approfondie des questions qui sont liées à la for
mation de groupements commerciaux en Europe.

Publication des Nations Unies. N° de vente
64.1I.B.16. Prix broché: 30 F ; relié toile: 40 F.

ment la navigation maritime, les assurances et le
tourisme, ainsi qu'aux questio:J.s de croissance écono
mique et de dette extérieure. Ce volume contient
également des études sur les courants de capitaux
publics et privés vers les pays en voie de déve
loppement.

La seconde partie du volume contient un certain
nombre de mémoires portant sur les questions liées
aux dispositions institutionnelles examinées par la
Conférence. TI y a lieu de signaler notamment des
analyses approfondies des mécanismes institution
nels existants, du GATT en particulier.

Publication des Nations Unies. N° de vente :
64.II.B.15. Prix broché: 38 F ; relié toile: 48 F.

VOLUME VII. - EXPANSION DU COMMERCE
INTERNATIONAL lET GROUPEMENTS
RÉGIONAUX - DEUXIÈME PARTIE

Ce 'Volume, comme le Volume VI, contient un
certain nombre de mémoires qui traitent des aspects
générrux de l'expansion du commerce international
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